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INTRODUCTION 

Depuis sa création le 17 décembre 1966, la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international (CNUDCI) a consacré ses travaux à "l'harmoni
sation et à l'unification progressives du droit commercial international". La 
publication de VAnnuaire, dont le présent volume est le quinzième de la série1, est 
destinée à faire plus largement connaître les travaux de la Commission et à les 
rendre plus aisément accessibles. 

Le présent volume passe en revue les travaux de la Commission et de ses organes 
subsidiaires, à partir de la fin de sa seizième session (juin 1983) jusqu'à et y compris 
la dix-septième session (juillet 1984). 

Il est divisé en trois parties. La première partie contient le rapport de la 
Commission sur les travaux de sa dix-septième session, qui s'est tenue à New York 
du 25 juin au 10 juillet 1984, ainsi que les décisions y relatives prises par la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) et 
par l'Assemblée générale. 

La deuxième partie reproduit les documents examinés à la dix-septième session de 
la Commission. Parmi ces documents figurent les rapports des groupes de travail de 
la Commission qui s'occupent respectivement des pratiques en matière de contrats 
internationaux et du nouvel ordre économique international, ainsi que des rapports 
du Secrétaire général et des notes du secrétariat de la CNUDCI dont ces groupes 
étaient saisis. 

La troisième partie contient les comptes rendus analytiques de la dix-septième 
session, une bibliographie d'ouvrages récents relatifs aux travaux de la CNUDCI, 
dressée par le secrétariat, et une liste des documents de la CNUDCI. 

Secrétariat de la CNUDCI 
Centre international de Vienne 

Boîte postale 500, A-1400 Vienne (Autriche) 

'Les volumes ci-dessous de VAnnuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international (en abrégé ci-après Annuaire [année]) ont déjà été publiés : 

Volume 
I 
II 
III 
Supplément au vol. III 
IV 
V 
VI 
VII 
VIII 
IX 
X 
XI 
XII 
XIII 
XIV 

Période considérée 
1968-1970 

1971 
1972 
1972 
1973 
1974 
1975 
1976 
1977 
1978 
1979 
1980 
1981 
1982 
1983 

Publication des Nations Unies, 
numéro de vente 

F.71.V.1 
F.72.V.4 
F.73.V.6 
F.73.V.9 
F.74.V.3 
F.75.V.2 
F.76.V.5 
F.77.V.1 
F.78.V.7 
F.80.V.8 
F.81.V.2 
F.81.V.8 
F.82.V.6 
F.84.V.5 
F.85.V.3 
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INTRODUCTION 

1. Le présent rapport de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international rend 
compte des travaux de la dix-septième session de la 
Commission* qui s'est tenue à New York, du 25 juin au 
10 juillet 1984. 

2. Conformément à la résolution 2205 (XXI) adoptée 
par l'Assemblée générale le 17 décembre 1966, ce rap
port est soumis à l'Assemblée générale; il est aussi pré
senté pour observations à la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement. 

Chapitre premier. Organisation de la session 

A. Ouverture de la session 

3. La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international (CNUDCI) a commencé sa 
dix-septième session le 25 juin 1984. La session a été 
ouverte, au nom du Secrétaire général, par le Conseiller 
juridique, M. Carl-August Fleischhauer, Secrétaire géné
ral adjoint. 

B. Composition et participation 

4. La résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale, 
portant création de la CNUDCI, prévoyait que celle-ci 
serait composée de 29 Etats élus par l'Assemblée géné
rale. Par sa résolution 3108 (XXVIII), l'Assemblée 
générale a élargi la composition de la Commission en 
portant de 29 à 36 le nombre de ses membres. Les 
membres actuels de la Commission, élus le 9 novembre 

1979 et le 15 novembre 1982, sont les Etats suivants1 : 
Algérie**, Allemagne, République fédérale d'*, Austra
lie**, Autriche**, Brésil**, Chine**, Chypre*, Cuba*, 
Egypte**, Espagne*, Etats-Unis d'Amérique*, France**, 
Guatemala*, Hongrie*, Inde*, Iraq*, Italie*, Japon**, 
Kenya*, Mexique**, Nigeria**, Ouganda*, Pérou*, 
Philippines*, République centrafricaine**, République 
démocratique allemande**, République-Unie de Tan
zanie**, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord**, Sénégal*, Sierra Leone*, Singapour**, 
Suède**, Tchécoslovaquie*, Trinité-et-Tobago*, Union 
des Républiques socialistes soviétiques** et Yougos
lavie*. 

5. A l'exception de la République centrafricaine, tous 
les membres de la Commission étaient représentés à la 
session. 

6. Etaient également présents des observateurs des 
Etats ci-après : Argentine, Belgique, Bulgarie, Canada, 
Chili, Equateur, Finlande, Grèce, Haïti, Honduras, 
Nicaragua, Norvège, Oman, Pays-Bas, Portugal, Répu
blique arabe syrienne, République de Corée, Républi
que démocratique populaire du Yémen, République 
dominicaine, République populaire démocratique de 
Corée, Saint-Siège, Suisse, Thaïlande, Venezuela, Zaïre 
et Zambie. 

7. Les organes de l'Organisation des Nations Unies, 
l'institution spécialisée, les organisations intergouver-

*Mandat expirant la veille de l'ouverture de la session ordinaire de 
la Commission en 1986. 

"Mandat expirant la veille de l'ouverture de la session ordinaire de 
la Commission en 1989. 

'Conformément à la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée géné
rale, les membres de la Commission sont élus pour un mandat de six 
ans. Parmi les membres actuels, 19 ont été élus par l'Assemblée à sa 
trente-quatrième session, le 9 novembre 1979 (décision 34/308), et 
17 ont été élus par l'Assemblée à sa trente-septième session, le 
15 novembre 1982 (décision 37/308). Conformément à la résolu
tion 31/99 du 15 décembre 1976, le mandat des membres élus par 
l'Assemblée à sa trente-quatrième session expirera la veille de 
l'ouverture de la dix-neuvième session annuelle ordinaire de la 
Commission en 1986, et le mandat des membres élus par l'Assemblée 
à sa trente-septième session expirera la veille de l'ouverture de la 
vingt-deuxième session annuelle ordinaire de la Commission en 1989. 
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nementales et les organisations internationales non 
gouvernementales ci-après étaient représentés par des 
observateurs : 

a) Organes de l'Organisation des Nations Unies 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement 
Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel 

b) Institution spécialisée 

Fonds monétaire international 

9. Etat des conventions. 
10. Formation et assistance. 
11. Résolutions pertinentes de l'Assemblée générale. 
12. Travaux futurs. 
13. Questions diverses. 
14. Adoption du rapport de la Commission. 

E. Adoption du rapport 

10. La Commission a adopté le présent rapport par 
consensus à ses 303e et 304e séances, le 10 juillet 1984. 

c) Organisations intergouvernementales 

Comité consultatif juridique africano-asiatique 
Commission des communautés européennes 
Conférence de La Haye de droit international 
privé 
Institut international pour l'unification du droit 
privé 
Organisation des Etats américains 

d) Organisations internationales non gouvernementales 

Chambre de commerce internationale 
Comité maritime international 
European Banking Fédération 

C. Election du bureau 

8. La Commission a élu le bureau suivant2 : 

Président : M. I. Szasz (Hongrie) 

Vice-présidents : M. J. Barrera Graf (Mexique) 
M. R. K. Dixit (Inde) 
M. P. K. Mathanjuki (Kenya) 

Rapporteur : M. M. Olivencia Ruiz (Espagne) 

D. Ordre du jour 

9. L'ordre du jour adopté par la Commission à sa 
285e séance, le 25 juin 1984, était le suivant : 

1. Ouverture de la session. 
2. Election du Bureau. 
3. Adoption de l'ordre du jour. 
4. Paiements internationaux. 
5. Arbitrage commercial international. 
6. Nouvel ordre économique international. 
7. Exploitants de terminaux de transport. 
8. Coordination des activités. 

2Les élections ont eu lieu aux 285e et 293e séances, tenues les 25 et 
29 juin 1984 respectivement. Conformément à la décision prise par la 
Commission à sa première session, la Commission a trois vice-
présidents, ce qui, avec le Président et le Rapporteur, permet à chacun 
des cinq groupes d'Etats mentionnés au paragraphe 1 de la section II 
de la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale d'être représenté 
au Bureau (voir Rapport de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international sur les travaux de sa première session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième session, 
Supplément n° 16 [A/7216], par. 14 (Annuaire, 1968-1970, deuxième 
partie, I, A, par. 14). 

Chapitre II. Paiements internationaux 

A. Projet de convention sur les lettres de change inter
nationales et les billets à ordre internationaux et projet de 

convention sur les chèques internationaux* 

Introduction 

11. A sa quinzième session, la Commission a décidé de 
transmettre pour observations aux gouvernements et aux1 

organisations internationales intéressées le texte du pro
jet de convention sur les lettres de change internationales 
et les billets à ordre internationaux et celui du projet de 
convention sur les chèques internationaux, tels qu'ils 
avaient été adoptés par son Groupe de travail des effets de 
commerce internationaux à là clôture de la onzième ses
sion de ce Groupe (août 1981 ), en les accompagnant d'un 
commentaire. La Commission a également prié le 
Secrétaire général de faire établir une compilation ana
lytique détaillée de ces observations4. 

12. A sa seizième session, la Commission a décidé de 
consacrer une partie de la dix-septième session à une 
discussion de fond relative aux deux projets de conven
tions. A cette fin, elle a prié le secrétariat d'identifier les 
caractéristiques principales et Jes problèmes clefs sur la 
base des observations présentées par les gouvernements 
et les organisations internationales sur les projets de 
conventions5. 

13. A sa présente session, la Commission était saisie 
d'un rapport du Secrétaire général contenant une compi
lation analytique des observations faites par les gouverne
ments et les organisations internationales (A/CN.9/248 
— reproduit dans le présent Annuaire, deuxième partie, 

3La Commission a examiné cette question de sa 285e séance à sa 
299e séance entre le 25 et le 29 juin et les 2, 3 et 5 juillet 1984. Les 
comptes rendus analytiques de ces séances ont été publiés sous les 
cotes A/CN.9/SR.285 à 299 (reproduits dans le présent Annuaire, 
troisième partie, I, B). 

4Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa quinzième session, Docu
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session, Sup
plément n° 17 (A/37/17), par. 50 {Annuaire 1982, première partie, A). 

'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa seizième session, Docu
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session, Sup
plément n° 17 (A/38/17), par. 80 et 81 (Annuaire 1983, première 
partie, A). 
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I, A, 1), d'une note du secrétariat identifiant les pro
blèmes clefs et autres sur la base de ces observations 
(A/CN.9/249 — Idem; deuxième partie, I, A, 2), ainsi 
que d'une note du secrétariat résumant les observations 
de deux Etats reçues après l'élaboration du document 
A/CN.9/249 (A/CN.9/249/Add.l — Idem). 

Examen au cours de la session 

14. Dès le début, la Commission a convenu qu'elle 
devait procéder à un débat général sur les deux projets 
de convention avant d'examiner les principaux pro
blèmes et autres questions soulevés par les gouverne
ments dans leurs observations sur ces deux projets de 
conventions. 

.1. Observations générales sur les projets de conventions 

15. Les avis étaient partagés sur la question de savoir 
s'il convenait de poursuivre les travaux sur les effets de 
commerce. Les représentants qui ont exprimé des 
doutes à ce sujet ont avancé les arguments suivants : 

a) L'existence de systèmes juridiques divergents 
n'avait pas donné lieu à de graves problèmes concer
nant les effets de commerce internationaux employés 
pour les paiements internationaux et le financement des 
transactions comme en témoignait par exemple la juris
prudence peu abondante à cet égard; 

b) La création d'un système juridique supplémen
taire pour les effets de commerce risquait de susciter de 
graves complications dans la mesure où des règles diffé
rentes s'appliqueraient à des catégories similaires d'effets; 

c) La création d'un régime juridique spécial pour 
les effets internationaux n'était pas le moyen le plus 
approprié d'unifier le droit dans ce domaine. A cet 
égard, il a été dit que l'objectif de l'unification ne serait 
véritablement atteint que si celle-ci portait à la fois sur 
les aspects nationaux et internationaux de la question. 
Il a été également indiqué que la Convention portant loi 
uniforme sur les lettres de change et billets à ordre, 
Genève, 1930 (ci-après dénommée "la Convention de 
Genève de 1930") et la Convention portant loi uni
forme sur les chèques, Genève, 1931 (ci-après dénom
mée "la Convention de Genève de 1931") étaient péri
mées à certains égards et que la révision de ces 
conventions était souhaitable; 

d) Bien que les projets de conventions à l'examen 
constituent un compromis entre des systèmes différents, 
ils ne favoriseraient pas la circulation des effets de 
commerce internationaux car ils ne prévoient pas des 
conditions suffisamment avantageuses pour le porteur 
d'un effet de commerce; 

e) Les projets de texte proposés étaient trop com
plexes et souvent trop difficiles à comprendre du fait, 
par exemple, de la technique consistant à faire de nom
breux renvois à d'autres dispositions du projet au lieu 
de traiter les questions dans des dispositions se suffisant 
à elles-mêmes; 

f) Il a été jugé improbable qu'une (ou deux conven
tions) recueille un large appui, que ce soit de la part des 

Etats, sous la forme d'une ratification, ou de la part des 
émetteurs des effets de commerce qui pouvaient faire en 
sorte que la convention (ou les conventions) soit 
applicable. 

16. La plupart des représentants qui ont formulé 
toutes les réserves susmentionnées ou seulement une 
partie d'entre elles ont établi une distinction entre le 
projet de convention sur les lettres de change interna
tionales et les billets à ordre internationaux et le projet 
de convention sur les chèques internationaux, et ils ont 
élevé des objections moins graves contre le premier 
projet. 

17. Les représentants qui étaient favorables à la pour
suite des travaux sur les deux projets de conventions 
ont présenté les arguments suivants : 

a) L'usage accru des effets de commerce dans le 
commerce international, en particulier pour financer les 
exportations et les opérations de prêts, justifiait l'unifi
cation du droit dans ce domaine. Les Etats nouvelle
ment indépendants avaient naturellement un vif désir de 
participer au processus conventionnel, eu égard à leurs 
intérêts et vues propres; 

b) Les projets de conventions, qui représentaient un 
compromis acceptable entre les systèmes de common 
law et les systèmes fondés sur les conventions de 
Genève de 1930 et 1931, constituaient donc une base 
satisfaisante pour parvenir à un accord international; 

c) L'approche retenue dans les deux projets de 
convention en ce qui concerne le champ d'application 
était à la fois réaliste et acceptable. L'idéal certainement 
serait de parvenir à unifier complètement le droit relatif 
aux effets de commerce tant internationaux que natio
naux, mais un tel objectif serait difficile à atteindre car 
la plupart des pays n'étaient pas prêts à abandonner 
leur législation nationale. Même une approche plus 
limitée, à savoir l'élaboration de dispositions applica
bles à des effets de commerce internationaux ayant un 
caractère obligatoire, avait peu de chance d'aboutir à de 
nombreuses ratifications par les Etats. Cependant, la 
création d'un nouvel effet international dont l'usage 
serait facultatif pourrait se révéler être un premier pas 
utile dans le long processus d'unification, et elle permet
trait aux milieux d'affaires eux-mêmes de décider d'uti
liser ou non un tel effet régi par des règles uniformes, 
Par ailleurs, la formulation de règles uniformes pour les 
effets de commerce internationaux permettrait de tenir 
compte des nouvelles pratiques dans ce domaine; 

d) En réponse aux objections consignées aux alinéas a 
et e du paragraphe 15 ci-dessus, il a été noté que s'il 
était souhaitable et en fait peut-être nécessaire de préci
ser certaines dispositions, il faudrait faire preuve de 
prudence avant d'apporter toute modification allant 
dans le sens de la simplification afin de ne pas com
promettre l'efficacité de textes traitant des rapports 
complexes entre les parties à un effet de commerce. Par 
ailleurs, si la jurisprudence concernant les effets de 
commerce internationaux était peu abondante, ce n'était 
pas parce que des problèmes ne se posaient pas dans la 
pratique, mais plutôt parce qu'ils étaient généralement 
réglés entre les banques. 
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18. Les représentants qui étaient favorables à la pour
suite des travaux ont pensé généralement que ceux-ci 
devraient en premier lieu être axés sur le projet de 
convention sur les lettres de change internationales et 
les billets à ordre internationaux. 

19. La question a été posée de savoir si les pays qui 
avaient ratifié les conventions de Genève de 1930 et de 
1931 pourraient ratifier les projets de conventions pro
posés sans violer les obligations qui leur incombaient 
aux termes des conventions susmentionnées. Il a été 
estimé qu'il conviendrait d'examiner ultérieurement 
cette question de façon approfondie. 

20. Etant donné l'appui considérable manifesté en 
faveur de l'unification du droit relatif aux effets de 
commerce dans le sens des propositions ayant fait 
l'objet d'un accord à la Commission à ses sessions 
antérieures, celle-ci a convenu que la poursuite des 
travaux sur cette question se justifiait. Elle a toutefois 
décidé que ces travaux devraient être axés sur le projet 
de convention sur les lettres de change internationales 
et les billets à ordre internationaux, et que les travaux 
sur le projet de convention sur les chèques internatio
naux devraient être ajournés. Il a été convenu cepen
dant qu'après la conclusion des travaux sur le projet de 
convention sur les lettres de change internationales et 
les billets à ordre internationaux, la décision relative au 
projet de convention sur les chèques internationaux 
pourrait être réexaminée6. 

2. Observations relatives aux principales 
questions controversées1 

a) Endossements contrefaits (articles 14, paragraphe 1 b, 
et 23) 

21. Le principe sur lequel repose l'article 23 a recueilli 
un appui considérable au sein de la Commission, et la 
plupart des représentants ont estimé que les dispositions 
du paragraphe 1 constituaient un compromis acceptable 
entre les systèmes juridiques des pays de common law et 
des pays de droit romain. 

22. On a fait observer qu'en vertu du paragraphe 1 de 
l'article 23, la responsabilité du préjudice résultant d'un 
endossement contrefait était mise à la charge de l'auteur 
de la contrefaçon et de la personne qui avait reçu l'effet 
directement de l'auteur de la contrefaçon. Il a été sug
géré de faire une exception dans le cas de l'endossataire 
qui était de bonne foi lorsqu'il avait reçu l'effet de l'au
teur de la contrefaçon. En pareil cas, l'endossataire ne 
devrait pas être tenu à réparation. La règle proposée au 
paragraphe 1 de l'article 23, si elle était retenue, entra
verait la circulation de l'effet de commerce international 

6La Commission a pris cette décision après avoir conclu ses délibé
rations sur les principales questions controversées qui font l'objet des 
paragraphes 21 à 38. Compte tenu de cette décision, la Commission 
n'a pas examiné les questions portant particulièrement sur les chèques 
internationaux. 

7I1 s'agit ici du projet de convention sur les lettres de change inter
nationales et les billets à ordre internationaux et les articles cités sont 
ceux de ce projet de convention. 

envisagé. A cet égard, d'autres représentants se sont 
demandé s'il était souhaitable d'introduire dans le pro
jet de convention la notion de bonne foi qui était diffi
cile à définir et serait presque certainement interprétée 
de différentes façons. Si l'on devait faire une exception 
dans le cas où l'endossataire n'avait pas eu connais
sance de la contrefaçon, il faudrait que cette exception 
soit fondée sur l'absence de connaissance au sens de 
l'article 5. 

23. Après délibérations, la majorité des membres de la 
Commission ont estimé que l'introduction d'une excep
tion en faveur de l'endossataire de bonne foi altérerait 
le compromis qui avait été trouvé, et que le contenu du 
paragraphe 1 de l'article 23 devait donc être maintenu. 

24. L'emploi du terme "signataire" au paragraphe 1 
de l'article 23 a retenu l'attention. Selon la définition de 
ce terme qui figurait au paragraphe 8 de l'article 4, le 
bénéficiaire de l'effet n'était pas un signataire. De l'avis 
général, le bénéficiaire et tout endossataire dont l'en
dossement avait été contrefait devaient être fondés à 
obtenir réparation, et il fallait donc modifier le para
graphe 1 de l'article 23 en conséquence. 

25. Il a été proposé de préciser que le montant de la 
réparation prévue à l'article 23 ne devrait pas dépasser 
le montant indiqué aux articles 66 ou 67 du projet de 
convention. 

26. On a noté que le paragraphe 2 de l'article 23 ren
voyait à la législation nationale applicable pour déter
miner si le paiement par un signataire ou par le tiré 
d'un effet dont l'endossement avait été contrefait enga
geait la responsabilité dudit signataire ou tiré. Cette 
question pouvant être résolue de façon différente par les 
différentes juridictions, certains ont jugé souhaitable de 
la traiter dans le projet de convention. 

27. Le rapport possible entre le paragraphe 2 de 
l'article 23 et l'article 68 a fait l'objet d'une discussion. 
On a fait observer que si, en application de l'article 68, 
un signataire pouvait être libéré de ses obligations en 
vertu de l'effet, ce signataire pouvait néanmoins rester 
lié par des obligations extrinsèques à l'effet en vertu du 
paragraphe 2 de l'article 23, si cette responsabilité était 
régie par la législation nationale, comme le suggérait le 
projet de convention. Certains ont estimé que cette 
solution était acceptable puisque la responsabilité du 
préjudice était extrinsèque à l'effet de commerce, tandis 
que d'autres, au contraire, ont estimé que la question 
était d'une telle importance qu'elle devrait être régie par 
la Convention. A ce propos, il a été suggéré que le tiré, 
l'accepteur ou le souscripteur qui avaient payé, ou l'en
dossataire pour encaissement qui avait encaissé un effet, 
ne devraient être tenus à réparation que s'ils avaient eu 
connaissance de la contrefaçon. 

28. Il a en outre été proposé de supprimer le para
graphe 2 de l'article 23. Cependant, on a fait observer 
que, dans ce cas, le tiré qui avait payé l'auteur de la 
contrefaçon ne serait pas tenu à réparation en vertu du 
paragraphe 1 de l'article 23, car il ne faisait pas partie 
des personnes à qui l'effet avait été transféré par 
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l'auteur de la contrefaçon (voir l'article 14). Par contre, 
l'endossataire pour encaissement au nom duquel l'effet 
avait été endossé par l'auteur de la contrefaçon était un 
cessionnaire et pouvait donc être tenu pour responsable 
en vertu du paragraphe 1 de l'article 23, même si le 
paragraphe 2 de cet article était supprimé. Au terme du 
débat, la majorité des membres de la Commission ont 
estimé qu'il convenait de réexaminer la question pour 
modifier ou supprimer le paragraphe 2 de l'article 23. 

29. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 23, 
on a posé la question de savoir si l'on pouvait à juste 
titre considérer comme une contrefaçon l'endossement 
par un agent non habilité. 

b) La notion de porteur et de porteur protégé 

30. On a fait observer que la question des circons
tances dans lesquelles le porteur d'un effet pourrait se 
voir opposer un droit ou un moyen de défense était une 
question de principe, du fait qu'il fallait décider du 
degré de protection à accorder au débiteur, d'une part, 
et au porteur, d'autre part. Le projet de convention uti
lisait la double notion de porteur et de porteur protégé 
et, en règle générale, ne protégeait le porteur que dans 
les cas où celui-ci avait le statut de porteur protégé. 
Ainsi, un porteur protégé pouvait rendre inopérante 
une action en revendication de l'effet, ainsi que la plu
part des moyens de défense invoquant la responsabilité. 
Les opinions ont été partagées sur la question de savoir 
si le projet de convention respectait l'équilibre conve
nable entre les intérêts du débiteur et ceux du porteur. 
Certains ont estimé que le projet de convention était 
acceptable à cet égard, tandis que d'autres ont estimé 
qu'il était trop favorable au débiteur. On a donné 
l'exemple suivant : le bénéficiaire C obtient par fraude 
de A, le tireur, un effet de commerce tiré sur B. 
C transmet l'effet de commerce à D et dispose d'un 
moyen de défense contre D qui découle de la transac
tion sous-jacente intervenue entre eux. D transmet 
l'effet de commerce à E qui le reçoit en ayant 
connaissance du moyen de défense de C contre D, mais 
sans avoir connaissance de la fraude. En vertu du projet 
de convention, E ne serait pas un porteur protégé et ne 
pourrait pas rendre inopérante une action en revendica
tion de l'effet introduite par A, Plusieurs représentants 
ont estimé que cette règle était inacceptable et se sont 
déclarés en faveur d'une règle qui permettrait à E de 
rendre inopérante l'action en revendication de A, si E 
n'avait pas eu connaissance de la fraude. De même, un 
débiteur ne devrait pas être fondé à opposer un moyen 
de défense contre un porteur qui n'avait pas connais
sance de ce moyen de défense. 

31. A l'issue des débats, la majorité des membres de la 
Commission ont estimé que la notion de porteur et de 
porteur protégé devrait être retenue, mais que les 
critères suivant lesquels un porteur pourrait obtenir le 
statut de porteur protégé devraient être révisés dans le 
but de redresser l'équilibre en faveur du créancier. Les 
observations ci-après ont été faites : 

à) Il faudrait réexaminer les circonstances dans les
quelles un porteur pourrait recevoir un effet sans s'ex

poser à des actions en revendication et des moyens de 
défense personnels dont il n'avait pas connaissance; 

b) Le simple fait qu'une personne avait reçu un effet 
incomplet ne devait pas l'empêcher d'être protégée, à 
condition qu'elle ait complété cet effet conformément à 
l'autorisation qui lui avait été donnée; 

c) La condition, selon laquelle un effet devait être 
régulier d'après son contenu pour qu'une personne 
devienne un porteur protégé, n'était pas claire et devait 
être reconsidérée; 

d) La question a été posée de savoir si la définition 
de la connaissance figurant dans le projet de convention 
était acceptable, dans la mesure où elle prévoyait 
qu'une personne était réputée avoir connaissance d'un 
fait si elle ne pouvait pas l'ignorer (article 5). On a pro
posé de limiter la définition à la connaissance effective. 

32. On a également pensé qu'il faudrait examiner la 
question de savoir si le projet de convention devrait se 
borner à protéger un porteur uniquement dans les cas 
où celui-ci était de bonne foi lorsqu'il avait accepté l'effet, 
et si la "règle de protection" de l'article 27 devrait 
permettre à un porteur de bénéficier des droits du por
teur protégé même s'il n'était pas de bonne foi quand il 
avait reçu l'effet. 

33. On a fait observer que l'alinéa c du paragraphe 1 
de l'article 26, concernant les moyens de défense réels 
pouvant être opposés au porteur protégé, ne mention
nait que l'exception fondée sur l'incapacité et l'excep
tion non est factum. Cela n'indiquait pas clairement si 
d'autres moyens de défense réels prévus par la législa
tion nationale applicable pouvaient être opposés à un 
porteur protégé, et on a estimé que ce point devait être 
éclairci. 

34. On a fait remarquer que les fréquentes références à 
d'autres articles du projet de convention ne contri
buaient guère à la clarté du texte. 

c) Responsabilité d'un cédant par simple remise 

35. On a noté que l'article 41 traitait de la responsabi
lité, extrinsèquement à l'effet, d'une personne qui 
transmet un effet par simple remise. Cette personne 
était responsable de tout préjudice qu'un porteur ulté
rieur pourrait subir du fait de vices dans des signatures 
antérieures, d'altérations de l'effet ou d'autres facteurs 
d'invalidité des droits de cette personne sur l'effet. On a 
noté également que cette responsabilité ne dépendait 
pas de la question de savoir si le cédant par simple 
remise avait ou non connaissance des vices, altérations 
ou facteurs d'invalidité en question. Enfin, cette respon
sabilité continuait à exister, en vertu de l'effet, à l'égard de 
tout porteur ultérieur ayant reçu l'effet sans avoir connais
sance desdits vices, altérations ou facteurs d'invalidité. 

36. Les opinions étaient divisées sur la question de 
savoir si une règle allant dans le sens de l'article 41 
devait être retenue dans le projet de convention. Selon 
une opinion, le projet de disposition devait être supprimé 
pour les raisons suivantes : la responsabilité visée dans 
cet article était une responsabilité extrinsèque à l'effet 
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et, eu égard aux principes adoptés pour la rédaction du 
projet de convention, ce type de responsabilité ne devait 
pas être réglementé dans la convention. En outre, la 
responsabilité imposée à un cédant par simple remise 
était, à bien des égards, plus grande que la responsa
bilité encourue par un endosseur dans les mêmes cir
constances. Cette responsabilité était également trop 
stricte dans la mesure où elle était imposée même à un 
cédant n'ayant pas connaissance du vice en question. 
Certains ont par ailleurs estimé que la disposition avait 
une importance pratique assez limitée. 

37. Selon un autre point de vue, il était souhaitable de 
maintenir dans le projet de convention une règle analo
gue à celle énoncée à l'article 41. Il paraissait indispen
sable d'inclure dans le projet de convention une règle de 
fond en raison de la disparité considérable des systèmes 
juridiques actuels en ce qui concernait cette responsabi
lité. On a estimé toutefois que la disposition pourrait 
être modifiée comme suit. D'une part, son champ d'ap
plication pourrait être élargi de manière à couvrir aussi 
la responsabilité d'un endosseur extrinsèque à l'effet. 
D'autre part, on pourrait réduire sa portée a) en ne 
donnant un droit d'action qu'au cessionnaire immédiat 
et non à un porteur éloigné et b) en limitant les cas dans 
lesquels un cédant encourrait une responsabilité (par 
exemple, aux cas où une signature a été contrefaite ou 
apposée sans pouvoir). 

38. Bien que de nombreux membres se soient pronon
cés en faveur de la suppression de l'article 41, la Com
mission a décidé de maintenir, pour le moment, le pro
jet de disposition de manière à pouvoir le réexaminer, 
notamment à la lumière des modifications proposées 
plus haut. 

3. Observations sur d'autres questions 

39. La Commission a examiné les autres questions énon
cées dans la troisième partie du document A/CN.9/249, 
ainsi que certaines autres questions. 

a) Article 1, paragraphe 2 e : "Eléments internationaux" 

40. La Commission a examiné la condition énoncée à 
l'article premier selon laquelle au moins deux des lieux 
indiqués à l'alinéa e du paragraphe 2 de l'article pre
mier doivent être situés dans des Etats différents pour 
qu'une lettre de change puisse être considérée comme 
une lettre de change internationale à laquelle le projet 
de convention serait applicable. Selon un point de vue, 
il fallait élargir le champ d'application du projet de 
convention en prévoyant que celui-ci serait applicable à 
une lettre de change à la seule condition que le texte de 
cette lettre contienne les mots "lettre de change interna
tionale (Convention de . . .)"; par conséquent, l'alinéa e 
du paragraphe 2 de l'article premier devrait être sup
primé. Selon un autre point de vue, le champ d'applica
tion du projet de convention devrait être plus étroit que 
ne l'impliquait le texte actuel de l'alinéa e du para
graphe 2 de l'article premier, de manière que le projet 
de convention ne s'applique qu'aux lettres de change 
qui avaient un caractère nettement international. Pour 

cela, on pourrait, par exemple, répartir en plusieurs 
groupes distincts les lieux dont la liste figure à l'alinéa e 
du paragraphe 2 de l'article premier et ne considérer un 
effet comme international que si au moins un des lieux 
figurant dans un groupe et un des lieux figurant dans 
un autre groupe sont situés dans des Etats différents. 
On a toutefois estimé, dans l'ensemble, que l'équilibre 
réalisé à l'article premier en ce qui concerne le champ 
d'application du projet de convention était satisfaisant 
et devait être maintenu. 

41. Selon un point de vue, le projet de convention ne 
devait être applicable que si une lettre de change indi
quait que le lieu où la lettre était tirée et le lieu du 
paiement étaient situés dans des Etats différents. Il était 
important que ces lieux soient indiqués dans la lettre de 
change car ils étaient considérés comme des facteurs 
essentiels pour déterminer la législation applicable aux 
questions non traitées par le projet de convention. On a 
décidé toutefois que l'indication de ces lieux ne devait 
pas être une condition préalable essentielle pour l'appli
cation de la future convention. On a également insisté 
sur la nécessité de revoir le critère posé au paragraphe 4 
de l'article premier de façon à réserver l'application de 
la convention aux effets véritablement internationaux. 

42. On a noté que l'article premier contenait deux 
séries de conditions : les conditions nécessaires pour 
faire d'un effet une lettre de change et les conditions 
nécessaires pour donner à un effet le caractère inter
national qui entraînerait l'application du projet de 
convention. On a estimé qu'il était souhaitable de 
séparer plus nettement ces deux séries de conditions. 

b) Article 4, paragraphe 10, et article X : "Définition de 
la signature" 

43. Certains ont appuyé le point de vue selon lequel le 
projet de convention ne devait permettre que des signa
tures manuscrites sur les lettres de change, car les signa
tures manuscrites assuraient l'authenticité des lettres de 
change. On a également dit que, dans la pratique com
merciale normale, les lettres de change n'étaient pas 
produites dans des conditions qui exigeaient que la 
signature soit apposée par des procédés mécaniques 
(par exemple, sous forme de séries contenant un grand 
nombre de lettres). On a toutefois estimé de manière 
générale que les signatures qui n'étaient pas manuscrites 
devaient être autorisées. En outre, les lettres de change 
étaient parfois émises ou négociées dans des circons
tances qui rendaient les signatures manuscrites incom
modes (par exemple, dans le cas de l'acceptation par une 
banque ou de la négociation de lettres de change entre des 
banques). De plus* le maintien de la condition relative aux 
signatures manuscrites n'assurait pas l'authenticité des 
documents car de telles signatures pouvaient être 
contrefaites. 

44. On a noté que des méthodes de signature autres 
que celles décrites au paragraphe 10 de l'article 4 (par 
exemple, par empreinte digitale) étaient adoptées dans 
certains pays et on a estimé, par conséquent, que l'article 
devait autoriser les méthodes de signature reconnues 
par les législations nationales. On a fait observer toute-
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fois que le texte actuel autorisait toutes les méthodes de 
signature qui avaient des chances d'être utilisées sur une 
lettre de change internationale. On a dit également que 
les signatures autres que les signatures manuscrites (par 
exemple, par symbole) devaient identifier le signataire 
d'une manière quelconque. 

45. On a estimé d'un commun accord que l'article X 
devait être maintenu pour tenir compte des Etats dont 
la législation exigeait qu'une signature apposée sur un 
effet soit manuscrite. On a noté toutefois que, si l'idée 
qui était à la base de cet article était acceptable, le texte 
lui-même demandait peut-être à être précisé. On s'est 
demandé notamment quel effet devait être attribué à 
une signature non manuscrite apposée dans un Etat 
contractant qui avait fait une déclaration en vertu de 
l'article X, lorsque le signataire n'était pas ressortissant 
de cet Etat. On s'est également interrogé sur l'effet 
qu'aurait une signature non manuscrite apposée par un 
ressortissant de cet Etat si la question de la validité de 
la signature se posait dans un Etat dont la législation 
n'exigeait pas des signatures manuscrites. On a dit éga
lement que l'article pourrait exiger que le lieu où une 
signature a été apposée soit indiqué sur la lettre de 
change, car cela aiderait les personnes qui reçoivent la 
lettre de change à déterminer la validité des signatures 
qui y sont apposées. 

46. On a noté que le paragraphe 10 de l'article 4 com
prenait une définition de l'expression "signature contre
faite" et on a dit que, dans la mesure du possible, les 
articles du projet de convention qui traitaient de la 
contrefaçon devraient être regroupés. On s'est demandé 
d'autre part s'il convenait de traiter une signature appo
sée sans pouvoir au moyen d'un des procédés mention
nés au paragraphe 10 de l'article 4 comme une signature 
contrefaite, car il était difficile de déterminer si la signa
ture avait été apposée sans pouvoir. 

c) Article 4, paragraphe 11 : "Définition du mot 
'monnaie'" 

47. On a fait remarquer que certaines unités moné
taires établies par des institutions intergouvernemen
tales ou en vertu d'accords intergouvernementaux (tels 
que le droit de tirage spécial du Fonds monétaire inter
national, le rouble transférable de la Banque interna
tionale de coopération économique et l'unité monétaire 
européenne de la Communauté économique européenne) 
étaient actuellement utilisées dans les transactions 
commerciales internationales. Le tirage ou l'émission 
d'un effet libellé dans une unité monétaire de ce genre 
avait toutefois des effets incertains dans le cadre de la 
plupart des législations nationales. Le projet de conven
tion rendrait davantage de services s'il était applicable 
aux effets tirés ou émis et payables dans ces unités 
monétaires ou aux instruments tirés ou émis dans ces 
unités monétaires et payables en monnaie tangible. Il a 
été généralement convenu que le projet de convention 
devrait viser de tels cas et qu'il fallait conserver le para
graphe 11 de l'article 4 en le modifiant à cette fin. On a 
également noté que si l'on maintenait le paragraphe 11 
de l'article 4 en le modifiant ainsi, il serait nécessaire de 
modifier en conséquence d'autres articles (tels que 

l'article 6). Il a également été suggéré d'envisager la 
possibilité d'inclure dans la définition des mots "mon
naie" et "monnaie tangible" les crédits immédiatement 
disponibles. 

d) Taux d'intérêt 

48. La Commission a examiné la règle suivant laquelle 
le montant à payer doit être déterminé, notamment en 
relation avec les dispositions de l'article 6 selon lequel il 
est possible de stipuler dans un effet que la somme à 
payer est productive d'intérêts ou que le paiement doit 
être effectué par versements à échéances successives. 

i) Article 6 a : "Taux d'intérêt" et 
Article 7, paragraphe 4 : "Taux d'intérêt indiqué" 

49. D'après le point de vue qui a prévalu, le projet de 
convention devrait permettre qu'il soit stipulé dans les 
effets internationaux que la somme à payer est produc
tive d'intérêts, quelle qu'en soit la date d'échéance. 

50. Il a été proposé que le projet de convention auto
rise l'émission d'effets à taux flottant. En vertu des lé
gislations en vigueur, ces effets n'étaient généralement 
pas négociables dans la mesure où ils contrevenaient à 
la règle selon laquelle le montant de l'effet doit être 
déterminé. Le projet de convention présenterait un 
intérêt accru s'il tenait compte de la pratique qui régit 
actuellement ces effets. Cette proposition a bénéficié 
d'un appui considérable. En revanche, les adversaires 
de cette proposition ont fait valoir qu'elle introduirait 
une certaine incertitude en ce qui concerne le montant 
dû à l'échéance et qu'elle pourrait porter préjudice au 
débiteur. L'idée a été émise que les effets à taux flottant 
pourraient déroger au principe selon lequel les effets 
doivent avoir un contenu certain et qu'ils pourraient 
être sources d'insécurité juridique lorsqu'il appartient 
totalement ou partiellement au porteur de déterminer le 
taux. 

ii) Article 6 b, c ; "Effet payable par versements à 
échéances successives" 

51. Les avis étaient partagés en ce qui concerne la 
question du maintien des paragraphes b et c de l'article 6. 
Selon les uns, certains pays avaient une expérience consi
dérable en ce qui concernait l'emploi de ces effets et le 
projet de convention perdrait de son intérêt s'il ne faisait 
pas une place à cette pratique. Selon d'autres, il y avait 
lieu de supprimer les paragraphes b et c. Des effets tirés 
payables à des échéances successives créeraient des dif
ficultés pour la présentation au paiement et il était pos
sible de satisfaire aux nécessités commerciales concer
nant les versements à échéances successives en tirant ou 
émettant des effets séparés qui porteraient des dates 
d'échéances successives. La Commission est convenue 
que les paragraphes b et c devaient être conservés. Au 
terme d'un nouveau débat, la Commission est généra
lement convenue qu'il fallait envisager, à cet égard, 
d'établir une distinction entre les lettres de change et les 
billets à ordre du fait que ,les pratiques actuelles 
semblaient faire cette distinction. 
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52. La Commission a rejeté une proposition tendant à 
ce que le projet de convention tienne compte des effets 
dont une clause prévoit que si des impôts doivent être 
acquittés, le montant de l'effet en est proportionnelle
ment majoré. 

e) Article 9 : "Pluralité des tireurs et des tirés"1 

53. On a fait valoir qu'il existait rarement dans la pra
tique plusieurs tirés ou plusieurs tireurs et qu'il y avait 
donc lieu de supprimer les paragraphes 1 b, c et 2 b de 
l'article 9. On a également suggéré d'inverser la règle 
d'interprétation énoncée au paragraphe 3 de l'article 9. 
Après en avoir délibéré, la Commission est convenue de 
conserver l'article 9 dans sa formulation actuelle. 

f) Article 10 : "Lettre de change tirée par le tireur sur 
lui-même" 

54. On a proposé que le porteur d'une lettre de change 
qui a été tirée par le tireur sur lui-même ait le droit de 
considérer celle-ci soit comme une lettre de change soit 
comme un billet à ordre. On a noté que certaines légis
lations contenaient effectivement une telle clause mais 
qu'il faudrait modifier d'autres dispositions du projet 
de convention relatives à la présentation au paiement et 
à la responsabilité du tireur. Après en avoir délibéré, la 
Commission a rejeté la proposition en question. 

g) Article 11 : "Effet incomplet" 

55. La Commission a rejeté une proposition tendant à 
supprimer l'article 11. 

56. La Commission a approuvé le principe sous-jacent 
à l'article 11 mais elle a estimé qu'il y avait lieu de pré
ciser certains aspects relatifs à l'apposition de mentions 
manquantes. 

h) Articles 30, 52, 58, 63 : "Effets juridiques d'un acte 
implicite ou d'une omission" 

57. Il a été convenu qu'une dispense était possible 
pour des procédures telles que la présentation au paie
ment, le protêt ou le refus d'acceptation ou de paiement 
(articles 52, 58, 63), mais les avis ont été très partagés 
sur le point de savoir si une telle dispense pouvait être 
implicite. Selon les uns, une dispense ne devait avoir 
d'effet que si elle était expressément énoncée dans l'effet 
lui-même. Selon les autres, il faudrait aussi appliquer 
une dispense donnée en dehors de l'effet lui-même. 
Selon d'autres encore, c'était à la législation nationale 
de se prononcer sur l'effet juridique d'une dispense 
donnée en dehors d'un effet. Au terme du débat, la 
position selon laquelle le projet de convention devait 
dénier tout effet juridique à une dispense implicite don
née en dehors d'un effet a recueilli un soutien considé
rable. Il a été généralement convenu que l'expression 
"ou tacitement" figurant aux articles 52, 58 et 63 devait 
être supprimée et qu'il y aurait lieu, lors du réexamen 
de ces articles de déterminer à la lumière de cas précis 
les conséquences de l'exclusion des dispenses implicites. 

•Cette question a été exposée dans le document A/CN.9/249/ 
Add.l (reproduit dans le présent Annuaire, deuxième partie, I, A, 2). 

58. Il a été par ailleurs convenu que l'expression "ou 
implicitement" figurant à l'article 30 devait être sup
primée, bien qu'on eût reconnu que l'acceptation impli
cite d'une signature contrefaite soulevait des problèmes 
différents et devait donc faire l'objet d'une disposition 
distincte. 

i) Article 34, paragraphe 2 : "Exclusion de la responsa
bilité du tireur" 

59. Les membres ont généralement estimé que le tireur 
d'une lettre de change devrait être autorisé à exclure sa 
responsabilité en cas de refus d'acceptation de la lettre. 
Toutefois, les avis étaient partagés sur la question de 
savoir si le tireur devrait être autorisé à décliner toute 
responsabilité en cas de refus de paiement de la lettre. 
D'après un point de vue, le paragraphe 2 de l'article 34 
ne devrait pas autoriser une telle exemption car il serait 
possible de ce fait d'émettre une lettre de change et de 
la faire circuler sans que personne n'en soit responsable. 
D'après un autre point de vue, le paragraphe 2 de 
l'article 34 était acceptable en ce sens qu'il reflétait la 
pratique actuelle et que des dispositions similaires 
existaient dans certains systèmes juridiques. D'après un 
autre point de vue encore, le tireur devrait être autorisé 
à s'exonérer de sa responsabilité en cas de refus de 
paiement par le tiré ou l'accepteur lorsqu'un signataire 
autre que le tireur était obligé par la lettre de change, 
comme dans les cas suivants : a) lorsque le tireur a tiré 
une lettre de change acceptée; b) lorsque le tireur a tiré 
une lettre sur laquelle un aval avait été donné pour le 
tiré (article 43); c) lorsque le tireur a tiré une lettre qui 
portait un endossement; d) lorsque le tireur a tiré une 
lettre dans laquelle il déclinait toute responsabilité en 
cas de refus de paiement et par laquelle aucun autre 
signataire n'était obligé à la date du tirage, mais qu'a
près le tirage une personne était devenue signataire — 
par exemple, lorsque la lettre avait été acceptée, endos
sée ou avalisée après son tirage par le tireur. 

60. Après délibération, la Commission a convenu que 
le projet révisé du paragraphe 2 de l'article 34 devrait 
refléter l'idée que l'exonération de responsabilité par le 
tireur en cas de refus de paiement ne devrait avoir 
d'effet que si un autre signataire était obligé par la 
lettre. 

j) Article 42 : "Aval" 

61. S'agissant des dispositions concernant l'avaliseur, 
la Commission a examiné les questions suivantes : 

a) Article 42, paragraphe 1 : "Aval donné pour le 
tiré". On a fait observer qu'aux termes du paragraphe 1 
de l'article 42, il était possible de donner un aval pour le 
tiré bien que ce dernier ne soit pas obligé par la lettre de 
change. Une telle règle semblerait indiquer que l'aval 
pour le tiré était essentiellement une forme d'accepta
tion par une personne autre que le tiré. En ce cas, le 
projet de convention devrait énoncer des règles spé
ciales traitant de la responsabilité de l'avaliseur du tiré. 
Après délibération, la Commission a décidé de mainte
nir une disposition permettant à une personne de garan
tir le paiement par le tiré et elle a noté que le projet de 
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convention contenait, aux articles 50 (par. 2 b) et 53 
(par. 3) des dispositions spéciales régissant la responsa
bilité de l'avaliseur du tiré. 

b) Article 42, paragraphe 5 : "Règle d'interprétation". 
On a proposé que la présomption selon laquelle l'aval 
était réputé donné pour le tiré ou l'accepteur d'une 
lettre de change ou le souscripteur d'un billet à ordre 
dans les cas où l'avaliseur n'avait pas précisé la per
sonne pour laquelle il envisageait de se porter garant, 
ne soit pas considérée comme une présomption absolue 
lorsque l'intention de l'avaliseur ressortait clairement de 
l'effet même, comme dans le cas où la signature de 
l'avaliseur apparaissait à côté ou en-dessous de celle 
d'un signataire. Dans un tel cas, on pouvait supposer 
que l'aval avait été donné pour ce signataire. Après 
délibération, la Commission a rejeté cette proposition 
du fait que la règle proposée dans le projet de conven
tion donnait une certitude plus grande aux parties sur le 
plan juridique, et qu'il incombait à l'avaliseur de préci
ser la personne pour laquelle il souhaitait se porter 
garant, que ce soit expressément ou implicitement, 
conformément au paragraphe 5 de l'article 42. 

c) "Aval et effet incomplet". Il a été noté que le pro
jet de convention permettait au tiré d'accepter un effet 
incomplet (article 38). Il a été proposé que le projet de 
convention contienne une disposition selon laquelle un 
effet pouvait être avalisé avant d'avoir été signé par le 
tireur ou le souscripteur ou d'avoir été complété d'une 
autre façon. Après délibération, la Commission a 
accepté cette proposition. 

k) Articles 48 et 52 : "Insolvabilité du tiré" 

62. La Commission a examiné la responsabilité des 
signataires d'une lettre de change en cas d'insolvabilité 
du tiré ou de l'accepteur. Il a été noté qu'aux termes de 
l'article 48, le porteur était dispensé de présenter la 
lettre à l'acceptation si le tiré n'avait plus la libre 
administration de ses biens en raison de son insolva
bilité, et que dans un tel cas, le porteur pouvait exercer 
immédiatement son droit de recours contre les signa
taires antérieurs (par. 1 b et 2 a de l'article 50). Cepen
dant, dans le cas où le tiré avait accepté la lettre mais 
qu'après cette acceptation et avant l'échéance il était 
devenu insolvable, le projet de convention ne prévoyait 
pas l'exercice du droit de recours par le porteur avant la 
date d'échéance de la lettre (par. 1 b et 2 de l'article 54). 
Il a donc été proposé que le projet de convention pré
voie l'exercice immédiat du droit de recours, avant 
l'échéance, lorsque le porteur d'une lettre déjà acceptée 
était informé de l'insolvabilité de l'accepteur avant la 
date d'échéance. Après délibération, la majorité des 
membres de la Commission se sont déclarés favorables 
au rejet de cette proposition, sans préjudice toutefois 
d'un examen plus approfondi de la question. 

1) Article 58, paragraphe 2 d : "Dispense de protêt 
faute d'acceptation ou de paiement" 

63. Certains membres ont estimé que l'éventail des cas 
dans lesquels l'obligation de dresser protêt faute d'accep
tation cessait en vertu du paragraphe 2 d de l'article 58 
était excessivement large. Ainsi, le paragraphe 2 d pré

voyait que l'obligation de dresser protêt cessait dans 
tous les cas de dispense de présentation à l'acceptation 
ou au paiement. Certains membres ont déclaré qu'ils 
préféraient une règle selon laquelle le protêt faute d'ac
ceptation ou de paiement devrait toujours être dressé 
afin de prouver le refus d'acceptation ou de paiement, 
qu'il y ait eu ou non dispense de présentation à l'accep
tation ou au paiement. Après délibération, la Commis
sion a décidé de retenir le paragraphe 2 d de l'article 58 
dans sa formulation actuelle. 

m) Article 68, paragraphe 3 : "lus tertii" 

64. On a dit que dans le cas où un tiers a fait valoir un 
droit sur l'effet, le paragraphe 3 de l'article 68 devrait 
prévoir que, si la législation du lieu du paiement le 
permet, le montant de l'effet peut être versé en applica
tion d'une décision judiciaire aux fins de la libération 
des obligations. Après délibération, la Commission a 
décidé de ne pas retenir cette proposition. 

65. Il a été proposé que le paragraphe 3 de l'article 68 
prévoie également que si le payeur est informé qu'un 
tiers fait valoir un droit sur l'effet, ledit payeur puisse 
effectuer le paiement et donc se libérer valablement de 
ses obligations à moins que le tiers faisant valoir un 
droit sur l'effet fournisse une sûreté jugée adéquate par 
le payeur. Après délibération, la majorité des membres 
de la Commission se sont déclarés favorables au rejet de 
cette proposition, sans préjudice toutefois d'un examen 
plus approfondi de la question. 

n) Article 66, paragraphes 2 et 3 : "Taux des intérêts 
qui peuvent être réclamés" 

66. La Commission a décidé de reporter l'examen des 
paragraphes 2 et 3 de l'article 66 du projet de conven
tion qui contiennent des passages entre crochets. 

o) Paragraphes 1 et 2 de l'article premier et article 2 : 
"Problèmes de conflits de lois"9 

67. Plusieurs participants ont été d'avis que l'article 
premier et l'article 2, tels qu'ils étaient actuellement ré
digés, ne permettaient pas de résoudre les problèmes de 
conflits de lois qui pourraient surgir à propos d'un effet 
régi par la convention envisagée. Selon l'article premier, 
la convention était applicable à une lettre de change 
internationale telle que définie dans la convention, dans 
laquelle au moment de sa création le tireur avait inséré 
les mots "lettre de change internationale (Convention 
de . . .)". L'idée qui était à la base de la convention était 
que cet effet serait dès lors régi par les règles de la 
convention et que le tireur et les personnes autres que le 
tireur seraient liées par les dispositions de la convention 
en ayant apposé leur signature sur l'effet ou en l'ayant 
accepté. Il était prévu que la convention ne s'applique
rait que si deux au moins des lieux énumérés au para
graphe 2 e de l'article premier étaient situés dans des 
Etats différents, mais il n'était dit nulle part que ces 
Etats devraient être des Etats contractants (article 2). 

'Ces questions, ainsi que celles qui sont discutées ci-dessous n'ont 
pas été exposées dans le document A/CN.9/249 (reproduit dans le 
présent Annuaire, deuxième partie, I, A, 2). 
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68. On a fait remarquer que l'application de la 
convention pourrait se heurter aux difficultés suivantes. 
Il était peu probable que la circulation de l'effet soit 
limitée aux Etats contractants; une action concernant 
un tel effet pourrait donc être intentée devant une juri
diction d'un Etat non contractant qui ne serait pas 
tenue d'appliquer la convention. Alors que le tireur 
aurait choisi de soumettre l'effet aux dispositions de la 
convention, de nombreux systèmes juridiques ne recon
naissaient pas le principe de l'autonomie des parties en 
matière d'effets de commerce et ne permettraient donc 
pas à une personne de déterminer la législation qui régi
rait ses droits et ses obligations résultant de ces instru
ments. On a aussi fait remarquer que la possibilité de 
choix qui existait dans un système de conflits de lois 
permettait généralement de choisir une législation natio
nale et non pas une convention sans lien avec une légis
lation nationale. Les milieux d'affaires hésiteraient donc 
à se servir de ces effets en raison de l'incertitude du 
régime juridique qui leur serait applicable. On a dit que 
ces incertitudes pourraient être atténuées si l'on assujet
tissait l'application de la convention à d'autres condi
tions (par exemple, que le pays du tiré soit un Etat 
contractant ou que le lieu du paiement soit situé dans 
un Etat contractant), étant donné que la plupart des 
litiges seraient probablement jugés dans le pays du tiré 
ou au lieu du paiement. 

69. On s'est élevé contre l'idée d'assujettir l'applica
tion de la convention à d'autres conditions qui restrein
draient son champ d'application. Il était vrai que des 
difficultés pourraient surgir si un litige relatif à un effet 
auquel la convention s'appliquait survenait dans un 
Etat non contractant, mais ce problème se poserait 
inévitablement tout au long du processus d'adoption de 
règles uniformes jusqu'à ce que la convention contenant 
les règles soit largement adoptée. On a proposé de pré
ciser que les règles de la convention étaient applicables 
à des personnes autres que le tireur du fait de leur 
signature sur l'effet ou de son acceptation, en insérant 
une disposition à cet effet dans l'article premier. On 
s'est accordé à reconnaître que cette proposition méri
tait d'être examinée. 

70. On a remarqué que la Conférence de La Haye de 
droit international privé (Conférence de La Haye) avait 
inscrit à son ordre du jour la révision de la Convention 
de Genève de 1930 destinée à régler certains conflits de 
lois en matière de lettres de change et de billets à ordre 
mais que les travaux de révision avaient été différés en 
attendant l'achèvement des travaux de la Commission 
sur le projet de convention. Il a été largement reconnu 
que les problèmes qui avaient été évoqués au sujet de 
l'application de la convention envisagée devraient être 
étudiés par la Conférence de La Haye au cours de cette 
révision, en coopération avec la Commission. 

p) Paragraphe 2 de l'article premier : "Instrument 
écrit" 

71. On a fait observer que le paragraphe 2 de l'article 
premier du projet de convention exigeait qu'une lettre 
de change internationale soit un instrument écrit, mais 

que le projet de convention ne contenait pas de défini
tion de ce qu'il fallait entendre par "écrit". Il a été 
convenu d'envisager une telle définition. 

q) Paragraphe 2 a de l'article premier : "Référence à la 
Convention" 

72. Il a été largement admis que l'emploi des mots 
"lettre de change internationale (Convention de . . .)" 
permettrait facilement de reconnaître que le tireur 
invoquait l'application de la convention et que celle-ci 
était applicable. On a fait remarquer que les mots par 
lesquels l'application de la convention était invoquée 
pourraient être dans une langue mal connue de la per
sonne au profit de laquelle la lettre de change était 
émise ou à laquelle elle était transmise. Des suggestions 
ont été faites à ce propos, par exemple que la lettre soit 
établie selon un modèle type figurant dans une annexe à 
la convention ou que la référence à la convention soit 
bien visible ou mise en relief par un symbole ou une 
couleur ou encore que la référence à la convention soit 
libellée dans une langue qui est largement utilisée dans 
le commerce international comme l'anglais ou le français. 
Il a été convenu que cette question méritait d'être étudiée. 

r) Article 16 : "Clauses interdisant tout transfert 
ultérieur" 

73. On a fait observer que l'article 16 visait deux 
situations différentes : a) un tireur ou un souscripteur 
émet un effet en excluant la possibilité de le négocier; 
b) un endosseur effectue un endossement restrictif 
interdisant tout transfert ultérieur. Des doutes ont été 
émis quant à l'opportunité de lier ces deux situations, 
car ce faisant, on risquait de créer la confusion et des 
incertitudes quant aux effets juridiques de ces clauses. On 
a suggéré que la règle relative aux endossements restric
tifs soit traitée séparément, par exemple à l'article 20. 

74. On s'est préoccupé du fait que le projet de conven
tion, en introduisant une catégorie d'effets de commerce 
d'ordre inférieur, car non négociables, pourrait consti
tuer une entrave aux transactions impliquant des effets 
de commerce négociables. En revanche, on a indiqué 
que, dans les transactions entre banques, les effets 
assortis de restrictions quant à leur transfert ultérieur 
présentaient une utilité pratique, et que le fond de l'ar
ticle devait donc être conservé, sous réserve d'améliora
tions de forme. 

75. La Commission est parvenue à la conclusion que 
cette disposition devrait être remaniée afin de traiter sé
parément les deux situations et leurs effets juridiques 
respectifs. 

s) Article 46 : "Stipulation du tireur interdisant la pré
sentation à l'acceptation" 

76. Des doutes ont été émis quant à l'opportunité de 
donner au tireur, dans l'article 46, la faculté d'interdire 
la présentation d'une lettre de change à l'acceptation, 
soit d'une façon absolue, soit avant une date ou un évé
nement déterminés. On a estimé que cette faculté était 
injustifiée et même incohérente, du moins par rapport 
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aux cas d'acceptation obligatoire prévus au paragraphe 
2 de l'article 45. On a fait observer, par exemple, que le 
porteur d'une lettre de change à terme pouvait avoir 
besoin de s'assurer, avant l'échéance, que le tiré paie
rait, et que le fait de refuser cette information au por
teur ferait perdre de sa valeur à la lettre de change. On 
a également objecté que le fait de permettre au tireur 
d'interdire la présentation "avant la survenance d'un 
événement déterminé" (par. 1 de l'article 46) était en 
contradiction avec le "mandat inconditionnel" dont il 
était question à l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 
premier. 

77. La Commission est parvenue à la conclusion que 
cet article devrait être remanié et révisé de manière à 
indiquer plus clairement la nature et les effets juridiques 
des stipulations interdisant la présentation à l'accepta
tion et qu'il faudrait en tout cas envisager de limiter 
leur application aux cas où l'acceptation était faculta
tive (par. 1 de l'article 45). 

t) Article 51 h : "Présentation au paiement auprès d'une 
chambre de compensation" 

78. Les membres de la Commission ont procédé à un 
échange de vues concernant la proposition d'ajouter à 
l'alinéa h de l'article 51 les mots "si cela est conforme 
aux règles de cette chambre de compensation". A l'ap
pui de cette proposition, on a fait valoir qu'en l'absence 
de cette précision, le projet de convention risquerait de 
bouleverser les arrangements localement en vigueur en 
matière de compensation. D'autres membres de la Com
mission ont estimé qu'il n'était pas réellement nécessaire 
d'ajouter cette précision puisque l'alinéa h n'était pas 
libellé de façon impérative et stipulait seulement que 
l'effet "pouvait être présenté" auprès d'une chambre de 
compensation. On a également fait valoir que les règles 
existantes ou à venir fixées localement pour les effets de 
commerce nationaux par les autorités en matière de 
compensation ne devaient pas nécessairement l'empor
ter sur le projet de convention. 

79. La Commission a conclu que cette proposition 
nécessitait un examen plus approfondi. Il a été reconnu 
que l'alinéa h de l'article 51 était d'une importance pra
tique considérable et qu'on pourrait envisager d'avoir 
également recours au mécanisme d'une chambre de 
compensation dans d'autres cas prévus dans le projet de 
convention (en particulier au chapitre 6, section 1 : 
Libération par paiement). 

u) Paragraphe 4 a de l'article 68 : "Remise de l'effet de 
commerce contre paiement" 

80. Il a été proposé de simplifer le texte de l'alinéa a 
du paragraphe 4 de l'article 68 en supprimant la règle 
spéciale concernant le tiré, qui figurait à l'alinéa /. La 
Commission a écarté cette proposition, estimant que la 
distinction entre le paiement effectué par le tiré et le 
paiement effectué par toute autre personne était justifiée. 

81. On a cependant estimé qu'il faudrait réexaminer la 
question de savoir si les dispositions du paragraphe 4 
s'imposaient dans le cas d'effets de commerce payables 

par versements à échéances successives (article 6 b) et 
dans le cas de paiement partiel (article 69, par. 1). 

v) Paragraphe 1 de l'article 69 : "Paiement partiel" 

82. Des vues divergentes ont été exprimées quant au 
bien-fondé de la règle figurant au paragraphe 1 de 
l'article 69. Certains ont estimé que le porteur devrait 
être tenu d'accepter un paiement partiel car cela serait 
conforme, du moins dans une certaine mesure, aux inté
rêts des signataires antérieurs. D'autres ont estimé que 
le porteur ne devrait pas être tenu d'accepter un paie
ment partiel, afin de laisser au porteur, qui avait droit 
au paiement intégral, la possibilité de décider d'accepter 
ou non un paiement partiel, selon ses intérêts et après 
avoir évalué les risques courus. La Commission a 
conclu que cette question nécessitait un examen plus 
approfondi. 

4. Travaux à venir 

83. La Commission a examiné les modalités des tra
vaux à venir concernant le projet de convention sur les 
lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux. Pour ce qui est de l'organe qui devrait 
procéder aux travaux, on a dit que la Commission 
pourrait s'en charger entièrement elle-même. En effet, 
elle était déjà saisie d'un projet de convention détaillé et 
réfléchi, établi par son Groupe de travail. Lors de la 
session en cours, la Commission avait pris certaines 
grandes décisions de principe et d'autres décisions affec
tant le texte et elle pourrait, lors d'une session à venir, 
appliquer ces décisions, éventuellement en se servant de 
projets de texte préparés par le Secrétariat à la lumière 
de ses décisions. 

84. On s'est néanmoins largement accordé à penser 
qu'un travail préparatoire devrait être effectué par un 
groupe de travail avant que la Commission n'examine à 
nouveau et ne mette au point le projet de convention. 
Les opinions ont été partagées quant à la composition 
optimale d'un tel groupe de travail. L'idée selon 
laquelle il devrait comprendre tous les Etats membres 
de la Commission a recueilli un appui considérable. 
Une telle composition permettrait à de nombreux Etats 
de participer au processus de révision et aboutirait à la 
rédaction d'un texte qui serait généralement acceptable. 
On a fait observer que si le travail de révision était 
effectué par un tel groupe de travail, la Commission 
elle-même devrait se borner à étudier les aspects géné
raux importants du projet de convention révisé, vu 
qu'un examen détaillé de la part de la Commission elle-
même ferait double emploi. 

85. L'opinion dominante a été que l'adoption du pro
jet de convention par la Commission devrait être précé
dée par un examen détaillé de ses dispositions par la 
Commission elle-même. Une représentation adéquate 
des Etats membres de la Commission au processus de 
révision ne pouvait être assurée que lors des sessions de 
celle-ci, étant donné que les gouvernements pouvaient 
être moins disposés, faute de ressources financières, à 
envoyer des représentants à des sessions de groupe de 
travail. Il s'ensuivait que le groupe de travail devrait 



Première partie. Dix-septième session (1984) 15 

avoir une composition limitée qui n'avait toutefois pas 
à être identique à celle de l'actuel Groupe de travail des 
effets de commerce internationaux; il était souhaitable 
d'élargir quelque peu la composition de ce dernier 
groupe de travail pour assurer une meilleure représenta
tion des Etats. Il était également probable qu'un groupe 
de travail à composition limitée avancerait dans ses tra
vaux plus rapidement et plus efficacement qu'un groupe 
plus nombreux. 

86. Il a été généralement entendu que la Commission 
ne devrait se prononcer sur la décision finale à prendre 
au sujet du projet de convention (à savoir une recom
mandation à l'Assemblée générale tendant à convoquer 
une conférence de plénipotentiaires pour adopter une 
convention) qu'après avoir examiné le projet de conven
tion révisé présenté par le groupe de travail. 

87. On a fait observer que le texte arabe du projet de 
convention était inexact, notamment quant aux termes 
juridiques employés, et qu'une révision approfondie 
était donc nécessaire. 

Décision de la Commission 

88. A ses 229e et 301e séances, tenues les 5 et 6 juillet 
1984, la Commission a adopté la décision ci-après : 

La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

1. Décide ce qui suit : 

a) De nouveaux travaux devraient être entrepris 
en vue d'améliorer le projet de convention sur les let
tres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux; 

b) Ces nouveaux travaux sont confiés au Groupe 
de travail des effets de commerce internationaux dans 
une composition élargie comprenant les membres 
suivants : Australie, Cuba, Egypte, Espagne, Etats-
Unis d'Amérique, France, Inde, Japon, Mexique, 
Nigeria, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Sierra Leone, Tchécoslovaquie, Union 
des Républiques socialistes soviétiques; 

c) Le Groupe de travail a pour mandat de réviser 
le projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux à 
la lumière des décisions et débats de la présente 
session et en tenant compte également des observa
tions des gouvernements et organisations internatio
nales figurant dans les documents A/CN.9/248 et 
A/CN.9/249/Add.l qui n'ont pas été discutés à la 
présente session; 

d) Les travaux sur le projet de convention sur les 
chèques internationaux sont ajournés; une décision 
relative à la poursuite de ces travaux sera prise par la 
Commission une fois que les travaux concernant le 
projet de convention sur les lettres de change interna
tionales et les billets à ordre internationaux auront 
été achevés. 

2. Prie le Groupe de travail de soumettre un rap
port intérimaire à la dix-huitième session de la 
Commission. 

B. Transferts électroniques de fonds10 

89. A sa quinzième session, la Commission était saisie 
d'un rapport du Secrétaire général qui exposait plu
sieurs problèmes juridiques se posant dans le domaine 
des transferts électroniques de fonds (A/CN. 9/221, 
Annuaire 1982, deuxième partie, II, C). Au vu de ces 
problèmes, le rapport proposait que, dans un premier 
temps, la Commission établisse un guide relatif aux 
problèmes juridiques posés par les transferts électroni
ques de fonds. On a émis l'opinion que ce guide devrait 
viser à fournir des orientations aux législateurs ou aux 
juristes chargés d'établir les règles régissant différents 
systèmes concevables pour de tels transferts de fonds. 

90. La Commission a accepté cette recommandation 
et a prié le secrétariat d'entamer, en coopération avec le 
Groupe d'étude de la CNUDCI sur les paiements inter
nationaux, l'établissement d'un guide juridique sur les 
transferts électroniques de fonds". A sa présente ses
sion, la Commission était saisie d'un rapport du Secré
taire général (A/CN.9/250 et Add.l à 4 — reproduits 
dans le présent Annuaire, deuxième partie, I, B) conte
nant plusieurs projets de chapitre du guide juridique, 
qui avaient été soumis à la Commission pour qu'elle 
formule des observations générales. 

91. Le secrétariat a informé la Commission qu'un 
chapitre supplémentaire, actuellement en préparation, 
sur le caractère définitif de l'acceptation d'un ordre de 
transfert de fonds et une liste des problèmes juridiques 
à considérer dans le domaine des transferts électroni
ques de fonds, seraient soumis à la Commission à sa 
dix-huitième session. De l'avis du secrétariat, les résul
tats des travaux effectués à ce jour pourraient être sou
mis aux gouvernements et aux organisations internatio
nales intéressées, pour commentaires, même si de 
nouveaux travaux devaient être entrepris plus tard sur 
d'autres problèmes. 

92. Les membres de la Commission ont généralement 
convenu que les projets de chapitre dont la Commission 
était saisie constituaient un excellent point de départ 
pour les travaux dans ce domaine et jetaient les bases 
d'un accord international commun sur les problèmes 
juridiques en cause. On a signalé qu'il serait prématuré 
d'essayer de formuler des règles juridiques uniformes 
régissant les transferts électroniques de fonds avant 
qu'un accord international commun n'intervienne sur 
ce sujet. On a toutefois fait valoir que la réalisation de 
cet accord commun, à partir du guide juridique pour
rait permettre ultérieurement d'établir des règles uni
formes concrètes concernant certains aspects des trans
ferts électroniques de fonds. 

93. Il a également été convenu que le secrétariat 
devrait être chargé de mener cette action à son terme et 

10La Commission a examiné cette question à sa 299e séance tenue le 
5 juillet 1984. 

"Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa quinzième session, Docu
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session, Sup
plément n° 17 (A/37/17), par. 73 (Annuaire 1982, première partie, A). 
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que la Commission devrait examiner à sa dix-huitième 
session la question de la poursuite des travaux sur ce 
thème. 

Chapitre III. Arbitrage commercial international 

A. Projet de loi type sur l'arbitrage commercial 
international12 

Introduction 

94. A sa quatorzième session, la Commission a décidé 
de charger le Groupe de travail des pratiques en matière 
de contrats internationaux d'élaborer un projet de loi 
type sur l'arbitrage commercial international13. Le 
Groupe de travail a mené à bien cette tâche à ses troi
sième, quatrième, cinquième, sixième et septième ses
sions14. Il a achevé ses travaux en adoptant le texte d'un 
projet de loi type sur l'arbitrage commercial internatio
nal à la clôture de sa septième session15, après qu'un 
groupe de rédaction eut établi les versions correspon
dantes dans les six langues de la Commission. 

95. La Commission était saisie des rapports du Groupe 
de travail des pratiques en matière de contrats interna
tionaux sur les travaux de ses sixième et septième ses
sions (A/CN.9/245 et A/CN.9/246 — reproduits dans 
le présent Annuaire, deuxième partie, A et B). 

Examen au cours de la session 

96. La Commission a pris note des rapports du 
Groupe de travail des pratiques en matière de contrats 
internationaux sur les travaux de ses sixième et septième 
sessions et a félicité le Groupe de travail d'avoir achevé 
ses travaux en élaborant un texte valable et acceptable 
pour que la Commission l'examine. 

97. La Commission a convenu que le projet de texte 
de la loi type sur l'arbitrage commercial international 
devrait être envoyé immédiatement pour observations à 
tous les gouvernements et organisations internationales 
intéressées. Tout en reconnaissant la nécessité de nom
breuses consultations sur le projet de texte, la Commis
sion a convenu que toutes les observations devraient 
être présentées le 30 novembre 1984 au plus tard. Ainsi, 
le secrétariat pourrait établir la compilation analytique 

12La Commission a examiné cette question à sa 285e séance tenue le 
25 juin 1984. 

"Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa quatorzième session, 
Documents officiels de VAssemblée générale, trente-sixième session, 
Supplément n° 17 (A/36/17), par. 70 (Annuaire 1981, première partie, 
A, par. 70). 

14Les rapports sur les travaux réalisés à ces sessions sont publiés 
sous les cotes A/CN.9/216 (Annuaire 1982, deuxième partie, III, A), 
A/CN.9/232, (Annuaire 1983, deuxième partie, III, A), A/CN.9/233 
(Idem, C), A/CN.9/245 (reproduit dans le présent Annuaire, deuxième 
partie, II, A, 1) et A/CN.9/246 (Idem, B, 1). 

15Le projet de texte d'une loi type sur l'arbitrage commercial inter
national figure à l'annexe du document A/CN.9/246 (reproduit dans 
le présent Annuaire, deuxième partie, II, B, 2). 

des observations suffisamment tôt pour pouvoir la dis
tribuer bien avant la dix-huitième session de la Com
mission. 

98. La Commission a convenu que le projet de loi 
type sur l'arbitrage commercial international devrait 
être examiné à sa dix-huitième session afin de mettre 
définitivement au point et d'adopter le texte d'une loi 
type sur l'arbitrage commercial international. On a 
estimé qu'il faudrait consacrer à cet examen deux à 
trois semaines de la session, selon la nature des observa
tions présentées par les gouvernements et les organisa
tions internationales. 

99. La Commission a convenu que toutes les ques
tions de fond seraient examinées à la dix-huitième ses
sion, notamment les propositions faites à la présente 
session, tendant à inclure dans un préambule à la loi 
type une mention relative à la conciliation et à préciser 
le critère d'application territoriale de la loi type. 

100. On a suggéré que le secrétariat élabore un com
mentaire sur le projet de loi type pour aider les gouver
nements à formuler leurs observations sur le projet de 
texte et, plus tard, à examiner les mesures législatives à 
prendre sur la base de la loi type. Tout en admettant 
l'utilité d'un commentaire, la Commission a convenu 
que ce commentaire ne pourrait être établi à temps 
pour être d'une grande aide aux gouvernements lors
qu'ils formuleraient leurs observations. Elle a par 
contre estimé qu'un tel commentaire devrait être pré
senté à la dix-huitième session de la Commission. 

Décision de la Commission 

101. A ses 285e et 304e séances, les 25 juin et 10 juillet 
1984, la Commission a adopté la décision ci-après : 

La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

1. Félicite le Groupe de travail des pratiques en 
matière de contrats internationaux d'avoir achevé sa 
tâche en adoptant le projet de texte d'une loi type sur 
l'arbitrage commercial international; 

2. Prie le Secrétaire général de communiquer le 
projet de texte d'une loi type sur l'arbitrage commer
cial international à tous les gouvernements et organi
sations internationales intéressées en les invitant à 
présenter leurs observations avant le 30 novembre 
1984; 

3. Prie le secrétariat d'établir une compilation 
analytique des observations reçues et de la distribuer 
bien avant la dix-huitième session de la Commission; 

4. Prie le secrétariat de présenter à la dix-
huitième session de la Commission un commentaire 
sur le projet de loi type sur l'arbitrage commercial 
international; 

5. Décide d'examiner, à sa dix-huitième session, le 
projet de texte d'une loi type sur l'arbitrage commer-
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cial international à la lumière des observations reçues 
des gouvernements et des organisations internatio
nales intéressées, en vue de mettre au point et 
d'adopter le texte d'une loi type sur l'arbitrage com
mercial international. 

B. Règlement d'arbitrage de la CNUDCI16 

102. La Commission a noté que le Règlement d'arbi
trage de la CNUDCI n'avait fait, avant son adoption à 
la neuvième session de la Commission (1976), l'objet 
d'un examen par le groupe de rédaction que dans les 
langues qui étaient alors les langues officielles de la 
Commission (c'est-à-dire l'anglais, l'espagnol, le français 
et le russe). Par la suite, des traductions en arabe et en 
chinois, qui étaient devenues des langues officielles de 
l'Assemblée générale, avaient certes été établies, mais 
on avait estimé que ces traductions avaient besoin 
d'être révisées, sur le plan en particulier de la termino
logie juridique employée. 

103. A la session en cours, la Commission était saisie 
de versions révisées des textes arabes et chinois, établies 
par le secrétariat avec l'assistance d'experts. En ce qui 
concerne le texte arabe, on a noté qu'il était souhaitable 
d'apporter quelques modifications mineures. En consé
quence, la Commission a chargé une équipe de travail 
ad hoc composée d'Etats de langue arabe, de procéder à 
ces modifications. 

Décision de la Commission 

104. A sa 301e séance, le 6 juillet 1984, la Commission 
a adopté le texte arabe (tel que modifié par l'équipe de 
travail ad hoc) et le texte chinois du Règlement d'arbi
trage de la CNUDCI. Les textes adoptés figurent à 
l'annexe I des versions arabe et chinoise respectivement 
du présent rapport. 

Chapitre IV. Responsabilité des opérateurs 
de terminaux de transport17 

Introduction 

105. A sa seizième session (1983), la Commission a 
décidé d'inclure la question de la responsabilité des 
opérateurs de terminaux de transport dans son pro
gramme de travail, de prier l'Institut international pour 
l'unification du droit privé (UNIDROIT) de lui trans
mettre pour examen son avant-projet de convention sur 
ce sujet et de confier à un groupe de travail la prépara
tion de règles uniformes en la matière. La Commission 
a renvoyé à la présente session sa décision sur la com
position du groupe de travail18. 

"La Commission a examiné cette question à ses 285e, 300e et 
301e séances tenues le 25 juin et les 5 et 6 juillet 1984. 

"La Commission a examiné cette question à sa 300e séance tenue le 
5 juillet 1984. 

'"Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa seizième session, Docu
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session, Sup
plément n° 17 (A/38/17), par. 115 {Annuaire 1983, première partie, A). 

106. La Commission était saisie d'un rapport du 
Secrétaire général sur la responsabilité des opérateurs 
de terminaux de transport qui avait été demandé par la 
Commission à sa seizième session" (A/CN.9/252 — 
reproduit dans le présent Annuaire, deuxième partie, IV, 
A). Le rapport analysait certaines des grandes questions 
soulevées par l'avant-projet de convention d'UNIDROIT 
qu'il pourrait y avoir lieu d'examiner lors de l'élabora
tion par la Commission de règles uniformes sur ce sujet. 
Le texte de l'avant-projet de convention d'UNIDROIT 
(Idem, B) était annexé au rapport. 

Examen au cours de la session 

107. On a fait observer que les travaux de la Commis
sion sur ce sujet s'inscriraient dans la suite logique de 
ses travaux dans le domaine du transport de marchan
dises par mer qui avait conduit à la Convention des 
Nations Unies sur le transport de marchandises par 
mer, Hambourg, 1978 (Règles de Hambourg). 

108. On a été généralement d'accord pour que le soin 
d'élaborer des règles uniformes sur la responsabilité des 
exploitants de terminaux de transport soit confié au 
Groupe de travail des pratiques en matière de contrats 
internationaux, qui comprend tous les membres de la 
Commission. On a suggéré que le Groupe de travail 
commence ses travaux par l'examen des approches à 
adopter en ce qui concerne les problèmes que pose la 
responsabilité des exploitants de terminaux de trans
port, puisqu'il procède à l'élaboration des règles uni
formes. Toutefois, on a généralement convenu que ce 
serait au Groupe de travail lui-même de définir ses pro
pres méthodes de travail. 

109. Certaines questions de fond soulevées par l'avant-
projet de convention d'UNIDROIT ont fait l'objet des 
opinions suivantes : la portée des règles uniformes 
devrait être limitée à la conservation des marchandises 
liée à un transport international et les règles devraient 
définir le degré et la nature de ce lien; les règles uni
formes ne devraient pas couvrir les activités d'un transi
taire qui agit pour le compte d'un chargeur; il faudrait 
examiner les différents types d'opérations effectuées par 
les exploitants de terminaux en liaison avec les diffé
rents types de transport; les exploitants de terminaux 
devraient avoir une sûreté sur les marchandises qu'ils 
ont prises en charge afin de protéger leur faculté de 
recouvrer le prix de leurs services, mais il faudrait 
inclure une disposition pour préserver, par rapport à 
cette protection, les droits des parties habilitées à rece
voir les marchandises; une disposition selon laquelle les 
règles uniformes ne peuvent être appliquées par un Etat 
qu'aux exploitants de terminaux qui acceptent d'être 
liés par ces règles aurait sa place dans une loi type mais 
non dans une convention; l'émission d'un document par 
un exploitant de terminal ne devrait pas être obliga
toire; enfin, la négociabilité d'un tel document, s'il est 
émis, devrait être déterminée par accord entre les 
parties. 

"Ibid. 
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110. On a également exprimé l'opinion que le Groupe 
de travail devrait examiner certaines questions non trai
tées dans l'avant-projet de convention d'UNIDROIT, et 
notamment : la question de la compétence en ce qui 
concerne les réclamations formées contre les exploitants 
de terminaux de transport et la question de savoir si un 
transporteur doit être obligé d'aviser l'exploitant de 
terminal de la perte ou du dommage subi par des mar
chandises remises au transporteur par l'exploitant de 
terminal; la question de savoir si les règles uniformes 
doivent prévoir une suspension du délai de prescription 
pour les demandes formées contre les exploitants de 
terminaux et si les règles uniformes doivent traiter des 
obligations des clients à l'égard des exploitants de 
terminaux (par exemple, de l'obligation de payer leurs 
services et de les informer lorsqu'il s'agit de marchan
dises dangereuses), ainsi que du droit des exploitants 
de terminaux de refuser d'accepter des marchandises 
dangereuses. 

111. L'observateur de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) 
a informé la Commission que la Conférence, dans sa 
résolution 144 (VI), paragraphe 9, avait demandé à son 
Secrétaire général de préparer à l'intention de sa Com
mission des transports maritimes une étude sur les 
droits et les obligations des exploitants et usagers des 
terminaux à conteneurs, et qu'un exemplaire de cette 
étude serait mis à la disposition du Groupe de travail de 
la Commission auquel serait confiée la tâche de prépa
rer les règles uniformes sur la responsabilité des exploi
tants de terminaux de transport. Il a également déclaré 
que le secrétariat de la CNUCED se félicitait de pou
voir participer activement aux travaux du Groupe de 
travail. 

112. La Commission a exprimé sa satisfaction devant 
la déclaration du représentant de la CNUCED. Compte 
tenu de l'expérience et de la compétence technique de la 
CNUCED en ce qui concerne les transports maritimes 
et multimodaux, les opérations portuaires et les diffé
rents aspects de la conteneurisation, ainsi que de l'im
portance de cette expérience et de cette compétence 
technique pour la solution des problèmes relatifs aux 
règles uniformes proposées, la Commission s'est félici
tée de pouvoir continuer à coopérer avec la CNUCED à 
la mise au point des règles uniformes. 

Décision de la Commission 

113. La Commission a décidé de confier à son Groupe 
de travail des pratiques en matière de contrats inter
nationaux la tâche d'élaborer des règles uniformes sur 
la responsabilité des exploitants de terminaux de trans
port. Elle a en outre décidé que le Groupe de travail 
aurait pour mandat de baser ses travaux sur le docu
ment A/CN.9/252 et sur l'avant-projet de convention 
d'UNIDROIT ainsi que sur le rapport explicatif y rela
tif établi par UNIDROIT et que le Groupe de travail 
devrait également examiner des questions qui ne sont pas 
traitées dans l'avant-projet de convention d'UNIDROIT 
ainsi que toute autre question qui pourrait être consi
dérée comme pertinente. 

Chapitre V. Nouvel ordre économique international : 
contrats industriels20 

Introduction 

114. La Commission était saisie du rapport de son 
Groupe de travail du nouvel ordre économique inter
national sur les travaux de sa cinquième session 
(A/CN.9/247 reproduit dans le présent Annuaire, 
deuxième partie, III, A). Le rapport exposait les délibé
rations du Groupe de travail dont le point de départ 
était le rapport du Secrétaire général intitulé : "Projet 
de guide juridique pour l'établissement de contrats 
de construction d'installations industrielles" (A/CN.9/ 
WG.V/WP.ll et Add.l à 9 — Idem, B). Le Groupe 
de travail était également saisi d'un projet de chapitre 
type sur la résiliation (A/CN.9/WG.V/WP.9/Add.5; 
Annuaire 1983, deuxième partie, IV, B) qui n'avait pas 
été examiné au cours de sa quatrième session. Il a été 
signalé dans le rapport que le Groupe de travail avait 
examiné la question de la présentation du guide juridi
que (A/CN.9/WG.V/WP.ll/Add.9), ainsi que des pro
jets de chapitre sur les clauses relatives aux modifications 
(A/CN.9/WG.V/WP.ll/Add.6), la cession (A/CN.9/ 
WG.V/WP.l l/Add.7), la suspension de la construction 
(A/CN.9/WG.V/WP. 1 l/Add.8), la résiliation (A/CN.9/ 
WG.V/WP.9/Add.5), le contrôle et les essais (A/CN.9/ 
WG. V/WP. 11/Add. 1), et le défaut d'exécution (A/CN.9/ 
WG.V/WP. 11/Add. 1 à 3). Le Groupe de travail a égale
ment procédé à un échange de vues sur le projet de 
chapitre relatif aux dommages-intérêts (A/CN.9/WG. V/ 
WP.ll/Add.4), et a ajourné jusqu'à la session suivante 
l'examen du projet de chapitre sur les dommages-intérêts 
libératoires et les clauses de pénalité (A/CN.9/WG.V/ 
WP.ll/Add.5). 

115. Le Groupe de travail est convenu que la version 
définitive du guide juridique devait être présentée de 
façon à permettre aux lecteurs d'identifier aisément les 
parties du guide traitant de questions particulières. Le 
Groupe de travail est également convenu que l'utilité du 
guide juridique serait renforcée si chaque chapitre était 
précédé d'une table des matières, et si l'on y trouvait 
également des dispositions indicatives lorsque cela était 
nécessaire, en vue de faciliter la rédaction des clauses de 
contrat. Afin d'accélérer les travaux, le Groupe de tra
vail a proposé de tenir deux sessions chaque année si le 
cours des travaux le permettait. 

Débats durant la session 

116. La Commission s'est montrée satisfaite des tra
vaux réalisés jusqu'à présent en ce qui concerne la pré
paration du guide juridique, et a félicité le Groupe de 
travail ainsi que le Président pour la façon dont ils 
avaient mené leurs activités. Il y a eu accord général sur 
le fait que, en vue d'accélérer les travaux, le Groupe de 
travail devrait tenir deux sessions avant la dix-huitième 
session de la Commission. 

20La Commission a examiné cette question à sa 301e séance tenue le 
6 juillet 1984. 
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117. On a estimé qu'il faudrait examiner dans le guide 
juridique les différentes manières de résoudre certaines 
difficultés particulières et qu'il faudrait recommander 
des solutions permettant de réaliser un équilibre entre 
les intérêts des deux parties à un contrat industriel 
international. On a également fait observer que, pour 
être utile dans la pratique, le guide juridique devait pré
senter des solutions claires, accompagnées, si nécessaire, 
de dispositions indicatives que les parties pourraient uti
liser comme point de départ pour la rédaction des 
contrats. On a aussi dit que le format et la présentation 
du guide juridique devaient en faciliter l'exécution. 

118. Certains ont estimé qu'il fallait examiner le futur 
programme de travail du Groupe de travail. On a pro
posé d'y inclure éventuellement les aspects juridiques 
des coentreprises ou des consortiums, et les contrats de 
coopération industrielle. 

Chapitre VI. Coordination des travaux 

A. Coordination générale des activités21 

119. La Commission était saisie d'un rapport du 
Secrétaire général décrivant les principales activités 
entreprises par le secrétariat à des fins de coordination 
des travaux dans le domaine du droit commercial inter
national depuis la seizième session de la Commission 
(A/CN.9/255 — reproduit dans le présent Annuaire, 
deuxième partie, V). Des représentants de plusieurs 
organisations internationales exerçant des activités dans 
le domaine du droit commercial international ont fait 
rapport à la Commission sur la coopération entre leurs 
organisations et la Commission. 

120. L'observateur du Comité juridique consultatif 
afro-asiatique a fait état des relations suivies et fruc
tueuses que le Comité avait eues avec la Commission 
depuis 1970. Le Comité a recommandé que les gouver
nements de la région afro-asiatique envisagent de rati
fier ou d'adhérer à la Convention des Nations Unies sur 
le transport de marchandises par mer, Hambourg, 1978 
(Règles de Hambourg) et à la Convention des Nations 
Unies sur les contrats de vente internationale de mar
chandises, Vienne, 1980. On a noté que le Comité avait 
recommandé l'utilisation du Règlement d'arbitrage de 
la CNUDCI et que les centres régionaux d'arbitrage de 
Kuala Lumpur et du Caire l'utilisaient avec certaines 
modifications. Le directeur du Centre d'arbitrage inter
national du Caire a fait une déclaration sur les fonc
tions du Centre et sur son règlement. 

121. L'observateur de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) 
a noté qu'en plus de la coopération qui existait entre les 
secrétariats de la CNUCED et de la Commission en ce 
qui concerne les exploitants de terminaux, ils étaient 
constamment en contact pour des problèmes juridiques 
liés au traitement automatique des données. Il a aussi 
noté que le secrétariat de la CNUCED avait suivi avec 
intérêt les travaux de la Commission dans le domaine 
du nouvel ordre économique international. 

21La Commission a examiné cette question à sa 302e séance tenue le 
6 juillet 1984. 

122. L'observateur de l'Institut international pour 
l'unification du droit privé (UNIDROIT) a signalé que 
le Conseil de direction de l'Institut avait décidé de créer 
un comité d'experts gouvernementaux pour examiner 
l'avant-projet de règles uniformes sur le factoring inter
national et un deuxième comité d'experts gouvernemen
taux pour examiner l'avant-projet de réglementation en 
matière de leasing financier international. Le Conseil de 
direction avait décidé d'inviter tous les Etats membres 
de la Commission, y compris ceux qui n'étaient pas 
membres d'UNIDROIT, à participer aux travaux de ces 
comités d'experts gouvernementaux. Il a aussi été dit 
qu'UNIDROIT était satisfait de la décision de la Com
mission d'entreprendre ses travaux sur la responsabilité 
des opérateurs de terminaux de transport sur la base de 
l'avant-projet de convention préparé par UNIDROIT. 
UNIDROIT désirait rester associé aux travaux de la 
Commission sur ce sujet. 

123. L'observateur de la Conférence de La Haye de 
droit international privé (Conférence de La Haye) a fait 
savoir que la Conférence diplomatique pour l'examen 
du projet de convention sur la loi applicable aux 
contrats de vente internationale de marchandises aurait 
lieu du 14 au 30 octobre 1985. Des invitations à assister 
à la conférence diplomatique ont été adressées par le 
Gouvernement des Pays-Bas à tous les Etats, y compris 
les Etats qui ne sont pas membres de la Conférence de 
La Haye. Il a également signalé que la Conférence de 
La Haye examinerait, à sa quinzième session en octobre 
1984, si la question de la loi applicable aux clauses 
compromissoires devrait être inscrite à l'ordre du jour 
de la seizième session de la Conférence en 1988. En 
outre, à la lumière des discussions qui avaient eu lieu au 
sein du Groupe de travail des pratiques en matière de 
contrats internationaux de la Commission, la Confé
rence de La Haye examinerait si la Convention sur l'ob
tention des preuves à l'étranger en matière civile ou 
commerciale (La Haye, 1970) pourrait être étendue de 
manière à permettre aux arbitres de demander directe
ment aux tribunaux ou aux autorités d'un lieu autre que 
celui où se déroulait la procédure d'arbitrage les autori
sations nécessaires pour obtenir des preuves. 

124. La Commission a exprimé sa satisfaction face à 
l'esprit de coopération manifesté par les autres organi
sations exerçant des activités dans le domaine du droit 
commercial international. Au cours de la discussion, il 
a été suggéré que la Commission prie instamment les 
Etats d'accepter les invitations qui leur avaient été 
adressées par UNIDROIT et par la Conférence de La 
Haye. 

B. Révision des Règles et usances uniformes relatives 
aux crédits documentaires11 

125. La Commission était saisie d'un rapport du 
Secrétaire général concernant la révision de 1983 des 
Règles et usances uniformes relatives aux crédits docu
mentaires à laquelle procédait la Chambre de commerce 

22La Commission a examiné cette question à sa 301e séance tenue le 
6 juillet 1984. 
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internationale (CCI) (A/CN. 9/251 — reproduit dans le 
présent Annuaire, deuxième partie, V, B). Le rapport 
indiquait que la Commission avait inscrit dès 1968 sur 
sa liste de sujets à traiter en priorité la question des 
crédits documentaires, qu'à sa deuxième session, en 
1969, elle avait recommandé aux gouvernements d'utili
ser la version de 1962 des Règles et usances uniformes 
et qu'à sa huitième session en 1975, elle avait recom
mandé l'utilisation de la version de 1974. 

126. Il était indiqué en outre dans le rapport que les 
faits nouveaux qui avaient une incidence sur l'utilisa
tion des crédits documentaires depuis 1974 et notam
ment ceux ayant trait à l'évolution de la technologie des 
transports et de la documentation ainsi que l'utilisation 
accrue de lettres de crédit "stand-by" avaient été à 
l'origine de la révision de la version de 1974 des Règles 
et usances uniformes par la CCI. Afin de permettre aux 
milieux intéressés des pays non représentés à la CCI de 
formuler des observations sur le fonctionnement des 
Règles et usances uniformes pour qu'il puisse en être 
tenu compte lors de leur révision, le Secrétaire général, 
conformément à la pratique suivie précédemment à cet 
égard, avait adressé à tous les gouvernements le même 
questionnaire que celui envoyé par la CCI à ses comités 
nationaux et avait transmis les réponses reçues à la CCI 
pour examen. Après l'adoption de la version de 1983 
des Règles et usances uniformes par le Conseil de la 
CCI le 21 juin 1983 avec effet à compter du 1er octobre 
1984, la CCI avait transmis le texte à la Commission en 
demandant que cette dernière envisage de recommander 
son utilisation dans le commerce international, comme 
cela avait été fait pour les versions de 1962 et 1974. 

Débats durant la session 

127. L'observateur de la CCI a remercié la Commis
sion pour l'appui qu'elle lui avait fourni par le passé et 
pour l'aide qu'elle avait apportée à l'élaboration de la 
présente révision. Après avoir expliqué un certain nom
bre de modifications des Règles et usances uniformes 
relatives aux crédits documentaires figurant dans la 
révision de 1983, il a fait savoir que la CCI souhaitait 
que la Commission recommande l'emploi de la version 
de 1983 comme elle l'avait fait pour les précédentes 
versions. 

128. La Commission a noté que les Règles et usances 
uniformes relatives aux crédits documentaires consti
tuaient un des efforts les plus satisfaisants du processus 
d'unification du droit commercial international. Plu
sieurs délégations ont indiqué que les banques de leur 
pays avaient déjà décidé d'appliquer la version de 1983 
des Règles et usances uniformes relatives aux crédits 
documentaires lors de l'entrée en vigueur de celles-ci le 
1er octobre 1984. Après avoir pris note avec satisfaction 
de la collaboration suivie et fructueuse de la CCI et de 
la Commission, celle-ci est convenue que les travaux de 
la CCI visant à adapter les règles régissant les crédits 
documentaires aux changements intervenus dans les 
échanges internationaux étaient dignes d'éloges. 

Décision de la Commission 

129. A sa 301e séance, le 6 juillet 1984, la Commission 
a adopté la décision suivante : 

La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, 

Remerciant la Chambre de commerce internatio
nale de lui avoir transmis le texte révisé des Règles et 
usances uniformes relatives aux crédits documen
taires qui a été approuvé par la Commission de tech
niques et pratiques bancaires de la Chambre de 
commerce internationale et qui a été adopté par le 
Conseil de la Chambre de commerce internationale le 
21 juin 1983, 

Félicitant la Chambre de commerce internationale 
d'avoir continué de contribuer à la facilitation des 
échanges internationaux en mettant à jour les règles 
de la CCI régissant la pratique suivie en matière de 
crédits documentaires pour tenir compte de l'évolu
tion de la technologie des transports et des change
ments intervenus dans les pratiques commerciales, 

Prenant en considération le fait que, lorsque la 
Chambre de commerce internationale a révisé le texte 
de 1974 des Règles et usances uniformes relatives aux 
crédits documentaires, elle a tenu compte des obser
vations qui avaient été faites par les gouvernements 
et les établissements bancaires et commerciaux des 
pays non représentés à la CCI et que la Commission 
lui avaient transmises, 

Notant que les Règles et usances uniformes rela
tives aux crédits documentaires constituent une pré
cieuse contribution à la facilitation des échanges 
internationaux, 

Recommande l'emploi, à dater du 1er octobre 1984, 
du texte révisé de 1983 pour les transactions donnant 
lieu à l'établissement d'un crédit documentaire. 

C. Activités en cours des organisations internationales 
dans le domaine du troc et des transactions 

apparentées au troc23 

130. A sa douzième session, la Commission, a prié le 
secrétariat d'inclure dans les études alors en cours sur 
les pratiques en matière de contrats l'examen des 
clauses présentant une importance particulière dans les 
opérations apparentées au troc24. La Commission a 
aussi prié le secrétariat de prendre contact avec d'autres 
organismes des Nations Unies, qui conduisent des 
études sur les transactions de ce type et de lui rendre 
compte des travaux effectués par eux. 

131. La Commission était saisie à sa dix-septième ses
sion d'un rapport du Secrétaire général rendant compte 

"La Commission a examiné cette question à sa 302e séance tenue le 
6 juillet 1984. 

"Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa douzième session, Docu
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, Sup
plément n° 17 (A/34/17), par. 23 (Annuaire 1979, première partie, II, 
A). 
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des activités d'autres organismes appartenant ou non au 
système des Nations Unies dans le domaine des transac
tions apparentées au troc (A.CN.9/253 — reproduit— 
dans le présent Annuaire, deuxième partie, V, C). Il était 
noté dans le rapport que le secrétariat continuerait de 
suivre l'évolution de la situation en la matière. 

132. Les membres de la Commission sont générale
ment convenus que le rapport constituait un résumé 
utile des activités en cours dans ce domaine. Un certain 
nombre de délégations ont indiqué qu'elles attachaient 
une grande importance à cette question et qu'il serait 
utile d'en poursuivre l'examen. Il a été convenu que la 
Commission pourrait décider, à la lumière du rapport 
sur l'évolution de la situation dans ce domaine, que le 
secrétariat devait présenter à une session ultérieure, si 
des mesures concrètes devaient être prises dans ce 
domaine. 

D. Aspects juridiques du traitement automatique 
des données25 

Introduction 

133. A sa seizième session, la Commission était saisie 
d'une note du secrétariat à laquelle était joint en annexe 
un rapport sur les aspects juridiques du traitement 
automatique des données, établi par le Groupe de tra
vail de la Commission économique pour l'Europe et de 
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement sur la facilitation des procédures du 
commerce international (A/CN.9/238, Annuaire 1983, 
deuxième partie, V, D). Le rapport du Groupe de tra
vail exposait les problèmes juridiques liés à la transmis
sion des données commerciales par télécommunication 
et suggérait des mesures que diverses organisations 
internationales pourraient prendre dans leurs domaines 
respectifs de compétence. D'après ledit rapport, étant 
donné que les problèmes en cause touchaient essentiel
lement le droit commercial international, la Commis
sion, en tant que principal organe chargé des questions 
de droit commercial international, semblait être l'ins
tance désignée pour mettre au point et coordonner les 
mesures à prendre. La Commission a pris note de l'in
tention du secrétariat de présenter à la dix-septième ses
sion un rapport sur ce sujet26. 

134. A sa présente session, la Commission était saisie 
d'un rapport du Secrétaire général qui exposait plu
sieurs problèmes juridiques liés à l'utilisation du traite
ment automatique des données dans le commerce inter
national (A/CN.9/254 — reproduit dans le présent 
Annuaire, deuxième partie, V, D). Le rapport indiquait 
que, compte tenu de ces problèmes, la Commission 
pourrait vouloir inscrire à titre prioritaire à son pro
gramme de travail la question des incidences juridiques 
du traitement automatique des données sur les courants 
commerciaux internationaux. 

"La Commission a examiné cette question à sa 300e séance tenue le 
5 juillet 1984. 

"Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa seizième session, Docu
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session. Sup
plément n° 77(A/38/17), par. 118 {Annuaire 1983, première partie, A). 

135. Vu l'importance grandissante du traitement auto
matique des données dans le commerce international, il y 

-avait lieu de s'attendre à ce que la Commission, dans le 
cadre de ses activités futures, se heurte à des obstacles 
juridiques liés au traitement automatique des données 
et il serait bon qu'elle assume le rôle de chef de file dans 
ce domaine. 

Décision de la Commission 

136. La Commission a décidé d'inscrire cette question 
à titre prioritaire à son programme de travail. Lors de 
sa dix-huitième session, elle déciderait s'il y avait lieu de 
confier à un groupe de travail le soin de déterminer les 
domaines où des solutions ou la conclusion d'accords 
internationaux communs seraient souhaitables. 

Chapitre VII. Formation et assistance27 

Introduction 

137. A sa seizième session28, la Commission a décidé 
qu'il serait souhaitable de continuer à parrainer des col
loques et des séminaires consacrés au droit commercial 
international en collaboration avec d'autres organisa
tions. Elle a également affirmé l'importance des collo
ques et séminaires régionaux, tant pour promouvoir les 
travaux de la Commission que pour rendre les partici
pants, particulièrement ceux qui viennent de pays en 
développement, conscients des problèmes juridiques 
que pose présentement le commerce international. La 
Commission a approuvé l'orientation adoptée par le 
secrétariat pour organiser ces colloques et séminaires. 

138. Par sa résolution 38/134 du 19 décembre 1983 
relative au rapport de la Commission sur les travaux de 
sa seizième session {Annuaire 1983, première partie, D), 
l'Assemblée générale a réaffirmé l'importance, en parti
culier pour les pays en développement, de l*œuvre que 
la Commission accomplit en matière de formation et 
d'assistance dans le domaine du droit commercial 
international. Elle a également réaffirmé qu'il est 
souhaitable que la Commission parraine des colloques 
et des séminaires, en particulier ceux qui sont organisés 
sur une base régionale, afin de promouvoir la formatior 
et l'assistance dans le domaine du droit commercial 
international. L'Assemblée générale a également remer
cié les gouvernements et institutions qui organisent des 
séminaires ou des colloques, et invité les gouverne
ments, les organes compétents des Nations Unies, les 
organisations, les institutions et les individus à aider le 
secrétariat de la Commission à financer et à organiser 
des colloques et des séminaires. 

139. La Commission était saisie d'un rapport du Secré
taire général concernant la formation et l'assistance 

"La Commission a examiné cette question à sa 302e séance tenue le 
6 juillet 1984. 

"Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa seizième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session, 
Supplément n° 17 (A/38/17), par. 130 (Annuaire 1983, première 
partie, A). 
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(A/CN.9/256 — reproduit dans le présent Annuaire, 
deuxième partie, VII) qui décrivait les mesures prises 
par le secrétariat pour mettre en œuvre les décisions de 
la Commission et de l'Assemblée générale. Il y était 
noté en particulier que le secrétariat avait participé à 
plusieurs séminaires régionaux dans des pays en dévelop
pement. La Conférence biennale (Manille, Philippines, 
9-13 septembre 1983) de l'Association juridique de 
l'Asie et du Pacifique occidental avait consacré une ses
sion d'étude à la Convention sur les contrats de vente 
internationale de marchandises (Vienne, 1980). Le 
secrétariat avait organisé, en collaboration avec la 
Chambre d'industrie de Côte d'Ivoire, la Communauté 
économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest et la 
Chambre de commerce internationale, une conférence 
internationale sur les techniques du commerce interna
tional (Abidjan, 21-23 novembre 1983). Le Comité 
consultatif juridique afro-asiatique (AALCC) et le 
secrétariat avaient organisé un colloque régional sur 
l'arbitrage (New Delhi, 12-14 mars 1984), en coopéra
tion avec le Conseil indien d'arbitrage. 

140. Le rapport indiquait qu'à plusieurs autres occa
sions encore le secrétariat de la CNUDCI avait partici
pé à des colloques et des séminaires consacrés aux tra
vaux de la Commission et qu'il entendait rester en 
contact avec les gouvernements et les organisations 
pour collaborer avec eux à l'organisation de colloques 
et de séminaires. 

Débats durant la session 

141. La Commission s'est félicitée des efforts reflétés 
dans le rapport (A/CN.9/256), déployés par le secréta
riat dans ce domaine et elle a approuvé l'approche gé
nérale adoptée par le secrétariat à cet égard. On s'est 
largement accordé à considérer qu'il fallait continuer de 
parrainer et renforcer l'organisation de colloques et de 
séminaires régionaux sur le droit commercial interna
tional en général et sur les activités de la Commission 
en particulier. On a souligné que les juristes et hommes 
d'affaires des pays en développement tiraient le plus 
grand profit de ces colloques et séminaires. A cet égard, 
on a émis l'opinion que des efforts particuliers devraient 
être déployés pour organiser de tels colloques et sémi
naires en Afrique, afin d'y assurer la diffusion d'infor
mations sur les activités de la Commission. 

142. Le représentant de l'Australie a indiqué qu'un 
séminaire de droit commercial pour la région de l'Asie 
et du Pacifique serait organisé à Canberra (Australie), 
du 22 au 27 novembre 1984, par le Ministère australien 
de la justice, avec le concours du secrétariat de la 
CNUDCI et du AALCC. Y participeraient aussi l'Insti
tut international pour l'unification du droit privé et la 
Conférence de La Haye de droit international privé. Ce 
séminaire aurait pour thème l'unification et l'harmoni
sation du droit et des pratiques du commerce interna
tional, plus particulièrement les travaux et le rôle de la 
Commission. Il était notamment destiné à contribuer au 
programme de la Commission en matière de formation 
et d'assistance, et le Gouvernement australien accorde
rait des bourses aux participants de la région. 

143. La Commission a exprimé sa profonde gratitude 
au Gouvernement australien pour les efforts qu'il 
déployait pour appuyer le programme de formation et 
d'assistance de la Commission dans la région de l'Asie 
et du Pacifique, et a également remercié tous les gou
vernements et organisations internationales qui avaient 
aidé à organiser des colloques et séminaires régionaux. 

Chapitre VIII. Etat des conventions29 

144. La Commission a examiné l'état des conventions 
issues de ses travaux, à savoir la Convention sur la 
prescription en matière de vente internationale de 
marchandises (New York, 1974) (ci-après dénommée 
"Convention sur la prescription"), le Protocole modi
fiant la Convention sur la prescription en matière de 
vente internationale de marchandises (Vienne, 1980), la 
Convention des Nations Unies sur le transport de mar
chandises par mer (Hambourg, 1978) (ci-après dénom
mée "Règles de Hambourg") et la Convention des 
Nations Unies sur les contrats de vente internationale 
de marchandises (Vienne, 1980) (ci-après dénommée 
"Convention sur les ventes"). La Commission était saisie 
d'une note du Secrétaire général concernant l'état de ces 
conventions indiquant pour chacune d'elles l'état des 
signatures, ratifications et adhésions (A/CN.9/257 — 
reproduit dans le présent Annuaire, deuxième partie, VI). 

145. Plusieurs Etats ont fait savoir qu'ils étudiaient 
activement la question de l'adhésion à la Convention sur 
les ventes et qu'il y avait de bonnes chances qu'ils y 
adhèrent. 

146. Le Secrétaire de la Commission a noté la recom
mandation de la Commission des pratiques en matière 
de contrats internationaux de la Chambre de commerce 
internationale (CCI) tendant à ce que les comités natio
naux de la CCI prennent contact avec leurs gouverne
ments respectifs pour les encourager à adhérer à la 
Convention sur les ventes. Il a également noté que la 
Conférence de l'Association juridique de l'Asie et du 
Pacifique occidental qui s'était tenue en septembre 1983 
avait adopté une résolution priant instamment les gou
vernements de la région de l'Asie et du Pacifique de 
diffuser des informations relatives à la Convention sur 
les ventes en vue d'assurer l'observation de ses disposi
tions dans le délai le plus rapide possible. Le Secrétaire 
de la Commission a exprimé l'espoir que l'intérêt crois
sant qui se manifestait pour la Convention sur les 
ventes susciterait un intérêt accru pour la Convention 
sur la prescription. 

147. En ce qui concerne les Règles de Hambourg, le 
Secrétaire de la Commission a exprimé l'espoir que les 
travaux de la Commission sur la responsabilité des opé
rateurs de terminaux de transport susciterait un intérêt 
accru pour les Règles de Hambourg. La Commission a 
noté avec satisfaction la déclaration de l'observateur de 
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 

29La Commission a examiné cette question à sa 302e séance tenue le 
6 juillet 1984. 
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développement (CNUCED), selon laquelle la CNUCED 
était disposée à coopérer avec la Commission en vue 
d'assurer rapidement la ratification et l'application des 
Règles de Hambourg, par exemple en organisant des 
séminaires régionaux. 

Chapitre IX. Résolutions pertinentes de l'Assemblée 
générale, travaux futurs et questions diverses30 

A. Résolutions pertinentes de l'Assemblée générale 

1. Résolution de l'Assemblée générale sur les travaux 
de la Commission 

148. La Commission a pris note avec satisfaction de la 
résolution 38/134 de l'Assemblée générale en date du 
19 décembre 1983, relative au rapport de la Commis
sion sur les travaux de sa seizième session (Annuaire 
1983, première partie, D). 

2. Résolution de l'Assemblée générale concernant 
les Règles uniformes relatives aux clauses contractuelles 

stipulant qu'une somme convenue est due en cas 
de défaut d'exécution 

149. La Commission a pris note avec satisfaction de la 
résolution 38/135 de l'Assemblée générale en date du 19 
décembre 1983, concernant les règles uniformes rela
tives aux clauses contractuelles stipulant qu'une somme 
convenue est due en cas de défaut d'exécution (Annuaire 
1983, première partie, D). 

3. Résolution de l'Assemblée générale sur le droit 
économique international 

150. La Commission a pris note de la résolution 
38/128 de l'Assemblée générale en date du 19 décembre 
1983, sur le développement progressif des principes et 
normes du droit international relatifs au nouvel ordre 
économique international (Annuaire 1983, troisième 
partie, III). Elle a également pris note du fait que le 
secrétariat a communiqué à l'Institut des Nations Unies 
pour la formation et la recherche (UNITAR) des ren
seignements sur les activités de la Commission aux fins 
de l'étude que PUNITAR est en train de réaliser sur 
cette question. 

B. Date et lieu de la dix-huitième session 
de la Commission 

151. Il a été décidé que la Commission tiendrait sa 
dix-huitième session à Vienne du 3 au 21 juin 1985. 

C. Sessions des groupes de travail 

152. Il a été décidé que le Groupe de travail des prati
ques en matière de contrats internationaux tiendrait sa 
huitième session du 3 au 14 décembre 1984, à Vienne. 

30La Commission a examiné cette question à ses 301e et 302e séances 
tenues le 6 juillet 1984. 

153. Il a été décidé que le Groupe de travail des effets 
de commerce internationaux tiendrait sa treizième ses
sion du 7 au 18 janvier 1985, à New York. 

154. Il a été décidé que le Groupe de travail du nouvel 
ordre économique international tiendrait sa sixième ses
sion du 10 au 21 septembre 1984, à Vienne et sa sep
tième session du 8 au 19 avril 1985, à New York. 

D. Questions diverses 

155. On a exprimé l'opinion que les textes juridiques 
et autres documents issus des travaux de la Commission 
devaient faire l'objet d'une diffusion plus large. De 
plus, il a été suggéré d'étudier des moyens de diffuser 
les décisions des tribunaux et les sentences arbitrales 
concernant les textes juridiques élaborés par la Com
mission. 

156. Le Secrétaire de la Commission a noté que la 
vaste bibliographie des publications relatives aux tra
vaux de la Commission qui figure dans Y Annuaire de la 
CNUDCI témoigne d'un intérêt considérable pour ces 
travaux. Il a également déclaré que l'élaboration de 
l'ouvrage sur la CNUDCI, qui avait déjà été autorisée 
par la Commission serait, selon toute probabilité, ache
vée en 1985. Cet ouvrage comprendrait tous les textes 
juridiques élaborés par la Commission. Le Secrétaire de 
la Commission a également noté que la publication de 
l'Annuaire de la CNUDCI et de l'ouvrage sur la 
CNUDCI serait imputée sur le budget ordinaire. 

157. La Commision a prié le secrétariat de s'efforcer 
d'accélérer la publication de l'Annuaire de la CNUDCI. 

158. On a également exprimé l'opinion, que, compte 
tenu des difficultés financières rencontrées par certains 
Etats pour prendre part aux sessions de la Commission 
et de ses groupes de travail, le secrétariat devrait étudier 
les moyens les plus efficaces pour l'établissement du 
calendrier des travaux et l'utilisation maximale du 
temps disponible. 

ANNEXE I 

Règlement d'arbitrage de la CNUDCI 

Annexe non reproduite. On trouvera le texte du Règlement 
d'arbitrage de la CNUDCI dans : 

L'Annuaire 1976, première partie, II, A, par. 57; 
La plaquette intitulée Règlement d'arbitrage de la CNUDCI 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.77.V.6); 
Le rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa neuvième 
session, Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et 
unième session, Supplément n° 17 (A/31/17), p. 37 à 52. 

ANNEXE II 

Liste des documents de la session 

Annexe non reproduite. Voir la liste des documents de la 
CNUDCI à la fin du présent volume. 
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B. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) : 
extrait du rapport du Conseil du commerce et du développement sur sa vingt-neuvième session (TD/B/1026)" 

"Développement progressif du droit commercial 
international : dix-septième rapport annuel de la 

Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international (point 8 b de l'ordre du jour) 

"690. Pour l'examen de ce point de l'ordre du jour, 
le Conseil était saisi du rapport de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial sur les tra-

"Documenls officiels de l'Assemblée générale, trente-neuvième ses
sion, Supplément n° 15 (A/39/15). 

vaux de sa dix-septième session" distribué sous cou
vert de la note TD/B/1011; 

"Décision du Conseil 

"691. A sa 647ème séance, le 14 septembre 1984, le 
Conseil a pris note du rapport de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
sur sa dix-septième session." 

"^Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-neuvième ses
sion, Supplément n° 17 (A/39/17)." 

C. Assemblée générale : rapport de la Sixième Commission (A/39/698)" 

1. A sa 3e séance plénière, le 21 septembre 1984, 
l'Assemblée générale a décidé, sur la recommandation 
du Bureau, d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente-
neuvième session la question intitulée "Rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international sur les travaux de sa dix-septième ses
sion" et de la renvoyer à la Sixième Commission. 

2. Pour l'examen de ce point, la Sixième Commission 
était saisie du rapport en question, qui a été présenté 
par le Président de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international à la 3e séance de 
la Commission, le 25 septembre1. Outre ce rapport, la 
Commission était également saisie d'une note du Secré
taire général (A/C.6/39/L.3) relative à l'examen du 
rapport par le Conseil du commerce et du développe
ment de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement. 

3. La Sixième Commission a examiné ce point de sa 
3e à sa 7e séances, du 25 septembre au 1er octobre, 
ainsi qu'à sa 46e séance, le 14 novembre 1984. Les 

"Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-neuvième ses
sion, Annexes, point 127 de l'ordre du jour. 

'Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-neuvième ses
sion, Supplément n° 17 (A/39/17 — reproduit dans le présent 
Annuaire, première partie, A). Le rapport a été présenté conformé
ment à une décision prise par la Sixième Commission-à sa 1096e 
séance, le 13 décembre 1968 (voir Documents officiels de l'Assemblée 
générale, vingt-troisième session, Annexes, point 88 de l'ordre du jour, 
document A/7408, par. 3; Annuaire 1968-1970, deuxième partie, I, B, 2). 

opinions exprimées par les représentants qui ont pris la 
parole lors de l'examen de ce point consignées dans les 
comptes rendus analytiques de ces séances (A/C.6/SR.3 
à 7 et 46). 

4. La Commission était également saisie du projet de 
résolution A/C.6/39/L.5, qui a été présenté et révisé 
oralement par le représentant de l'Autriche à la 46e 
séance, le 14 novembre, ce projet de résolution avait 
pour auteurs l'Allemagne, République fédérale d', 
l'Argentine, l'Australie, l'Autriche, la Belgique, le Brésil, 
le Canada, le Chili, Chypre, l'Egypte, l'Espagne, la 
Finlande, la France, la Grèce, la Hongrie, l'Italie, la 
Jamaïque, le Japon, le Kenya, le Maroc, le Nigeria, le 
Pakistan, les Pays-Bas, les Philippines, le Sénégal, 
Singapour, la Suède, la Thaïlande, la Turquie et la 
Yougoslavie. 

5. A sa 46e séance, la Commission a adopté par 
consensus le projet de résolution A/C.6/39/L.5, tel 
qu'il avait été révisé oralement (voir par. 6). 

RECOMMANDATION DE LA 
SIXIÈME COMMISSION 

6. La Sixième Commission recommande à l'Assem
blée générale d'adopter le projet de résolution ci-après : 

[Texte non reproduit dans la présente section. Le 
projet de résolution a été adopté, avec des change
ments de forme, par l'Assemblée générale en tant que 
résolution 39/82. Voir section D ci-après.] 

D. Résolution 39/82 de l'Assemblée générale en date du 29 janvier 1985 

39/82. RAPPORT DE LA COMMISSION 
DES NATIONS UNIES POUR LE DROIT 

COMMERCIAL INTERNATIONAL 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
sur les travaux de sa dix-septième session1 

'Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-neuvième ses
sion, Supplément n° 17 (A/39/17). 

Rappelant que la Commission a pour objet d'encou
rager l'harmonisation et l'unification progressives du 
droit commercial international, 

Rappelant, à ce sujet, sa résolution 2205 (XXI) du 
17 décembre 1966, ainsi que toutes ses autres résolu
tions concernant les travaux de la Commission, 

Rappelant également ses résolutions 3201 (S-VI) et 
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 3281 (XXIX) du 12 
décembre 1974 et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 
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Réaffirmant sa conviction que l'harmonisation et 
l'unification progressives du droit commercial inter
national, en réduisant ou en supprimant les obstacles 
juridiques au courant des échanges internationaux, 
notamment ceux auxquels se heurtent les pays en déve
loppement, contribueraient de façon appréciable à 
l'établissement d'une coopération économique univer
selle entre tous les Etats, sur la base de l'égalité, de 
l'équité et de la communauté d'intérêt, ainsi qu'à 
l'élimination de la discrimination dans le commerce 
international et, partant, au bien-être de tous les 
peuples. 

Prenant en considération la nécessité de tenir compte 
des différents systèmes sociaux et juridiques pour har
moniser et unifier les règles du droit commercial 
international. 

Soulignant la valeur d'une participation des Etats de 
tous les niveaux de développement économique, y 
compris des pays en développement, au processus 
d'harmonisation et d'unification des règles du droit 
commercial international. 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international sur les travaux de sa dix-septième 
session; 

2. Félicite la Commission d'avoir progressé dans ses 
travaux en particulier en ce qui concerne l'établissement 
d'un projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux, 
d'une loi type sur l'arbitrage commercial international, 
d'un guide juridique pour l'établissement des contrats 
internationaux de construction d'ensembles industriels 
et d'un guide juridique pour les transferts de fonds élec
troniques, et d'avoir adopté les décisions par consensus; 

3. Demande à la Commission, en particulier à son 
Groupe de travail du nouvel ordre économique interna
tional, de continuer à tenir compte des dispositions per
tinentes des résolutions concernant le nouvel ordre éco
nomique international, telles qu'elles ont été adoptées 
par l'Assemblée générale à ses sixième et septième ses
sions extraordinaires; 

4. Note que la Commission a confié à son Groupe 
de travail des pratiques en matière de contrats interna
tionaux le soin de préparer des règles juridiques uni
formes sur la responsabilité des opérateurs de termi
naux de transport, et que la Commission a inscrit à son 
programme de travail, à titre prioritaire, la question des 
incidences juridiques du traitement automatique des 
données sur le courant des échanges internationaux; 

5. Réaffirme que la Commission, en tant que prin
cipal organe juridique du système des Nations Unies 
dans le domaine du droit commercial international, a 

pour mandat de coordonner les activités juridiques dans 
ce domaine afin d'éviter un gaspillage d'efforts et de 
favoriser l'efficacité, la cohésion et la cohérence dans 
l'unification et l'harmonisation du droit commercial 
international et, à cet égard, recommande que la Com
mission continue à coopérer étroitement avec les autres 
organes et organismes internationaux, y compris les 
organismes régionaux, qui s'occupent de droit commer
cial international; 

6. Réaffirme également l'importance, en particulier 
pour les pays en développement, de l'œuvre que la 
Commission accomplit en matière de formation et 
d'assistance dans le domaine du droit commercial 
international et réaffirme qu'il est souhaitable que la 
Commission parraine des colloques et des séminaires, 
en particulier ceux qui sont organisés sur une base 
régionale, afin de promouvoir la formation et l'assis
tance dans le domaine du droit commercial internatio
nal et, à cet égard : 

a) Remercie les gouvernements et les organisa
tions et institutions régionales qui ont collaboré avec le 
secrétariat de la Commission pour organiser des sémi
naires et des colloques régionaux dans le domaine du 
droit commercial international; 

b) Se félicite des nouvelles initiatives prises par la 
Commission et son secrétariat pour collaborer avec 
d'autres organismes et institutions à l'organisation de 
séminaires régionaux; 

c) Invite les gouvernements et les organisations et 
institutions internationales à aider le secrétariat de la 
Commission à financer et organiser des séminaires et 
des colloques régionaux, en particulier dans les pays en 
développement; 

d) Invite les gouvernements, les organes compé
tents de l'Organisation des Nations Unies, les organisa
tions, les institutions et les particuliers à verser des con
tributions volontaires pour permettre la reprise du 
programme de la Commission visant à octroyer réguliè
rement des bourses à des candidats de pays en dévelop
pement pour leur permettre de participer à ces collo
ques et séminaires; 

7. Recommande à la Commission de poursuivre ses 
travaux sur les sujets figurant à son programme de 
travail; 

8. Réaffirme le rôle important que le Service du 
droit commercial international du Bureau des affaires 
juridiques du secrétariat joue en tant que secrétariat 
organique de la Commission en aidant celle-ci à exécu
ter son programme de travail et espère que la haute 
qualité du travail du secrétariat se maintiendra à 
l'avenir. 

99e séance plénière 
13 décembre 1984 
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INTRODUCTION 

1. Conformément à une décision prise par la Commis
sion des Nations Unies pour le droit commercial inter
national à sa quinzième session (26 juillet-7 août 1982)1, 
le texte du projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux2 et 
du projet de convention sur les chèques internationaux3, 
accompagnés de leurs commentaires respectifs4, a été 
transmis pour observations aux gouvernements et aux 
organisations internationales intéressées. 

"Pour l'examen par la Commission, voir le Rapport, chapitre II, A 
(première partie, A, plus haut). 

*Les observations formulées par deux gouvernements figurent dans 
le document A/CN.9/249/Add.l (reproduit dans le présent Annuaire, 
deuxième partie, I,A, 2). 

'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa quinzième session, Docu
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session, Supplé
ment n° 17 (A/37/17), par. 50 (Annuaire 1982, première partie, A). 

2A/CN.9/211 (Annuaire 1982, deuxième partie, II, A, 3). 

'A/CN.9/212 (Annuaire 1982, deuxième partie, II, A, 5). 
4A/CN.9/213 : Commentaire du projet de convention sur les lettres 

de change internationales et les billets à ordre internationaux. 
A/CN.9/214 : Commentaire du projet de convention sur les chèques 
internationaux (Annuaire 1982, deuxième partie, II, A, 6). 

2. Dans sa décision, la Commission priait aussi le Secré
taire général de faire établir une compilation analytique 
détaillée de ces observations et de la faire distribuer bien 
avant la dix-septième session de la Commission qui doit se 
tenir en 1984. 

3. Le présent rapport a été préparé en conséquence. Il 
reproduit les observations reçues par le Secrétaire géné
ral, au 31 décembre 1983, des gouvernements et des orga
nisations internationales suivantes : Allemagne, Républi
que fédérale d', Australie, Autriche, Botswana, Canada, 
Chine, Chypre, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amé
rique, Finlande, Hongrie, Indonésie, Japon, Mexique, 
Norvège, Pays-Bas, République démocratique allemande, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Suède, Tchécoslovaquie, Union des Républiques socia
listes soviétiques, Uruguay, Yougoslavie et Fonds moné
taire international5. 

'Ces observations ont été reçues dans les langues officielles suivantes 
des Nations Unies : 

Anglais : Allemagne, République fédérale d', Australie, Autriche, 
Botswana, Canada, Chypre, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Fin
lande, Hongrie, Indonésie, Japon, Norvège, Pays-Bas, République 
démocratique allemande, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Suède, Tchécoslovaquie, Yougoslavie, Fonds moné
taire international; 

Chinois : Chine; 
Espagnol : Espagne, Mexique, Uruguay; 
Russe : Union des Républiques socialistes soviétiques. 
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4. La première et la deuxième partie du rapport repro
duisent les observations relatives respectivement au pro
jet de convention sur les lettres de change internatio
nales et les billets à ordre internationaux et au projet de 
convention sur les chèques internationaux. 

5. Le document A/CN.9/249 contient une analyse 
approfondie, qui dégage les éléments essentiels et les prin
cipales questions controversées découlant des observa
tions reproduites dans le présent rapport0. 

Première partie. Projet de convention sur les lettres de 
change internationales et les billets à ordre internationaux 

A. Observations générales sur le projet de convention 

Australie 

Le Gouvernement australien appuie en général le pro
jet de convention sur les lettres de change internationales 
et les billets à ordre internationaux et le projet de conven
tion sur les chèques internationaux, qui offrent un régime 
facultatif uniforme pour les effets de commerce inter
nationaux et il voit dans les deux conventions un com
promis raisonnable et pratique entre deux régimes juridi
ques essentiellement différents : le droit civil et la common 
law. 

Les deux projets incorporent certains principes juridi
ques qui caractérisent les systèmes de droit civil, tels que le 
concept européen de garantie (l'"aval") et les règles rela
tives aux endossements contrefaits et aux altérations du 
texte ainsi qu'au protêt et refus des effets de commerce. 
Bien que ces concepts puissent rendre quelque peu diffi
cile l'adaptation des projets de conventions à la pratique 
juridique et commerciale de l'Australie, on ne voit pas là 
d'obstacles majeurs à l'acceptation, par les juristes et 
négociants australiens, du régime établi par les projets de 
convention. 

Ces projets n'affaiblissent pas sensiblement les droits et 
obligations des parties aux effets de commerce interna
tionaux et les pratiques bancaires australiennes devraient 
être susceptibles de s'adapter promptement aux manie
ments des effets établis conformément aux conventions 
qui, en général, en simplifient l'émission, la négociation et 
le paiement. 

Les observations suivantes ne prétendent pas épuiser 
l'analyse des deux projets de conventions, mais plutôt 
débattre des principales questions soulevées par eux qui 
préoccupent les milieux commerciaux, bancaires et juri
diques en Australie. 

Conflit de lois : 

Le choix du droit qui détermine la validité formelle 
d'une lettre de change est régi en Australie par l'article 77, 
paragraphe a de la loi de 1909 sur les lettres de change 
("BEA"), qui s'applique aussi aux chèques et billets à 
ordre. Ce paragraphe dispose que la validité d'une telle 
lettre en ce qui concerne les conditions de forme relève du 
droit du lieu de son émission, tandis que celles des 
contrats subséquents relèvent du droit du lieu où ils sont 

cReproduits dans le présent Annuaire, deuxième partie, I, A, 2. 

établis. Le paragraphe b du même article dispose que 
"l'interprétation du tirage, de l'endossement, de l'accep
tation ou de l'acceptation après protêt" relève du droit du 
lieu où le contrat est passé. Selon le droit australien, on 
entend par cette dernière expression le droit du lieu où est 
accompli le dernier acte nécessaire pour lier une partie : 
c'est-à-dire, dans le cas d'une lettre de change, sa remise. 
Donc, chaque contrat afférent à la lettre de change peut 
devoir s'interpréter selon le droit du lieu où elle a été 
remise. 

Les devoirs du porteur d'une lettre de change en 
matière de présentation, protêt, avis de refus, sont régis 
par le droit du lieu, soit du refus, soit de l'accomplisse
ment de l'acte considéré (article 77, par. c). Ce point en soi 
peut poser quelques problèmes d'inte prétation. Quand 
une lettre de change tirée dans un pays est payable dans un 
autre, son échéance se détermine selon le droit du lieu où 
elle est payable. 

Les règles australiennes en matière de conflits de lois, 
complétées par les dispositions de la BEA, peuvent donc 
obliger les négociants et financiers australiens à bien 
connaître le droit applicable aux effets de commerce dans 
maintes juridictions, autant qu'à appliquer avec dextérité 
les règles en matière de conflits de lois. 

Les projets de conventions conçoivent l'avis de refus et 
le protêt d'une façon entièrement différente de la BEA. 
Leurs règles sont destinées à une application universelle : 
il n'est pas question qu'il soit nécessaire de rechercher et 
d'appliquer les règles contenues dans les droits nationaux 
de tel ou tel pays. L'Australie appuie dans son ensemble le 
système prévu par les projets de conventions à cet égard et 
mentionne qu'une modification de l'article 77 de la BEA 
s'imposerait pour tenir compte des règles établies par ce 
système. 

Autriche 

L'Autriche se félicite des efforts en vue de parvenir à un 
compromis entre les principaux droits régissant la lettre 
de change et de favoriser ainsi les opérations du com
merce international par une unification du droit. Le pro
jet de convention approche de cette unification. Sauf 
quelques exceptions examinées en détail plus loin, son 
résultat peut être considéré comme un compromis viable. 
La convention envisagée ne remplira toutefois son objet 
que si elle est internationalement acceptée et appliquée : 
ce qui ne se produira que si ses règles sont claires, nettes et 
dépourvues d'ambiguïté. C'est là la seule façon d'assurer 
son application pratique. Ce point de vue peut même 
l'emporter sur certaines considérations juridiques de 
principe, par exemple la question de savoir si et comment 
celui qui a perdu une lettre de change mérite une protec
tion particulière. 

Malheureusemement, le projet de convention, en géné
ral, ne remplit pas ces conditions. L'économie de ses 
dispositions est très complexe et on aperçoit mal la multi
tude de leurs interactions (la Convention de Genève 
montre que la complexité des dispositions et du système 
ne résulte pas nécessairement de celle de la matière). 
Donc, il n'est pas difficile de prévoir que les milieux 
d'affaires intéressés ne tiendront guère à s'assujettir à un 
tel système. 

Si l'on considère que même les conventions de contenu 
clair et net dont la qualité a été généralement reconnue, 
comme la Convention des Nations Unies sur les contrats 
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de vente internationale de marchandises, ne sont ratifiées 
qu'à regret et n'entrent en vigueur qu'après élimination de 
maintes difficultés, on peut tenir pour très faibles les 
chances de succès d'une convention qui présente les 
inconvénients susmentionnés. Donc, on devrait se 
demander d'emblée s'il est sensé d'élaborer une conven
tion qui, dans la forme présentement proposée, a si peu de 
chances de jamais entrer en vigueur. 

Botswana 

Nous avons soigneusement étudié le document et 
n'avons rien d'utile ni d'original à dire à son sujet. 

Canada 

Le Canada approuve en général le projet de convention 
sur les lettres de change internationales et les billets à 
ordre internationaux ainsi que le projet de convention sur 
les chèques internationaux et il est d'avis que, convena
blement revus, ils devraient être adoptés sous forme de 
traités multilatéraux. 

A l'exception des points traités plus loin, le Canada 
estime que les textes des projets de conventions, par leur 
économie, leur détail, leur pertinence à l'égard des prati
ques commerciales modernes et leur clarté d'expression, 
marquent un net progrès sur la Convention de Genève sur 
les lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux qu'ils doivent remplacer. 

Questions dont ne traitent pas les conventions : des 
questions pourraient se poser au sujet du choix d'un droit 
national parmi tous ceux qui pourraient prétendre régir 
les obligations contenues dans l'effet, en fournissant le 
droit subsidiaire requis pour résoudre les questions 
connexes qui ne figurent pas dans la convention. Le 
Canada estime, sans présenter de recommandation quant 
au fond ou à la forme, qu'une disposition, analogue par 
son objet à l'article 97 2) de la loi du Royaume-Uni sur les 
lettres de change ou à l'article 10 de la loi canadienne sur 
le même sujet, améliorerait les projets de conventions. 

Cet article 10 se lit ainsi : 

"10. Les règles de la common law d'Angleterre, y 
compris la loi marchande, sauf si elles sont contraires 
aux dispositions expresses de la présente loi, s'appli
quent aux lettres de change, billets à ordre et chèques." 

Chine 

Avec la croissance régulière du commerce mondial, 
lettres de change et billets à ordre servent de plus en plus 
de moyens de paiement dans les règlements internatio
naux. Leur circulation, sur le plan international, a pris 
une extension qui dépasse depuis longtemps les frontières 
nationales, comme le veulent leur nature et leurs fonc
tions. Pour assurer leur utilisation et leur circulation, et 
pour régler les litiges internationaux naissant des diffé
rences que présentent les lois nationales qui leur sont 
applicables ainsi que des recours à différentes de ces lois 
par les parties à de tels effets pour interpréter leurs droits 
et obligations ou pour fonder leurs actions, il est impératif 

d'adopter un droit uniforme et universellement accepté 
des effets de commerce. 

Les deux projets, dans leur état actuel, sont le fruit de 
neuf ans d'efforts et de 11 sessions du groupe de travail, 
qui remontent à 1973. Ils ont tenu compte des caracté
ristiques et coutumes des systèmes juridiques tant 
anglo-américain que d'Europe continentale, récapitulé 
les opinions de différents cercles et adopté un mode 
d'action nouveau et réaliste. Tout en prenant en consi
dération les différences entre les droits nationaux appli
cables aux effets de commerce, ils se sont efforcés de 
rechercher un terrain commun pour poursuivre ensuite 
l'étude des différences. Donc, les deux projets répon
dent aux conditions actuelles et reposent sur une base 
ferme. 

Mais ils ont aussi des défauts, qui se manifestent sur
tout dans les aspects suivants : 

1. Considérant les nombreuses circonstances, expé
riences et questions nouvelles apparues dans la circula
tion des effets de commerce internationaux depuis la 
guerre, nous recommandons d'adopter pour principe 
directeur de rédiger deux projets équitables et raisonna
bles, qui définissent nettement les droits et obligations, et 
soient aisés à appliquer. Tout en maintenant une certaine 
continuité en assimilant l'essence des deux principaux 
systèmes juridiques et en écartant tout ce qui a veilli en 
eux, il est nécessaire de résumer la nouvelle expérience 
fournie par la circulation des effets de commerce interna
tionaux et de combler les lacunes de façon scientifique et 
appropriée pour préciser et perfectionner les deux projets 
et les rendre d'application plus aisée. 

2. Certains des articles et paragraphes des deux pro
jets sont plutôt redondants, certains sont incomplets et 
dans d'autres les dispositions bien définies font défaut. 
Dans le projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux, par 
exemple, les dispositions régissant l'endossement sont 
dispersées dans les chapitres H (Interprétation), III 
(Transmission) et IV (Droits et obligations), de sorte qu'il 
est difficile de les invoquer; par ailleurs, certaines des 
questions relatives à l'endossement manquent : par 
exemple, l'effet de l'altération, de l'oblitération ou de la 
contrefaçon d'un endossement et la responsabilité du 
coupable. Un autre exemple est fourni par l'interprétation 
de termes tels que porteur, porteur protégé, porteur qui 
n'est pas un porteur protégé, ayant qualité de porteur, etc. 
Ces termes s'emploient en différents endroits du projet, 
sans figurer chacun au chapitre II (Interprétation), qui 
ainsi ne remplit pas son objet de chapitre consacré à 
l'interprétation. En outre, certains des termes ainsi laissés 
sans interprétation peuvent susciter une divergence de 
vues lors de l'application. De plus, le chapitre IV (Droits 
et obligations) devrait comprendre des dispositions 
expresses relatives aux droits, obligations et responsabili
tés tenant à l'effet à chaque stade de son existence, du 
tirage à la circulation jusqu'au paiement, de façon à éviter 
ou réduire les litiges en cours d'application et à permettre 
à l'effet déjouer le rôle qui lui revient. Dans ce chapitre, 
les dispositions relatives aux obligations sont incomplè
tes. Par exemple, on n'y trouve rien sur celles du porteur 
ou de l'endossataire (banque qui encaisse l'effet ou ban
que qui le paie) en cas d'endossement contrefait, ce qui 
laisse ces banques sans protection appropriée. 
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3. Certains des articles et paragraphes des deux pro
jets sont extrêmement élastiques et contiennent bien des 
lacunes. On ne peut guère éviter que pareille élasticité 
multiplie les litiges et différends d'application et nuise à la 
solution des problèmes, et les nombreuses lacunes ris
quent d'inciter les parties à invoquer leur propre droit 
national applicable aux effets de commerce et à créer ainsi 
de plus nombreux conflits de lois, aboutissant même à des 
litiges tels que ceux qui se sont produits à propos de 
l'application du droit interne en droit international privé. 
Tout cela nuirait à la circulation des effets de commerce 
internationaux. 

Chypre 

A Chypre, la loi sur les lettres de change, dans son titre 
262, traite des lettres de change et billets à ordre. En cette 
matière, la Convention, si Chypre l'adopte, de même que 
le projet de convention sur les chèques internationaux 
entraînent une double série de règles, l'une applicable aux 
lettres de change internationales et billets à ordre interna
tionaux et l'autre à toutes autres lettres de change et billets 
à ordre, pourrait amener des confusions. Pour l'éviter, on 
doit donner à la Convention et au droit interne une publi
cité appropriée, de même que changer si possible le projet 
de convention dans nombre de ses dispositions. 

Tchécoslovaquie 

Le projet de convention sur les lettres de change inter
nationales et les billets à ordre internationaux peut être 
considéré comme une bonne base d'examen de règles 
uniformes destinées à l'usage international universel. 

Finlande 

L'unification internationale a remarquablement réussi 
en matière de paiements internationaux. Les projets 
actuels se proposent de combler l'écart entre les Conven
tions de Genève de 1930 et le droit anglo-américain : 
objectif manifestement utile. Le projet de convention sur 
les lettres de change internationales semble fournir une 
bonne base à l'unification envisagée. 

Par ailleurs, il est douteux qu'on ait vraiment besoin 
d'une convention sur les chèques internationaux, fondée 
sur l'hypothèse que le chèque en tant que document se 
transmet d'un pays à l'autre. Il semblerait que diminue le 
besoin de réglementer ces chèques internationaux et que 
les efforts futurs doivent s'attacher au transfert électroni
que de fonds. 

République démocratique allemande 

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande se félicite de l'élaboration du projet de 
convention sur les lettres de change internationales et 
les billets à ordre internationaux et du projet de conven
tion sur les chèques internationaux. Par là, deux pro
grès importants ont été accomplis dans l'unification du 
droit applicable. Le Gouvernement de la République 
démocratique allemande appuie le progrès de cette 
unification, qui pourrait faciliter et simplifier l'emploi 

des lettres de change, billets à ordre et chèques dans les 
relations économiques et internationales. Ces effets 
contribuent beaucoup à la sûre exécution des paie
ments dans les transactions internationales. Il semble 
donc nécessaire d'établir autant que possible des bases 
juridiques uniformes et simples en vue de leur usage 
pratique. Le Gouvernement de la République démocra
tique allemande considère que les deux projets de 
conventions considérés présentent l'avantage de per
mettre la combinaison de deux conceptions différentes 
de droit de la lettre de change et du chèque : celle 
qu'expriment la Convention de Genève portant loi uni
forme sur la lettre de change et le billet à ordre en date 
du 7 juin 1930 et la Convention de Genève portant loi 
uniforme sur le chèque en date du 19 mars 1931, d'une 
part; celle fondée sur la common law d'autre part. A son 
sens, ce compromis offre des solutions acceptables, 
équitables et pratiques à tous les Etats qui entendent 
devenir parties aux conventions. 

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande considère comme une démarche appropriée 
l'élaboration de conventions contenant un ensemble 
cohérent de règles directes et auxquelles les Etats peu
vent devenir parties. On peut ainsi attendre, de l'unifi
cation envisagée, un effet plus marqué que celui d'une 
convention accompagnée d'une loi type qui serait 
recommandée aux Etats pour régler à l'échelon national 
les questions en cause. Considérant la différence de 
nature économique et juridique entre lettres de change, 
billets à ordre et chèques, il était, de l'avis du Gouver
nement de la République démocratique allemande, 
indispensable d'adopter pour la rédaction le principe de 
deux conventions séparées auxquelles les Etats peuvent 
devenir parties. On contribue ainsi à donner l'universa
lité maximale aux deux conventions, si toutes deux ont 
la même économie et si les dispositions sur les lettres de 
change, billets à ordre et chèques sont aussi uniformes 
que le permet la différence de leurs fonctions. 

On s'est manifestement efforcé d'adapter l'économie 
des deux conventions à la succession pratique des opé
rations qu'entraîne l'usage des lettres de change, billets 
à ordre et chèques : disposition qui peut se révéler 
favorable à l'application pratique des deux conventions. 
Celles-ci se fondent sur l'idée que leur texte même doit 
régler autant que possible tous les problèmes juridiques 
tenant à ces effets de commerce. Ainsi s'explique mani
festement l'absence de toute référence à un droit sub-
sidiairement applicable. Toutefois, cette absence voulue 
ne devrait en aucun cas entraîner une nouvelle exten
sion des dispositions proposées. Dans leur état actuel, 
elles traitent pleinement des aspects juridiques de toutes 
les transactions caractéristiques opérées avec ces effets. 
De plus, le commentaire pertinent aidera beaucoup à 
leur utilisation pratique de même qu'à la future 
jurisprudence. 

République fédérale d'Allemagne 

Le projet de convention de la CNUDCI sur les lettres 
de change internationales et les billets à ordre interna
tionaux porte création d'un nouveau droit des lettres de 
change, qui doit s'appliquer exclusivement aux transac
tions internationales. 
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Les Conventions de Genève ont déjà apporté une 
large unification du droit des lettres de change, qui a 
donné satisfaction pendant plus d'un demi-siècle. Toute
fois, des groupes importants d'Etats s'en sont tenus à 
l'écart. Il serait souhaitable de les inclure dans l'unifica
tion, même si l'existence de différents systèmes juridi
ques des lettres de change n'a pas jusqu'ici suscité de 
notables difficultés aux transactions commerciales inter
nationales. 

La solution offerte par le projet — créer une lettre de 
change internationale parallèlement aux effets existants 
— ne saurait contribuer à promouvoir l'unification glo
bale du droit des lettres de change. Au contraire, elle 
créerait un risque d'atteinte à l'uniformité réalisée. En 
pratique, le système proposé entraînerait pendant long
temps de notables incertitudes et difficultés juridiques 
qui, de l'avis de tous les milieux concernés en Républi
que fédérale d'Allemagne, ne seraient pas compensées 
par de substantiels avantages. 

Les efforts de la CNUDCI pour continuer à unifier le 
droit des lettres de change ne devraient donc pas viser à 
introduire un nouveau système juridique à côté de 
l'ancien, mais se vouer à rendre les conventions de 
Genève acceptables par les systèmes juridiques anglo-
américains, de même qu'à les développer encore confor
mément aux besoins des transactions modernes, si 
nécessaire. A cet effet, on devrait d'abord déterminer les 
dispositions des Conventions de Genève qu'il y a lieu de 
modifier. 

Hongrie 

De l'avis du Gouvernement de la République popu
laire hongroise, les projets de conventions sur les lettres 
de change internationales et billets à ordre internatio
naux, de même que sur les chèques internationaux assu
rent l'unification visée par la CNUDCI dans le domaine 
des effets de commerce. 

Ces projets sont acceptables et satisfaisants dans leur 
contenu, leur économie et leur forme. Le Gouverne
ment hongrois admet les méthodes facultatives de leur 
réglementation et le principe selon lequel en matière 
d'effets de commerce internationaux, il convient d'éta
blir non pas une, mais deux conventions séparées, à 
savoir d'une part sur les lettres de change et billets à 
ordre et d'autre part sur les chèques. Les deux projets 
réalisent un heureux compromis entre le système de 
Genève et le système anglo-saxon des lettres de change; 
ils appliquent une solution qui convient à la pratique 
quant à la divergence entre les concepts des deux systè
mes. Les régimes que les projets établissent pour les 
lettres de change et les chèques sont autonomes et de 
pleine juridiction. 

Les projets de conventions sont essentiellement pro
pres à résoudre les problèmes bien connus qui naissent 
de la différence entre le système anglo-saxon et celui de 
Genève. De l'avis du Gouvernement hongrois, ils sont 
susceptibles d'unifier le domaine des lettres de change et 
des chèques de la même façon qu'on l'a fait en matière 
de crédit documentaire. 

En Hongrie, aucun obstacle théorique ou pratique ne 
s'oppose à l'application généralisée de la Convention 
sur les lettres de change internationales et les billets à 

ordre internationaux, ni de celle sur les chèques 
internationaux. 

Indonésie 

Le code de commerce indonésien comprend la loi sur 
les lettres de change, billets à ordre et chèques, inspirée 
de la loi uniforme concernant la lettre de change et le 
billet à ordre (LUL) et de la loi uniforme concernant le 
chèque (LUC) annexées aux Conventions internationa
les de Genève de 1930 et 1931. 

Ces deux dernières lois sont entrées en vigueur aux 
Pays-Bas et, conformément au principe de concordance, 
ont été adoptées dans toute l'étendue des Indes néer
landaises, devenues l'Indonésie en 1945. Elles y sont 
entrées en vigueur le 1er janvier 1936 pour les lettres de 
change et billets à ordre (Journal officiel 1934/562 et 
1935/351) et le 1er janvier 1936 pour les chèques (Jour
nal officiel 1935/77 et 562). Le projet de convention sur 
les lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux, ainsi que le projet de convention sur les 
chèques internationaux, se fondent non seulement sur 
ces deux lois, mais aussi sur la loi de 1882 sur les lettres 
de change (BEA) et sur le Uniform Commercial Code 
(UCC). 

Les deux projets de conventions empruntent à deux 
systèmes juridiques différents, à savoir droit civil et 
common law. Ils couvrent donc plus de matières que le 
code de commerce indonésien. 

Considérant qu'ils proposent des règles de résolution 
des problèmes concernant les paiements internationaux 
qui s'accordent avec ce code (sauf une réserve concer
nant les dispositions relatives à la signature), ces deux 
projets sont acceptables et seraient pris en considération 
par le Gouvernement de la République d'Indonésie. 

Japon 

Il sera très intéressant de créer, pour l'ajouter aux 
effets de commerce existants régis par des conventions 
et par le droit interne, une nouvelle lettre de change ou 
un nouveau billet à ordre qui ne seraient établis que 
pour les transactions internationales. Le Gouvernement 
japonais appuie l'idée d'adopter une nouvelle conven
tion multilatérale portant création d'un tel effet. Le pré
sent texte du projet de convention sur les lettres de 
change internationales et les billets à ordre internatio
naux, fruit des discussions menées au groupe de travail 
des effets de commerce internationaux de la CNUDCI, 
fournit une excellente base pour élaborer un bon com
promis entre le système anglo-américain et celui de 
Genève; et le Gouvernement japonais (ainsi que les 
milieux bancaires et commerciaux du Japon) trouvent 
acceptables les principes fondamentaux dont s'inspire 
ce texte. 

Pays-Bas 

Les Pays-Bas sont reconnaissants au groupe de tra
vail des effets de commerce internationaux de la 
CNUDCI d'avoir mis au point deux projets de conven
tions destinés à établir des dispositions uniformes qui 
régissent d'une part les lettres de change internationales 
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et les billets à ordre internationaux et, d'autre part, les 
chèques internationaux. Bien qu'à certains égards ces 
projets changent essentiellement des règles fondamenta
les du régime applicable aux effets de commerce dans le 
système du droit civil, comme d'ailleurs aussi dans celui 
de la common law, il est constant que les dispositions 
uniformes proposées procèdent de compromis soigneu
sement élaborés. Les Pays-Bas donc sont d'avis de 
poursuivre les travaux sur la base de ces projets, si 
l'adoption de dispositions uniformes, sous forme soit 
d'une convention, soit d'une loi type* trouve un soutien 
suffisant parmi les Etats membres de la CNUDCI. 

Bien que les Pays-Bas se déclarent ainsi prêts à coopé
rer activement avec les autres gouvernements, ils doi
vent ajouter qu'ils doutent que l'établissement d'un 
troisième système juridique applicable aux effets de 
commerce augmente notablement les certitudes juridi
ques dans ce domaine. Les différences qui séparent à 
d'importants égards les deux grands systèmes présente
ment applicables n'ont pas sensiblement entravé l'usage 
des effets de commerce dans le règlement des paiements 
internationaux. Pour le fort volume des paiements opé
rés au moyen de ces effets, on ne peut s'empêcher de 
noter la rareté des décisions de justice. On est donc 
fondé à soutenir qu'un tiers système, qui n'a pas encore 
été mis à l'épreuve, pourrait bien, parce que maintes de 
ces dispositions ne sont pas familières et manquent, du 
moins au début, d'interprétation uniforme, avoir un 
fâcheux effet sur le degré de certitude juridique qui 
existe présentement. 

Lettres de change et billets à ordre servent plus 
souvent que les chèques dans les transactions inter
nationales : les Pays-Bas préféreraient donc que les 
futurs travaux s'attachent au projet de convention sur 
ces lettres et billets et que soient suspendus, sinon 
abandonnés, les travaux sur les chèques internationaux. 
C'est pourquoi les observations des Pays-Bas portent 
largement sur le premier projet de convention, quoi
qu'ils les appliquent également à celui sur les chèques 
internationaux dans la mesure où ses dispositions sont 
analogues. 

Les Pays-Bas, à ce stade, ne se prononcent pas sur la 
question de savoir si l'adoption d'une convention ou 
celle d'une loi type servirait mieux à la cause de l'uni
formité. A cet. égard, ils notent que le large degré d'uni
formité qu'on trouve dans les lois des pays de droit civil 
résulte moins de leur ratification des Conventions de 
Genève de 1930 et de 1931 que de leur utilisation de ces 
conventions comme modèles de législation interne. 

Norvège 

1. Le Gouvernement norvégien approuve la propo
sition concernant deux conventions séparées et indé
pendantes : l'une sur les lettres de change internationa
les et les billets à ordre internationaux, l'autre sur les 
chèques internationaux. 

Il rend hommage à la haute qualité du projet de la 
Convention de la CNUDCI sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux. Il 
loue aussi le caractère approfondi du projet et son 
économie systématique. Le groupe de travail de la 
CNUDCI est parvenu à élaborer de satisfaisants com

promis entre droit civil et common law, et il a, d'un 
point de vue pratique, proposé une réglementation judi
cieuse et viable. 

2. Le Gouvernement norvégien se prononce pour 
l'adoption du projet de convention sous la forme d'un 
traité multilatéral qui lie les parties. Ce projet ne devrait 
pas être adopté seulement sous forme d'une loi type : 
conception qui inciterait à s'écarter de la convention 
lors de la promulgation des différentes lois nationales. 

3. Il semble au Gouvernement norvégien que les 
Etats parties à la convention portant loi uniforme sur la 
lettre de change et le billet à ordre adoptée à Genève le 
7 juin 1930 (et notamment la Norvège) ne seraient pas 
en mesure de ratifier une convention de la CNUDCI 
sans dénoncer d'abord la Convention de Genève. La 
Norvège appuiera les propositions visant à amender 
cette dernière pour permettre aux Etats qui y sont par
ties de ratifier la Convention de la CNUDCI et de 
l'appliquer aux lettres de change internationales et bil
lets à ordre internationaux. 

4. D'un point de vue pratique, c'est manifestement 
à la fois une complication et un inconvénient d'avoir 
simultanément deux réglementations différentes appli
cables à des effets de commerce qui restent essentielle
ment les mêmes dans les transactions internationales. 
Selon le Gouvernement norvégien, rien dans le projet 
même ne semble interdire de l'étendre à tous les genres 
de lettres de change et billets à ordre de caractère 
international. Si le projet de convention de la CNUDCI 
rencontre une large approbation, le Gouvernement 
norvégien incline donc à appuyer une révision de la 
Convention de Genève par les Etats qui y sont parties, 
afin de la mettre en harmonie avec la Convention de la 
CNUDCI. 

5. Le Gouvernement norvégien souligne que le pro
jet de convention n'interdit pas d'étendre son applica
tion aux effets de commerce (lettres de change et billets 
à ordre) qui sortent de son domaine défini aux articles 1 
et 2. Sans enfreindre la Convention, un Etat contractant 
pourrait ainsi en délimiter l'application par sa propre 
législation, nonobstant l'absence, dans le texte de l'effet, 
des mots "lettre de change internationale (Convention 
de)" ou "billet à ordre international (Convention de)" et 
le fait que tous les lieux énumérés à l'article 1, alinéas 2 e 
ou 3 e, soient situés dans le même pays. A l'avenir, ces 
possibilités pourraient servir à harmoniser les droits 
nationaux. 

6. Une plus grande concordance entre les articles 
des deux projets de conventions eut été préférable, 
notamment dans les règles et principes plus généraux de 
leurs premières parties. On pourrait aisément assurer 
une pleine concordance entre les articles 1 à 33 inclus 
du projet de convention sur les lettres de change et les 
billets à ordre, et les articles 1 à 35 inclus de celui sur les 
chèques : 

i) Les articles 3 et 4 de ce dernier pourraient soit 
entrer dans les articles 1 ou 6 soit disparaître 
complètement. Dans leur libellé actuel, ils sem
blent superflus et le groupe de travail n'a pas 
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jugé nécessaire d'en proposer d'analogues dans 
le projet sur les lettres de change et billets à ordre. 

ii) Les articles 8 et 9 du projet sur les chèques 
correspondent à l'article 8 de celui sur les lettres 
de change et billets à ordre et se fondraient 
aisément en un seul. 

iii) Les articles 9 et 10 du projet sur les lettres de 
change et billets à ordre correspondent à l'ar
ticle 12 du projet sur les chèques. Les règles de 
l'article 10 du premier de ces projets passeraient 
aisément à son article 9 sous la forme d'un nou
veau paragraphe 4. 

7. Le commentaire et les exemples dont s'assortit le 
projet de convention ont été des plus utiles. Nous recom
mandons qu'un commentaire aussi poussé accompagne le 
texte final. 

Espagne 

Notre propos initial, en ce qui concerne le projet de 
convention sur les lettres de change internationales et 
les billets à ordre internationaux, communiqué pour 
observations, est de louer et d'approuver l'idée sur 
laquelle il se fonde, l'objectif visé et les mesures prises à 
ce jour pour l'atteindre, au sein de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
(CNUDCI). 

Il est indubitablement souhaitable de disposer d'effets 
de commerce appropriés pour servir aux transactions 
économiques internationales et d'une réglementation 
uniforme de ces effets. 

Pour mieux permettre les échanges internationaux en 
matière économique, commerciale et financière, le droit 
doit fournir des moyens juridiques appropriés de rendre 
ces relations économiques internationales possibles et 
sûres. 

Les effets de commerce, tels que lettres de change et 
billets à ordre débattus ici, sont les moyens tradition
nels d'échanger des biens et services. Ils servent de 
documents dans ces transactions économiques, essen
tiellement contractuelles et facilitent l'exécution des 
obligations qui en découlent. 

Pourtant, ces effets sont présentement régis par des 
systèmes juridiques différents. Une uniformité suprana
tionale a été réalisée dans certains domaines, mais de 
toute façon demeurent deux grands systèmes tout diffé
rents, l'anglo-américain et celui créé par la Convention 
de Genève. L'Espagne, signataire de cette Convention, 
n'en a pas introduit la loi uniforme dans son droit 
interne : sa législation, quelque peu modifiée dans ce 
domaine, demeure celle du Code de commerce de 1885. 

L'absence d'une législation uniforme régissant les 
effets susmentionnés entrave leur emploi dans le com
merce international, non seulement parce que les prin
cipes appliqués diffèrent, mais parce qu'on ignore la 
législation pertinente des autres pays et donc qu'on s'en 
défie. 

Surmonter ces difficultés en établissant un ensemble 
uniforme de règles pour ces effets de commerce interna
tionaux est donc une entreprise louable : ainsi, le prin
cipal objectif desdites règles doit être d'assurer la 
conformité dans leur formulation, leur interprétation et 
leur application. Fournir aux usagers éventuels un effet 

dont ils ont la faculté de se servir s'ils le jugent bon est 
aussi une bonne idée. Le tireur ou souscripteur peut à 
son gré soumettre l'effet à la Convention en s'y référant 
explicitement ou non. Toutefois, même avec ce carac
tère facultatif, la Convention permettra d'établir un 
système uniforme qui surmonte les divergences actuel
les. Son succès, en dernière analyse, dépendra de son 
degré d'acceptation. Pour le porter au maximum, on 
doit chercher des solutions qui opèrent un compromis 
entre les deux systèmes présentement en vigueur. Cha
que pays devra abandonner une partie de ce qu'il tient 
pour caractéristique dans son corps de droit. Le présent 
projet de convention est examiné dans cet esprit, qui 
reconnaît à la fois l'opportunité et la difficulté de la 
tâche. 

On notera, avant de lire ces observations, que le gou
vernement espagnol a soumis le projet de convention, 
pour examen et observations, aux organismes proches 
des cercles qu'il concerne. Le présent document contient 
donc des citations empruntées aux avis donnés par le 
Consejo Superior Bancario (CSB) et le Consejo Supe-
rior de Câmaras de Comercio de Espafta (CSCC). 

Comme on l'a dit plus haut, il s'agit essentiellement 
de travailler à établir une conformité de formulation, 
d'interprétation et d'application des règles. Etant donné 
cet objectif, nous présenterons une remarque initiale 
très générale qui s'applique à l'ensemble du projet de 
convention et qui, si elle peut paraître superficielle, n'en 
revêt pas moins une extrême importance. Elle concerne 
la rédaction, la terminologie et la syntaxe du projet, 
qui, dans la version espagnole, du moins, suscitent de 
sérieuses réserves. Paradoxalement, le Commentaire 
joint au projet de convention (A/CN.9/213), traduit de 
l'anglais, est plus correctement rédigé que la version 
espagnole originale du projet de convention. Ce n'est 
pas ici le lieu d'analyser en détail cet aspect du projet : 
notre observation se propose simplement de souligner 
l'importance de ce point et suggérer qu'on revoie com
plètement le projet, en consultation avec tous les pays 
dont l'espagnol est la langue officielle. 

D'autres caractères du projet de convention, qu'on 
peut aussi considérer comme de pure forme, mais qui 
ne sont pas des défauts de rédaction propres à une ver
sion déterminée, en rendent aussi les dispositions diffi
ciles à lire et à comprendre. Nous voulons parler de 
l'abus des définitions, qui apporte souvent plus de 
confusion que de clarté (voir par exemple les remarques 
sur l'article 4) et des réserves et renvois continuels (dont 
certains seront mentionnés plus loin) qui, comme le 
CSCC le déclare dans son avis, rendent le texte excep
tionnellement difficile à lire. 

Vu la portée internationale du projet de convention, 
on doit soigneusement veiller à éviter tous ces défauts, 
qui sont d'autant d'obstacles à son interprétation. De 
même, la convention, devant être appliquée dans diffé
rents pays par des gens dont les conceptions juridiques 
diffèrent, il est essentiel d'éviter d'utiliser des concepts 
vagues, ou des critères d'interprétation subjectifs ou 
ambigus. 

A ce stade, nous nous bornerons à faire nôtre l'opi
nion donnée à cet effet par le CSB et à signaler le risque 
d'interprétations divergentes d'expressions, concepts et 
critères. Des précisions là-dessus seront données par la 
suite. 
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Conclusions 

UN. Le Gouvernement espagnol approuve le projet 
de convention sur les lettres de change internationales 
et les billets à ordre internationaux élaboré par la 
CNUDCI, étape importante des travaux qu'elle consa
cre à normaliser le droit commercial international. 

L'emploi de ces effets dans le commerce internatio
nal, de longue date, se heurte aujourd'hui à la diversité 
des systèmes juridiques. L'effort fait pour surmonter ces 
différences au moyen d'un ensemble uniforme et facul
tatif de règles, fondé sur un compromis entre les deux 
grands systèmes juridiques qui prédominent actuelle
ment dans le monde, mérite notre éloge et notre appui, 
car il constitue une tentative de lever les obstacles exis
tants à l'usage normal de ces effets dans le commerce 
international. 

DEUX. Dans un esprit de coopération au progrès 
de cette initiative, le Gouvernement espagnol estime 
approprié d'utiliser la voie des observations pour avan
cer certaines opinions visant à améliorer le projet de 
convention et assurer son acceptation future. Ces opi
nions sont présentées sous réserve de tous compléments 
ultérieurs que la délégation espagnole à la CNUDCI 
pourrait apporter à la rédaction ou lors de la confé
rence diplomatique qui pourrait se réunir pour adopter 
la convention. 

TROIS. Première observation générale du Gouver
nement espagnol : l'actuelle version espagnole du projet 
de convention exige une révision approfondie pour cor
riger non seulement la terminologie spécialisée relative 
aux lettres de change et billets à ordre, mais aussi la 
rédaction grammaticale. L'"Original espagnol" pré
sente de graves défauts, signe qu'il s'agit de la traduc
tion d'un texte rédigé dans une autre langue. Le Gou
vernement espagnol attache une grande importance à ce 
point : il considère qu'il convient de remédier à ces 
défectuosités par une révision menée par un groupe 
constitué au sein de la CNUDCI, formé de représen
tants de toutes les délégations dont l'espagnol est la 
langue officielle; et il offre dès à présent d'y faire parti
ciper des représentants espagnols. 

QUATRE. Une autre observation générale se rap
porte au mode de présentation : le Gouvernement espa
gnol estime qu'il serait souhaitable de simplifier le texte 
du projet de convention, pour le rendre plus aisé 
d'abord à lire et à comprendre et ensuite à interpréter et 
à appliquer. Certes, un sujet si complexe présente ses 
difficultés propres, mais il est souhaitable de disposer 
d'une présentation plus claire, comprenant si possible 
moins de définitions et de renvois que la version 
actuelle. De même, il serait souhaitable, pour assurer 
une plus large acceptation des futurs instruments inter
nationaux, que le texte soit plus précis et éviter d'utili
ser des notions juridiques vagues ou ambiguës. 

CINQ. Le Gouvernement espagnol relève l'omis
sion, dans le projet de convention, de deux questions 
essentielles qui, vu leur importance, exigent l'insertion 
de dispositions fondamentales : 

1. La procédure des recours en matière de lettres de 
change et billets à ordre : le succès pratique de ces 
effets effets en dépend largement. 

2. Le lien entre les effets et les transactions cor
respondantes. Ce point n'étant pas réglé, la mention 
isolée d'une question particulière, la cession de la 
provision, paraît étrange et incongrue. 

Suède 

1. Le groupe de travail s'est proposé d'harmoniser 
le Système anglo-saxon de la common law et le Système 
européen du droit civil, ce dernier représenté par la 
Convention de Genève portant loi uniforme sur la lettre 
de change et le billet à ordre. Le Gouvernement suédois 
estime que le projet de convention sur les lettres de 
change internationales et les billets à ordre internatio
naux est bien conçu et qu'il constitue un compromis 
praticable entre ces deux systèmes juridiques. 

2. Toutefois, le groupe de travail a borné l'applica
tion de la convention aux effets de commerce revêtant 
un caractère international. Donc, elle n'est pas destinée 
à remplacer la législation nationale dans ce domaine. Il 
se pourrait ainsi que les Etats parties à la Convention 
envisagée aient une double législation en matière de let
tres de change et billets à ordre. Pour plusieurs raisons, 
on ne saurait voir là une situation très heureuse, du 
moins en ce qui concerne la Suède. 

3. En dehors des inévitables complications qu'entraî
nerait l'existence de deux systèmes parallèles compre
nant des dispositions différentes, on peut remarquer 
qu'il resterait des lettres de change revêtant un caractère 
international qui ne relèveraient pas du projet de 
convention. Tel est le cas, par exemple, des lettres tirées 
et payables dans le pays où résident le tireur et le tiré, 
mais endossées ensuite par une personne dans un autre 
pays. 

4. Pour les raisons mentionnées, on peut douter du 
besoin de conventions ne concernant que les effets de 
commerce internationaux. Le Gouvernement suédois 
estime plus important de s'efforcer d'harmoniser les 
législations concernant les effets de commerce natio
naux. Parvenir à une telle harmonisation résoudrait 
aussi les problèmes relatifs aux paiements internatio
naux. 

5. La Convention de Genève a, dans une large 
mesure, entraîné une harmonisation des législations 
nationales dans ce domaine. Toutefois, maints Etats ont 
choisi de n'y pas devenir parties. En outre, l'évolution a 
rendu certaines de ses dispositions impropres ou du 
moins incommodes. 

Dans un document établi à l'intention du Conseil de 
l'Europe, le Gouvernement suédois s'est demandé s'il 
ne serait pas temps de réviser la Convention de Genève 
dans son ensemble, pareille révision devant s'opérer sur 
une base universelle. Selon l'opinion qu'il a exprimée 
alors, un organe des Nations Unies, par exemple la 
CNUDCI, serait l'institution appropriée. 

6. Réviser la Convention de Genève ne serait certes 
pas nécessaire si les travaux déjà entrepris par la 
CNUDCI devaient aboutir à des lois uniformes pour les 
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effets de commerce tant nationaux qu'internationaux. 
Au lieu de réviser cette Convention, on pourrait donc 
étendre la portée du présent projet. 

7. De ce projet, la CNUDCI va maintenant débattre 
à sa dix-septième session. Il a été décidé que le débat 
porterait sur les éléments essentiels et les principales 
questions controversées. Le Gouvernement suédois 
propose qu'il englobe la question d'une modification du 
présent projet qui rende la Convention applicable aussi 
aux effets de commerce nationaux. Certes, pareille 
modification bénéficierait beaucoup de l'œuvre déjà 
accomplie par le groupe de travail de la CNUDCI. 

8. S'en tenant à cette position principale quant au 
présent projet de convention, le Gouvernement suédois 
ne souhaite pas ici présenter des observations détaillées 
sur les articles en particulier. On peut noter toutefois 
que les projets de texte paraissent résoudre tous les 
problèmes signalés dans le document que la Suède a 
présenté au Conseil de l'Europe, en ce qui concerne les 
effets de commerce internationaux : situation donc 
satisfaisante. Comparé à la Convention de Genève, le 
présent projet est plus souple quant à la procédure des 
recours. Cela aussi semble expédient. 

9. Par ailleurs, le Gouvernement suédois voudrait 
faire part de ses doutes quant aux règles du présent pro
jet qui concernent les droits du porteur et les moyens de 
défense qu'un signataire peut lui opposer, surtout 
s'agissant des effets des contrefaçons de signatures et 
autres actes illicites. 

10. Les règles proposées, apparemment motivées 
par l'idée qu'un signataire doit connaître son endosseur, 
peuvent présenter certains inconvénients. Par exemple, 
elles inciteraient probablement moins à prendre des 
effets endossés, surtout dans les relations commerciales. 
Pourtant, le Gouvernement suédois est conscient du fait 
que ces règles font partie d'un compromis entre les deux 
systèmes juridiques. Appliquées aux seuls effets de 
commerce internationaux, elles paraissent acceptables 
d'un point de vue suédois. 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

Par leur contenu, leur économie et leur forme, les 
projets de conventions sont dans l'ensemble satisfai
sants et applicables, de même que la modalité adoptée 
qui consiste à régir, par deux documents différents, 
d'une part les lettres de change internationales et billets 
à ordre internationaux et, d'autre part, des chèques 
internationaux. 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

L'observation générale que le Gouvernement de Sa 
Majesté voudrait faire à propos du projet considéré est 
que, pour être efficace, une telle convention doit être 
obligatoire. Seul autre point de caractère général, cette 
branche du droit perd de son importance et l'intérêt se 
porte sur le droit des paiements internationaux opérés 
par transfert électronique de fonds. 

Etats-Unis d'Amérique 

Les Etats-Unis approuvent d'une façon générale le 
projet de convention sur les lettres de change interna
tionales et les billets à ordre internationaux. Ils appuient 
la proposition tendant à adopter la Convention sous 
forme de traité multilatéral et doutent de l'utilité d'en 
adopter les dispositions sous forme de loi type. Ils tien
nent le projet de convention pour un compromis prati
cable entre deux systèmes juridiques fondamentalement 
différents. Donc, leurs observations portent essentielle
ment sur l'application des décisions de compromis 
prises par le groupe de travail, non sur leur remise en 
question. 

Le projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux tente 
d'instituer un corps de droit bien défini pour régir les 
effets de commerce internationaux dont le texte même 
mentionne qu'ils relèvent de la Convention. Ces effets 
seraient ainsi soustraits aux incertitudes des décisions 
prises en matière de conflits de lois. Le projet de 
convention proposé par le groupe de travail ne cherche 
donc pas à réformer les lois applicables aux effets de 
commerce intérieurs, ni même à tous les effets interna
tionaux. Il fournit, pour une catégorie limitée de ces 
derniers, des règles de caractère certain et adaptées aux 
pratiques des milieux commerciaux dans des Etats 
ayant des systèmes juridiques différents. Pour atteindre 
ce but, le groupe de travail a dû réaliser un compromis 
entre deux ensembles essentiellement différents de règles 
juridiques sur les effets de commerce. Les Etats-Unis 
estiment que le projet de convention a réussi ce com
promis et que les règles proposées sont adaptables à 
leurs pratiques commerciales. Ils appuient donc le pro
jet de convention, moyen d'accroître la certitude des 
règles applicables aux transactions commerciales inter
nationales. 

Les Etats-Unis estiment qu'à cet effet il convient que 
les Etats adoptent une convention applicable aux effets 
de commerce internationaux ainsi désignés. L'utilisa
tion du projet de convention comme loi type inciterait à 
le modifier lors de l'adoption des lois nationales, ce qui 
nuirait à l'uniformité et serait source d'incertitudes. Les 
signataires des effets de commerce ressentiraient tou
jours le besoin de s'informer des droits étrangers et de 
consulter à cette fin des avocats internationaux, de sorte 
qu'on perdrait les principaux avantages attendus de la 
Convention. Son utilisation comme loi type laisserait 
aussi persister tous les problèmes actuels et, peut-être 
même, les aggraverait en créant un troisième système de 
règles juridiques. De plus, l'adoption du projet de 
convention sous forme de loi type serait ressentie 
comme la plus réservée qui soit. 

Le présent projet de convention est un compromis 
entre deux systèmes essentiellement différents de droit 
interne applicable aux effets de commerce : le droit civil 
et la common law. Chacun de ces systèmes présente 
aujourd'hui plusieurs variantes selon les Etats où il 
s'applique. A maints égards, le compromis réalisé par le 
projet de convention diffère fondamentalement du droit 
en vigueur aux Etats-Unis sur les effets de commerce. 
Par exemple, son article 12 omet entièrement le concept 
de "négociation"; l'article 14 donne la qualité de por
teur à une personne qui détient l'effet par suite d'endos-
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sèment, même contrefait; et selon l'article 23, ne ressor
tit pas à la Convention la responsabilité de celui qui 
paie un effet dont l'endossement a été contrefait. Autres 
exemples : les articles 42 et 43 consacrent le concept 
d'avaliseur, qui procède à la fois du droit civil et du 
garant et fidéjusseur de la common law; et le recours du 
porteur est subordonné au protêt (article 55), sans l'être 
à l'avis de refus (articles 60 et 64). Ces différences crée
ront des difficultés d'adaptation du projet de conven
tion aux pratiques commerciales des Etats-Unis. Toute
fois, ces règles leur semblent adaptables. Donc, dans un 
esprit de compromis, les Etats-Unis accueillent favora
blement le présent projet, même si on peut s'attendre à 
quelques difficultés. 

Les observations, article par article, visent essentiel
lement à améliorer la rédaction du groupe de travail et 
à mettre en œuvre ses décisions, non à tenter de défaire 
ou de contester les compromis réalisés. Bien qu'elles 
présentent quelques propositions importantes, celles-ci 
cherchent simplement à préciser le projet et à écarter 
des problèmes qui sinon se poseraient dans les tribu
naux de common law. 

Les Etats-Unis demandent instamment qu'un com
mentaire accompagne le texte définitif. Le commentaire 
actuel a été préparé à la demande du secrétariat et a 
jusqu'ici accompagné le projet de convention pour en 
expliquer les dispositions. Il s'est révélé particulière
ment utile aux conseillers juridiques des banques, auxi
liaires de justice et professeurs de droit qui, aux Etats-
Unis, ont étudié le projet. Un commentaire de la 
convention finalement adoptée faciliterait les efforts 
tendant à la faire accepter par les Etats. Il présenterait 
une importance particulière pour les pays de common 
law, comme les Etats-Unis, car le projet contient un cer
tain nombre de concepts inconnus de ce système. 

Les propositions des Etats-Unis ont été rédigées avec 
une grande retenue. Vu le temps limité dont une confé
rence diplomatique disposerait pour examiner le projet 
de convention, la durée déjà longue des travaux consa
crés au projet par les experts du groupe de travail de la 
CNUDCI et la complexité du sujet, il semble souhaita
ble de limiter à un minimum le nombre des proposi
tions présentées maintenant à la CNUDCI et ultérieu
rement à une conférence diplomatique. 

Uruguay 

Le projet de convention considéré crée de nouvelles 
catégories d'effets de commerce, la lettre de change 
internationale et le billet à ordre international, qui sont 
appropriés au commerce international et régis par une 
convention en la matière. Cette convention pallierait les 
conflits d'interprétation au sujet du droit applicable et 
faciliterait ainsi les échanges. 

Le texte du projet de convention sur les lettres de 
change internationales et les billets à ordre internatio
naux n'appelle aucune objection générale. Au contraire, 
il paraît offrir un ensemble excellent et pertinent de 
règles propres à s'appliquer dans différents pays, malgré 
les différences qui séparent leur législation internatio
nale. Certaines des solutions qu'adopte le projet de 
convention diffèrent de celles adoptées par notre droit 
interne, sans être incompatibles avec elles au point de 
rendre leur approbation inopportune. 

Yougoslavie 

1. La Yougoslavie loue les résultats obtenus par le 
groupe de travail des effets de commerce internatio
naux, organe de la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international (CNUDCI) et y voit 
un gros progrès vers l'unification des règles juridiques 
existantes du système de common law et du système 
fondé sur les Conventions de Genève en matière de let
tres de change et chèques. 

Les projets de conventions tiennent davantage compte 
des besoins des transactions financières contemporaines 
que les lois et pratiques actuelles dans le monde d'au
jourd'hui. L'impression générale n'en est pas moins que 
ces deux projets portent plus d'attention aux intérêts 
des créanciers qu'à ceux des débiteurs, ce qui n'est pas à 
l'avantage des pays en développement. 

2. Bien que les projets prennent note des solutions 
offertes par les deux systèmes juridiques existant dans le 
monde, les concessions à celui de la common law préva
lent, difficulté que rencontreront les juristes et hommes 
d'affaires des pays régis par le système dit des Conven
tions de Genève. C'est ainsi par exemple que le projet 
de convention, suivant en cela les pays de common law, 
relie l'effet à la transaction correspondante, qui cesse 
ainsi d'être abstraite pour en devenir la cause. 

3. Inclure les billets à ordre dans le projet de 
convention sur les lettres de change internationales est 
une décision judicieuse. Non seulement ces billets ser
vent plus fréquemment dans le monde d'aujourd'hui, 
mais ils sont plus efficaces (nul besoin d'acceptation ou 
de protêt, etc.) et offrent une plus grande sécurité juri
dique. A cet égard, le projet de convention marque un 
progrès sur les accords internationaux qui n'ont pas 
porté l'attention voulue à ce genre d'effets. 

4. Les textes des projets de conventions d'une part 
sur les lettres de change internationales et les billets à 
ordre internationaux et d'autre part sur les chèques 
internationaux sont très semblables, même dans les cas 
où on aurait dû distinguer entre eux. Les transactions 
internationales des dernières années ont amplement 
prouvé les importantes différences qui séparent ces deux 
effets de commerce (une lettre de change étant une 
forme de crédit et un chèque une forme de paiement). 
Donc, on s'attendait que les deux projets diffèrent bien 
davantage. L'application aux chèques des dispositions 
relatives aux lettres de change peut avoir de fâcheux 
effets en pratique. Il est donc nécessaire de revoir soi
gneusement le projet de convention sur les chèques 
internationaux, en tenant compte de leur rôle dans les 
transactions internationales. 

5. Bien que les projets de conventions se proposent 
de traiter complètement des lettres de change interna
tionales et des chèques internationaux, il est difficile 
d'imaginer qu'ils aient réussi à régler tous les problèmes 
que peut poser l'utilisation de ces effets dans les tran
sactions internationales. Donc, il serait bon soit de 
modifier les projets de conventions pour y inclure les 
dispositions relatives au conflit de lois, soit de préparer 
un autre projet de convention pour régler les matières 
relevant du droit international privé. 
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B. Observations particulières par article 

CHAPITRE PREMIER. DOMAINE 
D'APPLICATION ET FORME DE L'EFFET 

Espagne 

Le titre du chapitre semble mal choisi : sa première 
moitié s'applique à la Convention et la seconde aux 
effets qu'elle régit. 

ARTICLE PREMIER 

Espagne 

Domaine d'application de la Convention : deux dis
positions séparées le délimitent, l'article premier, para
graphe 1, et l'article 2; ils pourraient être réécrits. 

Caractéristique essentielle, la Convention est faculta
tive. Elle s'applique à des effets (lettres de change et 
billets à ordre) dénommés internationaux seulement si 
les tireurs ou souscripteurs veulent les y soumettre. 
Donc et bien que le commentaire du projet de conven
tion déclare que les paragraphes 2 et 3 de l'article pre
mier font clairement apparaître ce caractère facultatif, il 
serait opportun de l'indiquer explicitement dans la dis
position délimitant le domaine d'application de la 
Convention. En l'Etat, l'article premier, paragraphe 1, 
se borne à déclarer que "la présente Convention est 
applicable aux lettres de change internationales et aux 
billets à ordre internationaux", les paragraphes 2 et 3 
définissent ces effets par l'énumération des conditions 
qu'ils doivent remplir, la première étant de contenir 
dans leur texte même les mots "lettre de change interna
tionale (Convention de . . .)" ou "billet à ordre interna
tional (Convention de . - . . ) " par lesquels le tireur ou 
souscripteur choisit de les soumettre à la Convention. 
Donc, le qualificatif d'international est exclusivement 
réservé aux effets soumis à la Convention. Etant donné 
que celle-ci est facultative et donc que tous les effets 
considérés ne rentreront pas dans son domaine d'appli
cation, il serait préférable que le paragraphe 1 se réfère 
implicitement à ce caractère facultatif et que les para
graphes 2 et 3 énoncent les conditions que les effets 
doivent remplir pour être considérés comme internatio
naux et soumis à la Convention, au lieu de tenter de 
définir les effets internationaux ainsi : ("Une lettre de 
change internationale (un billet à ordre international) 
est un instrument écrit qui : . . . ) . 

Etats-Unis d'Amérique 

Un important problème se poserait aux pays de 
common law s'ils devenaient parties à la Convention sur 
les lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux, mais non à la Convention sur les chè
ques internationaux. En effet, la common law considère 
le chèque comme un genre particulier de lettre de 
change et donc la Convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux, sauf 
si elle en dispose autrement, pourrait être tenue pour 
applicable aux chèques en l'absence de toute autre. Les 
Etats-Unis recommandent donc que l'article premier 

comprenne une disposition précisant que la Convention 
ne s'applique pas aux chèques internationaux. 

Paragraphe 2 

Espagne 

Forme de l'effet : les éléments de la définition énumé-
rés aux paragraphes 2 et 3 sont les conditions de forme 
que doit remplir l'effet. Leur énumération devrait le 
faire apparaître et ne pas prendre le tour de la défini
tion utilisé dans le présent projet. 

Etats-Unis d'Amérique 

Les paragraphes 2 et 3 de l'article premier déclarent 
que la lettre de change internationale, ou le billet à 
ordre international, est "un instrument écrit". La 
Convention ne définit pas le mot "écrit" et, du para
graphe 4 du Commentaire pertinent, il ressort que cette 
omission est délibérée. Les Etats-Unis proposent d'ajou
ter la définition à l'article premier. En particulier, elle 
devrait exiger que tout écrit signé remplisse plusieurs 
conditions, notamment être permanent et susceptible de 
remise entre signataires, être signé d'une façon qui 
empêche toute altération et contenir la signature du 
tireur ou souscripteur. 

Alinéa a 

Canada 

Mention de la Convention dans le texte de l'effet : 
selon le Canada, il pourrait être insuffisant que chaque 
Convention indique qu'elle s'applique aux effets dont le 
texte la mentionne par certains mots. Par exemple, elle 
sera établie en chinois et en russe aussi bien qu'en 
anglais, en espagnol et en français. Un simple problème 
de lecture peut se poser pour reconnaître les effets que 
doit régir la Convention si sa mention figure en caractè
res chinois ou cyrilliques. Il serait souhaitable d'élabo
rer ou d'adopter quelque symbole ou abréviation aisés à 
reproduire avec les machines à écrire normales, pour 
aider à reconnaître les effets qu'il y a lieu de traiter 
conformément aux Conventions. 

Chine 

Le paragraphe 2, alinéa a, de l'article premier se lit : 
"Contient dans son texte même les mots 'lettre de 
change internationale (Convention de . . . ) ' ." 

Recommandation : remplacer par "Contient dans son 
texte même les mots 'lettre de change internationale 
(Convention de . . .)', ou 'lettre de change' si les lieux 
qu'elle indique montrent qu'il s'agit d'une lettre de 
change internationale". 

Tchécoslovaquie 

Une importante question se pose : en utilisant les 
mots "lettre de change internationale (Convention de 

)" ou "billet à ordre international (Convention 
de . . .)" le tireur (ou le souscripteur) indique-t-il par là 
le choix d'un droit ou le choix, pour l'effet considéré, 
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du régime juridique prévu par la Convention ? Les 
suites d'un tel choix devraient être énoncées dans le 
texte de la Convention, comme suit : l'article premier, 
paragraphe 2, alinéa a serait modifié de telle façon que 
cette mention par le tireur (souscripteur) indique aussi 
le régime juridique prévu par la Convention; et en un 
point approprié, la Convention préciserait que la clause 
conforme à l'article premier, paragraphe 2, alinéa a, ou 
paragraphe 3, alinéa a, inscrite dans la lettre de change 
(billet à ordre) par le tireur (souscripteur), soumet l'ef
fet au régime de la Convention et lie tous les porteurs, 
ainsi que tous les signataires. 

Il serait commode de préciser que les mots mention
nés au paragraphe 2, alinéa a et au paragraphe 3, alinéa 
a, ainsi d'ailleurs que le texte de toute lettre de change 
ou de tout billet à ordre, peuvent être en quelque langue 
que ce soit (une ou plusieurs), c'est-à-dire qu'on peut 
choisir différentes langues pour écrire les expressions 
considérées. 

Japon 

Etant donné que la lettre de change et le billet à ordre 
prévus par le projet de Convention s'utiliseraient facul
tativement dans les transactions internationales, il est 
essentiel de veiller à les distinguer nettement des autres 
effets de commerce, par leur caractère d'effet interna
tional régi par la Convention. La solution idéale serait 
d'obliger ceux qui choisissent d'émettre un tel effet à 
utiliser une formule type universelle, qui pourrait être 
jointe en annexe à la Convention. Une autre solution 
utile serait de limiter les langues qu'on peut employer 
dans le texte de l'effet. Si ces idées paraissent inapplica
bles, il y aurait intérêt à envisager d'exiger que les mots 
mentionnés à l'article premier, paragraphe 2, alinéa a, 
ou paragraphe 3, alinéa a figurent dans des langues spé
cifiées, par exemple l'anglais ou les langues officielles 
des Nations Unies, en sus de la langue originale. 

Norvège 

Selon les paragraphes 2, alinéa a, et 3, alinéa a, le 
texte de l'effet doit contenir les mots "lettre de change 
internationale (Convention de . . . )" ou "billet à ordre 
international (Convention de . . .)". Dans l'usage prati
que de l'effet, il importe de pouvoir reconnaître aisé
ment ces mots. La Convention devrait exiger qu'ils res-
sortent bien dans le texte. Le souscripteur, ou le tireur, 
pourrait y veiller. On devrait aussi envisager d'imposer 
l'emploi, dans le texte de l'effet, d'un titre bref, bien 
apparent, par exemple "Convention de la CNUDCI" 
ou quelque expression analogue. De plus, on devrait 
envisager d'élaborer une formule type en annexe à la 
Convention. 

Etats-Unis d'Amérique 

Selon les alinéas 2 a et 3 a de l'article premier, l'effet 
doit contenir dans son texte même les mots "Lettre de 
change internationale (Convention de . . .)" ou "Billet à 
ordre international (Convention de . . .)". Cette disposi
tion est destinée à rendre difficile toute altération maté
rielle de l'effet par addition ultérieure de ces mots. Tou
tefois, ces derniers pourraient se trouver enfouis dans la 

masse des mentions imprimées et ne pas ressortir. Ainsi, 
un employé de banque risquerait de ne pas s'apercevoir 
que l'effet est soumis à la Convention et qu'il convient 
de le traiter en conséquence. Les Etats-Unis suggèrent 
donc que "ressortent" les mots requis par l'article pre
mier, alinéas 2 a et 3 a. 

Alinéa b 

Tchécoslovaquie 

Cette disposition devrait préciser que par "une 
somme déterminée", on entend un montant libellé en 
deux ou plusieurs monnaies avec leur taux de conver
sion. 

Alinéa c 

Mexique 

L'expression "à une échéance déterminée" est impro
pre : toutes les obligations doivent s'exécuter à une 
échéance déterminée. Il serait plus conforme à l'usage 
juridique de parler d'une lettre de change payable à vue 
ou à une date déterminée. 

Rédaction proposée : "est payable à vue ou à une 
date déterminée". 

Espagne 

Il semble inexact d'utiliser l'expression "à une échéance 
déterminée", destinée à englober l'échéance "à date 
fixe", l'échéance "par versements à échéances succes
sives", ou toute autre modalité prévue à l'article 8. Il 
suffirait à l'alinéa c de parler de l'"échéance", que 
l'article 4 définit par renvoi à l'article 8. Tel est 
d'ailleurs le texte français ("échéance"). 

Alinéa e 

Tchécoslovaquie 

Les paragraphes 2 et 3 contiennent, semble-t-il, 
l'énoncé des conditions que doit remplir l'effet, malgré 
l'absence d'une disposition précisant qu'il n'a pas le 
caractère international si une de ces conditions manque. 
La disposition de l'alinéa e est encore plus imprécise. 
Pour donner à l'effet un caractère international, le 
tireur ou souscripteur est tenu de situer dans deux Etats 
différents deux éléments spécifiés de ses inscriptions, 
mais rien n'indique si tous ces éléments doivent être 
inclus simultanément dans le texte de la lettre de change 
(du billet à ordre); en d'autres termes, on ignore si le lieu 
du tirage, l'adresse du tireur, l'adresse du tiré, le lieu du 
paiement sont des mentions indispensables dans la lettre 
de change (le billet à ordre). Nous remarquons que 
l'adresse du tireur n'est pas mentionnée d'ordinaire. Cette 
adresse et le lieu du paiement ne sont peut-être pas des 
mentions indispensables, si l'on se reporte à l'article 51 
alinéa b du projet de Convention. L'imprécision susmen
tionnée s'explique quelque peu par l'article 11, qui pour
rait être inclus dans l'article premier. 
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Japon 

Selon l'alinéa e, une lettre de change relevant de la 
Convention doit indiquer qu'au moins deux des lieux 
énumérés dans l'alinéa sont situés dans des Etats diffé
rents. Il est douteux qu'une lettre de change puisse revê
tir le caractère international simplement parce qu'elle 
indique que le lieu désigné à côté du nom du tiré et le 
lieu du paiement sont situés dans des Etats différents. 
Le Gouvernement japonais propose de grouper les lieux 
énumérés dans cet alinéa (par exemple i et ii; iii et v; iv) 
et d'y inscrire qu'une lettre de change régie par la 
Convention indique qu'au moins un des lieux figurant 
dans un groupe et un dans un autre sont situés dans des 
Etats différents. 

Pour déterminer si les lieux mentionnés dans l'effet 
sont situés dans des Etats différents, il serait nécessaire 
d'exiger l'indication du nom de ces Etats. Le texte de la 
Convention devrait l'énoncer clairement. 

Selon les alinéas 2 e ou 3 e, une lettre de change ou 
un billet à ordre qui indique qu'au moins deux des lieux 
énumérés dans cet alinéa sont situés dans des Etats dif
férents revêt le caractère d'effet international régi par la 
Convention. Il en va donc ainsi d'une lettre de change 
qui n'indique ni le lieu où elle est tirée, ni le lieu du 
paiement. Pourtant, ces deux lieux sont considérés 
comme essentiels pour déterminer le droit applicable 
aux effets que ne régit pas la Convention. Donc, le 
Gouvernement japonais propose d'exiger comme condi
tion indispensable qu'ils soient énoncés dans le texte de 
l'effet. 

Espagne 

L'une des "conditions" domine, car elle concerne le 
fond plus que la forme : elle détermine si un effet revêt 
le caractère international et peut donc être régi par la 
'Convention. Enoncée aux alinéas e des paragraphes 2 et 
3, elle paraît déplacée parmi les autres. Elle déclare 
qu'une lettre de change ou billet à ordre est un instru
ment qui "indique qu'au moins deux des lieux suivants 
sont situés dans des Etats différents", sans préciser la 
forme que doit prendre cette indication. 

L'énoncé de ces conditions devrait être plus strict et 
indiquer aussi la forme de la mention des différents 
lieux : si celle de l'Etat suffit, comme l'affirme le Com
mentaire, ou si le cas échéant, on doit préciser la ville, 
le domicile ou la rue. En l'état, l'article premier ne pré
cise pas quels "lieux" ou domiciles doivent figurer sur 
l'effet pour qu'il soit complet, ce qui est pourtant dé
terminant pour la distinction de l'article 4 entre "por
teur" et "porteur protégé". 

Quand auront été précisées les mentions obligatoires 
et la forme qu'elles doivent revêtir, il sera possible de 
déterminer le caractère international d'un effet grâce à 
la mention de lieux situés dans des Etats différents. 

Alinéa f 

Espagne 

Pour la condition de forme concernant la signature, 
voir les observations sur l'article 4. 

Paragraphe 3, alinéa a 

Chine 

Le paragraphe 3, alinéa a de l'article premier se lit 
"Contient dans son texte même les mots "billet à ordre 
international (Convention de . . .)". 

Recommandation : remplacer par "Contient dans son 
texte même les mots billet à ordre international 
(Convention de . . . )" ou "billet à ordre" si les lieux 
qu'il indique montrent qu'il s'agit d'un billet à ordre. 

Article premier, paragraphe 4, et article 2 

Espagne 

L'article premier, paragraphe 4, et l'article 2 contien
nent deux dispositions relatives au caractère internatio
nal des effets. 

La première donne trop d'importance à la forme 
comme critère de ce caractère international : elle laisse à 
la Convention la latitude de s'appliquer même s'il est 
faux que les lieux mentionnés sur l'effet soient situés 
dans des Etats différents. C'est ce qu'a signalé le CSCC, 
qui affirme qu'ainsi le tireur peut, de sa seule initiative, 
par cette simple falsification, se soustraire à son droit 
national. Il serait souhaitable que la Convention énonce 
plus strictement les conséquences exactes des fausses 
déclarations de lieux, ainsi que d'un effet qui n'a pas un 
caractère authentiquement international. 

L'article 2 énonce une autre disposition relative au 
caractère international, à savoir que la Convention est 
applicable, que les lieux indiqués sur l'effet soient situés 
ou non dans des Etats contractants. Cette disposition 
aurait pu figurer à l'article précédent, après la mention 
des "Etats différents", rendant ainsi l'article 2 superflu. 
Bien que le Commentaire donne de la question un 
exposé détaillé, affirmant que la solution adoptée dans 
le projet de Convention est la plus propre à favoriser 
l'utilisation de ces effets, on ne saurait négliger les pro
blèmes de conflits de lois soulevés par cet article; c'est 
pourquoi le CSB a suggéré qu'il serait opportun d'ap
profondir la question. 

ARTICLE 2 

Finlande 

Selon cet article, la Convention est applicable que les 
lieux indiqués sur l'effet soient situés ou non dans des 
Etats contractants. Manifestement, il n'en résulterait 
pas de difficultés dans les affaires concernant ces effets 
portées devant les tribunaux d'un Etat contractant. On 
peut supposer qu'un Etat qui ratifie la nouvelle Conven
tion n'appliquerait plus la Convention de Genève de 1930 
à un effet dénommé "lettre de change internationale", 
bien que son titre corresponde aussi à celui d'une lettre 
de change établie en vertu de la Convention de 1930. 
On peut toutefois se demander ce qui arriverait si l'af
faire était portée devant le tribunal d'un Etat non 
contractant lié par ladite Convention de 1930. L'effet 
serait conforme aux conditions de cette Convention, 
puisqu'il s'intitule "lettre de change", même si cette 
expression est qualifiée par l'adjectif "internationale". 
Si le tribunal appliquait la Convention de Genève ou la 
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législation correspondante, il en résulterait une modifi
cation des effets juridiques de la lettre de change. Dans 
l'ensemble toutefois, ces modifications sembleraient 
devoir être d'assez faible importance. 

CHAPITRE II. INTERPRÉTATION 

ARTICLE 3 
Danemark 

Cet article semble mal à propos et pourrait servir à 
justifier des dérogations à la Convention. Sans analogue 
dans les autres conventions, il devrait être supprimé. 

Espagne 

L'article 3 réaffirme un principe déjà exprimé dans 
d'autres conventions de la CNUDCI et qui devrait être 
maintenu. Toutefois, il concerne davantage les objectifs 
destinés à guider l'interprétation que les critères qui 
doivent la régir. 

ARTICLE 4 

(Les observations relatives au paragraphe 7 de cet 
article (définition d'un "porteur protégé") figurent sous 
les articles 24, 25 et 26, à la rubrique "porteur et por
teur protégé"). 

Australie 

L'article premier, dans la Convention sur les lettres 
de change internationales et les billets à ordre internatio
naux et dans la Convention sur les chèques internatio
naux, pose certaines conditions à remplir pour qu'une 
lettre de change, un billet à ordre ou un chèque soit 
considéré comme un effet international. Pourtant, les 
deux projets ne définissent pas tous les termes de ces 
conditions, par exemple "mandat inconditionnel" et 
"engagement inconditionnel". La BEA, de même, ne les 
définit pas aux fins du droit australien. Aussi leur sens 
a-t-il posé en Australie, au fil des années, des problèmes 
qui seraient résolus dans le cas des projets de conventions 
s'ils contenaient les définitions appropriées. L'Australie 
voit donc un avantage à définir ces termes dans lesdits 
projets, pour éviter autant que possible des problèmes 
d'interprétation. 

Espagne 

L'article 4 donne une longue liste de définitions. Le 
procédé, inhabituel dans les lois espagnoles, doit être 
admis dans le cas d'une convention internationale. 
Pourtant, certaines de ces définitions paraissent évi
dentes et superflues (par exemple celles portant les 
numéros 1, 2 et 9, qui ressortent à l'évidence d'autres 
articles du projet de convention : les articles premier et 
8 par exemple). 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

On est convaincu que la liste des définitions devrait 
être étendue pour inclure par exemple tous les signa

taires et des termes pertinents tels que "tireur", "endos
seur", "endossataire", "avaliseur", "accepteur", "visa", 
"endossement", "acceptation", "remise". 

Etats-Unis d'Amérique 

Alors que l'article premier exige qu'une lettre de 
change internationale et un billet à ordre international 
contiennent respectivement un mandat inconditionnel 
et un engagement inconditionnel de payer, l'article 4 ne 
définit pas ces termes. La loi et la jurisprudence ont 
dans ce domaine résolu bien des problèmes classiques, 
qu'il ne conviendrait pas de poser de nouveau en omet
tant cette définition. Celle-ci doit comprendre au moins 
deux éléments : exclure le mandat inconditionnel ou 
l'engagement inconditionnel de payer seulement au 
moyen d'un fonds certain; exclure les effets qui sont 
"sous réserve" d'autres documents (mais non ceux qui se 
bornent à s'y référer). Les Etats-Unis proposent de modi
fier l'article 4 pour y ajouter pareille définition du mandat 
inconditionnel et de l'engagement inconditionnel. 

Dans tout son texte, le projet de convention utilise le 
mot "personne", sans le définir. Les Etats-Unis propo
sent de modifier l'article 4 pour y ajouter une définition 
de la "personne" qui comprendrait les particuliers, les 
sociétés et autres personnes morales, ainsi que les éta
blissements publics. 

Uruguay 

L'article 4 définit certains termes. Il omet de définir 
le tireur de la lettre de change et le souscripteur du bil
let à ordre. Nous suggérons d'inclure les définitions sui
vantes : l'expression "tireur" désigne le tireur d'une let
tre de change internationale; l'expression "souscrip
teur" désigne le souscripteur d'un billet à ordre 
international. 

Paragraphe 6 

Mexique 

Le renvoi à l'article 14 paraît signifier que quiconque 
reçoit licitement un effet de commerce par une autre 
voie que l'endossement ne peut en être réputé porteur. 
Cela est inadmissible, comme le montre par exemple le 
cas de la transmission à cause de mort. 

Article 4, paragraphe 10, et article X 

Canada 

Réserves : Selon le Canada, deux dispositions essen
tielles des projets donnent au droit interne une latitude 
injustifiable de déroger au texte de la Convention : l'ar
ticle X de la Convention sur les lettres de change et 
l'article 36 de celle sur les chèques, qui offrent une très 
dangereuse latitude à cet égard. Le premier modifiait la 
portée des signatures non manuscrites, apposées au 
moyen d'un fac-similé, d'un timbre, d'un cachet ou 
autre procédé mécanique; le second modifierait l'effet 
juridique de la certification d'un chèque international. 
Il nous semble qu'on porterait gravement atteinte aux 
considérables avantages de l'uniformité en matière de 
législation internationale en permettant aux Etats signa-
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taires de modifier par leur droit interne la portée juridi
que des signatures non manuscrites et des chèques certi
fiés. Les deux dispositions présentent une importance 
indubitable pour la validité et l'intérêt pratique des 
effets de commerce considérés. L'étendue des pouvoirs 
que les projets de conventions proposent présentement 
de donner dans ce domaine aux Etats contractants et la 
portée de leurs dispositions sur ces deux points contre
viennent, selon le Canada, au principe que les réserves 
apportées par les Etats qui ratifient un traité ou y 
adhèrent ne doivent pas en supprimer les obligations 
fondamentales. Le Canada s'élève donc fortement 
contre l'insertion de ces dispositions dans les projets de 
conventions et demande leur suppression ou, si par 
souci de compromis ces pouvoirs devaient être mainte
nus, leur stricte limitation. 

Tchécoslovaquie 

Tout en souhaitant le maintien du paragraphe 10, 
nous recommandons d'insérer le mot "également" 
après le verbe "comprend" à la première ligne, pour 
préciser que la signature manuscrite doit être préférée. 

Danemark 

Pour des raisons de sécurité, il ne semble pas indiqué 
qu'on puisse apposer les signatures sur les chèques et 
lettres de change par un timbre ou autre procédé 
mécanique. 

République démocratique allemande 

Il apparaît opportun de formuler l'article X, proposé 
pour accompagner le paragraphe 10, sur le modèle de 
l'article 12 dans la Convention des Nations Unies sur 
les contrats de vente internationale de marchandises 
{Annuaire 1980, troisième partie, I, B). 

République fédérale d'Allemagne 

Compte tenu des risques accrus de contrefaçon, on ne 
devrait autoriser, pour remplacer la signature manus
crite, que le fac-similé. Permettre d'autres procédés 
pourrait aussi susciter des difficultés dans les relations 
commerciales, car il faudrait vérifier la validité de cha
cun pour tout signataire d'une lettre de change. 

Hongrie 

Le Gouvernement hongrois est d'avis que l'article X 
devrait s'harmoniser avec l'article 12 de la Convention 
des Nations Unies sur les contrats de vente internatio
nale de marchandises {Annuaire 1980, troisième partie, 
I,B). 

Indonésie 

Dans son paragraphe 10, l'article 4 du projet de 
convention sur les lettres de change internationales et 
les billets à ordre internationaux définit le terme "signa
ture", qui comprend toute signature apposée au moyen 
d'un cachet, d'un symbole, d'un fac-similé, de perfora
tions ou de tout autre procédé mécanique. 

A propos de cet article est consignée la réserve sui
vante : la signature apposée sur une lettre de change 
internationale ou un billet à ordre international en 
Indonésie doit être manuscrite. 

Japon 

Le paragraphe 10 est acceptable, mais on voit mal 
quelles seront les conséquences de l'application de l'ar
ticle X. Qu'en serait-il si une signature autre que 
manuscrite était apposée sur un effet sur le territoire 
d'un Etat contractant qui a fait la déclaration prévue à 
cet article ? Serait-ce seulement que la signature ne lie
rait aucunement celui qui l'a apposée (voir article 29, 
par. 1), ou que tout signataire ultérieur recevant l'effet 
n'en pourrait devenir porteur puisqu'il ne contiendrait 
pas une suite ininterrompue d'endossements (voir arti
cle 14, par. 1, alinéa b) ? 

Mexique 

La définition de la "signature contrefaite" prête à 
confusion par sa mention de "signature apposée illici-
tement ou sans pouvoir". 

En principe, illicite signifie délictueux. Si l'on entend 
le défaut de pouvoir juridique d'utiliser les procédés 
mécaniques, il y a non contrefaçon, mais absence de 
signature. Si la personne qui a signé (par un procédé 
mécanique) n'était pas habilitée à le faire, ce qui paraît 
être le sens de l'expression "sans pouvoir", il semblerait 
abusif qu'une telle contrefaçon lèse les tiers de bonne 
foi. Quiconque détient le moyen matériel et le droit de 
signer par un procédé mécanique doit assumer la garde 
de ce moyen et supporter la responsabilité correspon
dante. 

Norvège 

La notion de "signature contrefaite" est traitée à la 
fois au paragraphe 10 de l'article 4 et au paragraphe 3 
de l'article 23. Nous suggérons de retrancher ce para
graphe à l'article 23 et de le reporter dans le paragraphe 
10 de l'article 4. 

A ce stade, nous n'appuierons ni ne combattrons l'in
clusion de l'article X dans le texte définitif. Toutefois, 
nous attirons l'attention sur les difficultés que pour
raient causer les réserves faites en vertu de cet article. 

Espagne 

La définition de la "signature" suscite des préoccupa
tions. Nous sommes forcés de faire de sérieuses réserves 
au sujet d'une disposition par laquelle une déclaration 
de volonté, servant à faire naître des obligations et res
ponsabilités juridiques aussi rigoureuses que celles 
découlant d'une lettre de change, peut s'exprimer par 
les procédés énoncés au paragraphe 10. Tel est l'avis du 
CSB. Bien que l'article X, recourant au moyen de la 
réserve, permette aux Etats d'exiger la signature manus
crite, cette faculté ne règle pas le problème. La variété 
inhabituelle des procédés de signatures accroît l'impor
tance que revêt la question de la contrefaçon. Le para
graphe 10 définit aussi l'expression "signature contre
faite". Dans ses règles sur l'endossement (article 23), le 
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projet assimile à une contrefaçon la signature apposée 
sans pouvoir par une personne agissant en qualité de 
représentant; et les articles 30 et 32 reprennent la ques
tion. Il serait souhaitable de réviser conjointement la 
définition de la "signature contrefaite" et les règles 
applicables. 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

L'article X, proposé pour accompagner le paragraphe 
10, permettrait de devenir parties à la Convention aux 
Etats dont la législation exige, pour qu'un effet soit 
valide, qu'il porte des signatures manuscrites, ou encore 
où le mot "signature" signifie traditionnellement "signa
ture manuscrite". Pour que les autres Etats contractants 
reconnaissent la déclaration prévue par cet article, il 
serait souhaitable d'inclure dans le projet un article de 
sens analogue à celui de l'article 12 de la Convention 
des Nations Unies sur les contrats de vente internatio
nale de marchandises (Annuaire 1980, troisième partie, 
I, B). Il pourrait aussi être nécessaire de préciser, dans 
le texte de l'article X, les signatures auxquelles se réfé
rera la déclaration. 

Etats-Unis d'Amérique 

Des définitions de la "signature contrefaite" ressortent 
à la fois de l'article 4, paragraphe 10 et de l'article 23, 
paragraphe 23. Dans ce dernier, la définition est spéci
fique et incomplète. Elle semble à la fois exacte et de 
portée générale, mais son application est limitée "aux 
fins du présent article", limitation que les Etats-Unis 
estiment être superflue et prêter à confusion. Elle 
suggère en effet que la définition est inexacte dans 
d'autres contextes. Les Etats-unis proposent donc de 
modifier l'article 4 pour y donner de la "signature 
contrefaite" une définition complète, qui comprendrait 
les signatures apposées par une personne qui n'en a pas 
le pouvoir ou qui dépasse ce pouvoir et qui servirait 
uniformément dans tout le texte de la Convention. 
Pareille définition devrait inclure les concepts du para
graphe 10 de l'article 4 et du paragraphe 3 de l'article 23 
et ainsi rendre superflu leur énoncé séparé. 

Yougoslavie 

Il est difficile de répondre à la question de savoir si la 
signature d'une lettre de change doit être manuscrite 
ou, comme à l'article 4, paragraphe 10, s'interpréter 
plus largement. C'est d'autant plus vrai que, dans le cas 
de l'article 23, paragraphe 3, il n'est pas aisé de prouver 
qu'une personne a signé sans pouvoir si on se sert d'un 
fac-similé. 

Paragraphe 11 

Tchécoslovaquie 

Nous admettrions cette disposition, pourvu que la 
notion de monnaie fictive établie par une institution 
intergouvernementale ou un traité intergouvernemental 
soit davantage précisée. 

Danemark 

Nous appuyons l'inclusion du pararaphe 11 dans le 
texte final. 

Finlande 

Jugeant cette disposition utile, nous appuyons son 
maintien. 

République démocratique allemande 

La proposition visant à ajouter un nouveau para
graphe 11 prévoyant l'inclusion d'une unité monétaire 
de compte dans le terme "monnaie" est acceptable. Si 
elle est adoptée, il sera nécessaire de mentionner aussi 
cette unité à l'article 71. 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

Il apparaît que l'inclusion du paragraphe 11 étendrait 
la portée des effets de commerce internationaux en 
permettant de les émettre en roubles transférables et 
autres unités de compte. L'emploi d'une unité de 
compte, pour exprimer la somme payable par l'effet ou 
la monnaie du paiement, ne contredit pas en principe 
les autres dispositions du projet de convention relative à 
la somme payable par l'effet (articles 6, 7 et 71). 

Etats-Unis d'Amérique 

L'article ne donne de la "monnaie" qu'une définition 
partielle, qui se rapporte seulement aux DTS. Elle ne 
précise pas s'il s'agit seulement de monnaies nationales en 
pièces ou billets, alors que l'article 71, sur le paiement, 
semble l'utiliser dans un sens élargi pour y inclure le crédit 
immédiatement disponible. Les Etats-Unis proposent 
donc de modifier le paragraphe 11 pour inclure, dans la 
définition du terme "monnaie", à la fois ces monnaies et 
ce crédit. 

Les Etats-Unis appuient l'inclusion du texte du 
paragraphe 11 dans le projet final de convention. 

Fonds monétaire international 

L'article 4, paragraphe 11, de la Convention sur les 
lettres de change et les billets à ordre et l'article 6, para
graphe 9, de la Convention sur les chèques proposent la 
définition suivante de la "monnaie" : 

"Le terme 'monnaie' comprend toute unité moné
taire de compte établie par une institution intergou
vernementale, même si cette institution n'a prévu une 
telle unité de compte qu'aux fins d'écritures de trans
fert sur ses livres entre elle-même et les personnes 
désignées par elle ou entre ces personnes." 

Il nous paraît qu'on peut améliorer cette définition. 
Nous proposons : 

"Le terme 'monnaie' comprend toute unité moné
taire de compte établie par une institution inter
gouvernementale, qui est transférable entre ses mem
bres ou telles autres personnes morales qu'elle peut 
déterminer." 



Deuxième partie. Paiements internationaux 45 

Une conséquence importante de cette disposition 
serait de préciser qu'on peut émettre ou soumettre aux 
conventions des effets stipulés payables dans une cer
taine monnaie alors qu'ils sont libellés en droits de 
tirage spéciaux. Elle permettrait aussi, aux participants 
au Département des droits de tirage spéciaux et autres 
porteurs déterminés par le Fonds, de se prévaloir des 
règles des conventions s'ils y trouvent avantage, à pro
pos des effets qu'ils pourraient émettre et qui seraient à 
la fois libellés et payables en droits de tirage spéciaux. 
Les paragraphes 24 et 25 du Commentaire expliquent 
ces conséquences. 

Nous notons que la définition proposée pour la 
"monnaie" reste provisoire. Nous voudrions insister 
pour qu'elle soit adoptée essentiellement sous la forme 
que nous avons suggérée et que le texte des conventions 
soit modifié en conséquence. 

ARTICLE 5 

Danemark 

Selon cette disposition, une personne est aussi de 
mauvaise foi si elle ne pouvait pas ignorer l'existence 
d'un fait. Ce concept, proprement nommé "connais
sance réputée", semblerait supposer qu'une personne 
cherche délibérément à ne pas s'instruire d'une ques
tion. Elle devrait aussi être réputée agir de mauvaise foi 
quand elle aurait dû particulièrement s'enquérir. 

République fédérale d'Allemagne 

Selon cette disposition, il y a "connaissance" non 
seulement en cas de connaissance effective, mais aussi 
quand on ne pouvait pas ignorer l'existence d'un fait. 
Selon le Commentaire, ce libellé suppose une présomp
tion de connaissance. On risque par là d'aboutir à la 
conclusion contestable que la preuve de son ignorance 
incombe à la personne concernée. De plus, cette défini
tion ne précise pas si elle correspond à la "faute lourde" 
visée dans son article 16, paragraphe 2, par la Loi uni
forme de Genève sur la lettre de change ou au fait 
d'avoir "agi sciemment" visé dans son article 17. On 
doit craindre qu'avec cette clause imprécise, les tribu
naux des divers Etats n'arrivent à des décisions complè
tement différentes quant aux éléments qui constituent la 
connaissance d'un fait. 

Espagne 

Les "dispositions générales" du chapitre consacré à 
l'interprétation se terminent avec l'article 5, qui définit 
ce qu'on entend par "avoir connaissance d'un fait". La 
première partie de cet article est inutile; il n'y a nul 
besoin de dire : "une personne est réputée avoir connais
sance d'un fait si elle en a effectivement connaissance". La 
seconde partie fonde une présomption : une personne 
est réputée avoir connaissance d'un fait si elle ne pou
vait pas l'ignorer. Etant donné la grande importance 
que la connaissance ou l'ignorance d'un fait revêtira 
dans de nombreux cas en vertu du projet de convention, 
cette présomption devrait manifestement être précisée et 
réglée avec soin. Le CSCC l'a souligné et a recom
mandé d'en éclaircir davantage le sens. 

On doit ne pas oublier que la protection du porteur 
dépendra essentiellement de la possession d'un effet 
complet et de la connaissance dont il est question ici. 
Ce système heurte celui de l'Espagne, fondé sur la 
bonne foi présumée. 

ARTICLE 6 

Alinéa a 

Tchécoslovaquie 

Nous recommandons d'inclure dans cette disposition 
celle qu'énonce-l'article 7, paragraphe 4, selon laquelle 
le taux d'intérêt doit être indiqué sur l'effet, sans quoi la 
stipulation d'intérêts est réputée non écrite. 

Espagne 

Les articles 6 et 7 énoncent avec quelque détail la 
disposition selon laquelle les effets peuvent prescrire un 
paiement avec intérêts. Absente du droit espagnol, cette 
disposition existe dans le système de Genève sous une 
forme plus restreinte. Il s'agit là d'une innovation loua
ble, mais dont les règles ne donnent pas entière 
satisfaction. 

Etats-Unis d'Amérique 

L'article 6 dispose qu'un effet est réputé d'un mon
tant déterminé même s'il prescrit le paiement avec inté
rêts. Aux Etats-Unis, la loi et la jurisprudence établis
sent bien que le taux d'intérêt doit être indiqué, quoique 
la tendance moderne du commerce soit d'émettre des 
billets à "taux flottant" n'indiquant aucun taux fixe. 
Cette tendance se manifeste par la modification récente 
apportée à l'article 3-106 de l'UCC en Louisiane, pour 
permettre de négocier de tels billets. Les Etats-Unis 
suggèrent donc de modifier l'article 6, alinéa a pour 
préciser si les taux d'intérêt doivent être fixes ou non et 
permettre de négocier les billets à un taux flottant. Une 
telle modification assurerait à la Convention une plus 
large application et un plus grand usage. 

Alinéas b et c 

Espagne 

La disposition de l'article 6 relative aux effets paya
bles par versements à échéances successives nous paraît 
soulever de sérieux problèmes. Elle pourrait se révéler 
judicieuse, mais exige dans la Convention une élabora
tion plus poussée quant aux conditions propres d'accep
tation, de paiement, de régularité du paiement, etc. Par 
exemple, l'article 69, selon lequel le porteur n'est pas 
tenu d'accepter un paiement partiel, devrait prévoir une 
exception pour lesdits effets. De toute façon, nous 
croyons que cette disposition, jointe à celle prévoyant la 
responsabilité conjointe et solidaire de deux ou plu
sieurs parties, pourrait rendre exceptionnellement com
plexe le mécanisme de libération pour les lettres de 
change. 
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Yougoslavie 

Exclu des Conventions de Genève, l'effet payable par 
versements successifs contrevient à la conception de 
l'effet comme transaction abstraite. Si on accepte ce 
projet d'article, un tel effet créera des problèmes de pro
têt et de présentation au paiement. 

ARTICLE 7 

Paragraphe 1 

Chine 

Le paragraphe 1 se lit : "Si le montant de l'effet 
exprimé en toutes lettres diffère de celui exprimé en 
chiffres, l'effet vaut pour la somme exprimée en toutes 
lettres." 

Recommandation : Compléter en ajoutant : "Si cette 
dernière expression contient aussi une erreur, l'effet sera 
refusé." 

Raison : Il est impossible d'utiliser un effet dont le 
montant exprimé en chiffres est de 500 000 et le mon
tant exprimé en lettres est de "cinq cents et cinq cents", le 
mot "mille" manquant. 

Tchécoslovaquie 

Nous recommandons que cette disposition prescrive 
de retenir le plus faible des montants exprimés plusieurs 
fois en toutes lettres ou plusieurs fois en chiffres et qui 
diffèrent. 

Paragraphe 2 

Tchécoslovaquie 

Il faudrait préciser si le montant payable par un effet 
est "une somme déterminée" aux fins de l'article pre
mier, paragraphe 2, alinéa b dans les cas où la monnaie 
indiquée porte la même désignation dans différents 
Etats mais n'est pas celle du lieu du paiement (par 
exemple paiement en dollars à faire en Suisse). 

Paragraphe 4 

Chine 

Le paragraphe 4 se lit : "La stipulation que la somme 
à payer est productive d'intérêts est réputée non écrite si 
le taux d'intérêt n'est pas indiqué." 

Recommandation : Compléter en ajoutant : "ou s'il 
n'est pas indiqué que l'intérêt doit être payé au taux du 
marché international en un temps et lieu déterminés." 

Raison : Vu les constants changements des taux du 
marché international, il n'est guère possible de fixer 
d'avance le taux d'intérêt d'un effet à terme : parfois, 
l'intérêt doit être calculé selon un taux flottant, c'est-à-
dire le taux du marché international au jour du 
paiement. 

Norvège 

Selon le paragraphe 4, la stipulation que la somme à 
payer porte intérêt est réputée non écrite si le taux n'est 
pas indiqué. Il n'est pas précisé si on admet la mention 

d'un taux extrinsèque à l'effet (par exemple, un certain 
taux sur un certain marché). Nous suggérons de rédiger 
ce paragraphe sur le modèle de l'article 6, alinéa d, qui 
admet la mention d'un taux de change extrinsèque. 

Espagne 

Au sujet du paragraphe 4, selon lequel la stipulation 
d'intérêts est réputée non écrite si le taux n'est pas indi
qué, nous estimons que mieux vaudrait établir une pré
somption que de laisser la possibilité d'une indication 
impropre par le tireur. 

Yougoslavie 

Selon les articles 6 et 7, tous les effets et non pas 
seulement ceux payables à vue, portent intérêt. Admet
tre une aussi large conception risque de créer des diffi
cultés en cas d'omission de la date de l'effet ou du 
paiement. On voit mal alors comment calculer l'intérêt. 

ARTICLE 8 

Japon 

L'article 8 est en général acceptable. Toutefois, vu les 
points suivants, il doit être approfondi. 

1) Le paragraphe 2 manque de clarté au sujet de 
l'endosseur. Impose-t-il ou non une responsabilité 
conditionnelle à celui qui endosse après l'échéance ? 

2) La Convention devrait prévoir dans son texte des 
règles, complémentaires du paragraphe 8 de l'article, 
sur le calcul de l'échéance et sur les jours fériés. 

Paragraphe 1 

Chine 

Le paragraphe 1 se lit : "L'effet est réputé payable à 
vue : . . . b) quand la date du paiement n'est pas 
indiquée." 

Recommandation : Une stipulation expresse devrait 
indiquer comment déterminer la période de circulation 
ou de validité (c'est-à-dire la prescription). 

Danemark 

Nous trouvons inopportun, pour des règles interna
tionales, que selon l'alinéa a il suffise que l'effet 
contienne "une expression équivalente". Il semble par
ticulièrement pratique d'utiliser une terminologie uni
forme pour l'échéance. L'alinéa pourrait donc se borner 
à dire " . . . quand il est stipulé payable à vue ou sur 
demande ou sur présentation". 

Paragraphe 2 

Canada 

Le Canada estime qu'on devrait ajouter à la fin du 
paragraphe les mots "signant après l'échéance", pour 
bien préciser que l'effet n'est payable à vue qu'à l'égard 
de ceux qui y ont apposé leur signature après l'échéance. 
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Paragraphe 3 

Mexique 

Voir les observations présentées à l'article premier, 
paragraphe 2, alinéa c, au sujet de l'expression "à une 
échéance déterminée". 

Danemark 

La disposition du paragraphe 2, alinéa b, qui permet le 
paiement à plusieurs bénéficiaires, peut se révéler gênante 
si on ne connaît pas les adresses de tous, sauf si l'effet est 
payable à l'un ou à l'autre d'entre eux. 

Paragraphe 4 

Chine 

Modifier comme suit : "Le délai de paiement d'un effet 
payable à un certain délai de date part de la date de l'effet 
et finit à la date de l'échéance." 

Paragraphe 5 

Mexique 

Le texte devrait indiquer que l'échéance d'une lettre de 
change payable à un certain délai de vue est déterminée 
d'après la date de sa présentation à l'acceptation. Sinon, 
qu'arrive-t-il si l'effet n'est pas accepté ? 

Libellé proposé : "L'échéance d'une lettre de change 
payable à un certain délai de vue est déterminée d'après la 
date de sa présentation à l'acceptation." 

Paragraphe 7 

Mexique 

L'effet devrait indiquer la date de présentation. Il est 
suggéré de suivre dans ce paragraphe la solution donnée 
au paragraphe 3 de l'article 38. 

ARTICLE 9 

Paragraphes 1 et 2 

Indonésie 

Le Code de commerce indonésien ne prévoit pas qu'une 
lettre de change (un billet à ordre) puisse être tirée (sous
crit) par plusieurs tireurs (souscripteurs) ou puisse être 
payable à plusieurs bénéficiaires. 

On notera que si les tireurs (souscripteurs), ou les béné
ficiaires, sont considérés comme une seule personne, la 
disposition n'est pas contraire au système du droit civil, 
qui voit dans l'émission d'une lettre de change ou d'un 
billet à ordre une transaction sous-jacente entre le tireur et 
le bénéficiaire. 

Uruguay 

Nous proposons d'améliorer la rédaction comme suit : 

1) "La lettre de change peut : 

"a) Désigner deux bénéficiaires ou plus" 

2) "Le billet à ordre peut : 

"b) Désigner deux bénéficiaires ou plus". 

Paragraphe 3 

Tchécoslovaquie 

La dernière phrase n'est pas claire. Payer simultané
ment tous les porteurs sera difficile d'un point de vue 
juridique, à moins qu'un montant divisible soit réparti en 
fractions égales entre tous. 

Espagne 

L'article 9 soulève un intéressant problème en dispo
sant que plusieurs bénéficiaires doivent exercer conjoin
tement leurs droits à moins que l'effet soit payable à l'un 
ou à l'autre. Il semblerait que la règle doive être inverse, 
comme l'a suggéré le CSCC. De même, il serait bon de 
mentionner la responsabilité conjointe et solidaire des 
signataires quand, par exemple, il y a plusieurs tireurs. 

La responsabilité conjointe et solidaire des signataires 
ressort de l'article 65, mais des problèmes peuvent en 
résulter, par l'obligation faite aux porteurs d'exercer 
conjointement leurs droits. On devrait réfléchir au cas du 
cobénéficiaire et endosseur, astreint à une responsabilité 
conjointe et solidaire, qui paie un porteur ultérieur et qui, 
désireux ensuite de se retourner contre ceux qui sont 
obligés envers lui en vertu de l'article 67, ne peut le faire 
sans le concours des autres bénéficiaires; ou encore au cas 
de plusieurs tireurs, dont l'un paie pour racheter l'effet et 
doit ensuite se retourner comme l'accepteur. 

Uruguay 

La règle du paragraphe 3, quoique claire, est peut-être 
insuffisante, car elle ne mentionne pas le cas d'une lettre 
de change tirée au profit de A et/ou B, qu'indique le 
Commentaire dans son paragraphe 6. 

Nous suggérons donc d'ajouter : 

"S'il est mentionné que l'effet est payable soit à l'un 
quelconque des bénéficiaires, soit à tous les bénéfi
ciaires ensemble, il est réputé payable à tous ceux qui 
sont ainsi désignés." 

ARTICLE 10 

Alinéa a 
Chine 

L'article 10 se lit : "Une lettre de change peut être tirée 
par le tireur : 

a) Sur lui-même." 

Recommandation : Compléter en ajoutant : "et être 
alors considérée par le porteur comme un billet à ordre 
international". 

Raison : La lettre de change tirée par le tireur sur 
lui-même est par sa nature même un billet à ordre, de sorte 
que le porteur peut lui appliquer les dispositions régissant 
les billets à ordre internationaux. 
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Alinéa b 

Canada 

Cet alinéa ne peut bien s'interpréter que lu conjointe
ment avec le précédent. Conformément au principe que 
chaque disposition d'un texte législatif doit former un 
tout complet, l'alinéa b devrait être modifié comme suit : 
"à l'ordre de lui-même". 

ARTICLE 11 

Chine 

Le paragraphe 1 se lit : "Un effet incomplet qui répond 
aux prescriptions des alinéas a et / d u paragraphe 2 . . . 
peut être complété et l'effet ainsi complété vaut comme 
lettre de change ou comme billet à ordre". 

Recommandation : Supprimer l'article. 
Raison : Selon l'article premier, une lettre de change 

internationale et un billet à ordre international sont des 
instruments écrits qui doivent répondre aux prescriptions 
énoncées aux six alinéas a, b, c, d, e, et/des paragraphes 2 
et 3. La disposition selon laquelle un instrument écrit qui 
ne répond qu'à deux de ces prescriptions est "un effet 
incomplet" qui peut être complété contredit l'esprit de 
l'article 3. En même temps, en se prêtant à des circons
tances anormales et en réduisant ainsi la qualité de l'effet 
international, de même qu'en omettant de préciser qui 
doit compléter un "effet incomplet", l'article peut susciter 
d'inutiles litiges. 

Tchécoslovaquie 

Nous suggérons de préciser si l'effet dûment complété 
vaut "ex tune" ou "exnunc". La solution de cette question 
peut souvent présenter une importance pratique. 

Yougoslavie 

Les transactions internationales s'opèrent souvent avec 
des effets incomplets; aussi est-il bon que le projet de 
convention comprenne des dispositions relatives à de tels 
effets. Nous proposons ici de modifier ces dispositions. 
Pour assurer la sécurité juridique, il est nécessaire de 
préciser, outre les conditions énoncées à l'article 11, qu'un 
effet incomplet doit porter les signatures du tireur et de 
l'accepteur ou de l'endosseur. En d'autres termes, la 
Convention devrait disposer que seules certaines per
sonnes peuvent compléter un effet incomplet. 

La distinction n'est pas claire entre effet incomplet et 
effet invalide. La Convention doit préciser que dans l'effet 
incomplet une ou plusieurs mentions essentielles sont 
"délibérément" omises de façon à être apposées ensuite 
par une personne en ayant le pouvoir (et indiquer ces 
personnes). 

Selon le projet, le porteur d'un effet incomplet n'est pas 
protégé, de sorte que les moyens de défense fondés sur la 
transaction correspondante lui sont opposables. Cette 
solution est fâcheuse, car elle peut ralentir la circulation 
de l'effet. 

CHAPITRE III 

Espagne 

Nous proposons, dans la version espagnole, d'intituler 
le chapitre "Transmisiôn", terme juridique plus approprié 
pour les lettres de change. 

ARTICLE 12 

Mexique 

Rien n'est dit de la transmission autre que par voie 
d'endossement. Cette omission semble établir l'impossi
bilité de transmettre l'effet par une autre voie que la 
négociation, ce qui est inadmissible. Nous proposons 
donc le membre de phrase initial suivant : "Aux fins de la 
présente Convention, l'effet est transmis :". 

Uruguay 

Nous aimerions ajouter à l'article 12 une disposition 
précisant que l'effet est transmis par endossement même 
s'il ne porte pas la mention "à l'ordre". 

Que cette mention ne soit pas exigée tient au contexte 
et le Commentaire l'explique (surtout à propos de 
l'article 16), mais cet éclaircissement serait à notre avis 
souhaitable. 

ARTICLE 13 

Espagne 

Le point essentiel de ce chapitre, qui régit l'endosse
ment, est de permettre de convertir l'effet en effet au 
porteur. Bien que le bénéficiaire doive être nommément 
désigné lors de l'émission, l'endossement prévu par la 
Convention donne la possibilité de transmettre l'effet au 
porteur et en fait même la pratique normale; l'article 13 
dispose que l'endossement peut être nominatif, auquel cas 
il désigne l'endossataire, ou en blanc. L'endossement 
usuel semblerait donc celui en blanc. Il peut indiquer que 
l'effet est payable à quiconque le détient (article 13) mais à 
défaut, la signature suffit à faire du détenteur un porteur 
légitime (article 14). Ainsi endossé, l'effet vaut comme 
effet au porteur et peut être retransmis "par simple 
remise" à un nouveau cessionnaire (article 12). De plus, 
pouvant tirer une lettre de change à son ordre (article 10), 
le tireur peut en faire un effet au porteur. 

La commodité qu'offrent ces dispositions de transmet
tre les effets et de légitimer les cessionnaires pourrait se 
révéler excessive. La facilité d'émettre ces effets et de les 
transmettre comme effets au porteur pourrait les faire 
tenir en plus grande suspicion. Par exemple, le danger que 
le droit italien s'efforce de parer par l'interdiction que 
porte l'article 2004 de son Code civil pourrait se révéler 
plus sérieux dans le domaine bancaire : les banques dispo
seraient d'un bon moyen qui pourrait servir, par exemple, 
à collecter des fonds par l'intermédiaire de leurs agences 
ou filiales à l'étranger, en émettant des effets au porteur, 
ce qui pourrait nuire au système financier de tel ou tel 
Etat. 

Les facilités que prévoit ce chapitre sont contraires à 
l'actuelle législation espagnole sur les lettres de change, 
qui ne permet pas leur paiement au porteur : elle prévoit 
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l'endossement en blanc et la possibilité pour le porteur de 
retransmettre l'effet, mais non d'en exercer les droits si le 
nom de l'endossataire n'est pas mentionné. 

Suivent quelques brèves observations sur ce chapitre. 
L'article 12, qui prévoit la transmission par endosse

ment ou simple remise, omet toute mention de la possibi
lité de transmissions par d'autres moyens prévus par les 
législations nationales, bien qu'elles donnent au cession-
naire une position analogue à celle du cédant. 

Comme l'a signalé le CSCC, il serait souhaitable d'exi
ger à l'article 13 la mention de la date de l'endossement : 
celle-ci pourrait être pertinente pour déterminer la qualité 
du porteur protégé et elle préciserait aussi le moment où 
une simple signature sur l'effet vaut endossement en 
blanc. Alors que cette mention est prescrite plus loin 
pour l'aval, c'est ici qu'elle devrait l'être. 

Paragraphe 2, alinéa a 

Tchécoslovaquie 

Nous recommandons de modifier cette disposition 
pour que l'endos/sement en blanc consistant en une simple 
signature figure au verso de l'effet ou sur son allonge. 

ARTICLE 14 

(Les observations relatives au paragraphe }, alinéa b, 
figurent à propos de l'article 23.) 

Paragraphes 1 et 2 

Tchécoslovaquie 

Cette disposition procède de la différence entre "por
teur" et "porteur protégé". Il serait possible d'utiliser les 
deux paragraphes pour définir qui doit être considéré 
comme un porteur protégé, dès lors qu'il n'a pas acquis 
l'effet dans les circonstances énoncées au paragraphe 3. 
En outre, ce dernier paragraphe dans sa version actuelle 
paraît inopportun, puisque l'article 15 accorde aussi cer
tains droits à une personne qui n'a pas acquis l'effet 
dans ces circonstances. 

Paragraphe 3 

Chine 

Le paragraphe 3 se lit : "Une personne est porteur 
même si l'effet a été acquis dans des circonstances, 
notamment le cas d'incapacité, de fraude, de violence ou 
d'erreur de quelque sorte que ce soit, qui pourraient fon
der une action en revendication ou un moyen de défense 
dérivant de l'effet." 

Recommandation : A remplacer par : "Une personne 
est porteur si l'effet a été acquis de bonne foi, dans des 
circonstances, notamment les cas d'incapacité, de fraude, 
de violence ou d'erreur de quelque sorte que ce soit, 
qu'elle ignorait." 

Raison : Un porteur doit être une personne qui a acquis 
l'effet de bonne foi et qui n'a eu aucune part aux circons
tances considérées. 

Mexique 

A cette plate rédaction, il est proposé de substituer le 
texte suivant : "Une personne ne perd pas la qualité de 
porteur même si elle a acquis l'effet dans des circonstances 
qui pourraient fonder une action en revendication ou un 
moyen de défense dérivant de l'effet, notamment les cas 
d'incapacité, de fraude, de violence ou d'erreur de quel
que sorte que ce soit." 

ARTICLE 16 

Tchécoslovaquie 

Il faudrait préciser que le genre de mention énoncée à 
l'article 16 interdit toute autre transmission. Le cession-
naire étant placé dans la situation d'un simple mandataire 
encaisseur, ces mentions sont confondues à tort avec l'en
dossement pour encaissement de l'article 20. 

Danemark 

Du point de vue du droit danois, les dispositions pro
posées dans la Convention semblent devoir entraver les 
transactions au moyen de lettres de change et chèques en 
créant une sorte d'effets de seconde classe, simples 
créances non négociables. La règle a une plus grande 
portée que la règle danoise équivalente, qui néglige les 
simples créances. Elle paraît néanmoins pratique, en tant 
que partie d'un code international. 

Pays-Bas 

Quand le tireur ou le souscripteur mentionne sur l'effet 
"non transmissible", "non négociable", "non à ordre", 
etc., l'effet apparemment n'en demeure pas moins négo
ciable, en vertu du paragraphe 2 ou 3 de l'article premier. 
Si cette interprétation est exacte la règle de l'article 16, 
selon laquelle le cessionnaire ne devient pas porteur, est 
acceptable. Après les mots "l'effet est transmis", il fau
drait ajouter "ainsi endossé". 

Les conséquences de cette interdiction d'une nouvelle 
transmission par un endosseur différent, selon le droit 
néerlandais (article 114 K) et la LUL (article 15), de celles 
de l'article 16. Quand l'endosseur interdit toute autre 
transmission, l'effet reste négociable, mais l'endosseur 
n'en garantit pas l'acceptation ou le paiement aux endos
sataires ultérieurs. En d'autres termes, un endossement 
interdisant toute autre transmission ne supprime pas la 
négociabilité, mais l'endosseur s'exonère à l'égard de tout 
signataire qui suit son endossataire. 

Il est suggéré de traiter séparément, par exemple à 
l'article 40, paragraphe 2, ce genre d'endossement restric
tif, s'il est maintenu dans le projet de convention. 

L'endossement qui interdit toute nouvelle transmis
sion, de sorte que le cessionnaire ne devient porteur 
qu'aux fins d'encaissement, relève de l'article 20 et ne 
devrait donc pas figurer à l'article 16. 

Norvège 

L'article traite de deux situations quelque peu diffé
rentes : d'une part, une mention restrictive apposée sur 
l'effet par le souscripteur ou le tireur; et, d'autre part, un 
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endossement restrictif. Nous doutons de l'opportunité de 
les combiner et suggérons de traiter des endossements 
restrictifs à l'article 20. 

Le bénéficiaire d'un effet sur lequel le tireur ou le 
souscripteur a porté une mention restrictive ne peut 
plus le transmettre, même avec les effets d'une cession 
ordinaire. Cette solution diffère de celle de la Conven
tion de Genève (LUL), article 11. Nous ne sommes pas 
convaincus que ce soit la meilleure. 

Espagne 

L'article 16 pose deux questions : un, il n'y a aucune 
raison pour que le porteur d'un document intransmis
sible ne soit pas reconnu comme porteur, même s'il ne 
peut transmettre l'effet; deux, la mention d'intransféra-
bilité devrait avoir des conséquences différentes selon 
que celui qui l'appose est le tireur (souscripteur) ou un 
endosseur, puisqu'en dépend la situation de toute per
sonne à qui l'effet est transmis en dépit de l'interdiction 
(si la mention a été apposée par un endosseur, le por
teur ultérieur doit conserver tous ses droits contre les 
endosseurs précédents et contre le tireur). 

Etats-Unis d'Amérique 

Selon cet article, la mention interdisant la transmis
sion empêche un cessionnaire de devenir porteur sauf 
"aux fins d'encaissement", que cette mention soit appo
sée par le tireur lors de l'émission ou par un endosseur 
ensuite. La Convention combine et confond ainsi deux 
situations : 1) celle où le tireur ou souscripteur émet un 
effet qui n'a pas les caractères normaux de la transmis-
sibilité; 2) celle où l'endosseur appose un endossement 
restrictif. Les Etats-Unis proposent donc de modifier 
l'article en y supprimant toute référence à la mention 
apposée par un endosseur (suppression de l'expression 
"ou l'endosseur dans son endossement"), le bornant 
aux mentions apposées sur l'effet par celui qui l'émet. Si 
besoin est, l'expression supprimée pourrait reparaître à 
l'article 20. 

Uruguay 

L'objet de l'article 16 n'est pas clair. 
Dans le cas qu'il envisage, nous considérons que le 

porteur ne peut encaisser que s'il prouve qu'il en a reçu 
pouvoir du tireur ou d'une banque ou institution finan
cière que celui-ci a désigné aux fins d'encaissement ou 
que si l'effet a été endossé pour encaissement de la 
façon prévue à l'article 20. 

Un renvoi à cet article, même seulement entre paren
thèses, améliorerait, croyons-nous, la rédaction. 

ARTICLE 17 

Canada 

En disposant que l'endossement doit être sans condi
tion, cet article nous semble pouvoir admettre l'inter
prétation que l'endossement conditionnel est nul. Le 
Canada appuie le principe de cet amendement tel que 
l'explique le paragraphe 191 du document A/CN.9/210 
de la CNUDCI en date du 12 février 1982 (Annuaire 

1982, deuxième partie, II, A, 1). Il estime pourtant que 
ce principe s'appliquerait mieux si on remplaçait l'article 
par une disposition reprise de la loi du Royaume-Uni 
sur les lettres de change, article 33 (loi du Canada sur 
les lettres de change, article 66). 

Cet article 66 se lit ainsi : 

"66. Si un engagement conditionnel est porté sur 
une lettre de change, le payeur peut faire abstraction 
de la condition et, qu'elle se soit réalisée ou non, 
payer valablement l'endossataire." 

Chine 

L'article 17 se lit : 

"1) L'endossement doit être sans condition. 
2) L'endossement conditionnel transmet l'effet, que 
la condition stipulée se soit réalisée ou non." 

Recommandation : Les deux paragraphes semblent 
contradictoires. Si l'endossement doit être sans condi
tion, il est essentiel de bien préciser si un endossement 
conditionnel lie ou non les signataires quand l'endos
sement est porté et l'effet transmis. 

Hongrie 

Selon le paragraphe 2, surprenant à première vue, 
l'endossement conditionnel transmet l'effet, que la 
condition stipulée se soit réalisée ou non. Si l'on 
examine plus attentivement les raisons de cette règle, il 
apparaît probable qu'elle ait le même sens qu'exprime 
la Convention de Genève, à savoir que l'endossement 
est réputé non écrit. Le libellé paraît ambigu. 

Norvège 

Le paragraphe 2 traite de l'endossement conditionnel. 
A propos du paragraphe 2 du Commentaire correspon
dant, nous attirons l'attention sur les articles 4 (par. 7) 
et 5 relatifs à la qualité de "porteur protégé" et à l'une 
de ses conditions, qui est de n'avoir connaissance 
d'aucune action ou moyen de défense dérivant de 
l'effet. Un engagement conditionnel peut donc empêcher 
un porteur de prendre la qualité de porteur protégé. 

Espagne 

Toute condition mise à l'endossement est nulle, mais 
ne l'invalide pas. La disposition de l'article 17 paraît 
contestable et contraire à l'article 18, qui déclare nul 
l'endossement pour une partie de la somme. 

ARTICLE 18 

Mexique 

La solution proposée est inadmissible : un des 
signataires est porteur effectif de l'effet et l'autre a 
pouvoir d'exercer les droits qui en dérivent; en cas 
d'endossement partiel et de transmission de l'effet, 
l'endossement étant nul, le porteur ne peut exercer ses 
droits et l'endosseur pour sa part est de même dans 
l'impossibilité d'agir, puisqu'il a remis l'effet. 
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Rédaction proposée : "L'endossement partiel suivi de 
la transmission de l'effet vaut comme endossement; 
sinon il est réputé non écrit." 

Espagne 

A propos de l'exclusion de l'endossement partiel, on 
doit rappeler que le projet de convention prévoit : un, 
des échéances successives (article 6); deux, l'endosse
ment après l'échéance (article 22) et, à fortiori, après 
toute échéance successive. On peut présumer que l'en
dossement pour une partie de la somme est permis 
quand il s'applique au total des versements non échus. 
En tout cas, la disposition pourrait être précisée. 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Légère critique à propos du Commentaire sur l'en
dossement partiel, la distinction entre ce qui constitue 
ou ne constitue pas un endossement partiel semble bien 
un peu trop subtile. 

ARTICLE 20 

Tchécoslovaquie 

On devrait préciser que cette disposition comprend le 
cas où un tribunal autorise le recouvrement. 

Etats-Unis d'Amérique 

L'article n'exige pas nettement que l'endossement par 
un endossataire autorisé à encaisser soit un endosse
ment pour encaissement, c'est-à-dire contenant la men
tion énoncée au premier paragraphe. Il se borne à dire 
que cet endossataire ne peut endosser "qu'aux fins 
d'encaissement", ce qui peut se faire sans utiliser la 
formule d'un endossement pour encaissement. Les 
Etats-Unis proposent donc de modifier l'article en rem
plaçant, au paragraphe 1, alinéa a, les mots "qu'aux 
fins d'" par les mots "que pour", afin de préciser que 
quiconque reçoit un effet endossé pour encaissement est 
lié par là, indépendamment des endossements ordi
naires éventuels. 

Yougoslavie 

Selon le paragraphe 1, alinéa b, l'endossataire "peut 
exercer tous les droits dérivant de l'effet", ce qui paraît 
très large, en particulier quand l'effet lui est transmis 
par endossement par l'intermédiaire d'un représentant. 

ARTICLE 21 

Chine 

Article 21 : " . . . justifier de sa qualité de porteur 
s» 

Recommandation : Définir ou revoir cette expression. 
Raison : Une expression juridique a un sens bien 

défini et devrait s'employer uniformément dans les deux 
projets. Les expressions qui diffèrent devraient être 
définies clairement pour éviter des confusions. 

Tchécoslovaquie 

Le projet de convention ne contient pas de disposi
tion générale sur l'annulation des endossements et sur 
ses conséquences. 

Espagne 

Les modalités et conséquences de la transmission 
d'un effet à un signataire antérieur ou au tiré exigent un 
traitement plus détaillé que celui de l'article 21. De 
toute façon, la simple remise semble insuffisante. C'est 
pourquoi le CSCC, invoquant le principe de l'interpré
tation littérale, recommande d'exiger l'endossement 
pour la transmission à un signataire antérieur. 

ARTICLE 22 

Danemark 

La disposition ne dit pas clairement si la transmission 
après l'échéance n'est pas valide. 

Pays-Bas 

L'article traite de la transmission d'un effet après 
l'échéance, qui peut se faire conformément à l'article 12. 
Il n'en énonce pas les conséquences. On doit donc se 
reporter à d'autres dispositions du projet de conven
tion, en particulier l'article 4, paragraphe 7, alinéa b. 
Celui-ci refuse la qualité de porteur protégé à qui prend 
l'effet après l'expiration de la date limite fixée par l'arti
cle 51 pour la présentation au paiement. 

Il s'ensuit qu'à ce porteur sont opposables tous droits 
et moyens de défense énoncés à l'article 25, à moins 
qu'il n'ait reçu l'effet d'un porteur protégé, car alors la 
règle de l'article 27, paragraphe 1, le couvre. La raison 
de cette situation est probablement que du texte de 
l'effet ressort manifestement le fait que l'échéance est 
passée et que donc le preneur en est instruit. 

Cette interprétation dépend de la question de savoir 
si les mots "après l'échéance" à l'article 22 ont le même 
sens que les mots "que la date limite fixée . . . pour la 
présentation de l'effet au paiement. . . soit. . . expirée" 
qui figurent à l'article 4, paragraphe 7, alinéa b. 

a) Pour les effets non payables à vue, "la date limite 
fixée pour la présentation au paiement" est le jour de 
"l'échéance" ou le premier jour ouvrable qui suit (arti
cle 51, alinéa e). Le terme "échéance", selon l'article 4, 
paragraphe 9, "désigne la date du paiement dont il est 
question à l'article 8". Cet article définit "l'échéance" 
d'un effet payable à un certain délai de date, "l'échéance" 
d'une lettre de change payable à un certain délai de vue 
et "l'échéance" d'un billet à ordre payable à un certain 
délai de vue. 

On peut supposer que pour les effets non payables à 
vue et aux fins de l'article 4, paragraphe 7, alinéa b et 
de l'article 22, la "date limite pour la présentation au 
paiement" coïncide avec "l'échéance", sauf le premier 
jour ouvrable qui suit l'échéance. La discordance, ainsi 
notée, disparaîtrait par l'emploi d'une seule expression. 

b) Pour les effets payables à vue, le délai de présen
tation au paiement est d'un an à compter de la date de 
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l'effet (article 51, alinéa y). Leur "échéance" est la date 
à laquelle ils sont présentés au paiement (article 8, par. 6). 
Le projet de convention ne précise pas si le porteur d'un 
tel effet doit le protester faute de paiement à la première 
présentation, sous peine de perdre son droit de recours 
contre les signataires subséquents, ou s'il est fondé à le 
représenter au paiement, pourvu qu'il le fasse dans le 
délai d'un an à partir de sa date. 

Dans le premier cas, "l'échéance" d'un effet payable 
à vue présenté au paiement avant l'expiration du délai 
d'un an ne coïncide manifestement pas avec l'expiration 
de la date limite fixée pour la présentation au paiement 
que mentionne l'article 4, paragraphe 7, alinéa b. Dès 
lors, le porteur qui prend l'effet après l'échéance mais 
avant l'expiration du délai d'un an a-t-il la qualité de 
porteur protégé ? On peut soutenir que oui s'il a pris 
l'effet sans le savoir échu (et refusé au paiement), et 
remplit par ailleurs les conditions de l'article 4, para
graphe 7. Telle paraît être la conception de l'article 3-302, 
paragraphe 1, alinéa c de l'UCC. 

Dans le second cas, "l'échéance" d'un effet payable à 
vue, selon la définition courante de l'article 8, para
graphe 6, ne correspondrait à l'expiration de la date 
limite de présentation au paiement que si cette date 
coïncide avec le dernier jour du délai d'un an. 

Il est donc proposé : 
i) De réexaminer la question de la transmission 

après "l'échéance" d'un effet payable à vue; 
ii) De revoir l'emploi, dans le projet de convention, 

des expressions "expiration de la date limite de 
présentation au paiement", et "échéance"; 

iii) De définir à l'article 22 les droits de celui qui 
prend un effet après l'échéance. 

On notera que la question de la présentation d'un 
effet payable à vue au paiement dans le délai d'un an à 
compter de sa date s'était déjà posée à la Conférence 
qui a adopté les Lois uniformes de Genève. Elle a été 
alors résolue par l'adoption de la règle (qui n'apparaît 
pas dans ces lois) qu'on peut dans ce délai d'un an pré
senter de nouveau l'effet et dûment le protester faute de 
paiement. La Conférence a approuvé l'interprétation 
donnée par la délégation des Pays-Bas dans une obser
vation écrite ainsi rédigée (C.360.M.151, 1930.11, p. 284 
de l'original). 

"Article 19"* 

"Cet article 19 assimile donc à une cession l'endos
sement fait après l'expiration du délai fixé pour dres
ser le protêt. 

"Supposons que le paiement d'une lettre de change 
payable à vue ait été demandé sans succès, qu'il n'y 
ait pas eu protêt, que le délai fixé par l'article 33 n'ait 
pas encore expiré et que la lettre soit alors endossée. 

"Quand l'endossataire la présente au paiement, 
peut-on lui opposer que l'endossement a été fait 

•L'article 19, devenu l'article 20 de la LUL, s'énonce ainsi : 
"L'endossement postérieur à l'échéance produit les mêmes effets 

que l'endossement antérieur. Toutefois, l'endossement postérieur 
au protêt faute de paiement, ou fait après l'expiration du délai fixé 
pour dresser le protêt, ne produit que les effets d'une cession ordi
naire . . ." 

"après l'expiration du délai fixé pour dresser le pro
têt" et que par conséquent les strictes dispositions de 
l'article 19 lui sont applicables ? L'endossataire serait 
alors la victime de circonstances qu'il ne pouvait 
connaître d'après le texte de la lettre. Néanmoins, 
une ordonnance du Tribunal mixte d'Egypte, parue 
dans le Journal des tribunaux mixtes d'Egypte des 
5/6 février 1930, a adopté cette fâcheuse conclusion 
dans un cas analogue. 

"La délégation néerlandaise est d'avis que pareille 
interprétation contrevient au Règlement uniforme. 
Elle considère que quand une lettre de change paya
ble à vue a été présentée au paiement et que sur refus, 
il n'y a pas eu protêt, le délai fixé pour dresser le 
protêt n'a pas expiré au sens de l'article 19. 

"Si tel est l'avis de la Conférence sur ce point, la 
délégation des Pays-Bas ne proposera pas d'amen
dement." 

Uruguay 

L'article 22 permet la transmission par endossement 
après l'échéance. Nous estimons cette solution inoppor
tune, car elle suppose la circulation d'un effet après son 
échéance. Elle contrevient aussi à notre droit interne. 

Nous proposons qu'après l'échéance l'endossement 
ne soit permis que pour encaissement judiciaire ou 
extrajudiciaire. 

ENDOSSEMENTS CONTREFAITS 

ARTICLE 23 

(et références à l'article 14, paragraphe 1 b) 

Australie 

Principe juridique d'application générale, celui dont 
la signature est contrefaite sur un effet de commerce 
n'est pas tenu par l'effet. Les projets de conventions 
confirment ce principe (article 30 du projet sur les 
lettres de change et billets à ordre, et article 32 du pro
jet sur les chèques). Toutefois, ces projets diffèrent de la 
BEA quant aux conséquences d'un endossement contre
fait pour la responsabilité des autres signataires. 

La BEA déclare nul l'endossement contrefait, qui ne 
peut dès lors conférer aucun droit. Elle refuse au por
teur ou au porteur légitime tout recours contre ceux qui 
ont signé avant la contrefaçon et dispose que payer le 
porteur en vertu d'un endossement contrefait ne libère 
pas le payeur. 

Selon les projets de conventions, en revanche, celui 
qui acquiert un effet après contrefaçon n'en est pas 
moins porteur et bénéficie de tous les droits attachés à 
cette qualité par les conventions : article 14, paragraphe 1, 
alinéa b, de celle sur les lettres de change à ordre et 
article 16, paragraphe 1, alinéa c, de celle sur les chè
ques. Il peut donc poursuivre en justice tout signataire 
de l'effet, que celui-ci le soit devenu avant ou après la 
contrefaçon (article 68 de la Convention sur les lettres 
de change et billets à ordre et article 61 de celle sur les 
chèques). Toutefois, les projets de conventions accor
dent à tout signataire le droit de réclamer réparation du 
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préjudice qu'il pourrait avoir subi du fait de la contre
façon (articles 23 et 25 respectivement). En bref, le por
teur de bonne foi est protégé et peut actionner tout 
signataire en dépit de la contrefaçon. 

Bien que les principes relatifs aux conséquences 
qu'entraîne la prise d'un effet contrefait diffèrent selon 
les projets de conventions, l'Australie ne voit pas dans 
leurs dispositions d'obstacle majeur à l'acceptation du 
système qu'elles proposent. Le problème des endosse
ments contrefaits ne se pose que rarement pour les let
tres de change qui, dans la plupart des cas, passent 
directement du tireur à la banque qui encaisse, sans 
qu'en général interviennent d'autres signataires. 

Danemark 

On devrait préciser clairement si le droit de réclamer 
réparation du préjudice subi du fait de la contrefaçon 
peut s'exercer contre tout endosseur : voir le principe 
posé par l'article 10 de la loi danoise sur les chèques et 
l'article 7 de la loi danoise sur les lettres de change. 

Indonésie 

Cet article, de même que le Code de commerce indo
nésien, traite des conséquences juridiques d'un endos
sement contrefait sur une lettre de change ou un billet à 
ordre. Les deux systèmes juridiques diffèrent à leur 
sujet. 

A ce propos, nous sommes en plein accord avec la 
conclusion du Groupe de travail, exposée dans le 
Commentaire, qui établit un compromis entre les deux 
systèmes juridiques : 

a) Un endossement contrefait ou un endossement 
signé sans pouvoir ont valeur d'endossement s'ils font 
partie d'une suite ininterrompue d'endossements. 

b) Tout signataire ayant subi un préjudice en raison 
de la contrefaçon peut intenter une action en réparation 
contre le contrefacteur et contre la personne à laquelle 
le contrefacteur a transmis directement l'effet. 

Japon 

La formule de l'article 23, qui est certainement l'une 
des dispositions essentielles de la Convention, est un 
compromis acceptable entre les deux systèmes juridi
ques. Toutefois, elle doit être approfondie, vu les pro
blèmes suivants : 

1) Selon le paragraphe 1, seuls les signataires ont 
droit de réclamer réparation du préjudice. Ce droit n'est 
donc pas accordé à une personne à qui l'effet a été volé 
et dont la signature a été ensuite contrefaite, puisqu'elle 
n'est pas signataire (voir article 4, par. 8). Cette concep
tion n'est pas judicieuse. Ladite personne devrait pou
voir réclamer réparation. Donc, le Gouvernement japo
nais propose d'ajouter les mots "et toute personne dont 
l'endossement est contrefait" après les mots "tout 
signataire" au paragraphe 1. 

2) Le texte actuel ne limite pas le montant de la 
réparation qu'on peut obtenir en vertu de l'article. Tou
tefois, vu la limite fixée au montant qu'on peut obtenir 
en vertu des articles 41 (par. 2), 64 et 75 (par. 3), le 

montant de la réparation qu'on peut obtenir, en vertu 
de l'article 23 (par. 1), d'une personne qui a reçu l'effet 
directement du contrefacteur devrait être limité aux 
montants stipulés aux articles 66 et 67. 

Norvège 

Le Gouvernement norvégien est satisfait du com
promis établi par l'article 23 entre droit civil et common 
law. 

La personne qui acquiert l'effet du contrefacteur peut 
prétendre à la qualité de porteur protégé bien qu'elle 
réponde, à l'égard de tout signataire, de la perte causée 
par la contrefaçon : voir l'article 4, paragraphe 7, et, 
dans le Commentaire, l'exemple H relatif à l'article 14. 
Cette interprétation surprend quelque peu. On voit mal 
si cette responsabilité est un moyen opposable au por
teur protégé : voir article 26, paragraphe 1, alinéa b. La 
réponse pourrait être que la demande de réparation doit 
être considérée comme une demande reconventionnelle 
et non comme un moyen de défense. Les conséquences 
d'une telle interprétation dépendraient en dernier res
sort du droit national applicable. De toute façon, 
comme conséquence naturelle du compromis établi par 
l'article 23, nous suggérons qu'au paragraphe 1 de 
l'article 26, un nouvel alinéa d stipule qu'une demande 
de réparation en vertu de l'article 23 peut être opposée 
comme moyen de défense au porteur protégé qui reven
dique des droits sur l'effet. 

Le paragraphe 24 du Commentaire déclare que l'arti
cle 23, paragraphe 1 ne s'applique pas dans les cas où 
une personne dont la signature a été contrefaite est 
néanmoins obligée en vertu de l'article 30. Nous suggé
rons de l'énoncer explicitement à l'article 23. 

Le paragraphe 1 de cet article laisse plusieurs ques
tions à la législation nationale applicable, comme l'in
dique le paragraphe 25 du Commentaire. Nous inter
prétons la responsabilité établie par le paragraphe 1 de 
l'article 23 comme une responsabilité objective, dont le 
droit national n'a pas à décider si la faute est une 
condition. 

Toutefois, selon le droit norvégien, l'employeur peut 
dans certaines circonstances répondre du préjudice cau
sé par la contrefaçon commise par son employé. Tel 
peut être plus généralement le cas si l'employé excède 
ses pouvoirs : voir article 23, paragraphe 3. Nous sup
posons que l'application du droit national en matière de 
responsabilité du fait d'autrui n'est pas contraire à la 
Convention. 

Au sujet du paragraphe 3, nous renvoyons à nos 
observations sur l'article 4, paragraphe 10. 

Espagne 

Dans nos observations sur l'article 4, nous avons déjà 
mentionné l'opportunité de tenter de régler de façon 
uniforme la question de la contrefaçon. De plus, il sem
ble impropre de joindre cette question et celle du com
portement illicite d'un représentant, agissant sans pou
voir ou excédant ses pouvoirs. Telle était l'opinion du 

cscc. 
La détermination de la personne tenue de réparer le 

préjudice suscite aussi quelques doutes. Selon l'article 23, 
la personne qui a reçu l'effet directement du contrefacteur 
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est tenue à cette réparation, même si elle ignore la contre
façon (responsabilité sans faute, ou faute présumée "juris 
et de jure"). D'autre part, n'en est tenu ni le cession-
naire direct s'il est endossataire pour encaissement 
(contre qui on pourrait invoquer encore plus facilement 
la présomption de "consilium fraudis"), même s'il a 
connaissance de la contrefaçon (par. 2), ni le cession-
naire subséquent qui a connaissance de la contrefaçon. 

En bref, le risque de contrefaçon doit être supporté 
par la personne qui acquiert l'effet (conformément au 
droit anglo-américain), non par celle dont la signature 
est contrefaite ou à qui l'effet est volé. 

Etats-Unis d'Amérique 

Cet article établit un important compromis et les 
Etats-Unis en appuient les paragraphes 1 et 2 dans leur 
rédaction actuelle. 

Paragraphe 1 

Finlande 

Selon cette disposition, une personne qui acquiert 
une lettre de change doit s'assurer que l'endossement 
n'est pas contrefait. A défaut, elle s'expose, avec le 
contrefacteur, à se voir réclamer réparation du préju
dice subi par tout signataire du fait de la contrefaçon. 

La solution proposée signifierait d'abord que l'acqué
reur d'une lettre de change est tenu de s'assurer de 
l'identité de l'endosseur. Cette condition semblerait en 
général acceptable. C'est seulement dans le cas où il s'y 
serait efforcé sans réussir qu'il serait exonéré. Bien que 
les règles de la Convention de 1930 paraissent mieux 
servir les besoins du commerce, on peut accepter le rai
sonnable compromis de la règle proposée. 

Mexique 

La personne qui reçoit l'effet ne devrait pas être res
ponsable, sauf si elle a agi de mauvaise foi. 

Rédaction proposée : "Lorsque l'endossement a été 
contrefait, tout signataire est en droit de réclamer au 
contrefacteur et à la personne qui, de mauvaise foi, a 
reçu l'effet directement du contrefacteur, réparation du 
préjudice . . .". 

Paragraphes 1 et 2 

Tchécoslovaquie 

Le paragraphe 1 devrait disposer que le tireur ou 
l'endossataire "par procuration" n'est responsable en 
cas d'endossement contrefait que s'il a connaissance de 
la contrefaçon. 

A notre avis, la disposition du second paragraphe n'a 
d'autre valeur que déclaratoire. 

Paragraphe 2 

Autriche 

Le paragraphe 2 déclare que la responsabilité d'un 
signataire ou du tiré qui paie, ou d'un endossataire 
pour encaissement qui encaisse, un effet dont l'endos

sement a été contrefait n'est pas régie par la Conven
tion. C'est dire que cette responsabilité doit s'apprécier 
selon le droit national applicable. 

a) C'est là, en soi, contrevenir au principe de l'uni
fication du droit. Le projet de convention crée une nou
velle sphère qui reste réservée au droit national. Cette 
critique a d'autant plus de portée qu'elle se rapporte à 
une importante question. 

*) De plus, la disposition n'est pas claire et soulève 
de nombreuses questions. On voit mal de quel genre de 
responsabilité il pourrait s'agir, à l'égard de qui et pour 
quoi. Ces points devraient de toute façon être énoncés. 

c) La disposition suscite aussi des doutes quant aux 
conséquences de l'endossement contrefait visé par le 
projet de convention. La question se pose de savoir si 
cette disposition ne contrevient pas au principe selon 
lequel un endossement contrefait n'empêche pas de 
transmettre valablement l'effet (article 14, par. 1, alinéa b). 
La disposition du paragraphe 2 de l'article 23 n'a de 
sens que si elle a un domaine d'application, c'est-à-dire 
si on peut concevoir une responsabilité en ce sens. Cette 
responsabilité ne peut toutefois reposer que sur le fait 
— comme par exemple dans le droit des Etats-Unis — 
qu'à cause de l'endossement contrefait, l'effet ne confère 
aucun droit aux porteurs ultérieurs, puisqu'il n'est plus 
transmissible. Seul le porteur antérieur conserve ses 
droits et peut demander le paiement : en pareil cas, on 
est fondé à rendre chaque signataire responsable, à 
l'égard de son successeur, de l'authencité des signatures, 
c'est-à-dire à lui imputer la responsabilité d'une signa
ture contrefaite. 

Si, toutefois, il est possible de transmettre valable
ment une lettre de change portant un endossement 
contrefait, la personne à qui elle conférait des droits 
avant sa contrefaçon ne peut plus les exercer. Le paie
ment acquitte la dette. Dès lors, il est difficile de voir 
pourquoi un signataire qui a payé serait responsable du 
fait de l'endossement contrefait. 

d) Si l'on part toutefois de l'hypothèse que la res
ponsabilité visée au paragraphe 2 peut se concevoir 
dans le cadre du projet de convention, on prolonge — 
indépendamment du fait que les conséquences de l'en
dossement contrefait ne semblent pas éclaircies — les 
difficultés causées dans les transactions par la diversité 
des droits applicables aux lettres de change. Les ban
ques des Etats-Unis encaissant un effet tiré en faveur 
d'un Américain continueraient de demander à la Ban
que européenne d'où il provient de les couvrir d'une 
responsabilité éventuelle, car le droit américain ne les 
autorise pas à encaisser un effet portant un endosse
ment contrefait, l'endosseur pour encaissement ayant 
agi sans pouvoir; elles devraient donc dédommager la 
personne ayant pouvoir ou celle qui en a indemnisé 
toute autre du montant encaissé. La garantie à fournir 
ainsi par la banque européenne, parce que la Conven
tion de Genève ne lui impose pas de responsabilité cor
respondant à celle du droit américain des lettres de 
change, pourrait lui être demandée dans le délai 
américain de prescription, qui est de six ans, bien que le 
recours de ladite banque contre son client puisse se 
prescrire bien plus tôt selon le droit national applicable. 
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Canada 

Nous avons déjà mentionné l'opportunité de modifier 
les Conventions pour y prescrire, à l'instar de l'article 97, 
paragraphe 2, de la loi du Royaume-Uni sur les lettres 
de change (article 10 de la loi canadienne correspon
dante) que les questions concernant les lettres de 
change, billets à ordre et chèques, qu'on ne peut résou
dre par application ou interprétation du texte de la loi, 
se règlent conformément aux principes de la common 
law et notamment son droit marchand. Le paragraphe 2 
fournit un exemple du genre de dispositions démontrant 
l'importance de ce point et l'intérêt d'invoquer expres
sément les sources complémentaires de droit dont on 
dispose pour le règlement des litiges. Le Canada n'es
time pas que la Convention remplit convenablement 
son objet si elle se borne à déclarer que la responsabilité 
d'un signataire dans tel cas particulier "n'est pas régie 
par la présente Convention" sans ajouter Une indication 
du droit selon lequel cette responsabilité peut se déter
miner. Même si les rédacteurs entendaient que cette 
responsabilité se détermine conformément aux principes 
internationaux généralement acceptés en matière de 
conflits de lois, une mention en ce sens serait utile, par 
exemple en empêchant l'application peut-être injustifiée 
de règles particulières du droit interne des conflits sou
tenues par des tribunaux nationaux. 

Hongrie 

La présente Convention pourrait régler les consé
quences du paiement d'un effet qui contient une signa
ture contrefaite, en disposant que le tiré qui paie un 
effet au contrefacteur de l'endossement, ou l'endossa
taire pour encaissement qui encaisse, un tel effet ne 
répond du préjudice que s'il connaissait la contrefaçon. 

Mexique 

On voit mal pourquoi la Convention ne régit pas la 
responsabilité du tiré qui paie un effet portant un 
endossement contrefait. La circulation des lettres de 
change se fonde sur le principe qui exonère le tiré de 
l'obligation (et lui refuse même le pouvoir) d'établir la 
légitimité des endossements. 

Rédaction proposée : "Le signataire qui paie un effet 
n'est pas tenu d'établir l'authencité des endossements ni 
fondé à exiger sa vérification; il dit, en revanche, s'assu
rer de l'identité du dernier porteur qui lui présente 
l'effet et aussi de la continuité des endossements 
apposés." 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

Au paragraphe 2, il serait souhaitable de régler la 
question des conséquences du paiement fait directement 
par le tiré au contrefacteur de l'endossement, ou de la 
remise par ce dernier à l'endossataire pour encaissement 
(d'ordinaire une banque), en disposant que le tiré qui 
paie un effet au contrefacteur d'un endossement, ou 
l'endossataire pour encaissement qui encaisse un tel 
effet, ne répond du préjudice que s'il connaissait la 
contrefaçon. 

Paragraphe 3 

Mexique 

La première ligne de la version espagnole devrait se 
lire : "estampado en un titulo" au lieu de "estampado en 
un instrumenta". 

Etats-Unis d'Amérique 

Le paragraphe 3 donne de "l'endossement contrefait" 
une définition qui semble à la fois exacte et de portée 
générale. Toutefois, de même qu'on l'avait dit à propos 
de l'article 4, paragraphe 10, l'application de la défini
tion est expressément limitée "aux fins du présent arti
cle", limitation que les Etats-Unis estiment être super
flue et prêter à confusion. Elle suggère en effet que la 
définition est inexacte dans d'autres contextes. Les 
Etats-Unis proposent donc de modifier l'article 4 pour y 
donner de la "signature contrefaite" une définition 
complète, qui comprendrait les signatures apposées par 
une personne qui n'en a pas le pouvoir ou qui dépasse 
ce pouvoir et qui servirait uniformément dans tout le 
texte de la Convention. Pareille définition devrait 
inclure les concepts du paragraphe 10 de l'article 4 et du 
paragraphe 3 de l'article 23 et ainsi rendre superflu leur 
énoncé séparé. 

La Convention n'accorde aucune dérogation aux 
règles générales applicables aux endossements contre
faits dans les cas où l'effet est émis dans un dessein 
frauduleux par un employé du tireur, qui établit l'effet 
au nom d'une certaine personne, réelle ou fictive, dans 
l'intention de signer l'endossement par cette personne. 
Le tireur peut le mieux prévenir cette fraude et s'en pro
téger : les Etats-Unis proposent donc de modifier l'arti
cle 23 pour le rendre responsable du préjudice au lieu 
de la personne qui reçoit du contrefacteur un tel effet. 

CHAPITRE IV. DROITS ET OBLIGATIONS 

Porteur et porteur protégé 

ARTICLES 4, paragraphe 7, 24, 25 et 26 

Australie 

Articles 25 et 26 

Un des concepts fondamentaux de tout droit des 
effets de commerce est la protection donnée à la per
sonne qui acquiert un tel effet dans l'exercice de ses 
activités, de bonne foi et sans connaissance d'un vice du 
titre de la personne dont elle l'a acquis. 

A l'instar de la BEA, les projets de conventions dis
tinguent entre "porteur" et "porteur protégé". Toute
fois, alors que la BEA et les projets de conventions 
(article 14 de celle sur les lettres et billets et article 16 de 
celle sur les chèques) définissent le porteur de façon 
analogue, leurs concepts de "porteur légitime" (BEA) et 
de "porteur protégé" (projets de conventions) diffèrent. 

L'article 34 de la BEA définit le porteur légitime 
comme un porteur qui a reçu un effet paraissant com-
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plet et régulier d'après son contenu, s'il est devenu por
teur avant l'échéance et sans être avisé qu'il avait déjà 
été refusé, s'il l'a reçu de bonne foi à titre onéreux et 
sans être alors avisé d'un vice du titre de la personne 
qui le lui a transmis. Dès qu'une lettre de change passe 
es mains d'un porteur légitime, tout porteur ultérieur, 
même sans être légitime, bénéficie de la même protec
tion, sauf s'il a eu part à une fraude ou illégalité 
entachant l'effet. 

Les projets de conventions définissent le porteur pro
tégé comme le porteur d'un effet paraissant complet et 
régulier d'après son contenu lorsqu'il est devenu por
teur, à condition qu'il n'ait eu connaissance à ce 
moment d'aucune action ou moyen de défense dérivant 
de l'effet qui selon les Conventions serait opposable aux 
porteurs ordinaires (article 26 de celle sur les lettres et 
billets et 27 de celle sur les chèques), ni du fait qu'il y a 
eu refus d'acceptation ou de paiement de l'effet, et que 
la date limite fixée pour la présentation au paiement ne 
soit pas encore expirée. 

Il en ressort que porteur légitime et porteur protégé 
diffèrent à deux égards. Un, les projets de conventions 
n'exigent pas, contrairement à la BEA, que le porteur 
protégé prenne une lettre de change à titre onéreux. 
Deux, alors qu'un porteur légitime est tenu de "n'être 
pas avisé" d'un refus précédent ou de vices du titre, le 
porteur protégé est tenu de "n'avoir pas connaissance" 
d'un refus précédent ou d'un moyen d'action. Les pro
jets de conventions semblent adopter l'idée de connais
sance "putative" (article 5 de celle sur les lettres et bil
lets et 7 de celle sur les chèques). La BEA, en revanche, 
entend par avis un avis effectif et écarte l'application de 
la doctrine de l'avis putatif. Dès lors qu'une banque 
peut être souvent un porteur protégé, la question se 
pose du degré de connaissance qu'on peut ou doit lui 
attribuer. 

Quant à leurs privilèges respectifs, le porteur protégé 
pourrait en fait être un peu moins bien placé que le por
teur légitime. Selon l'article 43, paragraphe 1, alinéa d 
de la BEA, un porteur légitime détient une lettre de 
change libre de tout vice dans le titre des précédents 
signataires, de même que des moyens de défense pure
ment personnels dont disposent ces signataires entre 
eux; et il est fondé à obtenir le paiement de tout signa
taire tenu par l'effet. En revanche, selon l'article 26 de 
la Convention sur les lettres de change et billets à ordre 
et l'article 27 de la Convention sur les chèques, certains 
moyens de défense sont opposables au porteur protégé : 
absence de signature, signature contrefaite ou apposée 
sans pouvoir, altération du texte, défaut de présenta
tion, expiration des délais, incapacité du signataire de 
s'obliger par l'effet, ou non estfactum. 

De plus, le signataire peut opposer au porteur pro
tégé les exceptions fondées sur la transaction sous-
jacente intervenue entre lui et ce porteur ou découlant 
de manœuvres frauduleuses commises par ledit porteur 
pour obtenir la signature de ce signataire sur l'effet. 

Il est donc possible, en comparant les positions juri
diques respectives, de fournir des exemples où le por
teur légitime, mais non le porteur protégé, reçoit sur la 
lettre de change un titre exempt de vice. L'Australie 
entend reconsidérer la question. 

Autriche 

Articles 25 et 26 

a) Une des principales raisons de l'obscurité et de la 
complexité du système est la distinction entre porteur et 
porteur protégé, car il en résulte deux groupes différents 
de moyens de défense. 

L'article 27 obscurcit encore la question en disposant 
qu'un porteur protégé peut, à certaines conditions, 
transmettre ses droits à tout porteur ultérieur. Bien 
qu'en général on puisse se féliciter d'une disposition qui 
renforce le caractère formaliste de la lettre de change et 
ainsi la position juridique du porteur, la manière d'y 
parvenir semble bien trop compliquée. 

Autre gros inconvénient, le projet de convention ne 
règle pas la question des actions dérivant de l'effet 
qu'on peut intenter au porteur, de sorte qu'il faut pour 
la résoudre recourir au droit national applicable. De ce 
fait, les difficultés qui naissent généralement des ques
tions de droit international privé et de l'application des 
droits étrangers demeurent aussi à cet égard. 

b) D'autre part, la complexité du système n'offre 
pas en contrepartie une meilleure protection contre la 
formalisation de la lettre de change ou contre son abus. 

Il est injuste, par exemple, qu'on ne puisse opposer à 
un porteur protégé, ou ayant cause par l'article 27, 
l'exception fondée sur une transaction sous-jacente 
(relation juridique entre prédécesseurs), même si ce por
teur a agi sciemment au détriment du débiteur en 
acquérant l'effet (voir article 17 de la Loi uniforme 
concernant la lettre de change et le billet à ordre). Il est 
également injuste qu'on ne puisse opposer au porteur 
protégé (ou à l'ayant cause en vertu de l'article 27) l'excep
tion fondée sur une transaction sous-jacente, même si ce 
porteur a acquis la lettre de mauvaise foi ou si en l'ac
quérant il a commis une faute lourde (voir article 16, 
par. 2, de la LUL). 

Alors que ces dispositions couvrent bien le porteur 
protégé (ou l'ayant cause), la protection du porteur 
semble indûment légère. On peut lui opposer une excep
tion fondée sur une transaction sous-jacente, même s'il 
ignorait cette exception ni n'était tenu de la connaître et 
s'il n'a pas agi au détriment du débiteur en acquérant 
l'effet. 

On voit donc que généraliser la distinction entre por
teur et porteur protégé ne conduit pas à des solutions 
équitables à cet égard. Il en irait autrement si, comme 
dans le système de Genève, les moyens de défense ou 
d'action dérivés de l'effet contre le porteur dépendaient 
de sa bonne ou de sa mauvaise foi à l'égard du débiteur 
et/ou du titre du prédécesseur. 

c) Les transactions commerciales sont facilitées au 
mieux par le prompt exercice des droits dérivant d'une 
lettre de change. Le système du projet de convention 
donne toutefois lieu de craindre que cet exercice ne se 
heurte en pratique à des difficultés particulières et qu'il 
n'en résulte des retards. 

La difficulté est qu'il ne sera pas possible de juger, en 
se fondant sur l'effet seul, quels droits sont conférés au 
porteur et quelles exceptions lui sont opposables; il fau
dra d'abord résoudre la question de savoir s'il s'agit 
d'un simple porteur ou d'un porteur protégé (ou ayant 
cause). A cette fin, il peut être encore facile de s'assurer 
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si le délai de présentation était expiré lors de l'acquisi
tion de l'effet; il sera en revanche plus difficile de 
déterminer si le porteur avait connaissance d'un moyen 
de défense visé à l'article 25 ou d'un moyen d'action 
dérivant de l'effet quand il l'a acquis. 

En pratique, on subira aussi la conséquence négative 
du fait que les moyens de défense opposables à un por
teur ne sont pas énumérés limitativement comme pour 
le porteur protégé (article 26), et que l'article 25, outre 
mentionner expressément certains moyens de défense, 
vise généralement "tout moyen de défense fondé sur la 
présente Convention". 

Canada 

Article 26, paragraphe 2 

Le Canada ne voit pas l'utilité de l'expression "sur 
l'effet" figurant à la première ligne du paragraphe. Il lui 
semble que ce paragraphe a pour objet de ne subordon
ner à d'autres les droits du porteur protégé qu'aux 
conditions qu'il énonce. L'expression "les droits sur 
l'effet" incite à se demander si les moyens d'action déri
vés de l'effet sont implicitement exclus. En disant seu
lement "les droits du porteur protégé", l'ambiguité 
disparaîtrait. 

Chine 

Article 25, paragraphe 1 

L'article 25 mentionne : ". . . un porteur qui n'est pas 
porteur protégé . . .", 

Recommandation : Définir l'expression. 
Raison : L'article mentionne les droits qu'un signa

taire peut opposer à "un porteur qui n'est pas porteur 
protégé", tout en limitant ceux d'un "porteur qui n'est 
pas porteur protégé". Donc, l'expression devrait être 
très clairement définie pour en faciliter l'application. 

Tchécoslovaquie 

Articles 4, paragraphe 7, et 25 

L'article 25 figure à cause de la distinction entre 
"porteur" et "porteur protégé". Selon nous, il est for
mulé de façon inutilement compliquée et nous recom
mandons l'adoption de la règle plus simple figurant 
dans la Loi uniforme de Genève, fondée sur l'idée que 
le porteur d'un effet qui justifie de son droit de la 
manière régie par ladite loi n'est tenu de remettre la 
lettre de change à une personne qui en a été dépossédée 
que s'il l'a acquise de mauvaise foi ou si en l'acquérant 
il a commis une faute lourde. La disposition qui doit 
fonder l'importance d'un effet de commerce devrait être 
le principe que quiconque est actionné du fait de l'effet 
ne peut opposer au porteur les exceptions fondées sur 
ses rapports personnels avec le tireur ou avec les por
teurs antérieurs à moins que le porteur en acquérant la 
lettre n'ait agi sciemment au détriment du débiteur. 
Cette rédaction est simple et répond mieux à la fonction 
économique de la lettre de change et du billet à ordre. 
D'autre part, la définition du "porteur protégé" à 
l'article 4, paragraphe 7, est rendu lourde et complexe 

par son renvoi à l'article 25 et elle impose certaines 
conditions dont l'inexécution ne saurait être considérée 
comme une acquisition faite de mauvaise foi ou au détri
ment du débiteur. 

Danemark 

Article 26, paragraphe 1, alinéas b et c 

Il semble excessif de permettre d'opposer des excep
tions fondées sur les actes visés au paragraphe 1, alinéa b, 
de cet article dans les deux Conventions. En droit 
danois, cette faculté reviendrait à éliminer une partie de 
la négociabilité des chèques et lettres de change. 

De même, il semble étrange d'admettre, comme fon
dement d'une exception, l'affirmation qu'on ignorait 
s'obliger en "signant : voir paragraphe 1, alinéa c, de 
l'article dans les deux Conventions. 

Finlande 

Articles 4, paragraphe 7, et 26, paragraphe 1 

Selon l'article 4, paragraphe 7, n'est pas "porteur 
protégé" le porteur d'un effet incomplet lorsqu'il est 
devenu porteur, même s'il a été complété depuis comme 
convenu, ainsi que l'envisage l'article 11. Cette disposi
tion devrait aussi s'appliquer aux mentions autres que 
celle apposée ensuite. Pareille solution semble contraire 
à la pratique actuelle et la Finlande ne l'appuie pas. Elle 
permettrait d'opposer au porteur toute exception fon
dée sur la transaction sous-jacente même si elle ne se 
rapporte pas à la mention manquante : voir article 25, 
paragraphe 1. 

Selon l'alinéa c de l'article 26, paragraphe 1, un 
signataire peut opposer au porteur protégé une excep
tion fondée sur son incapacité d'être obligé par l'effet 
ou découlant de ce qu'il ignorait s'obliger en signant, à 
condition que cette ignorance ne soit pas due à une 
faute de sa part. Si la première exception paraît accep
table, on craint que la seconde ne suscite des litiges. 
L'exemple H, cité au paragraphe 6 du Commentaire de 
cette disposition, renforcerait plutôt ces craintes, il est 
donc proposé de supprimer la fin de l'alinéa (à partir de 
. . . "ou découlant de ce que"). 

République fédérale d'Allemagne 

Articles 25 et 26 

Selon les règles proposées, on peut en pratique oppo
ser tous les moyens de défense imaginables au porteur 
d'une lettre de change qui n'est pas un porteur protégé. 
Par ailleurs, un porteur protégé cesse de l'être s'il igno
rait par sa faute l'existence d'un moyen de défense. 
Cette restriction, qui ne figure pas dans le système de 
Genève, nuira très probablement à la négociabilité de la 
lettre de change internationale; il est donc douteux 
qu'un tel effet acquière une importance pratique. 

Japon 

Article 4, paragraphe 7 

La définition du "porteur protégé" donnée à l'article 4, 
paragraphe 7, n'est pas suffisamment large. En particu
lier, la condition de régularité qu'elle mentionne prête à 
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confusion. Selon l'exemple donné au paragraphe 13 du 
Commentaire (A/CN.9/213, Annuaire 1982, deuxième 
partie, II, A, 4), une lettre de change n'est pas régulière 
si le nom du premier endosseur ne correspond pas au 
nom du bénéficiaire. Or, une personne détenant un tel 
effet ne serait même pas un "porteur", puisque l'effet 
ne contiendrait pas une suite ininterrompue d'endosse
ments (voir article 14, par. 1). Donc, cette définition 
doit être revue. 

Pays-Bas 

Articles 25 et 26 

Le projet de convention, dans son chapitre IV, sec
tion 1, traite de la question centrale du droit des effets 
de commerce : dans quelles circonstances le détenteur 
est-il protégé contre un droit sur l'effet et en mesure 
d'écarter les exceptions soulevées par des signataires 
antérieurs et lesquelles ? 

Le principe appliqué pour établir le projet de conven
tion, par le moyen des concepts de porteur et de porteur 
protégé et de la règle dite de protection, s'inspire des 
systèmes anglo-américains. 

De même que les droits anglais et américain ne pro
tègent que le porteur légitime, le projet de convention 
ne protège que le porteur protégé et adopte cet unique 
concept pour le protéger à la fois des moyens d'action 
et des moyens de défense. 

Le droit néerlandais, en revanche, conformément aux 
articles 16 et 17 de la LUL, distingue la protection 
contre les moyens d'action et celle contre les exceptions. 
Pour repousser toute revendication de propriété, le por
teur doit ne pas être de mauvaise foi et n'avoir pas 
commis de faute lourde (article 115K, article 16 LUL); 
et pour repousser les exceptions, il doit, en acquérant 
l'effet, n'avoir pas agi sciemment au détriment du débi
teur (article 116 K, article 17 LUL). 

Comme les droits anglais et américain, le projet de 
convention refuse la qualité de porteur protégé à un 
porteur qui, lorsqu'il est devenu porteur, connaissait 
(article 4, par. 7) ou ne pouvait ignorer (article 5) l'exis
tence d'un moyen d'"action ou moyen de défense déri
vant de l'effet" (voir Commentaire, paragraphe 14, 
Annuaire 1982, deuxième partie, II, A, 4). 

Le projet de convention traite les exceptions d'une 
façon complexe, qui conduit à des résultats différents de 
ceux que donnent le droit néerlandais et les Conven
tions de Genève. 

Ces différences peuvent se concrétiser par l'exemple 
débattu lors de la Conférence de Genève en 1930 
(C.360, M.151, 1930/11, p. 292 de l'original) et repris 
lors des délibérations du Groupe de travail de la 
CNUDCI (voir A/CN.9/77, par. 81, alinéa b, Annuaire 
1973, deuxième partie, II, 1). 

Un acheteur accepte une lettre de change tirée sur lui 
par le vendeur à son ordre. Ce vendeur lui livre ensuite 
des marchandises défectueuses. L'accepteur-acheteur 
peut donc, dans une action que lui intente le tireur-
vendeur, opposer le moyen tiré de ce caractère défec
tueux. Supposons que la lettre soit endossée à A qui la 
prend en connaissance du moyen de défense que l'ac
cepteur peut opposer au tireur. 

Selon le projet de convention, A n'est pas un porteur 
protégé : en devenant porteur, il avait connaissance 

d'un moyen de défense visé à l'article 25. Selon cet arti
cle, paragraphe 1, alinéa b, l'accepteur peut lui opposer 
ce moyen (fondé sur une transaction sous-jacente inter
venue entre lui et le tireur). 

En droit néerlandais, A repoussera le moyen soulevé 
par l'accepteur si, quand il a acquis la lettre de change, 
il n'a pas agi sciemment au détriment de celui-ci. La 
simple connaissance par le porteur de l'existence d'une 
exception personnelle dont peut se prévaloir le débiteur 
ne porte donc pas atteinte à la protection dont le por
teur joint en droit néerlandais (article 116 K) ou selon 
la LUL (article 17). 

A l'égard des exceptions personnelles, la Loi uni
forme de Genève assurerait ainsi une meilleure protec
tion au porteur, qu'elle protège même des exceptions 
personnelles dont il avait connaissance. 

Il convient toutefois de noter que les tribunaux des 
parties contractantes à la Convention de Genève ont 
donné de son article 17 des interprétations divergentes. 
Certains ont soutenu que connaître une exception per
sonnelle que peut invoquer le débiteur équivaut à agir 
sciemment à son détriment. 

Aux Pays-Bas, la doctrine considère généralement 
que le cessionnaire d'un effet qui connaissait ou devait 
connaître l'existence d'un moyen de défense du débiteur 
ne mérite pas la protection que cet article 17, stricte
ment interprété, lui accorde, même s'il n'a pas agi 
sciemment au détriment du débiteur. 

Le professeur Molengraaft, délégué des Pays-Bas à la 
Convention de Genève en 1930, s'était élevé contre cet 
article 17. Il avait déclaré (C.300, M. 151, 1930, II, 
p. 292 de l'original) : 

"Le texte qui nous est proposé, tout en exigeant 
que le porteur n'ait pas agi sciemment au détriment 
du débiteur, aboutit à protéger le porteur de mauvaise 
foi. En d'autres termes, il protège une personne qui, 
en acquérant la lettre de change, savait qu'au porteur 
précédent une exception était opposable par la per
sonne qu'il actionnerait. Ce principe est contraire au 
droit des lettres de change . . . Ce droit se fonde sur 
la protection des tiers de "bonne foi". Il n'admet pas 
qu'une lettre de change puisse fournir le moyen d'un 
enrichissement injuste à la personne qui l'a acquise 
de mauvaise foi. Un tel enrichissement serait facilité 
si on refusait au débiteur le droit d'opposer l'excep
tion de mauvaise foi et s'il lui incombait de prouver 
l'intention d'agir à son détriment." 

Il est donc considéré qu'à cet égard particulier l'arti
cle 25 est acceptable. 

Le sens de son premier paragraphe est moins clair. 
Alors que l'article 26 énumère, par renvoi à d'autres 
dispositions, les exceptions opposables à un porteur 
protégé, ce paragraphe mentionne seulement "tout 
moyen de défense fondé sur la présente Convention". Il 
gagnerait en clarté si on spécifiait ces moyens. 

Il est vrai que, selon le projet de convention, la posi
tion d'un simple porteur est analogue à celle d'un ces
sionnaire. Pourtant, selon l'article 28, tout porteur est 
présumé être un porteur protégé. Donc, c'est au débi
teur qu'il incombe de prouver que le porteur, en pre
nant l'effet, avait une connaissance effective ou putative 
d'un moyen de défense. Cette présomption, ainsi que 
la règle de protection instituée par l'article 27, para-
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graphe 1, bien qu'elles ne soient pas inconnues de juri
dictions de droit civil, devrait assurer à la circulation 
d'un effet de commerce international des conditions 
non moins favorables que celles qui existent dans le sys
tème de Genève. 

Article 26 

Le paragraphe 1, alinéa c, de cet article range l'inca
pacité de s'obliger et le non est factum parmi les excep
tions opposables au porteur protégé. Il est proposé soit 
d'énoncer dans cet article, soit de laisser au droit natio
nal applicable, les exceptions fondées sur des circons
tances qui rendent nulle et non avenue l'obligation d'un 
signataire. 

L'actuelle mention de deux de ces exceptions seule
ment pourrait s'interpréter comme limitative. Pourtant, 
les obligations illicites ou imposées par la violence (vw 
absoluta) ne peuvent être invalides pour des raisons ana
logues à celles découlant de l'incapacité ou du non est 
factum. 

Il serait préférable de laisser au droit national appli
cable la question de savoir ce qui constitue des excep
tions réelles. 

Norvège 

Article 4, paragraphe 7 

1. L'article 4, paragraphe 7, définit le "porteur pro
tégé". Cette qualité exige notamment que le porteur 
détienne un effet paraissant complet lorsqu'il l'acquiert. 
Même si l'effet est complété ensuite conformément à 
l'article 11, le porteur n'aura pas qualité de porteur 
protégé à l'égard des mentions qui étaient déjà com
plètes. Nous suggérons de modifier le paragraphe 7 
pour éviter cette conséquence. 

2. Elément essentiel de la qualité de "porteur 
protégé", il faut en devenant porteur n'avoir connais
sance d'aucun moyen d'action ou de défense dérivant 
de l'effet. Un porteur qui connaît un tel moyen d'action 
ou de défense n'en est donc pas protégé et il ne l'est pas 
davantage à l'égard des moyens qu'il ignorait : voir 
paragraphe 14 du Commentaire pertinent. Nous préfé
rerions que la connaissance d'un moyen d'action ou de 
défense ne prive pas le porteur de protection à l'égard 
des autres moyens. 

Articles 25 et 26 

1. Ces articles traitent notamment des moyens de 
défense qu'on peut opposer à un porteur et à un por
teur protégé. 

2. Rappelant nos observations sur l'article 23, nous 
suggérons d'insérer à l'article 26, paragraphe 1, un nouvel 
alinéa d disposant qu'au porteur protégé qui revendique 
des droits sur l'effet, on peut opposer comme moyen de 
défense sa responsabilité en vertu de l'article 23. 

3. L'article 26, paragraphe 1, alinéa b, contient deux 
genres d'exceptions : "les exceptions fondées sur une 
transaction sous-jacente . . ." et celles "découlant de 
manœuvres frauduleuses". Si l'on admet que ce second 

genre d'exception n'est qu'une subdivision du premier, 
on pourrait le supprimer. 

4. A part ces quelques observations, le Gouverne
ment norvégien est satisfait des articles 25 et 26. 

Toutefois, la loi norvégienne sur la procédure civile 
prévoit certaines particularités dans les cas où le 
demandeur se fonde sur une lettre de change ou un bil
let à ordre. Le défendeur ne peut alors invoquer divers 
genres de défense en première instance. Le tribunal 
peut le condamner à payer bien qu'il dispose d'un 
moyen de défense valable. Ce moyen peut être opposé 
en deuxième instance ou dans un nouveau procès. La 
cour peut alors rendre un arrêt inverse ou condamner le 
demandeur à restituer ce qu'il a reçu. Nous présumons 
que cette particularité de procédure ne sera pas contraire 
à la Convention. 

Espagne 

Porteur et porteur protégé : observations générales 

La question de la situation du porteur à l'égard des 
moyens de défense dont disposent les divers signataires 
constitue la "pierre angulaire du projet de convention", 
selon l'expression du CSCC. Or, la façon dont elle 
devrait être réglée appelle de sérieuses réserves. Le pro
jet de convention pose, entre porteur et porteur protégé, 
une distinction initiale, qu'expliquent les définitions. 
Elle se fonde, notamment, sur la "connaissance" de cer
tains faits, c'est-à-dire sur un critère subjectif et incer
tain. Pour simplifier, on recourt à des présomptions qui 
dans certains cas ont l'effet inverse (voir articles 5 et 28). 
Les moyens de défense possibles sont indiqués par des 
renvois : nous y reviendrons. 

La complexité du système résulte de sa prémisse ini
tiale, à savoir la distinction entre porteur protégé et 
porteur non protégé. Pour commencer, la terminologie 
semble impropre : nul ne saurait être dit indigne de pro
tection juridique. D'autre part, si le système doit se 
fonder sur cette distinction, les deux concepts doivent 
être clairement spécifiés : la lecture de l'article 4 montre 
que ce n'est pas le cas (voir les observations sur cet arti
cle). Le concept de porteur protégé est essentiellement 
défini par un critère objectif, mal formulé et, plus préci
sément, par l'ignorance de certains faits. C'est dire que 
la qualité de porteur protégé doit s'apprécier dans cha
que cas d'espèce et ne peut l'être préalablement. Il sem
ble qu'une solution plus simple serait de déterminer 
comment la connaissance de certains actes spécifiés 
affecte le système des moyens de défense, ce qui sup
primerait la nécessité de recourir à une distinction ini
tiale. Ces réflexions suffiront sur ce point. 

En bref, la matière des motifs de refus devrait être 
réglée de façon bien plus claire et simple. Le système 
que propose le projet de convention diffère beaucoup 
de celui de Genève, établi par l'article 17 de la Loi uni
forme; mais, loin d'être un progrès, il apporte des 
imperfections qui incitent à envisager l'opportunité de 
s'en rapprocher. 

Article 4, paragraphe 7 

La définition de la plus grande conséquence est certes 
celle du "porteur protégé", notion qu'il est absolument 
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nécessaire de définir car, comme on l'a déjà dit, la dis
tinction entre porteur protégé et porteur non protégé 
n'est pas satisfaisante. La définition de base, celle du 
porteur, donnée au paragraphe 6, renvoie à l'article 14, 
qui définit ce terme de façon exagérément vague, com
pliquée et ambiguë, alors que la question exige la plus 
grande clarté et la plus grande objectivité. 

Tout d'abord, la définition parle du "tenedor de un 
titulo que a simple vista parecta completo y en régla . . .". 
L'expression "a simple vista" ("paraissant" ou à pre
mière vue) est inacceptable. La version anglaise ("on its 
face") et la version française ("d'après son contenu") 
emploient des expressions plus heureuses. L'explication 
du Commentaire (par. 13) "segiin lo indicado en el 
cuerpo de este" ("d'après son contenu", celui de l'effet) 
vaut mieux aussi que l'expression utilisée dans le texte 
du projet. Ce qui conviendrait, c'est de se référer à la 
teneur de l'effet. 

De même, on voit mal ce qu'on entend par "com
plet". On peut présumer qu'il s'agit d'un effet conforme 
en tous points à l'article premier : pourtant, les alinéas e 
des paragraphes 2 et 3 mentionnent cinq lieux dont 
deux doivent se situer dans des Etats différents. Ces ali
néas n'exigent pas expressément que tous les cinq figu
rent sur l'effet pour qu'il soit complet, pas plus qu'ils ne 
précisent la façon de les apposer. 

Encore, comme l'a signalé le CSCC, on voit mal 
pourquoi quelqu'un qui reçoit un effet incomplet ne 
serait pas un porteur protégé s'il le complète ensuite 
conformément à l'accord intervenu. En outre, il pour
rait être difficile de déterminer si l'effet a été complété 
avant ou après transmission. De surcroît, la Convention 
pourvoit au cas d'omission d'une mention : celle de la 
date du paiement, qui rend l'effet payable à vue. Rien 
ne justifie alors que son porteur ne soit pas protégé. 

La qualité de porteur protégé dépend aussi de cer
taines conditions négatives. L'une d'elles est de n'avoir 
pas connaissance de certains faits déterminés : condi
tion négative et subjective, compliquée encore par une 
série de présomptions. 

Tout d'abord, ces faits sont ceux mentionnés à 
l'article 25 : nouveau renvoi compliqué rendant la 
disposition encore plus difficile à comprendre, puisque 
l'article 25 mentionne "tout moyen de défense fondé sur 
la présente Convention". 

Ensuite, c'est le fait qu'il y a eu refus d'acceptation 
ou de paiement. On comprend mal que ne soit pas pro
tégé un porteur qui sait que l'effet a été refusé à l'accep
tation. On comprend mal aussi pourquoi la connais
sance du refus de paiement le prive de la qualité de 
porteur protégé que, selon l'alinéa b, il ne peut de toute 
façon avoir si est expiré le délai de présentation au 
paiement. Comme l'a signalé le CSCC, l'importance 
d'une nette distinction entre les concepts de porteur 
"protégé" et de porteur "non protégé" dans le système 
du projet de convention en rend d'autant plus graves les 
difficultés de compréhension et de délimitation. 

Articles 24, 25 et 26 

La section 1, intitulée "Droits du porteur et du por
teur protégé", est l'une des pierres angulaires du projet : 
elle régit les moyens de défense opposables au porteur. 

Dans ce domaine, une distinction initiale est établie 
entre porteur protégé et porteur non protégé : dans nos 
remarques générales sur le projet, nous avons exprimé 
nos graves doutes et réserves sur un système qui paraît 
imprécis et ambigu. 

Nous ferons maintenant quelques observations détail
lées. Tout d'abord, il semble quelque peu inapproprié 
de placer ces dispositions dans cette section. Certes, les 
moyens de défense qui y figurent affectent les droits du 
porteur, mais on s'y attache surtout à la possibilité pour 
tout signataire de les opposer à ses revendications. 

L'article 24, premier de la section, traite des droits du 
porteur. Son paragraphe 1 les établit par un renvoi très 
général "à tous les droits que la présente Convention lui 
confère" et par la mention de ceux contre qui il peut les 
exercer : "les signataires de cet effet". On doit rappeler 
qu'il existe des signataires non obligés (article 34, par. 2, et 
article 40, par. 2) et des obligés non signataires (article 4). 
Le paragraphe 2 règle le droit de transmission en fai
sant un nouveau renvoi, cette fois à l'article 12. 

Après cet article purement introductif, vient la ques
tion des moyens de défense : les articles 25 et 26 
concernent respectivement ceux opposables à un por
teur non protégé et à un porteur protégé. Avant toute 
observation sur le fond et que le système proposé soit 
ou non acceptable, il serait opportun, particulièrement 
dans ce contexte, d'éviter un certain nombre de défauts 
déjà mentionnés en général ci-dessus. 

L'article 25, paragraphe 1, alinéa b, fournit un exem
ple de la mauvaise rédaction de la version espagnole. 
De même, l'usage constant de renvois rend particuliè
rement difficile la compréhension des dispositions. 
L'article 25 commence par un renvoi de caractère 
général et l'article 26 par un renvoi à une liste d'articles 
et de paragraphes. 

Comme l'a signalé le CSCC, mieux vaudrait inverser 
l'ordre de ces deux dispositions : en d'autres termes, il 
serait préférable de déterminer d'abord les moyens de 
défense opposables à tout porteur, puis ceux qu'on ne 
peut soulever que contre un porteur qui n'est pas 
protégé. 

Il pourrait être bon aussi de traiter séparément des 
moyens de défense et des moyens d'action dérivant d'un 
effet, que mêlent les articles 25 et 26. 

Etats-Unis d'Amérique 

Article 4, paragraphe 7 

Le "porteur protégé" est le porteur qui détient un 
effet non échu paraissant complet et régulier d'après 
son contenu et qui n'a pas connaissance d'un moyen 
d'action ou de défense "au sens de l'article 25". La 
connaissance d'un tel moyen ne figurant pas à l'article 25 
(par exemple, un vice de la transaction qui a entraîné 
l'émission de l'effet) n'empêche pas le cessionnaire de 
devenir porteur protégé. Cette limitation à la condition 
d'ignorance posée par l'article 4, paragraphe 7, alinéa a, 
n'est ni claire ni judicieuse. Il ne semble pas que la 
connaissance d'un moyen de défense visé aux alinéas b 
et c du paragraphe 1 de l'article 25 présente jamais 
quelque importance, puisque ces dispositions se réfèrent 
à une transaction "entre lui" (le signataire peut-on pré
sumer) et un autre. S'il en est ainsi, on prend la qualité 
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de porteur protégé même en connaissant un moyen de 
défense fondé sur la violation de contrat ou l'incitation 
frauduleuse à la transaction sous-jacente. Les Etats-
Unis estiment que cette qualité ne devrait pas être 
accordée aux signataires qui ont connaissance de 
moyens de défense, sauf dans le cas de l'article 27. La 
définition du "porteur protégé" devrait donc être 
modifiée par la suppression de l'expression "au sens de 
l'article 25" dans l'énoncé actuel de l'article 4, para
graphe 7, alinéa a. 

Norvège 

Plusieurs exemples du Commentaire expliquent les 
conséquences de la règle de protection de l'article 27. 
Nous nous élevons vivement contre la solution de 
l'exemple C. On ne saurait justifier que, dans cet exem
ple, C obtienne les droits d'un porteur protégé. Nous 
suggérons de modifier l'article 27 pour éviter cette 
conséquence. 

Article 25 

Selon l'article 25, paragraphe 1, alinéa a, le signa
taire peut opposer à un porteur tout moyen de défense 
fondé sur la Convention. La disposition correspondante 
concernant le porteur protégé — article 26, paragraphe 1, 
alinéa a — renvoie aux articles énonçant ces moyens. 
Les Etats-Unis proposent de rédiger de même ces deux 
alinéas, de préférence en ajoutant au texte de celui de 
l'article 25 une liste de renvois aux autres articles 
énonçant ces moyens. 

Yougoslavie 

Article 4, paragraphe 7 

L'article 4, paragraphe 7, définit l'expression "porteur 
protégé" de façon tout à fait distincte de l'expression 
porteur "juridique" de l'effet ou porteur "de bonne foi" 
en droit yougoslave. La qualité de porteur protégé exige 
plus de conditions que celle de porteur de bonne foi. 
L'application de ces conditions pourrait poser des pro
blèmes en pratique, surtout avec un effet incomplet 
(article 38). 

Les prescriptions énumérées à l'article 25 et plus par
ticulièrement celles énoncées à l'article 4, paragraphe 7 
à propos des moyens d'action et de défense opposeront 
un sérieux obstacle à la circulation rapide d'un effet, 
surtout du fait qu'une lettre de change se fonde sur une 
transaction sous-jacente. 

Articles 25 et 26 

Ces articles servent d'exemple à l'affirmation faite 
plus haut que le Groupe de travail a considéré la lettre 
de change comme une transaction causale, conception 
inadmissible car elle ne répond pas aux besoins des 
transactions actuelles et ne facilite pas la circulation de 
l'effet. Spécifiquement, les alinéas b respectifs aux para
graphes 1 des articles 25 et 26 stipulent que le signataire 
peut opposer à un porteur qui n'est pas un porteur pro
tégé "tout moyen de défense fondé sur une transaction 
sous-jacente". 

ARTICLE 27 

Tchécoslovaquie 

La disposition du paragraphe 1, à cause de l'expres
sion "par un porteur protégé", aboutit à l'interpréta
tion selon laquelle pour être "porteur protégé", il ne 
suffit pas de remplir les conditions de l'article 4, para
graphe 7 : il faut encore que le prédécesseur soit un 
"porteur protégé". 

Espagne 

L'article 27 complique encore le système : il fait obs
tacle à l'intelligence des caractères du porteur protégé et 
de la définition déjà complexe qu'en donne l'article 4. 

Paragraphe 2 

Danemark 

Selon les dispositions du paragraphe 2, si un signa
taire paie l'effet et si l'effet lui est remis, cette transmis
sion ne lui confère pas les droits qu'un porteur protégé 
antérieur a pu avoir sur l'effet. Il est difficile de se 
représenter les situations envisagées dans ce contexte. 

ARTICLE 28 

Espagne 

L'article 28 recourt encore aux présomptions. Celles-
ci servent en principe à faciliter l'application d'une 
législation, mais dans ce cas particulier les effets 
opposés des articles 5 et 28 peuvent accroître la 
complexité du système. 

ARTICLE 29 

Norvège 

Le renvoi aux articles 30 et 32 semble tout aussi 
pertinent au paragraphe 2 qu'au paragraphe 1 : voir nos 
observations sur l'article 23. Le texte définitif pourrait 
se lire : 

Article 29 

Sous réserve des dispositions des articles 30 et 32 : 

a) Nul n'est obligé . . . 

b) Quiconque signe . . . 

Espagne 

La section 2, sur les obligations des parties, contient 
quelques dispositions générales qui, curieusement, com
mencent par une formule négative (article 29, par. 1), 
alors qu'il serait plus logique qu'une formule positive 
précise quand une personne est obligée par un effet et 
envers qui et quelle est la nature de son obligation. 
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ARTICLE 30 

Tchécoslovaquie 

Dans l'intérêt de la certitude juridique, nous recom
mandons de supprimer l'acceptation implicite de l'en
dossement contrefait. 

République démocratique allemande 

Cet article introduit la notion "d'implicite", qui qua
lifie "un état d'esprit ou de fait établi par déduction". 

Etant donné la nature particulière de ces effets de 
commerce que sont les lettres de change et billets à 
ordre, dont la teneur devrait être pleinement intelligible 
à chacun et clairement présentée, on ne doit y porter en 
principe que des mentions explicites. Sinon, leur usage 
pourrait entraîner quelque incertitude et leur négociabi
lité s'en trouverait considérablement limitée ou affectée. 
Ces remarques s'appliquent aussi à l'emploi du mot 
"tacitement" aux articles 52, 58 et 63. 

Japon 

L'article 30 dispose que la personne dont la signature 
a été contrefaite se trouve par là obligée si elle a donné 
des raisons de croire que c'était la sienne. Toutefois, 
selon le paragraphe 2 du Commentaire (A.CN.9/213, 
Annuaire 1982, deuxième partie, II, A, 4), elle n'est pas 
obligée si celui à qui elle a donné de telles raisons 
connaissait la contrefaçon. On ajouterait à tort qu'elle 
est dans ce cas exonérée à l'égard de tout porteur ulté
rieur. Si pourtant la Commission décidait d'adopter ce 
principe, le texte de la Convention devrait l'énoncer 
expressément. 

Norvège 

L'expression "donné des raisons de croire" à l'ar
ticle 30 doit s'interpréter selon la tradition anglo-
américaine : voir paragraphe 2 du Commentaire. Tout 
en conservant le fond, on devrait rédiger l'article 30 de 
façon plus propre à une traduction directe dans les lan
gues des pays qui ne sont pas de common law. 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

On devrait supprimer dans cet article la possibilité 
qu'une personne accepte "implicitement" d'être obligée 
par sa signature contrefaite, car l'expression est vague 
et le fait ne se produit que dans un seul système juridi
que (le droit anglo-américain). 

Etats-Unis d'Amérique 

L'article 30 dispose que la contrefaçon d'une signa
ture n'oblige pas la personne dont la signature a été 
contrefaite, sauf "lorsqu'elle a expressément ou implici
tement accepté d'être engagée par cette signature", ou 
donné des raisons de croire que c'était la sienne. Les 
expressions "expressément accepté" et "donné des rai
sons de croire" ne font pas difficulté. En revanche la 
notion d'"implicitement accepté" n'est pas claire, bien 
qu'elle semble dire que celui dont la signature a été 

contrefaite s'interdit ainsi d'établir la contrefaçon. Les 
Etats-Unis proposent d'énoncer expressément ce concept 
à l'article 30, pour préciser que celui qui par sa négli
gence facilite cette contrefaçon s'interdit par là même 
de l'établir. 

ARTICLE 31 

Australie 

La BEA et les projets de conventions diffèrent encore 
par les conséquences de l'altération du texte d'un effet. 
Selon les projets de conventions, alors que les signa
taires postérieurs à l'altération sont obligés dans les 
termes du texte altéré, les signataires antérieurs le sont 
dans les termes du texte original (articles 31 de la 
Convention sur les lettres et billets et 33 de celle sur les 
chèques). En revanche, selon l'article 69 de la BEA, en 
cas d'altération du texte d'une lettre de change, les 
signataires antérieurs sont exonérés, à l'exception du 
porteur légitime qui reste tenu du montant initial, et ce 
seulement si l'altération n'est pas apparente. L'Austra
lie accepte les dispositions de la Convention bien 
qu'elles diffèrent de celles de la BEA. 

Norvège 

Le texte d'un effet peut être altéré plus d'une fois. 
Nous proposons de modifier l'article 31 pour en tenir 
compte. 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Remarque importante, l'article ne précise pas s'il y a 
lieu de distinguer les altérations apparentes des autres, 
comme le prévoit dans son article 64 la loi de 1882 sur 
les lettres de change. On estime que l'altération ne 
devrait pas être apparente pour que les dispositions de 
l'article 31 s'appliquent. D'autre part, on estime aussi 
qu'aucun porteur antérieur, ni le signataire qui a pro
cédé à l'altération, ne devrait être obligé envers celui 
qui reçoit sciemment un effet dont le texte a été altéré. 

Paragraphe 1 

Danemark 

Alors que la disposition qu'énonce la première phrase 
de l'alinéa b correspond aux règles des articles 13 de la 
loi danoise sur les chèques et 10 de la loi danoise sur 
les lettres de change, il pourrait être indiqué d'insérer 
une clause selon laquelle le porteur doit être de bonne 
foi pour pouvoir écarter les objections d'un signataire. 

Finlande 

L'alinéa b envisage une situation où le texte de l'effet 
n'a été altéré qu'une fois. La Finlande considère que 
pour le cas où il l'aurait été deux fois, l'alinéa devrait se 
référer à ses termes tel qu'il était rédigé quand le signa
taire considéré l'a signé la première fois, même s'il ne 
s'agissait pas du texte original. 
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Paragraphe 2 

Yougoslavie 

Ce paragraphe pourrait créer des difficultés en prati
que et empêcher la circulation de l'effet. Sa stricte 
application signifierait que tous les signataires seraient 
tenus même d'une erreur manifeste dans l'altération du 
texte. On peut donc se demander si les signataires doi
vent aussi être tenus de toute altération ultérieure. 

ARTICLE 32 
Uruguay 

A cet article manque une règle concernant la signa
ture des personnes morales, notamment sociétés com
merciales. Il serait souhaitable de l'y inclure. 

Paragraphe 4 
Norvège 

Il ressort du paragraphe 6 du Commentaire que la 
règle du paragraphe 4 prime celles de l'article 25, para
graphe 1, alinéa c, et de l'article 26, paragraphe 1, 
alinéa b, en cas de litige entre le représentant ou 
représenté et son cessionnaire immédiat. Cette déroga
tion aux grands principes des articles 25 et 26 ne semble 
pas s'imposer. Nous proposons donc soit de supprimer 
ce paragraphe 4, soit d'y insérer une réserve au sujet du 
cessionnaire immédiat du représentant. Quant aux por
teurs protégés ultérieurs, ce paragraphe 4 est rendu 
superflu par l'article 26 : voir article 32, paragraphe 3. 

ARTICLE 33 
Canada 

Le Canada estime impropre, à la seconde ligne, le 
mot "la" dans l'expression "la provision". Cet article 
défini semble suggérer indûment une provision spécia
lement constituée auprès du tiré. Nous considérons que 
l'article vise toutes les provisions dont le tiré dispose 
pour le compte du tireur, sens qu'éclaircirait l'emploi de 
l'adjectif indéfini "toute". 

Danemark 

On doit présumer que les règles de l'article 35 dans la 
Convention sur les chèques et de l'article 33 dans celle 
sur les lettres et billets signifient qu'une banque peut 
refuser de payer sans préciser ses motifs, même si le 
compte est approvisionné. Cette interprétation ne paraît 
pas formulée de façon suffisamment claire pour la 
Convention sur les chèques et le Commentaire de son 
article 35. En revanche, la question semble résolue pour 
l'article 33 de la Convention sur les lettres et billets, 
dont le Commentaire mentionne entre parenthèses "à 
moins que le tireur n'ait accepté". On devrait insérer 
une parenthèse ou un passage analogue dans la Conven
tion sur les chèques. 

Espagne 

Cette sous-section s'achève avec la disposition de 
l'article 33, qui paraît déplacée dans le système proposé 

par le projet de convention, lequel ne contient aucune 
règle générale au sujet de la relation entre l'effet et la 
transaction sous-jacente. Cette mention isolée de la ces
sion d'une provision semble donc étrange. 

ARTICLE 34 

Paragraphe 1 

Canada 

Le Canada ne voit pas l'utilité du mot "ultérieur" à 
la troisième ligne du paragraphe. Il est difficile de lui 
donner un sens acceptable. Chaque signataire est ulté
rieur au tireur; aucun ne l'est au porteur qui est payé. 
Les lois pertinentes du Royaume-Uni et du Canada par
lent du porteur et de tout endosseur ultérieur et ce 
paragraphe nous satisfairait si on y supprimait le mot 
"ultérieur". 

Paragraphe 2 

Danemark 

La disposition de ce paragraphe diffère complètement 
de l'article 9 de la loi danoise sur les lettres de change si 
on doit en déduire que le tireur peut aussi limiter son 
obligation de payer l'effet. Cette disposition rend le sys
tème de la lettre de change fort obscur pour ses usagers. 
Mieux vaut une règle stricte comme celle de l'article 9 
précité (et de l'article 35 de la Convention). 

Espagne 

La disposition selon laquelle le tireur peut exclure ou 
limiter son obligation appelle des observations. Le 
CSCC n'en voit pas l'objet et recommande sa suppres
sion, puisque cette faculté n'est pas subordonnée à 
l'existence d'autres obligés. Le souscripteur d'un billet à 
ordre ne peut pas exclure ou limiter son obligation per
sonnelle (article 35). La différence avec la lettre de 
change repose clairement sur le fait que l'obligation du 
souscripteur est une obligation principale (comme l'ex
plique le Commentaire). De toute façon, par souci de 
concordance, l'existence d'un signataire tenu d'une 
obligation principale (attestée par la signature de l'ac
cepteur) devrait conditionner la faculté pour le tireur 
d'exclure ou de limiter sa propre obligation. 

Uruguay 

Le paragraphe 2 de l'article 34 contredit notre droit 
interne et nous n'en voyons pas la nécessité sur le plan 
international. De façon traditionnelle, le tireur doit 
payer la lettre de change que le tiré refuse d'accepter ou 
de payer. Lui permettre de s'exonérer serait permettre 
de faire circuler un effet en l'absence de tout débiteur 
ou personne tenue de le payer. 

Yougoslavie 

On voit mal la raison qui, dans le projet, a fait don
ner au tireur la faculté d'exclure ou de limiter son obli
gation personnelle par une stipulation expresse portée 
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sur la lettre de change. On peut supposer que le Groupe 
de travail entendait limiter cette disposition au cas de la 
lettre de change, car elle serait absurde dans celui du 
billet à ordre puisque le souscripteur s'oblige à payer 
une somme déterminée. Et comment pourrait-il le faire, 
ce qui est l'objet même du billet, s'il avait la faculté 
d'exclure ou de limiter sa responsabilité personnelle ? Il 
ressort donc de ce paragraphe 2 que le Groupe de tra
vail visait la lettre de change, alors que le libellé 
concerne tous les effets. Il faudrait donc le libeller de 
nouveau en ce sens. 

ARTICLE 35 

Article 35, paragraphe 2, et article 36, paragraphe 2 

Hongrie 

Il est logique que le souscripteur d'un billet à ordre 
ne puisse exclure son obligation, puisqu'il s'est engagé à 
payer lui-même. Mais s'il semble nécessaire de l'énoncer 
expressément, pourquoi ne pas le faire aussi à propos 
de l'accepteur, au paragraphe 2 de l'article 36 ? On 
pourrait croire, en raisonnant à tort a contrario, que 
l'accepteur peut exclure son obligation. 

Article 36, paragraphe 1 

Mexique 

Dans la version espagnole, l'emploi du mot "hasta" 
est manifestement impropre. Le texte devrait se lire : 
"El librador no quedarâ obligado por la letra entre tanto 
no la accepte". 

ARTICLE 37 

Alinéa b 

République fédérale d'Allemagne 

On ne peut avancer de raison convaincante pour 
considérer comme une acceptation la simple signature 
du tiré au verso de la lettre de change. Cette règle peut 
créer des confusions avec les endossements et semble 
particulièrement dangereuse dans les cas d'endossement 
en blanc avant inscription du nom du tiré. 

Hongrie 

Il n'est pas précisé que la simple signature du tiré doit 
figurer au recto de l'effet. Cette prescription n'apparaît 
qu'à l'article 42, paragraphe 4, alinéa b (à la sous-
section F : De "l'avaliseur"). Son omission est fâcheuse 
à la sous-section D : "Du tiré et de l'accepteur", où 
chacun la chercherait logiquement. 

ARTICLE 38 

Paragraphe 3 

Mexique 

La formule devrait être plus large. Tout porteur doit 
pouvoir indiquer la date de l'acceptation. Il est fâcheux 
de réserver ce droit au tireur, qui n'est pas la personne 

idoine pour présenter la lettre de change à l'acceptation. 
De plus, comment un tiers saura-t-il qui a inscrit cette 
date ? 

Rédaction proposée : "Lorsqu'une lettre de change 
payable à un certain délai de vue . . . ; s'il ne le fait pas, 
le porteur peut y inscrire la date de l'acceptation." 

ARTICLE 39 

Espagne 

Cet article exige que l'acceptation soit "sans réserve". 
Acceptée "avec réserve", la lettre de change est considé
rée comme refusée à l'acceptation, le tiré n'en étant pas 
moins tenu dans les termes de son acceptation. Le prin
cipe ainsi posé paraît judicieux, quoiqu'on pense de son 
libellé, mais il s'écarte de celui appliqué à l'endossement 
conditionnel (article 17 : la condition mise à l'endosse
ment est nulle mais ne l'invalide pas). Là aussi, une plus 
grande conformité paraît s'imposer. 

Paragraphe 1 

Chine 

Ce paragraphe se lit : "L'acceptation doit être sans 
réserve. L'acceptation est avec réserve si elle est condi
tionnelle ou modifie les termes de la lettre de change." 

Recommandation : Remplacer par : "L'acceptation 
doit être sans réserve, mais une dérogation est prévue 
sous forme d'acceptation conditionnelle." 

Tchécoslovaquie 

Nous recommandons de préciser l'expression "modi
fie les termes de la lettre de change" et, notamment, en 
quoi elle diffère par exemple de l'expression "altération 
du texte" figurant à l'article 31. 

Paragraphe 3 

Canada 

Cet article introduit une notion à la fois complexe et 
incommode. Nous savons certes que bien des lois en 
vigueur aujourd'hui sur les lettres de change envisagent 
l'acceptation partielle. Nous ne connaissons toutefois à 
ces dispositions aucune importance pratique. De plus, 
des lois telles que celle du Canada sur les lettres de 
change, qui prévoient des possibilités si rares, détaillent 
bien plus que les projets de conventions les consé
quences d'une acceptation partielle pour les signataires. 
Si on devait accepter ce paragraphe, il serait nécessaire 
de reconsidérer des articles comme l'article 55, qui ne 
concerne actuellement que le refus à l'acceptation et 
devrait peut-être se modifier pour inclure le refus partiel 
par acceptation partielle. Nous l'entreprendrions et 
proposerions les amendements appropriés, si la ques
tion présentait quelque importance pratique. 

Toutefois, nous considérons l'acceptation partielle 
comme une situation rare et fâcheuse que le projet de 
convention ne devrait ni admettre ni favoriser. Le 
Canada s'élève contre l'introduction de ce concept dans 
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le projet définitif et demande instamment sa suppres
sion, car il n'est plus temps ou il n'y a plus lieu de 
s'efforcer de l'insérer convenablement dans le texte. 

Mexique 

L'acceptation partielle doit être considérée comme un 
refus d'acceptation. Ce n'est pas là la solution tradi
tionnelle; voir, par exemple, l'article 99 de notre loi 
LTOC et l'article 26 de la Loi uniforme de Genève. 
Mais, selon cette solution, comment protester ou 
retourner la partie non acceptée ? 

Rédaction proposée : "L'acceptation partielle est 
considérée comme un refus d'acceptation." 

ARTICLE 40 

Etats-Unis d'Amérique 

Les Etats-Unis proposent de préciser l'article en y 
énonçant expressément que l'endossement n'est pas un 
élément nécessaire de la transmission d'un effet et qu'un 
signataire irrégulier est obligé comme un endosseur. 

Paragraphe 2 

Mexique 

Limiter l'obligation à une partie du montant soulève 
la question suivante : comment, pour l'exercice de leurs 
droits respectifs, diviser l'effet entre l'endosseur qui paie 
partie du montant et le porteur à qui le solde reste dû ? 

D'autre part, cette stipulation demeure valide, puis
que la Convention l'autorise. Il est faux de dire qu'elle 
n'a d'effet qu'à l'égard de cet endosseur. 

Rédaction proposée : "L'endosseur peut exclure son 
obligation personnelle par une stipulation expresse por
tée sur l'effet. Cette stipulation n'a d'effet qu'à l'égard 
de l'endosseur qui l'a portée." 

ARTICLE 41 

Tchécoslovaquie 

A notre sens, cette disposition est inutilement com
pliquée. Par exemple, il n'apparaît pas clairement pour
quoi, dans les cas considérés, le porteur d'un effet, 
même de bonne foi, devrait répondre du préjudice 
résultant de la contrefaçon d'une signature. Apparem
ment, il serait suffisant et il conviendrait aux échanges 
commerciaux que le porteur qui ne signe pas l'effet et se 
borne à le transmettre par simple remise en réponde, 
non en vertu de la Convention, mais des dispositions 
générales du droit applicable : c'est-à-dire qu'il serait 
responsable, à l'égard de la personne qui a reçu l'effet, 
en fonction de leur relation, qui ne serait peut-être pas 
de caractère contractuel, comme envers les porteurs 
ultérieurs, pourvu qu'il ait agi intentionnellement ou 
par négligence à leur détriment. 

Danemark 

On peut présumer que cette disposition concerne 
toute personne qui transmet un effet où son nom ne 

figure pas. Du fait en particulier qu'il s'agit de règles 
internationales, leur application serait difficile en prati
que. Le Gouvernement danois recommande donc de 
supprimer la disposition. 

Finlande 

Selon cette disposition, toute personne qui transmet 
un effet par simple remise répond du préjudice que 
pourrait subir tout porteur ultérieur. Sa responsabilité 
ne se borne donc pas à ceux dont le nom figure sur la 
lettre de change. On peut douter que ce soit là une solu
tion juridiquement judicieuse, même si on peut suppo
ser qu'il incombe au signataire qui demande réparation 
de prouver qu'une certaine personne a transmis l'effet. 

République fédérale d'Allemagne 

L'article 41 impose à toute personne qui transmet un 
effet par simple remise une responsabilité étendue à 
l'égard de tout porteur ultérieur du fait de vices 
entachant les signatures précédentes, altérations du 
texte ou autres vices de l'effet. Cette disposition semble 
aller trop loin et très probablement ne favorisera pas la 
négociabilité des lettres de change internationales. 

Japon 

La responsabilité imposée par l'article 41 à toute 
personne qui transmet un effet par simple remise est 
extrinsèque à l'effet. Il est douteux que la Convention 
doive régir pareille responsabilité. 

Si toutefois la Commission décide d'y inclure de telles 
règles, il conviendra de réexaminer soigneusement les 
conditions de cette responsabilité. Selon le texte actuel, 
tout porteur ultérieur est fondé à demander réparation 
du préjudice à toute personne qui a transmis l'effet par 
simple remise, sans même la présentation et le protêt 
qui conditionnent la responsabilité de l'endosseur en 
vertu de l'article 40 (voir articles 49, 53 et 55). Il semble 
y avoir là une disparité. De plus, il n'apparaît pas clai
rement si un porteur, qui demande réparation en vertu 
de l'article 41, est considéré comme théoriquement 
fondé à la recevoir, s'il a la faculté d'actionner d'autre 
signataires tenus d'une obligation principale ou secon
daire. 

Pays-Bas 

Selon l'article 41, toute personne qui transmet un 
effet par simple remise est responsable à l'égard de tout 
porteur ultérieur du risque que ce porteur pourrait 
subir du fait qu'avant la transmission une signature 
figurant sur l'effet a été contrefaite ou apposée sans 
pouvoir, ou que l'effet a été altéré, ou qu'un signataire 
pourrait valablement invoquer un droit sur l'effet ou 
une exception à son encontre, ou que l'effet a été refusé 
à l'acceptation ou au paiement. 

Les Pays-Bas préféreraient qu'on supprime cette dis
position. On ne trouve rien d'analogue, ni en droit néer
landais ni dans les Lois uniformes de Genève. Elle ne 
s'accorde pas non plus avec les dispositions de l'UCC 
relatives à la garantie qui l'ont apparemment inspirée : 



66 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1984, vol. XV 

selon l'article 3-417 2), la garantie donnée par un ces-
sionnaire qui retransmet l'effet par simple remise ne 
vaut qu'à l'égard du cessionnaire suivant. 

L'article 41, s'il était maintenu, entraverait la circula
tion des effets de commerce internationaux et contre
viendrait au principe fondamental, énoncé à l'article 29, 
paragraphe 1, que nul n'est obligé par un effet s'il ne l'a 
pas signé. L'affirmation du Commentaire, selon laquelle 
la responsabilité encourue en vertu de l'article 41 est 
extrinsèque à l'effet, n'est pas convaincante. De plus, la 
rédaction actuelle semble imposer une plus grande res
ponsabilité à qui transmet par simple remise plutôt qu'à 
celui qui transmet par endossement et remise. Alors que 
la présentation et le protêt conditionnent la responsa
bilité de l'endosseur, celle de toute personne qui 
transmet par simple remise "se matérialise au moment 
de la transmission de l'effet, quelle que soit la date 
d'échéance de celui-ci" (Commentaire, par. 2, Annuaire 
1982, deuxième partie, II, A, 4). De plus, alors que selon 
l'article 40, paragraphe 2, l'endosseur peut exclure ou 
limiter son obligation personnelle par une stipulation 
expresse portée sur l'effet, celui qui transmet par simple 
remise n'a pas cette faculté. 

Si on ne décidait pas de supprimer l'article 41, il 
devrait être réexaminé en vue d'étendre aux deux caté
gories de cédants la responsabilité qu'il envisage. 

Norvège 

1. L'endosseur s'oblige en vertu de l'article 40 et 
quiconque transmet un effet par simple remise s'oblige 
en vertu de l'article 41. L'obligation de l'endosseur est 
ainsi moindre à plusieurs égards, ce qui est anormal. 
Nous proposons de modifier l'article 41 pour qu'il 
s'applique aussi bien aux endosseurs qu'aux cédants par 
simple remise. 

2. L'alinéa a du paragraphe 1 s'écarte, à propos de 
signatures contrefaites ou apposées sans pouvoir, du 
compromis de l'article 23, paragraphe 1, au sujet des 
endossements contrefaits. La dérogation semble injusti
fiée. Nous proposons de modifier cet alinéa pour le 
limiter à la signature du tireur ou souscripteur qui a été 
contrefaite ou apposée sans pouvoir. 

Espagne 

Au sujet de l'obligation de l'endosseur, il est surpre
nant que l'article 41 rende responsable toute personne 
qui transmet un effet par simple remise, c'est-à-dire 
sans être endosseur et sans que sa signature figure sur 
l'effet. Cette personne répond du préjudice que pourrait 
subir tout porteur ultérieur pour des faits où elle n'a 
pas eu part et que peut-être même elle ignore (voir ci-
dessus les observations sur l'article 23). 

Etats-Unis d'Amérique 

Cet article ne s'applique qu'à quiconque transmet un 
effet par simple remise, c'est-à-dire sans endossement. 
Un endossement n'est obligé que par l'article 40. Donc, 
son obligation est souvent moindre qu'en cas de simple 
remise. L'endosseur peut s'exonérer si l'effet n'est pas 
régulièrement protesté, même en cas de contrefaçon, 

d'altération du texte, etc. Les Etats-Unis proposent de 
modifier l'article 41 pour l'appliquer à tous les cédants 
en supprimant à la première ligne l'expression "par 
simple remise". 

Cet amendement a pour objet de rendre l'article 
applicable à tous endosseurs et non-endosseurs. (Cette 
responsabilité intervient surtout dans les cas d'altéra
tion du texte de l'effet ou de contrefaçon de la signature 
du tireur ou souscripteur. En vertu de l'article 23, elle 
ne semble pas intervenir dans les cas d'endossements 
contrefaits, qui ne causent aucun préjudice.) L'amen
dement préciserait la position de l'endosseur irrégulier 
et du cédant qui endosse après un endossement en 
blanc. Dans le texte actuel, leur responsabilité paraît 
déterminée par l'article 40 et non par l'article 41. S'il en 
est ainsi, ce texte leur permet de s'exonérer en cas de 
contrefaçon, altération et moyens de défense qui leur 
sont opposables, si l'effet est payé par erreur ou même 
s'il est refusé sans être dûment protesté. Les Etats-Unis 
estiment que endosseurs et non-endosseurs, du moins 
s'ils n'excluent pas leur obligation, devraient répondre 
du préjudice causé par la contrefaçon de la signature du 
tireur ou accepteur et par l'altération du texte de l'effet. 

ARTICLE 42 

Japon 

1. Aucune disposition du présent projet de conven
tion ne précise si un effet incomplet peut être avalisé ou 
non, alors qu'il est clairement dit (article 38, par. 1) que 
le tiré peut accepter un effet incomplet répondant aux 
prescriptions de l'article premier, paragraphe 2, alinéa a 
ou paragraphe 3, alinéa a. Il est toutefois difficile de 
trouver une justification à cette différence entre aval 
et acceptation. Le Gouvernement japonais propose 
d'ajouter une disposition énonçant qu'un tel effet peut 
être garanti avant d'être signé par le tireur ou souscrip
teur, ou alors qu'il demeure incomplet à d'autres 
égards. 

2. Dans son texte actuel, on ne voit pas clairement 
au paragraphe 4 quelle est la portée d'une simple signa
ture du tiré au verso de l'effet. Des précisions paraissent 
s'imposer. 

Paragraphe 1 

Mexique 

Les objections suscitées par la possibilité d'une obli
gation partielle s'appliquent ici aussi. De même, dans le 
cas d'exécution partielle, comment les signataires se 
répartiront-ils l'effet ? 

Rédaction proposée : "Le paiement d'un effet peut 
être garanti pour le compte de tout signataire. L'aval 
peut être donné par toute personne, qu'elle soit déjà 
signataire ou non." 

Yougoslavie 

Selon ce paragraphe 1, "l'aval peut être donné par 
toute personne, qu'elle soit déjà signataire ou non". 
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Une formule si générale est inacceptable, car dans la 
règle, les premiers signataires d'un effet (accepteur 
d'une lettre de change ou souscripteur d'un billet à 
ordre) ne peuvent donner leur aval, étant déjà tenus à 
l'égard de tous les autres signataires. 

Paragraphe 4, alinéa a 

Mexique 

Notre loi LTDOC, dans son article 111, offre une 
solution plus logique, que nous recommandons et qui 
dispose qu'une signature est un aval si on ne peut lui 
donner un autre sens. 

Alinéa b 

Mexique 

Cette disposition devrait être alignée sur l'article 37, 
alinéa b. 

Alinéa c 

Mexique 

Cette disposition pourrait aboutir à des solutions 
absurdes. Si l'effet porte au verso une signature autre 
que celle du tiré, lequel n'a pas été porteur légitime, 
comment y voir un endossement ? Il est donc proposé 
de supprimer l'alinéa. 

Paragraphe 5 

République fédérale d'Allemagne 

La présomption irréfragable que, donné par simple 
signature, l'aval d'une lettre de change est réputé donné 
pour le compte du tiré ou de l'accepteur, diffère très 
souvent de la volonté des parties. Cette volonté s'ex
prime d'ordinaire par le fait que l'avaliseur appose sa 
signature juste à côté de celle de la personne pour qui il 
donne son aval. 

Espagne 

Les dispositions régissant l'aval appellent une obser
vation sur un point de fond : la nature de cette transac
tion juridique. Selon le paragraphe 1, l'aval garantit le 
paiement d'un effet et il peut ou non préciser pour qui il 
est donné. A défaut, il est présumé donné pour l'accep
teur ou le tiré (le souscripteur dans le cas d'un billet à 
ordre). Bien que le Commentaire déclare que les dispo
sitions de la Convention concernant cette obligation de 
l'avaliseur suivent quant au fond celles de la Loi uni
forme de Genève, elles permettent de donner l'aval 
pour le tiré, qui n'est pas obligé par la lettre de change 
(voir article 36, par. 1). Qui plus est, si aucune indica
tion n'est donnée et si l'acceptation est refusée, la pré
somption est que l'aval est donné pour le tiré, non pour 
le tireur comme selon la Loi uniforme de Genève. Il 
semblerait que le caractère de l'aval donné pour le tiré 
diffère de toute autre garantie et ne relève donc pas des 
mêmes règles. Par exemple, la disposition de l'article 43, 
paragraphe 1 — l'avaliseur est obligé par l'effet dans la 

même mesure que le signataire dont il s'est porté garant 
— ne s'applique pas à l'avaliseur pour le compte du tiré 
(voir article 43, par. 2). Cette distinction semble indi
quer que cet avaliseur serait plutôt un accepteur. Son 
obligation est celle d'un accepteur suppléant et qui n'est 
pas non plus l'accepteur par intervention qui se pré
sente après un protêt. 

ARTICLE 43 

Paragraphe 1 

Danemark 

Il semble étrange que selon cet article, l'avaliseur 
puisse limiter son obligation à autre chose qu'une partie 
du montant de l'effet. 

ARTICLE 44 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Critique légère, les droits particuliers de l'avaliseur 
sont insuffisamment spécifiés. 

CHAPITRE V. PRÉSENTATION, REFUS 
D'ACCEPTATION OU DE PAIEMENT, 

ET RECOURS 

ARTICLE 45 

Pays-Bas 

Bien que d'ordinaire on ne présente pas à l'accepta
tion une lettre de change payable à vue, le paragraphe 1 
permet de le faire et, selon l'article 47, alinéa e, la pré
sentation doit avoir lieu dans le délai d'un an à compter 
de la date de la lettre. 

L'article 45, paragraphe 2, alinéa c déclare qu'une let
tre de change doit être présentée à l'acceptation lors
qu'elle est payable en un lieu autre que celui de la rési
dence ou de l'établissement du tiré, sauf s'il agit d'une 
lettre payable à vue. Le paragraphe 6 du Commentaire 
en donne une explication (voir Annuaire 1982, deuxième 
partie, II, A, 4). Toutefois, la raison qui oblige à pré
senter à l'acceptation une lettre de change domiciliée et 
payable à une échéance déterminée vaut également pour 
une lettre payable à vue. 

ARTICLE 46 

Indonésie 

Le Code de commerce indonésien prévoit également 
la stipulation du tireur interdisant la présentation de la 
lettre de change, que permet cet article. 

Toutefois, le projet de convention prévoit la possibi
lité que la lettre soit présentée à l'acceptation malgré la 
stipulation qui l'interdit et en régit les conséquences 
juridiques. 
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Le Code de commerce indonésien ne régit pas cette 
possibilité et ses conséquences juridiques. Nous consi
dérerons donc que la disposition du projet de conven
tion répond aux besoins des paiements internationaux. 

Paragraphe 1 

Chine 

Ce paragraphe se lit : "Nonobstant les dispositions de 
l'article 45, le tireur peut stipuler sur la lettre que celle-
ci ne doit pas être présentée à l'acceptation ou qu'elle 
ne doit pas l'être avant une date déterminée ou avant la 
survenance d'un événement déterminé." 

Recommandation : Compléter en ajoutant "Cet arti
cle ne s'applique pas à la présentation au paiement." 

Raison : Dans les transactions commerciales, on 
confond parfois la présentation à l'acceptation après 
"la survenance d'un événement déterminé" avec la pré
sentation au paiement. Par exemple, dans l'encaisse
ment à vue contre document, le paiement doit se faire 
immédiatement à la présentation, l'effet étant alors 
remis au payeur. Mais si un payeur déclare que la lettre 
doit être présentée au paiement après la survenance 
d'un événement déterminé (par exemple l'arrivée d'un 
navire ou de marchandises), le paiement s'en trouvera 
retardé. La lettre de change contenant un mandat 
inconditionnel de payer, les conditions requises pour la 
présentation à l'acceptation ne s'appliquent pas à la 
présentation au paiement. 

Hongrie 

Pour plus de clarté, il est proposé de remplacer, au 
début du paragraphe, les mots "Nonobstant les disposi
tions de l'article 45" par les mots "dans le cas prévu au 
paragraphe 1 de l'article 45". 

Espagne 

La disposition de l'article 46 selon laquelle "le tireur 
peut stipuler sur la lettre que celle-ci ne doit pas être 
présentée à l'acceptation" semble mal rédigée. Pour 
commencer, il ne s'agit pas de "stipuler" (estipular en 
espagnol) au sens strict. De plus, l'intention manifeste 
de l'article n'est pas d'interdire la présentation à l'ac
ceptation, puisque celle-ci est effective si elle a lieu, 
mais de permettre à tous ceux qui s'y obligent de s'exo
nérer de toute responsabilité qui pourrait résulter du 
refus d'acceptation. Le texte devrait l'énoncer mieux. Il 
s'agit là d'une disposition logique, puisqu'elle permet 
au tireur et aux endosseurs de s'exonérer complètement. 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

La disposition du paragraphe 1 peut, en pratique, 
susciter des difficultés en donnant au tireur le droit 
d'interdire la présentation d'une lettre de change dans 
des cas où selon l'article 45, paragraphe 2, une telle 
lettre doit être présentée. 

Le fait ressort à l'évidence si nous prenons l'exemple 
d'une lettre de change payable à un certain délai de vue 
et dont le tireur stipule qu'elle ne doit pas être présentée 
à l'acceptation. Si elle n'est effectivement pas présentée 

ou si le tiré refuse de l'accepter, il sera impossible de 
déterminer la date du paiement et ainsi le moment où 
naît la responsabilité du signataire. La disposition a 
apparemment pour objet de priver le porteur de son 
recours immédiat, c'est-à-dire du recours avant la date 
du paiement, si la lettre est refusée à l'acceptation 
(article 46, par. 2). A cela, on peut parvenir de la façon 
plus simple déjà prévue par le projet de convention, par 
la stipulation apposée par le tireur sur la lettre pour 
exclure son obligation personnelle quant à l'acceptation 
(article 34, par. 2). 

Nous estimons donc que la faculté que l'article 46, 
paragraphe 1, accorde au tireur d'interdire la présen
tation d'une lettre de change à l'acceptation ne devrait 
s'appliquer que dans le cas du paragraphe 1 de l'article 45. 

Etats-Unis d'Amérique 

Cet article permet au tireur de stipuler que la lettre de 
change ne doit pas être présentée à l'acceptation. Plus 
particulièrement dans le cas des lettres payables à 
terme, le porteur peut avoir besoin de savoir si le tiré 
payera avant. Lui refuser ce renseignement risque de 
dévaloriser l'effet. Les Etats-Unis proposent de suppri
mer cet article. 

ARTICLE 47 

Hongrie 

Sans modifier le texte de l'article, il est suggéré 
d'ajouter au Commentaire une explication pour indi
quer que le porteur d'une lettre de change peut la pré
senter à l'accepteur par procuration sans l'endosser à 
son nom. 

Espagne 

Les dispositions régissant la présentation à l'accep
tation n'en mentionnent pas le lieu, à la différence de 
l'article 51 relatif à la présentation au paiement. Bien 
que le Commentaire justifie cette omission (par. 3), 
mieux vaudrait indiquer le lieu. 

Etats-Unis d'Amérique 

L'article 51 sur la présentation au paiement contient 
plusieurs paragraphes sur le lieu où cette présentation 
doit se faire, alors que l'article 47 ne contient rien 
d'analogue. L'omission risque de prêter à confusion et 
les deux articles devraient se correspondre. Les Etats-
Unis proposent donc de modifier l'article 47 en y ajou
tant deux nouveaux paragraphes repris des alinéas g et h 
de l'article 51. 

Alinéa a 

Finlande 

Les deux expressions "jour ouvrable" et "heure rai
sonnable" paraissent assez imprécises. Il est proposé de 
les remplacer par "jour bancable" et "heure bancable" 
ou d'ajouter une disposition permettant à chaque Etat 
de déterminer par sa législation nationale le moment 
approprié. 
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Norvège 

1. Les expressions "jour ouvrable" et "heure rai
sonnable" sont imprécises. Nous suggérons que la 
Convention autorise les Etats contractants à les définir 
plus précisément dans leur propre législation. 

2. La lettre de change doit être présentée à l'accep
tation au tiré ou à son représentant autorisé, là où ils se 
trouvent alors, selon l'alinéa a et le paragraphe 3 du 
Commentaire. En revanche, la présentation au paie
ment est de caractère local. La lettre peut donc devoir 
parcourir à bref délai une longue distance si le tiré ne 
réside pas au lieu de paiement. Le porteur risque fort de 
s'égarer. Nous suggérons qu'on puisse présenter la lettre 
à l'acceptation aux lieux énumérés à l'article 51, alinéa g 
pour la présentation au paiement. Si on ne peut y trou
ver le tiré ou son représentant autorisé, la lettre est 
considérée comme refusée à l'acceptation. 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

Selon l'alinéa a, la présentation à l'acceptation, pour 
être valable, doit être faite par le porteur. Comme dans 
la pratique internationale d'aujourd'hui cette présenta
tion est faite par les banques, qui ne sont pas des por
teurs au sens du droit des lettres de change, puisqu'elles 
agissent en vertu d'un mandat général de droit civil et 
non de quelque endossement particulier, il conviendrait 
d'ajouter à cet alinéa une disposition précisant que la 
lettre peut aussi être présentée à l'acceptation pour le 
compte du porteur. Cette disposition serait conforme en 
principe au système de Genève et au droit anglo-
américain des lettres de change. 

Alinéa c 
Canada 

Le Canada considère qu'une règle qui reconnaît l'ac
ceptation par une personne ou par une autorité autre 
que le tiré est susceptible de prêter à confusion et de 
susciter quelque incertitude. Nous nous demandons ce 
qu'on peut bien entendre par "une autorité" au sens de 
cet alinéa; mais même s'il existe, dans des Etats contrac
tants, des cas où des organismes officiels, semi-officiels 
ou publics sont autorisés à accepter des lettres de 
change tirées sur des nationaux résidents de cet Etat, 
mieux vaudrait à notre sens que la Convention impose 
l'acceptation au nom du tiré, même s'il faut pour cela 
compléter le texte pour montrer que cette acceptation se 
fait par l'organisme autorisé. 

Alinéa e 
Tchécoslovaquie 

En considération des besoins du commerce, il appa
raît nécessaire de prolonger le délai d'un an prévu. 

ARTICLE 48 
Norvège 

Nous suggérons que le Commentaire proposé du 
texte final explique avec quelque détail l'expression 
"diligence raisonnable". 

Espagne 

L'article 48 soulève des problèmes. Une présentation 
facultative à l'acceptation ne saurait être "dispensada" 
(c'est-à-dire écartée), puisqu'elle n'a rien d'obligatoire. 
L'intention de la Convention est que dans certains cas, 
bien que la lettre n'ait jamais été présentée à l'accepta
tion, son refus putatif ait les suites énoncées à l'article 50, 
paragraphe 2, et oblige les personnes mentionnées à 
l'article 48. La matière de l'article pourrait passer dans 
l'article 50, paragraphe 1, alinéa b. 

Etats-Unis d'Amérique 

Cet article fixe les conditions qui dispensent le 
porteur de présenter la lettre à l'acceptation, sans traiter 
de la présentation tardive, même pour cause de force 
majeure. Par cette omission, l'article 48 se différencie 
des articles 52, 58 et 63, qui traitent des retards dans la 
présentation au paiement, le protêt et l'avis de refus. 
Les Etats-Unis proposent de modifier l'article 48 en y 
ajoutant un nouveau paragraphe, repris de l'article 52, 
paragraphe 1, permettant la présentation tardive pour 
cause de force majeure. 

Articles 48 et 50 

République démocratique allemande 

Il est regrettable que ne soit pas prévu l'exercice par 
le porteur, avant l'échéance, de son droit de recours 
contre qui de droit, si le tiré est en faillite ou a suspendu 
ses paiements. Nulle raison ne justifie qu'en ce qui 
concerne les recours, on règle la faillite ou la suspension 
des paiements différemment de la liquidation d'une per
sonne morale. Pratiquement, il est inacceptable que le 
porteur d'une lettre de change ou billet à ordre ait le 
droit de recourir avant l'échéance, si le tiré n'a plus la 
libre administration de ses biens en raison de son insol
vabilité. La rédaction actuelle doit être revue pour 
inclure aussi les possibilités d'exercer le droit de recours 
avant l'échéance qui se fondent sur la Convention de 
Genève et ont prouvé leur efficacité pratique en maints 
pays. 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

Le dessein du projet de convention est de n'accorder 
de recours immédiat qu'en cas de refus d'accepter une 
lettre de change. Contrairement à la Loi uniforme de 
Genève (LUL, article 43), le présent projet de conven
tion ne prévoit pas que le porteur puisse exercer avant 
l'échéance ses recours contre tous les signataires obligés 
(tireur, endosseur et leurs avaliseurs, ou accepteur et 
son avaliseur) en cas d'insolvabilité du tiré, de suspen
sion de ses paiements ou de saisie de ses biens demeurée 
infructueuse. Ce dessein lèse le porteur, qui dans ces 
circonstances devrait pouvoir s'attendre à la satisfaction 
immédiate de toutes ses exigences, en particulier par 
l'avaliseur de l'accepteur ou du tiré, qui en matière de 
paiements internationaux est normalement une banque. 
Il serait donc utile de prévoir le droit pour le porteur de 
recourir immédiatement si le tiré ou l'accepteur fait fail
lite ou suspend ses paiements. 
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Articles 48 et 52 

Japon 

Les articles 48 et 52 énumèrent les cas qui dispensent 
de présentation. Le Gouvernement japonais suggère 
qu'au lieu d'employer le mot "insolvabilité", le texte 
mentionne clairement toute suspension de ses paiements 
par le tiré dans les cas énumérés aux articles 48, alinéa a 
et 52, paragraphe 2, alinéa d. 

Articles 48, 52, 58 et 63 

Etats-Unis d'Amérique 

La Convention ne comprend aucune disposition gé
nérale concernant la faculté des parties de modifier ou 
d'écarter ses prescriptions d'un commun accord. L'am
biguïté qui en résulte est particulièrement gênante à 
propos des renonciations à la présentation, à l'avis de 
refus et au protêt, qui sont courantes aux Etats-Unis. Il 
serait souhaitable de modifier les articles 48, 52, 58 et 
63 (qui traitent des dispenses de présentation, d'avis de 
refus et de protêt) pour permettre ces renonciations. 

ARTICLE 49 
Norvège 

Par cet article, la présentation d'une lettre de change 
à l'acceptation conditionne l'obligation du tireur, des 
endosseurs et de leurs avaliseurs. L'article 53 pose une 
autre condition : la présentation régulière d'un billet à 
ordre au paiement. De plus, le tireur, les endosseurs et 
leurs avaliseurs ne sont pas obligés par un effet qui n'est 
pas régulièrement protesté (article 59). La perte par le 
porteur du droit de recours que lui accordent ces articles 
peut procurer au tireur ou à un endosseur un enrichis
sement injuste. Le droit de recours étant un droit en 
vertu de l'effet, on se demande s'il serait contraire à la 
Convention que la loi nationale accorde en pareil cas au 
porteur un moyen d'action extrinsèque à l'effet. De 
toute façon, la Convention devrait déclarer expressé
ment que tout Etat contractant demeure libre de 
l'accorder : voir Convention de Genève, annexe II, 
article 15. 

Articles 49 et 50 
Hongrie 

Il serait souhaitable d'accorder au porteur un droit 
de recours immédiat si le tiré ou l'accepteur fait faillite 
ou cesse ses paiements, comme le prévoit la Loi uni
forme de Genève dans son article 43. 

ARTICLE 50 
Hongrie 

Voir les observations de la Hongrie à l'article 49. 

Norvège 

1. La mention du cas où "l'acceptation ne peut être 
obtenue avec une diligence raisonnable" à l'alinéa a du 
paragraphe 1 est superflue vu l'alinéa b et devrait être 
supprimée. 

2. La mention du cas où "le porteur ne peut obtenir 
l'acceptation à laquelle il a droit en vertu de la présente 
Convention" devrait comprendre un renvoi à l'article 
39. 

Espagne 

La liste des cas où l'acceptation est réputée refusée 
paraît trop longue : elle rend incertaine la position des 
précédents signataires (article 50, par. 1, alinéa a, 
auquel devraient aussi être apportés des amendements 
rédactionnels). 

Paragraphe 1 

Etats-Unis d'Amérique 

Selon ce paragraphe, l'acceptation est réputée refusée 
quand elle "ne peut être obtenue avec une diligence 
raisonnable", ou quand "le porteur ne peut obtenir 
l'acceptation à laquelle il a droit". Aucune de ces 
mentions n'est claire. Si la dernière se réfère à l'accepta
tion avec réserve, elle se réduit à une répétition et néces
siterait un renvoi à l'article 39 pour la délimiter exacte
ment. Si la première comprend, outre le cas où le tiré se 
dérobe, celui où on peut l'atteindre mais où le porteur 
se trouve forclos pour cause de force majeure, elle est 
critiquable. Il serait injuste de donner, contre le tireur 
ou contre un endosseur, un recours au porteur parce 
qu'il n'a pas agi (même par impossibilité) quand le tiré 
était prêt à s'exécuter. Les Etats-Unis suggèrent donc de 
libeller plus clairement ce paragraphe et de l'accompa
gner d'un commentaire qui explique l'objet des diffé
rents cas qu'il mentionne. 

ARTICLE 51 

Indonésie 

Le Code de commerce indonésien règle aussi la pré
sentation au paiement dont traite cet article. Plus large, 
ce dernier prévoit la présentation au paiement : 

1) D'une lettre de change tirée sur plusieurs tirés ou 
acceptée par plusieurs tirés ou d'un billet à ordre sous
crit par plusieurs souscripteurs; 

2) En cas de décès du tiré, de l'accepteur ou du 
souscripteur; 

3) A une personne ou une autorité, autre que le tiré, 
l'accepteur ou le souscripteur, habilitée, en vertu de la 
loi applicable, à payer l'effet. 

Ces dispositions favorisent davantage le porteur en 
résolvant des problèmes relatifs à la présentation au 
paiement. 

Espagne 

La section 2, intitulée "Présentation au paiement et 
refus de paiement", semble prévoir trop largement les 
dispenses de présentation (article 52), car dans de nom
breux cas, les signataires seront tenus en cas de refus de 
paiement d'un effet qui n'a même pas été présenté (arti
cle 54). Cette observation est la même que celle déjà 
faite à propos de l'article 50. 
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Plus précisément, il semble étrange que l'article 51 
oblige à présentation en cas de décès du tiré, de l'accep
teur ou du souscripteur, alors que l'article 52 en dis
pense si les mêmes n'ont plus la libre administration de 
leurs biens en raison de leur insolvabilité. La mention 
du cas où le tiré est "une société, une association ou 
autre personne morale qui a cessé d'exister" semble 
aussi impropre. De même, on voit mal pourquoi cesse 
l'obligation de présentation au paiement d'une lettre de 
change qui a été protestée faute d'acceptation. 

Etats-Unis d'Amérique 

Pendant de l'article 47 sur la présentation à l'accepta
tion, cet article présente plusieurs différences inexpli
quées, dans ses alinéas c, g et h. Les Etats-Unis propo
sent de rendre l'article 47 conforme à l'article 51 et en 
particulier de lui ajouter des alinéas repris de ces alinéas 
g et h. 

Alinéa a 

Tchécoslovaquie 

Il est suggéré que la présentation au paiement soit 
régulière si elle a lieu dans les deux jours ouvrables sui
vant l'échéance. 

Hongrie 

Selon cet alinéa a, l'effet doit être présenté au 
paiement un jour ouvrable. Selon l'alinéa e, l'effet qui 
n'est pas payable à vue doit être présenté au paiement 
à l'échéance ou le premier jour ouvrable qui suit. La 
comparaison de ces deux alinéas, même rapportée à 
l'article 8, rend douteuse la solution applicable si 
l'échéance ne tombe pas un jour ouvrable. L'alinéa e 
concerne-t-il ce cas particulier ? Il ne semble pas, puis
qu'il ne limite pas la prolongation d'un jour au cas où 
l'échéance ne tombe pas un jour ouvrable. Et nulle part 
il n'est dit que la règle généralement acceptée est que si 
l'échéance ne tombe pas un jour ouvrable, elle a lieu le 
premier jour ouvrable qui suit et non celui qui précède. 

Norvège 

Au sujet des expressions "jour ouvrable" et "heure 
raisonnable" à l'alinéa a, nous renvoyons à nos obser
vations sur l'article 47. 

Alinéa c 

Norvège 

Selon cet alinéa, en cas de décès du tiré, de l'accep
teur ou du souscripteur, l'effet doit être présenté aux 
personnes qui sont ses héritiers ou les personnes 
habilitées à administrer sa succession. Les lois natio
nales régissant les mutations à cause de mort diffèrent 
beaucoup : aussi craignons-nous que cet alinéa ne sus
cite un foule de questions d'interprétation et d'applica
tion dans les différents régimes juridiques nationaux. 
Une meilleure solution serait peut-être de dispenser de 
présentation en pareil cas. 

Alinéa e 

Danemark 

Etant donné qu'il s'agit de règles internationales et 
que dans les deux Conventions maintes dispositions en 
matière de prescription prévoient des délais bien plus 
longs que ceux qu'on trouve dans la législation danoise, 
il semble incongru que l'alinéa e ne prévoie qu'un seul 
jour pour la présentation au paiement, alors que le 
droit danois (loi sur les lettres de change, article 38, 
par. 1) en accorde deux. 

Japon 

L'alinéa e dispose que l'effet qui n'est pas payable à 
vue doit être présenté au paiement à l'échéance ou le 
premier jour ouvrable qui suit. Le Gouvernement 
japonais propose de remplacer les mots "le premier 
jour ouvrable qui suit" par les mots "l'un des deux 
jours ouvrables qui suivent", expression plus appro
priée si l'on considère les dispositions du projet de 
convention concernant le protêt (article 57) et l'avis de 
refus (article 62), ainsi que la disposition pertinente de 
la Loi uniforme de Genève (article 38, par. 1). 

Norvège 

Selon l'alinéa e tel que nous le comprenons, le por
teur peut choisir entre la date de l'échéance s'il s'agit 
d'un jour ouvrable et le jour ouvrable qui suit. Ainsi, si 
l'effet vient à échéance un vendredi, le samedi et le 
dimanche n'étant pas des jours ouvrables au lieu de la 
présentation, le porteur peut présenter l'effet soit ce 
vendredi, soit le lundi suivant. Si l'effet vient à échéance 
un samedi ou un dimanche, le porteur n'a que le lundi 
suivant pour le présenter. Cette dernière conséquence 
semble trop exiger. Nous suggérons que si l'échéance ne 
tombe pas un jour ouvrable, le porteur puisse présenter 
l'effet l'un des deux jours ouvrables qui suivent. De 
toute façon, le commentaire demandé sur le texte final 
devrait expliquer cet alinéa avec quelque détail. 

Alinéa g 

Yougoslavie 

Il n'apparaît pas clairement si mentionner le lieu de 
paiement dans l'effet est une formalité essentielle ou 
non. Selon la plupart des droits européens, par exem
ple, si ce lieu n'est pas indiqué, l'effet doit être présenté 
à l'adresse du tiré. Si cette adresse ou celle de l'accep
teur ou du souscripteur n'est pas indiquée non plus, 
l'effet est réputé nul, faute d'une formalité essentielle. 
De plus, l'alinéa g donne l'impression de ne pas être 
pleinement conforme à l'article premier du projet. 

Alinéa h 
Canada 

Le Canada estime que les amendements qui permet
tent la présentation d'effets internationaux à des cham
bres de compensation améliorent les projets de conven
tions. Toutefois, dans les deux, il pourrait être nécessaire 
d'inclure des dispositions selon lesquelles les règlements 
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de ces chambres demeurent et priment. En d'autres 
termes, les effets internationaux ne devraient être pré
sentés par l'intermédiaire d'établissements nationaux de 
compensation que s'ils remplissent les conditions for
melles ou juridiques imposées aux effets nationaux par 
ces institutions. A inclure dans la Convention des règles 
contraires, on risquerait de déranger la réglementation 
nationale en matière de compensation. Nous suggérons 
de modifier l'alinéa h en lui ajoutant à la fin les mots 
"conformément à son règlement". 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

La question de la présentation à une chambre de 
compensation devrait être précisée, estime-t-on, les 
alinéas g et h paraissant diverger. On pourait le faire en 
rédigeant l'alinéa h comme suit : 

"Nonobstant l'alinéa g, un effet peut être présenté au 
paiement au représentant ou au mandataire autorisé 
du tiré, de l'accepteur ou du souscripteur, auprès 
d'une chambre de compensation." 

La présentation au paiement auprès d'une chambre 
de compensation n'est pas prévue aux articles suivants : 
68, paragraphe 4, alinéa a; 70; 71, paragraphe 2, alinéa b, 
sous-alinéas i et ii et paragraphe 4; 72, paragraphe 2, 
alinéa a. 

ARTICLE 52 

Etats-Unis d'Amérique 

Voir les observations des Etats-Unis à l'article 48. 

Paragraphe 1 

Canada 

Selon ce paragraphe, le retard dans la présentation au 
paiement est excusable s'il est dû à des circonstances 
indépendantes de la volonté du porteur. Les grandes 
banques internationales disposent de ressources consi
dérables. Les obstacles qu'elles peuvent surmonter 
grâce à elles peuvent en comprendre beaucoup dont nul 
ne saurait raisonnablement attendre qu'un commerçant 
les évite ou les surmonte pour son client dans une tran
saction toute ordinaire. Dans les accords commerciaux 
conclus par les banques canadiennes, il est courant de 
se référer à des circonstances que normalement le signa
taire ne peut ni éviter ni surmonter. Nous considérons 
que cette expression constitue un critère sensible aux 
coûts et avantages d'une instance en justice. Le Canada 
recommande de modifier la Convention pour y insérer 
ce critère plus tempéré. 

Paragraphe 2, alinéa a 

Hongrie 

Il conviendrait d'exclure de cet alinéa la faculté pour 
le tireur, un endosseur ou un avaliseur de dispenser 
"tacitement" de la présentation au paiement. Il est donc 
proposé que la dispense doive être expresse. 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

Pour les raisons énoncées dans la remarque sur l'ar
ticle 30, il serait souhaitable de supprimer dans cet 
alinéa la faculté pour le tireur, un endosseur ou un 
avaliseur de dispenser "tacitement" de la présentation. 
De plus, on ne voit pas comment donner sur l'effet une 
dispense tacite (le Commentaire n'en offre pas d'exem
ple pertinent). D'un point de vue pratique, il suffirait 
que la Convention prévoie deux façons de donner dis
pense expresse : sur l'effet ou en dehors de l'effet. 

Alinéa c 

Canada 

L'effet combiné des alinéas c et / est que les effets 
payables à vue peuvent valablement être présentés au 
tiré ou à l'accepteur dans le délai d'un an et trente jours 
à compter de leur date. Certes, le tiré n'aura aucun 
moyen de s'assurer si la présentation au paiement a été 
valablement prorogée pour cause de force majeure. Dès 
lors, il lui sera difficile de déterminer son obligation. Le 
Canada considère que mieux vaudrait que le délai d'un 
an visé à l'alinéa / soit un maximum, qui ne peut être 
prolongé en aucun cas. 

ARTICLE 53 

Norvège 

Voir les observations de la Norvège à l'article 49. 

Paragraphe 3 

Danemark 

Apparemment, le défaut de protêt et de présentation 
au paiement libère tous les obligés sauf les signataires 
désignés dans ce paragraphe 3. Du point de vue du 
droit danois, devrait être permis un recours fondé sur la 
théorie de l'enrichissement injuste, comme le mentionne 
la loi danoise sur les chèques dans ses articles 57 et 74 : 
voir projet de convention sur les chèques internatio
naux, articles 45 et 52. 

ARTICLE 54 

Danemark 

S'agissant de règles internationales, il semblerait 
approprié d'y prévoir des dispositions pour préciser 
quand il y a eu refus de paiement. 

Paragraphe 2 

Canada 

Le Canada n'ignore pas la distinction que font cer
tains régimes juridiques entre moyens d'action et 
recours fondés sur une lettre de change, mais cette dis
tinction n'est pas si bien établie qu'on soit asssuré de ne 
pas s'exposer à quelque malentendu sur cet article. 
Nous estimons qu'aucune ambiguïté de rédaction ne 
devrait créer le risque que les obligations de l'accepteur 
en vertu de l'article 36, paragraphe 2, et de son avali-
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seur en vertu de l'article 43, paragraphe 2, s'entendent 
d'aucune façon comme sous réserve de l'article 54, 
paragraphe 2. Le Canada suggère donc de modifier 
ainsi la fin de ce paragraphe "exercer son droit immé
diat d'action contre l'accepteur et son avaliseur et ses 
droits de recours contre le tireur, les endosseurs et leurs 
avaliseurs". 

Paragraphes 2 et 3 

Mexique 

Mieux vaudrait parler d'exercer les droits appropriés 
que le droit de recours. 

Rédaction proposée : "en cas de refus de paiement 
. . . les droits appropriés contre les endosseurs 'et leur 
avaliseurs". 

Espagne 

Les paragraphes 2 et 3 devraient permettre au por
teur d'exercer son droit de recours contre tout signa
taire, dont l'accepteur et le souscripteur omis dans le 
texte actuel. 

ARTICLE 55 

Tchécoslovaquie 

Il conviendrait de compléter cet article en donnant au 
porteur un droit de recours immédiat dans les cas où le 
tiré, l'accepteur ou le souscripteur dépose son bilan ou 
cesse ses paiements, ou encore où ses biens font l'objet 
d'une procédure de faillite ou de liquidation. Ce droit 
ne devrait pas dépendre de l'observation des disposi
tions des articles 48 à 50. 

Danemark 

C'est une procédure incommode que de ne pouvoir 
exercer son droit de recours et protester l'effet qu'après 
son refus selon les dispositions de l'article 54. 

Mexique 

Pour les motifs énoncés dans nos observations sur 
l'article précédent, nous proposons la rédaction sui
vante : "En cas de refus d'acceptation ou de paiement 
d'un effet, le porteur ne peut exercer les droits appro
priés que lorsque l'effet à été régulièrement protesté, 
conformément aux dispositions des articles 56 à 58." 

Espagne 

La section 3 intitulée "Recours" commence par le 
protêt. L'énoncé catégorique de l'article 55, "le porteur 
ne peut exercer son droit de recours que lorsque l'effet a 
été régulièrement protesté" ne s'accorde pas parfaite
ment avec le reste des dispositions sur le protêt. Il 
contredit en particulier l'article 56, paragraphe 3 qui 
permet, sauf stipulation contraire, de remplacer le pro
têt par une déclaration écrite sur l'effet. Certes, le para
graphe 4 lève la contradiction en précisant qu'une telle 
déclaration est réputée constituer un protêt. Il n'en 

serait pas moins souhaitable de modifier l'article 55, qui 
contredit aussi la longue énumération des cas de dis
pense du protêt à l'article 58, laquelle semble d'ailleurs 
excessivement étendue. Par exemple, selon l'alinéa d, il 
y a dispense de protêt dans tous les cas de dispense de 
présentation. Cette disposition accroît d'autant l'insécu
rité juridique de tous ceux dont l'obligation devient 
effective, comme on l'a déjà mentionné. Les raisons de 
la dispense dans tous ces cas ne sont vraiment pas 
claires, car le protêt pourrait servir à établir le refus que 
l'effet ait été présenté ou non. 

Par ailleurs, la souplesse qui caractérise les règles du 
protêt et, en particulier, la disposition qui permet de le 
remplacer par la déclaration susmentionnée méritent 
l'approbation. Le CSB s'est félicité de cette disposition, 
"car rien ne peut mieux prouver le refus d'acceptation 
ou de paiement qu'une déclaration des obligés eux-
mêmes." Cette déclaration ne peut se faire par un 
document indépendant, mais on pourrait peut-être 
permettre qu'elle figure sur une feuille jointe à l'effet. 

Uruguay 

Nous suggérons d'expliquer dans le projet que le 
recours permis par l'effet est exécutoire, en utilisant un 
libellé approprié pour indiquer que son exécution relève 
donc du juge des référés. 

ARTICLE 56 

Paragraphe 1 

Norvège 

Selon ce paragraphe, le protêt est une constatation 
établie "par une personne habilitée à cette fin par la loi 
de ce lieu". Nous présumons qu'il ne sera pas contraire 
à la Convention d'autoriser d'autres organismes que les 
organismes publics, par exemple les banques, à certifier 
le refus. 

Paragraphe 2 

Etats-Unis d'Amérique 

Ce paragraphe permet de porter le protêt sur l'effet 
même ou sur une allonge ou encore de l'établir sous 
forme de document indépendant. Le paragraphe 3 per
met de le remplacer par une déclaration, signée et datée 
par le tiré, l'accepteur ou le souscripteur, qui doit être 
écrite sur l'effet même. Comme à propos de l'article 49 
du projet de convention sur les chèques internationaux, 
les Etats-Unis proposent de modifier ce paragraphe 
pour permettre que la déclaration de la banque du tiré 
soit écrite "sur l'effet même ou sur une allonge". Une 
telle modification s'accorderait avec les pratiques ban
caires et donnerait plus de latitude aux banques. 

Alinéa b 

Mexique 

L'effet même devrait porter mention du protêt. 
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Paragraphe 3 

Norvège 

Selon ce paragraphe, si le protêt est remplacé par une 
déclaration de refus d'acceptation ou de paiement, elle 
doit être écrite sur l'effet. Nous suggérons, pour plus de 
souplesse, de permettre aussi les deux modalités visées 
aux alinéas a et b du paragraphe 2. 

ARTICLE 57 

Hongrie 

Pour déterminer clairement le délai d'établissement 
du protêt, il semble plus indiqué d'inclure une disposi
tion analogue à l'article 44 de la Convention de Genève. 

Indonésie 

Les délais impartis pour dresser protêt, que fixe cet 
article, figurent aussi dans le Code de commerce 
indonésien. 

Le projet de convention impartit un délai plus bref 
pour dresser le protêt qui permettra au porteur d'exer
cer son droit de recours contre les obligés. Il donne 
ainsi au porteur une assurance juridique. 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

L'article fixe les délais d'établissement du protêt en 
cas de refus d'acceptation ou de paiement. Ces délais ne 
peuvent se déterminer exactement dans tous les cas, sur
tout dans celui des lettres de change payables à vue ou à 
un certain délai de vue, ce qui peut susciter des litiges 
entre signataires et, partant, retarder le recours. Donc, 
pour déterminer les délais d'établissement du protêt 
faute d'acceptation ou de paiement, il semblerait préfé
rable d'inclure une disposition correspondant à celle de 
la Convention de Genève (LUL, article 44), à savoir : 

" 1 . Le protêt faute d'acceptaton d'une lettre de 
change doit être fait dans les délais fixés pour la pré
sentation à l'acceptation (article 47, alinéas d, e ouf). 
Si cette présentation a lieu le dernier jour du délai, le 
protêt doit être dressé l'un des deux jours ouvrables 
qui suivent. 

"2. Le protêt faute de paiement d'une lettre de 
change doit être fait dans les délais fixés pour la pré
sentation au paiement conformément à l'article 51, 
alinéa e ou / , ou l'un des deux jours ouvrables qui 
suivent. Si une lettre payable à vue est présentée le 
dernier jour du délai permis par l'article 51, alinéa/, 
le protêt doit être dressé le premier jour ouvrable qui 
suit." 

ARTICLE 58 

Etats-Unis d'Amérique 

Voir les observations des Etats-Unis à l'article 48. 

Paragraphe 2, alinéa a 

Tchécoslovaquie 

La dispense tacite du protêt peut susciter des difficul
tés considérables en pratique ainsi que dans l'interpréta
tion du projet de convention. 

Les articles 30 et 52 peuvent poser un problème 
analogue. 

Hongrie 

Comme suite à nos observations sur l'article 52, 
paragraphe 2, alinéa a, ci-dessus, il est proposé de sup
primer la mention de la dispense tacite. 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

Pour les raisons avancées plus haut, il serait souhai
table de supprimer dans cet article la mention de la dis
pense tacite. 

Alinéa f 

Canada 

Dans de précédents projets figurait, à la fin de ce qui 
est maintenant le paragraphe 2, un article 61, a l inéa/ 
ainsi conçu : 

"Si le requérant en vertu de l'article 80 (ancien 
article traitant de la perte de l'effet) ne peut dresser 
protêt faute de remplir les conditions de l'article 83." 

Nous ne retrouvons dans le projet actuel aucun motif 
analogue de dispense du protêt. Nous considérons que 
le porteur dont l'effet a été perdu ne devrait pas être 
lésé par l'impossibilité de le protester. Les lois sur les 
lettres de change au Royaume-Uni et au Canada dispo
sent que si une telle lettre est perdue, détruite, détenue 
illicitement ou accidentellement retenue en un lieu autre 
que celui où elle est payable, protêt peut en être dressé 
sur un double ou sur une notice descriptive. Le Canada 
recommande d'envisager d'inclure une disposition de ce 
genre dans le projet de convention. 

ARTICLE 59 

Norvège 

Voir les observations de la Norvège à l'article 49. 

ARTICLE 60 

République fédérale d'Allemagne 

L'extension envisagée de l'obligation de donner avis, 
qui diffère du système de Genève, ne semble guère 
applicable : d'une part, on risquerait que chaque inté
ressé soit avisé par tous les autres; d'autre part, chaque 
signataire d'une lettre de change ne connaît souvent que 
son précédent porteur. 
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Mexique 

Bien qu'on puisse penser qu'avec les dispositions de 
l'article 63, l'article 60 suffit, il serait utile de préciser 
que l'obligation de donner avis n'existe que si le domi
cile des destinataires figure sur l'effet ou si le porteur le 
connaît. 

Il est donc suggéré d'ajouter un paragraphe 5 ainsi 
conçu : "Nul signataire n'est tenu de donner avis à une 
personne dont l'effet n'indique pas le domicile, à moins 
de le connaître." 

Norvège 

Au sujet du paragraphe 3 et de l'exemple correspon
dant du Commentaire, nous relevons que, conformé
ment au paragraphe, la personne B de l'exemple doit 
donner avis à A quand elle est avisée par C. 

Espagne 

Les règles relatives à l'avis de refus appellent les 
remarques suivantes : un, la dispense de présentation 
entraîne dispense de protêt mais non de l'avis de refus; 
deux, la combinaison des obligations de donner avis 
résultant des paragraphes 1 et 3 de l'article 60 peut 
paraître excessive (pour le CSCC, la relation entre ces 
deux paragraphes n'est pas claire); trois, on laisse trop 
de liberté quant à la forme de l'avis, puisque même 
oral, il répondrait aux prescriptions de l'article 61 (opi
nion du CSB); quatre, manquer à l'obligation de don
ner avis "n'infirme" pas l'effet, mais rend l'auteur du 
manquement responsable du préjudice qui en résulte. 

ARTICLE 63 

Paragraphe 2, alinéa b 

Hongrie 

Voir les observations de la Hongrie à l'article 58, 
paragraphe 2, alinéa a. 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

Voir les observations de l'URSS à l'article 52. 

ARTICLE 64 

Yougoslavie 

Les articles 64 et 66 sanctionnent rigoureusement le 
porteur qui manque à donner avis de refus. Il répond de 
tout préjudice qu'un signataire en droit de recevoir 
l'avis peut subir du fait de son manquement, y compris 
le montant de l'effet. Conserver ce paragraphe risque
rait de permettre l'enrichissement injuste d'un signataire 
ayant droit de recours. Il s'agit là manifestement d'une 
question de préjudice direct et indirect. Le projet de 
convention devrait disposer que quiconque, tenu de 
donner avis, y manque, ne répond que du préjudice 
direct. 

ARTICLE 65 

Espagne 

L'article 65, qui concerne directement la question 
générale des recours, ne semble pas à sa place à la 
section 4. Dans nos remarques générales, nous avons 
mentionné l'absence de définition de la nature de ces 
recours et les problèmes de procédure qu'ils pourraient 
susciter. On doit aussi signaler, à propos de l'article 65 : 
qu'il n'établit pas le caractère conjoint et solidaire de la 
responsabilité des signataires; que permettre au porteur 
d'exercer simultanément ses droits contre plusieurs de 
signataires obligés peut créer des difficultés quant aux 
revendications ultérieures de règlement final des droits 
découlant de l'effet. 

ARTICLE 66 

Paragraphe 1, alinéa b 

Espagne 

Le chapitre V se termine par sa section 4, intitulée 
"Montant à payer", qui contient une série de prescrip
tions d'une grande importance pratique quant à la 
façon d'établir ce montant dans chaque cas. On se 
demandera toujours si les taux d'intérêt stipulés sont les 
plus appropriés. Quant aux frais que mentionne cet ali
néa, le CSCC recommande d'y inclure expressément les 
commissions bancaires et frais d'encaissement. 

Alinéa b, ii 

Norvège 

1. Ce sous-alinéa précise le taux de l'intérêt à payer 
pour la période suivant l'échéance. Même si l'effet sti
pule pour l'intérêt dû jusqu'à l'échéance un taux supé
rieur à celui que prévoit le paragraphe 2, c'est ce dernier 
qui paraît devoir s'appliquer ensuite. Nous proposons 
que le taux d'intérêt stipulé dans l'effet continue à 
s'appliquer s'il dépasse celui prévu au paragraphe 2. 

2. Dans plusieurs pays, le taux général des intérêts 
moratoires dépasse celui prévu au paragraphe 2. Eni 
Norvège, il est de 15 % par an, alors que celui prévu au 
paragraphe 2 serait d'environ 10 % aujourd'hui. Ce 
pourcentage semble trop bas et de toute façon anormal. 
Nous suggérons que le paragraphe 2 renvoie essentiel
lement au taux général d'intérêt moratoire dans le pays 
où l'effet est payable. 

Article 66, paragraphe 1, alinéas b et c et article 67, 
alinéa c 

Mexique 

On ne trouve nulle mention du droit de recouvrer les 
frais d'encaissement. Serait-ce un oubli ? 

Article 66, paragraphe 2 

Finlande 

Cette disposition ferait que le taux d'intérêt mora
toire différerait du taux d'intérêt dû à d'autres titres. Il 
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semblerait plus indiqué de se référer d'abord dans ce 
paragraphe au taux d'intérêt moratoire appliqué à 
(principale place) du pays où l'effet est payable. 

République démocratique allemande 

Le taux d'intérêt à fixer dans la dernière phrase du 
paragraphe 2 ne devrait pas être de nature à favoriser le 
payeur défaillant à l'échéance. Considérant l'évolution 
des taux pour les principales monnaies, nous proposons 
9%. 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Le Royaume-Uni n'ayant pas de taux officiel d'inté
rêt, il faudrait prévoir une formule appropriée pour 
combler cette lacune. 

Paragraphes 2 et 3 

Tchécoslovaquie 

Nous recommandons de fixer, à titre subsidiaire, le 
taux d'intérêt à 8 %, au moins. 

Etats-Unis d'Amérique 

Les chiffres figurant entre crochets aux paragraphes 2 
et 3 sont trop bas. Les Etats-Unis proposent de les por
ter à "[5]" ou "[6]". 

CHAPITRE VI. LIBÉRATION 

Section 1. Libération par paiement 

Australie 

Les projets de conventions traitent de la libération 
par paiement avec beaucoup plus de détails et de parti
cularités que la BEA. Toutefois, il ne semble pas que 
ces dispositions suscitent aucune difficulté et elles pour
raient même présenter l'avantage de répondre à un cer
tain nombre de questions que pose le système de la 
BEA. 

ARTICLE 68 

Paragraphe 3 

Norvège 

Ce paragraphe traite du problème du "ius tertii". La 
position d'un signataire obligé en vertu de l'effet risque 
d'être assez délicate si un tiers revendique un droit sur 
cet effet. Le problème ne se borne pas aux lettres de 
change et billets à ordre et, dans plusieurs pays, des 
règles particulières le régissent par versement du mon
tant au tribunal ou procédures analogues. Nous suggé
rons qu'au sujet de telles dispositions ce paragraphe 
renvoie au droit en vigueur au lieu du paiement. 

Espagne 

La section 1 de ce bref chapitre intitulé "Libération" 
commence par la question essentielle du paiement libé
ratoire. La réglementation de cette question reprend la 
distinction, objet d'observations précédentes, entre "por
teur protégé" et "porteur non protégé", qui de nouveau 
pose de sérieux problèmes à propos du paiement libéra
toire. Particulièrement discutable est l'hypothèse où le 
signataire tenu de payer sait que le porteur a connais
sance de certains faits et n'est donc pas "protégé". Il 
peut alors opposer cette "connaissance" à toute reven
dication dudit porteur. 

Etats-Unis d'Amérique 

Par ce paragraphe 3, la Convention tente de régler le 
problème du "ius tertii". Elle protège tout payeur qui 
paie un porteur protégé, ainsi que tout payeur qui paie 
un porteur non protégé dans l'ignorance du droit d'un 
tiers, etc. Le seul paiement non libératoire est celui fait 
à un porteur non protégé en connaissance du droit d'un 
tiers, etc. Toutefois, un tiers requérant devrait pouvoir 
retarder le paiement assez longtemps pour faire dépar
tager en justice des revendications concurrentes, s'il en 
avise le payeur et fournit une sûreté suffisante. Le 
Groupe de travail a omis à l'article 68 la constitution de 
sûreté, apparemment avec intention, alors qu'il y 
recourt largement aux articles 74 à 79 traitant de la 
perte de l'effet. Les Etats-Unis proposent de modifier 
cet article 68 pour y prévoir que le payeur n'est pas 
libéré quand le tiers requérant l'avise de sa revendica
tion et fournit une sûreté jugée suffisante par celui-ci 
avant qu'il paie l'effet. 

Paragraphe 4 

Tchécoslovaquie 

Nous recommandons le libellé suivant : "Celui qui 
reçoit le paiement d'un effet doit, sauf convention 
contraire, remettre à toute personne effectuant le paie
ment, l'effet, un compte acquitté et tout protêt.". 

ARTICLE 69 

Indonésie 

Le code de commerce indonésien traite aussi du 
paiement partiel, que régit cet article. 

L'article 69 laisse au porteur la faculté de prendre ou 
de refuser un paiement partiel et en régit les consé
quences juridiques, alors que le code de commerce 
indonésien interdit simplement le refus. 

Le projet de convention décrit ces notions de façon 
plus détaillée et résoudrait les problèmes qui pourraient 
se poser. 

Yougoslavie 

Le texte selon lequel "Le porteur n'est pas tenu 
d'accepter un paiement partiel" est trop strict et rend 
plus difficile la position des obligés. Un paragraphe 
déclarant que "Le porteur ne peut refuser un paiement 
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partiel" serait plus acceptable, car il contribuerait, au 
moins en partie, à remplir l'objet pour lequel l'effet a 
été établi, réduisant ainsi les frais de protêt et d'avis. 

ARTICLE 70 

Indonésie 

Selon cet article, le porteur peut refuser de recevoir le 
paiement en un lieu autre que celui où l'effet doit être 
présenté au paiement. S'il refuse, le paiement est réputé 
refusé. Cette règle ne figure pas dans le Code de com
merce indonésien. jElle a l'avantage de permettre au 
porteur de refuser ou d'accepter le paiement. 

Espagne 

Les dispositions de l'article 70 sont trop sévères et 
devraient peut-être être quelque peu tempérées. 

ARTICLE 71 

Pays-Bas 

L'article 71 se rapporte aux effets tirés ou souscrits 
dans une monnaie autre que celle du lieu de paiement. 
La règle qu'il propose est que ces effets soient payés 
dans la monnaie dans laquelle ils sont libellés. A cet 
égard, il s'écarte de la loi néerlandaise (article 140 K) et 
de la Loi uniforme de Genève (article 41) qui, en pareil 
cas, permettent le paiement en monnaie du pays. 

Certes, cette règle a l'avantage de réduire le risque de 
perte inhérent aux fluctuations des cours du change. En 
ce sens, elle mérite qu'on l'appuie. Mais il est douteux 
qu'elle soit applicable : il se peut qu'on ne puisse se 
procurer au lieu du paiement la devise dans laquelle le 
montant est libellé; ou que le paiement en devises viole 
la réglementation des changes dans l'Etat où est situé le 
lieu de paiement. 

La plupart des questions dont s'est légitimement 
préoccupé le Groupe de travail de la CNUDCI pour
raient probablement se résoudre en permettant de 
convertir la monnaie étrangère en monnaie nationale 
(sauf si l'effet stipule un paiement effectif en monnaie 
étrangère), en précisant, sur le modèle de l'article 72, le 
taux et la date auxquels doit s'opérer cette conversion. 

Yougoslavie 

Les provisions trop détaillées de cet article risquent 
de prêter plus à confusion que de simples principes 
généraux. Il est donc proposé de les simplifier et de les 
préciser, car savoir dans quelle monnaie un effet "peut" 
(ce mot remplaçant le mot "doit") être payé présente 
une extrême importance pour les signataires. 

Fonds monétaire international 

Notre observation finale concerne les mentions des 
taux de change (article 71 de la Convention sur les let
tres et billets et 64 de la Convention sur les chèques) et 
des taux d'intérêt (article 66 de la Convention sur les 
lettres et billets). Chacun des Etats contractants devrait 

être invité à s'assurer, de même que la CNUDCI, que 
ces mentions sont suffisamment claires et pertinentes 
pour qu'on puisse s'en informer aisément. 

Paragraphe 2 

Mexique 

Le paragraphe parle à tort du tireur ou souscripteur : 
c'est de l'accepteur qu'il devrait s'agir. Le tireur ne peut 
porter d'indication sur l'effet qu'après qu'il lui a été 
présenté et dans ce cas il doit l'accepter ou le refuser. 
De toute façon, si l'on consent ce droit au tireur, on 
voit mal pourquoi ne pas le donner aussi à l'accepteur. 

Par ailleurs, il semble injuste d'obliger le porteur à 
accepter une monnaie autre que celle dans laquelle l'ef
fet est libellé, car elle peut être faible, ou assujettie à 
diverses taxes ou au contrôle des changes, comme c'est 
présentement le cas au Mexique. 

Articles 71 et 72 

Espagne 

Ces articles contiennent des dispositions de la plus 
haute importance pratique, surtout pour des effets 
internationaux. 

Cette question devrait être traitée conjointement avec 
l'article 4, paragraphe 11, dont la matière, comme on 
l'a vu, est toujours à l'examen. 

ARTICLE 72 

Indonésie 

Le paiement dans une monnaie qui n'est pas celle du 
lieu de paiement est assujetti à la réglementation des 
changes. 

Le code de commerce indonésien ne contient pas de 
disposition correspondante. Celle du projet de conven
tion est conforme à la réglementation des changes en 
Indonésie. 

Fonds monétaire international 

Effet important de cette disposition, elle affirme clai
rement que les obligations contractées par les membres 
du Fonds au titre de l'article VIII, section 2 b de ses 
Statuts, priment toute autre obligation concurrente qui 
pourrait incomber à un Etat contractant en vertu des 
Conventions de la CNUDCI. Nous sommes heureux de 
noter l'explication qu'en donne le Commentaire, dont 
voici un extrait : 

"Les dispositions réglementaires visées dans cet 
article ne sont pas seulement celles de l'Etat contrac
tant lui-même mais aussi celles que l'Etat contractant 
est tenu de respecter en vertu des accords internatio
naux auxquels il est partie. Comme exemple de ce 
dernier type de disposition réglementaire, on peut 
citer la section 2 b de l'article VIII des Statuts du 
Fonds monétaire international selon laquelle 'les 
contrats de change qui mettent en jeu la monnaie 
d'un membre et sont contraires aux réglementations 
du contrôle des changes que ce membre maintient en 
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vigueur ou a introduites en conformité avec les pré
sents statuts ne seront exécutoires sur le territoire 
d'aucun membre'." 

Paragraphe 2 

Canada 

Le Canada note et appuie l'amendement apporté à 
cet article pour permettre de choisir le taux de change 
en vigueur soit la date du refus, soit à celle du paiement 
effectif. Il considère pourtant que la disposition devrait 
être complétée en fixant le délai dans lequel le porteur 
peut opérer ce choix. Il serait manifestement injuste, 
pour celui qui a refusé l'effet, de permettre au porteur 
de se livrer à son détriment à une spéculation prolongée 
sur les devises. La Convention devrait donc disposer 
que ce choix doit s'opérer dans un délai déterminé ou à 
"une date raisonnable". 

ARTICLE 73 

Espagne 

La section 2 s'intitule improprement "Libération 
d'un signataire antérieur". Elle comprend un unique 
article (l'article 73). Son premier paragraphe se réfère 
en termes bien trop généraux à "tout signataire qui a un 
recours". Le second paragraphe devrait mentionner 
non seulement le tiré, mais aussi l'accepteur, puisque le 
projet de convention les mentionne d'ordinaire tous 
deux séparément, et l'avaliseur du tiré, pour assurer la 
concordance avec les dispositions relatives à cet étrange 
concept. 

CHAPITRE VIL PERTE DE L'EFFET 

ARTICLE 74 

Tchécoslovaquie 

Pour le cas prévu où le montant d'un effet est payé 
par versements successifs, il serait utile en pratique 
d'établir plusieurs exemplaires ainsi que des copies. Il 
conviendrait donc que le projet de convention régisse 
ces questions. 

Danemark 

Les deux lois danoises, d'une part sur les chèques et 
d'autre part sur les lettres de change, contiennent des 
dispositions prévoyant l'annulation, mais les règles 
énoncées à l'article 74 sont pertinentes et conformes à la 
pratique bancaire. 

Indonésie 

Cet article est conforme au code de commerce indo
nésien : l'ex-porteur conserve ses droits au paiement. 
Pour l'obtenir, il doit, selon ce code, constituer une 
surêté en faveur de la personne à qui il demande le 
paiement pendant une période de 30 ans. Le projet de 
convention exige en pareil cas du porteur : 

1) Qu'il constitue une sûreté dont la nature et les 
modalités se déterminent d'un commun accord entre lui 
et le payeur; 

2) Qu'il consigne par écrit les éléments de l'effet 
perdu et les faits justifiant son droit au paiement. 

Japon 

Les dispositions du projet de convention relatives à la 
perte de l'effet s'inspirent du système anglo-américain, 
mais le Gouvernement japonais est disposé à les accep
ter dans un esprit de compromis. Toutefois, on peut 
suggérer les améliorations suivantes. 

L'article 74, dans son paragraphe 1, dispose que la 
personne ayant perdu l'effet a, sous réserve des disposi
tions du paragraphe 2, le même droit au paiement que 
si elle en avait eu possession. D'autre part, ce para
graphe 2, alinéa b, prévoit que le signataire auquel est 
demandé le paiement d'un effet perdu peut exiger de la 
personne qui le demande qu'elle lui constitue une 
sûreté. Il n'est pas précisé si ce signataire doit payer un 
intérêt après l'échéance jusqu'à constitution de ladite 
sûreté. Si l'on désire être clair sur ce point, une disposi
tion additionnelle paraît s'imposer. 

Norvège 

1. Nous approuvons en général les dispositions rela
tives à la perte de l'effet. Toutefois, il se trouvera des 
cas où l'ex-porteur ne peut satisfaire aux prescriptions 
du paragraphe 2, alinéa a. Par exemple, il a oublié la 
suite des endossements ininterrompus ou la date de l'ef
fet. En pareil cas, nous présumons qu'il ne sera pas 
contraire à la Convention d'appliquer le droit national 
sur l'annulation des effets de commerce. 

2. Selon les alinéas b et dàe, l'article 74, paragraphe 2, 
et l'article 78, tels que nous les comprenons, l'exporteur 
ne sera pas personnellement tenu envers le payeur au-
delà de la sûreté qu'il lui a constitué ou du montant 
qu'il a consigné. Nous préférerions qu'il le soit. 

Articles 74 à 79 

Pays-Bas 

La conception que le projet de convention, dans ses 
articles 74 et 79, applique au cas de perte de l'effet est 
analogue à celle de la loi néerlandaise (article 167 a 
et b K) : la personne qui a perdu l'effet et qui ne peut 
donc le produire peut néanmoins en demander le paie
ment bien qu'elle puisse être tenue de constituer une 
sûreté au signataire qui le paie. 

Les dispositions sur la perte de l'effet, semble-t-il, 
sont rédigées dans l'hypothèse de perte avant l'échéance. 
Elles ne traitent pas de la situation où l'effet était échu 
et protesté faute d'acceptation ou de paiement. Dans ce 
dernier cas, l'article 74, paragraphe 2, devrait exiger que 
la personne qui demande le paiement produise aussi le 
protêt s'il a été établi sous forme de document indépen
dant, ou en indique les éléments s'il a été porté sur 
l'effet même. 
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Ces dispositions sont également rédigées dans l'hypo
thèse que le tiré ne payera pas un effet perdu puisqu'il 
n'y est pas obligé. L'hypothèse est probablement exacte 
et il n'est probablement pas nécessaire de prévoir la rare 
éventualité où le tiré paie effectivement, bien que la loi 
néerlandaise (article 167 a K) l'envisage. 

Espagne 

Selon l'article 74, la personne ayant perdu l'effet 
conserve le même droit au paiement que si elle en avait 
possession, pourvu qu'elle indique par écrit les données 
énumérées au paragraphe 2, alinéa a. L'article 79 dis
pose de façon analogue à l'égard du signataire qui a 
payé un effet perdu. Pour ce dernier, toutefois, la seule 
condition expresse est d'être en possession de "l'écrit 
acquitté" (expression de toute façon malheureuse). Il 
semblerait que soient également requises dans cet écrit 
les données énoncées à l'article 74, paragraphe 2, alinéa a, 
auquel renvoie aussi l'article 78. Le lien entre les arti
cles 74 et 79 ne ressort pas clairement du projet. 

Yougoslavie 

Ces articles introduisent de nouvelles règles applicables 
en cas de perte de l'effet, par destruction, vol ou autre
ment. Ce n'est pas favoriser l'usage des lettres de change 
que de supprimer les règles régissant leur annulation pour 
les remplacer par celles-là. 

ARTICLE 75 

Indonésie 

Cet article traite d'une "notification" que ne prévoit 
pas le code de commerce indonésien. Son objet est de 
permettre à l'ex-porteur d'affirmer son droit à l'égard 
d'un porteur ultérieur. 

La disposition favorisera tout porteur qui a perdu 
l'effet. 

Paragraphe 1 

Mexique 

Le signataire qui a payé peut ignorer le domicile de 
celui auquel il a payé l'effet. 

Rédaction proposée : "Le signataire qui a payé un effet 
perdu et à qui l'effet est ultérieurement présenté au paie
ment par une autre personne doit notifier ladite présenta
tion à celui auquel il a payé l'effet, sauf s'il n'en connaît 
pas le domicile." 

Paragraphe 2 

Mexique 

La procédure de notification est décrite de façon très 
succincte, surtout comparée au texte de l'article 61 trai
tant d'un avis qui semble pourtant moins important. 

Rédaction proposée : "Cette notification est donnée de 
la façon prescrite à l'article 61." 

ARTICLE 76 

Norvège 

Nous renvoyons à notre seconde observation sur l'arti
cle 74. 

Le paragraphe 2 de l'article 76 traite de la mainlevée de 
la sûreté. Nous suggérons une disposition parallèle sur là 
mainlevée de la consignation. 

Espagne 

Une sécurité est prévue pour le cas où un "signataire" 
est forcé de payer deux fois (article 76, par. 1, début). Elle 
semble appropriée en ce qui cpncerne la consignation, 
mais non la "sûreté", si cette dernière n'est pas détermi
née d'un commun accord et si le "signataire" doit accep
ter celle que fixe le juge, même si elle ne le satisfait pas. 

L'article 76 reconnaît aussi le droit du signataire "qui, 
en raison de la perte de l'effet, perd son droit de recou
vrement auprès de tout signataire . . . " d'entreprendre la 
réalisation de la sûreté ou de réclamer le montant consi
gné. Cet article aussi est difficile à comprendre et souffre, 
comme tout le chapitre, d'un manque de clarté et de 
précision. 

Paragraphe 2 

Japon 

L'article 76, paragraphe 2, dispose que la personne qui 
a fourni une sûreté conformément aux dispositions de 
l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 74 peut demander la 
mainlevée de ladite sûreté si le signataire au profit duquel 
la sûreté a été fournie ne court plus le risque de subir de 
préjudice en raison de la perte de l'effet. Le Gouverne
ment japonais suggère d'accorder dans les mêmes circons
tances une faculté analogue au signataire en faveur 
duquel un tribunal a ordonné de consigner un montant 
conformément à l'article 74, paragraphe 2, alinéa d. 

ARTICLE 77 

Norvège 

La mention "by non-acceptance" a été oubliée par 
erreur : voir paragraphe 1 du Commentaire. 

ARTICLE 79 

Indonésie 

Cet article concerne le signataire ayant payé un effet 
perdu conformément aux dispositions de l'article 74. Il a 
contre les signataires précédents les mêmes droits de 
recours que l'ex-porteur s'il avait été en possession de 
l'effet. A cet égard, le code de commerce indonésien 
énonce les mêmes règles, sauf le droit de recours contre 
l'endosseur. 

Norvège 

Le paragraphe 2 semble trop sévère à l'égard de celui 
qui a payé un effet perdu. Il devrait avoir la faculté, 
parallèlement à l'article 74, de remplacer l'écrit acquitté 
par un nouvel écrit. 
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Etats-Unis d'Amérique 

Le paragraphe 1 reconnaît au signataire ayant payé un 
effet perdu les mêmes droits que s'il avait été en posses
sion de l'effet, mais le paragraphe 2 exige, pour l'exercice 
de ces droits, qu'il soit en possession de l'écrit acquitté 
visé à l'article 78. Il n'est pas expliqué pourquoi la 
Convention exige la possession effective d'un tel docu
ment, plutôt que la simple preuve par l'intéressé qu'il a 
payé un effet perdu. C'est là sanctionner trop durement la 
perte de l'écrit. Les Etats-Unis^proposent donc de modi
fier le paragraphe 2 de façon que ledit signataire puisse 
exercer ses droits s'il prouve avoir payé un effet perdu, 
paiement qui sera présumé s'il est en possession de l'écrit 
acquitté. 

CHAPITRE VIII. PRESCRIPTION 

ARTICLE 80 

Australie 

Les projets de conventions introduisent des règles par
ticulières quant au délai dans lequel exercer une action 
découlant d'un effet et au moment où il commence à 
courir. Ils prévoient une prescription générale de quatre 
ans pour les actions contre tout signataire tenu d'une 
obligation principale ou secondaire, prolongée pour le 
droit d'action qu'un signataire tenu à titre secondaire 
peut exercer contre tout signataire obligé envers lui. Cette 
prescription est plus courte que la prescription générale 
de six ans fixée pour les actions civiles par la législation 
des Etats australiens. Toutefois, il ne semble pas que cette 
moindre durée doivent causer de véritables dificultés aux 
milieux d'affaires australiens. 

Danemark 

Puisqu'il s'agit de règles internationales, la prescription 
devrait normalement dépasser le délai de six mois prévu à 
l'article 52 de la loi danoise sur les chèques. Toutefois, la 
prescription quadriennale que prévoient les projets de 
conventions semble tout-à-fait disproportionnée. 

Finlande 

Il pourrait être bon d'ajouter à cet article une disposi
tion sur l'interruption éventuelle de la prescription. 

Indonésie 

Cet article énonce des règles particulières concernant le 
délai dans lequel intenter une action découlant d'un effet 
et le moment où il commence à courir. La disposition 
figure aussi dans le code de commerce indonésien. 

Toutefois, le projet de convention ne distingue pas 
entre les signataires contre lesquels s'exerce le droit 
d'action et prévoit un délai plus long. 

Ce délai résulte de la nature internationale de l'effet, 
qui fait intervenir maints lieux situés en différents Etats. 

Japon 

Le principe sur lequel se fonde l'article 80 est accepta
ble. Selon l'exemple B, au paragraphe 2 du Commentaire 
(A.CN.9/213, Annuaire 1982, deuxième partie, II, A, 4), si 
un signataire, qui a payé l'effet dans l'année précédant 
l'expiration du délai visé au paragraphe 1 de l'article 80, 
exerce son droit d'action contre un signataire antérieur 
conformément au paragraphe 2 du même article, ce der
nier dispose à son tour d'une année, à compter de la date à 
laquelle il a payé le signataire qui exerce son droit 
d'action, pour intenter une action contre un signataire qui 
le précède. Le texte même n'exprime pas clairement ce 
point. Le Gouvernement japonais suggère qu'il énonce 
expressément la règle. 

Mexique 

Aucune prescription n'est prévue pour le droit d'action 
contre le donneur d'aval du tiré. 

Norvège 

Le Gouvernement norvégien se prononce en faveur 
d'une prescription triennale. 

Espagne 

Le projet de convention se termine par un chapitre sur 
la "Prescription" comprenant un article unique sur lequel 
suffiront quelques remarques très précises. 

Tout d'abord, des observations sur la terminologie : 
l'expression au début de l'article est impropre ("elderecho 
de acciôn derivado de un titulo nopodrâ ejercerse. . ."); les 
alinéas a et b du paragraphe 1 parlent dans la version 
espagnole du "firmante" (signataire), alors qu'il s'agit du 
"souscripteur" d'un billet à ordre et non pas simplement 
de n'importe quel "signataire" d'un effet. Cette termino
logie prête à confusion et devrait être soigneusement 
revue. 

Ensuite, aucune mention n'est faite de la prescription 
d'une action contre le donneur d'aval du tiré. 

Enfin, la mention de la date du refus à l'alinéa d du 
paragraphe 1 semble incomplète dans la version espa
gnole, qui ne se réfère qu'au refus d'acceptation ("falta de 
aceptaciôn), alors qu'il semble nécessaire de mentionner 
aussi le refus de paiement. 

Uruguay 

Nous suggérons le libellé suivant : 

"Le droit découlant d'un effet s'éteint au bout de qua
tre ans . . .". 

Avec le libellé actuel, on peut comprendre que l'expira
tion du délai interdit seulement d'exercer un droit 
d'action. 

Yougoslavie 

Des délais, de quatre ans pour que le porteur d'un effet 
exerce son droit d'action contre l'accepteur ou le sous
cripteur ou le tireur ou un endosseur ou leur avaliseur, et 
d'un an pour qu'un signataire qui a payé l'effet exerce son 



Deuxième partie. Paiements internationaux 81 

droit d'action contre tout signataire obligé envers lui, sont 
trop longs. Des prescriptions aussi lointaines sont 
contraires à la nature et à l'objet d'un effet destiné à 
assurer une transaction prompte et sûre, assortie dès que 
possible d'échéance des paiements et de remboursement 
des dettes. 

Deuxième partie. Projet de convention sur les 
chèques internationaux 

A. Observations générales sur le projet de convention 

Australie 

Voir les observations générales de l'Australie à la 
première partie, A, ci-dessus. 

Autriche 

Le projet de convention se fonde sur l'hypothèse que 
l'unification du droit des chèques internationaux favori
sera les transactions commerciales internationales. La 
question demeure toutefois de savoir si pareille œuvre 
s'impose réellement, car il est douteux que les chèques 
internationaux servent aucunement à l'avenir dans les 
transactions commerciales. Le fait est que les conditions 
ont essentiellement changé depuis le début des travaux 
de la CNUDCI avec l'adoption des moyens électroni
ques de transfert. 

En dehors de cette objection et en s'attachant à la 
matière du projet de convention, on constate qu'il tient 
mal compte de la fonction propre du chèque. Alors que 
la lettre de change est aussi un moyen de crédit, le chè
que n'est qu'un moyen de paiement. Cette différence de 
fonction devrait aussi se traduire dans la réglementation 
applicable, ce qui n'est pas le cas. Selon l'article 43, 
alinéa b, par exemple, le chèque doit être présenté au 
paiement dans le long délai de 120 jours; l'article 47, de 
plus, dispose qu'un chèque présenté avant la date indi
quée ne sera payable qu'après cette date. 

La fonction du chèque, moyen de paiement, exige de 
plus que le droit pertinent contienne des dispositions 
particulièrement claires, d'application facile. Or, le pro
jet de convention a été surtout modelé sur le projet de 
convention sur les lettres de change internationales. La 
critique essentielle adressée à cette convention s'appli
que donc de façon particulièrement marquée au projet 
de convention sur les chèques. 

Pour ces raisons, ce projet ne saurait être considéré 
comme une bonne base pour la poursuite des activités 
dans ce domaine. 

Canada 

Voir les observations générales du Canada à la pre
mière partie, A, ci-dessus. 

Chypre 

Voir les observations générales de Chypre à la pre
mière partie, A, ci-dessus. 

Tchécoslovaquie 

Le projet de convention sur les chèques internatio
naux peut être considéré comme une bonne base 
d'examen de règles uniformes destinées à l'usage inter
national universel. 

Finlande 

Voir les observations générales de la Finlande à la 
première partie, A, ci-dessus. 

République démocratique allemande 

Voir les observations générales de la République dé
mocratique allemande à la première partie, A, ci-dessus. 

République fédérale d'Allemagne 

Le projet de convention de la CNUDCI sur les chè
ques internationaux porte création d'un nouveau droit 
des chèques, qui doit s'appliquer exclusivement aux 
transactions internationales. 

Les Conventions de Genève ont déjà apporté une 
large unification du droit des chèques, qui a donné 
satisfaction pendant plus d'un demi-siècle. Toutefois, 
des groupes importants d'Etats s'en sont tenus à l'écart. 
Il serait souhaitable de les inclure dans l'unification, 
même si l'existence de différents systèmes juridiques des 
chèques n'a pas jusqu'ici suscité de notables difficultés 
aux transactions commerciales internationales. 

La solution offerte par le projet — créer un chèque 
international parallèlement aux effets existants — ne 
saurait contribuer à promouvoir l'unification globale 
du droit des chèques. Au contraire, elle créerait un ris
que d'atteinte à l'uniformité réalisée. En pratique, le 
système proposé entraînerait pendant longtemps de 
notables incertitudes et difficultés juridiques qui, de 
l'avis de tous les milieux concernés en République fédé
rale d'Allemagne, ne seraient pas compensées par de 
substantiels avantages. 

Les efforts de la CNUDCI pour continuer à unifier le 
droit des chèques ne devraient donc pas viser à intro
duire un nouveau système juridique à côté de l'ancien, 
mais se vouer à rendre les Conventions de Genève 
acceptables par les systèmes juridiques anglo-américains, 
de même qu'à les développer encore conformément aux 
besoins des transactions modernes, si nécessaire. A cet 
effet, on devrait d'abord déterminer les dispositions des 
Conventions de Genève qu'il y a lieu de modifier. 

Hongrie 

Voir les observations générales de la Hongrie à la 
première partie, A, ci-dessus. 

Japon 

Il sera très intéressant de créer, pour l'ajouter aux 
chèques existants régis par des conventions et par le 
droit interne, un nouveau chèque qui ne serait établi 
que pour les transactions internationales. Le Gouver
nement japonais appuie l'idée d'adopter, pour créer un 
tel effet, une nouvelle convention multilatérale, distincte 
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de celle proposée sur les lettres de change internatio
nales et les billets à ordre internationaux. Le présent 
texte du projet de convention sur les chèques, fruit des 
discussions menées au Groupe de travail des effets de 
commerce internationaux de la CNUDCI, fournit une 
excellente base pour élaborer un bon compromis entre 
le système anglo-américain et celui de Genève; et le 
Gouvernement japonais (ainsi que les milieux bancaires 
et commerciaux du Japon) trouvent acceptables les 
principes fondamentaux dont s'inspire ce texte. 

Toutefois, dans la mesure où le projet de convention 
sur les chèques internationaux adopte les mêmes dispo
sitions que le projet de convention sur les lettres de 
change internationales et les billets à ordre internatio
naux, les observations faites au sujet de ce dernier pro
jet s'appliquent aussi. 

Pays-Bas 

Voir les observations générales des Pays-Bas à la 
première partie, A, ci-dessus. 

Norvège 

1. Le Gouvernement norvégien approuve la propo
sition concernant deux conventions séparées et indé
pendantes : l'une sur les chèques internationaux, l'autre 
sur les lettres de change internationales et les billets à 
ordre internationaux. ' 

Il rend hommage à la haute qualité du projet de 
convention de la CNUDCI sur les chèques internatio
naux. Il loue aussi le caractère appronfondi du projet et 
son économie systématique. Le Groupe de travail de la 
CNUDCI est parvenu à élaborer de satisfaisants com
promis entre droit civil et common law et il a, d'un point 
de vue pratique, proposé une réglementation judicieuse 
et viable. 

2. Nous ne sommes pas convaincus de la nécessité 
d'une convention sur les chèques internationaux. De 
plus, alors que lettres de change et billets à ordre ser
vent normalement entre commerçants, le droit des chè
ques présente aussi un important aspect de protection 
du consommateur. Nous n'avons pu étudier le projet à 
cet égard. Enfin, à notre connaissance, le projet de 
convention sur les chèques internationaux a été reçu 
avec quelque hésitation. Or, une large acceptation doit 
être la condition préalable à l'adoption d'un projet de 
convention sous forme de traité multilatéral. A l'heure 
actuelle, le Gouvernement norvégien ne s'engagera 
donc pas à appuyer le projet. Néanmoins, il entend pré
senter des observations à son sujet. 

3. Le projet ne devrait pas être adopté seulement 
sous forme d'une loi type : conception qui inciterait à 
s'écarter de la Convention lors de la promulgation des 
différentes lois nationales. 

4. Il semble au Gouvernement norvégien que les 
Etats parties à la Convention portant loi uniforme sur 
le chèque, adoptée à Genève le 19 mars 1931 (et 
notamment la Norvège), ne seraient pas en mesure de 
ratifier une convention de la CNUDCI sans dénoncer 

d'abord la Convention de Genève. La Norvège incline à 
appuyer les propositions visant à amender cette dernière 
pour permettre aux Etats qui y sont parties de ratifier la 
Convention de la CNUDCI et de l'appliquer aux chè
ques internationaux. Une révision de la Convention de 
Genève pourrait s'entreprendre séparément. 

5. Le chèque, moyen de paiement, inspire en Nor
vège une grande confiance. Il semble en aller quelque 
peu différemment ailleurs. Cette grande confiance 
résulte en partie d'une législation pénale qui touche à 
quelques articles du projet. Bien qu'un chèque émis 
sans provision suffisante soit tenu pour valable, son 
émission est un délit : voir article 3 du projet de conven
tion. Commet de même un délit le tireur qui, sans justi
fication, retire ses fonds auprès du tiré ou révoque le 
chèque au détriment du porteur : voir article 66. 
L'application de ces dispositions du droit pénal aux 
chèques internationaux ne contreviendrait pas à la 
Convention. La Norvège attache beaucoup d'impor
tance au maintien d'une grande confiance dans les 
chèques. 

6. Une plus grande concordance entre les articles 
des deux projets de conventions eut été préférable, 
notamment dans les règles et principes généraux de 
leurs premières parties. On pourrait aisément assurer 
une pleine concordance entre les articles 1 à 33 inclus 
du projet de convention sur les lettres de change et les 
billets à ordre et les articles 1 à 35 inclus de celui sur les 
chèques. 

i) Les articles 3 et 4 de ce dernier pourraient soit 
entrer dans les articles 1 ou 6, soit disparaître 
complètement. Dans leur libellé actuel, ils 
semblent superflus, et le Groupe de travail n'a 
pas jugé nécessaire d'en proposer d'analogues 
dans le projet sur les lettres de change et billets 
à ordre; 

ii) Les articles 8 et 9 du projet sur les chèques 
correspondent à l'article 6 de celui sur les let
tres de change et billets à ordre et se fon
draient aisément en un seul; 

iii) Les articles 9 et 10 du projet sur les lettres de 
change et billets à ordre correspondent à l'ar
ticle 12 du projet sur les chèques. Les règles de 
l'article 10 du premier de ces projets passent 
aisément à son article 9 sous la forme d'un 
nouveau paragraphe 4. 

7. A notre sens, le projet souffre d'une grande fai
blesse, de même que la Convention de Genève (LUC) : 
il ne traité que confusément de la question de savoir 
dans quelles circonstances et dans quelle mesure le tiré 
qui paie un chèque se libère de sa dette envers le tireur. 
C'est là un point important et la Convention de la 
CNUDCI devrait déterminer de façon certaine les ques
tions qu'elle règle et celles qu'elle renvoie au droit 
national. Les réponses à celles qui sont réputées réglées 
par la Convention devraient ressortir du texte final. 

L'article 25 et son Commentaire abordent ce pro
blème. Selon les paragraphes 18 (dernier alinéa) et 21 
du Commentaire, le tiré se libère à l'égard du tireur en 
payant le chèque même revêtu d'un endossement 
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contrefait. Cette solution ne ressort d'aucun des articles 
du projet. Selon l'article 25, paragraphe 2 (voir par. 28 
du Commentaire), la Convention ne régit pas la respon
sabilité du tiré qui paie un chèque dont l'endossement a 
été contrefait. On s'y perd. 

Cette disposition de l'article 25, paragraphe 2 est 
"sous réserve des dispositions des articles 70 et 72". 
Pourquoi pas aussi de l'article 66 ? 

Cet article 66 se fonde sur la présomption que le 
paiement du chèque par le tiré le libère de la partie cor
respondante de sa dette envers le tireur. A ce principe, il 
apporte une exception pour les chèques révoqués par le 
tireur. Toutefois, le principe général ne ressort pas de la 
section 1 "Libération par paiement" du chapitre VI 
"Libération". On voit mal dans quelle mesure ce prin
cipe général s'entend sous réserve des dispositions de 
l'article 61 suivant. De toute façon, la libération du 
signataire d'un chèque, défini à l'article 6, paragraphe 7, 
de son obligation au titre de l'effet, diffère complète
ment de la libération du tiré vis-à-vis du tireur. 

Nous recommandons vivement d'inclure dans le cha
pitre VI du projet de convention une section 3 traitant 
de ces questions. Nous ne rappelons pas ce problème 
dans nos observations article par article. 

8. Le Commentaire et les exemples dont s'assortit le 
projet de convention ont été des plus utiles. Nous 
recommandons qu'un commentaire aussi poussé accom
pagne le texte final. 

Espagne 

Principal point à noter en lisant le projet de conven
tion sur les chèques internationaux : il est extrêmement 
semblable au projet de convention sur les lettres de 
change internationales et les billets à ordre internatio
naux. La similitude est telle que la plus grande partie de 
son texte répète littéralement l'autre. 

Cette foncière identité des dispositions pourrait don
ner à croire que l'élaboration de deux textes séparés ne 
sert à rien. Leur libellé est tel qu'il n'y a pas plus de 
différence entre les règles applicables aux chèques et 
celles applicables aux lettres de change qu'entre ces 
dernières et celles applicables aux billets à ordre. On 
pourrait donc dire que rien ne justifie de régler ensem
ble ces deux dernières sortes d'effets et de régler sépa
rément les chèques internationaux et qu'il eût mieux 
valu une réglementation unique des trois, sous réserve 
d'établir des règles particulières propres à chacun. Peut-
être éviterait-on ainsi l'abus des répétitions. 

Le Commentaire du projet de convention sur les let
tres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux (Annuaire 1982, deuxième partie, II, A, 4) 
justifie la préparation d'un projet séparé de convention 
sur les chèques internationaux en indiquant qu'il s'agit 
là d'une concession au système européen incorporé 
dans les lois de Genève, qui régissent séparément ces 
effets. Telle ne semble pas pourtant être la principale 
raison de la procédure adoptée. 

Si aucune raison de méthode législative ne justifie la 
préparation de deux projets séparés, d'autres raisons, de 
caractère pragmatique, la rendent opportune. Le des
sein d'obtenir le degré maximal d'uniformité et la plus 
large acceptation possible des règles juridiques propo

sées rend souhaitable cette division du sujet où chaque 
texte forme un tout en soi, de sorte que chacun peut 
être accepté et appliqué indépendamment. Ainsi, les 
Etats qui souhaitent ratifier un seul de ces textes ou y 
adhérer peuvent le faire et le refus de l'un n'entraîne pas 
nécessairement le rejet de l'autre. 

De toute façon, si le désir d'assurer le plus grand 
degré possible d'unification justifie la réglementation 
des chèques par un texte séparé, il ne semble ni néces
saire ni souhaitable que les deux projets forment des 
conventions séparées, puisque les Etats contractants, en 
ratifiant l'une ou l'autre ou en y adhérant, peuvent en 
exclure une partie. On comprend donc la raison de la 
présentation de deux textes séparés, mais il est recom
mandé d'avoir une convention unique, divisée en 
parties. 

Etant donné que le projet de convention sur les chè
ques internationaux est fort analogue et largement iden
tique au projet sur les lettres de change et billets à 
ordre, il suscite essentiellement les mêmes observations. 
Le présent rapport peut donc renvoyer à celui sur le 
projet de convention sur les lettres de change interna
tionales et les billets à ordre internationaux. Les obser
vations générales qui y sont faites s'appliquent pleine
ment au projet de convention sur les chèques inter
nationaux. Elles portent sur les défauts de rédaction, de 
terminologie ou de syntaxe; sur l'abus des définitions, 
distinctions et renvois; sur le danger que présentent des 
concepts vagues et ambigus et des critères d'interpréta
tion subjectifs; sur la question fondamentale des justes 
motifs de refus et la distinction entre porteur protégé et 
porteur non protégé; et sur l'absence de règle pour 
résoudre les problèmes de procédure, ainsi que d'une 
disposition concernant les conséquences de l'effet pour 
les transactions de l'effet pour les transactions aux
quelles il se rapporte. 

Presque toutes les observations spécifiques présentées 
au sujet du texte du projet de convention sur les lettres 
de change internationales et les billets à ordre interna
tionaux s'appliquent aussi au projet de convention sur 
les chèques internationaux. Donc, pour éviter des répé
titions inutiles, on a jugé suffisant de se borner à y 
renvoyer. 

Suède 

Dans un document séparé, le Gouvernement suédois 
a présenté ses observations sur le projet de convention 
sur les lettres de change internationales et les billets à 
ordre internationaux élaboré par le Groupe de travail. 
Celles-ci s'appliquent aussi au projet de convention sur 
les chèques internationaux. 

Pour les raisons mentionnées dans ce document, on 
peut douter de la nécessité de convention ne concernant 
que des effets de commerce internationaux. Le Gouver
nement suédois souhaite ajouter, qu'apparemment les 
chèques deviennent moins fréquents dans les relations 
internationales. Par conséquent, le besoin d'une conven
tion sur les chèques internationaux est également moins 
marqué de ce fait. 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

Voir les observations générales de l'URSS à la pre
mière partie, A, ci-dessus. 
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Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Observation générale au sujet de la Convention sur 
les chèques internationaux, elle suscite une grande 
indifférence. 

Etats-Unis d'Amérique 

Le projet de convention sur les chèques internatio
naux tente à la fois de fournir un corps de droit bien 
défini pour les chèques dénommés internationaux et 
d'établir des règles qui soient adaptables aux pratiques 
bancaires et commerciales de maints Etats. Les Etats-
Unis éprouveraient de plus grandes difficultés pour 
adapter leurs pratiques bancaires et commerciales à la 
Convention sur les chèques dans son libellé actuel, qu'à 
la Convention sur les lettres et billets. Un, le projet de 
convention sur les chèques internationaux ne contient 
aucune disposition prescrivant le service régulier, rapide 
et efficace des chèques, comme celles qui figurent à 
l'article 4 du Code de commerce uniforme (UCC). De 
telles dispositions s'imposent pour traiter de grandes 
quantités de chèques et devraient être ajoutées à la 
Convention. Deux, l'emploi de chèques barrés et de 
chèques à porter en compte est inconnu aux Etats-Unis 
et l'adoption de ces types spéciaux d'effets présenterait 
des inconvénients que ne compenseraient pas leurs 
avantages. 

Le projet de convention sur les chèques internatio
naux tente d'instituer un corps de droit bien défini pour 
régir les chèques utilisés dans le commerce international 
dont le texte même mentionne qu'ils relèvent de la 
Convention. Ce projet proposé par le Groupe de travail 
ne cherche donc pas à réformer les lois applicables aux 
chèques intérieurs, ni même à tous les chèques interna
tionaux. Il fournit, pour une catégorie limitée de ces 
derniers, des règles de caractère certain et adaptées aux 
pratiques des milieux commerciaux en maints Etats. 
Ces Etats ont des systèmes juridiques différents et sui
vent des pratiques commerciales différentes dans l'em
ploi et le service des chèques. 

A la différence des autres effets de commercé, les 
chèques, aux Etats-Unis, sont traités par grandes quan
tités à la machine. Pour s'adapter à ce procédé nou
veau, les règles précédentes, qui datent du temps où on 
traitait à la main des effets bien moins nombreux, ont 
été étendues et modifiées dans l'article 4 du Code de 
commerce uniforme. Le projet de convention sur les 
chèques internationaux ne présente pas d'extension ni 
de modifications équivalentes des règles. Ainsi, l'appui 
des Etats-Unis à ce projet dépend largement de possibi
lités d'adapter la Convention aux pratiques commer
ciales actuelles de traitement de chèques par leurs 
banques. 

Les règles fixées par l'article 4 de l'UCC assurent un 
traitement efficace des chèques en limitant le délai dont 
disposent les banques qui encaissent pour le transmettre 
au tiré, ou pour en remettre le produit ou l'avis de refus 
aux précédents signataires. Ces règles limitent aussi le 
délai dont dispose le tiré pour décider de payer ou de 
refuser le chèque et en remettre soit le produit, soit 
l'avis de refus aux précédents signataires. Le projet de 
convention sur les chèques internationaux n'impose 
aucun délai de ce genre ni au tiré, ni aux banques qui 
encaissent, sauf son article 50 qui oblige à protester un 

chèque refusé dans les deux jours ouvrables qui suivent. 
Ce délai court du jour du refus et non pas de la récep
tion de l'avis de refus. Ainsi, il n'est pas particulière
ment utile à un efficace traitement des chèques selon les 
pratiques en vigueur aux Etats-Unis. Il se peut que la 
réglementation de la Réserve fédérale puisse régir assez 
les chèques qui relèvent de son système pour prescrire 
d'utiles délais, mais mieux vaudrait inscrire les règles 
pertinentes dans le projet de convention. 

Un second problème, plus important encore, concerne 
les types spéciaux de chèques prévus au chapitre VII du 
projet de convention : chèques barrés et chèques à por
ter en compte. De tels chèques sont inconnus aux Etats-
Unis. Il est douteux qu'on y sache comment les traiter 
convenablement. Il se peut qu'on puisse former les 
employés de banque qui traitent les chèques en vrac à 
reconnaître ces chèques spéciaux pour en référer à leurs 
supérieurs mieux informés. Le grand public n'en serait 
pas pour autant protégé, car il se sert régulièrement de 
chèques et ne serait pas conscient des règles propres à 
ces chèques spéciaux. Ainsi les chèques barrés embar
rasseraient un public non averti s'ils étaient adoptés aux 
Etats-Unis. 

De plus, même le bon usage des chèques barrés et des 
chèques à porter en compte n'assurerait pas, sur le terri
toire des Etats-Unis, la protection qu'escompte le tireur 
étranger, car la relation banque-client y diffère entière
ment de ce qu'elle peut être dans les pays où ces chè
ques sont d'usage général. Aux Etats-Unis, les banques 
ne vérifient pas d'ordinaire les antécédents de leurs 
déposants et certaines ne s'assurent même pas de leur 
identité lors des encaissements. Ainsi, celui qui aux 
Etats-unis volerait un chèque barré, ou un chèque à 
porter en compte, réussirait probablement à ouvrir un 
compte et à toucher le chèque. Et s'il le volait avant 
qu'il parvienne au bénéficiaire, le préjudice s'imputerait 
au tireur étranger qui s'attendait à être protégé. 

Pour ces raisons, l'emploi aux Etats-Unis de chèques 
barrés et de chèques à porter en compte ne protégerait 
pas les signataires et pourrait même créer de nouveaux 
moyens de dol. L'attitude des États-Unis à l'égard du 
projet de convention sur les chèques dépendra donc 
dans une certaine mesure de la possibilité de résoudre 
ce problème. Une solution possible serait de permettre 
aux Etats qui adoptent la Convention d'en considérer le 
chapitre VII comme facultatif et de le déclarer non 
applicable, leur permettant ainsi d'adopter le reste du 
texte. 

Bien des observations article par article des Etats-
Unis sur le projet de convention sur les chèques interna
tionaux s'inspirent des observations précédentes sur le 
projet de convention sur les lettres de change interna
tionales et les billets à ordre internationaux. Elles visent 
essentiellement à améliorer la rédaction du Groupe de 
travail et à mettre en œuvre ses décisions, non à tenter 
de défaire ou de contester les compromis réalisés. Bien 
qu'elles présentent quelques propositions importantes, 
celles-ci cherchent simplement à préciser le projet et à 
écarter des problèmes qui sinon se poseraient dans les 
tribunaux de common law. 

Deux de ces observations, pourtant, sont propres au 
projet de convention sur les chèques internationaux. Ce 
sont celles relatives aux articles 49 et 68 à 72. L'une se 
rapporte aux problèmes que pose le service des chèques 
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en vrac et l'autre aux chèques spéciaux présentement 
inconnus aux Etats-Unis. Toutes deux présentent de 
l'importance pour l'acceptabilité de la Convention par 
les Etats-Unis. 

Les Etats-Unis demandent instamment qu'un com
mentaire accompagne le texte définitif. Le commentaire 
actuel a été préparé à la demande du Secrétariat et a 
jusqu'ici accompagné le projet de convention pour en 
expliquer les dispositions. Il s'est révélé particulière
ment utile aux hommes de loi et autres qui, aux Etats-
Unis, ont étudié le projet. On peut s'attendre qu'un 
commentaire de la Convention finalement adoptée faci
lite les efforts tendant à la faire accepter par les Etats. Il 
présenterait une importance particulière pour les pays 
de common law, comme les Etats-Unis, car le projet 
contient un certain nombre de concepts inconnus de ce 
système. 

Les observations et propositions des Etats-Unis qui 
suivent ont été rédigées avec une grande retenue. Vu le 
temps limité dont une conférence diplomatique dispose
rait pour examiner un projet de convention, la durée 
déjà longue des travaux consacrés au projet par les 
experts du Groupe de travail de la CNUDCI et la com
plexité du sujet, il semble souhaitable de limiter à un 
minimum le nombre des propositions présentées main
tenant à la CNUDCI et ultérieurement à une conférence 
diplomatique. 

Uruguay 

Nous avons déjà présenté des observations générales 
au sujet du projet de convention sur les lettres et billets 
et nous voudrions les répéter ici à propos du projet de 
convention sur les chèques, qui ne suscite aucune objec
tion importante et sera certainement un instrument des 
plus utiles pour faciliter le commerce international. 

Yougoslavie 

La plupart des observations présentées à propos du 
projet de convention sur les lettres de change interna
tionales et les billets à ordre internationaux s'appliquent 
mutatis mutandis au projet de convention sur les chè
ques internationaux. 

B. Observations particulières par article 

CHAPITRE PREMIER. DOMAINE 
D'APPLICATION ET FORME DU CHÈQUE 

ARTICLE PREMIER 

Espagne 

Première différence essentielle avec les règles applica
bles aux lettres de change et billets à ordre, les chèques, 
à leur émission, peuvent être établis au porteur. C'est ce 
qui ressort de la définition qu'en donne l'article pre
mier, paragraphe 2, alinéa b : ". . . m a n d a t . . . de payer 
une somme déterminée au bénéficiaire ou à son ordre, 
ou au porteur" (dans le texte espagnol du projet de 
convention, la mention du porteur manque, probable

ment par suite d'une erreur typographique, puisqu'elle 
figure dans les versions anglaise et française et dans le 
Commentaire). Cette faculté d'établir un chèque inter
national au porteur s'accorde avec l'article 14 qui pré
cise les modes de transmission et avec l'article 16, para
graphe 1, qui définit les conditions à remplir pour être 
porteur. Que le bénéficiaire soit nommé ou non ne fait 
donc pas de différence. Tous ces chèques peuvent être 
établis en faveur du bénéficiaire ou à son ordre et sont 
soumis aux mêmes règles de transmission (articles 14 et 
suivants), et dans chaque cas, existe la même faculté d'y 
inclure une clause d'intransmissibilité (article 18). Aucune 
différence ne sépare donc les chèques, qu'ils soient éta
blis au nom d'un bénéficiaire ou à son ordre. 

Selon l'article premier, paragraphe 2, alinéa c, un 
chèque ne peut être tiré que sur un banquier. Cette dis
position suit la pratique générale qui fait des chèques 
des effets purement bancaires. 

Paragraphe 2 

Japon 

Voir les observations du Japon à la première partie, 
B, ci-dessus, article premier, paragraphe 2, alinéas a 
et e. 

Etats-Unis d'Amérique 

Le paragraphe 2 de l'article premier déclare qu'un 
chèque international doit être "un instrument écrit". La 
Convention ne définit pas le mot "écrit" et les Etats-
Unis proposent d'ajouter cette définition à l'article 
premier. Le paragraphe 4 du Commentaire pertinent 
montre que cette omission est délibérée et ajoute que le 
terme doit s'entendre de "tout mode de représentation 
ou de reproduction des mots sous une forme visible, 
telle que manuscrite, dactylographiée ou imprimée". 
Cette définition pourrait comprendre la reproduction 
électronique d'une "écriture", puisqu'elle ne l'exclut pas 
et que la définition du commentaire n'est qu'énuméra-
tive. Les Etats-unis proposent donc d'ajouter la défini
tion au texte de l'article premier. Elle devrait exiger que 
tout "écrit signé" remplisse plusieurs conditions, notam
ment être permanent et susceptible de remise entre signa
taires, être signé d'une façon qui empêche toute altéra
tion et contenir la signature du tireur. 

Alinéa a 

Tchécoslovaquie 

Une importante question se pose : En utilisant les 
mots "chèque international (Convention . . .)", le tireur 
indique-t-il par là le choix d'un droit ou le choix du 
régime juridique prévu pour le chèque par la Conven
tion ? Les suites d'un tel choix devraient être énoncées 
dans le texte de la Convention comme suit : l'alinéa a 
serait modifié de telle façon que cette mention par le 
tireur indique aussi le régime juridique prévu par la 
Convention; et en un point approprié, la Convention 
préciserait que la clause conforme à cet alinéa a soumet 
le chèque au régime de la Convention et lie tous les 
porteurs, ainsi que tous les signataires ultérieurs. 
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ARTICLE 4 Norvège 

Voir les observations de la Norvège à la première 
partie, B, ci-dessus, article premier, paragraphe 2, 
alinéa a. 

Etats-Unis d'Amérique 

Voir les observations des Etats-Unis à la première 
partie, B, ci-dessus, article premier, paragraphe 2, 
alinéa a. 

Alinéa b 

Tchécoslovaquie 

Voir les observations de la Tchécoslovaquie à la pre
mière partie, B, plus haut, article premier, paragraphe 2, 
alinéa b. 

Alinéa e 

Tchécoslovaquie 

Le paragraphe 2 contient, semble-t-il, l'énoncé des 
conditions que doit remplir un chèque, malgré l'absence 
d'une disposition précisant qu'il n'a pas le caractère 
international si l'une de ces conditions manque. La dis
position de l'alinéa e exige, pour qu'un chèque soit 
international, qu'au moins deux des lieux qu'il spécifie 
soient situés dans des Etats différents, mais rien n'indi
que si tous ces éléments doivent être inclus dans le texte 
du chèque; en d'autres termes, on ignore si le lieu du 
tirage, l'adresse du tireur, l'adresse du tiré, l'adresse du 
bénéficiaire, le lieu du paiement, sont des mentions 
indispensables. Nous remarquons aussi que l'adresse du 
tireur n'est pas mentionnée d'ordinaire. Cette adresse et 
le lieu du paiement ne sont peut-être pas des mentions 
indispensables dans un chèque. 

CHAPITRE II. INTERPRÉTATION 

ARTICLE 3 

Espagne 

Selon l'article 3, un chèque mis sans provision suffi
sante est néanmoins valable en tant que chèque. Il sem
blerait qu'on doive adopter la même disposition en 
l'absence totale de provision. L'article 66 dispose que si 
le tireur révoque le chèque, "le tiré est tenu de ne pas 
payer". Ces deux règles se rapportent à ce qu'on appelle 
le droit du chèque "contrat" ou international, mais elles 
ne touchent pas au droit de chèques en tant que moyens 
d'échange, ni à la situation du porteur. On pourrait dé
cider de ne pas mentionner ces questions de relations 
internes entre personnes intervenantes, puisqu'elles n'in
fluent pas sur le système d'obligations d'échange dérivant 
du chèque. Ou bien on pourrait les inclure dans les rè
gles proposées, mais alors il semblerait nécessaire de les 
régler de façon plus poussée que ne le fait le texte 
actuel. 

Espagne 

L'article 4 permet qu'un chèque porte une date autre 
que celle à laquelle il a été tiré et l'article 47 en men
tionne une conséquence particulière; mais là encore, la 
question des chèques antidatés ou postdatés mérite un 
traitement plus poussé. 

Uruguay 

Cette règle de fond heurte notre droit interne. Porter 
sur un chèque une date autre que celle à laquelle il a été 
tiré est un faux en écritures qui constitue un délit. 

Si cette disposition n'était pas modifiée et si la Répu
blique de l'Uruguay décidait d'adhérer à la Convention, 
elle devrait faire là-dessus les réserves appropriées. 

Yougoslavie 

Le libellé du projet d'article 4 n'est pas satisfaisant, 
car de la date à laquelle le chèque a été tiré, dépendent 
non seulement en la forme mais aussi au fond les droits 
et devoirs de signataires. Donc, il faudrait poser comme 
règle qu'un chèque doit porter une date, sans quoi il 
n'est pas valable en tant que chèque. 

•I 

1 i 

ARTICLE 5 | 

Danemark ) 

Voir les observations du Danemark à la première } 
partie, B, ci-dessus, article 3. j 

ARTICLE 6 

(Les observations relatives au paragraphe 6 de cet 
article (définition du "porteur protégé") figurent aux i 
articles 27 et 28, sous la rubrique "Porteur et porteur 
protégé"). * 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord j 

Voir les observations du Royaume-Uni à la première \ 
partie, B, ci-dessus, article 4. 

Etats-Unis d'Amérique j 

Voir les observations des Etats-Unis à la première j 
partie, B, ci-dessus, article 4. j 

Uruguay 

Cet article définit un certain nombre de termes utili- j 
ses dans la Convention, mais non le terme "tireur". \ 
Nous suggérons d'ajouter la définition suivante : \ 

"Le terme tireur désigne la personne qui tire un ] 
chèque international". 
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Paragraphe 3 

Canada 

Le projet de convention semble supposer qu'un chè
que est par définition tiré sur une banque. Tel n'est plus 
le cas au Canada, où on peut aussi en tirer sur les com
pagnies de fiducie, compagnies de prêts et caisses popu
laires. La législation canadienne relative aux chèques 
tirés sur une banque inclut dans la définition de la 
"banque" toute personne ou institution qui "accepte 
des dépôts susceptibles d'ordres de virement à un tiers". 
Nous craignons que la définition du "banquier" dans ce 
paragraphe se comprenne comme n'incluant pas toutes 
les personnes ou institutions qui au Canada peuvent 
légalement émettre des chèques, car l'expression "assi
milée à" dans cette définition ne semble pas avoir un 
sens très exactement défini dans le domaine juridique 
ou financier. Le Canada recommande donc vivement de 
modifier ce paragraphe 3 comme suit : 

"Le terme 'banquier' s'entend de toute personne ou 
institution qui accepte des dépôts susceptibles d'or
dres de virement à un tiers". 

Danemark 

Le paragraphe 3 donne de la banque ("banquier") 
une définition quelque peu confuse, qu'il serait souhai
table de préciser. 

Norvège 

Des définitions données à l'article 6, celle du "ban
quier" au paragraphe 3 est la seule qui renvoie au droit 
national applicable : voir paragraphe 3 du Commen
taire pertinent. Nous suggérons donc que ce paragraphe 
du projet renvoie expressément au droit national. 

Espagne 

Ce paragraphe 3 pourrait rendre difficile la détermi
nation des tirés possibles, puisqu'il permet de tirer des 
chèques sur "toute personne ou institution assimilée à 
un banquier". Il appartiendra au droit national d'éta
blir cette assimilation. 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

La définition du banquier est manifestement insatis
faisante. Une meilleure définition figure à l'article 2 de 
la loi de 1882 sur les lettres de change : le terme "ban
quier" comprend tout groupement de personnes, consti
tué ou non en société, qui se livre au commerce de 
banque. 

Paragraphe 4 

République démocratique allemande 

Les remarques faites à propos de l'article 4 de la 
Convention sur les lettres de change internationales et 
les billets à ordre internationaux s'appliquent aussi ici. 
En outre, il est recommandé, par souci de clarté, 
d'ajouter au paragraphe 4 que le chèque peut être tiré 

payable à ordre ou au porteur. Sinon, la possibilité de 
tirer un chèque payable au porteur pourrait seulement 
se déduire de l'article 14. 

Paragraphe 5 
Japon 

Voir les observations du Japon à la première partie, 
B, ci-dessus, article 4, paragraphe 7. 

Paragraphe 8 

Voir les observations du Danemark à la première 
partie, B, ci*dessùs, article 4, paragraphe 10. 

République fédérale d'Allemagne 

Voir les observations de la République fédérale 
d'Allemagne à la première partie, B, ci-dessus, article 4, 
paragraphe 10. 

Hongrie 

Voir les observations de la IJongrie à la première 
partie, B, ci-dessus, article 4, paragraphe 10. 

Paragraphes 8 et 9 

Tchécoslovaquie 

Voir les observations de la Tchécoslovaquie à la pre
mière partie, B, ci-dessus, article 4, paragraphe 10. 

Article 6, paragraphe 8, et article X 
Japon 

Voir les observations du Japon à la première partie, 
B, ci-dessus, article 4, paragraphe 10 et article X. 

Norvège 

A ce stade, nous n'appuierons ni ne combattrons 
l'inclusion de l'article X dans le texte définitif. Toute
fois, nous attirons l'attention sur les difficultés qui 
pourraient naître de réserves faites en vertu de cet 
article. 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

Voir les observations de l'URSS à la première partie, 
B, ci-dessus, article 4, paragraphe 10 et article X. 

Paragraphe 9 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

Voir les observations de l'URSS à la première partie, 
B, ci-dessus, article 4, paragraphe 11. 

ARTICLE 7 
Danemark 

Voir les observations du Danemark à la première 
partie, B, ci-dessus, article 5. 
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République fédérale d'Allemagne 

Voir les observations de la République fédérale 
d'Allemagne à la première partie, B, ci-dessus, article 5. 

ARTICLE 8 

Espagne 

Les articles 8 et suivants, en prohibant (en vain) le 
paiement d'un intérêt marquent une différence entre le 
chèque d'une part, la lettre de change et le billet à ordre 
d'autre part. Cette prohibition se comprend et semble 
appropriée puisque le chèque, étant en principe un 
moyen de paiement et non un moyen de crédit, est 
payable à vue. Ce caractère ne s'accorde toutefois pas 
avec le long délai imparti pour la présentation au paie
ment par l'article 43 (120 jours). 

ARTICLE 9 

Australie 

La disposition relative à la stipulation d'intérêts sur 
les chèques diffère de celle qui figure dans la Conven
tion sur les lettres et billets. Dans son article 6, celle-ci 
dispose que le montant est réputé déterminé même si 
l'effet prescrit le paiement avec intérêts. Elle correspond 
par là à l'article 14 de la BEA qui s'applique aussi aux 
chèques. En revanche, l'article 9 de la Convention sur 
les chèques déclare que toute stipulation d'intérêts insé
rée sur le chèque est réputée non écrite et qu'elle est 
donc sans effet, sans affecter la validité du chèque. Le 
Commentaire explique que la raison d'être de cette dis
position est que le chèque est un instrument de paie
ment (à vue) et qu'une stipulation d'intérêts pourrait 
conduire à une présentation tardive inopportune. Comme 
cette disposition ne s'applique qu'aux chèques interna
tionaux délibérément assujettis à la Convention, les 
signataires et leurs banquiers en Australie devront être 
informés que la disposition est sans effet. 

Canada 

Le Canada approuve le principe posé par la Conven
tion que les chèques ne doivent pas porter intérêt et que 
toute disposition apparemment contraire devrait être 
écartée. 

ARTICLE 10 

Paragraphe 2 

Tchécoslovaquie 

Voir les observations de la Tchécoslovaquie à la pre
mière partie, B, ci-dessus, article 7, paragraphe 2. 

ARTICLE 11 

Uruguay 

Nous estimons que l'on peut améliorer le libellé de 
l'article, dont le paragraphe 1, alinéa b, semble contre
dire le paragraphe 2. 

Nous suggérons la rédaction suivante : 
"Un chèque est toujours payable à vue. Toute stipu

lation contraire est réputée non écrite." 

Paragraphe 1 

Espagne 

L'article 11, tel qu'il figure dans le texte espagnol 
communiqué pour observations, est incomplet. Le 
paragraphe 1 manque. Il s'agit de la disposition qui 
déclare qu'un chèque est toujours payable à vue. 
Comme elle figure dans le Commentaire ainsi que dans 
les versions anglaise et française, le texte de l'article est 
satisfaisant. 

Paragraphe 2 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Ce paragraphe appelle une critique : il paraît contre
dire l'article 47 au sujet des chèques postdatés. Il est 
donc suggéré de le supprimer. 

ARTICLE 12 

Chypre 

Il conviendrait d'ajouter un nouveau paragraphe trai
tant des bénéficiaires fictifs ou inexistants (voir article 7, 
par. 3, du titre 262 de la loi sur les lettres de change). Si 
un chèque international est payable à une personne fic
tive ou inexistante, on peut se demander s'il s'agit ou 
non d'un chèque international. 

Indonésie 

Le Code du commerce indonésien ne prévoit pas 
qu'un chèque puisse être tiré par plusieurs tireurs ou 
puisse être payable à plusieurs bénéficiaires. 

Pourtant, on constate couramment, dans les opéra
tions de paiement, qu'un chèque est tiré conjointement 
par plusieurs personnes agissant soit pour leur compte, 
soit pour une entité. 

On notera que si les tireurs, ou les bénéficiaires, sont 
considérés comme une seule personne, la disposition 
n'est pas contraire au système du droit civil, qui voit 
dans l'émission d'un chèque une transaction sous-
jacente entre le tireur et le bénéficiaire. 

Norvège 

1. Selon l'article 12, paragraphe 1, alinéa a, le chè
que peut être tiré par le tireur " . . . à son ordre". Une 
rédaction plus précise aurait été "payable à lui-même" : 
voir paragraphe 9 du Commentaire de l'article premier. 

2. Selon le même alinéa, le chèque peut être tiré par 
le tireur sur lui-même : ainsi d'un chèque tiré par un 
banquier sur lui-même (voir article premier, paragra
phe 2, alinéa c). Cette déduction serait plus compréhen
sible si l'alinéa a était divisé en deux comme suit (voir 
aussi notre observation au paragraphe précédent) : 
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1) Le chèque peut être : 

a) Tiré par le tireur payable à lui-même; 

b) Tiré par un banquier sur lui-même; 

3. Dans la plupart des Etats, une banque centrale 
ou un système national de réserve jouit du monopole 
d'émettre des billets de banque qui ont cours légal. Bien 
que les chèques tirés par un banquier privé sur lui-
même n'aient pas cours légal, leur émission pourrait 
nuire à l'intérêt public, surtout s'ils sont payables au 
porteur et émis en grand nombre. Selon la Convention 
de Genève, la règle principale est qu'un banquier ne 
peut tirer de chèque sur lui-même : voir annexe I 
(LUC), article 6 et aussi annexe II, articles 8 et 9. Quel
ques dispositions analogues seraient nécessaires dans le 
projet de convention pour lui assurer une large accepta
tion. Sans nous engager, nous soumettons pour examen 
la proposition de déclarer dans la Convention qu'un 
Etat contractant est libre : 

i) De limiter à l'intérieur de son propre territoire 
l'émission de chèques tirés par un banquier sur lui-
même, du moins s'ils sont tirés dans la monnaie de cet 
Etat; 

ii) De limiter l'importation de tels chèques dans 
son propre territoire; 

iii) De décider que les chèques émis ou importés en 
violation de ces limitations ne seront pas reconnus sur 
son territoire; 

iv) De décider que ne seront pas reconnus les 
chèques qu'un banquier étranger tire sur lui-même dans 
la monnaie de cet Etat. 

4. L'interprétation du paragraphe 2 que donne le 
paragraphe 5 du Commentaire prête à confusion. Nous 
suggérons soit de supprimer ce paragraphe 5 dans le 
commentaire proposé pour le texte définitif et de laisser 
les tribunaux décider de la question, soit d'énoncer dans 
le texte final de la Convention l'interprétation donnée 
dans ce paragraphe 5. Sinon, cette interprétation tendra 
un piège aux lecteurs de la Convention. 

Espagne 

L'article 12 refond les articles 9 et 10 du projet de 
convention sur les lettres de change et billets à ordre, 
sans prévoir la pluralité des tirés. Cette omission peut 
avoir ses motifs, mais en principe rien ne semble justi
fier l'exclusion de la possibilité qu'un chèque soit tiré 
sur plusieurs banques. S'il est possible que sur le terri
toire d'un Etat plusieurs banques émettent conjointe
ment des carnets de chèques, il est à fortiori souhaitable 
dans la pratique internationale de permettre que des 
chèques soient tirés sur un certain nombre de banques 
situées dans des Etats différents. 

vaut comme chèque au porteur", ou d'inclure cette dis
position dans le projet sous forme d'article séparé. 

Uruguay 

Nous proposons le libellé suivant : 

"Le chèque peut être : 

c) Etabli au nom de plusieurs bénéficiaires". 

La règle de l'article 12, paragraphe 2, est claire, mais 
peut-être insuffisante car elle ne mentionne pas le cas 
d'un chèque tiré en faveur de A et/ou B, qu'indique le 
Commentaire (par. 5). 

Nous suggérons d'ajouter le texte suivant : 

"S'il est mentionné que l'effet est payable soit à 
l'un quelconque des bénéficiaires, soit à tous les 
bénéficiaires ensemble, il est réputé payable à tous 
ceux qui sont ainsi désignés." 

Paragraphe 1 

Tchécoslovaquie 

Nous suggérons de mentionner expressément qu'un 
chèque international peut être aussi tiré payable au 
porteur. 

Alinéa a 

République fédérale d'Allemagne 

De cette disposition, lue conjointement avec l'article 6, 
paragraphe 2, on peut déduire qu'il est permis aux ban
ques de tirer des chèques internationaux sur elles-
mêmes. Ce serait là une pratique douteuse du point de 
vue de la politique monétaire, car on pourrait ainsi 
créer de la monnaie. De plus, il n'existe pas de besoin 
pratique suffisant pour admettre de tels chèques. 

Paragraphe 2 

Tchécoslovaquie 

Voir les observations de la Tchécoslovaquie à la pre
mière partie, B, ci-dessus, article 9, paragraphe 3. 

ARTICLE 13 

Tchécoslovaquie 

Voir les observations de la Tchécoslovaquie à la pre
mière partie, B, ci-dessus, article 11, paragraphe 1. 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

Il serait bon soit d'ajouter à cet article un paragraphe 
repris de la Convention de Genève (LUC, article 5), à 
savoir : "le chèque au profit d'une personne dénommée, 
avec la mention 'ou au porteur' ou un terme équivalent, 

Paragraphe 1 

Norvège 

La date du chèque, voir article premier, paragraphe 2, 
alinéa d, manque dans l'énumération donnée au para
graphe 1 du Commentaire de l'article 13. 
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Yougoslavie 

Ce paragraphe permet de compléter un chèque 
incomplet, acceptant ainsi la théorie de l'omission. Bien 
que cette permission figure dans plusieurs droits, qui 
présument les mentions dites essentielles, elles ne favo
riserait pas les paiements internationaux. Si le chèque 
est un moyen de paiement, il doit être aussi proche d'un 
billet de banque que possible. 

CHAPITRE III. TRANSMISSION 

ARTICLE 14 

Espagne 

Le chapitre sur la "Transmission" est quasi identique 
au chapitre correspondant du projet de convention sur 
les lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux. Une importante différence l'en sépare 
pourtant et ne devrait pas être sous-estimée : le régime 
de transmission des chèques tirés payables au porteur. 
L'article 14 dispose qu'ils se transmettent par simple 
remise. L'endossement ne semble pas pour eux une 
méthode appropriée. Pourtant, l'article 40, paragraphe 4, 
alinéa b affirme d'une façon générale : "une simple 
signature au verso du chèque est un endossement" et 
poursuit "un endossement nominatif ne peut faire d'un 
chèque au porteur un effet payable à ordre". La portée 
de l'endossement d'un chèque au porteur et de la simple 
signature au verso du chèque devrait être traitée de 
façon plus complète et plus claire. 

Yougoslavie 

Les deux alinéas de l'article 14 non seulement régis
sent deux cas totalement différents, mais encore le font 
d'une façon qui risque d'avoir de fâcheuses suites. 

ARTICLE 15 

Canada 

Pour la même raison que nous prônons le maintien 
du texte de l'article 9, nous contestons la sagesse du 
principe qu'adopte l'article 15. Selon l'expérience des 
banques canadiennes, il n'est presque jamais nécessaire 
d'endosser si souvent un chèque que son porteur soit 
tenu d'y attacher une allonge. Le Canada ne considère 
pas le chèque comme un moyen de crédit et s'élève 
contre la consécration que la Convention semble don
ner à son usage comme tel. Il en résultera probablement 
un délai excessif avant présentation au paiement. Voir 
nos observations sur l'article 43, alinéa b ci-dessous. 
Cette disposition nous semble rétrograde car elle ne 
contribue pas à l'œuvre de modernisation du droit afin 
d'y traduire les pratiques commerciales actuelles. 

Tchécoslovaquie 

Voir les observations de la Tchécoslovaquie à la 
première partie, B, ci-dessus, article 13, paragraphe 2, 
alinéa a. 
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Uruguay 

Nous aimerions ajouter à l'article une disposition 
précisant que l'effet est transmis par endossement même 
s'il ne porte pas la mention "à l'ordre". 

Que cette mention ne soit pas exigée tient au contexte 
et le Commentaire l'explique, mais cet éclaircissement 
serait à notre avis souhaitable. 

ARTICLE 18 

Tchécoslovaquie 

Voir les observations de la Tchécoslovaquie à la pre
mière partie, B, ci-dessus, article 16. 

Danemark 

Voir les observations du Danemark à la première 
partie, B, ci-dessus, article 16. 

Norvège 

L'article traite de deux situations quelque peu diffé
rentes : d'une part, une mention restrictive apposée sur 
le chèque par le tireur; et d'autre part, un endossement 
restrictif. Nous doutons de l'opportunité de les combi
ner et suggérons de traiter des endossements restrictifs à 
l'article 22. 

Etats-Unis d'Amérique 

Voir les observations des Etats-Unis à la première 
partie, B, ci-dessus, article 16. 

ARTICLE 19 

Norvège 

Paragraphe 2 

Le paragraphe 2 traite de l'endossement conditionnel. 
A propos du paragraphe 2 du Commentaire relatif à 
l'article 17, nous attirons l'attention sur le concept de 
"porteur protégé", voir article 6, paragraphe 6 et article 
7, dont l'une des conditions est de n'avoir connaissance 
d'aucune action ni moyen de défense dérivant du chè
que. Un endossement conditionnel peut ainsi empêcher 
un porteur de prendre la qualité de porteur protégé. 

ARTICLE 22 
Tchécoslovaquie 

Voir les observations de la Tchécoslovaquie à la pre
mière partie, B, ci-dessus, article 20. 

Norvège 

Nous renvoyons à nos observations sur l'article 18. 

Etats-Unis d'Amérique 

Voir les observations des Etats-Unis à la première 
partie, B, ci-dessus, article 20. 
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ARTICLE 23 

Tchécoslovaquie 

Voir les observations de la Tchécoslovaquie à la pre
mière partie, B, ci-dessus, article 21. 

Paragraphe 2 

Espagne 

Ce paragraphe suscite de graves doutes, non seule
ment par la façon dont il indique la portée de l'endos
sement au tiré, mais surtout à cause de l'exception qu'il 
établit ("sauf dans le cas . . .") dont le sens n'est nulle
ment clair et encore, de toute façon, parce qu'il pose la 
question de la définition de "l'établissement". 

ARTICLE 24 

Uruguay 

Cette disposition permet de transmettre un chèque 
après expiration du délai de présentation. Nous esti
mons qu'elle ne sert pas les intérêts du commerce. Selon 
le droit uruguayen, un chèque perd sa validité intrinsè
que après l'expiration du délai de présentation. Nous 
croyons que c'est là une solution satisfaisante pour la 
sécurité du commerce. 

ARTICLE 25 
Danemark 

Voir les observations du Danemark à la première 
partie, B, ci-dessus, article 23. 

Hongrie 

Voir les observations de la Hongrie à la première par
tie, B, ci-dessus, article 23, paragraphe 2. 

Paragraphe I 
Chypre 

Si un endossement est contrefait, tout signataire lésé 
devrait avoir le droit de recevoir réparation du contre
facteur, de la personne à qui le chèque a été directement 
transmis par le contrefacteur et de toutes personnes 
ayant reçu le chèque en connaissance de la contrefaçon. 
Il est juste de ne pas permettre que les personnes aver
ties de la contrefaçon échappent à leurs responsabilités. 
Des cas peuvent se présenter où ces personnes avaient 
quelque lien avec le contrefacteur ou avec la personne à 
qui le chèque a été directement transmis. 

Tchécoslovaquie 

Voir les observations de la Tchécoslovaquie à la pre
mière partie, B, ci-dessus, article 23, paragraphe 1. 

CHAPITRE IV. DROITS ET OBLIGATIONS 

Porteur et porteur protégé 

ARTICLES 6, paragraphe 6, 27 ET 28 

Tchécoslovaquie 

Articles 6, paragraphe 6, et 27 

Voir les observations de la Tchécoslovaquie à la pre
mière partie, B, ci-dessus, articles 4, paragraphe 7, et 
25. 

Danemark 
Article 28 

Voir les observations du Danemark à la première 
partie, B, ci-dessus, article 26. 

Indonésie 

Cet article, de même que le code de commerce indo
nésien, traite des endossements contrefaits. Il donne à 
tout signataire le droit de réclamer réparation du préju
dice subi au contrefacteur et à la personne qui a reçu le 
chèque directement de ce dernier. Le code de commerce 
indonésien n'accorde qu'au tiré ce droit que le projet de 
convention reconnaît à tous les signataires. 

Japon 

Voir les observations du Japon à la première partie, 
B, ci-dessus, article 23. 

Norvège 

Voir les observations de la Norvège à la première 
partie, B, ci-dessus, article 23. 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

Voir les observations de l'URSS à la première partie, 
B, ci-dessus, article 23. 

République fédérale d'Allemagne 

Articles 27 et 28 

Voir les observations de la République fédérale 
d'Allemagne à la première partie, B, ci-dessus, articles 25 
et 26. 

Norvège 

Article 6, paragraphe 6 

Voir les observations de la Norvège à la première 
partie, B, ci-dessus, article 4, paragraphe 7. 

Articles 27 et 28 

Voir les observations de la Norvège à la première 
partie, B, ci-dessus, articles 25 et 26. 

Etats-Unis d'Amérique 

Article 6, paragraphe 6 

Voir les observations des Etats-Unis à la première 
partie, B, ci-dessus, article 4, paragraphe 7. 
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Article 27 

Voir les observations des Etats-Unis à la première 
partie, B, ci-dessus, article 25. 

Yougoslavie 

Articles 27 et 28 

Les dispositions selon lesquelles un signataire peut 
opposer à un porteur qui n'est pas porteur protégé tout 
moyen de défense fondé sur une transaction sous-
jacente empêche la circulation des chèques. Elles 
devraient donc être supprimées. 

L'expression "porteur protégé" définie aux articles 27 
et 28 est trop difficile à saisir et devrait être remplacée 
par la notion de "porteur de bonne foi", bien plus 
commode et appropriée à la circulation des chèques et 
aux transactions internationales en général. 

Une erreur a dû se glisser dans les dispositions de 
l'article 27, paragraphe 3, alinéa b à propos de la 
"signature du bénéficiaire ou d'un endossataire" : n'est-
ce pas plutôt d'un endosseur ? Par ailleurs, on voit mal 
pourquoi le vol ou la contrefaçon de la signature d'un 
endosseur est le seul motif de défense prévu par cet 
alinéa. 

ARTICLE 29 

Tchécoslovaquie 

Voir les observations de la Tchécoslovaquie à la 
première partie, B, ci-dessus, article 27. 

Norvège 

Voir les observations de la Norvège à la première 
partie, B, ci-dessus, article 27. 

Paragraphe 2 

Danemark 

Voir les observations du Danemark à la première 
partie, B, ci-dessus, article 27, paragraphe 2. 

ARTICLE 31 

Norvège 

Voir les observations de la Norvège à la première 
partie, B, ci-dessus, article 29. 

ARTICLE 32 

Tchécoslovaquie 

Voir les observations de la Tchécoslovaquie à la pre
mière partie, B, ci-dessus, article 30. 

République démocratique allemande 

Voir les observations de la République démocratique 
allemande à la première partie, B, ci-dessus, article 30. 

Japon 

Voir les observations du Japon à la première partie, 
B, ci-dessus, article 30. 

Norvège 

Voir les observations de la Norvège à la première 
partie, B, ci-dessus, article 30. 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

Voir les observations de l'URSS à la première partie, 
B, ci-dessus, article 30. 

Etats-Unis d'Amérique 

Voir les observations des Etats-Unis à la première 
partie, B, ci-dessus, article 30. 

ARTICLE 33 

Danemark 

Voir les observations du Danemark à la première 
partie, B, ci-dessus, article 31. 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Voir les observations du Royaume-Uni à la première 
partie, B, ci-dessus, article 31. 

ARTICLE 34 

Norvège 

Voir les observations de la Norvège à la première 
partie, B, ci-dessus, article 32, paragraphe 4. 

Uruguay 

Cette disposition néglige le cas de signature des chè
ques par des personnes morales, surtout sociétés com
merciales. Nous suggérons de le prévoir, car, à l'échelon 
international, c'est ainsi que les chèques sont le plus 
fréquemment tirés. 

ARTICLE 35 

Danemark 

Voir les observations du Danemark à la première 
partie, B, ci-dessus, article 33. 

Etats- Unis d'Amérique 

Bien que cet article déclare que l'ordre de payer 
n'emporte pas cession, il n'en exprime pas la consé
quence pratique, à savoir que le tiré n'est pas tenu par 
le chèque. Les Etats-Unis proposent de le préciser en le 
modifiant de façon à énoncer expressément que le tiré 
n'est pas tenu par le chèque. 



Deuxième partie. Paiements internationaux 93 

ARTICLE 36 

Australie 

Avec la BEA, l'acceptation d'un chèque par la ban
que sur qui il est tiré, possible en théorie, reste rare en 
pratique, car le chèque n'est normalement présenté 
qu'au paiement. Toutefois, selon la Convention de 
Genève (Loi uniforme concernant le chèque, LUC) "le 
chèque ne peut pas être accepté. Une mention d'accep
tation . . . est réputée non écrite". La Convention sur 
les chèques, dans son article 36, suit la LUC en dispo
sant qu'une mention de certification, confirmation, 
acceptation ou visa, etc., n'est pas une acceptation, mais 
dispose que lorsqu'une telle mention est portée sur un 
chèque, il y a présomption irréfragable que cette men
tion atteste simplement l'existence de la couverture à la 
banque sur laquelle le chèque est tiré. Jusqu'à l'expira
tion du délai de présentation, à savoir 120 jours depuis 
la date du chèque, le tireur ne peut retirer cette couver
ture, ni le tiré l'utiliser à d'autres fins que le paiement 
du chèque portant ladite mention. Etant donné l'appli
cation limitée de cette disposition aux chèques interna
tionaux tirés conformément à la Convention, on n'en 
attend aucune difficulté. 

Danemark 

Cette disposition, inconnue au Danemark, contre
vient manifestement à celle de l'article 25 de la loi 
danoise sur les chèques selon laquelle seul le tiré peut 
certifier un chèque. 

Norvège 

1. Nous suggérons que l'article 36 dise expressément 
qu'il traite de certification, etc., par le tiré. Dans son 
libellé actuel, il en ressort que quelqu'un d'autre pour
rait aussi certifier un chèque. 

2. On se demande et le Commentaire n'examine pas 
si la certification, etc., d'un chèque par le tiré empêche le 
tireur de le révoquer. Le libellé de l'article 36 suggère 
une réponse négative. Au contraire, le paragraphe 5 du 
Commentaire de l'article 66 répond oui. Le texte défini
tif devrait lever l'ambiguïté. 

3. Selon les articles 40 et suivants, un chèque peut 
être garanti. Pour autant que nous ayons pu le voir, 
rien dans le projet de convention n'empêche le tiré 
d'avaliser le chèque pour le compte du tireur qui le lui 
demande. Sauf stipulation contraire de sa part, le tiré 
est alors tenu par le chèque dans la même mesure que le 
signataire : voir article 41. Ce système apporte une sou
plesse commode. Nous ne sommes pas disposés à 
appuyer l'inclusion du paragraphe 2 dans le texte 
définitif. 

Espagne 

L'article 36 prévoit la possibilité de porter sur un 
chèque des mentions particulières. Toutefois, il traite 
cette question de façon simpliste, attribuant des consé
quences identiques à des hypothèses qui ne sont pas les 
mêmes et dont on reconnaît généralement qu'elles ont 

des effets différents. Vu les diverses possibilités énumé-
rées à l'article 36, qui mentionne même "ou autre décla
ration équivalente" et pourrait inclure par exemple 
l'aval d'un chèque, il conviendrait de reconnaître cette 
diversité et de la régir en conséquence. 

Paragraphe 1 
Yougoslavie 

Ce paragraphe traite identiquement visa et certifica
tion d'un chèque. A cet égard, il conviendrait de consi
dérer que la position juridique de la banque (tiré) et 
son obligation ne sont pas identiques dans les deux cas. 

Paragraphe 2 
Canada 

Le Canada a déjà mentionnné ce qu'il considère 
comme un laxisme absolument inopportun des projets 
de conventions qui paraissent consacrer des dérogations 
nationales à des questions aussi essentielles à l'applica
tion de la Convention sur les chèques que la portée de 
la certification selon cet article. Si l'on veut favoriser la 
certification des chèques internationaux, on ne doit pas 
permettre au droit interne d'en déterminer les effets 
juridiques. 

Tchécoslovaquie 

Nous recommandons d'adopter le texte du para
graphe 2. 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

Il serait souhaitable de conserver ce paragraphe 2. 

ARTICLE 37 

Paragraphe 2 

Espagne 

Contrairement à ce qui est proposé pour la lettre de 
change, ce paragraphe interdit au tireur d'exclure ou de 
limiter son obligation personnelle. C'est cette règle qui 
est la bonne, comme il est dit dans les observations sur 
le projet de convention sur les lettres de change 
internationales. 

Paragraphes 3 et 4 

Canada 

Nous notons que ces paragraphes, que paraît avoir 
adoptés le Groupe de travail de la CNUDCI (A.CN.9/ 
210, par. 94 et 95; Annuaire 1982, deuxième partie, II, 
A, 1), ne se retrouvent pas dans le projet de convention. 
Etait-ce intentionnel ? 

ARTICLE 38 

Yougoslavie 

Rien ne justifie la faculté donnée à l'endosseur d'ex
clure ou de limiter son obligation personnelle par une 
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stipulation expresse portée sur le chèque, comme le pré
voit le paragraphe 2. Admissible sur une lettre de 
change, paraille stipulation sur un chèque le rendra sans 
valeur. 

ARTICLE 39 

Tchécoslovaquie 

Voir les observations de la Tchécoslovaquie à la pre
mière partie, B, ci-dessus, article 41. 

Danemark 

Voir les observations du Danemark à la première 
partie, B, ci-dessus, article 41. 

République fédérale d'Allemagne 

Voir les observations de la République fédérale d'Al
lemagne à la première partie, B, ci-dessus, article 41. 

Japon 

Voir les observations du Japon à la première partie, 
B, ci-dessus, article 41. 

Norvège 

Voir les observations de la Norvège à la première 
partie, B, ci-dessus, article 41. 

Etats-Unis d'Amérique 

Voir les observations des Etats-Unis à la première 
partie, B, ci-dessus, article 41. 

Uruguay 

Cette disposition est particulièrement sévère. Nous 
suggérons de tempérer de quelque façon la responsabi
lité de la personne qui transmet un chèque, au moins en 
renversant la charge de la preuve, le signataire lésé 
devant établir la responsabilité. 

Yougoslavie 

Une erreur a dû se glisser au paragraphe 3, car il est 
illogique que la responsabilité à raison de l'un des vices 
considérés ne soit encourue qu'à l'égard du porteur 
ayant reçu le chèque sans avoir connaissance de ce vice. 

ARTICLE 40 

Japon 

Voir les observations du Japon à la première partie, 
B, ci-dessus, article 42. 

Norvège 

1. Nous renvoyohs à notre observation n° 3 concer
nant l'article 36. 

2. L'alinéa b du paragraphe 4 ne traite pas de l'aval. 
Nous suggérons de le placer dans l'article 14 ou 15. 

Yougoslavie 

Cet article pourrait créer des difficultés aux pays qui 
permettent l'acceptation des chèques, faute d'une nette 
distinction entre endossement en blanc et aval. 

ARTICLE 41 

Danemark 

Maintenir des règles de droit sur l'aval est d'une per
tinence contestable, car, contrairement au cas des lettres 
de change, l'aval est quasi inexistant pour les chèques. 

Si les règles sur l'aval doivent persister, elles devraient 
du moins être les mêmes pour les donneurs d'aval que 
pour le tireur et les endosseurs. Il semble sans objet de 
permettre au donneur d'aval de limiter son obligation 
(sauf en cas d'aval partiel). 

ARTICLE 42 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Voir les observations du Royaume-Uni à la première 
partie, B, ci-dessus, article 44. 

CHAPITRE V. PRÉSENTATION, 
REFUS DE PAIEMENT ET RECOURS 

ARTICLE 43 

Australie 

L'article 43 de la Convention sur les chèques dispose 
que le chèque doit être présenté au paiement dans un 
délai de 120 jours à compter de la date qui y est indi
quée. La présentation ultérieure prive le porteur de son 
droit de recours contre les endosseurs et leurs avali-
seurs. La présentation tardive ne libère le tireur de son 
obligation que dans la limite du préjudice subi de ce 
fait. A défaut de présentation au paiement, le tireur 
n'est pas obligé par le chèque, à moins que l'obligation 
de présentation au paiement ait cessé. On ne prévoit pas 
de difficulté à cause de ce délai de 120 jours imposé 
pour présenter les chèques internationaux, qui s'oppose 
aux 12 mois pendant lesquels un chèque peut circuler 
avant de se prescrire selon l'article 80 de la BEA. 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Cet article crée quelque difficulté au Gouvernement 
de Sa Majesté, car d'importants milieux bancaires du 
Royaume-Uni adoptent à son sujet des positions oppo
sées. Les uns l'approuvent, sous réserve d'un éclaircisse
ment du texte de l'alinéa d, qui semble déroger à l'alinéa c 
précédent et qu'on pourrait rédiger ainsi : 

"Nonobstant l'alinéa c précédent, le chèque peut 
être présenté au paiement au représentant ou manda-
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taire autorisé du tiré auprès d'une chambre de 
compensation." 

Les opposants considèrent qu'il devrait être clair que 
la banque à qui le chèque est présenté admet, en vertu 
des règles de la chambre de compensation, que la récep
tion du chèque par cette chambre vaut présentation. Or, 
cette présentation ne doit être faite que par un autre 
membre de la chambre. On aboutirait ainsi au texte 
suivant pour l'alinéa d : 

"Le chèque peut être présenté par le porteur ou 
son mandataire au paiement au lieu indiqué, par l'in
termédiaire d'une chambre de compensation dont le 
porteur ou son mandataire est membre." 

Alinéa a 

Norvège 

Les expressions "jour ouvrable" et "heure raisonna
ble" sont imprécises. Nous suggérons que la Conven
tion autorise les Etats contractants à les définir plus 
précisément dans leur législation nationale. 

Alinéa b 

Canada 

Le Canada approuve le principe et l'objet de cet arti
cle, sauf deux objections formelles. En premier lieu, il 
considère que le délai devrait être de 180 jours, ce qui 
coïnciderait avec la pratique nord-américaine et, semble-
t-il, les prescriptions du Code de commerce uniforme, 
article 4-404. Les avantages pratiques d'un même délai 
pour les chèques intérieurs et les chèques internationaux 
seraient salutaires et importants. En même temps, la 
tendance des maxima énoncés à devenir des minima 
courants est préoccupante. La pratique au Canada est 
manifestement de faire raisonnablement diligence pour 
encaisser un chèque aussi vite qu'il est raisonnablement 
possible. Nous considérons qu'il s'agit là d'un objectif 
pratique communément admis, que la Convention 
devrait reconnaître en imposant aux porteurs et à leurs 
mandataires de présenter les chèques avec une bonne 
promptitude. Le Canada ne prône aucune sanction 
juridique au défaut de présentation dans ce délai de 180 
jours. Toutefois, les rédacteurs pourraient vouloir envi
sager une disposition comme celle de l'article 166 de la 
loi canadienne sur les lettres de change, qui fait suppor
ter au porteur le risque de défaillance du tiré en cas de 
présentation exagérément tardive. 

Cet article 166 dispose que : 

" 166. 1) Conformément à la présente loi, 

"a) Si un chèque n'est pas présenté au paiement 
dans un délai raisonnable suivant son émission et si 
le tireur ou la personne sur le compte de qui il est tiré 
avait, par sa relation avec la banque, droit que le 
chèque soit payé à présentation et subit un préjudice 
effectif par le retard, il est libéré dans la limite du 
préjudice, c'est-à-dire du montant dont sa créance sur 
la banque dépasse ce qu'elle aurait été si le chèque 
avait été payé; 

"b) Le porteur de ce chèque, dont le tireur ou la 
personne est ainsi libéré, devient à leur place créan
cier de la banque pour le montant susvisé et fondé à 
le recouvrer. 

"2) Pour déterminer le délai raisonnable au sens 
du présent article, on considérera la nature de l'effet, 
l'usage du commerce et des banques et les faits de 
l'espèce." 

Tchécoslovaquie 

Nous estimons bien fondé le délai de 120 jours à 
compter de la date du chèque, prévu pour la présenta
tion au paiement. On voit mal toutefois si le tiré doit 
encore payer après ce délai sauf si le tireur révoque le 
chèque. Il découle implicitement de la disposition de 
l'article 45 (deuxième phrase) que le tiré reste tenu 
d'honorer le chèque, sauf révocation, même après 
l'écoulement du délai, puisque le tireur n'est pas libéré 
de son obligation par la présentation tardive. Il serait 
bon d'éclaircir cette disposition. Nous recommandons 
de même un éclaircissement correspondant de l'article 66. 

République fédérale d'Allemagne 

Un délai de présentation de 120 jours semble trop long. 
Il expose au risque que le chèque serve de moyen non 
seulement de paiement, mais aussi de financement. 

Espagne 

Le très long délai accordé par l'article 43 pour présenter 
le Chèque (120 jours) contraste avec la période impartie 
par le droit espagnol. Ce délai semble excessif, si l'on 
considère que, même après son expiration, le tireur n'est 
pas libéré de son obligation. 

De plus, si l'obligation du tireur persiste, celle de son 
donneur d'aval devrait persister aussi. C'est ce que pré
voit expressément l'article 52 en cas de protêt tardif, mais 
non l'article 45 en cas de présentation tardive. Bien que 
l'obligation du donneur d'aval semble claire, elle devrait 
être expressément énoncée, notamment en vue du 
caractère essentiellement objectif de l'aval selon la 
Convention. 

ARTICLE 44 

Indonésie 

Cet article prévoit l'excuse pour retard dans la présen
tation au paiement, disposition qui figure aussi dans le 
code de commerce indonésien. Toutefois, ce dernier 
n'énonce pas les cas où cesse l'obligation de présentation. 

Donc, l'article du projet de convention est plus favora
ble au porteur. 

Norvège 

Nous suggérons d'exposer avec quelque détail la "dili
gence raisonnable" dans le commentaire proposé pour le 
texte définitif. 
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Espagne 

Les causes de cessation de l'obligation de présenter le 
chèque au paiement pourraient comprendre un cas ana
logue à celui que vise l'article 52, paragraphe 2, alinéa d du 
projet de convention sur les lettres de change internatio
nales et les billets à ordre internationaux. Son absence 
dans le projet de convention sur les chèques internatio
naux ne se justifie pas. 

Paragraphe 1 

Canada 

De même qu'à l'article 52, paragraphe 1 de la 
Convention sur les lettres de change, ce motif d'excuse 
d'une présentation tardive devrait, selon le Canada, être 
tempéré et exiger seulement des efforts raisonnables de 
la part du porteur ou de son représentant chargé 
d'encaisser. 

Paragraphe 2 

République démocratique allemande 

Les dispositions du paragraphe 2 sont contraires à la 
nature des chèques. En outre, elles seraient sans consé
quence pratique. Nous proposons donc de supprimer le 
paragraphe. 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

L'inclusion de l'alinéa a du paragraphe 2 dans le pro
jet de convention se comprend étant donné les consé
quences énoncées à l'article 46, paragraphe 1, alinéa b. 
Toutefois, porter sur le chèque une dispense de présen
tation est essentiellement contraire à la nature du chè
que, qui conformément au mandat qu'il contient doit 
être payé par la banque sur présentation. On peut 
considérer qu'il ne sera pas établi en pratique de chè
ques internationaux portant une mention de ce genre 
(pas plus qu'à présent). Conformément à la Convention 
de Genève (LUC, article 43), même la clause "retour 
sans frais", "sans protêt", etc., ne dispense pas le por
teur de présenter le chèque dans le délai prescrit et cette 
disposition de la Loi uniforme actuelle paraît juste et 
raisonnable. Il est donc proposé de supprimer le para
graphe 2. 

Des remarques analogues à celles faites sur le projet 
de convention sur les lettres de change internationales 
et les billets à ordre internationaux s'appliquent au sujet 
de la dispense de présentation donnée "tacitement". 

Alinéa a 

Tchécoslovaquie 

Nous proposons de supprimer cette disposition. 

ARTICLE 45 

Danemark 

Cette disposition est d'une plus grande portée que la 
législation danoise correspondante. Un, il serait équitable 
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d'accorder aux donneurs d'aval et autres la même posi
tion qu'au tireur : voir nos observations sur l'article 41 \ 
ci-dessus. Deux, il sera bien avisé de compléter cette 
disposition par une clause d'indemnisation correspon
dant à l'article 57 de la loi danoise sur les chèques, qui 
dispose que le porteur d'un chèque refusé détient contre ' 
le tireur et tout endosseur un moyen d'action fondé sur 
la théorie de l'enrichissement injuste. \ 

Norvège \ 

1. Absent de la deuxième phrase de l'article 45, le 
donneur d'aval au tireur figure au paragraphe 2 de 
l'article 52. Le Commentaire n'explique pas cette 
importante différence. Nous proposons d'inclure ce 
donneur d'aval dans la deuxième phrase de l'article 45. 
S'il entend que la présentation régulière conditionne 
son obligation, il peut le stipuler sur le chèque : voir 
article 41. J 

I 
2. Les articles 45 et 52 sont analogues et devraient j 

être composés de même. Nous suggérons de diviser j 
l'article 45 en deux paragraphes, comme l'article 52. Il J 
pourrait se lire ainsi (voir aussi notre observation pré- j 
cédente) : S 

1) A défaut de présentation régulière au paie
ment, le tireur, les endosseurs et leurs avaliseurs ne 
sont pas obligés par le chèque; 

2) En cas de présentation tardive au paiement, le 
tireur ou son avaliseur ne sont libérés de leur obliga
tion que dans la limite du préjudice subi de ce fait. 

3. Les dispositions des articles 45 et 52 sur l'obliga- I 
tion du tireur marquent un progrès par rapport à la 
Convention de Genève (LUC). Le tireur ne pourra plus 
s'enrichir injustement en cas de présentation tardive. ] 
Toutefois, un endosseur le pourra. Le droit de recours 
étant un droit dérivé de l'effet, on se demande s'il serait t 
contraire à la Convention que le droit national donne 
au porteur un moyen d'action extrinsèque en cas d'enri
chissement injuste. Nous suggérons que la Convention 
déclare que les Etats contractants sont libres de le faire : \ 
voir article 25 de la Convention de Genève, annexe II. ' 
Toutefois, la question présente bien moins d'impof- i 
tance à propos du projet de convention sur les chèques i 
qu'à propos du projet de convention sur les lettres de | 
change et billets à ordre. \ 

Espagne } 

La présentation tardive au paiement (article 45) ou le 
protêt tardif (article 52) exonère les endosseurs mais J 
non le tireur. Cette solution est analogue à celle adoptée J 
en droit espagnol, qui toutefois donne au tireur une \ 
meilleure possibilité de se protéger du préjudice causé ! 
par le retard (voir article 537 du code de commerce 
espagnol). 

ARTICLE 46 

Danemark j 

Voir les observations du Danemark à la première ' 
partie, B, plus haut, article 54. 
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ARTICLE 47 

République fédérale d'Allemagne 

La disposition selon laquelle un chèque postdaté n'est 
pas payable avant la date indiquée permettrait de se 
servir du chèque international comme d'un titre de cré
dit. De l'avis du Gouvernement fédéral, le chèque, 
contrairement à la lettre de change, ne devrait avoir 
d'autre rôle que celui d'un titre de paiement à court 
terme. 

Indonésie 

Le Code de commerce indonésien traite aussi du chè
que postdaté, objet de cet article. 

Toutefois, ce code ne prévoit pas de recours en cas de 
refus du tiré de payer avant la date indiquée, qui selon 
l'article ne constitue pas un refus de paiement. 

Uruguay 

Cette disposition est incompatible avec l'article 11 
qui interdit de stipuler le paiement à une date déter
minée. 

ARTICLE 48 
Danemark 

Voir les observations du Danemark à la première 
partie, B, ci-dessus, article 55. 

Uruguay 

Voir les observations de l'Uruguay à la première par
tie, B, ci-dessus, article 55. 

ARTICLE 49 

Paragraphe 2 

Etats-Unis d'Amérique 

Voir les observations des Etats-Unis à la première 
partie, B, ci-dessus, article 56, paragraphe 2. 

Paragraphe 3 
Norvège 

Voir les observations de la Norvège à la première 
partie, B, ci-dessus, article 56, paragraphe 3. 

ARTICLE 50 

Tchécoslovaquie 

Nous recommandons de modifier le texte pour que le 
protêt faute de paiement d'un chèque soit dressé dans le 
délai prescrit pour la présentation au paiement. 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

Il serait bon de remplacer cet article par une dis
position reprise de la Convention de Genève (LUC, 
article 41) : 

"Le protêt faute de paiement doit être dressé avant 
l'expiration du délai de présentation. Si la présenta
tion a lieu le dernier jour du délai, le protêt peut être 
établi le premier jour ouvrable suivant." 

ARTICLE 51 

Paragraphe 2, alinéa a 

Tchécoslovaquie 

Voir les observations de la Tchécoslovaquie à la pre
mière partie, B, ci-dessus, article 58, paragraphe 2, 
alinéa a. 

Hongrie 

Voir les observations de la Hongrie à la première 
partie, B, ci-dessus, article 58, paragraphe 2, alinéa a. 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

Voir les observations de l'URSS à la première partie, 
B, ci-dessus, article 58, paragraphe 2, alinéa a. 

ARTICLE 52 

Danemark 

Cette disposition est d'une plus grande portée que 
l'article 57 qui lui correspond dans la loi danoise sur les 
chèques (moyen d'action fondé sur la théorie de l'enri
chissement injuste) puisqu'elle exonère le tireur. De 
plus, elle libère aussi les endosseurs et leurs avaliseurs, 
différant encore en cela du même article 57. 

Norvège 

Voir les observations de la Norvège à l'article 45. Une 
virgule manque après les mots "duly proteste^ au 
paragraphe 1. 

ARTICLE 53 

République fédérale d'Allemagne 

L'extension envisagée de l'obligation de donner avis, 
qui diffère du système de Genève, ne semble guère 
applicable : d'une part, on risquerait que chaque inté
ressé soit avisé par tous les autres; d'autre part, chaque 
signataire d'un chèque ne connaît souvent que son pré
cédent porteur. 

Norvège 

1. Le paragraphe 2 pose une question d'interpréta
tion. Quel est le signataire qui précède immédiatement 
l'avaliseur : l'avalisé (voir article 42) ou son prédéces
seur immédiat ? 

2. Au sujet du paragraphe 2 et de l'exemple corres
pondant du commentaire, nous relevons que, confor
mément au paragraphe, la personne B de l'exemple 
doit donner avis à A quand elle est avisée par C. 

ARTICLE 56 

Uruguay 

Pour faciliter l'application de la disposition dans les 
divers pays qui adopteront la Convention, il serait sou-
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haitable d'expliquer le concept de "diligence raisonna
ble", ou de fournir quelques directives qui permettent 
aux juges de l'interpréter de manière plus ou moins 
uniforme. 

Paragraphe 2, alinéa b 

Tchécoslovaquie 

Nous suggérons de supprimer les mots "ou tacite
ment". 

Hongrie 

Voir les observations de la Hongrie à la première par
tie, B, ci-dessus, article 58, paragraphe 2, alinéa a. 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

Voir les observations de l'URSS à la première partie, 
B, ci-dessus, article 52. 

ARTICLE 59 
Norvège 

Voir les observations de la Norvège à la première 
partie, B, ci-dessus, article 66, paragraphe 1, alinéa b, 
sous-alinéa ii. 

Paragraphe 3 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Voir les observations du Royaume-Uni à la première 
partie, B, ci-dessus, article 66, paragraphe 2. 

CHAPITRE VI. LIBÉRATION 

ARTICLE 61 

Paragraphe 2 
Norvège 

Voir les observations de la Norvège à la première 
partie, B, ci-dessus, article 68, paragraphe 3. 

Etats-Unis d'Amérique 

Voir les observations des Etats-Unis à la première 
partie, B, ci-dessus, article 68, paragraphe 3. 

ARTICLE 62 

Danemark 

Les dispositions ne précisent pas clairement si le tiré 
peut refuser le paiement partiel, ce qu'il devrait pou
voir faire. 

Indonésie 

Voir les observations de l'Indonésie à la première 
partie, B, ci-dessus, article 69. 

Norvège 

Le mot "authentique" figure au paragraphe 4, alinéa b 
et au paragraphe 6. Nous ne pouvons lui trouver la 
moindre utilité dans ces contextes. Nous proposons 
donc de le supprimer. 

ARTICLE 63 
Indonésie 

Voir les observations de l'Indonésie à la première 
partie, B, plus haut, article 70. 

ARTICLE 66 
Indonésie 

La révocation du chèque selon cet article est effective 
dès sa date et le banquier tiré est tenu de ne pas payer. 
Cette révocation, selon le code de commerce indoné
sien, reste sans effet jusqu'à la date limite de présenta
tion. La disposition de l'article 66 assure une certitude 
juridique au banquier tiré. 

Uruguay 

Nous estimons cette disposition inopportune, car elle 
affaiblit la confiance dans l'effet. 

En droit uruguayen, un chèque est un mandat irrévo
cable. Si le projet de convention est adopté avec cette 
disposition. L'Uruguay devra faire les réserves appro
priées. 

CHAPITRE VII. CHÈQUES BARRÉS 
ET CHÈQUES A PORTER EN COMPTE 

ARTICLES 68, 69, 70, 71 ET 72 

Australie 
Article 68 

Aucune disposition de l'article 68 ne correspond à 
l'article 86 de la BEA, qui prévoit qu'une banque qui 
paie de bonne foi et sans négligence conformément au 
barrement est traitée comme si elle avait payé le véritable 
propriétaire. A cet égard, l'article 68 suit la LUC plutôt 
que la BEA. Toutefois, nous notons que l'article 25, 
paragraphe 2, s'en remet au droit national pour régir la 
responsabilité d'un signataire ou du tiré qui paie, ou 
d'un endossataire pour encaissement qui encaisse un 
chèque dont l'endossement a été contrefait. 

Etats-Unis d'Amérique 

Articles 68 à 72 

Chèques barrés et chèques à porter en compte sont 
inconnus aux Etats-Unis. Il est douteux qu'on y sache 
comment les traiter convenablement. Il se peut qu'on 
puisse former les employés de banque qui traitent les 
chèques en vrac à reconnaître ces chèques spéciaux 
pour en référer à des supérieurs mieux informés. Le 
grand public n'en serait pas pour autant protégé, car il 
se sert régulièrement de chèques et ne serait pas 
conscient des règles propres à ces chèques spéciaux. 
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Ainsi, les chèques barrés embarrasseraient un public 
non averti et pourraient offrir des possibilités de dol 
s'ils étaient adoptés aux Etats-Unis. 

De plus, même le bon usage des chèques barrés et des 
chèques à porter en compte n'assurerait pas, sur le terri
toire des Etats-Unis, la protection qu'escompte le tireur 
étranger, car la relation banque-client y diffère entière
ment de ce qu'elle paraît être dans les pays où ces chè
ques sont d'usage général. Aux Etats-Unis, les banques 
ne vérifient pas d'ordinaire les antécédents de leurs 
déposants et certaines ne s'assurent même pas de leur 
identité lors des encaissements. Ainsi, celui qui volerait 
un chèque barré ou un chèque à porter en compte réus
sirait probablement aux Etats-Unis à ouvrir un compte 
et à toucher le chèque. Et s'il le volait avant qu'il par
vienne au bénéficiaire, le préjudice s'imputerait au 
tireur étranger qui s'attendait à être protégé. 

Pour ces raisons, les Etats-Unis considèrent que 
l'emploi sur leur territoire de chèques barrés et de chè
ques à porter en compte ne protégerait pas les signa
taires et pourrait même créer de nouveaux moyens de 
dol, à l'égard tant de tous les signataires initiaux que du 
grand public. Une solution possible serait de permettre 
aux Etats qui ratifient la Convention d'en omettre le 
chapitre VII (articles 68 à 72) par une réserve appro
priée. 

Indonésie 
Article 71 

Cet article contient une disposition qui ne figure pas 
dans le code de commerce indonésien. Etant donné 
qu'il permet à l'acquéreur de se voir reconnaître les 
droits d'un porteur protégé, nous penchons pour son 
adoption. 

Japon 
Articles 68 à 71 

Le Gouvernement japonais estime essentiel de conser
ver les dispositions relatives aux chèques barrés, qui sont 
analogues à celles qu'on trouve dans la loi britannique 
sur les lettres de change et dans la Loi uniforme de 
Genève. En revanche, le chèque barré "non négociable" 
prévu par l'article 71 prête à confusion et l'article 
devrait donc être supprimé. 

Espagne 

Articles 68 et 71 

Le projet de convention consacre une attention parti
culière à deux catégories de chèques : chèques barrés et 
chèques à porter en compte. Il dispose que l'absence de 
barrement ou de mention "à porter en compte" a pour 
conséquence de rendre responsable du préjudice, sans 
mentionner la question de légitimation ni le paiement 
libératoire. De plus, la distinction entre porteur et por
teur protégé se retrouve à l'article 71, qui indique quel
ques conséquences de la mention "non négociable". 
Celles-ci semblent incompatibles avec la disposition de 
l'article 18. 

Dans l'ensemble, les règles du projet de convention 
concernant ces chèques spéciaux sont inadéquates. La 
question devrait soit être traitée plus complètement, soit 
ne pas figurer du tout dans la Convention, qui se bor

nerait à régir le chèque ordinaire, laissant les chèques 
spéciaux au droit national applicable. Nous préférerions 
toutefois la première solution. 

CHAPITRE VIII. PERTE DU CHÈQUE 

ARTICLE 73 
Danemark 

Voir les observations du Danemark à la première 
partie, B, ci-dessus, article 74. 

Indonésie 

Voir les observations de l'Indonésie à la première 
partie, B, ci-dessus, article 64. 

Japon 

Voir les observations du Japon à la première partie, 
B, ci-dessus, article 74. 

Norvège 

Voir les observations de la Norvège à la première 
partie, B, ci-dessus, article 74. 

Espagne 

L'article 73 contient un paragraphe 3 qui manque 
dans l'article 74 correspondant du projet de convention 
sur les lettres de change internationales et les billets à 
ordre internationaux, où son omission ne se justifie pas. 
Les deux projets règlent le cas d'intransmissibilité (voir 
article 18 pour les chèques et article 16 pour les lettres 
de change et les billets à ordre). 

ARTICLE 74 
Indonésie 

Voir les observations de l'Indonésie à la première 
partie, B, ci-dessus, article 75. 

ARTICLE 75 
Japon 

Voir les observations du Japon à la première partie, 
B, ci-dessus, article 76. 

Norvège 

Voir les observations de la Norvège à la première 
partie, B, ci-dessus, article 76. 

ARTICLE 78 
Norvège 

Voir les observations de la Norvège à la première 
partie, B, ci-dessus, article 79. 

Etats-Unis d'Amérique 

Voir les observations des Etats-Unis à la première 
partie, B, ci-dessus, article 79. 
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CHAPITRE IX. PRESCRIPTION 

ARTICLE 79 

Danemark 

Voir les observations du Danemark à la première 
partie, B, ci-dessus, article 80. 

Indonésie 

Voir les observations de l'Indonésie à la première 
partie, B, ci-dessus, article 80. 

INTRODUCTION 

1. A sa seizième session (24 mai-3 juin), la Commis
sion des Nations Unies pour le droit commercial inter
national a décidé de consacrer une partie substantielle 
de sa dix-septième session à une discussion de fond rela
tive au projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux et au 

"Pour l'examen par la Commission, voir le Rapport, chapitre II, A, 
2 (première partie, A, ci-dessus). 

Japon 

Voir les observations du Japon à la première partie, 
B, ci-dessus, article 80. 

Norvège 

Voir les observations de la Norvège à la première 
partie, B, ci-dessus, article 80. 

Uruguay 

Nous suggérons de rédiger la disposition comme suit : 

"Le droit d'action découlant d'un effet s'éteint au 
bout de quatre ans . . .". 

La matière de la règle correspondrait ainsi au nomen 
juris du chapitre. 

projet de convention sur les chèques internationaux. A 
cette fin, elle a prié le Secrétariat de déterminer les 
caractéristiques principales et les problèmes clefs, sur la 
base des observations soumises par les gouvernements 
et les organisations internationales à propos des projets 
de conventions1. 

'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa seizième session (1983), 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session, 
Supplément n° 17 (A/38/17), par. 80 (Annuaire 1983, première partie, 
A). 

Projet de convention sur les lettres de change internationales et les billets à ordre internationaux et projet 
de convention sur les chèques internationaux : principales questions controversées et autres questions; 

note du secrétariat (A/CN.9/249 et Add.l)" 

[A/CN.9/249] 
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2. La présente note a été établie suite à la demande de 
la Commission. Elle analyse les observations de 24 gou
vernements2, dans la mesure où celles-ci révèlent les 
principaux problèmes et controverses quant au fond; on 
trouvera une compilation analytique des observations 
soumises par les gouvernements et le Fonds monétaire 
international dans le document A/CN.9/248 (reproduit 
dans le présent Annuaire, deuxième partie, I, A, 1). 

3. Le texte du projet de convention sur les lettres de 
change internationales et les billets à ordre internatio
naux figure dans le document A/CN.9/211 (Annuaire 
1982, deuxième partie, II, A, 3) et celui de projet de 
convention sur les chèques internationaux dans le 
document A/CN.9/212 {Annuaire 1982, deuxième par
tie, II, A, 5). Les commentaires pertinents figurent res
pectivement dans les documents A/CN.9/213 (Annuaire 
1982, deuxième partie, II, A, 4) et A/CN.9/214 
(Annuaire 1982, deuxième partie, II, A, 6). 

4. La présente note comprend trois parties. La pre
mière partie analyse les principales questions soulevées 
par les gouvernements dans leurs observations générales 
aux projets de conventions. La deuxième partie traite 
des questions ci-après, qui semblent les plus controver
sées : A. Endossements contrefaits; B. Notions de por
teur et de porteur protégé; C. Responsabilité de la per
sonne transmettant un effet par simple remise; D. 
Chèques barrés et chèques à porter en compte. La troi
sième partie présente d'autres questions soulevées dans 
les observations des gouvernements. 

Première partie. Observations générales 
sur les projets de conventions 

5. Une analyse des observations générales des gouver
nements sur les projets de conventions ne saurait natu
rellement éclairer les nuances et accents différents que 
seule révélera une lecture intégrale de ces observations. 
On se référera donc au document A/CN.9/248 (repro
duit dans le présent Annuaire, deuxième partie, I, A, 1) 
qui reproduit, dans la section A de sa première partie, 
les observations générales relatives au projet de conven
tion sur les lettres de change internationales et les billets 
à ordre internationaux et, dans la section A de sa 
deuxième partie, celles relatives au projet de convention 
sur les chèques internationaux. 

A. Projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux 

6. D'après les observations reçues, une majorité des 
gouvernements ayant envoyé une réponse3 estime, dans 
l'ensemble, que : 

'Allemagne, République fédérale d', Australie, Autriche, Botswana, 
Canada, Chine, Chypre, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Améri
que, Finlande, Hongrie, Indonésie, Japon, Mexique, Norvège, Pays-
Bas, République démocratique allemande, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Tchécoslovaquie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay et Yougoslavie. 

'Australie, Canada, Chine, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fin
lande, Hongrie, Indonésie, Japon, Norvège, République démocrati
que allemande, Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Uruguay, Yougoslavie. 

a) Le projet de convention constitue un compromis 
acceptable et viable entre les systèmes de droit romain 
et les systèmes de common law; 

b) Le projet de convention simplifie dans l'ensemble 
l'émission, la négociation et le paiement des effets 
proposés; 

c) Le projet de convention précise les règles applica
bles aux transactions internationales et permet d'éviter 
l'application des règles relatives aux conflits de lois; 

d) Le texte du projet de convention est bien organisé, 
détaillé et adapté aux pratiques commerciales modernes 
et il apporte une solution satisfaisante aux problèmes 
issus des transactions de paiement internationales au 
moyen d'effets de commerce. 

La plupart des gouvernements mentionnés ci-dessus 
estiment donc que le projet de convention sur les lettres 
de change internationales et les billets à ordre interna
tionaux constitue un point de départ approprié en vue 
de l'adoption d'une convention internationale sur la 
question. 

7. Plusieurs gouvernements ont fait part de leurs 
doutes, plus ou moins prononcés4, sur les avantages 
qu'il y aurait à adopter une nouvelle convention sur les 
lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux. Les arguments de ces gouvernements 
peuvent être résumés comme suit : 

a) La mise en place d'un troisième système juridi
que relatif aux effets de commerce ne permettra pas de 
réduire sensiblement les incertitudes quant aux règles 
juridiques apppicables; 

b) Du fait de la complexité de ses dispositions, une 
nouvelle convention sous la forme actuellement propo
sée, n'a pas ou presque pas de chances d'entrer en 
vigueur; 

c) Une convention de l'ampleur proposée ne serait 
efficace que si elle avait force obligatoire; 

d) L'harmonisation de la législation des effets de 
commerce devrait être axée sur l'unification des règles 
juridiques relatives aux effets de commerce nationaux, 
ou alors il faudrait envisager un projet de convention 
qui permette d'uniformiser les règles applicables aux 
effets de commerce nationaux et internationaux; 

è) Dans ses efforts en vue d'unifier les règles juridi
ques applicables, la Commission devrait s'attacher à 
rendre les règles uniformes de Genève acceptables aux 
pays de common law. 

8. Note du secrétariat : On peut en gros présenter 
comme suit la position des gouvernements ayant soumis 
une réponse : 

a) La Commission devrait s'efforcer de faire adop
ter une convention facultative sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux. 

b) La Convention devrait avoir force obligatoire. 

^Allemagne, République fédérale d', Autriche; à un degré moindre : 
Pays-Bas, Royaume-Uni et Suède. 
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c) Il ne serait pas souhaitable de mettre en place un 
troisième système juridique relatif aux effets de com
merce. 

d) L'unification de la législation relative aux effets 
de commerce devrait être axée sur une révision des 
Conventions de Genève de 1930 et 1931 afin que celles-
ci soient acceptables pour les pays de common law. Le 
projet de convention établi par le Groupe de travail de 
la CNUDCI pourrait être un point de départ approprié 
pour cette tâche. 

9. Lorsqu'elle examinera les questions ci-dessus, la 
Commission se rappellera peut-être qu'à sa deuxième 
session (3-31 mars 1969), elle a pris une décision à pro
pos des effets de commerce après avoir examiné les trois 
options ci-après : 

a) Faire accepter plus largement les Conventions de 
Genève de 1930 et 1931; 

b) Réviser les Conventions de Genève de 1930 et 
1931 en vue de les rendre plus facilement acceptables 
pour les pays qui suivent le système anglo-américain; 

c) Créer un nouvel instrument négociable. 

10. Après une étude de ces questions et compte tenu 
des réponses des gouvernements et des organisations 
internationales à un questionnaire, la Commission, à sa 
troisième session (6-30 avril 1970), a estimé à l'unanimité 
"qu'au stade actuel, elle ne pouvait rationnellement que 
se concentrer sur une convention qui énoncerait des 
règles applicables à un effet de commerce spécial utili
sable dans les transactions internationales. Les règles 
uniformes énoncées dans une telle convention ne 
seraient applicables qu'à un effet indiquant que les dis
positions de la convention lui sont applicables. L'utili
sation de l'effet serait facultative"5. A sa quatrième ses
sion (29 mars-20 avril 1971), la Commission a une nou
velle fois examiné la méthode qu'elle avait approuvée à 
la troisième session; de l'avis général, "cette méthode 
était celle qui permettrait de résoudre le plus aisément 
les problèmes et difficultés rencontrés dans le domaine 
des paiements internationaux"6. 

B. Projet de convention sur les chèques internationaux 

11. Les gouvernements ayant fait part de leurs doutes 
quant aux avantages qu'il y aurait à adopter une 
convention sur les, lettres de change internationales et 
les billets à ordre internationaux émettent des réserves 
encore plus prononcées quant à une nouvelle conven
tion sur les chèques internationaux. La plupart de ceux 
qui se sont prononcés pour le projet de convention sur 
les lettres de change internationales et les billets à ordre 

'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa troisième session (1970), 
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième session, 
Supplément n° 17 (A/8017), par. 112 (Annuaire 1968-1970, deuxième 
partie, III, A). 

'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa quatrième session (1971), 
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième session, 
Supplément n° 17 (A/8417), par. 27 (Annuaire 1971, première partie, 
II, A). 

internationaux se sont également, et pour les mêmes 
raisons, déclarés en faveur du projet de convention sur 
les chèques internationaux. Cependant, certains de ces 
gouvernements7 ont une attitude moins positive à 
l'égard du projet de convention sur les chèques inter
nationaux. Les raisons de ces doutes et réserves peuvent 
être résumées comme suit ; 

a) Puisque les lettre de change internationales et les 
billets à ordre internationaux sont couramment utilisés 
par le monde des affaires dans les transactions inter
nationales et que l'on a plus rarement recours aux 
chèques dans ces transactions, il est moins urgent 
d'adopter une convention sur les chèques internatio
naux qu'une convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux; les 
efforts devraient plutôt être axés sur la législation régis
sant les paiements internationaux effectués par transfert 
électronique de fonds. 

b) Il serait difficile d'adapter les pratiques bancaires 
et commerciales à une convention sur les chèques inter
nationaux telle qu'actuellement rédigée du fait de l'ab
sence de règles particulières relatives au recouvrement, 
telles que celles figurant à l'article 4 du Code commer
cial uniforme, et de la présence de règles relatives aux 
chèques barrés et aux chèques à porter en compte, tous 
deux inconnus aux Etats-Unis; 

c) Le projet de convention ne donne pas l'impor
tance voulue à la fonction particulière du chèque en 
tant qu'instrument de paiement et ne peut donc être 
considéré comme un point de départ approprié pour les 
travaux relatifs aux chèques internationaux. 

Deuxième partie. Principales questions controversées 

12. Les questions mentionnées dans les sections A, B 
et C ci-dessous concernent le projet de convention sur 
les lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux, mais touchent également le projet de 
convention sur les chèques internationaux. 

A. Endossements contrefaits 
(articles 14, paragraphe 1 b, et 23) 

13. Il ressort des observations des gouvernements que 
le mécanisme proposé pour les endossements contre
faits est dans l'ensemble considéré comme acceptable. 
Cependant, il semble y avoir désaccord sur les questions 
ci-après : 

à) Le cessionnaire ayant reçu l'effet de l'auteur de la 
contrefaçon ne devrait pas être tenu pour responsable 
s'il a reçu l'effet de bonne foi (Mexique, Espagne); 

b) L'utilisation du mot "signataire" à l'article 23, 
paragraphe 1, empêcherait un bénéficiaire (voir la défi
nition du "signataire" à l'article 4, paragraphe 8) d'être 
dédommagé de tout préjudice qu'il pourrait avoir subi 
du fait de la contrefaçon de sa signature (Japon). A ce 

'Norvège, Etats-Unis d'Amérique. 
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propos, le Japon a proposé qu'après les mots "d'un 
signataire" soient ajoutés les mots "et de toute per
sonne dont l'endossement est contrefait"; 

c) L'article 23 devrait stipuler que le montant pou
vant être obtenu à titre de dédommagement ne peut 
dépasser celui spécifié aux articles 66 ou 67 (Japon); 

d) Pour ce qui est de l'article 23, paragraphe 2, la 
responsabilité du payeur d'un effet ou de l'endossataire 
pour encaissement qui encaisse un effet dont l'endosse
ment a été contrefait devrait être expressément régle
mentée (Autriche, Hongrie, Mexique, URSS). A ce pro
pos, il est suggéré que le payeur ou l'endossataire pour 
encaissement ne soit tenu à dédommagement que s'il 
avait connaissance de la contrefaçon (Hongrie, Mexi
que, URSS); 

e) Il faudrait prévoir une exception aux règles géné
rales applicables aux endossements contrefaits lorsque 
l'effet est émis comme suite aux manœuvres fraudu
leuses d'un employé du tireur, qui fait émettre l'effet au 
nom d'une personne, réelle ou fictive, dans le but de 
l'endosser au nom de cette personne. Dans de tels cas, 
le préjudice devrait être à la charge du tireur et non de 
la personne ayant reçu l'effet de l'auteur de la contre
façon (Etats-Unis). 

14. Note du secrétariat : Il semblerait que, sur les cinq 
principales questions posées à propos des endossements 
contrefaits, seule la première influe matériellement sur 
le compromis proposé dans le projet de convention. 
Pour ce qui est de la question posée à l'alinéa b ci-
dessus, il semble qu'il était dans l'intention du Groupe 
de travail de faire en sorte que toute personne dont 
l'endossement a été contrefait soit habilitée à obtenir un 
dédommagement au titre de l'article 23. L'amendement 
proposé par le Japon semble refléter cette intention. 
Pour ce qui est de la question posée à l'alinéa c ci-
dessus, la Commission voudra peut-être décider si le 
paragraphe 1 de l'article 23 devrait prévoir une limita
tion du montant de la réparation pouvant être obtenue. 
Dans l'affirmative, la Commission pourra peut-être 
envisager que le dédommagement pouvant être obtenu 
au titre du paragraphe 1 de l'article 23 ne dépasse pas le 
montant mentionné aux articles 66 ou 67. 

B. La notion de porteur et de porteur protégé 

15. D'après les observations faites à propos des arti
cles 4, paragraphe 7, 25 et 26 du projet de convention, 
plusieurs des gouvernements de droit romain ayant 
répondu au questionnaire estiment que la méthode 
retenue dans les Règles uniformes de Genève est préfé
rable à celle du projet de convention pour les raisons 
suivantes : 

a) L'approche retenue dans le projet de convention, 
qui établit une distinction entre le porteur et le porteur 
protégé, n'est ni claire ni simple (Autriche, Espagne, 
Pays-Bas, Tchécoslovaquie); 

b) Les conditions auxquelles doit satisfaire un por
teur pour obtenir le statut de porteur protégé sont trop 
strictes et vont au-delà de ce qui devrait être requis d'une 
personne pour qu'elle soit un porteur de bonne foi (Alle

magne, République fédérale d', Autriche, Espagne, Nor
vège, Tchécoslovaquie, Yougoslavie). En particulier : 

i) Le fait d'avoir connaissance d'une action ou 
moyen de défense ne devrait pas empêcher le 
porteur d'être protégé contre d'autres actions ou 
moyens de défense dont il n'avait pas connais
sance (Allemagne, République fédérale d', 
Autriche, Norvège), 

ii) Selon la méthode proposée, il serait possible 
qu'une personne, qui, en recevant l'effet, agit 
sciemment au détriment du débiteur, rende 
néanmoins un moyen de défense inopérant 
parce que le cédant était un porteur protégé 
(voir la règle de "protection" de l'article 27), 
alors qu'en vertu des Règles uniformes de 
Genève, cette personne ne serait pas ainsi proté
gée (Autriche); 

c) Il est difficile de déterminer, en ne se fondant que 
sur l'effet, quels sont les droits d'une personne en pos
session de l'effet : est-elle un porteur ou un porteur pro
tégé ? (Autriche); 

d) La question de savoir ce qui constitue un droit 
valable sur l'effet n'est pas réglée par le projet de 
convention, mais laissée à la législation applicable 
(Autriche). 

16. Les suggestions ci-après ont été faites : 
a) A propos de l'article 4, paragraphe 7 (définition 

du porteur protégé) : 
i) Il est inacceptable qu'un porteur ne puisse être 

porteur protégé si l'effet était incomplet au 
moment où il est devenu porteur, même si cet 
effet a par la suite été complété par le porteur 
conformément à l'autorisation qui lui aura été 
donnée. Par exemple, aux termes du projet de 
convention, un tel porteur ne pourrait rendre 
inopérant un moyen de défense non lié à l'élé
ment laissé incomplet mais complété de la 
manière autorisée (Finlande, Norvège), 

ii) La définition du porteur protégé n'est pas suffi
samment précise. En particulier, le critère de la 
"régularité" n'est pas clair et devrait être étudié 
plus avant (Japon), 

iii) A l'alinéa a, les mots "au sens de l'article 25" 
devraient être supprimés. Cette limitation n'est 
pas justifiée, car elle permettrait à une personne 
d'obtenir le statut de porteur protégé même si, 
lorsqu'elle a reçu l'effet, elle avait connaissance 
de moyens de défense fondée sur une rupture du 
contrat ou d'une incitation frauduleuse à la 
transaction à l'origine de l'émission initiale de 
l'effet (Etats-Unis); 

b) A propos de l'article 25 (droits d'un porteur) : 
Il faudrait établir une liste des moyens de défense 

pouvant être opposée à un porteur (Autriche); il fau
drait ajouter une liste indiquant expressément les arti
cles de la convention offrant des moyens de défense 
(Etats-Unis); 

c) A propos de l'article 26 (droits d'un porteur pro
tégé) : 

i) Le porteur protégé devrait être protégé contre le 
moyen de défense non estfactum (Danemark); il 
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faudrait supprimer les mots "ou découlant de ce 
que ce signataire n'avait pas connaissance du 
fait qu'il s'obligeait en signant, à condition que 
l'ignorance dudit fait ne soit pas due à une faute 
de sa part" (Finlande); 

ii) Les moyens de défense visés à l'alinéa c de 
l'article 26 sont incomplets : il est préférable de 
laisser à la législation applicable la question de 
savoir ce qu'est un véritable moyen de défense 
(Pays-Bas). 

C. Responsabilité d'un cédant par simple remise 

17. Plusieurs gouvernements sont opposés à la dispo
sition énoncée à l'article 41, qui impose, extrinsèque-
ment à l'effet, une responsabilité à une personne trans
mettant un effet par simple remise et ils proposent de la 
supprimer (Allemagne, République fédérale d\ Dane
mark, Japon, Norvège, Pays-Bas, Tchécoslovaquie) ou, 
si cette disposition devait être retenue, de la réexaminer 
compte tenu de la responsabilité d'un cédant par endos
sement et remise (Japon, Pays-Bas). Certains estiment 
également que la disposition telle qu'elle est rédigée 
actuellement nuirait à la circulation de l'effet (Alle
magne, République fédérale d', Pays-Bas). En particu
lier, plusieurs gouvernements ont noté que l'article 41 
imposerait une responsabilité plus grande aux per
sonnes ayant transmis l'effet par simple remise qu'aux 
personnes ayant transmis l'effet par endossement et 
remise (Etats-Unis, Japon, Norvège, Pays-Bas). 

18. Les suggestions ci-après ont été faites : 

a) La responsabilité de la personne transmettant 
l'effet par simple remise devrait être du ressort de la 
législation nationale applicable (Tchécoslovaquie); 

b) L'application du paragraphe 1 de l'article 41 
devrait être limitée à la signature contrefaite du tireur 
(Norvège); 

c) Au paragraphe 1, les mots "par simple remise" 
devraient être supprimés, afin que la garantie de res
ponsabilité énoncée à l'article 41 soit applicable aussi 
bien aux endosseurs qu'aux non-endosseurs (Etats-
Unis). 

D. Chèques barrés et chèques à porter en compte 
(articles 68 à 72 du projet de convention sur les chèques 

internationaux) 

19. Les Etats-Unis suggèrent, pour les raisons énon
cées dans leurs observations sur les articles 68 à 72, 
qu'on envisage d'autoriser les Etats contractants à 
omettre le chapitre 7 (articles 68 à 72) du projet de 
convention en émettant une réserve appropriée. 

20. Le Japon, tout en jugeant qu'il faudrait retenir les 
dispositions relatives aux chèques barrés, estime que le 
chèque barré non négociable institué â l'article 71 est 
source de confusion et il propose de supprimer cet 
article. 

Troisième partie. Autres questions 

21. Outre les principales questions controversées pré
sentées dans les première et deuxième parties ci-dessus, 
les observations soulèvent nombre d'autres questions de 
fond et de forme. Bien que celles-ci puissent être laissées 
à une conférence de plénipotentiaires, la Commission 
souhaitera peut-être étudier une partie ou la totalité des 
questions ci-dessous. 

A. Projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux 

22. Article premier 2, paragraphe e : "Eléments inter
nationaux" 

a) Le Japon se demande si un effet devrait être 
considéré comme un effet international simplement 
parce qu'il indique que le lieu désigné à côté du nom du 
tiré et le lieu du paiement sont situés dans des Etats 
différents. Il propose que les lieux dont la liste figure au 
paragraphe 2 e soient répartis en deux groupes diffé
rents et que l'effet ne soit considéré comme un effet 
international que si au moins un des lieux figurant dans 
un groupe et un des lieux figurant dans l'autre groupe 
sont situés dans des Etats différents. 

b) Le Japon estime également que, parmi les lieux 
dont la liste figure au paragraphe 2 e, le lieu où l'effet 
est tiré ou souscrit et le lieu du paiement doivent être 
considérés comme des facteurs essentiels pour détermi
ner la législation applicable aux questions non traitées 
par la Convention. Aussi le Japon propose-t-il que le 
lieu de l'émission et le lieu du paiement soient des 
conditions préalables essentielles pour l'application de 
la Convention. 

23. Article 4, paragraphe 10 et article X : "Définition 
de la signature" 

a) Le Canada est opposé à une disposition du type 
de l'article X, car il estime qu'en autorisant les parties 
contractantes à modifier l'effet juridique des signatures 
autres que les signatures manuscrites, on réduira les 
avantages des règles uniformes. Le Canada propose 
donc de supprimer l'article X. La Hongrie, la Républi
que démocratique allemande et l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques se déclarent sans réserve en 
faveur du maintien de l'article X et de l'inclusion d'un 
article similaire à l'article 12 de la Convention des 
Nations Unies sur les contrats de vente internationale 
de marchandises (Vienne, 1980); 

b) Le Danemark et la République fédérale d'Alle
magne doutent qu'il faille inclure dans la Convention 
une disposition prévoyant des signatures apposées par 
un procédé mécanique ou autre; 

c) L'Espagne et le Mexique estiment qu'une signa
ture apposée au moyen d'un procédé mécanique non 
autorisé ne devrait pas être considérée comme une 
signature contrefaite; 

d) Les Etats-Unis proposent que la définition de la 
signature contrefaite englobe à la fois les signatures non 
autorisées et les signatures qu'un agent n'était pas habi
lité à apposer. 



Deuxième partie. Paiements internationaux 105 

24. Article 4, paragraphe 11 : Définition du mot 
"monnaie" 

a) Les Etats-Unis, la Tchécoslovaquie et le Fonds 
monétaire international proposent d'améliorer la défini
tion du mot "monnaie"; 

b) Plus précisément les Etats-Unis proposent que la 
définition soit modifiée afin d'englober et les monnaies 
tangibles officielles et les crédits immédiatement dispo
nibles; 

c) Le Fonds monétaire international propose la défi
nition ci-après de la monnaie : 

"Le mot 'monnaie' comprend toute unité de 
compte monétaire établie par une institution inter
gouvernementale et transférable entre les membres de 
cette institution ou d'autres entités que l'institution 
pourra stipuler". 

25. Article 6 a : "Taux d'intérêt" 

a) Les Etats-Unis et la Tchécoslovaquie proposent 
que, lorsqu'un effet doit être payé avec intérêts, le taux 
d'intérêt soit spécifié; 

b) Les Etats-Unis proposent que cette disposition 
permette que les billets à ordre à taux flottant soient 
négociables. 

26. Article 7, paragraphe 4 : "Taux d'intérêt indiqué" 

La Chine note qu'en raison de l'évolution constante 
des taux sur le marché international, il est bien difficile 
de fixer à l'avance le taux d'intérêt d'une lettre à terme 
et que, parfois, l'intérêt est calculé à un taux flottant 
prévalant à la date du paiement (voir également les 
observations des Etats-Unis relatives à l'article 6 à). La 
Chine propose que les mots soient ajoutés au para
graphe 4 : "ou, s'il n'est pas indiqué, que l'intérêt doit 
être payé au taux du marché international à un moment 
et en un lieu définis" 

27. Article 10 : "Lettre de change tirée par le tireur sur 
lui-même" 

La Chine note qu'une lettre de change tirée par le 
tireur sur lui-même est par nature un billet à ordre et 
que le porteur peut donc la considérer comme telle 
conformément aux dispositions régissant les billets à 
ordre internationaux. Aussi la Chine propose-t-elle que 
l'article soit complété par les mots suivants : "et être 
considérée par le porteur comme un billet à ordre 
international". 

28. Article 11 : "Effet incomplet" 

La Chine propose de supprimer cet article car cette 
disposition pourrait entraîner des conflits. 

29. Articles 30, 52, 58, 63 : "Effets juridiques d'un acte 
implicite ou d'une omission" 

Le projet de convention reconnaît dans plusieurs dis
positions les effets juridiques d'un acte ou d'une omis
sion non exprès mais implicites. La Hongrie, la Répu
blique démocratique allemande, la Tchécoslovaquie et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques s'oppo
sent à cette notion. 

30. Article 34, paragraphe 2 : "Exclusion de la respon
sabilité du tireur" 

Le Danemark, l'Espagne et la Norvège sont opposés 
à une disposition permettant au tireur d'exclure sa 
responsabilité. 

31. Article 42.; "Aval" 

a) La République fédérale d'Allemagne s'oppose à 
la présomption selon laquelle, si l'avaliseur n'a pas 
indiqué la personne dont il s'est porté garant, cette per
sonne est l'accepteur ou le tiré s'il s'agit d'une lettre de 
change et le souscripteur s'il s'agit d'un billet à ordre. 
En effet, l'intention de l'avaliseur est en général expri
mée par le fait que sa signature est apposée à côté de 
celle de la personne dont il se porte garant. 

b) Le Japon propose que l'article 42 stipule qu'un 
effet incomplet peut être avalisé avant d'avoir été signé 
par le tireur ou le souscripteur, ou s'il est incomplet de 
toute autre manière. Le Japon note que le projet de 
disposition prévoit l'acceptation par le tiré d'un effet 
incomplet. 

c) L'Espagne met en doute la disposition permet
tant qu'un aval soit donné pour le tiré. 

32. Articles 48 et 52 : "Faillite du tiré" 

L'Espagne, la Hongrie, la République démocratique 
allemande et l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques estiment que le porteur devrait être dispensé de 
présenter la lettre à l'acceptation et au paiement lorsque 
le tiré est en faillite ou insolvable et que le porteur 
devrait alors avoir un droit de recours immédiat. 

33. Article 58, paragraphe 2 d : "Dispense de protêt 
faute d'acceptation ou de paiement" 

L'Espagne s'oppose à la disposition qui stipule que 
l'obligation de dresser protêt faute d'acceptation ou de 
paiement cesse en cas de dispense de présentation à 
l'acceptation ou au paiement. 

34. Article 68, paragraphe 3 : "lus tertii" 

a) Lorsqu'un tiers a fait valoir un droit valable sur 
l'effet, la Norvège suggère que l'article 68, paragraphe 3, 
stipule que la loi du lieu du paiement devrait déterminer 
si le versement du montant au tribunal libère ou non le 
signataire de ses obligations. 

b) Les Etats-Unis proposent que l'article 68 soit 
modifié de manière à prévoir une exception à la libéra
tion du payeur lorsqu'un tiers requérant notifie son 
action au payeur et fournit une garantie jugée suffisante 
par le payeur. 

B. Projet de convention sur les chèques internationaux 

35. Article 4 : "Chèques postdatés" 

a) L'Uruguay s'oppose à cette disposition qui per
met d'apposer sur le chèque une date autre que la date 
à laquelle il est tiré, car le fait de dater ainsi un chèque 
constitue un délit en Uruguay; 
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b) A propos de l'article 47, qui stipule qu'un chèque 
postdaté ne sera pas payé avant la date indiquée, la 
République fédérale d'Allemagne s'oppose au recours à 
des chèques postdatés car on pourrait ainsi utiliser le 
chèque international en tant que bon de crédit. 

Note du secrétariat : Aux termes de l'article 28 de la Loi 
uniforme de Genève concernant le chèque, un chèque 
postdaté est payable à vue. 

36. Article 12 : "Chèques tirés par une banque sur 
elle-même" 

La Norvège et la République fédérale d'Allemagne 
estiment que le fait d'autoriser les banques à tirer des 
chèques sur elles-mêmes reviendrait à créer de la mon
naie, ce qui ne serait pas souhaitable. 

37. Article 24 : "Transmission après l'expiration du 
délai de présentation" 

L'Uruguay s'oppose à cette disposition. 

38. Article 66 : "Révocation de l'ordre de paiement" 

L'Uruguay s'oppose à cette disposition aux termes de 
laquelle le tireur est habilité à révoquer l'ordre donné 
au tiré de payer le chèque. 

39. Note du secrétariat : Le secrétariat appelle enfin 
l'attention de la Commission sur les paragraphes 2 et 3 
de l'article 66 du projet de convention sur les lettres de 
change internationales et les billets à ordre internatio
naux et sur les articles 36, paragraphe 2, et 59, para
graphe 3, du projet de convention sur les chèques inter
nationaux, qui contiennent tous des éléments entre 
crochets. 

[A/CN.9/249/Add.l] 

Additif 

Résumé des observations de la Roumanie et de la Suisse 

Note du secrétariat 

1. Le présent additif contient un résumé analytique 
des observations de la Roumanie et de la Suisse rela
tives au projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux et au 
projet de convention sur les chèques internationaux. 
Ces observations ont été reçues après l'achèvement du 
document A/CN.9/249, analysant les observations de 
24 gouvernements et du Fonds monétaire international. 
Elles n'ont également pu être incluses dans la compilation 
analytique des observations présentées par les gouverne
ments des organisations internationales (A/CN.9/248).* 

•Durant la dix-septième session de la Commission, des exemplaires 
des observations de la Roumanie et de la Suisse dans leur langue 
originale (français) ont été mis à la disposition des participants (Voir 
Rapport, chapitre II, A, par. 13; première partie, A, ci-dessus). 

Première partie. Observations générales sur les projets 
de conventions 

A, Projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux 

2. La Suisse estime que : 

a) La coexistence de deux systèmes juridiques diver
gents relatifs aux effets de commerce (à savoir le sys
tème anglo-américain et le système de la Loi uniforme 
de Genève) n'entrave pas les opérations de paiement 
internationales au moyen de ces effets et que l'on peut 
donc douter qu'il soit justifié de créer un troisième 
système; 

b) Les difficultés que posent les effets de commerce 
ne sont pas dues à la législation applicable, mais plutôt 
à des problèmes tels que l'insolvabilité du débiteur ou 
les restrictions en matière de transfert de devises. 

3. La Suisse considère également que : 

a) Bien que, dans les transactions de paiement 
internationales, la lettre de change ait dans une large 
mesure été remplacée par la lettre de crédit documen
taire et d'autres instruments de paiement, certaines 
transactions commerciales exigent le recours à un ins
trument tel que la lettre de change, qui conserve son 
importance en tant qu'instrument de crédit et d'es
compte. Une modernisation de la lettre de change pour
rait rendre ce type de papier valeur plus attrayant; 

b) Les travaux effectués par la CNUDCI pourraient 
servir de base à l'élaboration d'un nouveau système qui 
remplacerait la Loi uniforme de Genève. La convention 
incorporant ce nouveau système devrait unifier les 
droits issus des deux principaux systèmes. Les Etats 
devenant parties à la convention s'engageraient à intro
duire ce nouveau système dans leur législation natio
nale; 

c) Le projet de convention énonce des règles régis
sant les lettres de change internationales, alors qu'il 
faudrait plutôt des règles internationales régissant les 
lettres de change. Il semble peu souhaitable d'instaurer 
un nouveau troisième système qui viendrait s'ajouter 
aux systèmes existants. Une telle méthode ne permet
trait pas de résoudre les problèmes actuels et ne ferait 
qu'en créer de nouveaux. 

B. Projet de convention sur les chèques internationaux 

4. Les observations de la Suisse relatives au projet de 
convention sur les chèques internationaux sont, quant 
au fond, similaires à celles présentées à propos du pro
jet de convention sur les lettres de change internatio
nales et les billets à ordre internationaux : la création 
d'un troisième système applicable aux chèques interna
tionaux est peu souhaitable et l'effort d'unification 
devrait être axé sur l'élaboration d'une convention 
acceptable par les pays de common law et de droit 
romain, que les Etats contractants incorporeraient dans 
leur législation nationale. 

5. La Suisse estime également que le chèque, qui est 
un instrument de paiement largement utilisé, nécessite 
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des règles d'encaissement particulières et qu'une conven
tion sur les chèques internationaux devrait énoncer des 
règles relatives aux aspects techniques de ce type d'ins
trument, tels que la normalisation des dimensions, des 
indications y figurant, des lignes d'encodage, etc., ce qui 
faciliterait le traitement électronique du chèque. 

Deuxième partie. Principales questions controversées 

6. Les questions présentées ci-dessous dans les sec
tions A, B et C se rattachent au projet de convention 
sur les lettres de change internationales et les billets à 
ordre internationaux, mais concernent également le pro
jet de convention sur les chèques internationaux. 

A. Endossements contrefaits 
(articles 14, paragraphe 1 b, et 23) 

7. La Suisse approuve le principe énoncé à l'alinéa b 
du paragraphe 1 de l'article 14, en ce sens qu'il facilite 
la circulation de la lettre de change. Cependant, la solu
tion proposée pour les endossements contrefaits pré
sente, de l'avis de la Suisse, certains inconvénients. En 
particulier, l'article 23 impose au cessionnaire l'obliga
tion de vérifier l'authenticité de la signature sur la lettre 
de change. Une telle exigence a des inconvénients sur le 
plan national, inconvénients qui deviennent presque 
insurmontables lorsqu'il s'agit d'une lettre de change 
internationale. L'article 23 remettrait donc en cause 
deux qualités essentielles de la lettre de change : sa faci
lité de circulation et sa négociabilité. La Suisse donne 
l'exemple ci-après : une lettre de change est émise à 
Hongkong en faveur d'un bénéficiaire domicilié en 
Suisse; la lettre est endossée en faveur d'un ressortissant 
américain à New York. Si la signature du bénéficiaire 
suisse a été contrefaite, la responsabilité de l'endossa
taire américain sera engagée en vertu de l'article 23, 
parce qu'il ne connaît pas personnellement le bénéfi
ciaire suisse et n'est pas à même de vérifier rapidement 
et correctement l'authenticité de la signature de ce 
dernier. 

8. De l'avis de la Suisse, le risque d'un endossement 
contrefait devrait être supporté par celui qui a commis 
une faute ou une négligence, c'est-à-dire par celui qui a 
perdu l'effet ou falsifié la signature. Cependant, pour ce 
qui est des chèques, la Suisse note que la solution rete
nue dans le projet de convention peut présenter certains 
avantages, étant donné la pratique de plus en plus cou
rante du non-échange des chèques (chèque truncatiori). 

B. La notion de porteur et de porteur protégé 

9. La Suisse estime que la notion de porteur protégé 
peut être source de confusion. La position du porteur 
protégé semble correspondre à celle du porteur dans la 
Loi uniforme de Genève. Aussi, du point de vue juridi
que, le porteur aux termes du projet de convention est-il 
dans une situation bien moins favorable que le porteur 
en vertu du système de Genève. 

10. La Suisse estime également qu'en établissant une 
catégorie spéciale de porteurs privilégiés (porteurs pro
tégés), le projet de convention introduit la notion de 
causalité, et toutes les exceptions deviennent opposables 
au porteur non protégé. Une grave négligence peut 
empêcher un porteur de devenir un porteur protégé. 
Cependant, selon l'article 17 de la Loi uniforme de 
Genève sur les lettres de change et billets à ordre, la 
protection n'est refusée que si le porteur a agi sciem
ment au détriment du débiteur. De l'avis de la Suisse, la 
solution retenue dans le projet de convention nuirait à 
la circulation de la lettre de change internationale. En 
outre, cette solution semble par trop compliquée. La 
Suisse préférerait la solution plus simple de la Loi uni
forme de Genève, qui a jusqu'ici donné entière satis
faction. 

C. Responsabilité du cédant par simple remise 

11. Selon la Suisse, la disposition énoncée à l'article 41 
est contraire à l'ordre juridique suisse, en ce sens qu'elle 
rend responsable même un cédant n'ayant pas signé 
l'effet et n'ayant pas eu connaissance des irrégularités 
visées dans l'article. La disposition n'est pas non plus 
conforme au principe de la bonne foi et doit donc être 
rejetée. 

Troisième partie. Autres questions 

A. Projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux 

12. Article 4, paragraphe 10 : "signature" 
a) La Roumanie estime que les projets de conven

tions ne devraient pas autoriser une signature par fac-
similé, en raison des risques de contrefaçon inhérents à 
cette méthode; 

b) La Suisse considère que cette disposition risque 
de donner lieu à certains problèmes au vu de sa législa
tion. En effet, celle-ci ne reconnaît pas la signature par 
fac-similé. 

13. Article 4, paragraphe 11 : "définition du mot 
'monnaie' " 

a) La Roumanie est opposée à l'inclusion des unités 
de compte monétaires dans la définition du mot "mon
naie", car cela risque de rendre plus difficile la circula
tion des effets de commerce; 

b) La Suisse juge que la définition du mot "mon
naie" est inacceptable, car elle englobe les unités de 
compte monétaires. Elle note que, jusqu'ici, il semble 
que l'on n'ait jamais recouru à des effets de commerce 
libellés dans une unité de compte. 

14. Article 6 : "stipulation du taux d'intérêt" 

La Suisse préférerait à l'article 6 du projet de conven
tion la disposition de la Loi uniforme de Genève sur 
les lettres de change et billets à ordre. Aux termes de 
l'article 5 de la Loi uniforme de Genève, la stipulation 
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d'un taux d'intérêt n'est admissible que pour les lettres 
de change payables à vue ou à un certain délai de vue. 
Pour les lettres de change à échéance fixe, l'intérêt peut 
être calculé à l'avance et compris dans le montant de 
l'effet. La Suisse note que la stipulation d'un taux d'in
térêt sur la lettre de change peut occasionner des pro
blèmes, notamment lors de l'escompte des lettres de 
change, car la banque procédant à l'escompte applique 
un taux indépendant du taux d'intérêt stipulé. 

15. Article 8, paragraphe 3 c et à : "effets payables par 
versements à échéances successives" 

La Suisse propose de supprimer les alinéas c et d du 
paragraphe 3 de l'article 8. 

16. Article 9: "pluralité des tireurs ou des bénéficiaires" 

La Suisse note que la pluralité de tireurs ou bénéfi
ciaires est pour ainsi dire inconnue dans la pratique et 
elle doute de l'utilité des paragraphes 1 et 2 de l'article 9. 
Elle propose, si cette disposition est retenue, d'inverser 
la présomption du paragraphe 3 et d'exiger une men
tion expresse sur la lettre de change elle-même pour les 
cas où le paiement doit être effectué en faveur de deux 
bénéficiaires ou plus. 

17. Article 22 : "transmission après l'échéance" 

La Suisse note que l'article 22 ne stipule pas les 
conséquences d'une transmission postérieure à un pro
têt faute de paiement. Elle suggère, à ce propos, que 
l'article 22 se conforme à l'article 20 de la Loi uniforme 
de Genève sur les lettres de change et billets à ordre, 
selon lequel une telle transmission n'exerce que les 
effets d'une cession ordinaire. 

18. Article 27 : "règle dite de 'protection' " 

La Suisse est opposée à la règle dite de "protection", 
car elle est contraire au principe de la bonne foi. 

19. Article 34, paragraphe 2 : "responsabilité du tireur" 

La Suisse est opposée à une disposition autorisant le 
tireur à exclure sa responsabilité. 

20. Article 42, paragraphe 5 : "aval" 

La Suisse est opposée à la présomption selon 
laquelle, si l'avaliseur ne spécifie pas la personne dont il 
se porte garant, cette personne est l'accepteur ou le tiré 
s'il s'agit d'une lettre de change et le souscripteur s'il 
s'agit d'un billet à ordre. 

21. Article 46, paragraphe 1 : "présentation à l'accep
tation" 

La Suisse doute qu'il soit bon d'adopter une règle 
indiquant que le tireur peut stipuler sur une lettre de 
change que celle-ci ne doit pas être présentée à l'accep
tation avant la survenance d'un événement déterminé. 

22. Article 48 : "dispense de présentation à l'accepta
tion" 

La Suisse propose que l'alinéa a de l'article 48 stipule 
qu'il n'y a dispense de présentation optionnelle ou obli

gatoire que lorsque l'on ne peut trouver aucune per
sonne ou autorité habilitée en vertu de la législation 
applicable à accepter la lettre de change. D'autre part, 
la Suisse note que la notion de diligence raisonnable est 
si vague qu'elle crée une insécurité juridique qui doit 
être considérée comme inadmissible. 

23. Article 51 e ; "présentation au paiement en bonne 
et due forme d'un effet non payable à vue" 

La Suisse propose que l'alinéa e de l'article 51 soit 
conforme à la règle énoncée à l'article 38 de la Loi uni
forme de Genève sur les lettres de change et billets à 
ordre, selon lequel un effet non payable à vue peut être 
présenté à l'échéance ou durant l'un des deux jours 
ouvrables qui suivent. La règle de Genève semble parti
culièrement appropriée dans le contexte des transac
tions de paiement internationales. 

24. Article 52 : "retard excusable dans la présentation 
au paiement" 

De l'avis de la Suisse, le fait que l'article 52 admette 
qu'un retard dans la présentation au paiement peut être 
excusé pour des raisons personnelles au porteur risque 
d'être source d'insécurité juridique. 

La Suisse s'oppose également à la dispense tacite de 
présentation au paiement. 

25. Article 60 : "avis du refus d'acceptation ou de 
paiement" 

La Suisse préfère la solution retenue dans la Loi uni
forme de Genève, qui stipule que le porteur n'est tenu 
d'aviser du refus que son endosseur et le tireur et que 
chaque endosseur doit aviser son endosseur de l'avis 
qu'il a reçu. 

26. Article 66 : "remboursement des frais" 

La Suisse note que l'article 66, tel qu'actuellement 
rédigé, ne précise pas si le porteur peut se voir rem
bourser les frais qu'il a engagés en exerçant son droit de 
recours. 

27. Article 71 : "paiement dans la monnaie dans 
laquelle l'effet est libellé" 

De l'avis de la Suisse, les dispositions de l'article 71 
sont souvent répétitives et d'une trop grande complexité. 

28. Nouvel article proposé sur le caractère exécutoire de 
l'effet 

La Roumanie propose d'inclure dans le projet de 
convention un nouvel article relatif au caractère exécu
toire des lettres de change, similaire à ceux que l'on 
trouve dans certains systèmes juridiques (par exemple 
dans la loi italienne ou roumaine). Une procédure 
d'exécution simplifiée serait avantageuse pour le créan
cier, car elle assurerait une récupération rapide de la 
somme due. 
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B. Projet de convention sur les chèques internationaux 

29. Article 4 : "date d'émission" 

La Suisse estime que l'article 4 n'est pas acceptable 
s'il doit être interprété comme signifiant que la date 
d'émission figurant sur un chèque est d'importance 
secondaire. De la date d'émission d'un chèque dépend 
notamment le délai de présentation au paiement (voir 
l'article 43). 

30. Article 6, paragraphe 3 : "définition de la notion 
de banquier" 

La Suisse propose que le commentaire relatif au 
paragraphe 3 de l'article 6 stipule que les mots "une 
personne ou institution assimilée à un banquier" ne 
désignent que les personnes ou institutions de ce type 
soumises à un contrôle adéquat de l'Etat. Cela, parce 
qu'il existe dans de nombreux pays des établissements 
financiers analogues aux banques, qui offrent certains 
services bancaires, mais qui, parce qu'ils ne se refinan
cent pas par des dépôts du public, ne sont pas soumis à 
un contrôle visant à protéger les créanciers de ces éta
blissements. La Suisse estime que, si de tels établisse
ments étaient considérés comme des banquiers aux fins 
de la convention, la confiance dans le chèque interna
tional comme moyen de paiement s'en trouverait gra
vement compromise. 

31. Article 8 : "somme déterminée" 

La Suisse note que cet article ne traite pas de la ques
tion de savoir si la somme payable du fait du chèque 
peut être exprimée dans plus d'une monnaie et ne 
répond donc pas à la question de savoir si une clause 

dite de "monnaies multiples" satisfait aux exigences de 
la définition de la "somme déterminée". Elle note éga
lement que les clauses de monnaies multiples se rencon
trent fréquemment lors de l'émission d'obligations 
("bonds" et "notes"). Une clause de monnaies multi
ples sur un chèque pourrait par exemple être ainsi 
conçue : 

"Payer 5 000 £ en francs suisses au taux de change de 
(x) francs suisses pour une livre sterling ou en 
deutsche marks au taux de change de (y) deutsche 
marks pour une livre sterling." 

La Suisse propose également que la convention 
donne une réponse claire (positive ou négative) à cette 
question. 

32. Article 36 : "certification, confirmation, accep
tation, etc., d'un chèque" 

La Suisse considère que cette disposition est contraire 
à la nature même du chèque, qui est un instrument de 
paiement et non de crédit. Cette disposition ferait cou
rir des risques aux banques tirées, compte tenu de la 
règle du projet de convention selon laquelle le délai de 
présentation est de 120 jours. 

33. Article 43 : "délai de présentation" 

La Suisse estime que le délai de 120 jours, dans lequel 
un chèque peut être présenté au paiement, est trop long 
et transformerait le chèque en un instrument de crédit. 
Elle propose que le délai de 70 jours, stipulé dans la Loi 
uniforme de Genève sur les chèques (article 29) lorsque 
le lieu d'émission et le lieu de paiement se trouvent 
situés dans des parties du monde différentes, soit le 
délai maximum admissible pour la présentation. 

B. Transferts électroniques de fonds 

Projet de guide juridique sur les transferts électroniques de fonds : rapport du Secrétaire général (A/CN.9/250 et Add. 1 à 4)" 
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[A/CN.9/250] 

I. Rapport du Secrétaire général 

1. La question des paiements internationaux était 
l'une des trois questions placées sur la liste de sujets 
prioritaires à la première session de la Commission en 
19681. A la cinquième session en 1972, l'attention de la 
Commission a été attirée sur les changements impor
tants intervenus dans les pratiques bancaires internatio
nales du fait de l'introduction de nouveaux procédés de 
transfert électronique de fonds et on a exprimé l'espoir 
que la Commission en tiendrait compte dans ses tra
vaux touchant les paiements internationaux2. En 1975, 
le Groupe de travail des effets de commerce internatio
naux, alors qu'il examinait la question de savoir s'il 
était souhaitable d'établir des règles uniformes pour les 
chèques internationaux, a demandé au secrétariat : "de 
se renseigner sur l'incidence que pourrait avoir, dans 
l'avenir immédiat, le recours accru aux virements télé
graphiques et le développement des systèmes de télé
communication entre les banques sur l'utilisation des 
chèques pour le règlement des paiements internatio
naux"3. En 1978, la question des transferts électroni
ques de fonds a été inscrite au programme de travail de 
la CNUDCI4. 

2. En 1978, le Groupe d'étude de la CNUDCI sur les 
paiements internationaux avait déjà abordé la question 
des transferts électroniques de fonds. Dans ses conseils 
au secrétariat de la Commission sur l'expérience prati
que des banques dans le domaine des questions soule
vées lors de l'élaboration du projet de convention sur 
les lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux, le Groupe d'étude avait fait un certain 
nombre d'observations relatives aux questions soulevées 
en 1972 et 1975 quant à l'incidence des techniques élec
troniques sur l'évolution du système international de 
transfert de fonds. Aussi, en 1979, la CNUDCI a-t-elle 
demandé au secrétariat de poursuivre ses travaux pré
paratoires sur les transferts électroniques de fonds dans 
le cadre du Groupe d'étude5. 

'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa première session, 
Documents officiels de VAssemblée générale, vingt-troisième session, 
Supplément n° 16 (A/7216), alinéa 2 du paragraphe 48 (Annuaire 1968-
1970, deuxième partie, I, A). 

2Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa cinquième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session, 
Supplément n° 17 (A/8717), par. 57 (Annuaire 1972, première partie, II, 
A). 

'Rapport du Groupe de travail des effets de commerce 
internationaux sur les travaux de sa troisième session (A/CN.9/99), 
par. 136 (Annuaire 1975, deuxième partie, II, 1). 

'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa onzième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, 
Supplément n° 17 (A/33/17), par. 67 (Annuaire 1978, première partie, 
II, A). 

'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa douzième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, 
Supplément n° 17 (A/34/17), par. 56. (Annuaire 1979, première partie, 
II, A). 

3. Afin de recueillir davantage de renseignements sur 
les réseaux de transfert électronique de fonds, opéra
tionnels ou en projet, et sur le régime juridique applica
ble à ces réseaux, on a, en 1980, adressé un question
naire aux banques centrales du monde entier. Un petit 
nombre de banques centrales seulement ont répondu de 
manière exhaustive au questionnaire, d'autres banques 
ont fourni des renseignements de caractère plus général 
sur leur système de transfert de fonds, y compris les 
transferts électroniques de fonds, et de nombreuses 
autres, dont des banques centrales de pays en dévelop
pement, ont indiqué qu'elles seraient intéressées par 
tous les renseignements qu'on pourrait leur fournir sur 
cette question. 

4. En tant que source de renseignements sur les régimes 
juridiques applicables aux transferts électroniques de 
fonds, le questionnaire n'a pas donné tous les résultats 
escomptés. Cependant, il en est clairement ressorti que 
seules quelques-unes des banques centrales ayant répondu 
de manière détaillée — essentiellement des banques 
centrales d'Europe occidentale et d'Amérique du Nord 
— savaient quelles étaient les règles qui régissaient les 
principaux aspects de la question. Dans de nombreux 
cas, les réponses au questionnaire partaient du principe 
que certaines ou la plupart des règles régissant les trans
ferts sur papier s'appliquaient aussi aux transferts élec
troniques, même si, d'après certaines réponses, l'appli
cation de ces règles ne donnait pas toujours satisfaction. 

5. Compte tenu des réponses au questionnaire et eu 
égard à l'évolution rapide des techniques électroniques 
de transfert de fonds, à l'échelon tant national qu'inter
national, le Groupe d'étude de la CNUDCI sur les 
paiements internationaux a recommandé à la Commis
sion, lors de sa quinzième session en 1982, d'établir, 
dans un premier temps, un guide des problèmes juridi
ques que posent les transferts électroniques de fonds6. 
Ce guide serait conçu à l'intention des législateurs ou 
juristes chargés de rédiger les règles régissant chaque 
système. 

6. La Commission a suivi cette recommandation et 
prié le secrétariat d'entamer, en coopération avec le 
Groupe d'étude, l'établissement d'un guide juridique 
sur les transferts électroniques de fonds7. Plusieurs pro
jets de chapitre, annexés au présent rapport et qui sont 
le fruit de cette coopération, sont soumis à la Commis
sion pour observations générales. 

7. Lors de la dix-huitième session de la Commission, 
le secrétariat présentera un projet de chapitre relatif au 
moment où le paiement devient définitif, ainsi qu'une 
liste récapitulative des problèmes juridiques que devront 
examiner les législateurs ou les juristes chargés d'élabo
rer les règles régissant les transferts électroniques de 
fonds. 

'Rapport du Secrétaire général : transferts électroniques de fonds 
(A/CN.9/221), par. 85 (Annuaire 1982, deuxième partie, II, C). 

'Rapport de la Commission des Nations U ies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa quinzième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session, 
Supplément No 17 (A/37/17), par. 73 (Annuaire 1982, première partie, 
A). 
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IL Avant-propos 

1. Le présent guide juridique a été établi à l'intention 
des législateurs et des juristes chargés d'étudier les 
règles applicables à des réseaux donnés. Ce guide 
devant pouvoir être utilisé dans un nombre relativement 
important de pays, on s'est efforcé de ne pas traiter des 
questions de doctrine et de ne pas s'appesantir sur les 
problèmes ne concernant qu'un petit nombre de pays. 
Au contraire, on s'est employé à rechercher des élé
ments communs dans les lois et les pratiques bancaires 
en matière de transfert de fonds de manière à faciliter le 
processus d'adaptation des lois régissant les transferts 
sur papier aux impératifs techniques des transferts élec
troniques de fonds. Bien que les procédés de transfert 
électronique de fonds soient, à l'heure actuelle, essen
tiellement utilisés dans les pays développés sur le plan 
économique, ce guide devrait intéresser au plus haut 
point les pays en développement qui ont pris conscience 
de la nécessité de moderniser leur système de transfert 
de fonds, au plan tant national qu'international. 

2. Les ordinateurs ont d'abord été introduits dans les 
services administratifs des banques en tant que moyen 
de traiter plus efficacement les transferts de fonds sur 
papier en nombre croissant. L'introduction de la recon
naissance magnétique des caractères, puis de la recon
naissance optique des caractères, tant pour les ordres de 
prélèvement que pour les ordres de virement, a permis 
le traitement automatique de documents-papiers nor
malisés. Ceci a accru l'efficacité des chambres de com
pensation et des banques, aux prises à un nombre crois
sant de transferts de fonds, et a souvent entraîné une 
réorganisation systématique du travail administratif des 
banques. La création de centres informatiques a poussé 
certaines d'entre elles à y centraliser la gestion des 
comptes clients et à abandonner la gestion décentralisée 
des comptes par chaque agence. 

3. De nombreuses banques s'étant équipées d'ordina
teurs pour traiter les ordres de transfert de fonds sur 
papier, on a mis au point des procédés permettant 
d'échanger des ordres de transfert de fonds sous forme 
électronique, soit en échangeant des supports de mémoire 
d'ordinateur, soit par le truchement des télécommunica
tions. Dans certains pays, on a pu franchir cette étape 
sans modifier de manière radicale les structures en 
place. Dans d'autres pays, on a dû créer de nouvelles 
structures chargées de gérer les installations de télé
communication interbancaires, les commutateurs et les 
ordinateurs de compensation. Les banques peuvent 
confier des supports de mémoire aux chambres de com
pensation automatiques qui trient les ordres de transfert 
de fonds qui y sont enregistrés et les réexpédient aux 
banques réceptrices. 

4. Les ordres de transfert de fonds sont depuis long
temps expédiés par télégramme et par télex. La télé
transmission internationale d'ordres de transfert de 
fonds d'ordinateur à ordinateur est désormais possible 
grâce à la Society for Worldwide Interbank Financial 
Télécommunications (S.W.I.F.T.) et aux systèmes inter

nes de télécommunication des banques disposant d'agen
ces dans plusieurs pays. Certains des réseaux de cartes 
de débit et de cartes de crédit grand public sont en train 
de mettre en place des systèmes internationaux de télé
communication afin d'autoriser des transactions, de 
transmettre des données sur les transferts de fonds et de 
relier les distributeurs automatiques de billets (DAB) et 
les guichets automatiques de banque (GAB). Des 
réseaux internationaux de terminaux points de vente 
devraient bientôt faire leur apparition. Parallèlement, 
Eurochèque s'oriente vers le non-échange des chèques 
qui sont conservés dans le pays où ils ont été déposés, et 
présentés électroniquement à la banque transférante 
(tirée) dans le pays de celle-ci. 

5. Plusieurs organisations internationales ont entrepris 
d'analyser ces changements. La Banque des règlements 
internationaux (BRI) a publié en 1980 une monographie 
intitulée : Payment Systems in Eleven Developed Coun-
tries, où sont étudiés les systèmes de paiement utilisés 
dans les 11 pays en question et les changements éventuels 
qui risquent d'y être apportés en raison de l'utilisation 
accrue des techniques de traitement automatique de 
l'information. Une nouvelle édition, contenant des don
nées statistiques incluant l'année 1983, doit paraître en 
1984. L'Organisation de coopération et de développe
ment économiques (OCDE) a publié en 1983 une 
monographie de J. R. S. Réveil intitulée : Banking and 
Electronic Funds Transfers. L'auteur y décrit les sys
tèmes de transfert électronique de fonds qui ont été 
introduits dans les Etats membres de l'OCDE et l'inci
dence que ces systèmes ont sur le secteur bancaire sur 
les politiques monétaires; les aspects juridiques de la 
question n'y sont pas examinés dans le détail. La BRI a 
en outre publié une monographie intitulée : Security 
and Reliability in Electronic Systems for Payments (2e 
édition révisée, septembre 1982). 

6. Plusieurs autres organisations sont actives dans le 
domaine plus vaste du traitement automatique de l'in
formation. Ainsi, le Groupe de travail sur la facilitation 
des procédures du commerce international, organe sub
sidiaire de la Commission économique pour l'Europe, 
qui collabore étroitement avec le Programme spécial 
pour la facilitation du commerce de la CNUÇED 
(CNUCED/FALPRO), est chargé de faciliter le com
merce et les transports internationaux grâce à la ratio
nalisation des procédures commerciales, à l'utilisation, 
à cette fin, du traitement électronique de l'information 
et d'autres types de traitement automatique de l'infor
mation, et à la télétransmission des données commer
ciales. Ce groupe de travail s'est efforcé récemment de 
cerner les problèmes juridiques que pose l'utilisation de 
ces nouvelles techniques. 

7. Le Conseil de l'Europe a adopté en 1981 la 
Convention pour la protection des personnes à l'égard 
du traitement automatisé des données à caractère per
sonnel. La Convention entrera en vigueur trois mois 
après que cinq Etats membres du Conseil de l'Europe 
auront accepté d'être liés par elle. L'OCDE a en outre 
adopté en 1980 des "Guidelines on the Protection of 
Privacy and Transborder Flows of Personal Data". Le 
Conseil de l'Europe a adopté en 1981 une recommanda-
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tion à l'intention de ses Etats membres relative aux 
conditions de recevabilité des documents informatiques 
devant les instances judiciaires ou arbitrales. 

8. D'autres organisations internationales comme le 
Conseil de coopération douanière, l'Organisation mari
time internationale et l'Organisation de l'aviation civile 
internationale se penchent sur les problèmes juridiques 
que pose le traitement automatique de l'information 
dans leurs domaines de spécialisation. Bien que n'ayant 
aucun lien direct avec les transferts électroniques de 
fonds, les solutions adoptées dans ces domaines sont 
susceptibles d'intéresser d'autres domaines. La Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial 
international, qui est l'organe pivot en matière de droit 
commercial international, fait office de centre de coor
dination de ces activités diverses. 

III. Terminologie utilisée 

Introduction 

1. A l'exception des effets de commerce, où les trois 
parties apparaissant sur les lettres de change ou les chè
ques sont systématiquement dénommées tireur, tiré et 
bénéficiaire, il n'existe pas de terminologie communé
ment acceptée pour décrire les parties ou les activités 
que suppose un transfert de fonds. Dans chaque pays, 
des termes ont été mis au point qui reflètent les réalités 
du système de transfert de fonds utilisé. On a en outre 
constaté que dans de nombreux pays les banquiers et les 
juristes utilisaient des termes différents pour décrire les 
mêmes parties ou les mêmes activités, ou que le même 
terme avait des sens différents selon le contexte. 

2. Les problèmes résultant des incohérences de la ter-
• minologie employée dans les transferts de fonds ne sont 

devenus préoccupants que ces dernières années. Le pas
sage rapide à des moyens électroniques de transmission 
des données entre les banques et l'utilisation des ordina
teurs dans le traitement des messages de transfert de 
fonds ont rendu nécessaire la normalisation du contenu 
et de la structure des messages et, par là même, des 
termes employés pour décrire les éléments d'informa
tion contenus dans chaque type de message de transfert 
de fonds. 

3. Le Comité technique bancaire de l'Organisation 
internationale de normalisation (ISO, TC 68) a été 
chargé d'arrêter des normes internationales pour divers 
aspects des opérations bancaires automatisées et a éla
boré un projet de norme internationale (DIS 7982) en 
anglais et en français pour les éléments d'information et 
les termes employés pour décrire, traiter et structurer les 
messages de transfert de fonds, acheminés par des réseaux 
de télécommunication d'ordinateur à ordinateur. La 
terminologie retenue pour le projet de norme 7982 a été 
reprise lors de l'élaboration du projet de norme 7746 
sur la structure des messages télex pour les transferts de 
fonds interbanques. L'élaboration de ces normes inter
nationales et leur adoption par les banques effectuant 
des transferts de fonds internationaux devraient avoir 
pour effet de réduire les risques d'erreur et, par là 

même, de limiter les pertes subies. Cependant, dans la 
terminologie employée dans d'autres normes interna
tionales adoptées ou en cours d'élaboration par le 
Comité bancaire de l'ISO et par d'autres comités de 
l'ISO dont les travaux intéressent les transferts électro
niques de fonds, la définition de certains mots n'est pas 
conforme aux définitions données dans le projet de 
norme 7982. Aussi le Comité bancaire procède-t-il à l'é
tablissement d'une liste regroupant tous les termes défi
nis par les comités de l'ISO dans les divers documents 
publiés. Cette liste, dans laquelle figureront aussi les 
mots définis par d'autres organisations s'intéressant aux 
transferts électroniques de fonds, ainsi que les mots 
définis dans le présent guide juridique, devrait servir de 
référence pour la définition des mots utilisés dans les 
transferts électroniques de fonds internationaux. 

4. La terminologie utilisée dans le projet de norme 
7982 a généralement été fixée du point de vue de la 
banque qui reçoit un message de transfert de fonds, 
"[cjompte tenu qu'il échoit au destinataire du message 
de transfert de fonds d'interpréter et de comprendre 
pleinement le message de transfert de fonds qui peut lui 
parvenir par le canal de différents services ou sys
tèmes"; ceci en raison des préoccupations auxquelles 
répond le projet de norme 7982, à savoir donner des 
indications sur la manière de structurer les messages de 
transfert de fonds. 

5. Cependant, du fait de la décision de recenser et de 
définir les mots et éléments d'information utilisés dans 
les ordres de virement transmis par télécommunication, 
d'ordinateur à ordinateur, en vue de fixer une norme 
internationale pour la structure de ces virements et 
d'arrêter des accords de correspondance pour traduire 
des ordres de transfert de fonds d'un réseau à un autre, 
la terminologie retenue à cet effet ne pourra que privi
légier le message transmis entre deux banques données. 
En effet, cette terminologie privilégie l'ordre de trans
fert de fonds en tant qu'élément central, au détriment 
de l'ensemble du processus de transfert de fonds. Aussi, 
du fait de sa fonction, cette terminologie peut-elle diffi
cilement être applicable à d'autres types de transfert de 
fonds pour lesquels elle n'a pas été prévue, tels les vire
ments par lots effectués par échange de supports de 
mémoire ou les prélèvements de tous types. 

6. La terminologie utilisée dans le présent guide s'ins
pire de celle du projet de norme 7982. Cependant, en 
dépit de l'intérêt qu'il y aurait à arriver à un accord 
international sur une terminologie utilisable dans tous 
les contextes pour décrire les parties et activités liées 
aux transferts électroniques de fonds, elle s'écarte par
fois sensiblement de celle du projet de norme 7982 car 
le guide juridique a pour objectif principal de décrire les 
parties et activités liées aux transferts de fonds, plutôt 
que l'ordre de transfert de fonds lui-même. 

7. Dans cette optique, les principales parties sont le 
"transférant" des fonds et sa banque, la "banque trans
férante" ainsi que le "bénéficiaire" et sa banque, la 
"banque bénéficiaire". Quand des banques viennent 
s'intercaler entre la banque transférante et la banque 
bénéficiaire, elles sont dénommées "banques intermé-
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diaires". Le transfert peut être soit un "prélèvement", 
soit un "virement" et P"ordre de transfert de fonds" 
peut être soit un "ordre de prélèvement", soit un "ordre 
de virement". Les principaux termes utilisés dans le 
présent guide sont définis dans le glossaire ci-après. 

Glossaire 

Authentification : Identification matérielle, électronique 
ou autre d'un message qui permet à qui le reçoit de 
s'assurer que le message a effectivement l'origine 
indiquée. Dans le présent guide, il est indifférent que 
l'authentification puisse ou non permettre à qui 
reçoit le message de s'assurer que celui-ci n'a pas été 
modifié délibérément ou par inadvertance. A compa
rer avec la définition du mot "authentication" donnée 
par le Groupe de travail des chiffres clefs du Comité 
bancaire de l'ISO : "The process of determining that 
a message cornes front a source authorized to origi
nale messages of that type" (Processus qui permet 
de s'assurer qu'un message vient d'une source auto
risée à envoyer des messages de ce type), document 
ISO 68/2 N 80 ou 68 N 118. Voir également la défini
tion du mot "authentificateur" du projet de norme 
7982 : "code utilisé entre l'expéditeur et le destina
taire afin de valider l'origine et tout ou partie du 
texte d'un message". 

Autorisation de prélèvement automatique : Autorisation 
donnée par le transférant à la banque transférante, à 
la banque bénéficiaire ou au bénéficiaire autorisant la 
banque transférante à honorer les ordres de prélève
ment présentés conformément à l'autorisation. 

Banque : Etablissement financier qui effectue, dans le 
cadre normal de ses activités, des transferts de fonds 
pour lui-même ou d'autres parties, qu'il soit ou non 
une banque au sens de la loi applicable. 

Banque bénéficiaire : Banque qui crédite le compte du 
bénéficiaire à l'issue d'un transfert de fonds (compa
rer à la définition de "banque du bénéficiaire" du 
projet de norme 7982). 

Banque destinataire : Banque à laquelle l'ordre de trans
fert de fonds est destiné. Dans un virement, la ban
que bénéficiaire est la banque destinataire. Dans un 
prélèvement, la banque transférante est la banque 
destinataire. 

Banque donneur d'ordre : Banque qui transmet le pre
mier d'une série d'ordres de transfert de fonds à une 
autre banque. Dans un virement, la banque transfé
rante est la banque du donneur d'ordre; dans un pré
lèvement, la banque bénéficiaire est la banque du 
donneur d'ordre. 

Banque expéditrice : Banque qui expédie un message, un 
ordre de transfert de fonds par exemple, à une ban
que réceptrice (inspiré du projet de norme 7982). A 
été modifié de manière à ce qu'une banque qui expé
die un ordre de transfert de fonds par le biais de 
l'échange d'un support de mémoire ou par le biais 
d'un ordre de transfert de fonds sur papier soit éga
lement une banque expéditrice). 

Banque réceptrice : Banque à laquelle le message, par 
exemple un ordre de transfert de fonds, est transmis 
(presque identique au projet de norme 7982). 

Banque transférante : Banque qui débite le compte du 
transférant à l'issue d'un transfert de fonds (compa
rer à la définition de "banque du donneur d'ordre" 
du projet de norme 7982). 

Banque(s) intermédiaire(s) : Banque(s) s'intercalant entre 
la banque donneur d'ordre et la banque destinataire, 
par l'intermédiaire de laquelle, ou desquelles, un 
transfert de fonds s'effectue (comparer à la définition 
du projet de norme 7982). 

Bénéficiaire : Client de la banque bénéficiaire (comparer 
à la définition de "bénéficiaire" du projet de norme 
7982). 

Chambre de compensation : Etablissement qui effectue 
l'échange d'ordres de transfert de fonds entre les 
banques participantes et qui effectue les opérations 
de comptabilité en vue du règlement (voir aussi ordi
nateur de compensation). 

Chambre de compensation automatique : (Voir ordina
teur de compensation). 

Code secret : Code secret utilisé pour authentifier des 
ordres de transfert de fonds déclenchés par l'intermé
diaire d'un terminal client (fondé sur la définition de 
la norme ISO 4909 : Cartes bancaires — Zone 
magnétique — contenu en données de la piste 3). 

Commutateur : Mécanisme qui reçoit, trie et aiguille des 
messages, y compris des ordres de transfert de fonds. 

Date d'écriture : Date à laquelle une écriture est passée 
à un compte (identique au projet de norme 7982). 

Date d'intérêts : Date à laquelle les fonds dont un 
compte est crédité commencent à être rémunérés par 
des intérêts ou date à laquelle les fonds dont un 
compte est débité cessent d'être rémunérés par des 
intérêts. 

Date de disponibilité : Date à laquelle les fonds doivent 
être à la libre disposition du bénéficiaire pour le 
retrait en espèces (presque identique à la définition 
du projet de norme 7982). 

Destinataire : Client de la banque destinataire. 

Donneur d'ordre : Client de la banque qui donne l'ordre. 

Ordinateur de compensation : Chambre de compensation 
traitant des ordres de transfert de fonds sous forme 
électronique. Un ordinateur de compensation peut 
être en ligne ou hors ligne. Un ordinateur de com
pensation qui opère par lots est aussi appelé chambre 
de compensation automatique. 

Ordre de transfert de fonds : Message ou partie d'un 
message contenant l'ordre et les informations requises 
pour un transfert de fonds. Il est en outre possible 
d'y indiquer s'il s'agit d'un ordre de prélèvement ou 
d'un ordre de virement (la première phrase est pres
que identique à la définition de "instruction" du pro
jet de norme 7982. La deuxième phrase est nouvelle. 
Comparer la définition "ordre de paiement" du pro-
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jet de norme 7982. Ce dernier terme n'est pas utilisé 
car on veut éviter l'emploi du mot "paiement" dans 
le domaine des transferts de fonds interbanques). 

Ordre de virement permanent ; Ordre donné par le 
transférant à la banque transférante de transférer une 
somme donnée à intervalles réguliers au compte d'un 
bénéficiaire donné. 

Prélèvement : Transfert de fonds dans lequel le compte 
de la banque donneur d'ordre ou de son client doit 
être crédité et le compte de la banque destinataire ou 
de son client doit être débité (comparer à la défini
tion de "autorisation de débit" du projet de norme 
7982). 

Règlement : Transfert de fonds d'une banque en posi
tion débitrice à une banque en position créditrice ou 
écriture comptable passée entre elles après accord en 
vue de couvrir une ou plusieurs transactions de trans
fert de fonds (inspiré du projet de norme 7982). 

Réseau à accès limité (pour les transferts de fonds) : 
Chambre de compensation ou ordinateur de compen
sation, service de communication ou commutateur 
dont l'accès est limité aux banques ou à leurs clients 
qui acceptent de se conformer à un certain nombre 
de normes techniques et de procédures bancaires 
précises. 

Service de communication : Service qui transmet des 
messages, y compris des ordres de transfert de fonds, 
entre abonnés mais n'effectue pas la comptabilité 
permettant le règlement (similaire à la définition de 
"service de communication" du projet de norme 
7982). 

Support de mémoire : Support externe sur lequel peu
vent être stockées des données sous une forme assimi
lable par ordinateur. 

Transférant : Client de la banque transférante (compa
rer à la définition de "donneur d'ordre" du projet de 
norme 7982). 

Transfert de fonds : Mouvement de fonds entre le trans
férant et le bénéficiaire. (Presque identique à la pre
mière phrase du projet de norme 7982. Comparer aux 
définitions de "transaction de transfert de fonds" et 
de "paiement" du projet de norme 7982). 

Virement : Transfert de fonds dans lequel le compte de 
la banque donneur d'ordre ou de son client doit être 
débité et le compte de la banque destinataire ou de 
son client doit être crédité. 

[A/CN.9/250/Add.2] 

IV. Chapitre sur les transferts électroniques 
de fonds en général 

A. Rôle accru du système 

1. Le système de transfert de fonds dans son ensemble 
englobe la totalité des institutions et des techniques 
bancaires qui permettent et facilitent les transferts de 

fonds interbancaires. Jusqu'à une date récente, ce sys
tème fonctionnait essentiellement sur papier. Au fur et 
à mesure qu'il s'est développé, il s'est de plus en plus 
normalisé, tant pour les transferts de fonds nationaux 
que les transferts de fonds internationaux, à la suite des 
efforts déployés par les associations bancaires, les 
chambres de compensation et autres organismes repré
sentant le secteur bancaire et l'Etat. Cependant, alors 
que le système de transfert de fonds dans son ensemble 
offrait la structure permettant aux banques d'effectuer 
des transferts de fonds, ce système ne fixait, jusqu'à une 
date récente et dans la plupart des pays, aucune limita
tion importante quant au choix par les banques des mé
thodes de transfert de fonds à employer. 

2. Cette situation a commencé à évoluer lorsque les 
données principales figurant sur les ordres de transfert de 
fonds sur papier y ont été codées pour pouvoir être lues 
notamment par le biais de la reconnaissance magnéti
que des caractères ou de la reconnaissance optique des 
caractères. Les impératifs techniques de ces procédés 
ont rendu nécessaire une normalisation plus poussée du 
format des ordres de transfert de fonds, de l'emplace
ment des zones où figurent les données, de leur lon
gueur et des caractères à utiliser. 

3. Cette normalisation plus poussée s'est accompagnée 
de la création de réseaux à accès limité pour les trans
ferts de fonds. Les réseaux à accès limité existent depuis 
longtemps sous la forme de chambres de compensation 
traitant des ordres de transfert de fonds sur papier aux
quelles la plupart des banques ont accès en tant que 
participants directs. Cependant, dans les années 60, un 
nouveau type de réseau à accès limité pour les transferts 
de fonds sur papier a fait son apparition sous la forme 
de réseaux de cartes de crédit bancaires et d'Eurochè
que. Dans les deux cas, la quasi-totalité des banques 
situées dans les pays où ces réseaux se sont implantés 
ont pu en devenir membres. Toutefois, en en devenant 
membres, elles acceptaient de se conformer à ses 
normes techniques et à ses pratiques bancaires. Même si 
ces conditions n'avaient pas un caractère très strict, 
chaque banque abandonnait un certain degré d'auto
nomie pour pouvoir faire partie du réseau. Le système 
lui-même était donc devenu plus actif dans la réalisa
tion de transferts de fonds et dans la définition des 
normes techniques et bancaires auxquelles chaque ban
que devait se conformer. 

4. La mise au point d'un procédé efficace de transmis
sion, d'ordinateur à ordinateur, des ordres de transfert 
de fonds, que ce soit par transmission physique du sup
port de mémoire ou par télécommunication, n'a fait 
que renforcer le rôle actif du système. De nouveaux 
réseaux à accès limité pour les transferts électroniques 
de fonds ont été créés. Les impératifs techniques de ces 
réseaux ont nécessité l'élaboration de normes plus 
strictes quant à la structure des messages et au mode 
d'exploitation et aux procédures d'urgence. La vulnéra
bilité des systèmes de transfert électronique de fonds à 
la fraude a nécessité la mise au point de procédures de 
sécurité obligatoires. A l'heure actuelle, la qualité et la 
sécurité des transferts de fonds interbancaires dépen
dent de la qualité de conception et de fonctionnement 
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des réseaux à accès limité et de l'efficacité des banques 
participantes. En outre, les normes et pratiques ban
caires mises au point initialement dans le cadre des 
réseaux à accès limité sont, à l'heure actuelle, examinées 
par les organismes nationaux et internationaux de nor
malisation dans le domaine bancaire qui sont chargés 
de les adapter aux besoins plus vastes du système de 
transfert de fonds dans son ensemble. 

5. C'est de la conception du système que dépendent la 
rapidité, la précision et la sécurité des transferts de 
fonds. La réglementation devrait contenir des disposi
tions permettant de déterminer à qui incombe la res
ponsabilité lorsqu'une erreur de conception entraîne 
une perte pour les banques ou leurs clients. On attire 
l'attention à plusieurs reprises dans le présent guide 
juridique sur la nécessité de réexaminer les règles en 
vigueur car nombre de décisions importantes, techni
ques et bancaires, qui étaient jusqu'à présent l'affaire 
des seules banques, intéressent désormais le système 
dans son ensemble. 

B. Deux types de transfert de fonds 

6. Un transfert électronique de fonds, dans l'acception 
du présent guide, est un transfert de fonds dans lequel 
une ou plusieurs des étapes précédemment effectuées 
sur papier sont désormais effectuées par le truchement 
de techniques électroniques. Le remplacement de 
l'échange physique d'un ordre de transfert de fonds, 
prélèvement ou virement, entre les banques parties au 
transfert par l'envoi d'un message électronique et le 
traitement des prélèvements ou des virements par un 
ordinateur sont les plus connues et les plus importantes 
de ces techniques. En combinant ces diverses techniques 
électroniques, on a réussi à créer de nouveaux systèmes 
électroniques qui ne sont pas de simples modifications 
des anciens systèmes sur papier. 

7. On pourrait examiner les problèmes bancaires et 
juridiques qui se posent pour les transferts de fonds 
effectués dans un cadre uniquement électronique sans 
faire référence aux transferts de fonds sur papier, mais 
cela ne présenterait aucun intérêt. En effet, de nom
breux transferts de fonds participent à la fois des tech
niques de transfert de fonds électroniques et des techni
ques de transfert de fonds sur papier. En outre, les 
principales phases d'un transfert de fonds sont identi
ques quel que soit le moyen utilisé pour acheminer 
l'ordre entre les banques ou la manière dont les 
comptes des banques sont tenus. Dans le présent chapi
tre, on décrit les procédures de base qui régissent les 
transferts de fonds en général en insistant tout particu
lièrement sur les transferts électroniques de fonds. 

1. Virement 

8. Un virement est souvent décrit comme étant un 
transfert dans lequel les fonds sont "poussés" du trans
férant au bénéficiaire. Lorsque le transférant et le béné
ficiaire ont tous deux un compte en banque, le transfé
rant donne ordre à sa banque de débiter son compte et 
de créditer ou de faire créditer le compte du bénéficiaire 

dans la même banque ou dans une autre banque. Lors
que le transférant n'a pas de compte à débiter, il peut 
verser à la banque transférante la somme en espèces 
qu'elle souhaite faire transférer. Lorsque le bénéficiaire 
n'a pas de compte à créditer, la banque transférante 
peut payer la somme au bénéficiaire en espèces, à l'ins
tar de la poste. L'ordre peut être acheminé du transfé
rant à la banque transférante par téléphone, par télex, 
par présentation d'une bande magnétique contenant 
une série de comptes à créditer ou par tout autre moyen 
dont ont convenu les parties. A la réception de l'ordre 
émanant du transférant, la banque transférante doit 
normalement s'assurer de l'authenticité de l'ordre et 
vérifier le solde du compte du transférant avant d'exé
cuter l'ordre de transfert des fonds sur le compte du 
bénéficiaire. 

9. Un ordre de virement visant à créditer un compte 
tenu par la même banque que celle du transférant peut 
être exécuté au moyen d'un transfert de compte à 
compte par lequel le compte du transférant est débité et 
le compte du bénéficiaire crédité. Lorsqu'un ordre de 
virement stipule qu'un compte doit être crédité dans 
une autre banque (la banque bénéficiaire), la banque 
transférante débite le compte du transférant, transmet 
l'ordre de créditer le compte du bénéficiaire par un 
moyen approprié à la banque bénéficiaire et rembourse 
à celle-ci le montant du transfert. Le remboursement de 
la banque bénéficiaire par la banque transférante est le 
règlement. 

10. Dans certains cas, l'ordre de virement émanant du 
transférant se présente sous une forme qui peut être 
acheminée à la banque bénéficiaire directement et sans 
être modifiée. C'est la procédure la plus répandue dans 
les systèmes nationaux utilisant le papier où le docu
ment original émis par le transférant peut être envoyé à 
la banque bénéficiaire. Cela peut également être le cas 
lorsque le transférant (c'est-à-dire le client) prépare des 
bandes magnétiques ou tout autre support de mémoire 
sur lequel les ordres enregistrés stipulent que des 
comptes sont à créditer dans la même banque bénéfi
ciaire. Dans d'autres cas, un nouvel ordre de virement 
adressé à la banque bénéficiaire (ou la banque intermé
diaire) doit être établi d'après l'ordre reçu du transfé
rant. Dans les deux cas, la banque réceptrice (c'est-à-
dire la banque bénéficiaire ou la banque intermédiaire) 
ne peut que s'assurer que l'ordre émane effectivement 
de la banque transférante. Elle ne peut ni vérifier l'au
thenticité de l'ordre émis par le transférant, ni s'assurer 
que la banque transférante a été ou sera remboursée par 
le transférant. 

11. Bien qu'un virement soit défini d'une manière 
générale dans le présent guide comme étant un mouve
ment de fonds complet entre le transférant et le bénéfi
ciaire, il ne fait pas nécessairement intervenir les clients 
des banques, de même qu'il peut y avoir un transférant 
et pas de bénéficiaire ou un bénéficiaire et pas de trans
férant. Par exemple, S.W.I.F.T. et l'ISO, dans son pro
jet de norme internationale 7746 (projet de norme 
internationale arrêtant une structure uniforme pour les 
messages télex), distinguent trois types d'ordre de vire
ment, dont un seulement est directement applicable au 
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transfert effectué pour le compte d'un client. Dans le 
projet de norme internationale 7746, ces trois types 
d'ordre de virement sont les suivants (les termes 
employés dans le présent guide figurent entre crochets 
dans la description) : 

Identifiant numérique 
et nom Description 

100 Transfert client Ordre de paiement [ordre de vire
ment] dans lequel soit le donneur 
d'ordre [transférant] soit/et le 
bénéficiaire [bénéficiaire] ne sont 
pas une banque. 

200 Transfert de banque Ordre de paiement [ordre de vire-
pour son compte ment] dans lequel l'expéditeur 

[banque transférante] et le béné
ficiaire [banque bénéficiaire] sont 
la même banque, sans référence à 
quelque autre transaction. 

202 Transfert entre Ordre de paiement [ordre de vire-
banques ment] dans lequel le donneur 

d'ordre [banque transférante] et 
le bénéficiaire [banque béné
ficiaire] sont des banques 
distinctes. Un tel transfert est 
toujours lié à une autre 
transaction. 

12. Le virement se prête particulièrement bien à l'utili
sation de moyens électroniques de communication. En 
principe, ni le transférant ni le bénéficiaire n'ont de rai
son quelconque de refuser cette utilisation et, les effets 
de commerce n'étant pas utilisés dans les virements, les 
problèmes juridiques qu'impliquent le recouvrement 
électronique des effets de commerce ne se posent pas. 
Les virements électroniques existent depuis plus d'une 
centaine d'années sous la forme de transferts télégra
phiques. Les ordres de paiement par message télex et les 
liaisons d'ordinateur à ordinateur ne sont que des ver
sions modernes de ce vénérable procédé. Même dans les 
pays où la majorité des transferts interbancaires natio
naux consistent en des opérations de recouvrement au 
moyen de chèques, les virements électroniques sont 
souvent utilisés pour les paiements commerciaux. Dans 
certains de ces pays; les mécanismes de transfert élec
tronique de fonds ont été très sensiblement améliorés 
ces dernières années et la majorité des paiements com
merciaux d'un montant élevé sont effectués de cette 
manière. 

13. Depuis peu, il est possible de verser au compte 
bancaire du bénéficiaire les sommes correspondant aux 
salaires, pensions et prestations mensuelles de sécurité 
sociale et ce uniquement du fait du nombre croissant de 
personnes désormais titulaires d'un compte en banque. 
Ce type de virement se prête particulièrement bien aux 
techniques informatiques. Les transférants dont les 
transactions portent sur des sommes importantes et qui 
possèdent du matériel compatible avec celui qu'utilisent 
les banques peuvent avoir intérêt à établir eux-mêmes 
les bandes magnétiques ou tout autre support de 
mémoire contenant les données nécessaires au transfert 
de fonds que leur banque traitera. 

2. Prélèvement 

14. Un prélèvement est souvent défini comme étant un 
transfert de fonds dans lequel les fonds sont "tirés" du 
transférant vers le bénéficiaire. Dans un prélèvement, le 
bénéficiaire donne ordre à sa banque de recouvrer une 
somme donnée auprès du transférant. L'ordre émanant 
du bénéficiaire peut être accompagné d'un ordre de pré
lèvement signé par le transférant, tel un chèque ou un 
billet à ordre payable à sa banque sur lequel il est indi
qué que celle-ci doit transférer la somme au compte du 
bénéficiaire et doit débiter le compte du transférant. Le 
bénéficiaire peut également recevoir la somme en 
espèces en présentant l'ordre de prélèvement au guichet 
de la banque transférante pour paiement immédiat. 
Autre possibilité : le bénéficiaire peut joindre à son 
ordre une lettre de change qu'il a tirée lui-même priant 
le transférant ou sa banque de payer la somme qui y est 
indiquée. Le tirage d'une lettre de change par le 
bénéficiaire doit normalement avoir été préalablement 
autorisé par le transférant, par exemple, dans un 
contrat de vente ou par une lettre de crédit que le 
transférant aura ouverte à l'intention du bénéficiaire. 

15. En vue d'éviter les problèmes soulevés par le 
recouvrement des lettres de change, problèmes posés 
non seulement du fait du régime juridique applicable 
aux effets de commerce mais aussi du fait des droits de 
timbre et autres considérations, une part de plus en plus 
grande des prélèvements effectués dans le commerce 
international se fait par le biais d'une créance établie 
par le vendeur-bénéficiaire sans recours à une lettre de 
change. Ces créances peuvent être transmises par des 
procédés électroniques à condition qu'elles n'aient pas à 
être accompagnées de documents commerciaux sur 
papier. Le problème le plus aigu qui se soit posé dans le 
domaine de l'utilisation de prélèvements électroniques 
au plan international a été la mise au point de moyens 
permettant d'effectuer des transactions commerciales 
par lettres de crédit et des opérations de financement 
bancaire sans recours à un connaissement sur papier. 

16. En plus des prélèvements résultant de certaines 
transactions particulières, les prélèvements peuvent 
aussi être utilisés par le bénéficiaire ayant de nombreux 
débiteurs réguliers. Les prélèvements effectués en vertu 
d'autorisations de prélèvement automatique se prêtent 
particulièrement bien au traitement électronique et les 
gros clients disposant de leur propre service informati
que peuvent établir eux-mêmes les bandes magnétiques 
ou les autres supports de mémoire sur lesquels figurent 
les ordres de prélèvement. 

C. Acheminement des ordres de transfert de fonds 

17. Il existe plusieurs filières standards pour l'achemi
nement des ordres de transfert de fonds entre les ban
ques intéressées. Qu'il s'agisse d'un ordre de transfert 
de fonds unique expédié séparément ou de plusieurs 
ordres expédiés en lots, les filières sont les mêmes. Elles 
sont en outre quasi identiques pour les prélèvements et 
les virements, seule la nature de l'ordre diffère. Ces 
filières standards sont les suivantes : transfert assuré par 
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un banquier, transfert assuré par deux banquiers et 
transfert assuré par trois banquiers. Dans certains pays, 
les règles régissant des questions comme celle du 
moment où le paiement devient définitif sont fonction 
du nombre de banques intervenant dans le transfert de 
fonds. L'acheminement des prélèvements et des vire
ments, le type de message expédié entre les parties et les 
écritures passées en compte par les différentes banques 
sont décrits dans les diagrammes 1 à 4. 

1. Transfert assuré par un seul banquier 

18. Lorsque le compte du transférant et celui du béné
ficiaire sont domiciliés dans le même établissement, tant 
les prélèvements que les virements sont effectués en 
débitant le compte du transférant et en créditant le 
compte du bénéficiaire. La différence entre les deux 
types de transfert est que le transférant ordonne à sa 
banque d'effectuer un virement et que le bénéficiaire 
ordonne à sa banque d'effectuer un prélèvement. Si les 
comptes sont domiciliés dans des agences différentes de 
la même banque, qui tiennent chacune leurs propres 
comptes, l'ordre doit être acheminé entre ces agences 
comme pour l'acheminement d'un ordre entre des ban
ques distinctes. Dans un transfert de fonds assuré par 
un seul banquier, la banque est à la fois banque transfé
rante et banque bénéficiaire et a des obligations dis
tinctes pour chacune de ces deux fonctions. 

Figure I. Comptes du transférant et du bénéficiaire 
domiciliés dans la même banque 

A. Virement 

Type du message Ordre de virement Avis de crédit 
Parties Tr BTr/BBen — Ben 

Ecriture passée 
aux comptes de : 
BTr/BBen Débit Crédit 

B. Prélèvement 

Type du message Autorisation Ordre 
de prélèvement de prélèvement 

Avis de crédit Avis de crédit 

Parties Tr B Tr/BBen — Ben 

Ecriture passée 
aux comptes de : 
BTr/BBen Débit Crédit 

Légende des abréviations utilisées dans les diagrammes 1 à 4 
Tr Transférant 
BTr banque transférante 
BI banque intermédiaire 
BBen banque bénéficiaire 
Ben bénéficiaire 

2. Transfert assuré par deux banquiers 

19. Les ordres de transferts de fonds prévoyant le 
transfert de fonds entre les comptes domiciliés dans 
deux banques différentes sont souvent transmis directe
ment entre les deux banques intéressées. C'est notam

ment le cas lorsque les deux banques sont proches l'une 
de l'autre géographiquement, lorsqu'elles ont un volume 
important d'ordres à se transmettre, lorsque l'une des 
deux banques fait office d'agent de compensation pour 
l'autre, lorsque le montant à transférer est très impor
tant ou lorsque le transfert doit être effectué prompte-
ment. Pour pouvoir effectuer une transmission directe 
des ordres de transfert de fonds, les deux banquiers 
intéressés doivent conclure un accord préalable, échan
ger des listes de signatures, des chiffres clefs et autres 
moyens d'authentifier les ordres de transfert de fonds, 
et prendre des dispositions pour le règlement des trans
ferts de fonds. 

20. La transmission directe des ordres de transferts de 
fonds d'une banque à une autre banque peut être effec
tuée par la transmission physique des ordres de trans
ferts de fonds sur papier ou des supports de mémoire 
telles les bandes magnétiques. On parle aussi de trans
mission directe lorsque l'ordre de transfert de fonds 
passe entre les deux banques sans intermédiaire autre 
qu'un service de communication ou une chambre de 
compensation. 

21. Un service de communication par lequel les ordres 
de transfert de fonds sont transmis peut être soit acces
sible au public, à l'instar de la poste ou des services de 
messages télex, soit réservé à la transmission de mes
sages entre les membres d'un groupement bancaire, 
comme S.W.I.F.T. Dans les deux cas, le service de 
communication achemine les ordres et les trie ou les 
"aiguille" vers le bon destinataire. Dans certains ordi
nateurs de compensation en ligne, les ordres de trans
fert de fonds sont acheminés, sur le réseau public de la 
compagnie de télécommunication, des banques vers un 
"commutateur" appartenant aux banques membres de 
ce groupement particulier, ou exploité pour elles. 

22. Que le réseau de transmission et le commutateur 
soient publics ou appartiennent aux banques (ou soient 
exploités pour elles), et sans chercher à savoir pour 
l'instant qui doit supporter les pertes en cas de retard 
ou de non-acheminement des ordres ou de fraudes ou 
d'erreurs dans la teneur d'un ordre, le service de com
munications ne joue aucun rôle dans la relation ban
caire et n'a aucune incidence sur elle. La relation ban
caire n'existe qu'entre la banque expéditrice et la 
banque réceptrice. 

23. Dans la mesure où un ordinateur de compensa
tion, comme un service de communication, aiguille des 
ordres de transfert de fonds vers le bon destinataire et, 
dans certains cas, achemine l'ordre de la banque trans
férante à la banque bénéficiaire, il n'a pas plus d'inci
dence sur la transmission de l'instruction que n'en a un 
service de communication. En outre, même lorsqu'une 
chambre de compensation arrête, les balances nettes 
pour les banques participantes, elle n'affecte pas la rela
tion entre les banques expéditrices et les banques 
réceptrices. 

24. La figure II.A, par conséquent, représente un 
virement dans lequel la banque transférante a envoyé 
l'ordre de transfert de fonds à la banque bénéficiaire 
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soit par transmission physique, soit par un système de 
communication, mais pas par le truchement d'une 
chambre de compensation, et dans lequel les deux ban
ques peuvent assurer le règlement entre elles au moyen 
d'écritures au débit et au crédit sur le compte qu'elles 
ont l'une chez l'autre. Le message de la banque transfé
rante à la banque bénéficiaire sert à la fois d'ordre ins
truisant la banque bénéficiaire de créditer le compte du 
bénéficiaire et d'avis de crédit du compte que tient la 
banque transférante pour la banque bénéficiaire. Ce 
message autorise également la banque bénéficiaire à dé
biter le compte de la banque transférante. 

Figure II. Deux banques en relation directe détenant chacune 
un compte de l'autre banque 

A. Virement 

Type Ordre Avis de crédit/ Avis de crédit 
de message de virement ordre de virement 

Parties Tr BTr BBen Ben 

Ecriture passée aux comptes de : 
BTr Débit Crédit 
BBen Débit Crédit 

B. Prélèvement 

Type Autorisation Ordre de prélèvement Ordre de 
de message de prélèvement prélèvement 

Avis de débit Avis de crédit Avis de crédit 

Parties Tr BTr BBen Ben 

Ecriture passée aux comptes de : 
BTr Débit Crédit 
BBen Débit Crédit 

25. La figure II.B représente un prélèvement effectué 
dans les mêmes conditions que le virement décrit dans 
la figure H.A. Les flèches indiquent que l'ordre de pré
lèvement est donné par le bénéficiaire à la banque béné
ficiaire et par la banque bénéficiaire à la banque trans
férante. L'autorisation de prélèvement donnée par le 
transférant à la banque transférante peut se présenter 
sous la forme d'un chèque tiré par le transférant ou 
d'une autorisation de prélèvement automatique, ou elle 
peut être demandée par la banque après la présentation 
de l'ordre de prélèvement. 

3. Transfert assuré par trois banquiers 

26. Lorsque deux banques ne sont pas en relation 
directe et ne sont pas toutes deux membres de la même 
chambre de compensation, l'ordre de transfert de fonds 
peut devoir passer à travers une ou plusieurs banques 
intermédiaires qui sont leurs banques correspondantes. 
Les effets du recours à une banque correspondante sur 
les relations entre les parties à un transfert de fonds ne 
sont pas toujours bien compris. 

27. Lorsque le virement n'est pas un transfert client, 
c'est-à-dire lorsque l'on utilise un message du type 200 
ou 202 (voir par. 11 ci-dessus), les banques sont exac
tement dans la même situation sur le plan bancaire et 

juridique que deux clients (autres que des banques) de 
la même banque. Dans les deux cas, le transfert de 
fonds est effectué en débitant le compte du transférant 
(de la banque transférante) et en créditant le compte du 
bénéficiaire (de la banque bénéficiaire). Dans le cadre 
des transferts de fonds, les banques qui servent de ban
ques correspondantes sont non seulement les banques 
commerciales, mais aussi toute banque centrale qui 
détient des comptes d'autres banques et qui accepte de 
transférer des soldes du compte d'une banque sur le 
compte d'une autre banque pour des opérations ban
caires générales. 

Figure III. Banque correspondante détenant les comptes 
de deux autres banques 

Virement - message du type 202 

Type de message Ordre de virement Avis de crédit 

Parties BTr BI BBen 

Ecriture passée aux comptes de : 
BI Débit Crédit 

28. Lorsque le virement est effectué à la demande d'un 
client de la banque transférante en faveur d'un client de 
la banque bénéficiaire, il fait intervenir cinq parties. Il y 
a alors trois ordres de virement distincts et deux tran
sactions de transfert de fonds interbancaires distinctes, 
en plus du transfert de fonds du transférant au bénéfi
ciaire. Même si, pour diverses raisons, on peut considé
rer le transfert de fonds dans son ensemble comme une 
activité unique bancaire et juridique, pour d'autres rai
sons également bancaires et juridiques, il peut être né
cessaire de traiter séparément chaque relation, et tout 
particulièrement chaque transaction de transfert de 
fonds interbancaire. Les messages entre la banque 
transférante et la banque intermédiaire et entre la ban
que intermédiaire et la banque bénéficiaire ont les fonc
tions décrites au paragraphe 24. 

Figure IV. Banque correspondante détenant les comptes 
de deux autres banques 

Virement sur ordre du transférant au bénéfice du bénéficiaire 

Type Ordre de Avis de Avis de Avis 
de message virement crédit/Ordre crédit/Ordre de crédit 

de virement de virement 

Parties Tr BTr BI BBen Ben 

Ecriture passée aux comptes de : 
BTr Débit Crédit 
BI Débit Crédit 
BBen Débit Crédit 

D. Règlement 

1. En général 

29. La banque bénéficiaire qui crédite le compte du 
bénéficiaire accroît la dette qu'elle a à l'égard dudit 
bénéficiaire ou diminue la dette de celui-ci à son égard. 
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Elle doit soit réduire une dette correspondante, soit 
recevoir une valeur égale au montant du crédit. Lorsque 
le transférant et le bénéficiaire ont tous deux un compte 
dans la même banque, la banque compense la somme 
correspondant au crédit porté sur le compte du bénéfi
ciaire en débitant le compte du transférant. Lorsque le 
transfert est interbancaire, la banque bénéficiaire doit 
recevoir une contrepartie de la banque du transférant 
par une opération de règlement. 

30. Le règlement peut être effectué entre les banques 
soit écriture par écriture, soit par lots d'écritures. Le 
choix dépend en partie de la nature du transfert de 
fonds, de son montant et du mécanisme de transfert de 
fonds utilisé. Une traite documentaire est, la plupart du 
temps, traitée séparément pendant toute la durée du 
recouvrement, aussi le règlement de cet ordre de trans
fert de fonds d'un caractère particulier est-il générale
ment effectué séparément. Dans de nombreux pays, on 
procède couramment au règlement de chèques par lots, 
mais les chèques représentant un montant élevé peuvent 
être transmis à la banque transférante (tirée) ou à l'un 
de ses correspondants, hors du circuit habituel de 
recouvrement et réglés individuellement. En général, les 
transferts de fonds électroniques effectués par le truche
ment d'un échange de supports de mémoire sont réglés 
sur la base de tous les ordres enregistrés sur la mémoire, 
mais les ordres de transfert de fonds électroniques d'un 
montant élevé transmis par télécommunication sont 
souvent réglés individuellement. En outre, les transferts 
de montant élevé acheminés par certains ordinateurs de 
compensation tels que le Clearing House Interbank 
Payment System (CHIPS) de New York ou le Clearing 
House Automated Payment System (CHAPS) de Lon
dres, sont réglés sur la base d'une balance nette (nette 
définitive) pour les activités de la journée (pour plus de 
détails, voir par. 37). 

31. Dans la pratique, le règlement s'effectue généra
lement par la passation d'écritures sur les comptes de 
l'une ou de l'autre des deux banques ou dans les 
comptes correspondants d'une troisième banque. Ce 
concept fondamental de règlement interbancaire est 
simple, mais il en existe de nombreuses variantes. La 
banque expéditrice ou la banque réceptrice peut avoir 
un compte de dépôt dans l'autre banque, ou bien les 
deux banques ont un compte chez l'autre. Dans ce cas, 
le règlement pour tout ordre ou lot d'ordres peut être 
effectué par une écriture au débit ou au crédit sur ce 
compte de dépôt. Autre variante assez répandue : ni 
l'une ni l'autre des banques n'ont un compte de dépôt 
dans l'autre banque, mais chaque banque tient un 
compte au nom de l'autre banque. Lorsque des ordres 
individuels ou des lots d'ordres sont transmis entre les 
banques, chaque banque inscrit les débits et crédits cor
respondants. Le règlement correspondant à ces ordres 
individuels ou lots d'ordres est effectué par des écritures 
au débit et au crédit. Les banques maintiennent les 
soldes débiteurs ou créditeurs nets dans des limites 
convenues en transférant les fonds nécessaires à inter
valles réguliers. Dans une autre variante, les banques 
peuvent convenir que la balance nette à la fin des activi
tés de la journée doit toujours être zéro; auquel cas, le 
règlement n'est effectif qu'une fois que la banque pré

sentant un solde débiteur a transféré des fonds suffi
sants pour couvrir ce débit. Le règlement des transferts 
de fonds internationaux dans lesquels deux monnaies 
sont utilisées s'effectue en débitant et en créditant les 
comptes loro et nostro que les banques ont l'une chez 
l'autre. Dans le cas des Eurochèques, chaque centre 
national Eurochèques débite chaque jour le compte 
nostro de chacun des autres centres nationaux Euro
chèques du montant total des Eurochèques tirés sur les 
banques du pays, plus les frais habituels, la date d'inté
rêt intervenant deux jours plus tard. 

2. Règlement par le truchement d'une troisième banque 

32. Dans de nombreux cas, le règlement des ordres 
individuels ou des lots d'ordres est effectué par le trans
fert de la somme nécessaire sur les comptes d'une troi
sième banque. Cette troisième banque peut être une 
banque correspondante à la fois de la banque expédi
trice et de la banque réceptrice, ou la banque centrale 
du pays. Lorsque le règlement doit s'effectuer par la 
passation d'écritures aux comptes d'une troisième ban
que, la banque transférante doit donner instruction à la 
troisième banque de débiter son compte et de créditer le 
compte de la banque bénéficiaire, soit par un message 
télétransmis de la banque transférante à la troisième 
banque (par exemple un message du type 202 — voir 
par. 11 ci-dessus), soit par un ordre de transfert sur 
papier. En cas de règlement par le biais d'un ordre de 
prélèvement, la banque bénéficiaire doit présenter ledit 
ordre pour paiement à la troisième banque pour que le 
règlement puisse être effectué. 

3. Règlement par le truchement d'une chambre 
de compensation 

33. Une chambre de compensation ne fait pas uni
quement office de commutateur des messages (voir 
par. 21 ci-dessus), mais contribue également au règle
ment entre les banques. Périodiquement, le montant 
total des transferts présentés à chacune des banques 
participantes et reçus par elles est calculé et le règlement 
est effectué par les banques en position débitrice nette 
en faveur de celles des banques qui sont en position 
créditrice nette. La chambre de compensation, par 
conséquent, contribue au processus de règlement car, 
grâce à elle, le règlement est effectué sur la base de la 
position nette de chaque banque plutôt que sur la base 
de son volume brut de transactions. 

34. Il existe plusieurs variantes possibles en ce qui 
concerne les règlements effectués dans le cadre d'une 
chambre de compensation, en fonction de la périodicité 
de l'établissement de la balance nette, du temps qui 
s'écoule entre l'établissement de la balance nette et le 
règlement, de la solution retenue pour ces deux opéra
tions, à savoir par paire de banques ou pour la chambre 
de compensation dans son ensemble, et des moyens de 
règlement des balances nettes. 

35. Pour commencer, il y a deux approches possibles 
en ce qui concerne le moment auquel une chambre de 
compensation peut établir la balance nette des ordres de 
transfert de fonds qui lui ont été soumis. Une chambre 
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de compensation traitant des ordres de transfert de 
fonds présentés en lots, que ce soit sur papier ou sur 
supports de mémoire, peut établir la balance nette de la 
valeur des ordres présentés avant que les banques ne 
soient autorisées à retirer les ordres qui leur ont été 
adressés. S'il y a plusieurs compensations par jour, la 
balance nette doit être établie pour chaque compensa
tion. Autre possibilité : la valeur nette des ordres de 
transfert peut n'être établie qu'une fois par jour ou 
après toute autre période plus courte ou plus longue. 
L'établissement périodique de la balance nette est une 
solution qui peut convenir à tous les types de chambre 
de compensation. Une chambre de compensation sur 
papier, ou un ordinateur de compensation hors ligne 
effectuant plusieurs compensations par jour, peut éta
blir les balances nettes à chaque compensation, mais 
aussi établir les balances nettes pour toute la journée 
avant que n'intervienne le règlement pour la journée. 
L'établissement périodique de la balance nette est, tou
tefois, la seule solution possible pour des ordinateurs de 
compensation en ligne comme CHIPS ou CHAPS. 
L'intérêt de l'établissement périodique de la balance est 
que certains ou la totalité des ordres peuvent être adres
sés à la banque réceptrice pour traitement avant l'éta
blissement de la balance définitive et le règlement de ces 
ordres. En théorie, le moment où intervient le calcul de 
la balance est indifférent; cependant, plus le délai est 
long, plus le risque est grand qu'une banque dont le 
solde net est débiteur n'effectue pas le règlement et que 
les banques bénéficiaires aient déjà mis le montant des 
transferts à la disposition de leurs clients. Pour limiter 
ce risque, on peut décider d'établir la balance nette et 
d'effectuer le règlement le plus souvent possible, au 
point de régler séparément chaque transaction. Ceci 
éliminerait le risque de crédit mais aurait pour corol
laire de transformer l'ordinateur de compensation en un 
service de communication. 

36. Le moment où s'effectue le règlement est égale
ment intimement lié au moment où s'effectue le calcul 
de la balance nette. Certaines chambres de compensa
tion où l'on exige que l'établissement de la balance soit 
effectué avant le retrait des ordres de la chambre de 
compensation appartiennent à des systèmes bancaires 
où la défaillance d'une banque est un risque important. 
Dans ces chambres de compensation, on exige aussi un 
règlement rapide. Inversement, dans les systèmes où les 
préoccupations quant à l'éventuelle défaillance d'une 
banque sont moins vives, on pratique généralement le 
calcul périodique de la balance et on est moins strict 
quant au moment où doit intervenir le règlement. Tou
tefois, le moment où intervient le règlement ayant une 
incidence sur la quantité d'argent dont dispose chaque 
banque à des fins d'investissement, et dans certains 
pays, sur ses réserves, un long retard dans le règlement 
aurait, ici aussi, des incidences non négligeables. 

37. En principe, il est indifférent que l'établissement 
de la balance nette se fasse par paire de banques ou 
pour l'ensemble de la chambre de compensation. Dans 
certaines chambres de compensation, la position nette 
de chaque paire] de banques est d'abord établie et l'on 
calcule ensuite la position nette définitive de chaque 
banque par rapport à toutes les autres banques de la 

chambre de compensation. Si l'on calcule la balance 
nette par paire de banques, le règlement peut également 
s'effectuer par paire de banques. Le règlement par paire 
de banques peut notamment avoir pour effet que cha
que banque doit disposer immédiatement de suffisam
ment de fonds ou de crédits pour couvrir tous ses soldes 
débiteurs nets. Autre conséquence plus importante de 
l'établissement de la balance nette par paire de ban
ques : si une banque est dans l'impossibilité de régler, la 
perte sera subie par chaque banque vis-à-vis de laquelle 
la banque défaillante présente un solde débiteur net. Au 
contraire, si le solde de chaque banque est déterminé 
par sa balance nette définitive, la perte résultant de la 
défaillance d'une banque est alors répartie entre toutes 
les banques membres de la chambre de compensation 
selon une formule convenue au préalable, ou absorbée 
par un autre groupement ou organe, comme la banque 
centrale. 

38. Le solde débiteur de la banque doit être couvert en 
espèces ou l'équivalent fonctionnel. La plupart des 
chambres de compensation effectuent, semble-t-il, le 
règlement grâce à des écritures passées sur les comptes 
qu'ont les banques participantes à la banque centrale. 
Le solde peut également être couvert par des écritures 
aux comptes d'une ou plusieurs grandes banques. 

39. Dans certains pays, le règlement interbancaire 
intéresse à la fois le transférant et le bénéficiaire (autres 
que des banques) et les banques. Lorsque le risque est 
grand que la banque transférante ne soit pas en mesure 
d'effectuer le règlement ou, dans le cas d'une chambre 
de compensation, que l'une quelconque des banques 
participantes ne soit pas en mesure de régler, la banque 
bénéficiaire peut retarder le moment où elle crédite le 
compte du bénéficiaire ou ne mettre les fonds à sa dis
position que lorsqu'elle s'est assurée que le risque a dis
paru. En outre, si le règlement est retardé pendant une 
période appréciable, la perte d'intérêts qui en résulte 
peut suffire à amener la banque bénéficiaire à repousser 
le moment où elle crédite le compte du bénéficiaire 
d'une période correspondant au retard. 

E. Quelques aspects propres aux transferts électroniques 
de fonds 

1. Remplacement d'une ou plusieurs des étapes 
effectuées sur papier 

40. La plus élémentaire, et peut-être aussi la plus 
répandue, des techniques électroniques de transfert de 
fonds consiste à remplacer une ou plusieurs des étapes 
du processus de transfert de fonds (lequel reste fonda
mentalement effectué sur papier) par des étapes électro
niques. Les systèmes de transfert de fonds sur papier se 
distinguent par le fait que l'ordre de transfert de fonds 
est établi et présenté au système bancaire sous forme 
d'un "document papier" et est souvent transmis d'une 
banque à une autre dans tout le système sous cette 
forme. En principe, rien n'interdit à une banque qui 
reçoit un ordre sur papier de transmettre les éléments 
d'information qui y figurent à la banque réceptrice sous 
forme électronique. C'est dans le cadre des systèmes 
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nationaux de virement de fonds que cela est le plus 
facile à réaliser. Il importe peu au transférant de savoir 
comment l'ordre de virement est transmis entre les ban
ques dès l'instant que le transfert s'effectue rapidement 
et correctement. Les banques ont, par conséquent, la 
possibilité de transférer les ordres sur papier sur des 
bandes magnétiques ou tout autre support de mémoire 
et de les échanger directement ou par l'intermédiaire de 
chambres de compensation automatiques, ou d'envoyer 
des ordres de virement par le truchement des télécom
munications si cela se révèle plus efficace. 

41. D'une manière générale, les choses se passent de la 
même manière sur le plan technique en ce qui concerne 
les ordres de prélèvement sur papier, tels les chèques et 
les lettres de change. Les ordres peuvent être conservés 
à la banque bénéficiaire (dépositaire) et les éléments 
d'information essentiels peuvent être transmis à la ban
que transférante (tirée) par l'échange de supports de 
mémoire ou par télécommunication, le chèque sur 
papier n'étant alors pas échangé mais conservé à la 
banque bénéficiaire et présenté sous forme électronique 
à la banque transférante. Cependant, la loi régissant les 
effets de commerce continue de s'appliquer aux ordres 
de prélèvement, qu'il s'agisse de chèques, de lettres de 
change ou de billets à ordre, d'où des conséquences qui 
peuvent être graves si la loi n'est pas modifiée et adap
tée au traitement électronique8. 

2. Télécommunications 

42. Bien que les transferts télégraphiques ou par mes
sage télex de sommes importantes soient depuis long
temps chose courante pour les banques, jusqu'à une 
date récente la majorité des transferts de sommes 
importantes ont continué d'être effectués par le truche
ment d'ordres de transfert de fonds sur papier expédiés 
par voie postale. Dans la plupart des pays, on n'a pas 
cru bon de codifier la pratique bancaire des transferts 
de fonds télégraphiques, ou par message télex, car ils 
demeuraient une forme de transfert de fonds peu cou
rante. Le transfert électronique de fonds que proposent 
de nombreux services postaux aux consommateurs n'a 
que très rarement été examiné lors des débats portant 
sur les transferts électroniques de fonds. Cependant, des 
règles précises existent depuis longtemps qui régissent 
les mandats télégraphiques nationaux et internationaux 
(lorsque le bénéficiaire n'a pas de compte au giro postal 
ou bancaire) et les transferts internationaux par le giro 
(lorsque le bénéficiaire dispose d'un tel compte). Ces 
règles prévoient notamment une présentation type pour 
les ordres de transfert télégraphiques et disposent que le 
texte doit être rédigé en français, sauf convention 
contraire des deux services postaux concernés. 

43. Ces deux systèmes de transfert électronique de 
fonds ont, dans le passé, correspondu à des marchés 
différents et ont eu très peu de rapports entre eux, à 
l'instar de leurs équivalents travaillant sur papier. 
Cependant, ils avaient une caractéristique commune; 

'Pour une analyse plus poussée, voir le chapitre sur les accords de 
transfert de fonds et les ordres de transfert de fonds, A/CN.9/250/ 
Add. 3 (reproduit dans le présent Annuaire, deuxième partie, I, B). 

bien que le giro postal disposât d'une procédure pour 
l'expédition de listes de comptes à créditer, les deux 
systèmes étaient essentiellement voués à l'expédition 
d'ordres de transfert de fonds individuels. Ils n'étaient 
pas conçus pour l'expédition par lots d'ordres de trans
fert de fonds. 

44. L'abaissement du coût des télécommunications et 
l'augmentation du coût des transports aériens et autres 
ont rendu moins onéreuse pour les banques la transmis
sion par lots d'un grand nombre d'ordres de transfert 
de fonds, d'un montant élevé ou modique, par le truche
ment des télécommunications, particulièrement lorsque 
des tarifs réduits sont proposés pendant la nuit et 
d'autres périodes de sous-utilisation du système dé télé
communication. S.W.I.F.T., en particulier, a conclu des 
accords pour le transfert par lots des informations rela
tives à certaines transactions de cartes de crédit. En 
outre, dans de nombreux cas, le client ne paie pas plus 
cher pour envoyer un ordre de transfert de fonds indi
viduel par télécommunication que pour expédier un 
ordre sur papier. On pouvait autrefois dire d'un "trans
fert télégraphique de fonds" qu'un élément d'urgence 
s'y rattachait, qu'il s'agisse du transfert d'une somme 
élevée par le biais du système bancaire ou d'une somme 
peu élevée par l'intermédiaire du système postal, et des 
règles élaborées à cet effet qu'elles reflétaient la nécessité 
de donner suite au message sans délai. Or, l'utilisation 
des télécommunications pour la transmission d'ordres 
de transfert de fonds étant devenue chose courante, ce 
type de transfert a perdu son caractère particulier. Les 
télécommunications ne sont plus désormais que l'un des 
moyens par lesquels l'ordre de transfert de fonds est 
acheminé de la banque expéditrice à la banque récep
trice. 

3. Transmission par lo ts 

45. La plupart des transferts de fonds interbancaires, 
qu'ils soient sur papier ou électroniques, ne sont ni d'un 
montant ni d'une importance telle qu'il soit nécessaire 
de les transmettre individuellement entre les banques. 
Aussi les ordres sont-ils regroupés et échangés en lots. 
La transmission par lots des ordres de transfert de 
fonds électroniques se fait généralement par le biais de 
l'échange physique de supports de mémoire. Les sup
ports de mémoire contenant les ordres de transfert de 
fonds sont le plus souvent enregistrés par les banques 
elles-mêmes. Les principaux types de transaction qui 
sont enregistrés sont les ordres de transfert de fonds sur 
papier présentés à la banque, les transactions effectuées 
par les clients d'autres banques enregistrées dans les dis
tributeurs automatiques de billets (DAB) hors ligne ou 
les guichets automatiques de banque (GAB) hors ligne, 
les autorisations de prélèvement automatique et les 
ordres de virement permanents. 

46. Les clients des banques qui disposent des installa
tions nécessaires et qui expédient un grand nombre 
d'ordres de prélèvement ou d'ordres de virement peu
vent enregistrer eux-mêmes les supports de mémoire. 
Dans la plupart des systèmes, les clients des banques 
présentent les supports de mémoire à leur banque. Dans 
certains systèmes, les clients peuvent présenter les sup-
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ports de mémoire directement à la chambre de compen
sation automatique. Dans tous les cas, la banque est 
responsable, vis-à-vis de la chambre de compensation, 
de la valeur des ordres de transfert de fonds figurant sur 
les supports de mémoire présentés par ses clients, ainsi 
que de leur qualité technique. 

47. Comme pour la transmission par lots d'ordres de 
transfert de fonds sur papier, les supports de mémoire 
peuvent être échangés directement entre les banques 
participantes. Si cela est impossible en raison du nom
bre trop élevé de banques, les ordres peuvent être 
échangés par le truchement d'une chambre de compen
sation automatique. Une chambre de compensation 
automatique fournit des services presque identiques à 
ceux que fournit une chambre de compensation traitant 
des ordres sur papier. Si les banques présentent des 
ordres de transfert de fonds prétriés par banques récep
trices et que chaque lot est enregistré sur un support de 
mémoire distinct, les banques peuvent simplement pro
céder à l'échange de ces supports. Généralement, les 
banques présentent des supports de mémoire sur les
quels les ordres individuels ne sont pas triés par ban
ques réceptrices, ou, lorsqu'ils le sont, des ordres adres
sés à plus d'une banque figurent sur le même support. 
Dans tous les cas, la chambre de compensation automa
tique trie les ordres en utilisant ses propres ordinateurs 
et établit de nouveaux supports de mémoire contenant 
les ordres adressés à chaque banque réceptrice. 

48. Bien que la transmission par lots soit générale
ment effectuée par l'échange physique de supports de 
mémoire, on a déjà vu au paragraphe 44 ci-dessus que 
le coût de la télétransmission des données ayant dimi
nué, les lots de données sont de plus en plus fréquem
ment transmis par télécommunication. 

4. Transferts de fonds électroniques déclenchés 
par le client 

49. La phase électronique est, pour la plupart des 
transferts électroniques de fonds, confiée à un employé 
de la banque agissant sur instruction d'un cadre de la 
banque dans le cas d'un transfert effectué par celle-ci, 
ou sur instruction du client ou d'une autre banque. 
Cependant, un nombre croissant de transferts électro
niques de fonds sont déclenchés sur un terminal client. 
Les terminaux clients peuvent être des distributeurs 
automatiques de billets (DAB), des guichets automati
ques de banque (GAB), des terminaux points de vente, 
des terminaux interactifs à domicile et des terminaux en 
ligne installés chez les clients commerciaux. Dans la 
catégorie des transferts électroniques de fonds déclen
chés par le client, on peut également faire figurer la 
préparation par le client de supports de mémoire conte
nant des ordres de prélèvement ou de virement. 

50. Un grand nombre de transferts de fonds déclen
chés sur des terminaux clients sont acheminés à travers 
tout le système de transfert de fonds sans intervention 
humaine de la part des banques intéressées. Les ordina
teurs des banques vérifient que les normes techniques 
régissant les transferts sont respectées, que l'authentifi-
cation en bonne et due forme du transfert a été effec

tuée et que le compte du transférant est suffisamment 
approvisionné pour couvrir le débit. Dans certains cas, 
particulièrement lorsqu'il s'agit de sommes importantes, 
un responsable de la banque expéditrice peut avoir à 
autoriser le transfert de fonds avant que celui-ci ne soit 
effectué, même s'il a été déclenché à partir d'un termi
nal client. 

51. Les transferts électroniques de fonds qui peuvent 
être déclenchés par l'utilisation d'une carte plastique à 
piste magnétique contenant des informations permet
tant l'identification du détenteur de la carte et de son 
compte, dont le code secret ou les éléments d'informa
tion permettant à l'ordinateur de la banque de trouver 
le code secret en utilisant un algorithme approprié, 
constituent une sous-catégorie spéciale des transferts 
électroniques de fonds déclenchés par le client. Les 
préoccupations que suscite l'utilisation des cartes à piste 
magnétique en tant que moyen d'accès sont en grande 
partie liées aux problèmes techniques qui se posent 
lorsque l'on veut arriver à un degré suffisant de protec
tion contre la fraude. Ces préoccupations sont d'autant 
plus vives que la vaste majorité des cartes à piste 
magnétique sont utilisées pour le déclenchement des 
transferts de fonds par les clients, d'où la nécessité de 
veiller à la protection du consommateur. 

52. Grâce à la technologie des microcircuits sur puces 
de silicium, on a pu mettre au point une carte plastique 
dotée d'un microprocesseur, qui offre des possibilités 
nouvelles de stockage et de traitement des données rela
tives au détenteur de la carte, ainsi qu'une sécurité 
accrue. On envisage d'utiliser les cartes à microproces
seur dans le domaine bancaire, en particulier dans le 
domaine des transferts électroniques de fonds déclen
chés par le client. On estime qu'elles pourraient être uti
lisées surtout dans les systèmes de terminaux points de 
vente où les problèmes de sécurité sont les plus aigus. 

[A.CN.9/250/Add.3] 

V. Chapitre sur les accords de transfert de fonds 
et les ordres de transfert de fonds 

A. Accord général de transfert de fonds entre la banque 
et son client 

1. Les transferts sont effectués par les banques confor
mément aux accords conclus entre elles et leurs clients. 
Les contrats régissant les virements ou prélèvements en 
espèces sont rudimentaires, au contraire de ceux concer
nant les transferts entre comptes. 

1. Contrats de paiement en espèces 

2. Il y a virement en espèces lorsqu'une personne paie 
à la banque transférante la somme en espèces à transfé
rer, plus une commission, et que la banque se charge de 
transférer cette somme en espèces au bénéficiaire ou à 
en créditer son compte. L'obligation contractuelle de la 
banque transférante est limitée à la transaction en 
question. 
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3. Les banques et certaines autres institutions finan
cières offrent la possibilité d'effectuer une opération de 
prélèvement sur papier avec paiement en espèces : le 
transférant reçoit soit un ordre de paiement à vue qui 
peut être un chèque tiré par la banque sur elle-même ou 
sur une autre banque, soit toute autre forme d'ordre de 
prélèvement qu'il peut expédier ou transmettre de quel
que manière que ce soit au bénéficiaire. Les obligations 
de la banque transférante sont fondées sur la législation 
des chèques ou, lorsque l'ordre de prélèvement ne 
consiste pas en un chèque, sur la législation régissant 
l'ordre en question. 

4. Il y a transfert avec paiement en espèces lorsque la 
banque, un service postal ou une société privée de télé
communication s'engagent à payer le bénéficiaire en 
espèces. Ce service est souvent lié aux opérations de 
virement en espèces pour consommateurs. La banque 
bénéficiaire, y compris le bureau récepteur du service 
postal ou de la société de télécommunication, peuvent 
avoir pour obligation soit de joindre le bénéficiaire à 
une adresse donnée par le transférant, soit de conserver 
les fonds en attendant que le bénéficiaire se présente 
lui-même. Bien que la banque bénéficiaire détienne les 
fonds à l'intention du bénéficiaire, il n'y a pas de rela
tions contractuelles entre eux deux et de nombreux sys
tèmes juridiques ne précisent pas clairement le droit 
qu'a éventuellement le bénéficiaire sur les fonds jus
qu'au moment où ils lui sont délivrés. 

2. Accord de transfert entre comptes 

5. Lorsqu'un compte est ouvert, la banque et son 
client concluent un contrat régissant les services que la 
banque fournira. Le contrat est souvent par écrit, bien 
que, dans certains pays, il n'y ait en général pas de 
contrat écrit entre la banque et ses clients. Pour ce qui 
est des transferts de fonds, le contrat établit une distinc
tion entre les services que la banque fournira en tant 
que banque transférante et ceux qu'elle fournira en tant 
que banque bénéficiaire. Dans les pays où l'on ne 
conclut en général pas de contrat écrit, les conditions 
contractuelles implicites sont fondées sur la pratique 
bancaire. Dans de nombreux pays, les principales 
conditions du contrat figurent dans les conditions géné
rales de la banque et peuvent être uniformes pour tout 
le pays. Le contrat régissant un compte commercial 
important est parfois négocié individuellement et, s'il 
peut ne prévoir aucune modification des procédures de 
transfert de fonds qui risquerait de compliquer la tâche 
de la banque, il peut également contenir des disposi
tions spéciales importantes, notamment pour ce qui est 
des types de transferts pouvant être effectués, des auto
risations et authentifications nécessaires et du moment 
où le compte du client sera débité ou crédité. 

6. L'arrangement entre la banque et son client peut 
stipuler que, si le client donne un ordre de virement ou 
autorise la banque à accepter l'ordre de prélèvement 
d'un bénéficiaire, la banque transférera les fonds voulus 
aux comptes des bénéficiaires désignés. Il peut égale
ment stipuler que la banque est autorisée à prendre les 
mesures voulues pour se rembourser les sommes trans

férées. La première mesure, en général la seule néces
saire à cette fin, consiste à débiter le compte du 
transférant. 

7. Le contrat précisera normalement les types de 
transferts de fonds que la banque est autorisée à effec
tuer sur le compte désigné, ainsi que l'authentification 
requise avant que la banque puisse exécuter un ordre de 
transfert de fonds. Le contrat peut, expressément ou 
implicitement, autoriser toutes les formes de transfert 
de fonds pouvant en général être effectuées par l'inter
médiaire de la banque. Certaines formes de transferts 
ne peuvent être autorisées que par un accord spécial. En 
particulier, une banque doit s'assurer qu'elle a les pou
voirs voulus, par exemple une résolution du conseil 
d'administration, avant d'installer dans l'établissement 
d'un client un terminal permettant d'envoyer directe
ment à la banque des ordres de transfert de fonds. 

8. Récemment encore, dans de nombreux pays, un 
client pouvait donner à sa banque n'importe quel type 
d'ordre de prélèvement, et celle-ci le transmettait, par le 
biais de mécanismes de compensation ou d'encaisse
ment auxquels elle pouvait faire appel en vue de sa pré
sentation à la banque transférante. Des dispositions 
types stipulaient sans doute le moment où le compte du 
client serait crédité de la somme voulue et le montant 
de l'escompte éventuel déduit du montant nominal de 
l'ordre de prélèvement reçu, mais il n'était pas rare que 
des arrangements spéciaux soient conclus avec des 
clients particuliers. 

9. Cela n'est plus vrai aujourd'hui, sauf pour les chè
ques. Seuls les clients ayant signé des contrats spéciaux 
avec la banque sont autorisés à soumettre des ordres de 
prélèvement tels que des récépissés de carte de crédit 
bancaire et le montant de l'escompte retenu par la ban
que varie considérablement selon les bénéficiaires. Dans 
certains pays, seules certaines catégories de bénéficiaires 
sont autorisées par la loi à soumettre des ordres de pré
lèvement au titre d'une autorisation de prélèvement 
automatique et, même lorsqu'il n'y a pas de telles res
trictions juridiques, les banques n'y autorisent que les 
clients dont l'intégrité est reconnue et la situation finan
cière solide. 

10. Un compte auquel est portée une écriture comme 
suite à un transfert de fonds peut être un compte nor
malement créditeur ou débiteur. Il n'est pas important 
pour le transfert de fonds de savoir si le transférant 
touche un intérêt lorsque le compte est créditeur ou en 
paie un lorsqu'il est débiteur. Il importe peu également 
que le compte soit normalement utilisé pour effectuer 
ou pour recevoir des transferts de fonds. Cependant, de 
nombreux pays limitent le type de compte pouvant être 
débité du montant inscrit sur un ordre de transfert. En 
outre, dans certains pays, la mesure dans laquelle un 
compte normalement créditeur peut avoir un solde 
débiteur est restreinte par la loi. Quoi qu'il en soit, 
toutes les banques limitent la mesure dans laquelle un 
client peut leur être débiteur. Lorsque cette limite est 
atteinte, la banque n'acceptera plus les ordres de trans
fert émis par le client tant que celui-ci n'aura pas pris de 
mesures pour remédier à cette situation. 
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11. Dans les pays où la méthode normale de transfert 
de fonds consiste en des opérations de virement, l'ouver
ture d'un compte donne automatiquement à la banque 
le droit de recevoir des virements à ce compte. Il y a 
peu de restrictions quant au type de compte pouvant 
être ainsi crédité. Cependant, dans certains pays où la 
méthode normale de transfert de fonds consiste en des 
opérations de prélèvement, particulièrement par l'en
caissement de chèques, il a été proposé que personne 
d'autre que le titulaire d'un compte ne soit autorisé à 
déposer des fonds sur le compte. Lorsqu'une banque 
n'est pas certaine d'être habilitée à recevoir un virement 
sur un compte, une autorisation expresse de son client 
pourra être nécessaire avant qu'elle ne crédite son 
compte des sommes reçues par virement. 

B. Pouvoir de transférer des fonds et de débiter 
le compte du transférant 

1. Ordres de prélèvement et de virement émis 
par le transférant et présentés à la banque transférante 

12. Un ordre de transfert de fonds émis par le trans
férant et transmis ou présenté à la banque transférante 
autorise celle-ci à transférer les fonds sur le compte du 
bénéficiaire dans la même banque ou dans une banque 
différente et à débiter le compte du transférant. Dans 
tous les virements, qu'ils soient sur papier ou électroni
ques, l'ordre est fourni par le transférant à la banque 
transférante. Dans certaines opérations de prélèvement 
sur papier, notamment celles prévoyant le classique 
encaissement d'un chèque, l'ordre de prélèvement émis 
par le transférant est présenté à l'acceptation de la ban
que transférante. Dans les deux cas, quand aucune 
question n'est posée quant à l'authenticité de l'ordre de 
virement ou de prélèvement, la banque transférante est 
sans aucun doute habilitée à se conformer à l'ordre de 
transfert en sa possession. 

2. Non-échange de l'ordre de prélèvement de la part 
de la banque bénéficiaire 

13. Plutôt que de transmettre matériellement un ordre 
de prélèvement sur papier, comme par exemple un chè
que, de la banque bénéficiaire (dépositaire) à la banque 
transférante afin de le présenter à l'acceptation, il est 
moins onéreux dans la plupart des cas pour la banque 
bénéficiaire de conserver l'ordre de prélèvement et de 
communiquer électroniquement à la banque transfé
rante les données relatives au transfert nécessaires à la 
présentation; il s'agit là du non-échange de l'ordre. En 
outre, il est en général possible de présenter électroni
quement le chèque à la banque transférante en moins de 
temps qu'il n'en faudrait pour présenter le chèque lui-
même. Ainsi la banque bénéficiaire et le bénéficiaire 
recevront-ils plus rapidement le montant du transfert et 
la période pendant laquelle on ignorera si le chèque a 
été ou non accepté s'en trouvera raccourcie. Le non-
échange de l'ordre et son traitement électronique se 
rencontrent dans un certain nombre de nouvelles 
formes d'ordres de prélèvement signés par le transférant 
telles que les reçus de cartes de crédit et certains effets 
similaires aux chèques ou aux lettres de change non 

soumis à la législation sur les chèques ou les lettres de 
change. Cette pratique est également appliquée aux 
chèques dans quelques pays tels que la Belgique, le 
Danemark et la Suède, mais, dans la majorité des pays, 
la législation relative aux chèques est supposée interdire 
le non-échange des chèques et leur traitement électro
nique. 

14. Si la banque transférante (ou banque tirée) est en 
droit d'exiger d'être effectivement en possession du 
chèque avant de l'accepter, c'est pour pouvoir vérifier la 
signature ou toute autre authentification figurant sur le 
chèque, examiner si le chèque est conforme aux exi
gences de la loi et s'assurer que le chèque n'a pas été 
modifié et qu'il ne peut être présenté une deuxième fois. 
Dans quelques pays, mais non dans la majorité d'entre 
eux, la banque transférante est également supposée véri
fier que le chèque n'a pas été présenté avant la date y 
figurant, ou que le chèque n'est pas vieux au point 
d'être périmé. Ces vérifications permettent à la banque 
transférante de déterminer si elle a été effectivement 
autorisée par le transférant, avant de procéder au trans
fert des fonds et au débit du compte du transférant. Les 
politiques en faveur de la présentation matérielle du 
chèque étant dans une large mesure destinées à protéger 
le transférant (tireur), elles ne peuvent être ignorées en 
son nom par la banque transférante. Elles peuvent, 
semble-t-il, être ignorées par le transférant lui-même et 
certaines expériences de non-échange du chèque suppo
sent l'accord du client. 

15. En outre, dans certains pays, un chèque refusé 
doit faire l'objet d'un protêt, prenant la forme d'une 
notation sur le chèque lui-même et permettant au dépo
sant de se retourner contre un précédent endosseur, ce 
qui exige la présence matérielle du chèque refusé. Bien 
que les banques ne retournent plus les chèques payés au 
transférant dans plusieurs des pays où cette pratique 
avait cours, dans un pays au moins (Etats-Unis), les 
dispositions régissant le recouvrement des chèques sti
pulent que le délai dans lequel un transférant peut 
opposer certains moyens de défense contre le débit de 
son compte commence dès la réception du relevé de 
compte et des chèques payés autorisant les opérations 
de débit. Les banques de ce pays répugnent à recourir 
au non-échange du chèque qui pourrait par trop pro
longer la période durant laquelle l'opération de débit 
peut être contestée. En outre, à la suite d'une campagne 
menée par les banques pour que les chèques payés ren
voyés au transférant soient considérés comme une 
preuve particulièrement probante du fait que le transfé
rant a effectué le paiement correspondant à l'obligation 
qu'il avait contractée, nombre de clients des banques ne 
conservent plus de reçu et certaines sociétés ne délivrent 
plus de reçu lorsque le paiement est effectué au moyen 
d'un chèque. 

16. Il ressort de l'usage des reçus des cartes de crédit 
et des ordres de prélèvement similaires aux chèques non 
soumis à l'exigence de la présentation, ainsi que de 
l'expérience acquise en Belgique, au Danemark et en 
Suède en matière de non-échange et de traitement élec
tronique qu'il est acceptable, du point de vue de la pro
cédure bancaire, que la banque transférante débite le 
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compte sur la base d'une déclaration de la banque béné
ficiaire confirmant que celle-ci est en possession d'une 
autorisation du transférant. Si le transférant affirme 
qu'il n'a pas donné une telle autorisation, la banque 
bénéficiaire doit naturellement être prête à produire la 
pièce originale (chèque, reçu de carte de crédit ou autre 
ordre de prélèvement). Si elle ne peut présenter cet ori
ginal, ou une copie juridiquement acceptable, ou s'il 
apparaît que la banque transférante n'aurait pas été 
autorisée à débiter le compte du transférant si l'original 
lui avait été présenté, la banque transférante devrait 
alors recréditer le compte du transférant, de manière à 
éliminer toute conséquence de cette erreur (intérêts, 
commission, etc.). Les règles applicables doivent quant 
à elles stipuler que la banque bénéficiaire est tenue de 
rembourser à la banque transférante le montant en 
question et que le bénéficiaire doit rembourser la ban
que bénéficiaire. Si la législation du chèque était ainsi 
modifiée, le non-échange des chèques et leur traitement 
électronique en seraient grandement facilités. 

17. Dans certains pays, on a progressé dans la voie du 
non-échange des chèques en regroupant les informa
tions essentielles portées sur un chèque et en les trans
mettant pour télécommunication à la banque transfé
rante pour débit du compte du transférant. Bien que le 
débit soit provisoire tant que la banque transférante n'a 
pas reçu le chèque pour vérification, le solde disponible 
du transférant est immédiatement débité et les banques 
de la filière de recouvrement sont assurées d'être 
promptement notifiées en cas de provision insuffisante. 
Par ailleurs, le débit provisoire n'empêche pas nécessai
rement le transférant de retirer à sa banque le droit de 
débiter son compte. Cette procédure s'applique à tous 
les chèques dans certains pays et seulement à ceux qui 
dépassent un montant donné dans d'autres. 

18. Les chèques, les effets similaires aux chèques et les 
factures de cartes de crédit bancaires constituent les 
principales formes d'ordres de prélèvement autorisant 
la banque transférante à effectuer le transfert de fonds 
au profit du bénéficiaire et à débiter le compte du trans
férant. Dans les autres formes de prélèvement décrites 
ci-après, l'autorisation est séparée de l'ordre. 

3. Ordre de prélèvement sur papier non émis 
par le transférant 

19. Un exemple de cas où l'ordre de prélèvement est 
séparé de l'autorisation est la lettre de change tirée par 
un vendeur (bénéficiaire) sur l'acheteur (transférant) et 
payable à la banque de l'acheteur (banque transfé
rante). Avant que la banque transférante n'accepte la 
lettre de change, elle doit y être autorisée par le transfé
rant. L'autorisation peut également se présenter sous la 
forme d'une acceptation de la lettre de change; elle peut 
avoir été donnée par le transférant avant la présentation 
de la lettre; il peut également s'agir d'une autorisation 
générale de paiement de lettres de change tirées par un 
bénéficiaire particulier, ou l'autorisation peut avoir été 
demandée par la banque transférante après présentation 
de la lettre. Dans tous ces cas, si la banque transférante 
est autorisée à accepter la lettre, c'est parce que le trans
férant lui a donné une autorisation séparée. 

20. Il peut ne pas être nécessaire d'avoir été autorisé 
expressément à accepter la lettre lorsque le contexte 
dans lequel celle-ci a été émise fait apparaître suffisam
ment clairement que la banque sera autorisée à débiter 
le compte. Aux termes des Conditions générales régis
sant la fourniture de marchandises entre Etats membres 
du Conseil d'assistance économique mutuelle, le paie
ment est effectué par la banque de l'acheteur (banque 
transférante), sans l'autorisation préalable de l'acheteur 
(transférant), dès réception de la demande de paiement 
du vendeur, accompagnée des pièces voulues. L'ache
teur a le droit, dans un délai de 14 jours à compter de la 
réception par sa banque de la facture de l'acheteur, de 
demander le remboursement de la totalité ou d'une par
tie du montant versé si le paiement n'était pas conforme 
au contrat. En l'absence de toute réclamation du trans
férant, on suppose que la banque était autorisée à 
accepter la lettre de change. 

4. Ordre de prélèvement électronique non émis 
par le transférant 

21. Le développement des transferts électroniques de 
fonds a insufflé une nouvelle vie aux transferts effectués 
en vertu d'une autorisation de prélèvement automati
que. Ces transferts sont particulièrement utiles pour le 
recouvrement d'un nombre important de créances pé
riodiques, dont le montant peut être constant, telles que 
les loyers, auquel cas un ordre de virement permanent 
ferait le même usage, ou dont le montant peut fluctuer, 
comme par exemple pour les services téléphoniques. 
L'ordre de prélèvement peut être placé sur un support 
de mémoire par le bénéficiaire ou par la banque bénéfi
ciaire et présenté par ladite banque aux diverses ban
ques transférantes, soit directement, soit par le biais 
d'une chambre de compensation automatique. Cer
taines chambres de compensation automatiques autori
sent le bénéficiaire à leur présenter directement les sup
ports de mémoire. 

22. Puisque les ordres de prélèvement électronique, de 
par leur nature même, ne peuvent être émis par le trans
férant, l'autorisation que donne le transférant de débi
ter son compte est séparée de l'ordre de prélèvement 
établi par le bénéficiaire ou la banque bénéficiaire. Une 
autorisation de prélèvement automatique, qui sera en 
général écrite et signée par le transférant, peut être 
donnée à la banque transférante, auquel cas celle-ci 
notifiera au bénéficiaire qu'elle a été autorisée par le 
transférant à honorer les demandes présentées aux fins 
stipulées. Si l'autorisation est donnée par le transférant 
au bénéficiaire, ce dernier peut la conserver ou la com
muniquer à la banque bénéficiaire. Dans chacun de ces 
cas, la banque transférante, n'ayant pas l'autorisation, 
honorerait la demande si le bénéficiaire ou la banque 
bénéficiaire l'assurait qu'une autorisation en bonne et 
due forme a été donnée. 

23. L'attitude du public à l'égard des autorisations de 
prélèvement automatique varie beaucoup d'un pays à 
l'autre. Du fait de son efficacité en tant que moyen de 
recouvrer des montants relativement peu importants 
auprès d'un grand nombre de transférants, cette méthode 
est très répandue dans certains pays. Dans d'autres 
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pays, on craint que les bénéficiaires ne deviennent un 
peu trop arrogants à l'égard de leurs clients s'ils peu
vent trop facilement débiter leurs comptes bancaires 
pour obtenir paiement. Du fait de ces craintes, certains 
pays ont imposé des restrictions quant à l'autorisation 
de prélèvement qu'un transférant peut donner. En 
outre, lorsque le montant à débiter varie, il semble que 
le transférant devrait être informé du montant du débit 
à venir. On peut par exemple exiger que le transférant 
soit informé que son compte sera débité d'un montant 
spécifié à une date donnée. On peut également donner à 
ce dernier la possibilité de retirer l'autorisation de pré
lèvement qu'il a donnée, ce qui, bien sûr, n'éliminerait 
pas l'obligation qu'il a de payer la somme due. 

5. Pouvoir qu'a une banque de débiter le compte 
d'une autre banque 

24. Il est usuel que les banques débitent sur leurs 
livres comptables le compte d'une autre banque du 
montant de l'ordre de prélèvement envoyé à la banque 
réceptrice pour acceptation. Dans le cadre par exemple 
de l'Accord global sur les Eurochèques, les centres de 
compensation de chaque pays participant envoient une 
fois par jour au centre de compensation de chacun des 
autres pays participants les Eurochèques tirés sur des 
banques dans le pays récepteur qui ont été encaissés 
dans le pays expéditeur. Aux termes de cet accord, le 
centre de compensation expéditeur est habilité à débiter 
le compte du centre de compensation récepteur du 
montant total des chèques, plus une commission stan
dard imposée sur tous les Eurochèques encaissés à 
l'étranger. La date d'intérêt du débit est fixée à deux 
jours ouvrables après la date de l'expédition. 

25. Cette pratique consistant à autoriser la banque 
expéditrice à débiter le compte de la banque réceptrice 
facilite grandement la compensation des ordres de 
prélèvement de routine directement entre banques ou, 
comme dans le cas des Eurochèques, entre centres 
nationaux de compensation. La banque expéditrice est 
automatiquement créditée, par une opération comptable, 
du montant de l'ordre envoyé pour acceptation, à 
compter de la date d'intérêt convenue par les banques. 
Si un ordre n'est pas accepté lors de sa présentation, 
l'opération de débit peut être inversée, dans les limites 
du montant de l'ordre refusé. 

C. L'ordre de transfert de fonds 

1. Authentification 

26. L'authentification d'un document ou d'un mes
sage leur donne une forme juridique qui les rend dignes 
de crédit. Il y a authentification officielle lorsque le 
document est établi devant notaire ou tout autre officier 
public autorisé à s'acquitter de telles fonctions et, 
notamment dans les pays de droit romain, elle donne au 
document un poids particulier dans toute procédure 
juridique subséquente. Une authentification officieuse 
consiste à marquer le document ou message de manière 
à en indiquer l'origine. Les ordres de transfert de fonds 
sont authentifiés de manière officieuse. 

27. Le terme "authentification" tel qu'utilisé dans le 
présent document doit être distingué du même terme 
utilisé dans les télécommunications entre ordinateurs, 
notamment tel qu'il est défini dans le projet de norme 
internationale 7892 de l'ISO. Dans ce contexte, grâce à 
certaines techniques informatiques, l'authentification 
du message peut valider la totalité du texte du message, 
ainsi que son origine, ce qui est naturellement à l'avan
tage de ces techniques. Cependant, celles-ci ne pouvant 
être appliquées qu'avec des ordinateurs, on ne peut s'en 
servir ni pour les transferts électroniques de fonds qui 
ne sont pas exclusivement fondés sur ordinateur, ni 
pour les transferts sur papier. 

28. La relative rareté des transferts électroniques de 
fonds avant l'avènement des ordinateurs est sans doute 
à l'origine de l'absence de dispositions réglementaires 
stipulant que les ordres de transfert électronique de 
fonds doivent être authentifiés avant que les banques 
intéressées ne soient autorisées à leur donner suite. 
Cependant, il est probable que tous les accords entre les 
banques et leurs clients précisent que les ordres de 
transfert de fonds émis par le client doivent être authen
tifiés avant que la banque ne soit autorisée à agir. Ces 
accords stipulent sans doute également la forme que 
doit prendre l'authentification. 

29. De nombreux réseaux à accès limité utilisés pour 
les transferts électroniques de fonds indiquent comment 
doit être authentifié un ordre de transfert de fonds tran
sitant par eux. Les réseaux grand public, tels que les 
réseaux de guichets automatiques de banques (GAB), 
de distributeurs automatiques de billets (DAB) et de 
terminaux points de vente stipulent l'authentification 
requise du client. Les réseaux de transfert interbanques 
spécifient également l'authentification requise de la 
banque expéditrice. 

a) Forme de l'authentification 

30. L'authentification d'un ordre de transfert de fonds 
sur papier consiste en général en la signature d'une per
sonne autorisée. La signature s'entend habituellement 
du nom manuscrit d'une personne donnée, ou de ses 
initiales également manuscrites. Cette signature est 
considérée comme propre à cette personne. Sa présence 
sur l'ordre de transfert de fonds permet de supposer 
sans grand risque d'erreur que la personne en question 
avait l'intention d'émettre l'ordre. En outre, en compa
rant cette signature avec un spécimen authentique, on 
peut en vérifier l'authenticité. 

31. Les exigences du commerce moderne ont conduit 
de nombreux systèmes juridiques à autoriser une signa
ture apposée au moyen d'un cachet, d'un symbole, d'un 
fac-similé, de perforations ou de tout autre procédé 
mécanique ou électrique9, ce qui est conforme à 

'Voir la définition de la "signature" dans le projet de convention 
sur les lettres de change internationales et les billets à ordre inter
nationaux (A/CN.9/211), article 4, par. 10, et dans le projet de 
convention sur les chèques internationaux (A/CN.9/212), article 5, 
par. 8, qui tous deux ont été établis par la CNUDCI (reproduits dans 
l'Annuaire 1982, deuxième partie, II, A, sous-sections 3 et 5 respec
tivement). 
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l'évolution de la situation dans d'autres domaines du 
droit commercial. Par exemple, toutes les grandes 
conventions multilatérales régissant le transport inter
national de marchandises, qui exigent l'apposition 
d'une signature sur le document de transport, autori
sent l'apposition de cette signature autrement qu'à la 
main10. 

32. L'authentification d'un ordre de transfert électro
nique de fonds doit être effectuée par une technique 
adaptée au moyen de communication utilisé. Dans les 
télécommunications par téléscripteur, on recourt sou
vent à des procédures de rappel et à des chiffres clefs 
pour vérifier l'origine du message. Certaines techniques 
de codage permettent d'authentifier l'origine du mes
sage, ainsi que son contenu. Les retraits d'un distribu
teur automatique de banque (DAB), ou un transfert 
électronique de fonds à un point de vente au moyen 
d'une carte plastifiée sont authentifiés, en application 
de la technique la plus courante, par l'introduction dans 
l'ordinateur d'un code secret conforme au code affecté 
au titulaire de la carte. On expérimente actuellement 
l'analyse dynamique de la signature par ordinateur 
pour remplacer le code secret. Un ordre de transfert de 
fonds donné par téléphone peut être authentifié au 
moyen de codes et la banque transférante peut rappeler 
le transférant pour vérifier l'origine de la demande. 

33. Bien qu'une authentification sous quelque forme 
que ce soit ait avant tout pour rôle d'identifier l'origine 
de l'ordre et de confirmer que l'ordre devait bien être 
émis, il existe une différence fondamentale entre une 
signature écrite et une authentification par un moyen 
électronique. Bien qu'une signature manuscrite puisse 
être imitée avec une perfection telle que la contrefaçon 
soit difficile à détecter, elle ne peut néanmoins être 
apposée que par un individu donné. La signature par
tage cette qualité avec un très petit nombre d'autres 
formes d'identification, telles que les empreintes digi
tales. Aussi, si une signature a été contrefaite, il s'agit, 
de par sa nature même, d'une authentification non 
valide, même si d'autres considérations peuvent inciter 
un système juridique à juger que, dans certains cas, la 
personne dont la signature a été contrefaite devrait 
supporter les conséquences de cette contrefaçon, plutôt 
qu'une personne qui s'est de bonne foi et sans négli
gence de sa part fiée à cette signature. 

34. Les formes mécaniques de signature de documents 
sur papier et diverses techniques d'authentification d'un 
ordre de transfert électronique de fonds rendent possi
ble une authentification appropriée par une personne 
non autorisée ou outrepassant ses attributions. Si cette 
personne a accès à un cachet, à un perforateur, à un 
chiffre clef, à une clef de codage ou à une carte plasti
fiée et à son code secret, les ordres qu'elle aura émis 
seront identiques à ceux émis de manière autorisée. 

35. Cette différence entre les divers moyens d'authen
tifier un ordre de transfert de fonds a certaines consé
quences juridiques lorsque la banque accepte un ordre 

'"Coordination des activités : Documents de transport inter
national, rapport du Secrétaire général (A/CN.9/225), par. 47 
(Annuaire 1982, deuxième partie, VI, C). 

de transfert de fonds accompagné d'une authentifica
tion non autorisée. Ces conséquences juridiques sont 
examinées à propos de la répartition des pertes en cas 
de fraude11. Cependant, il ne faudrait pas conclure, du fait 
de cette différence, qu'une signature manuscrite exigeant 
une comparaison visuelle est une forme d'authentifica
tion plus sûre qu'une authentification électronique. Au 
contraire, il est facile d'imiter suffisamment bien la 
signature d'une personne pour la faire accepter par une 
banque, même si un expert peut ultérieurement déter
miner avec quasi-certitude que la signature a été contre
faite. En outre, la comparaison visuelle des signatures 
est si longue et si onéreuse que, dans de nombreux pays, 
on n'y a pas recours pour les ordres de transfert de 
fonds de faible montant, même si les règles juridiques 
applicables supposent ou exigent la comparaison visuelle 
de toutes les signatures. Par contre, une identification 
électronique peut être vérifiée à un coût acceptable 
même pour les plus petites transactions. De plus, un 
système d'authentification bien conçu et le respect 
absolu des procédures nécessaires pour assurer la sécu
rité du système permettent de réduire au minimum le 
risque de voir accepter des ordres de transfert de fonds 
portant des authentifications non autorisées. 

b) Qu'est-ce qui doit être authentifié ? 

36. Comme il est indiqué au paragraphe 16 ci-dessus, 
dans tous les virements sur papier et électroniques et 
dans certains prélèvements sur papier, y compris ceux 
exigeant le recouvrement traditionnel de chèques, l'ordre 
de transfert de fonds émis par le transférant est trans
mis ou présenté à la banque transférante. L'ordre de 
transfert de fonds servant à autoriser le transfert et le 
débit du compte du transférant, ce n'est que ce message 
qui doit être identifié à cette fin. Lorsque l'ordre de pré
lèvement sur papier ne fait pas l'objet d'un échange, la 
banque transférante débite le compte du transférant en 
se fondant sur l'ordre de transfert émis par la banque 
effectuant la présentation. Dans un tel cas, ce sont ce 
dernier ordre et l'ordre original de prélèvement qui doi
vent être authentifiés. 

37. Lorsqu'un ordre de prélèvement n'a pas été émis 
par le transférant, comme dans le cas d'une lettre de 
change tirée par le bénéficiaire (vendeur) sur le transfé
rant (acheteur) et payable à la banque transférante, 
d'une lettre de change tirée par le bénéficiaire sur la 
banque transférante conformément par exemple à une 
lettre de crédit, ou d'un ordre de prélèvement soumis 
conformément à une autorisation de prélèvement auto
matique, l'ordre de prélèvement ne constitue pas une 
autorisation accordée par le transférant en vue soit de 
transférer les fonds au bénéficiaire, soit de débiter son 
propre compte. Aussi, et l'ordre de prélèvement émis 
par le bénéficiaire ou la banque bénéficiaire et l'autori
sation donnée par le transférant à la banque transfé
rante, à la banque bénéficiaire ou au bénéficiaire 
doivent-ils être authentifiés. 

"Voir le chapitre sur la fraude, les erreurs, le traitement inapproprié 
des ordres de transfert de fonds et la responsabilité (A/CN.9/ 
250/Add.4). 
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38. Lorsqu'un transfert de fonds sur papier ou élec
tronique est effectué entre deux banques et ne fait pas 
entrer enjeu un client, soit en tant que transférant, soit 
en tant que bénéficiaire, il est évident que l'ordre de 
transfert de fonds passant entre les deux banques doit 
être authentifié. Si un transfert électronique de fonds 
doit être effectué par le biais de banques intermédiaires, 
un nouvel ordre de transfert doit être créé pour chaque 
transaction et chaque ordre doit être authentifié sépa
rément. De même, si un transfert électronique de fonds 
a pour origine un client qui n'est pas une banque, et 
l'ordre de ce client et l'ordre passant entre chaque paire 
de banques doivent être authentifiés. 

39. Lorsque les ordres de transfert de fonds sont 
transmis par lots, chaque lot n'est en général accompa
gné que d'une seule authentification. En cas de télé
transmission d'un lot, l'authentification figure dans 
l'en-tête du message. Dans le cas d'ordres de transfert 
électronique de fonds transmis par l'échange matériel 
de supports de mémoire, l'authentification peut figurer 
dans l'en-tête, dans un document séparé, ou dans les 
deux. 

2. Données 

a) Observations générales 

40. Les effets de commerce tirés sur une banque ou 
payables à cette banque ou par cette banque sont plus 
qu'un simple ordre de transfert de fonds. Certains 
droits s'y rattachent et peuvent libérer certains porteurs 
de moyens de défense auxquels aurait pu recourir l'é
metteur contre le preneur. De ce fait, des conditions 
très strictes régissent les données devant ou ne devant 
pas figurer sur un effet de commerce. Un effet ne se 
conformant pas à ces exigences n'est pas un effet de 
commerce. Cependant, un tel effet pourrait toujours 
constituer un ordre valide de transfert de fonds. 

41. Aucune règle générale ne prévoit les données qui 
doivent figurer sur un ordre de transfert de fonds non 
négociable. Cependant, nombre d'ordinateurs de com
pensation et de services de communications spécifient 
les données requises pour différents types d'ordres de 
transfert de fonds transmis par leur intermédiaire. Le 
projet de norme internationale 7982 de l'ISO comporte 
une liste des données pouvant être utilisées dans la télé
communication entre ordinateurs d'un ordre de trans
fert de fonds et donne des exemples indiquant comment 
celles-ci doivent être présentées dans divers types 
d'ordre, mais ce projet de norme ne précise pas quelles 
données peuvent être nécessaires pour tel ou tel type de 
transfert de fonds. Les données relatives aux ordres de 
transfert de fonds devant figurer dans les messages télex 
et dans les échanges de messages relatifs à des cartes de 
débit ou de crédit entre institutions financières sont éga
lement en cours de standardisation par le Comité ban
caire de l'ISO. Lorsque la législation relative à la pro
tection du consommateur précise que certaines données 
doivent figurer sur un relevé de compte périodique, 
l'ordre de transfert de fonds adressé à la banque trans
férante doit également contenir ces données, afin que la 
banque transférante puisse les inclure dans le relevé. 

42. Lorsque la transmission d'ordres de prélèvement 
ou de virement sur papier est interrompue avant qu'ils 
n'arrivent à la banque destinataire, l'ordre électronique 
établi par la banque qui interrompt la circulation des 
ordres sur papier peut ne pas contenir toutes les don
nées qui figuraient sur l'ordre sur papier. Les mots rela
tifs à la négociabilité qui figurent sur un chèque ne sont 
pas transmis. Le compte à débiter ou à créditer peut 
n'être indiqué que par un numéro de compte, s'il est 
disponible, sans mention du nom. Le montant peut 
n'être indiqué qu'en chiffres, même s'il figurait en 
toutes lettres et en chiffres sur l'ordre sur papier et 
même si la loi applicable stipule que le montant en 
toutes lettres fait foi. La date d'émission de l'ordre sur 
papier peut aussi ne pas être transmise. 

43. C'est à la banque expéditrice de s'assurer qu'elle a 
envoyé toutes les données nécessaires pour que la ban
que réceptrice puisse donner suite à l'ordre. Dans le cas 
contraire, l'ordre serait incomplet. La banque réceptrice 
peut cependant ne pas se rendre compte que l'ordre est 
incomplet, auquel cas celui-ci sera exécuté de manière 
incorrecte. La banque réceptrice peut également arriver 
à déduire certaines des données voulues du contexte de 
l'ordre de transfert de fonds. On peut par exemple sup
poser qu'un ordre de transfert de fonds non internatio
nal sera en monnaie locale, sauf stipulation contraire. 
Certaines des données nécessaires peuvent être dérivées 
des données présentées. Le numéro du compte à débiter 
ou à créditer et l'agence domiciliataire peuvent généra
lement être déterminés à partir de l'intitulé du compte, 
s'il est correct. Dans d'autres cas, la banque réceptrice 
pourra peut-être compléter l'ordre en se fondant sur des 
transactions antérieures ou sur d'autres renseignements 
en sa possession. Cependant, puisqu'en complétant 
l'ordre, la banque réceptrice risque d'aboutir à un ordre 
incorrect, elle sera sans doute responsable de l'erreur, 
plutôt que la banque expéditrice. Aussi, en cas de 
doute, la banque réceptrice devrait-elle demander des 
éclaircissements. 

b) Identification d'un compte par un nom ou par un 
numéro 

44. Les comptes bancaires sont en général ouverts au 
nom d'une personne ou entité particulière. Un seul 
client peut avoir plusieurs comptes à des fins diffé
rentes; ces comptes sont souvent identifiés par des noms 
similaires, sinon identiques. De même, des clients diffé
rents peuvent avoir des noms similaires, ou même iden
tiques. En outre, un client peut faire preuve d'incohé
rence ou d'inexactitude lorsqu'il indique le nom affecté 
à son ou à ses comptes. Pour remédier à cette situation, 
les banques affectent en général un numéro unique à 
chaque compte, ce qui leur permet de distinguer des 
comptes ouverts à des noms similaires ou les différents 
comptes d'un même client. Si chaque banque se voit 
également affecter un numéro unique, le classement et 
l'expédition d'ordres de transfert de fonds entre ban
ques et au sein d'une même banque peuvent être effec
tués automatiquement grâce aux techniques de recon
naissance magnétique ou optique de caractères pour les 
ordres de transfert de fonds sur papier, ou simplement 
par ordinateur dans le cas de transferts électroniques de 
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fonds. Dans un milieu bancaire entièrement automatisé, 
le compte du transférant serait débité et le compte du 
bénéficiaire crédité uniquement sur la base des numéros 
de comptes lisibles par l'ordinateur, ce qui permettrait 
de réduire le coût des opérations comptables, ainsi que 
le risque de débiter ou de créditer le mauvais compte. 

45. Le fait d'effectuer des transferts de fonds sur la 
base du numéro de compte plutôt que du nom du titu
laire présente certains avantages, mais pose également 
divers problèmes. Une banque peut affecter le même 
numéro de compte à deux clients différents, encore que 
l'on puisse supposer qu'une telle erreur sera rapidement 
découverte. Le client peut faire une erreur lorsqu'il 
indique son numéro de compte ou celui de l'autre partie 
ou, si la banque doit transcrire ce numéro sur la ligne 
codée d'un ordre de transfert de fonds sur papier ou sur 
un nouvel ordre électronique, elle peut le faire de 
manière erronée. Pour les transferts sur papier, ce 
problème peut être circonscrit en recourant à des 
formulaires d'ordre de transfert de fonds sur lesquels 
serait préimprimé le numéro du compte en un langage 
assimilable par l'ordinateur. Les numéros de compte 
tant du transférant que du bénéficiaire peuvent être 
préimprimés lorsque des transferts de fonds intervien
nent à intervalles réguliers entre eux. Cependant, géné
ralement seul le numéro de compte du transférant ou 
du bénéficiaire peut être préimprimé sur les formulaires 
et l'autre numéro doit y être inscrit au moment du 
transfert. On peut s'assurer que les numéros de compte 
à débiter et à créditer dans les transferts de fonds traités 
par ordinateur ont effectivement été attribués, ce qui 
limite les risques d'erreur mais n'élimine pas toutes les 
possibilités de fraude. 

46. Bien que le recours à des ordres de transfert de 
fonds sur papier en un langage assimilable par l'ordina
teur et aux techniques de transferts électroniques de 
fonds ait conduit les banques à se fonder dans une large 
mesure sur les numéros de comptes, on ne saurait, à 
l'heure actuelle, déterminer avec précision dans quelle 
mesure une banque peut légalement, dans les divers sys
tèmes juridiques, se contenter du numéro de compte 
indiqué sur l'ordre de transfert de fonds pour effectuer 
débits et crédits, en particulier les effectuer automati
quement d'après la ligne codée d'un ordre de transfert 
de fonds sur papier ou d'un ordre de transfert électro
nique. Lorsque le transfert n'est identifié que par un 
numéro de compte, comme c'est par exemple le cas 
d'une transaction que l'on déclenche au moyen d'une 
carte plastifiée à piste magnétique et d'un code secret, 
dans un guichet automatique de banque (GAB), un dis
tributeur automatique de billets (DAB) ou un terminal 
point de vente, la banque peut identifier le compte à 
débiter en se référant à ce seul numéro, ce qui semble 
être juridiquement satisfaisant. Cependant, si l'ordre de 
transfert porte à la fois le nom et le numéro du compte 
à débiter ou à créditer et que ces deux données ne se 
correspondent pas, les règles juridiques en vigueur peu
vent stipuler que c'est le nom qui fait foi. Le système 
juridique peut aller encore plus loin et préciser que la 
banque doit effectuer une enquête du fait de la présence 
évidente soit d'une erreur, soit d'une fraude. Toutefois, 
dans la mesure où la conformité au droit en vigueur 

peut être assurée, la mise en place d'un système rapide, 
sûr et économique de transfert électronique de fonds 
serait grandement facilitée si l'on autorisait les banques 
à n'utiliser que le numéro de compte pour les ordres de 
transfert de fonds. 

3. Structure du message 

47. Bien qu'il n'existe aucune règle juridique générale 
stipulant qu'un ordre de transfert de fonds doit être 
présenté selon une structure particulière, certaines 
conventions se sont graduellement imposées à l'échelon 
mondial quant à la structure générale des ordres classi
ques sur papier. Cela est particulièrement vrai des chè
ques et lettres de change dont la structure se reconnaît 
aisément dans tous les pays. Cette similarité a grande
ment facilité la compensation et l'encaissement de ces 
formes classiques d'ordres de prélèvement au niveau 
international. 

48. Afin que les ordres de transfert de fonds sur 
papier puissent être traités par ordinateur, il faut que 
les données soient situées à un emplacement précis et 
assimilables par l'ordinateur. Aussi a-t-il fallu standar
diser le format et la structure des ordres de transfert; 
cette standardisation a souvent été effectuée au sein des 
différents systèmes de compensation et de recouvre
ment. C'est pourquoi, dans les pays où il existe des sys
tèmes différents de compensation ou de recouvrement 
pour les ordres de transfert de fonds sur papier, par 
exemple un système entre les banques commerciales et 
un autre faisant appel à la poste, et où les ordres de 
transfert ne sont pas compensés librement entre ces 
systèmes, chaque système peut avoir adopté pour les 
ordres de transfert de fonds un format et une structure 
normalisés, mais incompatibles. Lorsqu'il n'y a qu'un 
système de compensation, ou lorsque les ordres de 
transfert de fonds sont compensés librement entre les 
différents systèmes, le format et la structure sont en 
général normalisés à l'échelon national. 

49. De même, lorsque des ordres de transfert de fonds 
sur papier doivent être compensés ou recouvrés à l'éche
lon international, ou lorsque les formulaires établis 
dans un pays doivent pouvoir être utilisés dans d'autres 
pays, on convient parfois du format, des dimensions et 
de la structure à utiliser. Ainsi, le format et la 
présentation des Eurochèques ont été standardisés, ce 
qui a permis de standardiser également les chèques 
utilisés dans chacun des pays appliquant le système 
Eurochèques (à l'exception actuellement de la France et 
du Royaume-Uni); les formulaires à utiliser pour les 
divers types de transferts internationaux de fonds par le 
biais du système postal ont également été standardisés. 

50. Naguère, les ordres de transferts électroniques de 
fonds envoyés par télégramme ou par téléscripteur 
n'étaient pas standardisés. La standardisation de la 
structure des ordres de transfert électronique de fonds a 
sans aucun doute été amorcée lorsque les banques ont 
commencé d'échanger, soit directement, soit par l'in
termédiaire d'une chambre de compensation automati
que, des supports de mémoire contenant des ordres de 
transfert. Pour que les ordinateurs de la banque récep-
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trice puissent traiter les ordres, les programmes d'ordi
nateurs des banques, ainsi que ceux des chambres de 
compensation automatique, doivent être compatibles et 
les données doivent être introduites conformément à 
une structure standard. 

51. Les problèmes sont essentiellement les mêmes 
pour les transferts de fonds effectués au moyen de télé
communications entre ordinateurs. Bien que rien dans 
la nature d'un réseau de télécommunication entre ordi
nateurs n'interdise l'utilisation de messages libres, puis
que l'ordinateur récepteur peut visualiser le message sur 
un écran ou produire une sortie d'imprimante pouvant 
ensuite être considérée comme l'équivalent d'un mes
sage télex, l'utilisation d'un message libre supprime 
nombre des avantages qu'offre un tel réseau. Aussi a-t
on mis au point des structures standards pour les diffé
rents types d'ordres de transfert de fonds autorisés dans 
chaque réseau. Une banque qui programme ses ordina
teurs pour les adapter à la structure standard utilisée 
pour les transferts de fonds nationaux et internationaux 
peut directement introduire des transactions dans ses 
comptes à partir des ordres reçus, ainsi que des ordres 
expédiés; elle réduit ainsi à un minimum les données 
supplémentaires à introduire qui ne la concernent 
qu'elle-même. 

52. Une fois qu'une structure standard a été adoptée 
pour un ordre de transfert de fonds par un réseau de 
transfert de fonds à accès limité, l'utilisation de cette 
structure doit être obligatoire. Une banque affiliée au 
réseau qui n'utiliserait pas la structure requise serait 
tenue responsable de toute perte causée de ce fait à la 
banque réceptrice. Cependant, lorsque les banques peu
vent également utiliser ce réseau pour des messages 
devant être sous forme libre, il apparaît que les opéra
teurs d'ordinateurs recourent à la structure requise pour 
les messages du type qu'ils envoient le plus souvent, 
mais préfèrent utiliser des messages libres pour les types 
de messages qu'ils envoient moins souvent. Le non-
respect de la structure requise pouvant entraîner un 
surcroît de travail et être cause de retards pour la ban
que réceptrice, encore qu'il ne soit pas toujours possible 
de quantifier le préjudice subi, on pourrait envisager 
d'imposer une commission standard à la banque expé
ditrice à chaque fois qu'elle n'utilise pas la structure 
requise. 

53. Les structures standards mises au point pour les 
divers réseaux à accès limité ne sont ni identiques ni 
compatibles sous tous leurs aspects. Si les structures 
sont compatibles, mais non identiques, des logiciels 
existent qui permettent de convertir les ordres de trans
fert de fonds d'une structure à une autre. Si les struc
tures appliquées par les réseaux à accès limité pour les 
transferts de fonds entre ordinateurs auxquels est affi
liée une banque ne sont pas compatibles entre eux, la 
banque qui reçoit un ordre de transfert de fonds d'un 
tel réseau et le passe à un autre peut avoir à réintro
duire les données relatives à l'ordre à expédier, ce qui a 
pour conséquence un surcroît de travail et de dépenses 
et, plus important encore, une augmentation du risque 
d'erreurs. L'incompatibilité des structures peut interdire 

la compensation entre banques des ordres de transfert 
de fonds ou limiter l'accès de certaines banques à cer
tains secteurs d'un marché des transferts de fonds. 

54. L'incompatibilité des structures est plus grande 
encore lorsque la structure adoptée par un réseau pour 
ses messages ne contient aucune des données exigées 
dans un autre réseau. Ce dernier problème est le plus 
aigu dans le cas des cartes plastifiées à piste magnétique 
utilisées dans les réseaux points de vente. Les commer
çants de la plupart des pays dans lesquels ont été mis 
sur pied de tels réseaux ou dans lesquels on envisage 
activement de le faire, tendent à insister pour qu'il n'y 
ait qu'un terminal point de vente à chaque caisse. Si 
l'on installe dans un grand nombre de magasins des 
terminaux points de vente ne pouvant accepter qu'une 
des différentes cartes à piste magnétique sur le marché, 
cela pourra avoir des conséquences néfastes sur les 
banques utilisant un système concurrent. Aussi, dans 
plusieurs pays, les pouvoirs publics se sont-ils effofcés 
de faire adopter des cartes compatibles. Ce problème 
est souvent considéré comme un problème de mise en 
commun des services. 

D. Délai dans lequel une banque doit donner 
suite à 'l'ordre 

1. Considérations générales 

55. L'accord entre le client et la banque ne régit pas 
seulement l'obligation qu'a la banque d'exécuter le 
transfert de fonds ou de le faire exécuter, il régit 
également le délai dans lequel le transfert doit être 
exécuté, ou dans lequel les diverses banques et autres 
entités participant au transfert doivent agir. Ce délai 
peut être explicite ou implicite. Sa durée varie selon la 
technique de transfert retenue. Peu de pays ont adopté 
des dispositions réglementaires stipulant la période dans 
laquelle les banques doivent agir. Cependant, certains 
accords entre banques et clients et un pourcentage 
important d'accords interbanques, y compris les 
règlements des chambres de compensation et des réseaux 
à accès limité, contiennent des règles à ce propos. Bien 
que, dans certains pays, les accords interbanques n'aient 
pas d'effets formels sur les droits des clients des banques, 
ils régissent les droits des banques l'une envers l'autre et, 
en stipulant la structure du système de transfert de fonds, 
déterminent le délai dans lequel un client peut 
raisonnablement escompter que le transfert de fonds sera 
exécuté. 

56. Les lois et les pratiques régissant le délai dans 
lequel les banques doivent agir dans un transfert de 
fonds varient largement d'un pays à l'autre. Cela est sans 
aucun doute dû à des facteurs tels que les dimensions du 
pays, la nature du système bancaire, le fait que les 
transferts soient avant tout des virements ou des 
prélèvements, le système de transport et les accords de 
compensation applicables aux transferts sur papier et 
enfin la mesure dans laquelle on peut recourir à diverses 
formes de transferts électroniques de fonds. Le 
développement des réseaux internationaux à accès limité 
pour les transferts de fonds sur papier (par exemple 
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Eurochèque), des transferts électroniques de fonds grand 
public (divers systèmes de débit et de crédit) et des 
transferts de fonds commerciaux (par exemple SWIFT 
et, d'une manière différente, CHIPS) tend à unifier les 
délais applicables aux transferts par de tels réseaux. 
Cependant, même parmi les pays utilisant de tels 
réseaux, les différences sont importantes et, puisqu'un 
transfert international de fonds peut également passer 
par des mécanismes intérieurs dans le pays d'origine ou 
le pays de destination, le délai nécessaire à un transfert 
international est toujours difficile à déterminer. On peut 
supposer cependant que le développement des réseaux 
internationaux influe également sur la pratique nationale 
dans les pays participant activement aux réseaux. 

2. Rapidité et uniformité du transfert : 
point de vue des clients 

57. Les préoccupations des clients des banques quant à 
la rapidité et à l'uniformité du transfert de fonds entrent 
dans deux grandes catégories. D'une part, le système de 
transfert doit fonctionner de manière telle que les clients 
puissent s'acquitter de leurs obligations commerciales et 
personnelles, consistant à porter des fonds au crédit du 
bénéficiaire au moment et au lieu requis. D'autre part, 
les clients, comme les banques, désirent maximiser 
l'intérêt que peut leur rapporter le solde de leur compte. 

a) Incidences sur les relations entre clients 

58. Le bénéficiaire souhaitera sans doute avant tout 
savoir que le transfert a commencé et devrait 
normalement être achevé en temps utile. Fort de 
l'assurance qu'on lui aura donnée, il peut être disposé à 
expédier de nouvelles marchandises ou fournir de 
nouveaux services. Un système de prélèvement par 
l'intermédiaire duquel il recevrait un chèque du 
transférant ou émettrait une lettre de change ou un ordre 
de prélèvement électronique peut répondre à son attente. 
Lorsque le bénéficiaire doute que le transfert soit exécuté 
dans des délais acceptables, ou lorsqu'il a besoin de 
l'argent pour poursuivre ses activités, il peut exiger que 
le transfert de fonds soit exécuté et qu'un crédit 
irrévocable soit porté à son compte avant de poursuivre. 

59. Si les fonds doivent être portés au crédit du 
bénéficiaire à une date donnée, le transférant utilisant un 
chèque ordinaire doit fournir le chèque au bénéficiaire 
suffisamment à temps pour que le chèque puisse être 
présenté, accepté et crédité au compte du bénéficiaire. Si 
le transfert est effectué par virement, le transférant doit 
effectuer ce virement suffisamment à temps et selon une 
méthode permettant de garantir que le crédit sera 
disponible à temps. Dans tous les cas, le transférant doit 
avoir au moins une bonne notion du temps que prendra 
le transfert de fonds. Parfois, il pourra demander à la 
banque de s'engager fermement à ce que le transfert soit 
exécuté dans le délai stipulé. Si le transférant subit un 
préjudice parce que le transfert de fonds n'est pas 
exécuté dans le délai explicitement ou implicitement 
requis dans l'accord entre le transférant et sa banque, la 
banque transférante, ou toute autre banque ou entité 
responsable du retard, pourront être tenues responsables 
du préjudice subi. 

b) Intérêts dont peuvent être porteurs les soldes des 
clients 

60. De nombreux clients de banque, désireux de 
maximiser les intérêts que peuvent leur rapporter leurs 
soldes, retardent autant que possible les opérations de 
débit et accélèrent au maximum les opérations de crédit, 
tout en ne conservant que le solde minimum sur les 
comptes non porteurs d'intérêts ou n'offrant qu'un 
intérêt minimum. Bien que les clients aient peu 
d'influence sur le moment où leur compte est débité et 
crédité une fois que l'ordre de transfert a été émis, ils 
peuvent influer sur la durée du transfert selon la 
technique qu'ils choisissent. 

61. Le transférant peut retarder une opération de débit 
sur son compte pendant une durée substantielle s'il lui 
est possible de s'acquitter effectivement d'une obligation 
en émettant un ordre de prélèvement, tel qu'un chèque, 
que l'émission de l'ordre le libère ou non juridiquement 
de son obligation. Dans nombre de pays, les chèques ne 
sont débités qu'à la date de leur présentation. Dans ces 
pays, le transférant peut continuer d'utiliser les fonds 
jusqu'au moment où le chèque est accepté, ce qui peut se 
produire des jours ou des semaines plus tard. En gérant 
soigneusement son solde, le transférant peut faire en 
sorte que son compte soit suffisamment approvisionné 
pour que les chèques soient acceptés lors de leur 
présentation. Une telle pratique est souvent officielle
ment interdite par une règle stipulant que le compte doit 
à tout moment comporter un solde suffisant pour 
honorer tous les chèques émis, mais il est rare que des 
mesures soient prises tant que les chèques sont 
effectivement acceptés. 

62. L'intérêt gagné par le transférant du fait d'un 
retard dans l'opération de débit de son compte est en 
général perdu pour le bénéficiaire, car on peut s'attendre 
à ce que ce dernier ne soit pas crédité, du moins tant que 
le chèque n'aura pas été accepté ou, s'il est crédité plus 
rapidement, que le crédit ne sera généralement pas 
porteur d'intérêts ou ne sera pas librement transférable 
tant que le chèque n'aura pas été accepté. 

63. Dans certains pays, l'opération de débit du compte 
du transférant et l'opération de crédit du compte du 
bénéficiaire sont effectuées à la date à laquelle l'ordre de 
transfert de fonds a été émis. Dans ces pays, le temps 
qu'il faut pour réaliser le transfert de fonds revêt moins 
d'importance pour les clients et les banques. Bien que les 
fonds puissent n'être pratiquement à la disposition du 
bénéficiaire qu'après que l'opération de crédit aura été 
effectuée, cela aura peu de conséquences si le bénéficiaire 
est autorisé à avoir un solde débiteur plus important que 
ses besoins de trésorerie immédiate. Le fait d'avoir un 
solde débiteur n'entraîne pas le paiement d'un intérêt net 
si les montants portés ultérieurement en compte sont 
crédités à la date à laquelle l'ordre a été émis. Le fait de 
passer les écritures de débit et de crédit à la date à 
laquelle l'ordre a été émis peut poser des problèmes pour 
les opérations de compensation entre banques. Cepen
dant, cette pratique est suivie depuis longtemps dans 
certains pays et les problèmes semblent réduits lorsque la 
compensation est effectuée par ordinateur. Avec ce 
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système de datation des écritures, les banques sont moins 
tentées de retarder les opérations de crédit au-delà de ce 
qui est nécessaire compte tenu du volume normal de 
travail. 

64. Dans un virement, le compte du transférant est 
débité au moment où la banque transférante commence 
à traiter l'ordre de virement, alors que le compte du 
bénéficiaire n'est crédité qu'après que la banque 
bénéficiaire a reçu l'ordre. A moins que les opérations de 
débit et de crédit ne soient effectuées à la date d'émission 
de l'ordre de virement, tous les virements interbanques 
prévoient nécessairement un écart entre le moment où le 
compte du transférant est débité et celui où le compte du 
bénéficiaire est crédité. Comme pour les prélèvements, 
aucune généralisation ne peut être faite quant à la durée 
du délai, qui peut aller de quelques fractions de secondes 
dans un réseau d'ordinateurs en ligne à plusieurs jours 
ou même à plusieurs semaines, pour d'autres transferts. 

65. Puisqu'en recourant aux techniques de transfert 
électronique de fonds, les banques peuvent presque 
toujours effectuer le transfert de fonds plus rapidement 
qu'au moyen de techniques sur support papier, le 
compte du bénéficiaire peut être, et est en général 
crédité — et le compte du transférant débité — plus 
rapidement que lorsqu'on a recours au chèque. C'est ce 
qui a constitué un des principaux obstacles à 
l'introduction des techniques de transfert électronique de 
fonds dans certains pays axés sur le chèque car, dans la 
plupart des cas, c'est le transférant qui décide du moyen 
par lequel est effectué le transfert de fonds. Il a été tenu 
compte de cette préoccupation dans certains réseaux 
points de vente où l'opération de débit du compte du 
transférant est retardée pendant un délai donné. Ce 
problème ne ferait pas obstacle à la substitution par les 
techniques de transfert électronique de fonds des 
techniques de virement sur papier si le compte du 
transférant était débitéi au même moment. 

c) Irrévocabilité de l'ordre de transfert de fonds 

66. Il est dans l'intérêt du bénéficiaire, et de la banque 
bénéficiaire, que l'ordre de transfert devienne irré
vocable le plus tôt possible dans le processus de transfert 
de fonds. D'un autre côté, le transférant souhaite parfois 
annuler l'ordre de transfert de fonds qu'il a émis, 
généralement pour des raisons liées à la transaction qui 
est à l'origine du transfert ou à l'insolvabilité du 
bénéficiaire survenue entre-temps. Bien que les règles 
applicables varient selon les systèmes juridiques — 
question abordée plus en détail dans le chapitre sur le 
moment où le paiement est définitif — le droit qu'a le 
transférant d'annuler l'ordre de transfert de fonds ne 
peut plus être exercé lorsque le transfert de fonds est 
achevé. Les transferts électroniques de fonds étant 
généralement achevés plus tôt que les transferts sur 
papier et les règles appliquées par nombre de chambres 
de compensation en ligne et hors ligne étant plus strictes 
quant au droit d'annuler un ordre de transfert de fonds 
une fois qu'il a été transmis à la chambre de 
compensation, les transférants perdent généralement 
leur droit d'annuler les ordres de transfert de fonds plus 
tôt lorsque le transfert est électronique que lorsqu'il est 
sur papier. 

3. Rapidité et uniformité du transfert : 
point de vue des banques 

67. Les banques tiennent au moins autant que leurs 
clients à ce que leur système de transfert de fonds 
fonctionne d'une manière cohérente et prévisible. Les 
banques transfèrent des sommes importantes pour leur 
propre compte et elles aussi doivent être à même de 
fournir des fonds lorsqu'elles ont promis de le faire et 
pouvoir compter recevoir des fonds lorsqu'on les leur a 
promis. Si le service de transfert ne fonctionne pas bien, 
les banques risquent, dans de nombreux pays, de perdre 
les dépôts et commissions liés au transfert de fonds au 
bénéfice d'autres entités financières à même d'offrir des 
services concurrentiels, sinon identiques. Aussi les 
banques s'efforcent-elles de disposer d'un système fiable, 
ce qui implique une amélioration du matériel, du logiciel 
et des procédures et un renforcement des règles stipulant 
que la banque réceptrice doit donner promptement suite 
à un ordre de transfert de fonds. Cependant, outre les 
pressions qu'exercent les banques afin que soient 
accélérés les transferts de fonds, des pressions contraires 
sont exercées à rencontre des banques afin que celles-ci 
préservent une partie des délais inhérents aux systèmes 
sur papier. Les principales pressions de ce type tiennent 
aux incidences qu'a l'accélération du transfert de fonds 
sur l'intérêt que peut gagner la banque et sur la garantie 
qu'a la banque bénéficiaire d'être remboursée par la 
banque transférante. 

a) Intérêts que peuvent rapporter les avoirs bancaires 

68. Tout système bancaire accroît globalement ses 
recettes nettes lorsqu'augmentent ses avoirs porteurs 
d'intérêt non assujettis à une obligation de verser un 
intérêt aux clients. Les intérêts que doit payer le système 
bancaire à ses clients diminuent durant la période 
suivant le débit du compte du transférant et précédant 
l'opération de crédit sur celui du bénéficiaire. En fait, 
durant cette période, le dépôt nécessaire pour les 
transferts de fonds en transit n'est pas considéré comme 
dû à tel ou tel client bancaire, ni à sa disposition. Comme 
l'introduction des techniques de transfert électronique de 
fonds pour les virements tend à réduire le délai 
s'écoulant avant que les banques bénéficiaires reçoivent 
l'ordre de virement, le fait que le compte du bénéficiaire 
soit rapidement crédité à compter du jour de la réception 
de l'ordre accroît les obligations des banques à l'égard de 
leurs clients, compte tenu de leurs soldes bancaires, par 
rapport à ce qui se passe avec les techniques de virement 
sur papier. 

69. Dans de nombreuses régions d'Europe continen
tale, il est courant, dans un transfert interbanques, de 
créditer le compte du bénéficiaire avec une date d'intérêt 
deux jours ouvrables après la date d'écriture. Le délai 
peut atteindre quatre jours civils si l'on y inclut une fin 
de semaine ordinaire. Ce délai de deux jours ouvrables 
doit permettre à la banque bénéficiaire de recevoir 
règlement de la banque transférante avant la date à 
laquelle le bénéficiaire commencerait à gagner des 
intérêts. Selon la règle usuelle pour un virement, les 
crédits, une fois inscrits, sont irrévocables et le 
bénéficiaire peut généralement en disposer sans réserve. 
Les fonds peuvent être retirés ou transférés immédiate-
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ment à un autre compte. Cependant, ils ne sont pas 
porteurs d'intérêt avant la date d'intérêt indiquée. En 
outre, s'ils sont retirés avant cette date, le client paie des 
frais pendant la période correspondante. Ainsi les 
banques sont assurées de disposer d'un délai minimum 
de deux jours durant lesquels aucune d'entre elles ne 
verse d'intérêts sur le montant transféré, outre le délai 
nécessaire pour effectuer le transfert. 

70. Des avoirs porteurs d'intérêts sont également 
constitués si la banque bénéficiaire est créditée avant que 
la banque transférante ne soit débitée. Dans ce cas, les 
deux banques sont en possession du même avoir. Cela se 
produit dans le cas d'opérations de prélèvement aux 
Etats-Unis, car la Réserve fédérale recourt à un 
calendrier des disponibilités pour déterminer quand elle 
créditera les banques bénéficiaires pour des chèques 
présentés pour recouvrement à la Réserve fédérale. Ce 
calendrier permet en moyenne de créditer les banques 
bénéficiaires un peu avant que la Réserve fédérale ne 
puisse présenter les chèques aux banques transférantes et 
en recevoir la valeur. La Réserve fédérale a cependant 
pris des mesures pour réduire cette forme unique 
d'avoirs bancaires, notamment en encourageant les 
virements électroniques et en présentant plus rapide
ment les chèques; elle a également proposé que les 
chèques importants fassent l'objet d'une présentation 
électronique. 

71. Puisque les possibilités de gains d'intérêts qui se 
présentaient auparavant dans les systèmes de transfert de 
fonds sur papier ont diminué du fait de l'introduction de 
techniques de transferts électroniques de fonds, ou 
comme suite à des mesures prises par les pouvoirs 
publics, on comptait qu'une commission serait prélevée 
pour les transferts de fonds. Si la question des avantages 
ou inconvénients d'une telle commission pour les 
transferts de fonds n'entre pas dans le champ du présent 
guide, un service de transfert de fonds adapté aux 
besoins d'un grand nombre de clients doit comporter des 
règles prévenant tout retard dans l'exécution de telle ou 
telle étape du transfert visant à créer un revenu porteur 
d'intérêts. 

b) Garantie du remboursement à la banque bénéficiaire 

72. Dans certains pays, les règles bancaires permettant 
de retarder l'inscription juridiquement irrévocable d'un 
crédit au compte du bénéficiaire sont fondées sur les 
craintes qu'a la banque bénéficiaire de ne pas obtenir 
règlement de la banque transférante. Lorsqu'une banque 
crédite irrévocablement son client avant d'avoir un droit 
irrévocable sur le montant débité, sous une forme qui lui 
soit acceptable, elle court le risque que l'opération de 
débit ne devienne pas définitive ou que la personne ou la 
banque devant effectuer cette opération ne devienne 
insolvable. En cas d'opération de prélèvement, il existe 
un risque supplémentaire pour la banque bénéficiaire : 
l'ordre de prélèvement peut être refusé. 

73. Pour les ordres de prélèvement sur papier, le risque 
que court la banque bénéficiaire a été réduit dans la 
plupart des pays par l'adoption d'une règle juridique 
autorisant la banque bénéficiaire à contrepasser, en cas 
de refus, le crédit porté au compte du bénéficiaire. Une 

règle similaire semble être en vigueur dans les systèmes 
de transfert électronique de fonds permettant des 
opérations de prélèvement. Le risque que la banque 
transférante ne procède pas au règlement du prélèvement 
ou du virement est également réduit dans certains pays 
par une règle juridique similaire, selon laquelle 
l'opération de crédit au compte du bénéficiaire peut être 
contrepassée si la banque bénéficiaire ne reçoit pas la 
valeur correspondante. L'exemple le plus notable est 
celui des Etats-Unis où le risque de défaillance d'une 
banque est pris en compte dans nombre des règles 
régissant les transferts de fonds. Cependant, lorsque les 
règles juridiques n'autorisent pas la contrepassation du 
crédit porté au compte du bénéficiaire ou ne donnent pas 
la priorité en cas de faillite, le risque peut être encouru 
par le bénéficiaire plutôt que par la banque bénéficiaire 
si celle-ci retarde l'inscription du crédit au compte du 
bénéficiaire tant que le règlement n'est pas définitif. 

4. Obligation qu'a la banque destinataire 
d'agir promptement 

a) Virement 

74. En cas de virement, la banque bénéficiaire est la 
banque qui exécute, en bout de chaîne, l'ordre émis par 
le transférant de créditer le compte du bénéficiaire, mais, 
dans de nombreux systèmes juridiques, l'obligation qu'a 
la banque bénéficiaire d'agir promptement est fondée sur 
l'accord conclu entre elle et la banque transférante ou 
une banque intermédiaire ayant envoyé l'ordre. 

75. Date de disponibilité : L'ordre adressé par le 
transférant à la banque transférante peut stipuler une 
date de disponibilité à laquelle le compte du bénéficiaire 
devra être crédité. Bien que cette date puisse corres
pondre à une obligation contractuelle, par laquelle la 
banque transférante s'engage à ce que le compte du 
bénéficiaire soit crédité à cette date, la signification qu'a 
la date de disponibilité pour la banque bénéficiaire 
apparaît moins clairement. Le projet de norme DIS 7982 
de l'ISO définit cette date comme la "date à laquelle les 
fonds doivent être à la disposition du bénéficiaire pour 
retrait en espèces". Il semblerait donc que la date de 
disponibilité, figurant sur l'ordre reçu par la banque 
bénéficiaire, ait force obligatoire également pour cette 
dernière, à moins qu'elle ne refuse l'ordre parce qu'elle 
ne pouvait créditer le compte du bénéficiaire à ladite 
date ou parce qu'elle a refusé de le faire avant d'avoir 
reçu règlement. Si la banque bénéficiaire ne créditait pas 
le compte du bénéficiaire au moment voulu, qui 
semblerait être la date de disponibilité si une telle date 
est spécifiée, cela constituerait normalement une rupture 
du contrat interbanques et la banque bénéficiaire serait 
donc responsable du préjudice éventuel résultant du 
retard. 

76. La banque bénéficiaire est également convenue 
avec le bénéficiaire de créditer son compte dans un délai 
approprié pour tous les virements reçus. Lorsque 
l'opération de crédit est retardée au-delà de ce délai, il y 
aura dans la plupart des cas une perte d'intérêt, même si 
cette perte est trop mineure dans chaque transaction 
pour justifier une plainte de la part du bénéficiaire. 
L'absence de plainte de la part du bénéficiaire peut 
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également tenir au fait que celui-ci n'est pas à même de 
savoir quand l'ordre de virement a été reçu. Cependant, 
si une banque mettait systématiquement trop de temps à 
créditer le compte du bénéficiaire, la perte totale pour le 
client de la banque et les gains de la banque pourraient 
être substantiels. C'est pour cette raison que certains 
pays et réseaux de transfert de fonds stipulent le délai 
maximum après réception d'un ordre de virement dans 
lequel la banque bénéficiaire doit créditer le compte du 
bénéficiaire. 

b) Prélèvement 

77. Lors d'une opération de prélèvement, la banque 
transférante agit lorsque le transférant lui donne l'ordre 
ou l'autorisation de débiter son compte et de transférer 
ou faire transférer la somme en question au compte du 
bénéficiaire. Si la banque transférante refuse l'ordre de 
manière injustifiée, elle est passible de dommages-
intérêts à l'égard de son client. La banque transférante, 
en débitant le compte du transférant, est également la 
banque qui exécute en bout de chaîne l'ordre donné par 
le bénéficiaire à la banque bénéficiaire de recouvrer la 
somme en question sur le compte du transférant à la 
banque transférante. Du point de vue pratique, peu de 
bénéficiaires sont à même d'insister pour que la banque 
transférante donne rapidement suite à l'ordre. Par 
contre, la banque bénéficiaire peut exercer une pression 
à cette fin. En outre, dans certains pays, les pouvoirs 
publics insistent également pour que les banques 
transférantes effectuent promptement le règlement. 

78. La principale préoccupation des systèmes juridi
ques n'est cependant pas le délai s'écoulant avant que 
l'ordre de prélèvement ne soit accepté, mais le délai dont 
dispose la banque transférante pour refuser l'ordre de 
prélèvement. Une banque transférante à laquelle est 
présenté un ordre qui, s'il était accepté, rendrait le 
compte du transférant par trop débiteur, peut décider 
de conserver l'ordre pendant un certain délai afin de 
permettre au transférant d'approvisionner son compte. 
Si les fonds voulus ne sont pas déposés, l'ordre de 
prélèvement sera en fin de compte refusé. Cependant, si 
la situation financière du transférant s'est aggravée 
durant le délai écoulé avant le refus, le bénéficiaire et la 
banque bénéficiaire peuvent subir un préjudice supé
rieur, du fait qu'on ne leur a pas notifié les difficultés 
financières du transférant en refusant immédiatement 
l'ordre de prélèvement. Il est courant de trouver dans 
les règlements des chambres de compensation et dans 
d'autres accords similaires entre banques une disposi
tion stipulant un délai strictement limité, mesuré à 
compter de la présentation de l'ordre, délai après lequel 
celui-ci ne peut plus être renvoyé par l'intermédiaire de 
la chambre de compensation. Cependant, le délai dans 
lequel l'ordre refusé peut être renvoyé extérieurement à 
la chambre de compensation est en général moins 
clairement défini, bien que l'on convienne en général 
qu'un tel délai existe. 

5. Problème des agences de banques 

79. Pour les transferts de fonds sur papier, les agences 
de banques sont souvent considérées comme des 

banques séparées lorsqu'il s'agit de déterminer le délai 
applicable à la transmission d'un ordre de transfert 
d'une banque à l'autre ou à l'acceptation ou au refus de 
l'ordre par la banque transférante. Cette règle est fondée 
sur l'hypothèse que nombre de mesures essentielles 
devant être prises par la banque transférante et la 
banque bénéficiaire ne peuvent l'être que lorsque l'ordre 
de transfert de fonds est arrivé là où est domicilié le 
compte du client, où sont conservés les spécimens de 
signature et où le compte est géré. 

80. Lorsque le compte du client est tenu hors ligne, 
dans un centre de traitement des données, mais que les 
spécimens de signature pour les ordres de transfert de 
fonds sur papier sont conservés à l'agence bancaire, il est 
plus difficile de déterminer si le délai dans lequel la 
banque doit agir est mesuré à compter du moment où 
l'ordre sur papier est reçu au centre de traitement des 
données, ou de celui où il est reçu à l'agence où il peut 
être authentifié. Les règles de nombreuses chambres de 
compensation stipulent que le délai, pour le renvoi d'un 
ordre de prélèvement refusé ou d'un ordre de virement 
impossible à traiter, court à compter du moment où la 
banque réceptrice le retire de la chambre de compensa
tion. Cela ne tient pas compte de la nécessité pour la 
banque réceptrice de traiter l'ordre, et dans son centre de 
traitement et dans son agence. Néanmoins, si de 
nombreuses banques affiliées à une chambre de 
compensation estimaient que les délais étaient trop 
courts, on pourrait s'attendre à!ce que les règles des 
chambres soient modifiées afin de prévoir un délai 
supplémentaire pour le renvoi de ces ordres. 

81. Puisque le code secret, le mot de passe et d'autres 
autorisations accordées aux clients pour les transferts 
électroniques de fonds hors ligne et en ligne sont 
consignés sur ordinateur avec le dossier du compte, les 
ordres de transfert de fonds n'auraient à être délivrés 
qu'au centre de traitement des données et non à l'agence 
bancaire. En outre, si les agences et bureaux de la 
banque sont en ligne, le dossier du compte du client et les 
autorisations pour les transferts électroniques de fonds 
pourraient être consultés sur les terminaux de chacun de 
ces points. Cependant, en cas de transfert de fonds sur 
papier, il pourrait être nécessaire à la banque 
transférante d'envoyer les ordres à l'agence voulue afin 
de vérifier la signature, même si les écritures de débit ou 
de crédit pouvaient être portées au compte du client à 
partir d'un terminal en ligne à tout autre endroit plus 
pratique. Par contre, si les banques optent pour le non-
échange des ordres de transfert de fonds sur papier, il 
n'est pas nécessaire de leur donner un délai supplémen
taire pour envoyer ces ordres à une agence afin de 
vérifier la signature. 

A/CN.9/250.Add.4] 

VI. Chapitre sur la fraude, les erreurs, le traitement 
inapproprié des ordres de transfert et la responsabilité 

Note d'introduction 

1. Du fait du volume des transferts électroniques de 
fonds et des sommes en jeu, il semble que les pertes 
potentielles soient supérieures à celles enregistrées lors 



Deuxième partie. Paiements internationaux 137 

de transferts de fonds sur papier. Dans le même temps, 
les clients des banques craignent que le passage des 
transferts sur papier aux transferts électroniques n'ait 
pour conséquence de leur faire supporter une part plus 
importante des pertes dues à des erreurs ou à des 
fraudes. Aussi la législation applicable est-elle particu
lièrement instable, car les participants se sont efforcés de 
déterminer sur quelles bases répartir les pertes dans une 
multitude de situations nouvelles, en évolution rapide. 
Le problème serait déjà assez complexe si seule la 
législation bancaire régissant la responsabilité des 
diverses parties à un transfert de fonds était en jeu. Bien 
que de tels problèmes soient traités depuis de 
nombreuses années en ce qui concerne les transferts sur 
papier, il reste un nombre étonnant de lacunes dans de 
nombreux systèmes juridiques. En outre, du fait des 
modifications de procédures qu'exige le recours à 
l'électronique, on peut se demander si les règles relatives 
à la responsabilité en cas de transfert sur papier 
devraient être appliquées aux transferts électroniques de 
fonds. 

2. Les problèmes sont encore compliqués par le rôle, en 
rapide évolution, des moyens de télécommunication et 
par les incidences qu'a cet état de fait sur la législation 
régissant la responsabilité. Alors qu'auparavant les 
télécommunications étaient un service extérieur à la 
banque, offert par un monopole public, aujourd'hui les 
équipements de bureau de nombreuses banques sont 
connectés pour constituer des réseaux locaux, les agences 
sont reliées entre elles par des lignes réservées et les 
banques transmettent par des moyens de télécommuni
cation une proportion croissante de leurs messages de 
transfert de fonds adressés â d'autres banques. Les 
télécommunications ne sont plus extérieures à la banque; 
elles sont devenues un mécanisme interne essentiel, 
comme dans de nombreux autres domaines de l'activité 
économique. La séparation entre l'ordinateur et les 
moyens de télécommunication étant mal délimitée, 
l'ancien monopole des télécommunications a été brisé 
dans certains pays et subit des pressions dans d'autres. 
C'est pourquoi on peut se demander si l'ancienne 
exonération de responsabilité (toujours très répandue) 
accordée aux moyens de télécommunication a toujours 
sa raison d'être. 

3. Le présent chapitre traite d'abord de certains des 
facteurs d'erreurs ou de fraudes dans les transferts 
électroniques de fonds et des mesures préventives qui 
peuvent être prises. Il envisage ensuite la répartition des 
pertes entre les diverses parties à un transfert de fonds, 
puis la mesure dans laquelle — et auprès de quelle 
partie — le client de la banque, en tant que transférant 
ou bénéficiaire, peut être dédommagé du préjudice subi 
du fait d'un traitement inapproprié de l'ordre de 
transfert. 

A. Fraude 

1. Possibilités de fraude 

4. Dans le cas des transferts électroniques de fonds, la 
fraude suppose l'émission non autorisée d'un ordre, un 
changement du compte auquel doit être passée une 

écriture ou une modification du montant de l'opération. 
Afin de prévenir les fraudes, des mesures appropriées 
doivent être prises par la partie à même de le faire, afin 
qu'un ordre non autorisé ne puisse paraître avoir été 
autorisé. 

a) Employés malhonnêtes du client d'une banque 

5. Nombre des pertes imputables à une fraude lors d'un 
transfert électronique de fonds sont dues à l'application 
de techniques déjà utilisées dans les transferts de fonds 
sur papier. Trois exemples courants mettent en jeu des 
employés malhonnêtes du client d'une banque. 

6. Un employé chargé d'établir les états de paie ou les 
bordereaux autorisant un paiement à un fournisseur 
peut falsifier ces états ou bordereaux afin que le 
paiement soit effectué au bénéfice d'une personne qui n'y 
a pas droit. Si le paiement est effectué par chèque, 
l'employé malhonnête prend possession du chèque et 
après l'avoir endossé au nom de cette personne fictive le 
dépose sur un compte qu'il a ouvert précédemment à ce 
nom. Si le paiement est effectué au moyen d'un virement 
sur papier ou électronique, les fonds sont crédités en 
temps voulu au compte de la personne fictive. La fraude 
est achevée par un retrait subséquent des fonds de ce 
compte par l'employé malhonnête. 

7. Si l'employé malhonnête est habilité à autoriser le 
transfert de fonds au nom de son employeur, plutôt qu'à 
établir les pièces justificatives voulues, il signe les 
chèques ou ordres de virement sur papier ou autorise la 
transmission des données d'ordinateur à la banque. La 
fraude est achevée de la même manière, grâce à un retrait 
des fonds par l'employé malhonnête. 

8. Dans les deux cas, l'ordre de transfert de fonds 
semble à la banque authentique et autorisé, bien qu'en 
fait frauduleux. De tels cas posent de sérieux problèmes 
dans certains pays, lorsque l'ordre de transfert de fonds 
prend la forme d'un chèque, car, pour que la fraude 
puisse être effectuée, le chèque doit être endossé par 
l'employé malhonnête au nom fictif du bénéficiaire. 
Néanmoins, on a en général considéré que les 
endossements effectués par l'employé malhonnête (ou 
son complice) autorisaient la banque à honorer le 
chèque. 

9. L'imputation de la perte au client de la banque 
apparaît moins douteuse lorsque le paiement frauduleux 
est fondé sur un transfert de fonds sur papier ou 
électronique, car la fraude n'exige pas un endos 
contrefait. 

10. Un troisième type de fraude est possible lorsque 
l'employé malhonnête n'est pas habilité à émettre un 
ordre de transfert de fonds au nom de l'employeur si un 
terminal d'ordinateur situé dans l'établissement du client 
d'une banque peut être utilisé pour effectuer des 
transferts de fonds. Si l'employé malhonnête peut 
accéder au terminal, apprend comment y introduire un 
ordre de transfert de fonds, et a connaissance des mots 
de passe et autres mécanismes de sécurité, l'ordre sera 
suivi par la banque. Pour de nombreux pays, il s'agit là 
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d'une nouvelle forme de fraude qui était impossible dans 
le transfert sur papier. Cependant, dans certains pays qui 
autorisent l'apposition d'une signature par des procédés 
mécaniques sur les chèques ou sur les ordres de virement 
sur papier, il se pose un problème similaire lorsqu'un 
employé malhonnête (ou un tiers) a accès à l'appareil de 
signature mécanique et fait émettre des chèques ou des 
ordres de virement sur papier payables à lui-même ou à 
une personne fictive. 

11. Dans les pays qui n'interdisent pas l'apposition 
d'une signature par des procédés mécaniques, il semble 
que la règle générale, souvent convenue entre les 
banques et leurs clients, soit qu'une banque qui honore 
de bonne foi un chèque ou un ordre de virement signé 
frauduleusement au moyen d'un appareil authentique 
peut débiter le compte de son client. Bien que l'on puisse 
invoquer des théories juridiques différentes à l'appui de 
cette règle, les raisons en sont que la banque ne peut 
déterminer si l'appareil a été utilisé de manière autorisée 
ou non; aussi le client de la banque doit-il protéger 
soigneusement cet appareil si facile à utiliser de manière 
frauduleuse et il fait preuve de négligence dans le cas 
contraire. 

12. Les raisons qui autorisent la banque à débiter le 
compte de son client en cas d'utilisation frauduleuse de 
cet appareil l'autoriseraient également à débiter le compte 
de son client du montant de l'ordre de transfert de fonds 
frauduleux émis au moyen d'un terminal d'ordinateur 
situé dans l'établissement du client. On notera cependant 
que le client de la banque et la banque elle-même sont tous 
deux responsables de la sécurité du terminal dans 
l'établissement du client; aussi faut-il répartir entre eux les 
pertes au cas où cette responsabilité n'aurait pas été 
exercée comme il 'convient. 

b) Utilisation frauduleuse de terminaux clients 

13. Les terminaux situés dans l'établissement du client 
d'une banque, ainsi que les guichets automatiques, les 
distributeurs de billets, les terminaux points de vente et 
les terminaux bancaires à domicile ont en commun d'être 
actionnés par le client. L'un des objets de ce type de 
terminal est d'éliminer toute intervention humaine de la 
banque. Les risques d'erreurs de la part de la banque 
dans le traitement de l'ordre de transfert de fonds en sont 
réduits, mais le recours à ces terminaux augmente par 
contre les risques de fraude. 

14. Tous les terminaux d'ordinateurs pouvant autori
ser un transfert de fonds fonctionnent pour l'essentiel de 
la même manière. Avant que quelqu'un puisse utiliser le 
terminal, il doit avant tout établir qu'il y est autorisé. Un 
employé de banque peut n'avoir à exécuter la procédure 
d'entrée qu'une seule fois pour être habilité à utiliser le 
terminal pendant une journée. Pour un terminal client, 
il faudra normalement une autorisation séparée pour 
chaque transaction, à moins qu'il ne soit utilisé 
constamment. Un terminal ou un client peuvent 
également se voir imposer des limites quant au type de 
transaction autorisé, aux comptes pouvant être débités 
ou crédités et au montant monétaire maximum autorisé 
par transaction, par jour, etc. 

15. La procédure d'entrée ou d'autorisation à suivre 
avant qu'un terminal client puisse être utilisé est 
déterminée par la banque. Lorsqu'elle décide de la 
procédure à suivre, la banque (ou le réseau de transfert 
électronique de fonds auquel la banque est affiliée) doit 
trouver un équilibre entre les facteurs suivants : sécurité, 
coût et acceptabilité par le client. En général, plus la 
procédure d'autorisation est sûre, plus son installation et 
son application coûtent cher à la banque et plus elle est 
difficile à appliquer par le client. Pour des raisons de 
commercialisation, il peut être bon que le terminal client 
soit d'un accès aisé, mais il tend alors à être également 
aisément accessible aux intrus. Le juste milieu est 
difficile à trouver, compte tenu en particulier de 
l'évolution technologique. 

16. Les restrictions quant aux types de transactions 
pouvant être autorisées, ou aux comptes pouvant être 
débités ou crédités sont sans doute un moyen efficace de 
réduire le risque de transactions frauduleuses. La 
limitation des montants monétaires n'a qu'un effet 
restreint sur la fréquence des fraudes, mais elle peut être 
un moyen important d'en réduire les conséquences 
financières. Cela ne présente cependant un intérêt que 
pour les réseaux axés sur le consommateur, car, dans les 
réseaux commerciaux, le plafond doit en général être si 
élevé que des fraudes sérieuses restent possibles. 

17. Pour utiliser les modèles courants de distributeurs 
de billets, guichets automatiques et terminaux points de 
vente, deux conditions sont nécessaires pour autoriser la 
transaction : une carte plastifiée à piste magnétique 
contenant certains renseignements et l'introduction par 
le client de la banque d'un code secret. On expérimente 
actuellement de nouvelles cartes plastifiées plus sûres. 
Dans certains systèmes de transactions bancaires à 
domicile, il ne serait pas possible de recourir à une carte 
plastifiée pour obtenir une autorisation; aussi celle-ci 
n'est-elle donnée que si l'on est en possession d'un code 
secret ou d'un mot de passe. Un terminal situé dans un 
établissement commercial peut exiger des procédures 
plus complexes et probablement plus sûres, mais celles-ci 
sont en général fondées pour l'essentiel sur l'utilisation 
de mots de passe et, éventuellement, de cartes plastifiées. 

18. Actuellement, deux méthodes différentes sont 
utilisées par les banques pour protéger le code secret. La 
première méthode consiste à empêcher qu'un employé de 
la banque ou du système de transfert de fonds ne puisse 
avoir connaissance du code. Celui-ci est composé par un 
ordinateur au moyen d'un algorithme et de certaines 
données de base concernant le client. Le numéro à 
quatre ou six chiffres ainsi obtenu est introduit par 
l'ordinateur dans une enveloppe scellée et expédié ou 
communiqué de toute autre manière au client. Si elle est 
respectée, cette méthode permet de donner à chaque 
client un code sûr. Cependant, celui-ci étant abstrait et 
parfois difficile à retenir, de nombreux clients jugent 
nécessaire de porter le code sur eux lorsqu'ils ont 
l'intention d'utiliser leur carte plastifiée, ce qui en 
compromet gravement la sécurité. 

19. Dans l'autre méthode, il est plus facile au client de 
la banque de retenir son code, car c'est lui qui le choisit. 
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Un client s'inspire souvent pour cela de la date de son 
anniversaire ou de celui de son conjoint, de son adresse, 
de son numéro de téléphone ou tout autre nombre qu'il 
connaît bien. La méthode a un avantage : le client ne 
portera sans doute pas sur lui le numéro sous forme 
écrite, mais elle présente l'inconvénient de réduire à un 
minimum la combinaison de chiffres que choisira telle 
ou telle personne; il est donc plus facile de découvrir son 
code. En outre, celui-ci est connu d'au moins quelques 
employés de la banque et, comme il n'est plus déterminé 
par un ordinateur, il doit figurer dans le dossier du client 
et est donc à la disposition de toute personne ayant accès 
à ce dossier. 

20. Les mots de passe des terminaux situés dans des 
établissements commerciaux ou à domicile posent le 
même type de problème de sécurité. Le mot de passe ne 
devrait jamais être si évident qu'il puisse être aisément 
deviné, ni si obscur que l'utilisateur soit obligé de le 
garder sur lui sous forme écrite, à moins que sa 
conservation sous forme écrite ne soit assortie de strictes 
mesures de sécurité. Un terminal à partir duquel peut 
être effectuée une vaste gamme de transfert de fonds 
portant sur des montants importants devrait faire l'objet 
de mesures de sécurité supplémentaires. La procédure 
d'entrée peut par exemple exiger la présence de deux 
personnes ayant chacune un mot de passe différent. Les 
mots de passe peuvent être modifiés relativement 
souvent, bien que cela pose des problèmes de 
transmission entre la banque et le client, ou vice versa. 
La banque peut annuler le mot de passe automatique
ment s'il n'est pas utilisé pendant un délai donné, car 
cela signifie sans doute que son utilisateur est absent. 

21. La protection contre la fraude dans le cas de 
terminaux clients est donc l'affaire de la banque et du 
client. La banque doit installer et appliquer un système 
de sécurité aussi bon que possible compte tenu de son 
coût et de la gêne qu'il peut engendrer. On peut juger la 
qualité d'un système de sécurité à la mesure dans laquelle 
les clients de la banque qui, souvent, ne sont pas des 
spécialistes des ordinateurs et des transferts de fonds, 
suivent les instructions de sécurité que leur donne la 
banque. 

c) Ordres donnés par le clien t sous une forme assimilable 
par ordinateur 

22. On se trouve dans une situation comparable 
lorsque le client donne à la banque, ou à la chambre de 
compensation, des ordres de transfert de fonds en lots 
sur support de mémoire ou sur papier sous une forme 
assimilable par l'ordinateur. Même s'il incombe au client 
d'établir soigneusement les ordres de transfert, notam
ment en recourant à des mécanismes internes de contrôle 
en vue de prévenir la fraude et d'éviter toute erreur dans 
l'établissement des ordres de transfert, la responsabilité 
de s'assurer que le nombre d'ordres de transfert et leur 
valeur correspondent bien aux sommes indiquées, qu'ils 
sont dans les limites imposées par le client pour ces lots 
et que chaque lot n'a pas été altéré postérieurement à son 
établissement, devrait incomber à la banque, ou à la 
chambre de compensation. Ces contrôles peuvent 

aisément être effectués par la banque, ou la chambre de 
compensation, lorsqu'elle vérifie les supports avant le 
traitement. 

d) Fraude commise par les employés des banques 

23. Les employés des banques et autres agents du 
système de tranfert de fonds ont également accès à des 
terminaux leur permettant d'effectuer des transactions 
frauduleuses. Une fraude de ces employés peut être 
particulièrement difficile à déceler, à moins que la 
banque ne dispose d'un système bien conçu. On a 
beaucoup parlé de la possibilité qu'a un employé 
malhonnête de programmer l'ordinateur afin que celui-ci 
crédite son compte et efface toute trace de la transaction. 
Cela ne devrait cependant pas être possible, car les 
ordinateurs bancaires peuvent être programmés pour 
conserver une trace comptable de toutes leurs activités, y 
compris les ordres d'effacer des transactions. Pour que 
cela soit efficace, il faudrait que la partie vérification des 
comptes soit programmée par d'autres personnes que 
celles qui rédigent les programmes d'application et 
qu'elle soit soumise à des vérificateurs indépendants. 

e) Fraude par captage de transmission de télécommuni
cations 

24. Il est relativement facile de se brancher sur un 
système de télécommunication par lequel sont envoyés 
les ordres de transfert électronique de fonds. Il serait 
tellement coûteux d'assurer une sécurité intégrale du 
système de transmissions que cela n'est pas réalisable. 
Aussi, tout système de transfert électronique de fonds 
devrait-il être conçu compte tenu des possibilités 
d'interception et de lecture des messages, d'altération de 
messages authentiques et d'introduction de faux 
messages. La première ligne de défense contre de telles 
fraudes est le chiffrage. Si le mode de chiffrage utilisé est 
assez solide, il n'y a pas de danger d'interception, 
d'altération ou d'introduction de faux messages. 
Cependant, un mode de chiffrage parfaitement sûr 
aujourd'hui peut ne plus l'être quelques années plus tard 
avec la mise au point d'ordinateurs plus puissants et de 
techniques permettant de décomposer les grands 
nombres sur lesquels est fondé le codage. En outre, les 
propositions faites dans certains pays visant à confier à 
un organisme public toutes les clés de codage utilisées 
pour les flux de données transfrontières créeraient un 
maillon faible potentiel dans le système de sécurité qui 
échapperait au contrôle des parties. En instituant un 
système rigoureux de consignation de tous les ordres de 
transfert de fonds expédiés et reçus et en affectant un 
numéro à toutes les entrées et à toutes les sorties, on peut 
vérifier le moment de la réception ou de l'expédition du 
message, ainsi que l'autre partie au message. Il est ainsi 
plus facile de reconnaître un ordre frauduleux et ces 
procédures sont essentielles pour découvrir ultérieure
ment et retracer un ordre que l'on suppose frauduleux. 

2. Ordre de transfert frauduleux justifiant 
le débit d'un compte par une banque 

25. Bien qu'une banque ne soit normalement habilitée 
à débiter le compte d'un client que du montant figurant 
sur un ordre autorisé, elle peut également débiter son 
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compte d'un montant figurant sur un ordre non autorisé, 
notamment si la fraude est imputable à un contrôle 
insuffisant de la part du client. On ne saurait douter par 
exemple que le compte du client peut être débité du 
montant de transferts frauduleux effectués par des 
employés autorisés à agir pour le client, à moins que la 
transaction n'ait été à ce point inhabituelle qu'elle aurait 
dû éveiller les soupçons de la banque. 

26. Cependant, il est plus difficile de déterminer si c'est 
la banque ou le client qui devraient se voir imputer la 
perte en cas de fraude commise au moyen d'un terminal 
client. La banque ayant elle-même déterminé les 
mécanismes essentiels de sécurité et les procédures 
d'autorisation, et le client s'y étant conformé, on peut 
par exemple répartir la perte en se fondant sur les 
négligences enregistrées dans chaque cas. Cette méthode 
est peut-être applicable lorsque, à l'évidence, la fraude a 
été rendue possible du fait d'une insuffisance flagrante 
des mécanismes de sécurité et des procédures d'autorisa
tion ou parce que le client a fait preuve d'une négligence 
inhabituelle dans l'application de ces procédures. Il ne 
s'agit pas là cependant d'un moyen efficace de répartir la 
perte, notamment en cas de fraude dans des systèmes 
axés sur les consommateurs, lorsque la perte subie n'est 
souvent pas assez importante pour justifier une enquête 
judiciaire complète. 

27. C'est pourquoi l'on tente de trouver des formules 
applicables à la grande majorité des cas. Les contrats 
entre une banque et un client, qui sont normalement des 
contrats standards établis par la banque, autorisent en 
général la banque à débiter le compte du client du 
montant de tout transfert effectué au moyen d'un type 
particulier de terminal client, lorsque le code secret ou le 
mot de passe, et la carte plastifiée le cas échéant, ont été 
utilisés. Dans le cas de système autorisant des transferts 
au moyen notamment d'une carte plastifiée, la 
responsabilité du client prend normalement fin une fois 
qu'il a informé la banque de la perte ou du vol de la carte 
et que la banque a eu la possibilité d'inclure la carte dans 
sa "liste noire", ce qui peut se faire immédiatement dans 
un système en ligne, ou le jour ouvrable suivant dans un 
système hors ligne. 

28. Il existe une autre méthode, la plus évidente pour 
certains systèmes axés sur le consommateur, selon 
laquelle la banque est habilitée à débiter le compte du 
client du montant du transfert frauduleux, à concurrence 
d'une somme relativement peu élevée. Le client risque 
une perte suffisamment importante pour l'inciter à 
signaler la perte ou le vol de la carte plastifiée ou le fait 
que le mot de passe, le code secret ou telle ou telle 
mesure de sécurité sont compromis, alors que la banque 
risque une perte sérieuse, ce qui l'incite à appliquer une 
procédure d'autorisation plus sûre. Cette méthode peut 
être complétée par une règle stipulant que la banque peut 
débiter le compte du client du montant total de transferts 
frauduleux qui sont la conséquence de certaines actions 
du client, qui, par exemple, prêterait sa carte magnétique 
à un tiers, lui dévoilerait son code secret, écrirait le code 
sur la carte ou transporterait les deux ensemble, de sorte 
que la perte ou le vol de l'un entraînerait automatique
ment la perte ou le vol de l'autre. 

29. Une troisième méthode de répartition des pertes, 
utilisée dans un grand nombre de cas, consiste à imposer 
à la banque ou au client la charge de prouver comment a 
été effectuée la fraude, car, c'est souvent la partie qui a la 
charge de la preuve qui perdra. Il est particulièrement 
difficile de prouver qu'une fraude commise par un tiers 
qui n'a pas été appréhendé est due par exemple au fait 
que le client a laissé son mot de passe dans un tiroir ou 
écrit son code sur la carte plastifiée. Il serait 
normalement plus difficile encore à un client de prouver 
qu'une banque a conçu un système de sécurité 
inapproprié ou n'a pas respecté ses propres procédures 
d'autorisation et de sécurité. 

30. On peut aussi faire en sorte que les pertes subies par 
la banque et le client soient remboursées par une 
assurance. Toutefois, les pertes importantes ou répétées 
se traduisent très vite par une augmentation des primes. 

B. Erreurs 

1. Principales sources d'erreurs dans l'utilisation 
d'ordinateurs 

31. Lorsque les ordinateurs ont commencé d'être 
utilisés sur une grande échelle à des fins commerciales 
dans certains pays, les entreprises possédant des 
ordinateurs étaient découragées par le grand nombre 
d'erreurs qui se produisaient et leurs clients en étaient 
mécontents. Non seulement les erreurs étaient nom
breuses, mais il semblait difficile de les rectifier. 
Cependant, dans de nombreuses entreprises, cette 
expérience négative était due en partie au contrôle de la 
qualité du matériel lui-même et aux faiblesses de la 
conception du logiciel. Cela n'est plus maintenant une 
source constante d'échecs. Le matériel est des plus fiable 
et le logiciel, s'il pose toujours des problèmes, est d'une 
bien meilleure qualité qu'auparavant. Les erreurs dues à 
des défauts du matériel ou du logiciel sont minimes par 
rapport au nombre total de transactions. 

32. Les nombreuses erreurs qui se produisaient 
naguère étaient également dues à l'inadéquation des 
procédures adoptées par de nombreuses entreprises pour 
leurs nouveaux systèmes d'ordinateurs. Afin d'obtenir le 
volume de transactions nécessaires pour justifier la 
présence d'une unité centrale, on créait souvent un 
centre de traitement des données qui était, administra-
tivement et matériellement, séparé des services organi
ques qui recevaient, traitaient et utilisaient les données. 
Le centre de traitement était souvent dans un bâtiment 
séparé et, dans le cas d'organisations ayant des filiales 
dans plusieurs villes, il était nécessairement, pour un 
grand nombre de ces filiales, dans une ville différente. Le 
personnel des services organiques comprenait trop 
rarement que les données soumises au service du 
traitement des données devait avoir une présentation 
uniforme; le service du traitement des données était 
quant à lui devenu le domaine réservé de spécialistes qui, 
trop souvent, ne comprenaient pas le fonctionnement et 
les besoins de l'entreprise; les méthodes d'élimination 
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des erreurs ne recevaient pas toujours la même attention 
que l'installation de nouveaux équipements et il était 
souvent difficile aux clients, fournisseurs et employés de 
situer la personne à même de rectifier les problèmes qui 
se posaient. 

33. Bien que ces problèmes soient loin d'avoir disparu, 
on peut affirmer sans grand risque d'être contredit que la 
séparation entre le service du traitement des données et 
les services organiques de l'entreprise, ainsi que 
l'application des procédures internes inadaptées ne sont 
plus la source de difficultés qu'elles étaient naguère. Le 
personnel des services organiques connaît mieux les 
procédures requises pour utiliser les ordinateurs et le 
personnel du traitement des données a appris comment 
adapter les besoins et possibilités techniques des 
ordinateurs aux exigences des services commerciaux et 
administratifs pour lesquels ils travaillent. 

34. Toute aussi importante, notamment dans le secteur 
bancaire, a été la décentralisation de l'introduction des 
données dans les ordinateurs. Il est maintenant courant, 
dans de nombreuses régions du monde, de voir des 
terminaux installés dans les services organiques. Les 
caissiers en contact avec des clients de la banque peuvent 
introduire directement dans l'ordinateur des ordres de 
dépôt et de retrait, tout comme les opérateurs qui 
reçoivent des ordres de transfert de fonds et d'autres 
instructions bancaires par la poste, par téléphone ou par 
tout autre moyen. 

35. La décentralisation de l'introduction des données 
dans la banque a, de plusieurs manières, réduit les 
risques d'erreur. Les données étant introduites dans le 
service chargé des transactions, ceux qui effectuent cette 
opération sont responsables de la totalité de la 
transaction. Ils se sentent donc davantage responsables 
de la précision des données; l'ordinateur leur répond 
immédiatement et leur indique si la transaction a été 
acceptée ou non; ils sont mieux à même de comprendre 
le contexte dans lequel les données ont été créées, ce qui 
leur permet de remarquer d'éventuelles ambiguïtés et 
d'y remédier promptement et correctement; de plus, les 
données n'ont à être introduites qu'une fois dans les 
dossiers de la banque, plutôt que deux fois ou même 
plus comme c'était parfois le cas dans les systèmes 
centralisés de traitement des données ou dans les 
systèmes fondés sur le papier. 

36. L'avènement des terminaux clients, capables 
d'ordonner des transferts de fonds de routine, réduit 
encore les possibilités d'erreur de la part de la banque, 
car l'ordre de transfert de fonds est normalement traité 
automatiquement, sans l'intervention du personnel de la 
banque. Les erreurs sont plus improbables dans un 
système de transfert électronique de fonds entièrement 
automatique que dans un système semi-automatique ou 
dans un système fondé sur le papier. Cependant, celles 
qui se produisent peuvent être plus sérieuses du fait du 
très grand nombre de transactions traitées par l'ordina
teur. En outre, on peut toujours craindre une défaillance 
massive, hors de toute proportion. 

2. Sources d'erreurs courantes particulières 
aux transferts électroniques de fonds 

a) Messages non normalisés 

37. Etant donné qu'il n'existe pas encore de structure 
normalisée universelle pour les ordres de transfert de 
fonds électroniques, les risques d'erreur dans la 
composition du message par l'expéditeur et dans 
l'interprétation du message par le destinataire sont 
grands. En outre, si les zones qui composent le message 
dans deux réseaux de transfert de fonds d'ordinateur à 
ordinateur ne sont pas pleinement compatibles et, de ce 
fait, n'autorisent pas la conversion automatique d'une 
structure de message à une autre grâce à un logiciel 
d'interface, l'ordre de transfert de fonds reçu d'un 
système devra être totalement ou en partie recomposé 
pour pouvoir être acheminé par le deuxième réseau. 

b) Recréation des messages 

38. La recomposition d'un message est source d'erreurs. 
Celles-ci sont dans une certaine mesure inévitables dans 
tous les transferts électroniques de fonds. Au contraire des 
transferts sur papier, où le formulaire original rempli par 
le client peut en général être transmis par le système 
bancaire, ce qui interdit toute altération de l'ordre de 
paiement, sauf par fraude, un message de transfert 
électronique de fonds est recomposé à chaque point de 
traitement. Les ordres de paiement transmis sur papier à 
la banque sont transformés en messages électroniques 
qui peuvent être reproduits sur papier à la réception. 
Dans les transferts par téléscripteur, par l'intermédiaire 
d'une banque correspondante, cette dernière transmet 
un nouveau message dont le contenu est quelque peu 
modifié. Les messages envoyés par le biais d'un système 
de commutation par paquets sont divisés en segments 
d'une longueur uniforme, transmis par des circuits 
séparés et réassemblés à destination. Les ordres de 
transfert transmis sur bande magnétique à une chambre 
de compensation automatique sont triés et enregistrés 
sur de nouvelles bandes magnétiques avant d'être 
envoyés à la banque réceptive. 

39. Chacun de ces procédés fait courir le risque d'une 
modification par inadvertance du contenu de l'ordre de 
paiement, du fait d'une erreur humaine, d'une erreur 
dans le programme d'ordinateur ou d'une panne ou d'un 
vice matériels. Cependant, ces erreurs peuvent être 
détectées avant qu'elles ne passent dans le système, si ce 
système et les opérations de chaque banque sont soumis 
aux procédures de contrôle voulues et si ces dernières 
sont appliquées rigoureusement. 

c) Procédures non normalisées 

40. Il est plus difficile aux banques de traiter sans 
erreur les transferts internationaux de fonds, qu'ils 
soient électroniques ou sur papier, que les transferts 
nationaux, faute d'un accord international sur les 
procédures à suivre. Chaque message doit donc être lu 
soigneusement afin de s'assurer de la procédure utilisée 
par la banque ayant envoyé le message. Ce message est 
parfois peu clair, surtout s'il est composé dans un 
langage télégraphique non structuré. 



142 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1984, vol. XV 

41. La confusion peut être encore aggravée lorsque les 
pratiques bancaires du pays destinataire sont différentes 
de celles du pays expéditeur. En particulier, les 
prévisions quant au moment où la banque bénéficiaire et 
le bénéficiaire pourront disposer des fonds peuvent se 
révéler incorrectes si, du fait d'une pratique locale, une 
banque correspondante retarde le règlement de plusieurs 
jours, augmentant ainsi son capital disponible, ou si la 
remise doit être effectuée dans un endroit éloigné, par la 
poste ou ait stipulé que la plus haute priorité devait être 
donnée au transfert. 

d) Pannes de l'ordinateur et erreurs dans le logiciel 

Al. Une des sources d'erreurs dans les transferts 
électroniques de fonds, qui n'existait pas dans les 
transferts sur papier, est l'équipement électronique lui-
même. Il s'agit du matériel des banques, des moyens de 
télécommunication et des chambres de compensation ou 
autres points de commutation, ainsi que le logiciel 
nécessaire. Bien que les erreurs provenant de cette source 
soient relativement plus rares qu'il y a quelques années, 
elles sont particulièrement graves. Une erreur dans 
l'introduction d'un ordre de transfert n'affecte qu'un 
seul message, mais, en cas de défaut du matériel ou du 
logiciel, toute une série d'instructions risquent d'être 
traitées de manière incorrecte. En outre, du fait de la 
nature même du problème, l'erreur risque de ne pas être 
détectée par les mécanismes de contrôle que comportent 
la plupart des programmes d'ordinateurs. Et plus 
important encore d'un point de vue juridique, les erreurs 
dues à des défauts du matériel ou du logiciel posent des 
problèmes difficiles quant à la responsabilité en cas de 
perte. 

3. Méthodes envisageables pour prévenir les erreurs 

"43. La plupart des mesures nécessaires pour réduire les 
erreurs dans les transferts électroniques de fonds peuvent 
heureusement être prises séparément par chaque banque. 
Cependant, certaines ne peuvent être prises que par la 
communauté bancaire dans son ensemble. Il faut en 
particulier normaliser la structure des messages et les 
procédures bancaires pour les transferts nationaux et 
internationaux. A certains égards, le plus important, et 
sans doute le plus difficile, est de conclure un accord à 
l'échelon international. t)es sommes importantes sont 
transférées par le biais de réseaux internationaux de 
commerce de gros et les systèmes internationaux de 
transfert électronique de fonds axés sur les consomma
teurs prennent de plus en plus d'importance. En outre, la 
conclusion d'un accord à l'échelon international 
constituerait un point de départ solide pour d'éventuels 
accords nationaux. 

44. Les milieux bancaires internationaux ont entrepris, 
dans le cadre du Comité technique bancaire (TC 68) de 
l'Organisation internationale de normalisation (ISO), 
plusieurs projets qui devraient permettre d'élaborer une 
structure reconnue pour les types de messages les plus 
courants dans les transferts internationaux de fonds. Le 
projet de norme internationale (DIS) 7982 de l'ISO 
contient dans sa première partie les mots et données 
utilisés pour décrire, traiter et présenter les ordres de 

transfert de fonds. Le projet de norme 7746 de l'ISO 
propose une structure standard pour la transmission par 
téléscripteur d'ordres de transfert de fonds interbanques. 
Ces structures standards, fondées sur celles de SWIFT, 
visent 1) à éliminer les erreurs d'interprétation de la part 
de la banque recevant l'ordre provenant d'une autre 
banque et 2) à permettre la mise au point de systèmes de 
traitement automatique des ordres de transfert de fonds 
par téléscripteur. Le Comité technique 68 de l'ISO étudie 
également des questions telles que les chiffres clefs, les 
caractéristiques techniques des cartes à piste magnétique 
et les spécifications des messages interbanques pour les 
cartes de débit et de crédit, afin de contribuer à la mise 
en place de systèmes de transfert électronique de fonds 
plus efficaces, comportant moins de risques d'erreurs et 
de fraudes. 

45. Si l'ISO adopte une structure standard pour les 
transferts de fonds par téléscripteur conforme à la 
présentation des messages de SWIFT, si l'on s'accorde 
sur le vocabulaire à utiliser dans les ordres de transfert 
de fonds et si cette présentation et ce vocabulaire sont 
adoptés et utilisés dans le monde entier pour les 
transferts des fonds nationaux et internationaux, le 
risque d'erreurs dues au recodage des ordres de transfert 
de fonds s'en trouvera réduit. Une structure standard 
d'un message téléscripteur comportant des étiquettes de 
zone et des descripteurs de zone permettra à la banque 
destinataire d'introduire l'ordre dans son système 
d'ordinateur pour enregistrement, et retranscription si 
nécessaire, sans avoir à l'interpréter, ce qui présente un 
intérêt particulier lorsque les banques expéditrice et 
réceptrice n'utilisent pas la même langue. 

46. On peut espérer et même compter que les milieux 
bancaires internationaux, par le biais des institutions 
voulues, pourront convenir des procédures que doit 
suivre la banque réceptrice, notamment quand elle n'est 
pas la banque bénéficiaire. On notera cependant que, 
lorsque la banque réceptrice doit retransmettre l'ordre 
de transfert de fonds par l'intermédiaire d'un système 
national de transfert, il faudrait, pour que l'on puisse 
s'accorder sur les mesures à prendre, que soient dans une 
large mesure harmonisés les moyens techniques utilisés 
dans chaque pays pour traiter les transferts de fonds 
ainsi que les règles et procédures bancaires connexes. En 
attendant, on pourrait jeter les bases d'une telle 
harmonisation en déterminant avec plus de précision les 
mesures prises selon les pays par les banques réceptrices 
dans des situations standards et le temps requis pour 
ces différentes mesures. 

C. Nécessité pour le client de vérifier l'état 
de ses comptes 

1. Relevés de compte 

47. Aussi rigoureux que soient tous les intéressés, des 
écritures erronées seront toujours passées. Si ces 
écritures n'ont pas été filtrées par les divers mécanismes 
de contrôle mis en place par la banque, elles ne peuvent 
dans la plupart des cas être découvertes et rectifiées que 
si le client se plaint. Pour que ce dernier puisse découvrir 
une erreur sur son compte, il doit disposer d'un moyen 
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de vérifier la concordance des relevés de la banque et de 
son propre relevé de ses transactions. 

48. Il existe deux moyens classiques de fournir un 
relevé au client. Dans certains pays, peut-être notam
ment dans les pays où les virements sont un moyen 
normal de transfert de fonds interbanques pour le 
commerce et le grand public, un avis est envoyé par la 
banque à chaque fois qu'un compte est débité ou crédité. 
L'avis peut indiquer — et il le fait souvent — le solde 
antérieur, les opérations de débit et de crédit effectuées et 
le solde nouveau. Un relevé trimestriel ou annuel peut 
aussi être envoyé qui indique les agios débités et les 
intérêts crédités au compte et qui en atteste officielle
ment le solde. Dans d'autres pays, un relevé de compte 
est envoyé périodiquement au titulaire du compte. Pour 
les comptes ordinaires, les relevés sont en général 
mensuels, trimestriels ou annuels, alors que, pour les 
comptes commerciaux actifs, ils peuvent être hebdoma
daires ou même quotidiens. Un relevé quotidien d'un 
compte actif peut sembler identique à un avis quotidien 
indiquant au titulaire d'un compte actif les opérations de 
débits ou de crédits effectuées sur son compte, mais la 
politique sous-jacente est différente. 

49. Lorsque le compte est inactif, le titulaire peut ne 
recevoir aucun relevé pendant un délai relativement 
long. Dans un pays où des avis sont envoyés au titulaire 
à chaque fois que son compte est débité ou crédité, cela 
signifierait qu'aucune opération n'a été effectuée sur son 
compte durant cette période. Dans un pays où des 
relevés de compte sont normalement envoyés périodi
quement, la banque et le client peuvent convenir qu'il 
n'est pas nécessaire d'établir de relevés du fait de la 
rareté des transactions ou parce que le titulaire souhaite 
que le compte soit secret. Cette méthode n'est 
absolument pas à encourager, car c'est ainsi que des 
écritures frauduleuses ou erronées peuvent rester 
dissimulées pendant longtemps. 

50. L'avènement des terminaux clients modifie quelque 
peu le rôle du relevé de compte, que celui-ci soit envoyé 
périodiquement ou qu'il s'agisse d'un avis de débit ou de 
crédit. Si le client peut vérifier l'état de son compte, et 
notamment s'il est à même d'obtenir une copie matérielle 
de cet état, la banque n'aura pas à lui envoyer de relevé. 
A l'heure actuelle, certains clients commerciaux de 
grandes banques peuvent ainsi avoir accès à leur compte 
et cette possibilité est activement encouragée par les 
banques ayant pour clients des sociétés transnationales 
dans le cadre d'activités de gestion de trésorerie. Cela est 
également possible dans certaines expériences d'activités 
bancaires à domicile, mais les guichets automatiques 
permettant de connaître le solde d'un compte ne donnent 
pas toujours de renseignements sur l'activité du compte. 

2. Examen des relevés par le client 

51. Plusieurs arguments sont avancés en faveur de la 
thèse selon laquelle le client doit examiner le relevé que 
lui. envoie la banque afin de vérifier si des écritures 
frauduleuses, des erreurs ou autres anomalies s'y sont 
glissées. Le relevé, et notamment le relevé périodique, 
peut être considéré comme une offre d'apurement du 

compte entre la banque et son client, forme d'apurement 
qui revêt un nom différent dans la doctrine des divers 
systèmes juridiques. Le destinataire doit répondre dans 
un délai donné, ou le relevé est considéré, dans certains 
pays, comme présentant un état correct du compte à ce 
moment-là, alors que dans d'autres pays, il incombe au 
client, dès lors qu'il n'a pas répondu, d'apporter la 
preuve que le relevé est incorrect, le cas échéant. 

52. La politique qui sous-tend cette méthode peut être 
appliquée directement à la gestion d'un compte courant 
dans une banque. Il est utile aux parties de s'accorder 
périodiquement sur l'état de leurs relations, de sorte qu'à 
la fin d'une période relativement longue, il ne soit pas 
nécessaire de vérifier chaque opération effectuée, 
longtemps après que les détails en ont été oubliés et que 
les traces en ont disparu. En outre, à une écriture 
incorrecte portée sur un compte, qu'elle soit due à une 
erreur ou à une fraude, correspond souvent une autre 
écriture incorrecte sur un autre compte. Si l'on tarde à en 
informer la banque, il est plus difficile à cette dernière de 
rectifier la transaction ou de limiter la perte. 

53. Dans certains pays, on estime que le client n'est pas 
tenu d'examiner son relevé de compte et peut faire 
objection à une écriture incorrecte à tout moment, 
jusqu'à ce que le délai de prescription prévu soit écoulé. 
Cette règle protège davantage le consommateur et peut 
être particulièrement justifiée dans le cas de personnes 
qui n'ont pas l'expérience du système bancaire et ne sont 
donc pas conscientes de la nécessité d'apurer leur compte 
ou ne sont pas à même de le faire, ou également dans le 
cas de personnes qui voyagent beaucoup ou vivent en un 
lieu éloigné et éprouvent des difficultés à recevoir 
rapidement leurs relevés. Cependant, même dans ces 
pays, le client a une part de responsabilité s'il n'examine 
pas le relevé et signale des écritures incorrectes. 

54. Il faut cependant noter que, quelle que soit la règle 
appliquée, une écriture entachée d'erreur ou de fraude 
qui n'a pas été filtrée par les mécanismes de contrôle de 
la banque ne sera souvent découverte que si le client 
vérifie son relevé de compte et signale cette écriture à la 
banque. Cela est particulièrement important lorsque les 
chèques sont conservés par la banque dépositaire et que 
les données essentielles relatives au transfert de fonds 
sont présentées électroniquement, car il est alors peu 
probable que la banque transférante (banque tirée) 
puisse détecter par exemple une signature contrefaite du 
transférant (tireur). La différence pratique entre ces 
règles tient avant tout au fait que le client dispose d'un 
délai plus court pour notifier à la banque l'écriture 
erronée lorsqu'il est tenu d'examiner son compte que 
dans le cas contraire. 

3. Devoir qu'a une banque de rectifier les écritures 

55. De toute évidence, une banque doit rectifier 
promptement une écriture incorrecte après en avoir été 
notifiée par le client, à moins que l'on ne puisse se 
demander légitimement si l'écriture était ou non 
incorrecte. Des règles détaillées régissant la correction 
des erreurs par les banques lors de transferts électroni-
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ques de fonds "grand public" ont été adoptées par 
certains pays et proposées dans d'autres12. Chaque pays 
détermine selon son expérience s'il est nécessaire ou 
seulement souhaitable d'adopter de telles règles. 

D. Responsabilité qu'a la banque donneur d'ordre 
à l'égard de son client en cas d'erreur ou de fraude 

lors d'un transfert interbanques; principe 
de la responsabilité pour tout le réseau 

56. Au sens du présent document, la banque donneur 
d'ordre est la banque qui reçoit l'ordre de transfert de 
fonds de son client et le transmet par les voies 
appropriées à la banque destinataire. Dans un prélève
ment, la banque donneur d'ordre est la banque 
bénéficiaire (ou banque dépositaire) et, dans le cas d'un 
virement, c'est la banque transférante. Le donneur 
d'ordre est la partie qui soumet l'ordre de transfert de 
fonds à la banque donneur d'ordre. Pour ce qui est de la 
question examinée dans la présente section, il semble 
qu'il n'y ait pas de différence particulière dans la 
législation régissant les transferts sur papier entre la 
banque bénéficiaire en tant que banque donneur d'ordre 
en cas de prélèvement et la banque transférante en tant 
que banque donneur d'ordre en cas de virement. 

57. Le problème essentiel, que l'on rencontre dans tout 
domaine de l'activité économique, se pose lorsqu'un 
client charge une entreprise d'une tâche exigeant la 
participation d'une ou plusieurs autres entreprises. Soit 
la première entreprise ne peut être tenue responsable que 
pour ses propres actes, y compris le choix de ses 
collaborateurs, soit elle est tenue pour responsable à 
l'égard du client des actes de toutes les parties ayant 
collaboré à l'exécution du contrat; il s'agit dans le second 
cas du principe de la responsabilité pour la transaction. 
L'analogie la plus proche est celle du transport de 
marchandises par un transporteur commun, lorsque le 
transport, de son origine à sa destination, exige la 
participation de transitaires et d'opérateurs de ter
minaux, ainsi que de plusieurs transporteurs, d'un type 
similaire ou différent. 

58. Arguments en faveur de la responsabilité pour la 
transaction : bien que le donneur d'ordre indique le type 
de transfert de fonds choisi et le nom de la banque 
destinataire, à quelques exceptions près, il ne stipule ni le 
moyen de communication, ni les banques intermédiaires. 
Le choix des filières appropriées est laissé à la banque. 
Dans une banque hautement automatisée, ce choix peut 
être exercé par un ordinateur programmé à cet effet. 
Lorsqu'il existe différents moyens de communication, ou 
différentes banques intermédiaires, la banque doit 
choisir judicieusement les moyens appropriés. 

59. Si le transfert n'est pas effectué correctement, il est 
souvent difficile de déterminer où, comment et pourquoi 
une erreur s'est produite. Chaque banque, chambre de 

12Le droit qu'a une banque de rectifier une écriture passée au 
compte d'un client lorsque l'erreur était en faveur du client est examiné 
au chapitre relatif au moment où le paiement devient définitif. Ce 
chapitre sera soumis à la Commission à sa dix-huitième session et 
figurera dans VAnnuaire 1985. 

compensation, commutateur et service de télécommuni
cation ont intérêt à affirmer que le problème leur est 
étranger. Le client, étant extérieur au système et n'ayant 
pas de relation permanente avec eux, sinon avec sa 
propre banque, éprouvera de grandes difficultés à 
enquêter et déterminer qui semble être en faute. S'il 
apparaît que la partie en faute ne peut être poursuivie 
que dans une région éloignée du pays ou dans un pays 
étranger, le donneur d'ordre connaîtra de nouvelles 
difficultés et devra consentir des dépenses supplémen
taires s'il veut donner suite à sa plainte. Cependant, si la 
banque donneur d'ordre a accepté ou est tenue par la loi 
d'accepter la responsabilité de l'exécution du transfert de 
fonds, sous réserve que le préjudice subi ne soit pas dû à 
des circonstances exonératoires spécifiées, le donneur 
d'ordre sera mieux à même d'obtenir remboursement de 
la banque ou de toute autre entité en faute. Selon cette 
méthode, la banque donneur d'ordre subirait le 
préjudice plutôt que le donneur d'ordre lui-même s'il 
n'est pas possible de déterminer quelle est la cause de 
préjudice. L'augmentation des coûts pour le système 
bancaire dans son ensemble, hormis toute augmentation 
ou diminution des dépenses de contentieux, correspon
drait aux sommes que les clients étaient auparavant dans 
l'impossibilité de recouvrer faute de pouvoir prouver où 
et comment l'erreur avait été commise. 

60. S'agissant des cartes de débit et de crédit délivrées 
par une banque, ces mêmes considérations ont abouti au 
résultat contraire, à savoir l'acceptation par la banque 
destinataire (souvent appelée banque émettrice de la 
carte dans ce domaine) de l'entière responsabilité vis-à-
vis du client pour débit incorrect de son compte lié à 
l'utilisation de la carte. Si une erreur ou une fraude a eu 
lieu dans le cadre de l'utilisation de la carte ou de 
l'expédition de l'ordre de transfert de fonds qui ne peut 
être imputée au client, les banques du réseau se 
répartissent la perte conformément aux dispositions de 
l'accord instituant le réseau. 

E. Possibilité de décliner toute responsabilité 

61. On trouve des dispositions permettant de décliner 
toute responsabilité dans les contrats entre la banque 
donneur d'ordre et son client et entre les banques, 
chambres de compensation, opérateurs de commuta
teurs, systèmes de télécommunication et autres parties 
pouvant participer au transfert de fonds. Une telle 
disposition peut stipuler que la partie s'en prévalant ne 
sera pas tenue responsable en cas de préjudice causé par 
des tiers, de préjudice imputable à certaines ou à la 
totalité des actions ou omissions de ladite partie ou pour 
certains types de préjudice, et en particulier en cas de 
dommages indirects. 

62. La mesure dans laquelle seront appliquées les 
dispositions exonératoires de responsabilité dans les 
contrats régissant les transferts de fonds dépend en 
partie de l'attitude générale du système juridique à 
l'égard de telles clauses et en partie également de la 
mesure dans laquelle la réglementation des transferts de 
fonds est considérée comme impérative ou non 
impérative. On pourrait s'attendre à ce que des 
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dispositions exonératoires affectant directement les 
droits et obligations afférents à un effet de commerce ne 
soient pas appliquées, alors que des dispositions 
concernant le recouvrement d'un effet ou le transfert 
électronique de fonds le seront plus probablement, ces 
opérations n'étant pas régies dans la plupart des pays par 
des règles détaillées. Lorsqu'une règle a été adoptée pour 
protéger les droits des consommateurs dans un transfert 
électronique de fonds, comme aux Etats-Unis, ces droits 
ne peuvent être modifiés que dans une certaine mesure 
par des dispositions contractuelles. 

63. Les dénis de responsabilité dans les contrats entre 
les banques, entre les banques et d'autres agents du 
transfert de fonds, entre les banques et leurs fournisseurs 
d'ordinateurs et de logiciels n'ont pas de conséquences 
formelles sur les relations entre une banque et son client. 
Le client, en tant que donneur d'ordre, devrait être à 
même d'intenter une action à rencontre de l'entité dont 
les actes ou omissions ont entraîné un préjudice, sans 
tenir compte d'éventuelles dispositions exonératoires de 
responsabilité figurant dans des contrats auxquels il n'est 
pas partie. 

1. Panne technique du matériel ou du logiciel 

64. De nombreux contrats entre une banque et un 
client stipulent expressément ou implicitement que la 
banque est exonérée de toute responsabilité au cas où 
elle ne s'acquitterait pas d'un ordre de transfert de fonds 
de la manière appropriée, si elle peut démontrer que cela 
est dû à une panne technique du matériel ou du logiciel13. 
Cependant, il faudrait soigneusement limiter de 
telles exonérations. 

65. Bien que les ordinateurs soient maintenant 
beaucoup plus fiables, des pannes se produisent 
régulièrement. Les banques qui recourent à l'ordinateur 
pour des transferts de fonds et à d'autres fins devraient 
avoir — et ont en général — suffisamment de matériel de 
remplacement, soit dans leurs propres locaux, soit dans 
une autre entreprise (par exemple, fournisseur d'équipe
ments d'informatique, service d'ordinateurs, banque ou 
autre entreprise ayant un équipement compatible) pour 
continuer de fonctionner pendant que leurs propres 
ordinateurs sont hors service même si certains services ne 
sont pas assurés; aussi, une panne d'ordinateur d'une 
ampleur prévisible, à laquelle il doit être remédié au 
moyen de matériel de remplacement, ne devrait pas être 
considérée comme justifiant la non-exécution de l'ordre 
de transfert de fonds dans les délais applicables. D'un 
autre côté, un certain retard peut être toléré. Par contre, 
une panne d'une ampleur imprévisible, notamment si 
elle est due à une catastrophe ou à une panne d'électricité 
dans la zone où est située la banque, ou encore à un 
sinistre important dans la banque, tel qu'un incendie, 
peut justifier une exonération. 

"On trouvera aux paragraphes 68 à 73 et 78 à 81 une étude des 
questions connexes, consistant à déterminer si une banque devrait être 
exonérée en cas de panne se produisant alors que l'ordre transite par le 
moyen de communication qui est lui-même exonéré de toute 
responsabilité ou s'il transite dans une chambre de compensation ou 
dans un commutateur appartenant à un groupe de banques ou géré en 
leur nom. 

66. Les banques qui ne disposent pas de suffisamment 
de matériel de secours devraient conserver d'autres 
méthodes de réception et de communication d'ordres de 
transfert de fonds. 

67. Il n'y aurait pas de difficultés juridiques particu
lières à refuser l'exonération si la non-exécution d'un 
ordre de transfert de fonds était due à un logiciel 
défectueux, mis au point par le personnel de la banque. 
Un tel logiciel ne serait, semble-t-il, que le moyen par 
lequel la banque ne s'est pas acquittée de son obligation. 
La réponse serait la même si le problème était dû à un 
logiciel défectueux ou inadapté, acheté à un fournisseur 
extérieur. En général, ni une banque ni aucune autre 
entreprise commerciale ne devraient normalement être 
exonérées parce que les équipements ou les logiciels 
qu'elles utilisent sont inadaptés aux tâches à effectuer. 

2. Services communs de télécommunication 

68. La plupart des transferts électroniques de fonds 
interbanques et un grand nombre des transferts au sein 
d'une même banque passent par un service de 
communication de données. Traditionnellement, les 
réseaux de télécommunication ont souvent été en grande 
partie exonérés en cas de préjudice dû à un retard ou à la 
non-délivrance d'un message ou à toute modification de 
la teneur du message. 

69. L'argument en faveur de l'exonération de respon
sabilité, selon lequel le réseau de télécommunication ne 
pouvait prévoir les conséquences d'un retard ou de la 
non-livraison du message ou d'une modification de sa 
teneur puisqu'elle ne connaissait pas cette teneur, n'a pas 
toujours été jugé satisfaisant pour ce qui est des services 
télégraphiques ou des services télex, où le client 
communique au transporteur un message à transmettre. 
Dans un grand nombre de cas, le personnel du service de 
communication comprend parfaitement le sens du 
message envoyé. Quoi qu'il en soit, lorsque ces 
conséquences étaient imprévisibles, au mieux le type ou 
le montant des dommages-intérêts éventuels aurait pu 
être limité, mais cela ne justifiait pas une exonération 
totale de responsabilité. 

70. Les télécommunications entre ordinateurs par le 
biais d'un service public semblent à priori être un 
excellent exemple de cas où le service n'a pas la moindre 
idée de la teneur du message, notamment lorsque celui-ci 
est codé. Une fois installés des réseaux numériques à 
intégration des services (RNIS), le service public ne saura 
sans doute même pas s'il transmet des données, des 
messages écrits, des messages verbaux ou des images, 
tout étant communiqué sous forme de chiffres. 
Cependant, dans le même temps, les réseaux de 
télécommunication ne se limitent plus à fournir un 
moyen de télécommunication de base. La ligne de 
démarcation entre les prestations informatiques et les 
télécommunications étant de moins en moins nette, ils 
offrent des services plus complexes et les fournisseurs 
d'ordinateurs et de matériel de bureau relient leurs 
équipements pour constituer des réseaux. Souvent, une 
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banque ou un autre utilisateur peuvent obtenir des 
prestations identiques ou équivalentes d'un fournisseur 
d'ordinateurs ou d'un service de télécommunication. 
Parmi les prestations offertes dans de nombreux pays qui 
ne sont plus exclusivement du ressort du service de 
télécommunication, on notera notamment la possibilité 
de commuter les messages. Aussi, même si l'exonération 
du service public reste une bonne politique pour ce qui 
est des services extérieurs de télécommunication de base, 
l'exonération de responsabilité de ces services de base ne 
devrait englober que ceux qui ne peuvent être offerts par 
d'autres sources ne jouissant pas de la même 
exonération. 

71. Dans de nombreux pays, les télécommunications 
sont assurées par l'Etat, souvent par l'intermédiaire du 
Ministère des postes. Aussi, les services de télécommuni
cation bénéficient-ils de l'exonération générale dont jouit 
l'Etat. Lorsque cela a été jugé nécessaire, cette 
exonération a été renforcée par une réglementation 
expresse protégeant le service de télécommunication. 
Dans les pays où de tels services sont fournis par des 
entreprises privées, la réglementation leur a permis de 
limiter leur responsabilité dans le cahier des charges 
qu'elles ont présenté. 

72. Cependant, le monopole des télécommunications 
n'est sans doute plus aussi évident et l'on s'est demandé 
si l'on pouvait continuer de leur accorder cette 
exonération de responsabilité. La déréglementation des 
services nationaux aux Etats-Unis a déjà supprimé dans 
ce pays le fondement juridique de cette exonération. On 
ne sait pas encore avec certitude si les tribunaux 
continueront d'accepter des clauses contractuelles 
insérées par les services de télécommunication afin de 
limiter leur responsabilité en cas de négligence. 

73. Les problèmes de responsabilité sont secondaires 
par rapport à la question plus générale de la forme que 
prendront les services publics de télécommunication. 
Cependant, au fur et à mesure que les principaux 
utilisateurs privés, tels que les banques, établiront leurs 
propres réseaux privés dont ils contrôleront les 
installations, assumant alors le risque qu'un message soit 
communiqué tardivement, ne soit pas délivré ou soit 
modifié durant sa transmission, les services publics de 
télécommunication devront davantage accepter d'assu
mer un risque équivalent. 

3. La banque donneur d'ordre devrait-elle être 
exonérée en cas de retard ou de non-délivrance 

d'un ordre de transfert expédié ? 

74. Puisqu'il n'était pas possible de tenir le service des 
télécommunications pour responsable des pertes dues à 
la non-délivrance d'un message dans les conditions 
voulues, les parties recourant à un tel service ont agi 
pour répartir les pertes entre elles. Dans le cas de 
transferts de fonds par télégramme ou télex, il est 
considéré comme normal que les banques prévoient dans 
les contrats qu'elles concluent avec leurs clients qu'elles 
ne seront pas responsables en cas de perte de cet ordre. 

Aussi les clients des banques supportent-ils le risque que 
l'ordre de transfert de fonds ne soit pas reçu ou soit reçu 
sous une forme modifiée. Une telle disposition 
contractuelle était justifiée par le fait que la banque ne 
pouvait exercer un contrôle sur le message une fois 
qu'elle l'avait communiqué au service de télécommuni
cation. 

75. Cette justification est moins évidente lorsque la 
banque envoie directement le message, sur son propre 
télex, au télex de la banque réceptive. Le service de 
télécommunication ne fournit que le circuit et le 
commutateur permettant de relier les deux machines. La 
banque envoie le message, elle peut demander une 
réponse pour vérifier que la connection a été 
correctement établie et envoyer un chiffre clé afin de 
déterminer l'identité de l'expéditeur et de vérifier que les 
sections essentielles du message n'ont pas été modifiées 
par erreur. Lorsqu'elle craint pour quelque raison que ce 
soit que le message n'ait pas été reçu correctement ou 
que le message est particulièrement important, la banque 
expéditrice peut, au prix d'une deuxième transmission, 
demander à la banque réceptrice de répéter intégrale
ment le message. 

76. Une banque envoyant un message d'ordinateur à 
ordinateur a les mêmes possibilités de vérifier qu'un 
ordre de transfert de fonds a été reçu et que sa teneur est 
correcte. Des mécanismes de contrôle supplémentaires 
sont appliqués dans des réseaux à accès limité tels que 
SWIFT, où toutes les transactions introduites sont 
contrôlées afin de vérifier qu'elles proviennent d'un 
terminal autorisé, que la structure et le texte du message 
sont conformes aux normes obligatoires et qu'elles sont 
adressées à un destinataire reconnu par SWIFT. Les 
messages envoyés par chaque banque se voient affecter 
un numéro séquentiel de sortie et les messages reçus par 
chaque banque reçoivent un numéro séquentiel d'entrée, 
ce qui réduit à un minimum les risques de perte d'un 
message. Les possibilités de mémorisation temporaire 
diminuent les risques de non-délivrance d'un message et 
l'établissement des listes des messages ne pouvant être 
délivrés permettent à la banque expéditrice de s'assurer 
que tout message non délivré a été pris en compte. 
Lorsqu'un des centres de communication est hors 
d'usage, il existe des voies de déroutement et il est 
indiqué aux banques affiliées comment accéder au réseau 
SWIFT par le biais du réseau public commuté en cas de 
panne d'un centre régional de traitement. 

77. Toutes ces mesures de sécurité prises dans un 
réseau à accès limité tel que SWIFT ne sont pas 
applicables par une banque branchée sur le réseau public 
commuté. Néanmoins, des procédures peuvent être 
appliquées afin de réduire à un minimum le risque qu'un 
défaut du système de communication ne soit pas détecté 
ni corrigé par la banque expéditrice. Le fait qu'il existe 
de telles techniques pour éviter les erreurs durant la 
transmission d'un ordre de transfert électronique de 
fonds permet de douter sérieusement qu'il soit justifié 
d'exonérer les banques en cas d'erreurs de cet ordre, 
même si elles ne peuvent être remboursées par le service 
de télécommunication. 
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F. Panne d'une chambre de compensation électronique 
ou d'un commutateur appartenant à un groupe 

de banques ou géré en leur nom; répartition 
des pertes entre les banques affiliées 

78. Une chambre de compensation fait partie inté
grante du système de transfert de fonds. Elle peut être 
gérée par la banque centrale, une banque importante ou 
une association bancaire. La chambre de compensation 
peut également être mise sur pied par un groupe de 
banques. Dans certains pays, on a constitué des systèmes 
de transfert électronique de fonds en ligne dans lesquels 
le commutateur de messages, qui ne fait pas office de 
mécanisme de règlement net, est géré pour les banques 
affiliées par une société qui n'est ni une banque, ni une 
chambre de compensation, ni un service de télécommu
nication. Il peut s'agir d'un prestataire de services 
informatiques, d'un réseau à valeur ajoutée ou d'un 
organisme apparenté. 

79. Souvent, le règlement des chambres de compensa
tion ou des commutateurs, ou les contrats conclus avec 
les banques affiliées, stipulent que ces mécanismes ne 
sont pas responsables ou qu'ils ne sont que partiellement 
responsables en cas d'erreurs ou de fraudes se produisant 
en leur sein. Si la chambre de compensation est gérée par 
la banque centrale, sa responsabilité, ou celle de la 
banque centrale peut être limitée ou exclue par la loi, par 
un règlement ou par la doctrine générale régissant les 
organismes ou agents d'Etat. Cependant, puisque la 
chambre de compensation est au service des banques, 
l'exonération ne posera sans doute pas des problèmes 
aussi sérieux que dans le cas des services de 
télécommunication. 

80. Néanmoins, il faut noter qu'une chambre de 
compensation fait partie intégrante du système de 
transfert de fonds. On ne saurait affirmer que le système 
bancaire dans son ensemble ne devrait pas être tenu 
responsable à l'égard de ses clients en cas de défaut d'une 
chambre de compensation, comme cela pourrait être le 
cas pour un défaut du service de télécommunication. Il 
semble évident que le donneur d'ordre devrait en 
principe pouvoir effectivement faire valoir ses droits à la 
suite de tels défauts. 

81. Dans le même temps, la propriété collective d'une 
chambre de compensation ou d'un commutateur de 
transactions bancaires peut exiger une répartition des 
pertes entre les banques affiliées. Cette répartition peut 
être effectuée de diverses manières, notamment par un 
système d'assurance, par la constitution d'un fonds de 
compensation et par un prélèvement effectué sur toutes 
les banques affiliées. Les pertes pouvant être attribuées à 
une chambre de compensation ou à un commutateur et 
devant donc être partagées seraient notamment les pertes 
subies par une banque qui se serait conformée aux 
procédures prévues pour les transferts effectués par le 
biais de la chambre de compensation ou du commuta
teur. En particulier, il serait sans doute bon que soient 
partagées les pertes attribuables à une faiblesse du 
système de sécurité, y compris les procédures et 
algorithmes nécessaires pour coder les ordres de 
transfert de fonds. 

G. Traitement inapproprié des ordres de transfert 

1. Refus injustifié d'ordres de la part de la banque 
transférante et préjudice subi par le transférant 

82. La banque transférante est responsable envers le 
transférant pour tout préjudice subi au cas où elle 
refuserait de manière injustifiée un ordre de transfert de 
fonds. Une banque qui n'accepte pas un ordre de 
virement devrait en informer promptement le transférant 
et lui en indiquer les raisons. Toute demande de 
dommages-intérêts de la part du transférant du fait d'un 
refus injustifié serait évaluée et réglée de la même 
manière qu'une demande fondée sur un retard dans le 
transfert. Le refus injustifié d'un ordre de prélèvement 
peut avoir des conséquences plus graves. Dans un tel cas, 
lorsque le bénéficiaire est informé que l'ordre a été 
refusé, qu'une raison soit donnée ou non, il peut avoir 
des doutes quant à la solvabilité et à l'intégrité du 
transférant. Si le refus n'était pas justifié, la banque 
transférante (par exemple le tiré d'un chèque ou d'une 
lettre de change) devrait également être tenue respon
sable de tout préjudice subi de ce fait par le transférant. 

2. Non-exécution par la banque cédante d'un ordre 
de prélèvement dans les délais requis 

a) Règles générales applicables aux effets de commerce 

83. Si la banque transférante n'agit pas dans les délais 
requis pour accepter ou refuser un ordre de prélèvement 
ou pour notifier son refus, le bénéficiaire peut intenter 
une action contre cette banque. 

84. Sauf en France et dans d'autres pays qui appliquent 
la doctrine selon laquelle un effet de commerce transfère 
à son porteur la propriété de la provision, la doctrine 
standard à propos des chèques et des lettres de change 
stipule que l'effet ne constitue pas un tel transfert et que 
le bénéficiaire (ou autre porteur) n'a pas de droit sur 
l'effet à opposer à la banque transférante (tiré) tant que 
l'effet n'a pas été accepté. Cependant, une fois que l'effet 
a été présenté à l'acceptation de la banque cédante, celle-
ci peut se devoir à l'égard du bénéficiaire ou de la banque 
bénéficiaire d'agir dans un certain délai soit en 
acceptant, soit en refusant l'effet. Si l'effet est refusé, la 
banque transférante doit notifier promptement le refus 
au bénéficiaire. La question de savoir à qui peut ou doit 
être notifié le refus n'est pas réglée de la même manière 
selon les pays et, dans certains, l'avis doit prendre la 
forme d'un protêt officiel. 

85. Ces règles tirées de la législation régissant les effets 
de commerce sur papier et leur recouvrement devraient 
être dans l'ensemble applicables aux prélèvements sous 
forme électronique. Cependant, comme elles figurent en 
général dans les lois applicables aux effets de commerce 
ou dans la loi ou les accords régissant leur recouvrement, 
il sera sans doute nécessaire de les adopter une nouvelle 
fois pour les prélèvements électroniques. 

b) Retard dans l'acceptation d'un ordre de prélèvement 

86. Si la banque transférante accepte l'ordre de 
prélèvement mais le fait plus tard qu'elle n'aurait dû le 
faire en vertu des règles applicables, les conséquences du 
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retard sont fonction du moyen de règlement utilisé. Si la 
banque transférante accepte provisoirement l'ordre 
lorsqu'il est présenté, par exemple en procédant à un 
règlement net par l'intermédiaire d'une chambre de 
compensation, le retard dans l'acceptation n'aura pas de 
conséquences pratiques. Si le règlement est retardé 
jusqu'à ce que l'ordre soit accepté, la banque présentant 
l'ordre se verra refuser l'utilisation de ces fonds tant que 
durera ce retard. Le bénéficiaire quant à lui n'aura sans 
doute pas été crédité du montant du transfert tant que la 
banque bénéficiaire ne l'aura pas été. Le retard peut 
donc donner naissance à une demande de dédommage
ments, notamment pour compenser la perte d'intérêts 
ou, dans un transfert international, les pertes dues aux 
taux de change. 

c) Retard dans le refus d'acceptation d'un ordre de 
prélèvement 

87. Un tel retard de la part de la banque transférante 
est parfois dû au fait que le transférant est à la limite de 
l'insolvabilité. Dans certains cas, lorsque le compte du 
transférant n'est pas suffisamment approvisionné pour 
honorer l'ordre, la banque transférante peut souhaiter 
lui donner un délai pour réapprovisionner son compte 
afin de pouvoir honorer la totalité de l'ordre. Dans 
d'autres cas, la banque peut se ménager un délai pour 
décider si elle déduira du compte du transférant d'autres 
obligations contractées envers elle par le transférant 
avant d'honorer l'ordre de transfert. Quoi qu'il en soit, 
l'ordre peut par la suite être refusé. 

88. Dans un tel cas, l'ordre de prélèvement peut être 
réputé honoré ou le bénéficiaire peut avoir droit à des 
dommages-intérêts pour le retard. Cependant, il sera 
sans doute difficile au bénéficiaire de prouver l'ampleur 
de la perte dans de telles circonstances. On pourrait 
surmonter ce problème en imposant à la banque 
transférante, à l'origine du retard, la charge de prouver 
que le bénéficiaire n'a subi aucune perte du fait du 
retard. On pourrait également arriver à un résultat 
identique en autorisant le bénéficiaire à récupérer le 
montant inscrit sur l'ordre auprès de la banque 
transférante et de céder à la banque ses droits dans le 
cadre de la procédure de faillite du transférant14. 

H. Pertes recouvrables 

89. Un transfert mal exécuté peut entraîner la perte 
d'une partie ou de la totalité du montant principal 
transféré, ainsi que des pertes indirectes. Dans le cas 
d'un transfert de fonds, les pertes indirectes peuvent être 
dues à une perte d'intérêt, à une modification des taux de 
change, à la perte de possibilités commerciales, etc. 

1. Perte du principal 

90. Lorsqu'un transfert électronique de fonds est 
crédité à un compte qui n'est pas le bon, crédité au bon 

14Les délais dans lesquels la banque transférante doit accepter un 
ordre de prélèvement ou aviser de son refus sont examinés dans le 
chapitre sur les accords de transfert de fonds et les ordres de transfert 
de fonds, A/CN.9/250/Add.3, par. 77 et 78 (reproduit dans le présent 
Annuaire, deuxième partie, I, B). 

compte pour un montant excessif ou effectué deux fois, 
le transférant ou la banque transférante risque de perdre 
le principal du transfert incorrect. Dans la plupart des 
cas, l'erreur peut être rectifiée par le débit du compte du 
bénéficiaire par erreur et l'inscription d'un crédit 
correspondant au compte du transférant (auquel cas le 
transfert aura été inversé) ou du véritable bénéficiaire 
(auquel cas le transfert aura été rectifié)15. 

91. Si le bénéficiaire par erreur retire et utilise les 
fonds, qu'il ait ou non connaissance de l'erreur, et qu'il 
ne peut plus par la suite restituer le montant utilisé, la 
perte du principal doit être répartie entre le transférant et 
la ou les banques ayant commis l'erreur. De même, si un 
transfert a été effectué frauduleusement, la perte du 
principal qui en résulte doit être répartie entre le 
transférant dont le compte a été débité et la ou les 
banques où la fraude a pu se produire. En cas de perte de 
principal, le problème tient rarement au montant à 
répartir. Il s'agit plutôt de déterminer quelle partie doit 
supporter la perte, question régie par les règles générales 
relatives à la responsabilité examinées ci-dessus. 

2. Perte d'intérêts 

92. La seule forme de dommages indirects qui a été en 
général admise par la loi est la perte d'intérêts en cas de 
paiement tardif d'une somme. Les demandes d'intérêts 
adressées en cas de transferts tardifs par les clients 
commerciaux des banques sont maintenant monnaie 
courante. En effet, les taux d'intérêts sont élevés et le 
montant de l'intérêt qui peut être accumulé même en un 
jour est mesurable et peut justifier une action. Cela tient 
également aux possibilités de transfert de fonds 
qu'offrent aux trésoriers des sociétés les nouvelles 
techniques de transfert électronique de fonds. Lorsque 
les paiements commerciaux sont effectués au moyen de 
méthodes lentes telles que les virements sur papier, le 
transférant ne peut pas retenir son ordre de transfert 
jusqu'au dernier moment avant que le paiement ne soit 
dû. Il est entendu que le délai entre le moment où le 
compte du transférant est débité et celui où le compte du 
bénéficiaire est crédité peut être important et relative
ment imprévisible. Cependant, maintenant que certaines 
banques se targuent de pouvoir transférer des fonds 
instantanément, de nombreux clients commerciaux 
s'efforcent de retenir leur argent jusqu'au dernier 
moment possible avant d'émettre l'ordre de transfert. 
Les techniques de gestion des fonds ont fait prendre 
conscience aux trésoriers des entreprises publiques et 
privées du monde entier que leurs liquidités pouvaient 
leur rapporter des intérêts. 

93. Parfois, c'est le bénéficiaire plutôt que le transfé
rant qui devrait pouvoir demander des intérêts. Dans le 
cas d'un virement électronique type, le compte du 
transférant est débité avant que les fonds ne soient 
transférés, ou simultanément. Si le transfert est retardé, 
c'est le bénéficiaire qui se voit empêché d'utiliser les 

15On trouvera au chapitre relatif au moment où le paiement est 
définitif une étude du droit qu'a la banque de débiter le compte du 
bénéficiaire par erreur sans son autorisation préalable. Ce chapitre sera 
soumis à la Commission à sa dix-huitième session et sera reproduit 
dans Y Annuaire 1985. 
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fonds, et non le transférant. Néanmoins, on estime en 
général que le bénéficiaire ne peut réclamer à aucune 
banque, si ce n'est la sienne, des intérêts du fait du retard 
dans l'exécution du transfert16. Si le paiement est 
effectivement tardif aux termes du contrat, c'est au 
transférant que le bénéficiaire pourrait demander des 
intérêts du fait du paiement tardif. Le transférant peut à 
son tour se faire rembourser par sa banque ou par la 
banque en faute. Le problème consiste cependant à 
déterminer le délai exact dans lequel le transfert de fonds 
devrait avoir lieu. Il existe peu de règles convenues sur la 
question. 

94. Pour ce qui est de la répartition des intérêts entre 
les banques, il existe plusieurs ensembles de règles 
régissant cette question lorsque le retard dans le transfert 
de fonds est attribuable à une partie ou à l'autre. 
Nombre des règles concernant le remboursement des 
intérêts perdus n'autorisent un remboursement que si la 
somme demandée dépasse un montant spécifique. L'un 
des principaux règlements utilisés aux Etats-Unis pour la 
compensation entre banques présente une caractéristi
que intéressante : lorsque l'action est fondée sur une 
erreur lors d'un transfert de fonds interbanques, la 
banque recevant par erreur l'argent d'une autre banque 
est tenue de verser à la banque ayant envoyé l'argent par 
erreur un intérêt au taux en vigueur, déduction faite 
d'une commission pour la banque ayant reçu l'argent. 
Cette disposition est fondée sur le raisonnement suivant : 
une banque recevant de l'argent pourra en jouir. 

95. Les règles existantes sont cependant limitées dans 
leur application aux relations bilatérales entre banques 
ou, dans le cas de certains systèmes de télécommunica
tion ou de chambres de compensation interbanques tels 
que SWIFT ou CHIPS, à certaines pertes causées par ce 
système. Elles ne s'appliquent pas expressément aux 
pertes causées par des tiers ou occasionnées à des tiers. 

3. Pertes dues au taux de change 

96. Les taux de change fluctuant quotidiennement, les 
demandes de remboursement de pertes dues au taux de 
change du fait d'un paiement tardif sont devenues plus 
fréquentes. Etant donné la nature de la perte, les 
demandes de remboursement justifiées par un mouve
ment défavorable des taux de change durant la période 
supplémentaire requise pour le transfert ne seront 
normalement présentées que par des personnes ayant 
transféré des grosses sommes. Cependant, en cas de 
dévaluation importante, on peut également s'attendre à 
ce que les clients demandent un remboursement dans le 
cadre d'une transaction ou d'un transfert "grand 
public". Le problème consistant à déterminer le délai 
dans lequel le transfert aurait dû être effectué se pose 
aussi bien en cas de pertes dues à des mouvements 
défavorables des taux de change qu'en cas de perte 
d'intérêt. 

16Par analogie avec la législation régissant le transport de 
marchandises, où le destinataire des marchandises peut demander des 
dommages-intérêts même si les parties contractantes sont le chargeur 
et le transporteur, on pourrait envisager de donner au bénéficiaire un 
moyen pratique de réclamer dans les cas voulus l'intérêt perdu. 

97. Cependant, une demande de remboursement du 
fait d'un mouvement défavorable des taux de change ne 
sera en général pas présentée en tant que telle. On 
avancera plutôt que la date de conversion d'une monnaie 
dans une autre devrait être celle à laquelle la conversion 
aurait été faite si le transfert avait été effectué de la 
manière voulue. Dans les articles 71 et 72 du projet de 
convention sur les lettres de change internationales et les 
billets à ordre internationaux, établi par un groupe de 
travail de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, on a donné aux clients le 
choix entre le taux de change à la date à laquelle la 
conversion aurait dû avoir lieu et le taux de change à la 
date à laquelle elle a effectivement eu lieu. Il est stipulé 
qu'en cas de refus de paiement de l'effet, "le porteur peut 
demander que celui-ci soit effectué au taux de change en 
vigueur à la date de l'échéance ou à la date du paiement 
effectif. Cette possibilité est offerte au porteur "de 
manière à le protéger contre toute perte qu'il pourrait 
subir du fait d'une spéculation de l'obligé" (A/CN.9/ 
213, article 71, commentaire, par. 8). 

4. Dommages indirects 

98. Le préjudice le moins fréquent, mais peut-être le 
plus sérieux, consiste en des dommages indirects subis 
lorsqu'un contrat est perdu, qu'une pénalité est encourue 
ou qu'un navire est retiré d'une charte-partie parce que 
l'ordre de paiement n'a pas été traité correctement. 
Lorsque de tels cas se produisent, les dommages peuvent 
facilement représenter plusieurs fois le montant du 
transfert. Dans la plupart des virements électroniques, la 
partie qui subit le préjudice est en général le transférant 
qui ne s'acquitte pas d'une obligation contractuelle 
consistant à verser une somme à une date donnée ou qui 
manque une possibilité de transaction commerciale pour 
laquelle il aurait dû disposer de fonds en un lieu 
particulier à un moment donné. A l'occasion, le 
préjudice peut être subi par le bénéficiaire qui ne dispose 
pas des fonds nécessaires au moment voulu et ne peut 
trouver d'autres sources de financement. 

99. Dans certains systèmes, la banque est considérée 
comme non responsable des dommages indirects qu'elle 
ne pouvait prévoir au moment où elle a reçu l'ordre de 
transfert de fonds du transférant, à moins qu'elle n'ait 
délibérément retardé le transfert ou n'ait fait preuve 
d'une négligence manifeste. Cette règle consiste en une 
application directe des principes généraux du droit des 
contrats. Cependant, cette limitation aux seuls dommages 
indirects qui pouvaient être prévus n'est pas entièrement 
satisfaisante en cas de transfert électronique de fonds. Il 
est particulièrement difficile au transférant de donner les 
informations voulues aux parties intéressées dans un 
système juridique ne reconnaissant pas ce principe de la 
responsabilité pour tout le réseau. Même si la banque 
transférante peut disposer d'informations permettant de 
prévoir un éventuel dommage indirect, ces renseigne
ments ne sont pas communiqués à la banque 
intermédiaire ou à la banque bénéficiaire dans lesquelles 
se produisent les actes de négligence. Ni le modèle 
SWIFT de transfert client ni le projet de norme 
internationale de 1TSO relatif aux messages télex pour 
les transferts clients (DIS 7746) ne prévoient une zone 
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pour informer la banque intermédiaire des conséquences 
éventuelles qu'aurait le fait de ne pas créditer le compte 
du bénéficiaire à la date du paiement, bien que ce 
renseignement puisse toujours être ajouté aux instruc
tions envoyées par la banque expéditrice. Dans un cas 
récent auquel on se réfère souvent, la banque 
intermédiaire a fait preuve de négligence en laissant en 
service un téléscripteur qui n'était plus approvisionné en 
papier. Il peut être intéressant de noter que la négligence 
ayant empêché l'exécution de l'ordre de transfert de 
fonds a également empêché la banque intermédiaire de 
recevoir les renseignements qui lui auraient permis de 
prévoir les dommages éventuels. 

100. On remarque souvent que, si l'on tenait habituel
lement les banques responsables en cas de dommages 
indirects, les droits requis pour les transferts de fonds 
augmenteraient énormément. Cependant, les transfé
rants effectuant des transferts particulièrement impor
tants pourraient être disposés à verser une prime en 
échange d'une garantie de bonne exécution de la part de 
la banque. Aussi devrait-on envisager d'ajouter aux 
catégories actuelles une nouvelle catégorie de messages 
stipulant une "exécution garantie". Une banque qui ne 
s'acquitterait pas de son obligation conformément à la 
garantie pourrait être tenue responsable des dommages 
indirects subis de ce fait. 



II. ARBITRAGE COMMERCIAL INTERNATIONAL 

A. Sixième session du Groupe de travail des pratiques en matière de contrats internationaux 
(Vienne, 29 août-9 septembre 1983) 

1. Rapport du Groupe de travail sur les travaux de sa sixième Session (A/CN.9/245)" 
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INTRODUCTION 

1. A sa quatorzième session, la Commission a décidé 
de confier à son Groupe de travail des pratiques en 
matière de contrats internationaux l'élaboration d'un 
projet de loi type sur l'arbitrage commercial inter
national1. 

2. Le Groupe de travail s'est mis à l'œuvre à sa 
troisième session en étudiant l'ensemble d'une série de 
questions (sauf les quatre dernières) préparées par le 
secrétariat en vue d'établir les éléments fondamentaux 
d'un projet de loi type2. 

3. A sa quatrième session, le Groupe de travail a 
achevé l'examen des questions que le Secrétariat avait 
préparées au sujet des éléments éventuels d'un projet de 
loi type et quelques autres questions de procédure 

"Pour l'examen par la Commission, voir le rapport, chapitre III 
(première partie, A, ci-dessus). 

'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa quatorzième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session, 
Supplément n° 17 (A/36/17), par. 70 (Annuaire 1981, première partie, 
A). 

2Rapport du Groupe de travail des pratiques en matière de contrats 
internationaux sur les travaux de sa troisième session (A/CN.9/216; 
Annuaire 1982, deuxième partie, III, A). 

arbitrale qui pourraient être incluses dans le projet de loi 
type. Lors de cette session, le Groupe de travail a 
également examiné les projets d'articles premier à 36 
d'un projet de loi type préparé par le secrétariat3. 

4. A sa cinquième session, le Groupe de travail a 
examiné d'autres éléments et projets d'articles d'une loi 
type ainsi que les projets révisés d'articles premier à 
XXVI d'une loi type sur l'arbitrage commercial 
international. A la même session, il a aussi examiné les 
projets d'articles 37 à 41 sur la reconnaissance et 
l'exécution des sentences arbitrales et sur les recours 
contre ces sentences4. 

5. Conformément à la décision prise par la Commission 
d'étendre la composition du Groupe de travail à tous les 
Etats membres de la Commission5, celui-ci se compose 
des 36 Etats suivants : 

'Rapport du Groupe de travail des pratiques en matière de contrats 
internationaux sur les travaux de sa quatrième session (A/CN.9/232; 
Annuaire 1983, deuxième partie, III, A). 

'Rapport du Groupe de travail des pratiques en matière de contrats 
internationaux sur les travaux de sa cinquième session (A/CN.9/233; 
Annuaire 1983, deuxième partie, III, D). 

'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa seizième session (1983), 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session, 
Supplément n° 17 (A/38/17), par. 143 (Annuaire 1983, première 
partie, A). 
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Algérie, Allemagne, République fédérale d', Australie, 
Autriche, Brésil, Chine, Chypre, Cuba, Egypte, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Guatemala, Hongrie, 
Inde, Iraq, Italie, Japon, Kenya, Mexique, Nigeria, 
Ouganda, Pérou, Philippines, République centrafricaine, 
République démocratique allemande, République-Unie 
de Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Suède, Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago, Union des 
Républiques socialistes soviétiques et Yougoslavie. 

6. Le Groupe de travail a tenu sa sixième session à 
Vienne du 29 août au 9 septembre 1983. Tous ses 
membres y étaient représentés, à l'exception des sui
vants : Algérie, Cuba, Egypte, Iraq, Ouganda, Pérou, 
République centrafricaine, Sénégal, Sierra Leone, 
Singapour, Trinité-et-Tobago et Yougoslavie. 

7. Etaient présents les observateurs des Etats ci-après : 
Argentine, Belgique, Bolivie, Equateur, Finlande, 
Ghana, Grèce, Liban, Maroc, Norvège, Roumanie, 
Saint-Siège, Suisse et Thaïlande. 

8. Ont participé à la session des observateurs d'un 
organisme des Nations Unies : l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel. Avaient 
également envoyé des observateurs les organisations 
intergouvernementales suivantes : Comité consultatif 
juridique afro-asiatique, Commission des communautés 
européennes et Conférence de La Haye de droit 
international privé, ainsi que les organisations inter
nationales non gouvernementales suivantes : Association 
internationale du barreau, Chambre de commerce 
internationale, Conseil international pour l'arbitrage 
commercial et Association de droit international. 

9. Le Groupe de travail a élu le Bureau ci-après : 

Président: M. I. Szasz (Hongrie) 

Rapporteur: M. M. Mwagiru (Kenya) 

10. Pour la session, le Groupe de travail était saisi des 
documents suivants : 

a) Rapport du Secrétaire général intitulé "Loi type 
sur l'arbitrage commercial international : éléments 
éventuels" (A/CN.9/207; Annuaire 1981, deuxième 
partie, III); 

b) Rapport du Groupe de travail des pratiques en 
matière de contrats internationaux sur les travaux de sa 
troisième session (New York, 16-26 février 1982) 
(A.CN.9/216; Annuaire 1982, deuxième partie, III, B); 

c) Rapport du Groupe de travail des pratiques en 
matière de contrats internationaux sur les travaux de sa 
quatrième session (Vienne, 4-15 octobre 1982) (A.CN.9/ 
232; Annuaire 1983, deuxième partie, III, A); 

d) Rapport du Groupe de travail des pratiques en 
matière de contrats internationaux sur les travaux de sa 
cinquième session (New York, 22 février-4 mars 1983) 
(A/CN.9/233; Annuaire 1983, deuxième partie, III, D); 

e) Ordre du jour provisoire de la session (A/CN.9/ 
WG.II/WP.43); 

f) Projets provisoires d'articles A à G relatifs à 
l'adaptation et au complètement des contrats, au 

commencement de la procédure arbitrale, au contenu 
minimum de la requête et de la réponse, à la langue de la 
procédure arbitrale, à l'assistance judiciaire pour 
l'obtention de preuves, à la clôture de la procédure 
arbitrale et au délai durant lequel la sentence arbitrale 
peut être exécutée (A/CN.9/WG.II/WP.44, reproduit 
dans le présent Annuaire, deuxième partie, II, A, 2 a). 

g) Projets d'articles révisés XIII à XXIV sur la 
compétence du tribunal arbitral, le lieu et la conduite de 
la procédure d'arbitrage, les règles applicables au fond 
du litige, le prononcé de la sentence et d'autres décisions, 
et la durée du mandat du tribunal arbitral (A/CN.9/ 
WG.II/WP.40; Annuaire 1983, deuxième partie, III, 
D, 1); 

h) Projets d'articles révisés XXV à XXX sur la 
reconnaissance et l'exécution de la sentence arbitrale et 
sur les recours contre la sentence (A/CN.9/WG.II/ 
WP.46, reproduit dans le présent Annuaire, deuxième 
partie, II, A, 2 c); 

i) Nouveaux projets d'articles premier à XII relatifs 
au champ d'application, aux dispositions générales, à la 
convention d'arbitrage et aux tribunaux, ainsi qu'à la 
composition du tribunal arbitral (A/CN.9/WG.II/ 
WP.45, reproduit dans le présent Annuaire, deuxième 
partie, II. A, 2 b). 

11. Le Groupe de travail a adopté l'ordre du jour 
suivant : 

a) Election du bureau; 

b) Adoption de l'ordre du jour; 

c) Examen des projets d'articles révisés d'une loi 
type sur l'arbitrage commercial international; 

d) Autres questions; 

e) Adoption du rapport. 

DÉLIBÉRATIONS ET DÉCISIONS 

12. Le Groupe de travail a examiné les projets 
provisoires de dispositons ci-après d'une loi type, 
préparés par le Secrétariat : projets provisoires d'articles 
A à G, figurant dans le document A/CN.9/WG.II/ 
WP.44; projets d'articles révisés XIII à XXIV, figurant 
dans le document A/CN.9/WG.II/WP.40; projets 
d'articles révisés XXV à XXX, figurant dans le t 
document A/CN.9/WG.II/WP.46; et nouveaux projets 
d'articles premier à XII, figurant dans le document 
A/CN.9/WG.II/WP.45. Le Groupe de travail a prié le 
secrétariat de remanier ces articles, compte tenu des 
discussions et des décisions de sa sixième session. 

13. Le Groupe de travail a décidé de tenir sa septième 
session du 6 au 17 février 1984à New York, comme l'y a 
autorisé la Commission à sa seizième session6. 

14. Le Groupe de travail a convenu qu'il serait 
souhaitable de disposer du texte de la loi type dans les 
différentes langues de travail avant de l'envoyer aux 
gouvernements et aux organisations internationales pour 

Hbid., par. 141. 
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observations. Il a donc prié le secrétariat de prendre les 
dispositions nécessaires pour convoquer un groupe de 
rédaction à l'occasion de sa prochaine session. 

15. Le Groupe de travail a convenu qu'il serait 
hautement souhaitable d'établir des comptes rendus 
analytiques de ses délibérations car il se compose 
actuellement de tous les membres de la Commission et 
doit assurer l'essentiel du travail législatif. 

16. En ce qui concerne la représentation des Etats 
membres du Groupe de travail on s'est préoccupé des 
difficultés d'ordre financier que de nombreux pays en 
développement éprouvent à envoyer des délégués aux 
principales réunions du Groupe de travail et des mesures 
à envisager afin d'assurer la participation d'un plus 
grand nombre de représentants de ces pays. 

I. Examen des projets d'articles révisés A à G 
d'une loi type sur l'arbitrage commercial international 

(A/CN.9/WG.II/WP.44) 

17. Le Groupe de travail a examiné les projets 
d'articles révisés A à G relatifs à l'adaptation et au 
complètement des contrats, au commencement de la 
procédure arbitrale, au contenu minimum de la requête 
et de la réponse, à la langue de la procédure arbitrale, à 
l'assistance judiciaire pour l'obtention de preuves, à la 
clôture de la procédure arbitrale et au délai durant lequel 
la sentence arbitrale peut être exécutée, tels qu'ils 
figurent dans le document A/CN.9/WG.II/WP.44. Ces 
projets d'articles révisés ont été établis par le Secrétariat 
sur la base de la discussion et des décisions du Groupe de 
travail à sa cinquième session7. 

A. Adaptation et complètement des contrats 

18. Le texte de l'article A tel qu'il a été examiné par le 
Groupe de travail était le suivant : 

"Article A 

"Variante A 

"1) Le tribunal arbitral est habilité à adapter ou à 
compléter le contrat sur la demande d'une partie, à 
condition que les parties y aient [expressément] 
autorisé le tribunal arbitral [par écrit]; le tribunal 
arbitral décide de l'adaptation ou du complètement du 
contrat conformément à toute indication convenue 
par les parties quant aux [conditions particulières 
auxquelles le contrat doit être adapté ou complété] 
[nouvelles circonstances auxquelles le contrat ou 
certaines dispositions du contrat doivent être adaptées 
ou à toute indication quant aux questions devant être 
réglementées dans le contrat]. 

"2) Le tribunal arbitral autorisé à décider de 
l'adaptation ou du complètement du contrat applique 
[les dispositions de la présente Loi] [les dispositions 
des articles . . . de la présente Loi]. 

'Rapport du Groupe de travail des pratiques en matière de contrats 
internationaux sur les travaux de sa cinquième session (A/CN.9/233), 
par. 15 à 45 {Annuaire 1983, deuxième partie, III, D). 

"3) [La décision du tribunal arbitral portant adapta
tion ou complètement du contrat] [La sentence 
arbitrale par laquelle le tribunal arbitral adapte ou 
complète le contrat] a force obligatoire pour les 
parties et [celles-ci lui donneront effet] [sera appliquée 
par les parties] en tant que partie intégrante du 
contrat." 

"Variante B 

"1) La personne ou les personnes désignées comme 
arbitres sont habilitées à adapter ou à compléter le 
contrat sur la demande d'une partie, à condition que 
les parties l'y aient autorisée ou les y aient autorisées 
[expressément] [par écrit]; cette personne ou ces 
personnes décident de l'adaptation ou du complète
ment du contrat conformément à toute indication 
convenue par les parties quant aux [conditions 
particulières auxquelles le contrat doit être adapté ou 
complété] [nouvelles circonstances auxquelles le 
contrat ou certaines dispositions du contrat doivent 
être adaptés ou à toute indication quant aux questions 
devant être réglementées dans le contrat]. 

"2) La personne ou les personnes autorisées à 
décider de l'adaptation ou du complètement du 
contrat appliquent [les dispositions de la présente Loi 
par analogie] [les dispositions des articles . . . de la 
présente Loi par analogie]. 

"3) La décision portant adaptation ou complète
ment du contrat a force obligatoire pour les parties et 
[celles-ci lui donneront effet] [sera appliquée par les 
parties] en tant que partie intégrante du contrat." 

19. Le Groupe de travail a reconnu l'utilité de 
procédures auxquelles les parties, en particulier les 
parties à des contrats à long terme, pourraient recourir 
en vue d'obtenir que leurs contrats soient adaptés ou 
complétés et il a également admis que les garanties 
procédurales contenues dans ces procédures contri
bueraient à réduire les incertitudes juridiques dans le 
commerce international. Pour cette raison, l'idée d'une 
clause dans la loi type habilitant le tribunal arbitral à 
adapter et à compléter les contrats a reçu un certain 
appui. Comme certains systèmes juridiques accordent 
déjà un tel pouvoir aux tribunaux arbitraux, l'unification 
des règles en la matière a été jugée souhaitable. On a 
également estimé que lorsque les clauses relatives au 
pouvoir des tribunaux arbitraux d'adapter et de 
compléter les contrats auraient été internationalement 
acceptées et inscrites dans une loi type, ces clauses 
seraient plus facilement acceptées par des Etats qui n'ont 
pas de dispositions particulières en la matière ou qui ne 
prévoient pas l'adaptation et le complètement de 
contrats dans le cadre de l'arbitrage. 

20. Cependant, après une longue discussion, l'opinion 
qui a prévalu a été que l'adaptation et le complètement 
des contrats ne devraient pas être traités dans la loi type. 
On a souligné qu'il n'était pas nécessaire de prévoir une 
règle en la matière dans la loi type étant donné que de 
nombreux systèmes juridiques prévoient déjà, en dehors 
du cadre de l'arbitrage, des mécanismes d'assistance 
d'une tierce partie pour l'adaptation et le complètement 
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des contrats. On a ajouté aussi qu'il serait fort difficile 
d'unifier les procédures d'arbitrage pour l'adaptation et 
le complètement des contrats. 

21. On a également noté que dans l'adaptation et le 
complètement des contrats, il était difficile de séparer les 
questions relevant des règles de procédure de celles qui 
relèvent des règles de fond et que, par conséquent, la loi 
type en tant que système de règles de procédure ne 
devrait pas contenir de règles qui touchent au droit des 
parties quant au fond. La difficulté qu'il y a à séparer les 
questions de procédure et les questions de fond poserait 
des problèmes d'interprétation de ces règles. Cependant, 
tout en admettant cette difficulté, certains autres 
membres ont fait observer que l'on pourrait et que l'on 
devrait préciser clairement dans la loi type que pour 
l'adaptation ou le complètement d'un contrat cet 
instrument régit uniquement les aspects procéduraux, 
mais non les conditions de fond. 

22. En ce qui concerne les effets pratiques d'une règle 
sur l'adaptation et le complètement des contrats, on a 
également fait observer que dans le commerce inter
national les fournisseurs de matériel et de grandes 
installations industrielles sont souvent économiquement 
plus forts que les acheteurs et que les procédures 
d'adaptation et de complètement des contrats pourraient 
être utilisées à l'avantage des fournisseurs. 

23. De l'avis général, les débats du Groupe de travail 
avaient été utiles car ils avaient bien montré la 
complexité des problèmes que posent l'adaptation et le 
complètement des contrats et les solutions éventuelles de 
ces problèmes. Ceci pourrait inciter les législateurs na
tionaux à adopter des règles sur l'adaptation et le 
complètement des contrats ou à améliorer les règles en 
vigueur compte tenu des nécessités du commerce 
international moderne. Lorsque les règles nationales 
dans ce domaine et la pratique fondée sur de telles règles 
auraient fait des progrès, une harmonisation pourrait 
être obtenue plus aisément. 

B. Commencement de la procédure arbitrale 

24. Le texte de l'article B examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article B 

"Sauf convention contraire des parties, la procédure 
arbitrale est réputée engagée à la date à laquelle une 
demande de soumission d'un différend à l'arbitrage 
est reçue par le défendeur, à condition qu'une telle 
demande précise [suffisamment] la requête." 

25. Le Groupe de travail a estimé que l'article B 
définissant à quel moment commence la procédure 
arbitrale était utile. 

26. De nombreux membres du Groupe de travail ont 
jugé qu'il convenait de supprimer le terme "suffisam
ment", placé entre crochets, car son interprétation 
risquait de donner lieu à d'inutiles controverses. 

27. On a fait observer que, pour pouvoir engager la 
procédure arbitrale, une demande d'arbitrage devait 
nécessairement préciser la requête et que, par consé
quent, puisqu'une demande d'arbitrage énoncée en 
termes vagues ne pouvait engager la procédure arbitrale, 
la nécessité pour la demande de préciser la requête ne 
devrait pas être énoncée sous forme de condition. 

28. Selon l'opinion qui a prévalu, une règle générale, 
inspirée de l'article 2 1) du Règlement d'arbitrage de la 
CNUDCI, concernant la date à laquelle tout avis ou 
toute autre communication est réputé avoir été reçu 
serait utile et devrait être incluse dans la loi type. 

C. Contenu minimum de la requête et de la réponse 

29. Le texte de l'article C examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article C 

"1) Le demandeur énonce les faits motivant sa 
requête, les points litigieux et le recours ou la 
réparation demandés. Le défendeur énonce ses 
moyens de défense à propos de ces questions. [Les 
parties peuvent joindre à leurs déclarations toutes 
pièces qu'elles jugeront pertinentes ou y mentionner 
les pièces ou autres moyens de preuve qu'elles 
produiront.] 

"[2) Sauf convention contraire des parties, les 
déclarations du demandeur et du défendeur [, faites 
conformément au paragraphe précédent,] sont com
muniquées à l'autre partie et à chacun des arbitres 
dans un délai qui est fixé par le tribunal arbitral.] 

"[3) Au cours de la procédure arbitrale, l'une ou 
l'autre partie peut modifier ou compléter sa requête 
ou sa réponse, à moins que le tribunal arbitral 
considère ne pas devoir autoriser ledit amendement en 
raison du retard avec lequel il est formulé, du 
préjudice qu'il causerait à l'autre partie ou de toute 
autre circonstance.]" 

Paragraphe 1 

30. De nombreux membres du Groupe de travail se 
sont prononcés en faveur du principe sur lequel reposait 
ce paragraphe, y compris la disposition placée entre 
crochets. On a cependant noté qu'il serait peut-être trop 
onéreux pour le demandeur d'énoncer, dès ce stade de la 
procédure, tous les points litigieux car il pourrait n'en 
avoir connaissance en totalité qu'après avoir été 
pleinement informé des moyens de défense que l'autre 
partie entendait soulever. 

Paragraphe 2 

31. De nombreux membres du Groupe de travail se 
sont prononcés en faveur du principe sur lequel reposait 
ce paragraphe. Il a été noté que le libellé dudit 
paragraphe devrait être aligné sur celui du paragraphe 3 
de l'article XVII figurant dans le document A/CN.9/ 
WG.II/WP.40 (Annuaire 1983, deuxième partie, 3, D, 1). 
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Il a également été noté que le membre de phrase placé 
entre crochets n'était pas nécessaire et pourrait être 
supprimé. 

32. On a suggéré qu'il conviendrait de préciser dans ce 
paragraphe à qui il incomberait de communiquer les 
déclarations à l'autre partie. 

Paragraphe 3 

33. D'une manière générale, le Groupe de travail s'est 
prononcé en faveur de ce paragraphe. Il a cependant été 
noté que la question de savoir si cette disposition était 
impérative ou non serait examinée à propos de l'article 
premier ter (figurant dans le document A/CN.9/ 
WG.II/WP.45), lorsque seraient traitées dans leur 
ensemble les questions touchant le caractère impératif ou 
non impératif de diverses dispositions de la loi type. 

D. Langue de la procédure arbitrale 

34. Le texte de l'article D examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article D 

"1) Les parties sont libres de convenir de la langue 
ou des langues utilisées dans la procédure arbitrale. 
Faute d'un tel accord, le tribunal arbitral détermine la 
langue ou les langues à utiliser dans la procédure. Cet 
accord ou cette détermination, à moins qu'ils ne 
stipulent autrement, s'appliquent à toute déclaration 
écrite d'une partie, à toute procédure orale, et à toute 
sentence, décision ou autre communication du 
tribunal arbitral. 

"2) Le tribunal arbitral peut ordonner que toutes les 
pièces soient accompagnées d'une traduction dans la 
langue ou les langues convenues par les parties ou 
déterminées par le tribunal arbitral." 

35. D'une manière générale, le Groupe de travail s'est 
prononcé en faveur du principe sur lequel reposait cet 
article. 

36. Selon une opinion, il était inutile d'entrer autant 
dans le détail en énumérant et en distinguant les cas 
auxquels s'applique l'accord concernant la langue ou les 
langues de la procédure, ou leur détermination, et les cas 
dans lesquels le tribunal arbitral peut ordonner une 
traduction, et il conviendrait de laisser le maximum de 
latitude aux parties et au tribunal arbitral en ce qui 
concerne cet accord ou cette détermination. Cependant, 
selon l'opinion qui a prévalu, le libellé actuel devrait être 
maintenu car, eu égard à la grande importance pratique 
de la langue utilisée dans la procédure, il était utile 
d'attirer l'attention des parties sur divers cas dans 
lesquels la langue convenue ou déterminée pourrait 
compromettre leur position au cours de la procédure. 

E. Assistance judiciaire pour l'obtention de preuves 

37. Le texte de l'article E examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article E 

"1) Le tribunal arbitral, ou une partie [avec 
l'approbation du tribunal arbitral], peut demander [à 
un tribunal] [au Tribunal visé à l'article V] une 
assistance pour l'obtention de preuves. Le tribunal 
satisfait à cette demande soit en recueillant lui-même 
ces preuves, soit en citant une partie ou un tiers à 
comparaître devant le tribunal arbitral. 

"2) Lorsqu'un arbitrage a lieu hors du présent Etat, 
le tribunal artibral, ou une partie [avec l'approbation 
du tribunal arbitral], peut soumettre une telle 
demande par l'intermédiaire d'un tribunal de l'Etat où 
a lieu l'arbitrage. Cette demande est considérée par le 
tribunal visé au paragraphe 1 comme une demande 
émanant de ce tribunal étranger." 

Paragraphe 1 

38. Les avis ont divergé au sujet de l'utilité d'une 
disposition sur l'assistance judiciaire dans l'Etat où 
l'arbitrage a lieu. Pour un adversaire de son inclusion 
dans la loi type, une telle disposition encouragerait des 
tactiques dilatoires en permettant d'adresser des 
demandes d'assistance judiciaire; et de plus, il serait 
contraire au caractère privé de l'arbitrage de recourir à 
l'assistance d'un tribunal pour l'obtention de preuves. 
Toutefois, l'avis a prévalu qu'une telle disposition serait 
utile, car elle permettrait aux partie d'obtenir les preuves 
requises quand un particulier se refuserait à les fournir. 
Il a été suggéré de préciser, dans ce paragraphe, que dans 
le cadre de l'assistance judiciaire un tribunal pourrait 
demander à un organe compétent d'un Etat étranger de 
recueillir des informations dans cet Etat. 

39. Les tenants de l'opinion qui a prévalu ont reconnu 
la nécessité de prévenir les abus éventuels en matière 
d'assistance judiciaire. Selon une opinion, on pourrait y 
parvenir en adoptant le libellé figurant entre les premiers 
crochets et selon lequel le tribunal arbitral doit 
approuver la demande d'assistance judiciaire : un tel 
tribunal n'a en effet aucun intérêt à en abuser 
délibérément. Selon une autre opinion, on ne pourrait 
prévenir les abus que par des règles plus détaillées 
énonçant les motifs pour lesquels un tribunal pourrait 
refuser son assistance : ces règles pourraient soit être 
empruntées au droit interne en la matière, soit figurer 
dans la loi type. 

40. Certains représentants ont proposé que seules les 
parties puissent demander l'assistance judiciaire et que le 
tribunal arbitral n'ait pas le droit de refuser ou 
d'approuver une telle demande et ne participe pas à la 
réunion des preuves qui serviront lors de la procédure 
arbitrale : ce serait en effet contraire au principe qui veut 
que les parties fournissent des preuves à l'appui de leurs 
prétentions. 

41. Le Groupe de travail a prié le secrétariat de 
préparer des variantes en fonction de la discussion. 

Paragraphe 2 

42. Les avis ont divergé au sujet de l'inclusion dans la 
loi type d'une disposition sur l'assistance judiciaire 
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internationale pour l'obtention de preuves. Selon une 
opinion, il était souhaitable, par la loi type, d'imposer 
aux tribunaux internes une obligation unilatérale d'assis
tance à l'égard du tribunal arbitral étranger, car on 
faciliterait ainsi la marche de l'arbitrage commercial 
international. Toutefois, l'opinion a prévalu qu'il n'était 
pas possible, dans une loi type sur l'arbitrage, de régir 
une matière si complexe. 

43. A l'appui, on a noté que l'assistance judiciaire 
internationale pour l'obtention de preuves relève du 
domaine de la coopération internationale entre les Etats, 
laquelle ne peut se réaliser de façon satisfaisante que par 
des instruments internationaux tels que conventions ou 
traités bilatéraux. Aucun système acceptable d'assistance 
judiciaire internationale ne pourrait être établi uni
latéralement par une loi type, car le principe de 
réciprocité, ainsi que des règles de procédure acceptées 
par accord bilatéral ou multilatéral, sont des conditions 
essentielles au fonctionnement d'un tel système. 

44. On a encore noté que même si on pouvait établir un 
système unilatéral d'assistance judiciaire internationale, 
il serait nécessaire d'inclure dans la loi type des règles de 
procédure plus détaillées, ce qui en déséquilibrerait le 
texte, dont d'autres parties ne prévoient pas la procédure 
avec autant de détail. On a encore fait observer que les 
conditions d'octroi d'une assistance judiciaire à un 
tribunal arbitral dans un Etat étranger pourraient 
toucher à des questions qui relèvent du droit procédural 
de cet Etat, sur lequel on doit éviter d'empiéter. 

45. Les partisans de l'inclusion dans la loi type d'une 
disposition sur l'assistance judiciaire internationale ont 
estimé possible d'y faire figurer une disposition 
admissible dans le contexte du droit interne régissant les 
demandes émanant de l'étranger sans empiéter sur les 
règles de procédure d'un Etat étranger. 

46. Le Groupe de travail a décidé de reconsidérer la 
question à sa prochaine session et a prié le Secrétariat de 
remanier cette disposition à la lumière de la discussion. 

F. Clôture de la procédure arbitrale 

47. Le texte de l'article F examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article F 

"1) La procédure arbitrale est close : 

"a) par le [prononcé] [la remise] de la sentence 
définitive qui constitue ou complète le règlement de 
toutes les requêtes soumises à l'arbitrage; ou 

"b) par un accord des parties stipulant que la 
procédure arbitrale doit être close; ou 

"c) par une ordonnance du tribunal arbitral 
rendue conformément au paragraphe 2 du présent 
article. 

"2) Après avoir notifié les parties suffisamment à 
l'avance, le tribunal arbitral ordonnera la clôture de la 
procédure arbitrale lorsque le demandeur aura retiré 
sa requête ou si, pour toute autre raison, la poursuite 
de la procédure devient superflue ou inappropriée. 

"3) Le mandat du tribunal arbitral prend fin avec la 
clôture de la procédure arbitrale, sous réserve des 
dispositions de l'article XXIV." 

Considérations générales 

48. Certains membres du Groupe de travail se sont 
prononcés en faveur de la suppression de cet article, 
estimant qu'il n'était pas nécessaire de réglementer aussi 
en détail la fin de mandat du tribunal arbitral. 
Cependant, selon l'opinion qui a prévalu, cet article 
devrait être maintenu car il pourrait arriver que le 
moment où prend fin le mandat du tribunal arbitral 
présente de l'importance, par exemple en ce qui concerne 
la prolongation du cours du délai de prescription ou la 
possibilité d'intenter une action en justice devant une 
autre instance sur le même différend. 

Paragraphe 1 

49. Le Groupe de travail a adopté l'alinéa a en 
retenant les termes "le prononcé" et non les termes "la 
remise". 

50. Pour l'alinéa b, on a estimé qu'il faudrait définir 
plus clairement le moment où est close la procédure 
arbitrale. On a également!estimé que l'alinéa b devrait 
préciser si un accord des parties visant la clôture de la 
procédure arbitrale s'entendait seulement d'accords 
spécifiques à cet effet ou s'il s'étendait aux cas où les 
parties avaient convenu à l'avance d'une date limite pour 
le prononcé de la sentence. 

51. Pour l'alinéa c, on a estimé que le tribunal arbitral 
devrait être tenu d'ordonner la clôture de la procédure 
mais qu'en l'absence d'une ordonnance à cet effet la 
partie intéressée devrait avoir la possibilité d'établir que 
la procédure a été close. 

Paragraphe 2 

52. Le Groupe de travail a estimé que le retrait d'une 
requête ne devrait pas ipso facto mettre fin à la procé
dure arbitrale car le défendeur pourrait avoir un intérêt 
légitime à ce que le différend soit définitivement réglé. 

Paragraphe 3 

53. Le Groupe de travail s'est, d'une manière générale, 
prononcé en faveur du paragraphe 3 de cet article. On a 
fait observer que ce paragraphe devrait faire référence au 
paragraphe 3 de l'article XXX comme il était suggéré 
dans la note 16 du document A/CN.9/WG.II/WP.44. 

G. Délai durant lequel la sentence arbitrale 
peut être exécutée 

54. Le texte de l'article G examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article G 

"L'exécution d'une sentence arbitrale sera refusée si la 
demande d'exécution est présentée plus de dix ans 
après la date à laquelle la sentence a été [rendue] 
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[reçue par la partie demandant l'exécution] [reçue par 
la partie à l'encontre de laquelle l'exécution est 
demandée]. [Cependant, si la sentence stipule une 
obligation devant être exécutée plus de deux ans après 
la date à laquelle la sentence est rendue, le délai de 
prescription commence à courir à la date à laquelle 
l'obligation doit être exécutée.]" 

55. Certains membres du Groupe se sont prononcés en 
faveur du principe sur lequel reposait cet article, 
estimant que l'existence d'un délai pour l'exécution 
d'une sentence arbitrale constituerait un facteur de 
sécurité dans le commerce international. 

56. Cependant, selon l'opinion qui a prévalu, la loi 
type ne devrait pas contenir de dispositions sur ce point. 
A l'appui de cette opinion il a été noté que plusieurs 
systèmes juridiques appliquent d'ores et déjà des règles 
concernant le délai d'exécution de la sentence arbitrale, 
laquelle est soit assimilée à cet égard aux jugements 
prononcés par les tribunaux, soit soumise à une 
législation spéciale. De telles règles seraient difficiles à 
harmoniser car elles sont fondées sur des principes 
nationaux différents, étroitement liés aux concepts du 
droit procédural des Etats. 

IL Examen des projets d'articles révisés XIII à XXIV 
(A.CN.9/WG.II/WP.40)* 

57. Le Groupe de travail a examiné ensuite les projets 
d'articles révisés XIII à XXIV d'une loi type sur 
l'arbitrage commercial international, tels qu'ils figurent 
dans le document A/CN.9/WG.II/WP.40. Ces projets 
d'articles révisés ont été établis par le Secrétariat sur la 
base de la discussion et des décisions du Groupe de 
travail à sa quatrième session8. 

Article XIII 

58. Le texte de l'article XIII examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article XIII 

"1) Le tribunal arbitral peut statuer sur sa propre 
compétence, y compris sur toute exception relative à 
l'existence ou à la validité de la convention 
d'arbitrage. A cette fin, une clause compromissoire 
faisant partie d'un contrat sera considérée comme une 
convention distincte des autres clauses du contrat. La 
constatation de la nullité du contrat par le tribunal 
arbitral n'entraîne pas de plein droit la nullité de la 
clause compromissoire. 

"2) L'exception d'incompétence du tribunal arbitral 
peut être soulevée au plus tard lors du dépôt [de la 
réponse ou, en cas de demande reconventionnelle, de 
la réplique] [de la réponse ou de la réplique]. Le fait 
pour une partie d'avoir désigné un arbitre ou d'avoir 

bAnnuaire 1983, deuxième partie, III, D, 1. 
8Rapport du Groupe de travail des pratiques en matière de contrats 

internationaux sur les travaux de sa quatrième session (A/CN.9/232; 
Annuaire 1983, deuxième partie, III, A). 

participé à sa désignation ne la prive pas du droit de 
soulever une exception. L'exception prise de ce que le 
tribunal arbitral a outrepassé son mandat doit être 
soulevée peu de temps après qu'aura été abordée la 
question considérée comme dépassant ce mandat. Le 
tribunal arbitral peut admettre une exception soulevée 
après le délai prévu, s'il estime que le retard est dû à 
une cause valable. 

"3) Le tribunal arbitral peut statuer sur l'exception 
visée au paragraphe 2 soit en la traitant comme 
question préalable, soit dans sa sentence définitive. 
Dans les deux cas, la décision par laquelle le tribunal 
arbitral s'est déclaré compétent ne peut être attaquée 
par l'une ou l'autre partie que lors d'une action en 
annulation de la sentence arbitrale. [La décision par 
laquelle le tribunal arbitral s'est déclaré incompétent 
peut être attaquée par l'une ou l'autre partie, dans un 
délai de 30 jours, devant le Tribunal visé à 
l'article V.]" 

Paragraphe 1 

59. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe. 

Paragraphe 2 

60. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe, sous 
réserve des modifications suivantes. Dans la première 
phase, on a préféré les mots figurant dans la première 
paire de crochets à l'autre solution proposée dans la 
deuxième paire de crochets. Dans l'avant-dernière 
phrase, on a jugé trop vague le mot "abordée"; aussi 
a-t-on prié le secrétariat de prop.oser des termes plus 
clairs. 

61. A ce propos, on s'est demandé quelles con
séquences juridiques aurait le fait qu'une partie 
n'invoque pas l'incompétence du tribunal conformément 
au paragraphe 2. Si ce fait avait pour conséquences 
juridiques d'empêcher cette partie d'invoquer ulté
rieurement l'incompétence, on a douté que cela soit 
compatible avec le paragraphe 1 a des articles XXVII 
ou XXVIII et avec le paragraphe 1 de l'article XXX en 
vertu desquels une action en annulation peut être fondée 
sur l'absence d'une convention d'arbitrage valable, bien 
que l'on ait admis que cette possibilité puisse être limitée 
du fait de la renonciation envisagée dans le projet 
d'article premier quater. On a estimé qu'il serait bon de 
traiter cette question dans le cadre d'un examen général 
des diverses dispositions de la loi type relatives à la 
compétence et à la validité de la convention d'arbitrage. 

Paragraphe 3 

62. Le Groupe de travail a accepté le principe à la base 
de ce projet de paragraphe, à l'exception de la dernière 
phrase placée entre crochets. 

63. Pour ce qui est de cette dernière phrase, certains 
ont estimé qu'il faudrait permettre à une partie 
d'attaquer devant un tribunal la décision par laquelle le 
tribunal arbitral s'est déclaré incompétent. On a estimé 
qu'un tel recours ne devait pas obligatoirement avoir 
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pour objet d'assurer la poursuite de la procédure par les 
mêmes arbitres, mais qu'il pouvait s'agir simplement 
d'obtenir une décision sur l'existence d'une convention 
d'arbitrage valable. 

64. | Selon l'avis qui a prévalu, cependant, la dernière 
phrase du paragraphe 3 ne devrait pas être retenue. On a 
fait valoir que la décision par laquelle un tribunal 
arbitral se déclare incompétent est finale et a force 
obligatoire pour ce qui est de la procédure arbitrale en 
cours, mais ne règle pas définitivement la question de 
savoir si la requête quant au fond devrait être tranchée 
par un tribunal ou par un tribunal arbitral. On a 
également estimé que la requête quant au fond pourrait 
être ultérieurement soumise à un tribunal qui tran
cherait. Selon un autre avis, toute décision officielle du 
tribunal arbitral prenait la forme d'une sentence, contre 
laquelle une partie pouvait intenter une action en 
annulation, bien que d'autres aient noté qu'en raison du 
libellé actuel du projet d'article XXX, il n'apparaissait 
pas suffisamment clairement si cette disposition s'appli
quait à une telle sentence. 

65. Une délégation a proposé d'ajouter à l'article XIII 
un paragraphe s'inspirant du précédent projet de 
paragraphe 3 de l'article 28 (énoncé dans le document 
A/CN.9/WG.II/WP.38; Annuaire 1983, deuxième par
tie, III, B, 2). 

Nouveau paragraphe 4 proposé 

66. Le Groupe de travail a, dans ce contexte, examiné 
la version révisée du paragraphe 3 de l'article IV que le 
Secrétariat avait proposée en tant que nouveau 
paragraphe 4 de l'article XIII (voir document A.CN.9/ 
WG.II/WP.45, note 17) : 

"4) Lorsque, une fois la procédure arbitrale engagée, 
une partie invoque devant un tribunal l'incompétence 
du tribunal arbitral, que ce soit implicitement en 
présentant une requête quant au fond, ou expressé
ment en demandant qu'il soit statué sur la compétence 
du tribunal arbitral directement au tribunal, sans 
auparavant soulever une exception d'incompétence 
devant le tribunal arbitral, ce dernier peut poursuivre 
la procédure d'arbitrage en attendant que le tribunal 
ait statué." 

67. Le Groupe de travail a accepté les deux principes 
sur lesquels repose ce projet de disposition. Le premier 
principe est que le tribunal arbitral devrait être habilité à 
poursuivre la procédure en attendant qu'un tribunal ait 
statué sur sa compétence, étant entendu toutefois que 
cette disposition ne saurait empêcher un tribunal de 
décider une suspension de la procédure arbitrale. Le 
second principe est qu'une partie a le droit non 
seulement de soulever l'exception prévue aux para
graphes 2 et 3 de l'article XIII, mais aussi de recourir 
directement à un tribunal pour qu'il statue sur la 
compétence du tribunal arbitral. 

68. Cependant, on a estimé que le libellé du 
paragraphe 4 n'était pas suffisamment clair, en particu
lier en ce qui concerne le rapport entre ce paragraphe et 
l'article IV. Aussi a-t-on suggéré de traiter séparément le 

cas où l'incompétence est invoquée implicitement en 
présentant au tribunal une requête quant au fond — cas 
traité dans l'article IV — et le cas où le tribunal est saisi 
expressément (et uniquement) de la question de la 
compétence. On a suggéré que ce droit important qu'ont 
les parties, de même que les pouvoirs correspondants du 
tribunal, méritaient d'être affirmés et traités d'une 
manière plus directe qu'ils ne le sont actuellement dans le 
projet de paragraphe 4. Enfin, on a noté que cette 
disposition devrait être examinée dans le cadre d'un 
examen global des dispositions relatives à la compétence 
et à la validité de la convention d'arbitrage. 

69. Le Groupe de travail a prié le Secrétariat de réviser 
cette disposition à la lumière de la discussion ci-dessus. 

Article XIV 

70. Le texte de l'article XIV examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article XIV 

"Sauf convention contraire des parties, le tribunal 
arbitral peut, à la demande d'une partie, ordonner des 
mesures provisoires visant à conserver les marchan
dises litigieuses ou à en préserver la valeur, en 
prescrivant par exemple leur dépôt entre les mains 
d'un tiers ou la vente de denrées périssables. Le 
tribunal arbitral peut exiger [d'une partie ou des 
parties] un cautionnement au titre des frais occa
sionnés par ces mesures. Si l'exécution d'une mesure 
provisoire devient nécessaire, le tribunal peut solliciter 
à cet effet l'assistance [d'un tribunal compétent] [du 
Tribunal visé à l'article V]." 

71. Le Groupe de travail a accepté le principe sur 
lequel repose l'article XIV en vertu duquel le tribunal 
arbitral est, implicitement, habilité à ordonner des 
mesures provisoires ou conservatoires. D'aucuns ont 
jugé suffisant le champ des mesures envisagées à l'article 
XIV mais, selon l'opinion qui a prévalu, ce champ était 
trop limité et trop axé sur un seul type de transaction, à 
savoir la vente de marchandises. On a décidé, par 
conséquent, d'adopter une formule plus générale 
(comme par exemple "mesures provisoires ou conser
vatoires"), avec une limitation possible aux mesures 
dont les parties elles-mêmes auraient pu convenir, 
excluant ainsi toutes mesures portant atteinte aux droits 
des tiers. 

72. Des opinions divergentes ont été émises sur la 
question de l'exécution telle qu'elle est traitée dans la 
dernière phrase de l'article XIV. Selon une opinion, 
l'assistance des tribunaux en matière d'exécution était 
souhaitable et devrait être offerte non seulement au 
tribunal arbitral mais aussi à l'une ou l'autre des parties, 
en particulier celle en faveur de qui la mesure provisoire 
a été prise. Selon une autre opinion, que le Groupe de 
travail a adoptée après délibération, la dernière phrase 
devrait être supprimée car elle traitait d'une manière 
incomplète d'une question touchant au droit procédural 
national et à la compétence des tribunaux et ne serait 
sans doute acceptée que par peu d'Etats. On a noté que 
la loi type prévoyait, au paragraphe 2 de son article IV, 
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l'exécution des mesures provisoires prises par un 
tribunal et que les pouvoirs qui étaient conférés au 
tribunal arbitral en vertu de l'article XIV présentaient un 
intérêt pratique, même en l'absence d'une assistance des 
tribunaux en matière d'exécution. Il était entendu que la 
suppression de la dernière phrase ne devrait pas être 
interprétée comme interdisant cette assistance dans les 
cas où un Etat était disposé à la fournir en vertu de son 
droit procédural. 

Article XV 

73. Le texte de l'article XV examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article XV 

"1) Sous réserve des dispositions des paragraphes 1 
[a,] b, 2, 3, [5,] de l'article XVII, les parties sont libres 
de [convenir de] [déterminer, soit directement, soit en 
se référant à un règlement d'arbitrage] la procédure à 
suivre par le tribunal arbitral pour l'arbitrage. 

"2) Faute d'une telle-convention [sur le point 
litigieux pertinent], le tribunal arbitral peut, sous 
réserve des dispositions de la présente Loi, procéder à 
l'arbitrage comme il le juge approprié, pourvu que les 
parties soient traitées sur un pied d'égalité et que 
chaque partie ait toute possibilité de faire valoir ses 
droits et proposer ses moyens. Les pouvoirs conférés 
au tribunal arbitral comprennent celui de juger de la 
recevabilité, de la pertinence et de l'importance de 
toute preuve présentée." 

Paragraphe 1 

74. Le Groupe de travail a adopté le paragraphe 1, 
modifié comme suit : 

"Sous réserve des dispositions de la présente Loi, les 
parties sont libres de convenir de la procédure à suivre 
par le tribunal arbitral pour l'arbitrage." 

Paragraphe 2 

75. Le Groupe de travail a adopté le paragraphe 2 sous 
réserve de la suppression des mots placés entre crochets. 
Il a réaffirmé son opinion que les pouvoirs conférés au 
tribunal arbitral par ce paragraphe comprennent celui 
d'adopter ses propres règles de preuve. Si certains ont 
jugé souhaitable d'énoncer ce point dans la dernière 
phrase, l'opinion a prévalu que le libellé actuel l'englobe 
de façon suffisamment claire. 

Article XVI 

76. Le texte de l'article XVI examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article XVI 

"1) Les parties sont libres de déterminer le lieu où 
l'arbitrage sera rendu. Faute d'une telle détermination, 
ce lieu est fixé par le tribunal arbitral [, compte tenu 
des circonstances de l'arbitrage]. 

"2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 
précédent, le tribunal arbitral peut [, sauf convention 
contraire des parties,] se réunir en tout lieu qu'il 
jugera approprié pour : 

"a) l'audition des témoins; 
"b) l'organisation de consultation entre ses mem

bres; 
"c) l'inspection de marchandises ou d'autres biens 

et l'examen de pièces." 

Paragraphe 1 

77. Le Groupe de travail a adopté le paragraphe 1 sous 
réserve de la suppression des mots placés entre crochets. 

Paragraphe 2 

78. Le Groupe de travail a adopté le principe qui 
inspire le paragraphe 2 et qui permet au tribunal arbitral, 
sauf convention contraire des parties, de se réunir, à 
certaines fins, ailleurs qu'au lieu de l'arbitrage. On a 
estimé qu'il peut être nécessaire que le tribunal arbitral le 
fasse non seulement dans les cas mentionnés aux alinéas 
a, b et c, mais aussi par exemple pour entendre les 
experts ou pour les audiences normales avec les parties. 
On a donc suggéré d'adopter une formule plus générale 
qui embrasse aussi ces autres cas. 

79. D'autre part, on a craint, par l'octroi au tribunal 
arbitral de pouvoirs aussi larges, de contrarier les 
intentions qu'avaient les parties en convenant du lieu de 
l'arbitrage, notamment en ce qui concerne la commodité 
et les frais. 

Article XVII 

80. Le texte de l'article XVII examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article XVII 

"1) [Faute d'une convention entre les parties,] le 
tribunal arbitral décide s'il convient d'organiser une 
procédure orale ou si la procédure se déroulera sur 
pièces. Cependant, si une partie en fait la demande, 

"aj le tribunal arbitral organise, au stade appro
prié de la procédure d'arbitrage, une procédure orale 
pour la production de preuvespar témoins, y compris 
des experts, ou pour l'exposé oral des arguments [sur 
le fond du litige]; 

"b) tout expert nommé par le tribunal arbitral est, 
après présentation de son rapport écrit ou oral, 
entendu à une audience à laquelle les parties ont la 
possibilité [d'assister,] de l'interroger et de faire venir 
en qualité de témoins des experts qui déposent sur les 
questions. 

"2) Pour permettre aux parties d'assister à toutes 
audiences et réunions du tribunal arbitral tenues aux 
fins d'inspection et d'examen, il leur en sera donné 
notification [suffisamment longtemps à l'avance] [au 
moins 40 jours à l'avance]. 

"3) Toutes les pièces ou informations que l'une des 
parties fournit au tribunal arbitral doivent être 
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[communiquées à] [mises à la disposition de] l'autre 
partie. Tout rapport d'expert ou autre document sur 
lequel le tribunal arbitral pourrait s'appuyer pour 
formuler sa décision doit également être mis à la 
disposition des parties. 

"4) [Sauf convention contraire des parties,] le 
tribunal arbitral peut nommer un ou plusieurs experts 
chargés de lui faire rapport sur les points précis qu'il 
déterminera, 

"5) Les parties fournissent à l'expert tous ren
seignements appropriés ou soumettent à son inspec
tion toutes pièces ou toutes choses pertinentes qu'il 
pourrait lui demander. [Tout différend s'élevant entre 
une partie et l'expert au sujet du bien-fondé de la 
demande sera soumis au tribunal arbitral, qui 
tranchera.]" 

Paragraphe 1 

81. Le Groupe de travail a adopté le paragraphe 1 sous 
réserve des modifications ci-après. Alors que certains 
membres du Groupe s'étaient prononcés pour la 
suppression du membre de phrase liminaire "Faute 
d'une convention entre les parties", selon l'avis qui a 
prévalu, il convenait de maintenir ce membre de phrase 
avec toutefois un libellé différent : "Sous réserve de 
toute convention entre les parties". En ce qui concerne 
l'alinéa a,' le Groupe de travail a décidé de ne pas 
conserver les mots entre crochets. Pour ce qui est de 
l'alinéa b, le Groupe de travail a également décidé de 
supprimer les mots placés entre crochets bien qu'un 
certain nombre de membres du Groupe aient exprimé un 
avis contraire. 

Paragraphe 2 

82. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe avec 
la première variante "suffisamment longtemps à 
l'avance", donc sans la deuxième variante car un délai 
fixe a été jugé impropre compte tenu de la grande variété 
des cas. 

Paragraphe 3 

83. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe avec 
la première variante "communiquées à" à la place de la 
deuxième variante "mises à la disposition de". La même 
préférence a été exprimée en ce qui concerne la deuxième 
phrase où, par conséquent, les mots "mis à la disposition 
des" doivent être remplacés par les mots "communiqués 
aux". Le Groupe a noté que ce paragraphe énonçait le 
principe important selon lequel chaque partie devait 
recevoir tout document ou renseignement pertinent sans, 
cependant, préciser de quelle manière exactement et par 
qui les documents devaient être communiqués aux 
parties. 

Paragraphe 4 

84. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe sans 
le membre de phrase placé entre crochets. On a 
cependant estimé que toute convention contraire devrait 

être conclue avant la nomination des arbitres de façon à 
ce que chaque arbitre, en acceptant son mandat, 
connaisse les restrictions afférentes à sa capacité à 
nommer des experts. 

Paragraphe 5 

85. Le Groupe de travail a adopté la première phrase 
de ce paragraphe. Il a décidé de supprimer la deuxième 
phrase, qui était entre crochets, car elle traitait de 
manière peu satisfaisante d'une question de détail qu'il 
n'était pas approprié d'inclure dans une loi. On a suggéré 
que dans cet article, il soit tenu compte, dans des 
circonstances appropriées, de la nécessité de protéger les 
secrets commerciaux. 

Article XVIII 

86. Le texte de l'article XVIII examiné par le Groupe 
de travail était le suivant : 

"Article XVIII 

"Variante A : 

"[Sauf convention contraire des parties,] si, sans 
invoquer d'empêchement légitime, 

"a) le demandeur ne présente pas sa requête dans 
le délai stipulé par les parties ou fixé par le tribunal 
arbitral, il est mis fin à la procédure d'arbitrage [et le 
demandeur doit supporter les frais afférents à 
l'arbitrage]; , 

"b) le défendeur ne présente pas sa réponse dans le 
délai [d'au moins 40 jours] stipulé par les parties ou 
fixé par le tribunal arbitral, [ce fait [pourra être] [sera] 
considéré comme une contestation de la requête et] la 
procédure d'arbitrage sera poursuivie; 

"c) l'une des parties, dûment informée conformé
ment aux dispositions du paragraphe 2 de l'article XVII, 
ne comparaît pas à l'audience, le tribunal arbitral peut 
poursuivre l'arbitrage; 

"d) l'une des parties ne présente pas de docu
ments, après avoir été invitée à le faire dans un délai 
fixé d'au moins 40 jours, le tribunal arbitral peut 
statuer sur la base des éléments de preuves dont il 
dispose." 

" Variante B 

"Même si, sans invoquer d'empêchement légitime, le 
défendeur ne présente pas sa défense ou l'une des 
parties ne comparaît pas à l'audience ou ne produit 
pas de documents, nonobstant une invitation à cet 
effet envoyé au moins 40 jours à l'avance, le tribunal 
arbitral peut poursuivre la procédure et statuer, à 
moins que les parties n'aient convenu l'exclusion de la 
procédure par défaut." 

87. Le Groupe de travail s'est demandé s'il serait mieux 
d'inclure dans la loi type la variante A de l'article XVIII 
ou la version abrégée que constitue la variante B. La 
variante A a reçu un certain appui, car elle régit jplus en 
détail l'importante question de la procédure par défaut. 
Selon l'avis qui a prévalu, cependant, il faudrait retenir 
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une disposition d'ordre plus général, similaire à la 
variante B, à laquelle seraient ajoutés un ou deux détails 
pris dans la variante A. 

88. Il faudrait y inclure la question du défaut de 
communication (ou de présentation) de la requête par le 
demandeur, comme il est envisage à l'alinéa a de la 
variante A. 

89. On a également noté qu'il manquait dans la 
variante B une référence à une estimation possible, par le 
tribunal arbitral, du défaut de communication de la 
réponse par le défendeur. Des avis divergents ont été 
exprimés sur la question de savoir si cette question 
devrait être traitée dans la loi type et, si oui, comment. 
Selon un avis, ce défaut du défendeur pourrait être 
considéré comme une contestation de la requête. Selon 
un autre avis, il était suffisant et nécessaire de prévoir 
qu'un tel défaut ne serait pas considéré comme une 
reconnaissance des affirmations du demandeur. Selon un 
autre avis encore, il faudrait laisser le tribunal arbitral 
entièrement libre en ne stipulant aucune règle quant à 
l'estimation juridique de ce défaut. Le Groupe de travail 
est convenu que cette question serait tranchée à sa 
prochaine session, compte tenu des projets de disposi
tions qui seront préparés par le Secrétariat. 

90. Le Groupe de travail est également convenu que la 
disposition ne devrait prévoir aucun délai déterminé. 
Etant donné la grande diversité des cas possibles, il était 
mieux de recourir à une formule plus souple telle que 
"dans un délai raisonnable" ou "dans un délai 
suffisant", ou de se référer simplement au "délai stipulé 
par les parties ou fixé par le tribunal arbitral". Ainsi, le 
tribunal arbitral pourrait également, le cas échéant, 
prolonger le délai, possibilité qui a été jugée dans 
l'ensemble acceptable. 

91. Enfin, le Groupe de travail a estimé que la 
disposition ne devrait pas avoir force obligatoire. 

92. Le Groupe de travail a prié le secrétariat d'établir 
un projet de disposition révisé sur la base du débat ci-
dessus, compte tenu également des suggestions d'ordre 
rédactionnel faites durant le débat. 

Article XIX 

93. Le texte de l'article XIX examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article XIX 

"1) Le tribunal arbitral [tranche le litige conformé
ment aux règles de droit dont pourront convenir les 
parties] [applique la loi désignée par les parties comme 
étant la loi applicable au fond du litige]. Toute 
désignation de la loi ou du système juridique d'un Etat 
donné sera considérée, sauf indication contraire 
expresse, comme renvoyant directement aux règles 
juridiques de fond [pertinentes] de cet Etat et non à ses 
règles de conflit de lois. 

"2) A défaut d'une telle désignation par les parties, 
le tribunal arbitral applique la loi désignée par la règle 
de conflit de lois qu'il juge applicable en l'espèce. 

"3) Le tribunal arbitral décide conformément aux 
stipulations du contrat et tient compte des usages du 
commerce applicables à la transaction. 

"4) Le tribunal arbitral statue ex aequo et bono ou 
en qualité d'amiable compositeur uniquement si les 
parties l'y ont expressément autorisé." 

Paragraphe 1 

94. Les mots placés entre la deuxième paire de crochets 
ont reçu un certain appui, car on a estimé qu'il s'agissait 
d'une référence à la loi d'un Etat donné. Selon l'avis qui 
a prévalu, cependant, il fallait adopter les mots placés 
entre la première paire de crochets, auxquels on 
ajouterait les mots "et qui pourront être applicables au 
fond du litige". On a jugé préférable de se référer aux 
"règles de droit" (plutôt qu'à la "loi"), car les parties 
disposaient ainsi d'un éventail plus large de possibilités, 
qui leur permettrait par exemple de retenir comme 
applicables à leur cas des règles émanant de systèmes 
juridiques différents, y compris des règles de droit 
élaborées à l'échelon international. Certains représen
tants auraient préféré une interprétation ou une formule 
encore plus larges, qui incluraient, par exemple, des 
principes juridiques généraux ou le droit jurisprudentiel 
en matière de sentences arbitrales, mais, après un débat, 
le Groupe de travail est convenu que ce serait aller trop 
loin et que de nombreux Etats n'accepteraient pas cette 
possibilité, du moins pas à l'heure actuelle. 

95. Le Groupe de travail a noté que le mot 
"pertinentes" placé entre crochets avait pour objet 
d'affiner la règle d'interprétation figurant dans la 
deuxième phrase, compte tenu des cas où un système 
juridique national comporterait deux corpus juridiques 
traitant de la même question (par exemple une 
législation de la vente nationale de marchandises et une 
législation de la vente internationale de marchandises). 
Certains se sont prononcés pour le maintien du mot 
"pertinentes" ou de mots similaires, mais, selon l'avis 
qui a prévalu, il faudrait supprimer ce mot qui soit 
n'ajoutait rien, soit était incomplet. 

Paragraphe 2 

96. De nombreux membres se sont prononcés en faveur 
des propositions consistant à aligner ce paragraphe sur 
la solution retenue pour le paragraphe 1 et à ne pas 
exiger du tribunal arbitral qu'il applique des règles de 
conflit de lois. On a jugé souhaitable de prévoir une 
disposition selon laquelle le tribunal arbitral "applique 
les règles de droit qu'il juge appropriées", non seulement 
parce qu'elle serait en harmonie avec le paragraphe 1, 
mais également parce qu'elle permettrait d'éviter les 
problèmes que poserait l'application de règles de droit 
international privé et qu'elle serait mieux adaptée aux 
pratiques actuelles en matière d'arbitrage commercial 
international. 

97. Cependant, selon l'avis qui a prévalu, il fallait 
maintenir le paragraphe 2 sous sa forme actuelle. On a 
estimé qu'il était bon de retenir pour le paragraphe 2 une 
approche prudente, étant donné que le paragraphe 1 
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constituait déjà une mesure relativement audacieuse. On 
a reconnu qu'il y avait disparité entre les deux 
paragraphes, mais on a jugé que c'était acceptable, étant 
donné que le paragraphe 1 s'adressait aux parties, qui 
pourraient tirer avantage de cet élargissement des 
possibilités offertes, alors que le paragraphe 2 s'adressait 
au tribunal arbitral et ne s'appliquait qu'au cas où les 
parties n'avaient pas fait un choix. 

Paragraphe 3 

98. Le maintien du paragraphe 3, avec peut-être 
quelques modifications, a reçu un certain appui. On a 
proposé par exemple d'aligner la référence aux usages du 
commerce sur la disposition de l'article 9 de la 
Convention des Nations Unies sur les contrats de vente 
internationale de marchandises (Vienne, 1980). On a 
également suggéré d'incorporer au paragraphe 1 la 
référence aux stipulations du contrat (qui deviendraient 
"stipulations de tout accord"), car il s'agissait là de la 
base ou du point de départ de la décision relative au 
litige. 

99. Selon l'avis qui a prévalu, cependant, il ne fallait 
pas retenir cette disposition, étant donné les nombreuses 
questions et difficultés qu'elle posait. Par exemple, la 
référence aux stipulations du contrat pouvait être source 
d'erreurs, lorsque de telles stipulations étaient en conflit 
avec les dispositions impératives de la loi ou n'expri
maient pas la volonté réelle des parties. En outre, cette 
référence ne devait pas figurer dans un article traitant de 
la législation applicable au fond du litige et n'était pas 
nécessaire dans une loi sur l'arbitrage, bien qu'ap
propriée dans un règlement d'arbitrage. Pour ce qui est 
de la référence aux usages du commerce, les problèmes 
étaient dus au fait que leurs effets et leur statut juridiques 
n'étaient pas uniformes dans tous les systèmes juri
diques. En outre, s'ils étaient fondés sur une législation 
nationale, les paragraphes 1 ou 2 s'appliquaient à eux de 
toute façon. 

Paragraphe 4 

100. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe, bien 
que l'on ait admis que ce type d'arbitrage n'existe pas 
dans tous les systèmes juridiques. 

Article XX 

101. Le texte de l'article XX examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article XX 

"1) Lorsque les arbitres sont au nombre de trois [ou 
en tout autre nombre impair], toute sentence ou autre 
décision du tribunal arbitral est rendue, à moins que 
les parties n'en conviennent autrement, [à la majorité 
des arbitres, c'est-à-dire] par plus de la moitié du 
nombre total d'arbitres nommés [sous réserve que 
ceux-ci aient tous eu la possibilité de participer aux 
délibérations ayant abouti à ladite sentence ou 
décision]. 

"2) Cependant, en ce qui concerne les questions de 
procédure, à défaut de majorité ou lorsque le tribunal 
arbitral l'autorise, l'arbitre-président peut décider seul 
sous réserve d'une éventuelle révision par le tribunal 
arbitral." 

Paragraphe 1 

102. Le Groupe de travail a adopté le principe de la 
majorité que consacre ce paragraphe. Il a été convenu 
que le libellé de cette disposition pourrait être simplifié 
de la manière suivante : "Dans une procédure arbitrale 
comportant plus d'un arbitre, toute sentence ou autre 
décision du tribunal arbitral est rendue, à moins que les 
parties n'en conviennent autrement, à la majorité de tous 
ses membres." 

103. Compte tenu de l'importance des décisions visées 
au paragraphe 1, le Groupe de travail n'a pas adopté une 
suggestion selon laquelle le paragraphe 1 serait fondé sur 
le même principe que le paragraphe 2 et donnerait à 
l'arbitre-président voix prépondérante si une des 
décisions visées au paragraphe 1 ne recueillait pas de 
majorité. 

Paragraphe 2 

104. Le Groupe de travail a adopté le principe en vertu 
duquel, dans un souci de diligence et d'efficacité, 
l'arbitre-président peut trancher les questions de 
procédure, sous réserve que le tribunal arbitral ou les 
parties l'y aient autorisé. Il a été convenu qu'une fois 
cette autorisation accordée, une telle décision ne pouvait 
être révisée par le tribunal arbitral. 

Article XXI 

105. Le texte de l'article XXI examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article XXI 

"1) Si, durant la procédure d'arbitrage, les parties 
conviennent d'une transaction qui règle le litige, le 
tribunal arbitral met fin à la procédure d'arbitrage ou, 
si les parties lui en font la demande et s'il l'accepte, 
constate le fait par une sentence arbitrale rendue 
d'accord des parties. 

"2) La sentence d'accord des parties est rendue 
conformément aux dispositions de l'article XXII et 
mentionne le fait qu'il s'agit d'une sentence. Une telle 
sentence a le même statut et la même force exécutoire 
que toute autre sentence prononcée sur le fond de 
l'affaire." 

Paragraphe 1 

106. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe, sous 
réserve que son libellé soit amélioré de la manière 
suivante : "Si, durant la procédure d'arbitrage, les 
parties règlent le litige, le tribunal arbitral met fin à la 
procédure et, si les parties lui en font la demande et s'il 
ne s'y oppose pas, constate le fait par une sentence 
arbitrale rendue d'accord des parties." 
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Paragraphe 2 

107. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe. On 
a fait remarquer que la dernière phrase devrait peut-être 
être modifiée afin de préciser cette disposition en ce qui 
concerne les motifs de recours contre une telle sentence 
ou son exécution. 

Article XXII 

108. Le texte de l'article XXII examiné par le Groupe 
de travail était le suivant : 

"Article XXII 

"1) La sentence est rendue par écrit et signée par 
l'arbitre ou les arbitres. Dans la procédure d'arbitrage 
comprenant plusieurs arbitres, [si la signature de l'un 
d'eux ou de plusieurs d'entre eux ne peut être 
obtenue,] il suffit des signatures de plus de la moitié de 
tous les arbitres nommés, à condition que soient 
mentionnées l'absence d'une ou de plusieurs signa
tures et la raison de cette absence. 

"2) Le tribunal arbitral motive sa sentence, sauf si 
les parties sont convenues que tel ne doit pas être le 
cas ou s'il s'agit d'une sentence d'accord des parties 
conformément aux dispositions de l'article XXI. 

"3) La sentence mentionne le lieu où est rendu 
l'arbitrage [, tel qu'indiqué à l'article XVI]. La 
sentence est [, de manière irréfragable,] réputée avoir 
été prononcée audit lieu et à [la] [toute] date figurant 
dans ladite sentence. 

"4) Après prononcé d'une sentence, une copie signée 
par les arbitres conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 du présent article en est communiquée à 
chacune des parties." 

Paragraphe 1 

109. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe, sous 
réserve d'améliorer ainsi le texte de la deuxième phrase : 
"Dans la procédure d'arbitrage comprenant plusieurs 
arbitres, les signatures de la majorité des membres du 
tribunal arbitral suffisent, pourvu que soit mentionnée la 
raison de l'absence des autres." 

Paragraphe 2 

110. Le Groupe de travail a adopté cette disposition. 

Paragraphe 3 

111. Le Groupe de travail a noté la grande importance 
de la date et du lieu où la sentence est rendue, 
notamment pour sa reconnaissance et son exécution, 
comme pour tout recours éventuel. 

112. Pour la date, le Groupe a décidé d'exiger dans ce 
paragraphe que "la sentence mentionne sa date". 

113. Pour le lieu, le Groupe a adopté le principe que la 
sentence doit être rendue au lieu décidé pour l'arbitrage 
conformément au paragraphe 1 de l'article XVI. 
Toutefois, les opinions ont divergé sur la meilleure façon 
de relier ce principe à l'obligation d'indiquer clairement 
le lieu où la sentence est rendue. 

114. Selon une opinion, le principe ci-dessus devrait 
figurer dans la loi type en tant que règle obligeant le 
tribunal arbitral, suivi d'une disposition selon laquelle la 
sentence mentionne le lieu où elle est rendue. Le Groupe 
s'est toutefois prononcé pour la solution du paragraphe 
3, à savoir que la sentence mentionne le lieu où est rendu 
l'arbitrage, décidé conformément au paragraphe 1 de 
l'article XVI, suivie d'une disposition selon laquelle la 
sentence est réputée avoir été prononcée audit lieu. On a 
noté que le prononcé de la sentence est un acte juridique 
qui en pratique n'est pas nécessairement formel, mais 
peut, par exemple, se faire lors de délibérations en divers 
lieux, par conversation téléphonique ou par correspon
dance. 

115. Bien que certains de ses membres aient voulu 
conserver les mots "de manière irréfragable", le Groupe 
s'est prononcé en faveur de leur suppression. Il reste 
entendu, toutefois, que cette suppression ne doit pas 
s'interpréter comme privant la présomption de son 
caractère irréfragable. 

Paragraphe 4 

116. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe. 

Article XXIII 

117. Le texte de l'article XXIII examiné par le Groupe 
de travail était le suivant : 

"Article XXIII 

"Variante A : 

"Le fait que soit [prononcée] [rendue] la sentence 
définitive, qui constitue ou complète le règlement de 
toutes les questions soumises à l'arbitrage, met fin au 
mandat du tribunal arbitral, sous réserve des disposi
tions de l'article XXIV." 

"Variante B : 

"Lorsque le tribunal arbitral prononce une sentence 
qui [n'a pas pour dessein de constituer] [ne constitue 
pas] un règlement définitif du fond du litige, le 
prononcé d'une telle sentence (par exemple, provi
soire, interlocutoire ou partielle) ne met pas fin au 
mandat du tribunal arbitral." 

118. La variante B a recueilli un certain soutien car elle 
traitait de manière plus directe le problème que l'article 
était censé résoudre, à savoir stipuler clairement que le 
prononcé de sentences provisoires, interlocutoires ou 
partielles, par exemple, ne mettait pas fin au mandat du 
tribunal arbitral. Toutefois, selon l'opinion qui a 
prévalu, c'est la solution énoncée dans la variante A qui 
devrait être retenue. Néanmoins, on a jugé souhaitable 
qu'une disposition de la loi type stipule en termes positifs 
que le tribunal arbitral est habilité à rendre des sentences 
ou des décisions du type de celles données comme 
exemples dans la variante B. 

119. On a noté que la règle prévue dans la variante A 
n'ajoutait rien à ce qui était stipulé aux paragraphes 1 a 
et 3 de l'article F (dont la rédaction est plus récente). 
Aussi ne serait-il pas nécessaire de conserver l'article 
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XXIII, à moins qu'il ne serve à énoncer l'idée ci-dessus 
concernant les sentences provisoires et sentences 
similaires ou que l'article F ne soit lui-même réexaminé 
et modifié ultérieurement. 

Article XXIV 

120. Le texte de l'article XXIV examiné par le Groupe 
de travail était le suivant : 

"Article XXIV 

" 1) Dans les 30 jours de la réception de la sentence, 
[à moins que les parties ne soient convenues d'un 
autre délai,] l'une des parties peut, moyennant 
notification à l'autre, demander au tribunal arbitral : 

"a) de rectifier dans le texte de la sentence toute 
erreur de calcul, toute erreur matérielle ou typo
graphique ou erreur de même nature; le tribunal 
arbitral peut, dans les 30 jours de la communication 
de la sentence aux parties, faire ces rectifications de sa 
propre initiative; 

"b) de donner, dans les 45 jours, une interpréta
tion d'un point ou passage précis de la sentence [; cette 
interprétation fait partie intégrale de la sentence]. 

"2) Sauf convention contraire des parties, l'une des 
parties peut, moyennant notification à l'autre, 
demander au tribunal arbitral, dans les 30 jours de la 
réception de la sentence, de rendre une sentence 
additionnelle sur des chefs de demande exposés au 
cours de la procédure d'arbitrage mais omis dans la 
sentence; si le tribunal arbitral juge la demande 
justifiée et estime que l'omission peut être rectifiée 
sans nécessiter de nouvelles audiences ou de nouvelles 
preuves, il complète sa sentence dans les 60 jours qui 
suivent la réception de la demande. 

"3) Les dispositions de l'article XXII s'appliquent à 
la rectification et à l'interprétation de la sentence ainsi 
qu'à la sentence additionnelle." 

Paragraphe 1 

121. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe, y 
compris les deux membres de phrases entre crochets, 
sous réserve d'une révision possible des délais stipulés. 
On a estimé qu'il conviendrait d'harmoniser la durée des 
délais prévus pour les diverses actions envisagées dans ce 
paragraphe et au paragraphe suivant. On a aussi noté 
qu'il conviendrait de tenir compte de ces délais au 
moment de l'examen des délais pendant lesquels une 
action en annulation ou en renvoi peut être intentée au 
titre de l'article XXX. 

Paragraphe 2 

122. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe. On 
a noté avec satisfaction qu'aux termes de ce paragraphe, 
une sentence additionnelle n'était possible que si de 
nouvelles audiences ou de nouvelles preuves n'étaient 
pas nécessaires. 

Paragraphe 3 

123. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe. 

III. Examen des projets d'articles révisés XXV à XXX 
(A/CN.9/WG.II/WP.46) 

124. Le Groupe de travail a ensuite examiné les projets 
d'articles révisés XXV à XXX d'une loi type sur 
l'arbitrage commercial international, tels qu'ils figurent 
dans le document A/CN.9/WG.II/WP.46. Ces projets 
d'articles révisés ont été établis par le Secrétariat sur la 
base de la discussion et des décisions du Groupe de 
travail à sa cinquième session9. 

Discussions générales 

125. Le Groupe de travail a jugé souhaitable de 
débattre de questions générales de principe avant de se 
lancer dans un examen détaillé des projets révisés 
d'articles sur la reconnaissance et l'exécution des 
sentences arbitrales et sur les recours contre ces 
sentences. Ces grandes questions, qui sont inter
dépendantes, sont les suivantes : a) la loi type doit-elle 
comprendre des dispositions sur la reconnaissance et 
l'exécution des sentences rendues sur le territoire de 
l'Etat et des sentences rendues hors de ce territoire; 
b) dans l'affirmative, un traitement séparé de ces deux 
catégories est-il nécessaire et justifié et dans quelle 
mesure l'est-il; c) jusqu'à quel point toute disposition sur 
la reconnaissance et l'exécution doit-elle suivre les 
articles correspondants de la Convention de New York 
de 1958. 

126. Les opinions ont divergé au sujet du maintien 
dans la loi type de dispositions sur la reconnaissance et 
l'exécution. Selon une opinion, ce maintien n'était pas 
nécessaire. A l'appui, des raisons différentes ont été 
avancées au sujet respectivement des sentences étrangè
res et des sentences "nationales". 

127. On a souligné que les dispositions concernant les 
sentences étrangères n'étaient nullement nécessaires, du 
fait de l'existence de la Convention de New York de 
1958, à laquelle de nombreux Etats ont adhéré. On a 
noté aussi que bon nombre de ces Etats avaient utilisé la 
réserve de réciprocité, dont l'effet ne devrait être 
contrarié par aucune disposition de la loi type. De plus, 
il est improbable que les Etats qui ne sont pas parties à la 
Convention adoptent les dispositions très analogues de 
la loi type (à savoir les articles XXVI et XXVIII). Enfin, 
on a craint que ces dispositions soient source 
d'incertitude et d'éventuels conflits avec ladite Conven
tion. 

128. En ce qui concerne la reconnaissance et l'exécu
tion des sentences "nationales", on a déclaré que cette 
question était réglée convenablement par les droits 
internes, qui souvent les traitent comme les décisions de 
leurs propres tribunaux. On a également souligné que ces 
droits posaient souvent des conditions moins rigoureuses 
que celles qu'envisageait la loi type et, par exemple, ne 
prévoyaient pas de procédure spéciale pour la reconnais
sance ou l'exécution des sentences "nationales". Enfin, il 

'Rapport du Groupe de travail des pratiques en matières de contrats 
internationaux sur les travaux de sa cinquième session (A/CN.9/233), 
par. 121 à 195 {Annuaire 1983, deuxième partie, III, D). 
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était inacceptable de conserver le système du double 
contrôle prévu aux articles XXVII et XXX. 

129. Le Groupe s'est toutefois prononcé pour le 
maintien dans la loi type de dispositions sur la 
reconnaissance et l'exécution des sentences rendues tant 
à l'intérieur qu'à l'extérieur du territoire de l'Etat. L'une 
des raisons avancées à l'appui a été qu'une loi type sur 
l'arbitrage commercial international serait incomplète si 
elle ne réglait pas cette importante question. Une autre 
considération, fortement et apparemment de plus en plus 
appuyée, était qu'on devait s'efforcer d'arriver à un 
système uniforme pour toutes les sentences rendues dans 
l'arbitrage commercial international quel que soit leur 
lieu d'origine. Pourtant, la grande raison a été la 
conviction que les préoccupations exprimées ci-dessus à 
rencontre de toute disposition sur la reconnaissance et 
l'exécution ne nécessitaient ni ne justifiaient la 
suppression de ces articles. 

130. Pour les sentences étrangères, on a estimé que les 
dispositions de la loi type qui ne contrevenaient pas à la 
Convention de New York de 1958 jouaient un rôle utile 
en ouvrant, aux Etats prêts à les adopter, une voie 
supplémentaire, encore qu'unilatérale, de reconnais
sance et d'exécution des sentences ne rentrant pas dans le 
cadre d'un traité multilatéral ou bilatéral. Pour éviter 
tout conflit, on a suggéré que la loi type ne contrarie pas 
la réserve de réciprocité adoptée par bon nombre d'Etats 
qui ont adhéré à la Convention de New York de 1958 et 
que ses dispositions se modèlent étroitement sur les 
articles correspondants de ladite Convention. 

131. Pour les sentences rendues sur le territoire de 
l'Etat, les dispositions sur la reconnaissance et 
l'exécution ont été jugées souhaitables dans l'intérêt de 
l'unification et de la certitude, car leur régime actuel, 
même s'il les égale aux décisions des tribunaux 
judiciaires, n'aboutit pas à des résultats uniformes dans 
tous les systèmes juridiques. On a signalé aussi que les 
sentences "nationales" visées par la loi type présentaient 
un caractère particulier puisqu'elles concernent l'arbi
trage commercial international défini à l'article premier. 

132. Les tenants de cette opinion ont reconnu que les 
articles XXV et XXVII envisageaient des conditions plus 
rigoureuses que celles qui existent actuellement dans 
nombre de systèmes juridiques et ont donc proposé que 
ces dispositions soient considérées comme les normes les 
plus strictes qui permettraient aux Etats de se tenir en 
deçà. De plus, on a proposé de réexaminer la teneur de 
ces articles (et de ceux concernant les sentences 
étrangères) quant à la question de la reconnaissance 
prise à titre principal, c'est-à-dire quand elle ne sert pas 
seulement de condition préalable à l'exécution. Enfin, on 
a reconnu que le double contrôle prévu par les articles 
XXVII et XXX est inopportun et devrait être écarté par 
un procédé approprié (par exemple en renvoyant une 
partie, contre qui l'exécution est demandée dans le délai 
prévu à l'article XXX, à la procédure d'annulation pour 
invoquer toute objection contre la sentence). 

133. Le Groupe de travail, après en avoir délibéré, a 
convenu de ne pas prendre de décision finale sur ces 

questions de principe. Reconnaissant qu'elles présentent 
une grande importance et qu'elles se rapportent en 
définitive à une question d'acceptabilité par tout Etat, il 
a estimé souhaitable de conserver des dispositions sur la 
reconnaissance et l'exécution des sentences "nationales" 
et des sentences étrangères, étroitement modelées sur la 
Convention de New York de 1958, et tenant compte de la 
nécessité de reconsidérer la question de la recon
naissance et de la relation existant entre les articles 
XXVII et XXX. On a estimé qu'une décision définitive 
pourrait être inopportune avant que tous les gouverne
ments aient eu la possibilité de présenter leurs 
observations sur le projet de loi type. 

Articles XX V et XXVI 

134. Le Groupe de travail a examiné ensemble les 
articles XXV et XXVI. Le texte de ces articles était le 
suivant : 

"Article XXV 

"Une sentence arbitrale prononcée sur le territoire de 
l'Etat est reconnue comme ayant force obligatoire et 
est exécutée selon la procédure suivante* : 

"Une demande doit être présentée par écrit au 
tribunal compétent, en même temps que l'original 
dûment authentifié de la sentence, ou une copie 
certifiée conforme de cet original et l'original de la 
convention d'arbitrage visée à l'article II, ou une 
copie certifiée conforme de cet original. Si ladite 
sentence ou ladite convention ne sont pas rédigées 
dans une langue officielle de l'Etat, la partie qui 
demande la reconnaissance de l'exécution de la 
sentence produira une traduction [certifiée con
forme] de ces pièces dans une telle langue [, certifiée 
par un traducteur officiel ou un traducteur juré ou 
par un agent diplomatique ou consulaire]." 

"Article XXVI 

"Une sentence arbitrale prononcée hors du territoire 
de l'Etat est reconnue comme ayant force obligatoire 
et est exécutée selon la procédure suivante : 

"Une demande doit être présentée par écrit au 
Tribunal visé à l'article V, en même temps que 
l'original dûment authentifié de la sentence, ou une 
copie certifiée conforme de cet original et l'original 
de la convention d'arbitrage visé à l'article H, ou 
une copie certifiée conforme de cet original. Si 
ladite sentence ou ladite convention n'est pas 
rédigée dans une langue officielle de l'Etat, la partie 
qui demande la reconnaissance et l'exécution de la 
sentence produira une traduction de ces pièces en 
une telle langue, certifiée par un traducteur officiel 
ou un traducteur juré ou par un agent diplomatique 
ou consulaire." 

135. Après délibération, le Groupe de travail est 
convenu que ces deux projets d'articles pouvaient être 

•La procédure énoncée dans le présent article vise à déterminer les 
normes les plus strictes. Il ne serait donc pas contraire à 
l'harmonisation recherchée par la loi type qu'un Etat conserve une 
procédure moins rigoureuse. 
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fondus en un seul car il n'y avait pas de raison décisive de 
fixer des règles différentes pour les deux catégories de 
sentences. Le Groupe a cependant admis que les 
conditions énoncées dans l'article unique constituaient 
le^ normes les plus strictes et qu'il faudrait indiquer 
clairement qu'un Etat peut appliquer des conditions 
moins rigoureuses ou même ne pas envisager de 
procédure particulière. Le Groupe est également 
convenu que, sous réserve d'un nouvel examen à sa 
prochaine session, la loi type ne devrait pas contenir de 
dispositions sur la reconnaissance seule et par exemple 
stipuler simplement qu'une sentence devrait être 
reconnue, sous réserve d'objections possibles prévues 
aux articles XXVII et XXVIII. La phrase suivante 
commencerait donc par les mots : "Pour obtenir 
l'exécution . . . " 

136. En ce qui concerne la teneur de l'article unique qui 
s'appliquerait aux sentences arbitrales prononcées sur le 
territoire de l'Etat et aux sentences arbitrales prononcées 
hors du territoire de l'Etat, le Groupe n'a pas encore 
déterminé s'il suffirait de mentionner simplement "une 
sentence arbitrale" ou s'il était préférable d'ajouter les 
mots "prononcée sur le territoire de l'Etat ou hors du 
territoire de l'Etat". Le Groupe de travail est convenu 
que l'autorité à laquelle il fallait présenter une demande 
d'exécution devait être appelée le "tribunal compétent" 
et non le "Tribunal visé à l'article V" car il s'agissait là 
d'une action d'exécution pour laquelle les Etats 
possédaient des voies bien établies. Le Groupe de travail 
est enfin convenu qu'il faudrait remplacer dans l'article 
unique le membre de phrase détaillé et assez incertain 
"certifiée par un traducteur officiel ou un traducteur juré 
ou par un agent diplomatique ou consulaire" par 
l'expression "certifiée conforme". 

Article XXVII 

137. Le texte de l'article XXVII examiné par le Groupe 
de travail était le suivant : 

"Article XXVII 

"1) La reconnaissance et l'exécution d'une sentence 
arbitrale rendue sur le territoire de l'Etat peuvent être 
refusées à la demande de la partie contre laquelle elle 
est invoquée à la condition que cette partie fournisse 
la preuve : 

"a) Qu'une partie à la convention d'arbitrage 
visée à l'article II [était frappée d'une incapacité] 
[n'avait pas la capacité de conclure une telle conven
tion], ou que ladite convention n'est pas valable; ou 

"b) Que la partie contre laquelle la sentence est 
invoquée n'a pas été dûment informée à la désignation 
de l'arbitre ou des arbitres ou de la procédure 
arbitrale, ou qu'il lui a été impossible pour une autre 
raison de faire valoir ses moyens; ou 

"c) Que la sentence porte sur un différend ou une 
question [non soumis à l'arbitrage] [n'entrant pas 
dans le cadre de la convention d'arbitrage ou n'ayant 
pas été soumis au tribunal arbitral]; cependant, si des 
décisions sur des questions soumises à l'arbitrage 
peuvent être disjointes de celles qui ont trait à des 
questions non soumises à l'arbitrage, la partie de la 

sentence qui contient des décisions sur les questions 
soumises à l'arbitrage peut être reconnue et exécutée; 
ou 

"d) Que la composition du tribunal arbitral ou la 
procédure d'arbitrage n'a pas été conforme à la 
convention des parties, [à moins qu'il n'y ait 
incompatibilité avec l'une quelconque des dispositions 
impératives de la présente Loi] ou faute d'une telle 
convention, n'a pas été conforme aux dispositions de 
la présente Loi [, qu'elles soient impératives ou non]; 
ou 

"ej Que la sentence n'a pas encore force obliga
toire pour les parties ou a été annulée par un tribunal 
de l'Etat. 

"2) La reconnaissance et l'exécution d'une sentence 
[peuvent] [doivent] également être refusées si le 
tribunal conclut que la reconnaissance ou l'exécution 
serait contraire à l'ordre public de l'Etat." 

(Etant donné la suggestion mentionnée au para
graphe 139 du document A/CN.9/233 {Annuaire 1983, 
deuxième partie, III, D), le Groupe de travail souhaitera 
peut-être envisager la version abrégée ci-après du projet 
d'article XXVII : 

"La reconnaissance et l'exécution d'une sentence 
arbitrale rendue sur le territoire de l'Etat peuvent être 
refusées si : 

"a) Le tribunal arbitral n'a pas compétence pour 
rendre cette sentence; ou 

"b) L'objet de la sentence [n'était pas susceptible 
d'arbitrage] [ne pouvait être réglé par arbitrage]; ou 

"c) La sentence n'a pas force obligatoire; ou 

"d) La reconnaissance et l'exécution seraient 
contraires à l'ordre public)." 

138. Le Groupe de travail a rappelé les conclusions de 
son débat général sur les principes applicables aux 
articles concernant la reconnaissance et l'exécution (voir 
par. 125 à 133 ci-dessus). Il a en particulier noté la 
nécessité d'accorder une attention particulière au cas où 
la reconnaissance est considérée au principal et non pas 
en tant que condition ou mesure préalable à l'exécution. 
Il a aussi noté la nécessité d'éviter le double contrôle 
envisagé aux articles XXVII et XXX et a décidé 
d'aborder cette question au cours de l'examen de l'article 
XXX. 

139. Sous réserve de ces considérations, l'avis qui a 
prévalu, après délibération, a été d'unifier les articles 
XXVII et XXVIII sur la base de l'article XXVIII, ce qui 
permettrait d'harmoniser ce texte avec celui de l'article V 
de la Convention de New York de 1958 et d'éviter ainsi 
toute différence regrettable. On a estimé qu'il n'y avait 
pas de raison décisive d'adopter des règles différentes 
pour les sentences rendues sur le territoire de l'Etat ou 
hors du territoire de l'Etat. 

140. Néanmoins, compte tenu de la nature provisoire 
de cette décision de principe fondamentale, des 
observations ont été faites au sujet du libellé de l'article 
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XXVII, pour le cas où il serait conservé pour les 
sentences rendues sur le territoire de l'Etat dans le cadre 
d'un arbitrage commercial international. Le Groupe est 
convenu que la version abrégée de l'article XXVII 
(figurant après le texte du projet d'article dans le 
document WP.46) était trop courte pour exposer 
clairement les cas importants de refus. 

141. S'agissant du projet d'article XXVII lui-même, 
l'avis a prévalu que les mots "shall be refused" de la 
première phrase du paragraphe 1 devraient être 
remplacés par les mots "may be refused" dans la version 
anglaise; qu'au paragraphe 2, "peuvent" est préférable à 
"doivent"; qu'au paragraphe 1, le deuxième membre de 
phrase entre crochets de l'alinéa a est préférable au pre
mier membre de phrase entre crochets; que le deuxième 
membre de phrase entre crochets de l'alinéa c est 
préférable au premier membre de phrase entre crochets; 
que les deux membres de phrase entre crochets de 
l'alinéa d devraient être supprimés; et que le para
graphe 2 devrait spécifier les raisons de non-arbitrabilité 
comme le fait la disposition correspondante de l'article 
XXVIII. 

Article XXVIII 

142. Le texte de l'article XXVIII examiné par le 
Groupe de travail était le suivant : 

"Article XXVIII 

"1) La reconnaissance et l'exécution d'une sentence 
arbitrale rendue hors du territoire de l'Etat ne 
[peuvent] [doivent] être refusées, sur requête de la 
partie contre laquelle elle est invoquée, que si cette 
partie fournit [à l'autorité compétente du pays où la 
reconnaissance et l'exécution sont demandées] la 
preuve : 

"aj Que les parties à la convention d'arbitrage 
visée à l'arbitrage II étaient, en vertu de la [loi appli
cable] [loi qui leur est applicable], frappées d'une 
incapacité, ou que ladite convention n'est pas valable 
en vertu de la loi à laquelle les parties l'on subordon
née, ou à défaut d'une indication à cet égard, en vertu 
de la loi du pays où la sentence a été rendue; ou 

"b) Que la partie contre laquelle la sentence est 
invoquée n'a pas été dûment informée de la 
désignation de l'arbitre ou des arbitres ou de la 
procédure d'arbitrage, ou qu'il lui a été impossible 
pour une autre raison de faire valoir ses moyens; ou 

"c) Que la sentence porte sur un différend non 
envisagé dans le compromis ou n'entrant pas dans son 
cadre, ou qu'elle contient des décisions ayant trait à 
des questions qui n'entrent pas dans le cadre du 
compromis, à condition que, si les décisions ayant 
trait à des questions soumises à l'arbitrage peuvent 
être disjointes de celles qui ont trait à des questions 
non soumises à l'arbitrage, la partie de la sentence 
qui contient des décisions sur des questions soumises 
à l'arbitrage, la partie de la sentence qui contient des 
décisions sur des questions soumises à l'arbitrage 
puisse être reconnue et exécutée; ou 

"d) Que la constitution du tribunal arbitral, ou la 
procédure arbitrale, n'a pas été conforme à la 
convention des parties ou, à défaut de convention, 

qu'elle n'a pas été conforme à la loi du pays où 
l'arbitrage a eu lieu; ou 

"e) Que la sentence n'est pas encore devenue 
obligatoire pour les parties, ou a été annulée ou 
suspendue par [un tribunal] [une autorité compétente] 
du pays dans lequel, ou en vertu du droit [procédure] 
duquel la sentence a été rendue. 

"2) La reconnaissance et l'exécution d'une sentence 
arbitrale peuvent aussi être refusées si [l'autorité 
compétente] [le Tribunal] conclut : 

"a) Que l'objet du différend n'est pas susceptible 
d'être réglé par voie d'arbitrage aux termes de la 
législation de l'Etat; ou 

"b) Que la reconnaissance ou l'exécution de la 
sentence serait contraire à l'ordre public de l'Etat. 

"3) Si une demande d'annulation ou de suspension 
d'une sentence a été déposée auprès [d'un tribunal] 
[d'une autorité compétente] visé[e] au paragraphe 1 e, 
[l'autorité devant laquelle la sentence est invoquée] [le 
Tribunal] peut, si [elle] [il] le juge approprié, surseoir 
à statuer sur l'exécution de la sentence et peut aussi, à 
la requête de la partie qui réclame l'exécution de la 
sentence, ordonner à l'autre partie de fournir des 
sécurités convenables." 

143. Le Groupe de travail a rappelé les conclusions de 
la discussion générale qu'il avait eue sur les principes 
relatifs aux dispositions sur la reconnaissance et 
l'exécution, notamment sa décision provisoire de se 
servir de l'article XXVIII comme base d'un article 
unique applicable aux sentences nationales et étrangères 
et de le calquer sur l'article V de la Convention de New 
York de 1958. Il a réaffirmé que la loi type ne devrait 
jeter aucun doute sur l'effet juridique d'une réserve de 
réciprocité relative à un traité multilatéral tel que la 
Convention de New York de 1958. Par ailleurs, le 
Groupe a rejeté une proposition visant à insérer dans 
l'article XXVIII une clause qui autoriserait, de façon 
unilatérale, une restriction analogue en ce qui concerne 
les sentences n'entrant pas dans le cadre d'un accord 
multilatéral ou bilatéral. 

144. Le Groupe a convenu d'utiliser dans la première 
phrase du paragraphe 1 les mots "peuvent être refusées" 
au lieu des mots "doivent être refusées". Pour ce qui est 
de l'alinéa a, certains représentants ont été favorables à 
l'adoption du libellé de l'alinéa 1 a de l'article XXVII; 
d'autres se sont déclarés favorables à l'adoption du 
libellé figurant entre les premiers crochets à l'alinéa 1 a 
de l'article XXVIII. Toutefois, selon l'opinion qui a 
prévalu, il fallait conserver le libellé figurant entre les 
deuxièmes crochets car c'était celui utilisé dans la 
Convention de New York de 1958. 

145. Pour ce qui est de l'alinéa e, le terme "procédural" 
n'a pas été retenu. En outre, l'expression "un tribunal" a 
été préférée à "une autorité compétente" étant donné 
que la loi type n'utilisait pas en général l'expression 
"autorité compétente" et que le terme "tribunal", tel 
qu'il est défini dans le projet d'article premier bis, d, 
comprenait toute autorité judiciaire même si elle ne 
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portait pas le nom de "tribunal" dans un régime 
juridique donné. Le terme "tribunal" (ou "Tribunal") a 
aussi été jugé préférable pour les paragraphes 2 et 3 de 
l'article XXVIII. 

Article XXIX 

146. Le texte de l'article XXIX examiné par le Groupe 
de travail était le suivant : 

"Article XXIX 

"Aucun recours contre une sentence arbitrale rendue 
en vertu de la présente Loi ne peut être porté devant 
un tribunal, sauf en application des dispositions de 
l'article XXX." 

147. Le Groupe de travail a noté que l'article XXIX se 
liait étroitement à l'article XXX, en énonçant la nature 
exclusive du recours ouvert en vertu de cet article. On a 
donc suggéré d'inclure la disposition de l'article XXIX 
dans ledit article XXX. 

148. Le Groupe de travail a noté que les deux articles 
s'appliquent à une sentence arbitrale "rendue en vertu de 
la présente Loi", différant en cela des articles XXV et 
XXVII, où le champ d'application est territorial 
("sentence arbitrale rendue sur le territoire de l'Etat"). 
On a estimé que cette divergence pouvait entraîner des 
conflits et avoir de fâcheux résultats. 

149. Le Groupe de travail a convenu de réexaminer la 
question à sa prochaine session, à la lumière d'une étude 
générale faite par le Secrétariat sur le champ d'applica
tion des diverses dispositions de la loi type, notamment 
la question du choix du droit procédural d'un pays autre 
que celui où a lieu l'arbitrage et quelques suggestions 
quant aux règles possibles sur les conflits de lois. 

Article XXX 

150. Le texte de l'article XXX examiné par le Groupe 
de travail était le suivant : 

"Article XXX 

"1) Une sentence rendue en vertu de la présente Loi 
ne peut être annulée, soit entièrement, soit partielle
ment, que pour des motifs pour lesquels la 
reconnaissance ou l'exécution peut être refusée en 
vertu des dispositions des paragraphes 1 a, b, c et d ou 
2 de l'article XXVII [ou pour lesquels un artibre peut 
être récusé en vertu des dispositions du paragraphe 2 
de l'article IX]. 

"2) Une [demande d'annulation] [action en annula
tion] ne peut être [présentée] [intentée] à expiration 
d'un délai de quatre mois à compter de la date à 
laquelle la partie [présentant cette demande] [inten
tant cette action] a reçu communication de la sentence 
[conformément au paragraphe 4 de l'article XXII]. 
[Cependant, lorsque la convention d'arbitrage prévoit 
la possibilité d'interjeter appel devant un autre 
tribunal arbitral, ce délai commence à la date de la 
réception de la décision dudit tribunal arbitral.] 

"3) Le Tribunal, lorsqu'il lui est demandé d'annuler 
la sentence, peut également ordonner, le cas échéant 
[et si une partie le lui demande], la poursuite de la 
procédure arbitrale. Selon le [motif d'annulation] 
[vice de procédure découvert par le Tribunal], cette 
ordonnance peut préciser les questions devant être 
examinées par le tribunal arbitral et contenir d'autres 
instructions concernant la composition du tribunal 
arbitral ou la conduite de la procédure." 

Paragraphe 1 

151. On a proposé d'élargir les pouvoirs de contrôle 
conférés au tribunal par l'article XXX en ajoutant 
"l'injustice manifeste" à la liste des motifs. Cette 
suggestion n'a pas été adoptée, car elle a été jugée trop 
vague et trop large, et d'ailleurs la plupart des cas de 
pareille injustice rentrent dans les motifs énumérés aux 
paragraphes 1 (alinéa b) et 2 de l'article XXVII auxquels 
renvoie l'article XXX. 

152. Le Groupe a adopté les motifs énumérés au 
paragraphe 1 de l'article XXX qui correspondent aux 
raisons de refuser de reconnaître et d'exécuter une 
sentence en vertu de la Convention de New York de 
1958. On a noté que le motif énoncé entre crochets ne 
serait pas nécessaire si le Groupe adoptait la seconde 
variante du paragraphe 3 de l'article X. 

Paragraphe 2 

153. Le Groupe de travail a convenu que le délai 
prescrit pour la demande d'annulation devrait être de 
trois mois. Il a également convenu que le libellé entre 
crochets à la fin de la première phrase n'était pas 
nécessaire et que la seconde phrase pouvait aussi être 
supprimée. 

Paragraphe 3 

154. Les opinions ont divergé sur le maintien du 
paragraphe 3. Selon une opinion, cette disposition était 
utile, car elle donnait quelques indications sur les 
questions de procédure qui interviennent en cas de 
renvoi. Selon une autre, la disposition devrait être 
supprimée, car le renvoi n'existait pas dans tous les 
systèmes juridiques et en particulier on ne saurait 
accepter l'idée d'une ordonnance ou d'instructions 
signifiées à un tribunal arbitral. Selon une autre opinion 
encore, la faculté de renvoi devrait être maintenue, sans 
les ordonnances ou instructions prévues dans la seconde 
phrase; à l'appui, on a dit que cette option permettrait de 
corriger un vice de procédure sans devoir annuler la 
sentence. 

155. Le Groupe de travail, après en avoir délibéré, a 
adopté cette dernière opinion et a prié le secrétariat de 
réviser la disposition en conséquence. 

Rapport entre les articles XXVII et XXX 

156. Le Groupe de travail a rappelé que lors, de 
l'examen de l'article XXVII, il avait exprimé la crainte 
que cet article, même s'il était fusionné avec l'article 
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XXVIII, établirait pour les sentences rendues sur le 
territoire de l'Etat une procédure qui ferait double 
emploi avec l'examen des motifs exposés à l'article XXX, 
pour lesquels une sentence peut être annulée en 
application de la législation dudit Etat. Alors que 
certains membres du Groupe ont déclaré qu'ils étaient en 
faveur du maintien de cette double procédure, compte 
tenu des objectifs différents des articles XXVII et XXX, 
l'opinion qui a prévalu était qu'il fallait éviter ce double 
emploi, non seulement pour des raisons d'économie et 
d'efficacité, mais aussi afin d'éviter des décisions 
contradictoires. 

157. A ce sujet, on a proposé de supprimer les 
dispositions de l'article XXVII si bien que le seul 
contrôle des sentences rendues sur le territoire d'un Etat 
(conformément à la présente Loi) était exercé à propos 
d'une demande d'annulation, à condition que celle-ci ait 
été présentée dans les délais prévus à l'article XXX. 
Cette suggestion n'a cependant pas été adoptée car il 
n'est pas apparu justifié d'empêcher une partie d'élever 
des objections si l'exécution "nationale" était demandée 
après l'expiration de ce délai alors que les mêmes 
objections pourraient encore être élevées contre une 
exécution dans tout autre Etat. 

158. Le Groupe de travail est donc convenu que la 
double procédure serait évitée pendant le délai prévu 
pour l'annulation et a prié le secrétariat d'élaborer un 
projet de dispositions à cet effet. Une possibilité 
consistait à renvoyer la partie contre laquelle l'exécution 
de la sentence a été demandée dans les trois mois après 
réception de la sentence, à la procédure d'annulation. Il 
a en outre été proposé que la décision prise dans le cadre 
de cette procédure soit obligatoire pour le juge ou le 
tribunal chargé de l'exécution et qu'une disposition 
semblable à celles qui sont énoncées au paragraphe 3 de 
l'article XXVIII pourrait aussi être considérée comme 
appropriée dans un tel cas "national". 

IV. Examen des nouveaux projets d'articles premier 
à XII (A/CN.9/WG.II/WP.45) 

159. Le Groupe de travail a ensuite examiné les 
nouveaux projets d'articles premier à XII d'une loi type 
sur l'arbitrage commercial international, tels qu'ils 
figurent dans le document A/CN.9/WG.II/WP.45. Ces 
nouveaux projets d'articles ont été établis par le 
secrétariat sur la base de la discussion et des décisions du 
Groupe de travail à sa cinquième session10. 

Article premier 

160. Le texte de l'article premier examiné par le 
Groupe de travail était le suivant : 

l0Ibid, par. 47 à 120. 

"Article premier 

"1) La présente Loi s'applique à l'arbitrage com
mercial* international [sous réserve de tout accord 
multilatéral ou bilatéral conclu par le présent Etat]. 

"2) Un arbitrage est international si les parties à une 
convention d'arbitrage ont [, au moment de la 
conclusion de ladite convention,] leur établissement 
dans des Etats différents. Si une partie a plus d'un 
établissement, l'établissement à prendre en considéra
tion est celui qui a la relation la plus étroite avec la 
convention d'arbitrage. 

"3) Un arbitrage est également considéré comme 
international aux fins du paragraphe 1 lorsque les 
parties à une convention d'arbitrage ont stipulé que la 
présente Loi s'appliquera au lieu d'une législation 
nationale sur l'arbitrage national, si [leur relation met 
en jeu des intérêts commerciaux internationaux. Une 
relation est réputée mettre en jeu des intérêts 
commerciaux internationaux si] les lieux ci-après ne 
sont pas tous situés dans le même Etat : lieu où a été 
proposé le contrat contenant la clause d'arbitrage, ou 
la convention d'arbitrage séparée; lieu où le contrat ou 
la convention ont été acceptés; lieu de l'exécution de 
toute obligation contractuelle, ou emplacement de 
l'objet du contrat; lieu où chaque partie est 
immatriculée ou constituée en société, ou lieu où sont 
situés ses services centraux de gestion et de contrôle; 
lieu de l'arbitrage, s'il est stipulé dans la convention 
d'arbitrage.]" 

Paragraphe 1 

161. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe, y 
compris les mots entre crochets, mais certains membres 
ont exprimé l'avis que la réserve fasse l'objet d'un 
paragraphe distinct. 

162. S'agissant de la note relative au terme "commer
cial", certains membres ont exprimé l'avis qu'il 
convenait d'inclure la liste figurant dans ce paragraphe 
dans le corps du paragraphe 1 car la valeur juridique 
d'une note au bas d'un texte de cette nature ne paraissait 
pas claire. Certains membres ont aussi exprimé l'avis 
qu'il n'était pas nécessaire de conserver cette liste donnée 
à titre d'exemple. Selon l'avis qui a prévalu, cependant, il 
convenait de conserver cette note car elle fournissait des 
renseignements utiles pour l'interprétation du terme 
"commercial". 

163. S'agissant du texte de la note, certains membres 
du Groupe ont exprimé l'avis qu'il convenait de garder 

*Le terme "commercial" devrait se voir donner une interprétation 
large, afin de désigner les questions issues de toute relation de caractère 
commercial [ou économique], que les parties soient ou non des 
"commerçants" aux termes de telle ou telle législation nationale. Les 
relations de nature commerciale comprennent, sans y être limitées, les 
transactions suivantes : toute transaction commerciale portant sur la 
fourniture ou l'échange de marchandises; accords de distribution; 
représentation commerciale; affacturage; crédit-bail; construction 
d'usines; services consultatifs; ingénierie; licences; investissements; 
financement; transactions bancaires; assurance; accords d'exploitation 
ou concessions; coentreprises et autres formes de coopération 
industrielle ou commerciale; transport de marchandises ou de 
passagers par voie aérienne, maritime, ferroviaire ou routière. 
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les mots "ou économique" et de supprimer le membre de 
phrase "que les parties soient ou non des 'commerçants' 
aux termes de telle ou telle législation nationale". L'avis 
qui a prévalu a cependant été de conserver ce dernier 
membre de phrase et de supprimer les mots "ou 
économique". 

Paragraphes 2 et 3 

164. Le Groupe de travail est convenu que la définition 
du terme "international" présentait une importance 
capitale pour les incidences pratiques d'une loi type sur 
l'arbitrage commercial international et en particulier 
pour son acceptabilité. On a reconnu que la recherche 
d'une solution satisfaisante constituait l'une des tâches 
les plus difficiles de l'élaboration d'une loi type. 

165. Des opinions divergentes ont été exprimées au 
sujet de la nature du critère le plus approprié 
d'internationalité pour la loi type. Selon un avis, il 
suffisait d'utiliser les critères énoncés au paragraphe 2 
qui étaient adoptés par la Convention des Nations Unies 
sur les contrats de vente internationale de marchandises 
(Vienne, 1980; Annuaire 1980, troisième partie, I, B). A 
l'appui de cet avis, on a déclaré que ce critère constituait 
une formule utile et précise qui permettait de déterminer 
facilement si, dans un cas donné, il fallait appliquer la loi 
(type) sur l'arbitrage international ou la loi nationale sur 
l'arbitrage national. 

166. Selon un autre avis, les critères énoncés au 
paragraphe 2 sont trop étroits et il conviendrait de les 
compléter en vue d'éviter l'imprécision d'une formule 
générale et afin de couvrir une variété de cas pour 
lesquels la loi type devrait instituer un régime spécial. On 
utiliserait à cette fin les critères objectifs énoncés au 
paragraphe 3 auxquels on pourrait ajouter, comme l'a 
proposé un représentant, celui de la propriété effective 
d'une partie. A l'appui de la proposition visant à ajouter 
des critères objectifs en vue d'établir le caractère 
international d'un arbitrage, il a été déclaré que le 
mécanisme d'option positive décrit au paragraphe 3 
n'était pas approprié dans les nombreux cas où les 
parties estimaient que, du fait d'un certain élément 
étranger, leurs relations avaient un caractère inter
national et ne voyaient donc aucune raison de présenter 
une demande spéciale d'option positive. 

167. Selon un autre avis encore, il était impossible de 
couvrir tous les cas qui méritaient de l'être par des 
critères individuels. Il était donc nécessaire d'adopter 
une formule générale du genre "mettant en jeu des 
intérêts commerciaux internationaux" en dépit de ses 
imperfections possibles dues au fait que des interpréta
tions divergentes pourraient être données par différents 
tribunaux de différents Etats. 

168. Le Groupe de travail a décidé après délibération 
de ne pas adopter la proposition de formule générale 
mais d'élargir la liste des critères énoncés au para
graphe 2 en ajoutant d'autres critères objectifs, en 
particulier le lieu de toute obligation contractuelle ou 
emplacement de l'objet du contrat ainsi que le lieu de 
l'arbitrage, s'il est stipulé dans la Convention d'arbi

trage. Le Groupe de travail a prié le secrétariat d'établir 
un projet de dispositions reflétant cette solution de 
compromis qui devrait recueillir l'approbation du plus 
grand nombre d'Etats. 

Nouvel article premier bis 

169. Le texte du nouvel article premier bis examiné par 
le Groupe de travail était le suivant : 

"Nouvel article premier bis 

"Aux fins de la présente Loi : 

"a) Lorsque les dispositions de ladite Loi donnent 
aux parties la liberté de déterminer une certaine 
question, celles-ci sont par conséquent libres d'autori
ser une tierce personne ou institution à procéder à 
cette détermination; 

"b) Lorsqu'une disposition de ladite Loi se réfère 
au fait que les parties sont convenues ou peuvent 
convenir d'une question, ou se réfère de toute autre 
manière à une convention des parties, une telle 
convention englobe tout règlement d'arbitrage y 
mentionné; 

"c) Le terme "tribunal arbitral" [renvoie à] 
[désigne] un arbitre unique ou [un groupe] [une 
pluralité] d'arbitres [, selon le cas]; 

"d) Le terme "tribunal" désigne un organisme ou 
un organe du système judiciaire d'un pays; 

"le) Si une partie n'a pas d'établissement, sa 
résidence habituelle en tient lieu.]" 

170. Le Groupe de travail a adopté les alinéas a et b du 
nouvel article premier bis. 

171. En ce qui concerne l'alinéa c, quelques partici
pants se sont déclarés favorables à la suppression de 
cette disposition qui revient à énoncer une évidence. 
Selon l'avis qui a prévalu, cependant, il convenait de 
conserver cette disposition qui souligne la différence 
entre le "tribunal arbitral" et le "tribunal" tel qu'il est 
défini à l'alinéa d. En conséquence, l'alinéa c a été adopté 
dans la forme suivante : c) le terme "tribunal arbitral" 
désigne un arbitre unique ou un groupe d'arbitres. 

172. En ce qui concerne l'alinéa d, quelques partici
pants étaient pour la suppression de cette disposition 
considérée comme une évidence ou comme une 
interférence inopportune avec les systèmes nationaux. 
Certains participants ont été d'avis que le terme 
"tribunal" soit défini comme étant "un organisme 
judiciaire institué par la législation d'un pays, à 
l'exclusion d'un tribunal arbitral". Toutefois, la majorité 
des participants a appuyé le texte de l'alinéa d rédigé par 
le secrétariat. 

173. le Groupe de travail a adopté l'alinéa e et décidé 
de l'incorporer dans le paragraphe 2 de l'article premier, 
sauf s'il s'avère qu'il correspond également à une autre 
disposition de la loi type. 
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Nouvel article premier ter 

174. Le texte du nouvel article premier ter examiné par 
le Groupe de travail était le suivant : 

"[Nouvel article premier ter 

"Les parties ne peuvent déroger aux dispositions 
suivantes de la présente Loi : articles . . . (insérer une 
liste de toutes les dispositions impératives).]" 

175. Le Groupe de travail a adopté ce nouvel article et 
a décidé d'examiner à sa prochaine session quelles 
dispositions de la loi type devaient être retenues comme 
dispositions impératives dans cet article. 

Nouvel article premier quater 

176. Le texte du nouvel article premier quater examiné 
par le Groupe de travail était le suivant : 

"Nouvel article premier quater 

"Est réputée avoir renoncé à son droit de faire 
objection toute partie qui, bien qu'elle sache que l'une 
des dispositions ou des conditions énoncées dans la 
présente Loi n'a pas été respectée, poursuit néanmoins 
l'arbitrage sans formuler d'objection promptement 
ou, s'il est prévu un délai à cet effet dans la présente 
Loi, dans ledit délai." 

177. Quelques participants se sont déclarés favorables 
à la suppression de ce projet d'article, une telle 
disposition n'étant pas appropriée dans le cas d'une loi, 
même si elle convient pour des règles d'arbitrage, et 
parce qu'elle subordonne des conséquences draco
niennes au plan du droit à la connaissance qu'a de la loi 
une des parties. Toutefois, selon l'opinion qui a prévalu, 
il fallait conserver une règle de renonciation, mais sous 
une forme moins rigide de manière à exclure un recours à 
cette clause dans les cas de violations fondamentales des 
règles de procédure. 

178. Deux suggestions ont été faites en vue "d'adou
cir" cette disposition. Premièrement, on a proposé de 
remplacer le mot "promptement" par une expression 
moins nette telle que "sans tarder". Deuxièmement, on a 
suggéré de limiter l'application de la règle de 
renonciation au non-respect de dispositions non 
impératives. Le Groupe de travail a adopté cette 
suggestion sous réserve d'une mise au point éventuelle à 
la prochaine session lorsque, à l'occasion de la réduction 
de l'article premier ter, seront définies les dispositions de 
la loi type a considérer comme impératives. 

Article II 

179. Le texte de l'article II examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article II 

"1) 'Une convention d'arbitrage' est une convention 
par laquelle les parties décident de soumettre à 
l'arbitrage, que celui-ci soit ou non confié à une 
institution permanente d'arbitrage, tous les différends 
ou certains des différends qui se sont élevés ou 

pourraient s'élever entre elles au sujet d'un rapport de 
droit déterminé, contractuel ou non contractuel. Une 
convention d'arbitrage peut prendre la forme d'une 
clause compromissoire dans un contrat ou d'une 
convention séparée. 

"2) La convention d'arbitrage doit se présenter sous 
forme écrite [qu'elle soit] [. Une convention est sous 
forme écrite si elle est] contenue dans un document 
signé par les parties ou dans un échange de lettres, de 
communications télex, de télégrammes ou de tout 
autre moyen de télécommunications qui [conserverait 
une pièce constatant la convention] [produirait une 
pièce écrite constatant la convention, soit auto
matiquement, soit sur la demande du destinataire]. La 
référence dans un contrat à une clause compromis
soire contenue dans un autre texte juridique vaut 
convention d'arbitrage, à condition que ledit contrat 
soit sous forme écrite et que la référence soit telle 
qu'elle fasse de la clause une condition du contrat." 

Paragraphe I 

180. Le Groupe de travail a adopté le paragraphe 1. 

Paragraphe 2 

181. Le Groupe de travail a adopté le paragraphe 2 
avec les modifications suivantes. L'expression "qu'elle 
soit" a été supprimée et le membre de phrase entre 
crochets qui suit a été conservé. En ce qui concerne les 
variantes définissant les autres moyens de télécommuni
cations, le Groupe de travail a adopté la formule : "qui 
constituerait une pièce constatant la convention". 
Certains participants craignaient que la disposition 
contenue dans la dernière phrase n'ait une portée trop 
large, mais le Groupe de travail a adopté cette règle sous 
la forme suivante : "La référence dans un contrat à un 
document contenant une clause compromissoire vaut 
convention d'arbitrage, à condition que ledit contrat soit 
sous forme écrite et que la référence soit telle qu'elle 
fasse de la clause une condition du contrat." 

182. Un représentant a émis la crainte que le 
paragraphe 2, s'il était entendu comme une disposition 
impérative, exige de façon trop impérative la forme 
écrite pour la convention d'arbitrage et pour toute 
modification ultérieure de cette convention, par exemple 
dans le cas — qui n'est pas rare — où, durant la pro
cédure d'arbitrage, les parties conviennent verbalement 
de soumettre à la décision du tribunal arbitral un nouvel 
élément, non inclus dans la convention initiale. 

Article III 

183. Le texte de l'article III examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"[Article III 

"Aucun tribunal ne connaîtra des questions régies par 
la présente Loi, sauf si celle-ci le prévoit.]" 

184. Le Groupe de travail a décidé de renvoyer sa 
décision définitive au sujet de cet article à une date 
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ultérieure quand seraient clairement connus les cas 
d'intervention des tribunaux ou de recours à eux pour 
assistance prévus dans la loi type. 

Article IV 

185. Le texte de l'article IV examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article IV 

" 1) Le tribunal, saisi d'un litige sur une question au 
sujet de laquelle les parties ont conclu une convention 
d'arbitrage, [refusera de se reconnaître compétent et] 
renverra les parties à l'arbitrage à la demande de l'une 
d'elles, à moins qu'il ne constate que ladite convention 
est caduque, inopérante ou non susceptible d'être 
appliquée. [Une exception d'incompétence du tribunal 
en raison de] [Une telle demande fondée sur] 
l'existence d'une convention d'arbitrage peut être 
présentée par une partie au plus tard lorsqu'elle 
soumettra ses premières défenses sur le fond. 

"2) Ne sera pas jugé incompatible avec la convention 
d'arbitrage le fait qu'une partie, avant ou pendant la 
procédure d'arbitrage, adresse à un tribunal une 
demande de mesures provisoires ou conservatoires 
[relative à l'objet du lititge ou à l'obtention de 
preuves] et qu'un tribunal [donne ou prenne] 
[accorde] de telles mesures." 

Paragraphe 1 

186. Le Groupe de travail a adopté le paragraphe 1 
avec les modifications suivantes. Si certains partici
pants ont été d'avis de conserver les termes "refusera 
de se reconnaître compétent et", l'opinion a prévalu 
qu'il fallait supprimer ces mots par souci de 
conformité avec le texte de la Convention de New 
York de 1958 (article II, par. 3). En ce qui concerne 
l'introduction à la seconde phrase, le Groupe de 
travail a adopté la formule : "Une telle demande 
fondée sur". 

187. A cet égard, il a été suggéré de mentionner à 
l'article IV ou dans un autre article approprié (par 
exemple à l'article II) le fait que la question peut être 
réglée par voie d'arbitrage, ce qu'on retrouve au 
paragraphe 1 de l'article II de la Convention de New 
York de 1958 ("portant sur une question susceptible 
d'être réglée par voie d'arbitrage") et que la loi type 
n'admet que dans le chapitre sur l'exécution (par. 2 a 
de l'article XXVIII). Toutefois, cette suggestion n'a 
pas été adoptée car on a estimé que l'article IV n'était 
pas approprié pour traiter de ce problème, et 
également parce qu'une convention d'arbitrage por
tant sur une question non arbitrale serait considérée, 
du moins dans le cadre de certaines juridictions, 
comme nulle et non avenue. 

Paragraphe 2 

188. Le Groupe de travail a été d'avis que les 
mesures provisoires ou conservatoires envisagées dans 
le cadre de cette disposition devraient comporter des 

mesures conservatoires relatives à l'objet du litige et 
des mesures relatives à l'obtention de preuves, ainsi 
que des saisies préventives. Néanmoins, il n'a pas été 
jugé nécessaire d'énumérer plus précisément les 
diverses mesures possibles. On a estimé plus approprié 
de retenir une formule générale du type de celle 
adoptée dans la Convention européenne sur l'arbitrage 
commercial international (Genève 1961, par. 4 de 
l'article VI). 

189. En ce qui concerne la portée de cette 
disposition, certains ont été d'avis qu'elle devrait être 
tout simplement du ressort des parties et qu'il 
convenait donc de supprimer la mention de l'action du 
tribunal lui-même. Toutefois, selon l'opinion qui a 
prévalu, la question de la comptabilité avec la 
convention d'arbitrage présentait un intérêt non 
seulement en ce qui concerne l'attitude des parties 
mais également l'accord de telles mesures par les 
tribunaux. 

Article V 

190. Le texte de l'article V examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article V 

"Le Tribunal [compétent pour] [chargé de] s'acquitter 
des fonctions mentionnées aux articles VIII 2) et 3), 
X 2), XI 2), XIII 3), XIV, XXVI et XXX est. . . (à 
préciser par chaque Etat lorsqu'il décrétera la loi 
type)." 

191. Les participants se sont montrés largement 
favorables au maintien de cet article, avec les mots placés 
entre les premiers crochets. Il a été admis que la 
référence aux divers articles investissant le Tribunal de 
certaines fonctions devrait être ultérieurement remaniée 
et mise sous forme définitive. On a également fait 
observer qu'on pourrait accorder une attention à la 
question de savoir, à l'article V, quel Tribunal, c'est-à-
dire le Tribunal de quel Etat, prêterait son concours dans 
un cas déterminé, par exemple pour désigner un arbitre, 
lorsque le lieu de l'arbitrage n'a pas encore été arrêté. On 
a convenu que cette question et des questions analogues 
concernant le champ d'application et la compétence 
internationale devraient être examinées à la prochaine 
session, sur la base d'une étude effectuée par le 
secrétariat. 

Article VI 

192. Le texte de l'article VI examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article VI 

"Nul ne peut, en raison de sa nationalité, être empêché 
d'exercer les fonctions d'arbitre, à moins que les 
parties n'en conviennent autrement." 

193. Quelques participants ont été d'avis de supprimer 
cet article car il serait difficile d'appliquer cette 
disposition dans des Etats où les citoyens de certains 
autres Etats sont empêchés d'exercer les fonctions 
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d'arbitre. Toutefois, après avoir fait observer que la loi 
type, dans la mesure où elle n'est pas une convention, 
n'exclurait pas la possibilité, pour un Etat, de refléter ses 
propres politiques dans sa législation nationale, le 
Groupe de travail a accepté d'adopter cet article, sous 
réserve d'ajouter les mots "ou de sa citoyenneté" après le 
mot "nationalité". 

Article VII 

194. Le texte de l'article VII adopté par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article VII 

"1) Les parties sont libres de convenir du nombre 
d'arbitres. 

"2) Faute d'une telle convention, il est nommé trois 
arbitres." 

195. Le Groupe de travail a adopté cet article. 

Article VIII 

196. Le texte de l'article VIII examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article VIII 

"1) Les parties sont libres de convenir de la 
procédure de nomination de l'arbitre ou des arbitres. 

"2) Faute d'une telle convention, 

a) En cas d'arbitrage par trois arbitres, chaque 
partie nomme un arbitre et les deux arbitres ainsi 
nommés choisissent le troisième arbitre; si une partie 
ne nomme pas un arbitre dans un délai de 30 jours 
après avoir été priée de le faire [par l'autre partie], ou 
si les deux arbitres ne s'accordent pas sur le choix du 
troisième arbitre dans un délai de 30 jours à compter 
de leur désignation, la nomination est effectuée [, sur 
la demande d'une partie,] par le Tribunal visé à 
l'article V; 

b) Si, en cas d'arbitrage par un arbitre unique, les 
parties [ne peuvent s'accorder] [ne s'accordent pas 
dans un délai de 40 jours après la demande 
d'arbitrage] sur le choix de l'arbitre, celui-ci est 
nommé par le Tribunal visé à l'article V. 

"3) Lorsque, dans le cadre d'une procédure de 
nomination convenue par les parties, 

a) Une partie n'agit pas conformément à ladite 
procédure; ou 

b) Les parties, ou deux arbitres, ne peuvent 
parvenir à s'accorder conformément à ladite procé
dure; ou 

c) Une autorité de nomination ne s'acquitte pas 
d'une fonction que lui confère ladite procédure, 

l'une ou l'autre partie peut prier le Tribunal visé à 
l'article V de prendre la mesure voulue, à moins que la 
convention relative à la procédure de nomination [, 
notamment par référence à un règlement d'arbitrage,] 
ne stipule [une autre procédure pour faire face à cette 
situation] [d'autres moyens d'assurer cette nomi
nation]. 

"[3 bis) Toute décision confiée au Tribunal visé à 
l'article V conformément aux paragraphes 2 et 3 est 
définitive.] 

"4) Lorsqu'il nomme un arbitre, le Tribunal a 
dûment égard [aux qualifications requises éventuelle
ment de l'arbitre par convention des parties et] à des 
considérations propres à garantir la nomination d'un 
arbitre indépendant et impartial et, lorsqu'il nomme 
un arbitre unique ou un troisième arbitre, il tient 
également compte du fait qu'il peut être souhaitable 
de nommer [un arbitre d'une nationalité différente de 
celle des parties] [le ressortissant d'un Etat où aucune 
des parties n'a son établissement visé au paragraphe 2 
de l'article premier]." 

Paragraphe 1 

197. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe. 

Paragraphe 2 

198. Quelques participants ont été d'avis de remplacer 
les délais fixés par une formule plus souple comme "dans 
un délai raisonnable". Toutefois, selon l'opinion qui a 
prévalu, il convenait de maintenir les délais fixés pour 
plus de sûreté. Le Groupe de travail a adopté l'alinéa a 
y compris les deux membres de phrase placés entre 
crochets. Il a estimé que le membre de phrase placé entre 
les derniers crochets devrait également figurer à l'alinéa 
b. Si certains ont été d'avis de maintenir le deuxième 
membre de phrase placé entre crochets à l'alinéa b, tout 
en ramenant le délai à 30 jours afin de l'harmoniser avec 
celui de l'alinéa a, l'opinion qui a prévalu a été qu'il 
fallait adopter le premier membre de phrase figurant 
entre crochets ("ne peuvent s'accorder"). 

Paragraphe 3 

199. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe sous 
réserve de supprimer les deux premiers membres de 
phrase placés entre crochets. 

Paragraphe 3 bis 

200. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe. 

Paragraphe 4 

201. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe sous 
réserve de supprimer le dernier membre de phrase placé 
entre crochets et d'apporter les modifications voulues 
conformément à sa décision sur l'article VI (voir ci-
dessus par. 193). Il a été suggéré de remplacer les mots 
"il tient également compte" par les mots "il peut 
également tenir compte". 

Article IX 

202. Le texte de l'article IX examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article IX 

"1) Lorsqu'une personne est pressentie en vue d'une 
nomination éventuelle en tant qu'arbitre, elle signale 
toutes circonstances de nature à soulever des doutes 
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légitimes sur son impartialité ou sur son indépen
dance. S'il ne l'a déjà fait, un arbitre signale de telles 
circonstances aux parties [, à partir du moment où il a 
été nommé et ultérieurement,] 

"2) Un arbitre ne peut être récusé que s'il existe des 
circonstances de nature à soulever des doutes légitimes 
sur son impartialité ou son indépendance. Une partie 
ne peut récuser l'arbitre qu'elle a désigné que pour une 
cause dont elle a eu connaissance après cette 
désignation." 

Paragraphe 1 

203. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe, y 
compris les mots placés entre crochets. Il a également été 
décidé d'insérer dans les deux phrases de ce paragraphe 
l'expression "sans tarder". 

Paragraphe 2 

204. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe. 

Article X 

205. Le texte de l'article X examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article X 

"1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du 
présent article, les parties sont libres de convenir de la 
procédure de récusation de l'arbitre. 

"2) Faute d'un tel accord, une partie peut récuser un 
arbitre devant le tribunal arbitral dans un délai de 
15 jours après avoir pris connaissance de toutes 
circonstances visées au paragraphe 2 de l'article IX. 
Le mandat de l'arbitre prend fin lorsqu'il se déporte 
ou que l'autre partie accepte la récusation; [cela 
n'implique dans aucun de ces cas] [ni cette acceptation 
ni ce déport n'implique] reconnaissance des motifs de 
la récusation." 

"3 . Si une récusation n'aboutit pas dans un délai de 
30 jours en application du paragraphe 2 ou n'aboutit 
pas en application de toute procédure convenue par 
les parties, la partie récusante [ne peut soumettre ses 
objections à un tribunal que lors d'une action en 
annulation de la sentence arbitrale] [peut, dans un 
délai de 15 jours, prier le Tribunal visé à l'article V de 
prendre à propos de la récusation une décision qui 
sera définitive; dans l'attente de cette décision, le 
tribunal arbitral, y compris l'arbitre récusé, est libre 
de poursuivre la procédure arbitrale]." 

Paragraphe 1 

206. Le Groupe de travail a adopté ce paragraphe. 

Paragraphe 2 

207. On a noté qu'en vertu de cette disposition, "une 
partie peut récuser un arbitre devant le tribunal arbitral" 
mais que les pouvoirs dudit tribunal pour se prononcer 
sur cette récusation n'étaient pas clairement exprimés. 
Le Groupe de travail a convenu que, si l'arbitre récusé ne 
se déportait pas ou que l'autre partie n'acceptait pas la 

récusation, le tribunal arbitral devrait se prononcer sur 
la récusation et que cette formalité devrait être 
clairement exprimée dans le paragraphe 2, sans en 
préciser les détails. Il a été admis qu'elle n'avait pas 
d'incidence pratique dans le cas d'un arbitre unique 
récusé par une des parties. 

208. Pour libeller en ce sens le paragraphe, plusieurs 
propositions ont été faites et acceptées par le Groupe de 
travail. Une des propositions était de faire passer dans 
l'article IX tout le texte figurant après la première phrase 
du paragraphe 2, y compris les mots figurant entre les 
premiers crochets, le paragraphe 2 de l'article X 
traiterait de ce fait exclusivement de la décision du 
tribunal arbitral concernant la récusation, décision qui 
deviendrait nécessaire si l'arbitre récusé ne se déportait 
pas et si l'autre partie n'acceptait pas la récusation. Il a 
été en outre proposé d'inclure dans le paragraphe 2 
l'obligation pour la partie qui récuse un arbitre 
d'exposer les motifs de cette récusation. 

Paragraphe 3 

209. Il a noté que le début du paragraphe 3 devait être 
révisé compte tenu de la décision prise concernant le 
paragraphe 2. Des opinions divergentes ont été 
exprimées concernant les variantes figurant entre 
crochets. Selon certains, on ne devrait, pendant la 
procédure arbitrale, pouvoir saisir un tribunal que par la 
voie d'une action en annulation de la sentence arbitrale, 
comme cela est indiqué dans les premiers crochets. La 
principale raison avancée à l'appui de cette opinion était 
d'éviter les manœuvres dilatoires, bien qu'il a été admis 
par certains tenants de cette opinion que la version 
révisée de la variante (figurant entre les deuxièmes 
crochets) contenait certains éléments propres à apaiser 
ces craintes. 

210. Selon une autre opinion, il était inacceptable de 
poursuivre la procédure arbitrale sans régler d'abord la 
question en tranchant définitivement au sujet de la 
récusation. C'est pourquoi il faudrait adopter la seconde 
variante, en supprimant sa dernière partie qui autorise le 
tribunal arbitral à poursuivre la procédure arbitrale 
alors que la question de la récusation reste en instance 
devant le tribunal saisi. 

211. D'après une autre opinion encore, la deuxième 
variante devrait être adoptée, y compris la fin de cette 
variante qui, comme cela a été souligné à l'appui, 
n'obligeait pas le tribunal arbitral à poursuivre la 
procédure mais l'autorisait simplement à le faire. Il a été 
indiqué que la latitude ainsi laissée au tribunal arbitral 
lui permettrait de limiter les inconvénients d'une 
récusation sans fondement à des fins dilatoires. 

212. Le Groupe de travail, tout en reconnaissant la 
divergence des vues et le bien-fondé des différentes 
raisons avancées à l'appui, à convenu que la question 
devait être réglée et a adopté, après délibération, la 
dernière opinion (voir par. 211) comme solution de 
compromis. 

Article XI 

213. Le texte de l'article XI examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 



Deuxième partie. Arbitrage commercial international 175 

"Article XI 

"1) Au cas où un arbitre ne s'acquitte pas de ses 
fonctions, ou en cas d'impossibilité de droit ou de fait 
d'un arbitre de remplir sa mission, son mandat prend 
fin s'il se déporte ou si les parties conviennent d'y 
mettre fin; cela n'implique dans aucun de ces cas une 
acceptation des motifs mentionnés à la première 
phrase du présent paragraphe. 

"2) Si [le mandat de l'arbitre ne prend pas fin 
conformément au paragraphe 1 et si] il subsiste un 
désaccord quant à tel ou tel fait vise au paragraphe 1, 
l'une ou l'autre partie [ou un arbitre] peut prier le 
Tribunal visé à l'article V de prendre une décision [qui 
sera définitive] sur la cessation du mandat." 

Paragraphe 1 

214. Certains participants ont été d'avis qu'il fallait 
aligner ce paragraphe sur le paragraphe 2 de l'article X et 
disposer que le tribunal arbitral devrait trancher en cas 
de défaut ou d'impossibilité lorsque l'arbitre ne se 
déportait pas et que les parties ne convenaient pas de 
mettre fin à son mandat. L'opinion qui a prévalu a 
cependant été que cet alignement n'était pas justifié car 
l'article XI vise des faits ou motifs différents. 

215. Il a été noté que le dernier membre de phrase du 
paragraphe 1, dans son libellé actuel, étit difficilement 
conciliable avec le premier membre de phrase, où les 
faits visés étaient présentés comme objectifs et réels, 
alors que le dernier membre de phrase écarte 
l'acceptation implicite de leurs motifs. Tout en 
reconnaissant les préoccupations qui ont inspiré ce 
dernier membre de phrase, le Groupe de travail a décidé 
de le supprimer du paragraphe 1 et d'exprimer cette idée 
dans l'article X (voir ci-dessus, par. 208). Pour ce qui est 
du reste du paragraphe 1, le Groupe de travail a prié le 
secrétariat d'établir un projet révisé, si possible combiné 
avec le paragraphe 2. 

Paragraphe 2 

216. Le Groupe de travail a adopté le paragraphe 2, 
sous réserve de la suppression des deux premiers 

NOTE D'INTRODUCTION 

1. Le présent document de travail contient les projets 
d'articles révisés A à G d'une loi type sur l'arbitrage 
commercial international, établis par le secrétariat 
conformément aux conclusions du Groupe de travail des 

membres de phrase entre crochets, bien que certains 
participants se soient prononcés en faveur du maintien 
des mots figurant entre les deuxièmes crochets ("ou un 
arbitre") et pour la suppression des mots figurant dans 
les derniers crochets ("qui sera définitive"). 

Article XII 

217. Le texte de l'article XII examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article XII 

"Lorsqu'il est mis fin au mandat d'un arbitre 
conformément à l'article X ou XI, ou en cas de décès 
ou de démission d'un arbitre, un arbitre remplaçant 
est nommé conformément aux règles qui étaient 
applicables à la nomination de l'arbitre remplacé, à 
moins que les parties n'en conviennent autrement." 

218. Le Groupe de travail a adopté le principe sur 
lequel se fonde cet article. On a fait observer que le début 
de l'article ne précisait pas de façon systématique les cas 
où il s'avérait nécessaire de nommer un arbitre 
remplaçant. 

219. A propos de cet article, la crainte a été exprimée, 
s'agissant d'un arbitre nommé par une partie, que le 
mécanisme de démission et de remplacement, notam
ment par son utilisation répétée, risquait de servir à des 
fins dilatoires. Sans nier le bien-fondé de cette crainte 
dans certains cas, le Groupe de travail a décidé de ne pas 
examiner, du moins à ce stade, ce problème qui n'est 
assurément pas facile à résoudre. 

* * * 

Procédure de conciliation 

220. Il a été proposé d'envisager d'inclure dans la 
partie de la loi type qui contient des dispositions 
générales (articles premier bis à premier quater) une 
nouvelle clause ainsi libellée "La conciliation peut être 
utilisée comme méthode supplémentaire de règlement 
des différends si les parties le souhaitent". Le Groupe de 
travail a décidé d'examiner cette proposition à sa 
prochaine session lorsqu'il abordera les dispositions 
générales en, question. 

pratiques en matière de contrats internationaux à sa 
cinquième session (New York, 22 février-4 mars 1983)1. 

'Rapport du Groupe de travail des pratiques en matière de contrats 
internationaux sur les travaux de sa cinquième session (A/CN.9/233), 
par. 15 à 45 (Annuaire 1983, deuxième partie, III, C). 

2. Documents de travail soumis au Groupe de travail à sa sixième session 

a) Loi type sur l'arbitrage commercial international : projets d'articles révisés A à G relatifs à l'adaptation et au 
complètement des contrats, au commencement de la procédure arbitrale, au contenu minimum de la requête et de la réponse, 

à la langue de la procédure arbitrale, à l'assistance judiciaire pour l'obtention de preuves, à la clôture 
de la procédure arbitrale et au délai durant lequel la sentence arbitrale peut être exécutée; note du secrétariat 

(A/CN. 9/WG.II/WP.44) 
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2. On notera que les titres des projets de dispositions 
n'ont que valeur de référence, car ils ne figureront pas 
dans la loi type. 

3. Etant donné le caractère provisoire des projets 
d'articles A à G, les propositions quant à leur 
emplacement dans la loi type seront soumises à une date 
ultérieure. 

A. Adaptation et complètement des contrats2 

1. Introduction 

4. A sa cinquième session, le Groupe de travail a étudié 
divers aspects de l'adaptation et du complètement des 
contrats sur la base du document de travail A/CN.9/ 
WG.II/WP.41, établi par le secrétariat. Le Groupe de 
travail a différé sa décision sur la question de savoir si la 
loi type devrait contenir une disposition sur ce point. Il a 
prié le secrétariat d'étudier cette question et, si besoin 
était, de mettre au point un projet de dispositions révisé3. 

5. Afin de faciliter les débats du Groupe de travail, il 
semble bon de rappeler les principaux points d'accord et 
de désaccord au sein du Groupe de travail et, sur ces 
bases, de définir les principaux problèmes que posent 
l'adaptation et le complètement des contrats entrant 
dans le cadre de la loi type. 

6. Durant le débat au sein du Groupe de travail, il est 
apparu que l'on s'accordait en général à penser que, dans 
un but pratique, les parties devaient avoir la possibilité 
de convenir de confier à un tiers la tâche d'adapter ou de 
compléter leur contrat. La principale question, sur 
laquelle des avis divergents ont émis au sein du Groupe 
de travail, était la suivante : une telle assistance fournie 
par un tiers entrerait-elle dans le cadre de l'arbitrage ? 
Selon un avis, cette assistance pourrait être fournie par 
un tribunal arbitral bien que, a-t-on admis, il y ait 
certaines différences entre les cas où le tribunal arbitral 
adapte ou complète un contrat et ceux où il tranche un 
différend juridique. Selon un autre avis, il n'était pas 
bon, ni en fait nécessaire, de considérer une telle 
assistance comme un arbitrage. 

2. Objet, dans la loi type, d'une disposition sur 
l'adaptation des contrats 

7. Après la conclusion d'un contrat, les circonstances 
peuvent changer et modifier l'équilibre original entre les 
obligations dont doit s'acquitter chaque partie. Aussi, les 
parties peuvent-elles souhaiter disposer d'une procédure 
permettant à un tiers de décider si l'évolution des 
circonstances justifie une modification du contrat et, 
dans ce cas, de modifier le contrat pour l'adapter à ces 
nouvelles circonstances. 

8. La disposition de la loi type relative à l'adaptation 
des contrats traiterait des cas où l'adaptation est un 
objectif indépendant dans le cadre de la procédure, c'est-

zIbid., par. 15 à 20; voir également les paragraphes 2 à 11 de la note 
du secrétariat A/CN.9/WG.II/WP.41 (Annuaire 1983, deuxième 
partie, III, D, 2). 

3A/CN.9/233, par. 20. 

à-dire où l'objet est de réécrire une ou plusieurs 
dispositions du contrat, qui devraient ensuite être 
appliquées par les parties. 

9. Cette disposition ne traiterait donc pas des cas où 
une partie à un différend juridique afférent à un contrat 
soulève une exception à propos du différend ou fait une 
demande de réparation ou de recours contre l'autre 
partie en se fondant sur une évolution des circonstances 
qui l'aurait placée dans une situation particulièrement 
difficile. Si, dans un tel différend, un tribunal ou un 
tribunal arbitral concluent qu'en raison d'un change
ment fondamental de circonstances, la requête ou la 
réponse sont justifiées, la décision finale à propos du 
différend sera logiquement précédée d'une adaptation 
aux nouvelles circonstances de la disposition contrac
tuelle pertinente. Cette adaptation constituerait une 
mesure intérimaire, dans le cadre de la prise de décision 
définitive. Une autorisation expresse des parties n'est pas 
nécessaire dans de tels cas et il serait donc superflu 
d'inclure une disposition à cette fin dans la loi type. 

10. En outre, la disposition de la loi type relative à 
l'adaptation des contrats ne régirait que les aspects 
procéduraux de l'adaptation des contrats et non les 
conditions de fond énoncées par exemple dans une 
clause contractuelle ou dans une disposition du droit 
positif et régissant le droit qu'a une partie de demander 
une adaptation du contrat. 

3. Objet d'une disposition de la loi type relative 
au complètement des contrats 

11. Les parties peuvent au moment de la conclusion du 
contrat juger nécessaire de différer leur accord sur telle 
ou telle question. Ainsi, après la conclusion du contrat, il 
peut se révéler nécessaire de disposer d'une clause 
régissant une question non traitée dans le contrat. Dans 
de tels cas, les parties souhaiteront peut-être autoriser un 
tiers à compléter le contrat en rédigeant des dispositions 
contractuelles additionnelles sur cette question. 

12. Comme pour l'adaptation des contrats, la disposi
tion de la loi type relative au complètement des contrats 
traiterait des cas où le complètement est un objectif 
indépendant dans le cadre de la procédure, c'est-à-dire 
lorsque le but visé est d'ajouter une ou plusieurs clauses 
contractuelles au contrat original. 

13. Cette disposition ne concernerait donc pas les 
différends juridiques fondés sur une contravention au 
contrat où le tribunal arbitral pourrait avoir à traiter de 
questions non expressément visées par le contrat. Si le 
règlement d'un différend juridique concernant une 
demande de réparation ou un recours fondés sur une 
contravention à un contrat repose sur une question non 
expressément traitée par une disposition contractuelle, 
un tribunal ou un tribunal arbitral peuvent combler cette 
lacune en interprétant le contrat. Aucune autorisation 
expresse des parties n'est nécessaire pour combler ces 
lacunes durant l'examen de différends juridiques et il 
serait superflu d'inclure une disposition à cette fin dans 
la loi type. 
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4. Arguments opposés à l'inclusion dans la loi type 
d'une règle sur l'adaptation et le complètement 

des contrats 

14. Le principal argument opposé au fait d'autoriser 
les tribunaux arbitraux à aider les parties en adaptant ou 
en complétant les contrats se fonde sur la position de 
nombreux systèmes juridiques dans lesquels les tri
bunaux ne sont pas habilités à adapter ou à compléter les 
contrats. Selon ce raisonnement, la compétence d'un 
tribunal arbitral ne saurait être plus vaste que celle d'un 
tribunal auquel il se substitue par un accord des parties. 

15. Selon un raisonnement connexe, une décision 
adaptant ou complétant un contrat est prise sur la base 
d'une évaluation de facteurs économiques et non en 
application directe de règles de droit positif ou d'usages 
commerciaux. Un tribunal pouvant ne pas avoir les 
compétences particulières nécessaires pour procéder à 
une telle évaluation économique, un tribunal arbitral 
devrait lui aussi s'abstenir de prendre une telle décision. 

16. Selon un autre argument, il n'est pas nécessaire que 
la loi type sur l'arbitrage contienne une telle disposition, 
car les systèmes juridiques prévoient souvent des 
procédures d'adaptation et de complètement du contrat 
en dehors du cadre de l'arbitrage. 

5. Arguments en faveur de l'inclusion dans 
la loi type d'une règle sur l'adaptation et 

le complètement des contrats 

17. Pour étayer l'avis selon lequel l'adaptation et le 
complètement entrent dans le cadre de l'arbitrage, on 
peut avancer que la compétence des tribunaux arbitraux 
n'a pas à être mise en parallèle avec celle des tribunaux. 
Le simple fait que l'arbitrage exclue la compétence d'un 
tribunal ne signifie pas que la compétence du tribunal 
arbitral ne saurait être plus vaste que celle (exclue) du 
tribunal. 

18. On peut avancer un autre argument en faveur d'une 
définition plus large du domaine de l'arbitrage : les 
parties, notamment celles à un contrat à long terme, 
désirent légitimement disposer d'un mécanisme d'adap
tation et de complètement de leurs contrats. Elles 
peuvent souhaiter confier une telle tâche à des arbitres 
jouissant de leur confiance et au fait de leurs relations 
commerciales. 

19. En outre, les règles régissant la conduite de la 
procédure arbitrale seraient également adaptées à 
l'assistance d'un tiers en vue de l'adaptation ou du 
complètement de contrats. En soumettant l'adaptation 
et le complètement aux garanties procédurales aux
quelles doivent se conformer les arbitres lorsqu'ils 
tranchent un différend juridique, la loi type contribuerait 
à réduire les incertitudes juridiques dans le commerce 
international. 

20. Enfin, une procédure d'adaptation et de complète
ment des contrats permettrait au tiers d'intervenir dès 
après qu'une controverse apparaît à propos de 
l'adaptation ou du complètement. Une telle décision 
immédiate est particulièrement souhaitable en cas de 

relations permanentes, et certainement préférable à la 
solution consistant à laisser une partie adapter sa 
conduite aux nouvelles circonstances ou décider de la 
conduite à suivre en l'absence de toute disposition 
contractuelle claire et à ne déterminer qu'après coup, 
dans le cadre d'une procédure arbitrale ou d'une 
procédure contradictoire, si une telle conduite était 
justifiée et quelles actions peuvent en résulter. 

6. Teneur possible d'une disposition relative à 
l'adaptation et au complètement des contrats 

21. Une disposition de la loi type relative à l'adaptation 
et au complètement des contrats devrait sans doute 
traiter des questions suivantes : 

a) Qualité en laquelle un tiers décide de l'adaptation 
ou du complètement des contrats; 

b) Autorisation de décider de l'adaptation ou du 
complètement des contrats; 

c) Règles de procédure devant régir l'adaptation et le 
complètement des contrats; 

d) Statut juridique et effet des décisions relatives à 
l'adaptation et au complètement des contrats. 

a) Qualité en laquelle un tiers décide de l'adaptation ou 
du complètement des contrats 

22. Lorsque l'on décidera si un tribunal arbitral, en 
tant que tribunal arbitral, peut être autorisé à adapter ou 
compléter un contrat, on pourra tenir compte de la 
tendance à élargir la notion d'arbitrage et de l'objectif de 
la loi type qui est de répondre aux besoins des parties au 
commerce international durant les décennies à venir. 
Cependant, parce qu'il pourrait être difficile dans 
certains systèmes juridiques de donner aux tribunaux 
arbitraux une compétence plus vaste qu'aux tribunaux, 
on pourra envisager deux méthodes. 

23. La première méthode consiste à énoncer une règle 
aux termes de laquelle un tribunal arbitral, agissant en 
tant que tribunal arbitral, ne serait pas empêché 
d'adapter ou de compléter un contrat si les parties l'y ont 
autorisé. Cette méthode a été retenue dans la variante A 
du projet de disposition4. 

24. La deuxième méthode consiste en une règle qui 
habiliterait les parties à autoriser les personnes désignées 
comme arbitres à adapter ou compléter un contrat en 
précisant cependant qu'une telle procédure est spéciale et 
n'est pas nécessairement considérée comme un arbitrage. 
Il semble qu'une disposition de cet ordre n'interdirait 
pas un développement ultérieur du droit et de la pratique 
dans ce domaine. La deuxième méthode a été retenue 
dans la variante B du projet de disposition4. 

b) Autorisation de décider de l'adaptation ou du 
complètement des contrats 

25. La disposition de la loi type devrait également 
traiter de la forme et du contenu de l'autorisation 

4Voir le paragraphe 32. 
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donnée par les parties à un tiers en vue d'adapter ou de 
compléter leur contrat. Le Groupe de travail souhaitera 
peut-être envisager si une telle autorisation devrait être 
par écrit (comme la convention d'arbitrage en vertu du 
paragraphe 2 de l'article II dans le document 
A/CN.9/WG.II/WP.45; reproduit dans le présent 
Annuaire, deuxième partie, A, 2, b), et si elle devrait être 
expresse, ou bien si une autorisation implicite suffirait. 
Le pouvoir du tribunal arbitral d'adapter ou de 
compléter un contrat étant fondé sur cette autorisation, 
les parties sont libres de limiter le mandat du tribunal 
arbitral en lui donnant certaines instructions ou en 
précisant certaines conditions auxquelles le tiers devra se 
conformer lorsqu'il prendra sa décision. 

c) Règles de procédure devant régir l'adaptation et le 
complètement des contrats 

26. Pour ce qui est des procédures à suivre pour décider 
de l'adaptation et du complètement des contrats, ainsi 
que des règles régissant la décision relative à l'adaptation 
et au complètement, le Groupe de travail pourra 
envisager si toutes les dispositions de la loi type, ou 
certaines d'entre elles seulement, seront applicables. A ce 
propos, il devra aussi déterminer si les dispositions 
applicables de la loi type seront appliquées directement 
ou par analogie. 

27. Il semble que la réponse à ces questions dépende 
dans une large mesure du choix que fera le Groupe de 
travail parmi les variantes proposées. 

d) Statut juridique et effets des décisions relatives à 
l'adaptation ou au complètement des contrats 

28. L'assistance d'un tiers pour adapter ou compléter 
un contrat a pour objet d'énoncer de nouvelles 
dispositions contractuelles devant être appliquées par les 
parties. Il serait conforme à cet objectif que la décision 
relative à l'adaptation ou au complètement d'un contrat 
ait le même statut juridique et les mêmes effets que le 
contrat adapté ou complété. Les nouvelles dispositions 
contractuelles devraient donc devenir partie intégrante 
du contrat. 

29. Pour ce qui est de la décision relative à l'adaptation 
ou au complètement instituant de nouvelles dispositions 
contractuelles s'imposant aux parties, des différends 
peuvent apparaître quant à l'interprétation ou à la mise 
en œuvre de ces dispositions. Ces dernières faisant partie 
intégrante du contrat adapté ou complété, de tels 
différends seraient traités comme tout autre différend 
afférent à un contrat, c'est-à-dire qu'une action serait 
intentée devant un tribunal ou un tribunal arbitral, qui 
prendrait alors une décision ayant force obligatoire. 

30. Les dispositions contractuelles issues d'une déci
sion relative à l'adaptation ou au complètement, comme 
tout contrat, ne devraient pas être contraires aux règles 
impératives de la législation applicable. Ainsi, une telle 

décision pourrait être récusée devant un tribunal ou un 
tribunal arbitral en cas de violation d'une disposition 
juridique impérative. En outre, étant donné les 
conditions particulières dans lesquelles est née l'obliga
tion, il peut y avoir d'autres motifs de récusation devant 
un tribunal ou un tribunal arbitral : par exemple, 
l'adaptation ou le complètement du contrat ont été faits 
sans autorisation valable, le tiers a outrepassé son 
mandat ou ignoré les instructions données dans 
l'autorisation; ou le droit qu'a une partie d'être entendue 
a été violé. 

31. On notera que les considérations ci-dessus relatives 
au statut et aux effets d'une décision relative à 
l'adaptation ou au complètement d'un contrat s'appli
queraient aussi si la décision était considérée dans la loi 
type comme une sentence arbitrale (voir au paragraphe 3 
de la variante A de l'article A, au paragraphe suivant, les 
mots figurant entre la deuxième paire de crochets). 

7. Projets de dispositions relatives à l'adaptation 
et au complètement des contrats 

32. Les projets de dispositions ci-après pourront servir 
de point de départ aux débats : 

Article A 
Variante A 

1) Le tribunal arbitral est habilité à adapter ou à 
compléter le contrat sur la demande d'une partie, à 
condition que les parties y aient [expressément] autorisé 
le tribunal arbitral [par écrit]; le tribunal arbitral décide 
de l'adaptation ou du complètement du contrat 
conformément à toute indication convenue par les 
parties quant aux [conditions particulières auxquelles le 
contrat doit être adapté ou complété] [nouvelles 
circonstances auxquelles le contrat ou certaines disposi
tions du contrat doivent être adaptés ou à toute 
indication quant aux questions devant être réglementées 
dans le contrat]. 

2) Le tribunal arbitral autorisé à décider de l'adapta
tion ou du complément du contrat applique [les 
dispositions de la présente Loi] [les dispositions des 
articles . . . de la présente Loi]. 

3) [La décision du tribunal arbitral portant adaptation 
ou complètement du contrat] [La sentence arbitrale 
par laquelle le tribunal arbitral adapte ou complète le 
contrat] a force obligatoire pour les parties et [celles-ci 
lui donneront effet] [sera appliquée par les parties] en 
tant que partie intégrante du contrat. 

Variante B 

1. La personne ou les personnes désignées comme 
arbitres sont habilitées à adapter ou à compléter le 
contrat sur la demande d'une partie, à condition que les 
parties l'y aient autorisée ou les y aient autorisées 
[expressément] [par écrit]; cette personne ou ces 
personnes décident de l'adaptation ou du complètement 
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du contrat conformément à toute indication convenue 
par les parties quant aux [conditions particulières 
auxquelles le contrat doit être adapté ou complété] 
[nouvelles circonstances auxquelles le contrat ou 
certaines dispositions du contrat doivent être adaptés ou 
à toute indication quant aux questions devant être 
réglementées dans le contrat]. 

2. La personne ou les personnes autorisées à décider de 
l'adaptation ou du complètement du contrat appliquent 
[les dispositions de la présente Loi par analogie] [les 
dispositions des ar t ic les . . . de la présente Loi par 
analogie]. 

3. La décision portant adaptation ou complètement du 
contrat a force obligatoire pour les parties et [celles-ci lui 
donneront effet] [sera appliquée par les parties] en tant 
que partie intégrante du contrat. 

B. Commencement de la procédure arbitrale5 

Article B 

Sauf convention contraire des parties, la procédure 
arbitrale est réputée engagée à la date à laquelle une 
demande de soumission d'un différend à l'arbitrage est 
reçue6 par le défendeur, à condition qu'une telle 
demande précise [suffisamment] la requête. 

C. Contenu minimum de la requête et de la réponse1 

Article C 

1) Le demandeur énonce les faits motivant sa requête, 
les points litigieux et le recours ou la réparation 
demandés. Le défendeur énonce ses moyens de défense à 
propos de ces questions. [Les parties peuvent joindre à 
leurs déclarations toutes pièces qu'elles jugeront 
pertinentes ou y mentionner les pièces ou autres moyens 
de preuve qu'elles produiront.]8 

[2) Sauf convention contraire des parties, les déclara
tions du demandeur et du défendeur [, faites conformé
ment au paragraphe précédent,] sont communiquées à 

5On trouvera les débats et conclusions du Groupe de travail aux 
paragraphes 21 à 23 du document A/CN.9/233 {Annuaire 1983, 
deuxième partie, III, C); voir également les paragraphes 12 à 18 de la 
note du secrétariat A/CN.9.WG.II/WP.41 (idem, D, 2). 

6I1 sera peut-être souhaitable d'inclure dans la loi type une règle 
générale concernant la date à laquelle tout avis ou toute autre 
communication est réputé avoir été reçu. Une telle règle, inspirée 
de l'article 2 1) du Règlement d'arbitrage de la CNUDCI, pourrait 
être rédigée comme suit : "Aux fins de la présente Loi, toute 
communication écrite est réputée avoir été reçue si elle a été remise en 
mains propres au destinataire ou si elle est remise à son établissement, 
à sa résidence habituelle ou à son adresse postale, ou encore si aucune 
de ces adresses n'a pu être trouvée après une enquête raisonnable, au 
dernier établissement ou à la dernière résidence connus du destinataire. 
La communication est réputée avoir été reçue le jour d'une telle 
remise." 

'On trouvera les débats et les conclusions du Groupe de travail aux 
paragraphes 24 à 26 du document A/CN.9/233 (Annuaire 1983, 
deuxième partie, III, C); voir également les paragraphes 19 à 21 de la 
note du secrétariat A/CN.9/WG.II/WP.41 (idem, D, 2). 

8La disposition entre crochets s'inspire des articles 18 2) et 19 2) du 
Règlement d'arbitrage de la CNUDCI. 

l'autre partie et à chacun des arbitres dans un délai qui 
est fixé par le tribunal arbitral;]9 

[3) Au cours de la procédure arbitrale, l'une ou l'autre 
partie peut modifier ou compléter sa requête ou sa 
réponse, à moins que le tribunal arbitral considère ne pas 
devoir autoriser ledit amendement en raison du retard 
avec lequel il est formulé, du préjudice qu'il causerait à 
l'autre partie ou de toute autre circonstance.]10 

D. Langue de la procédure arbitrale11 

Article D12 

1) Les parties sont libres de convenir de la langue ou 
des langues utilisées dans la procédure arbitrale. Faute 
d'un tel accord, le tribunal arbitral détermine la langue 
ou les langues à utiliser dans la procédure. Cet accord ou 
cette détermination, à moins qu'ils ne stipulent 
autrement, s'appliquent à toute déclaration écrite d'une 
partie, à toute procédure orale, et à toute sentence, 
décision ou autre communication du tribunal arbitral. 

2) Le tribunal arbitral peut ordonner que toutes les 
pièces soient accompagnées d'une traduction dans la 
langue ou les langues convenues par les parties ou 
déterminées par le tribunal arbitral. 

E. Assistance judiciaire pour l'obtention de preuves13 

Article E 

1) Le tribunal arbitral, ou une partie [avec l'approba
tion du tribunal arbitral], peut demander [à un tribunal] 
[au tribunal visé à l'article V] une assistance pour 
l'obtention de preuves. Le tribunal satisfait à cette 
demande, soit en recueillant lui-même ces preuves, soit 
en citant une partie ou un tiers à comparaître devant le 
tribunal arbitral. 

2) Lorsqu'un arbitrage a lieu du présent Etat, le 
tribunal arbitral, ou une partie [avec l'approbation du 
tribunal arbitral], peut soumettre une telle demande par 
l'intermédiaire d'un tribunal de l'Etat où a lieu 

'Le projet de paragraphe 2 s'inspire des articles 18 1) et 19 1) du 
Règlement d'arbitrage de la CNUDCI. On notera qu'il ne sera pas, 
dans une large mesure, possible de décider si le paragraphe 2 du projet 
d'article est nécessaire tant que le Groupe de travail n'aura pas choisi 
entre les deux variantes figurant dans le projet d'article XVII 3) (dans 
le document A.CN.9/WG.II/WP.40; Annuaire 1983, deuxième partie, 
IV, D, 1); si la première variante est adoptée, c'est-à-dire si toutes les 
pièces ou informations que l'une des parties fournit au tribunal arbitral 
doivent être communiquées à l'autre partie, le paragraphe 2 du projet 
d'article C sera sans doute superflu. 

10Le projet de paragraphe 3 s'inspire de l'article 20 du Règlement 
d'arbitrage de la CNUDCI (Annuaire 1976, première partie, II, A, 
par. 57 ou Règlement d'arbitrage de la CNUDCI, publication des 
Nations Unies, numéro de vente: F.77.V.6). 

"On trouvera les débats et les conclusions du Groupe de travail aux 
paragraphes 27 à 30 du document A/CN.9/233 (Annuaire 1983, 
deuxième partie, III, C) Voir également les paragraphes 22 à 26 de la 
note du secrétariat A/CN.9/WG.II/WP.41 (idem, D,2). 

12Cette disposition s'inspire de l'article 17 du Règlement d'arbitrage 
de la CNUDCI. 

"On trouvera les débats et les conclusions du Groupé de travail aux 
paragraphes 31 à 37 du document A/CN.9/233 (Annuaire 1983, 
deuxième partie, III, C); voir également les paragraphes 27 à 37 de la 
note du secrétariat A/CN.9/WG.II/WP.41 (idem, D, 2). 
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l'arbitrage. Cette demande est considérée par le tribunal 
visé au paragraphe 1 comme une demande émanant de 
ce tribunal étranger. 

procédure arbitrale lorsque le demandeur aura retiré sa 
requête ou si, pour toute autre raison, la poursuite de la 
procédure devient superflue ou inappropriée. 

F. Clôture de la procédure arbitrale1* 

Article F 

1. La procédure arbitrale est close : 

a) Par [le prononcé] [la remise] de la sentence définitive 
qui constitue ou complète le règlement de toutes les 
requêtes soumises à l'arbitrage ou 

b) Par un accord des parties stipulant que la 
procédure arbitrale doit être close15; ou 

c) Par une ordonnance du tribunal arbitral rendue 
conformément au paragraphe 2 du présent article. 

2. Après avoir notifié les parties suffisamment à 
l'avance, le tribunal arbitral ordonnera la clôture de la 

14On trouvera les débats et conclusions du Groupe de travail aux 
paragraphes 38 à 41 du document A/CN.9/233 (Annuaire 1983, 
deuxième partie, III, C); voir également les paragraphes 38 à 41 de la 
note du secrétariat A/CN.9/WG.II/WP.41 (idem, D, 2). 

"Cet alinéa vise le cas où les parties conviennent de régler leur 
différend sans demander que ce règlement soit enregistré sous la forme 
d'une sentence arbitrale, ce qui implique qu'elles conviennent que la 
procédure arbitrale doit être close. Si, après avoir réglé leur différend, 
les parties demandent que ce règlement soit enregistré sous forme 
d'une sentence, la procédure arbitrale est close par le prononcé de la 
sentence aux conditions convenues. 

3. Le mandat du tribunal arbitral prend fin avec la 
clôture de la procédure arbitrale, sous réserve des 
dispositions de l'article XXIV16. 

G. Délai durant lequel la sentence arbitrale 
peut être exécutée11 

Article G 

L'exécution d'une sentence arbitrale sera refusée si la 
demande d'exécution est présentée plus de 10 ans après 
la date à laquelle la sentence a été [rendue] [reçue par la 
partie demandant l'exécution] [reçue par la partie à 
l'encontre de laquelle l'exécution est demandée]. 
[Cependant, si la sentence stipule une obligation devant 
être exécutée plus de deux ans après la date à laquelle la 
sentence est rendue, le délai de prescription commence à 
courir à la date à laquelle l'obligation doit être exécutée.] 

"On pourrait également envisager de mentionner une autre 
extension possible du mandat du tribunal artibral : le renvoi par un 
tribunal, tel qu'envisagé au paragraphe 3 de l'article XXX dans le 
document A/CN.9/WG.II/WP.46 (reproduit dans le présent Annuaire, 
deuxième partie, III, A, 2, C). 

"On trouvera les débats et conclusions du Groupe de travail aux 
paragraphes 42 à 45 du document A/CN.9/233 (Annuaire 1983, 
deuxième partie, III, C); voir également les paragraphes 42 à 45 de la 
note du secrétariat A/CN.9/WG.II/WP.41 (idem, D, 2). 

b) Loi type sur l'arbitrage commercial international : nouveaux projets d'articles premier à XII 
relatifs au champ d'application, aux dispositions générales, à la convention d'arbitrage et aux tribunaux, 

ainsi qu'à la composition du tribunal arbitral; note du secrétariat (A/CN.9/WG.II/WP.45) 

NOTE D'INTRODUCTION 

1. Ce document de travail présente une nouvelle ver
sion des projets d'articles révisés premier à XII d'une 
loi type sur l'arbitrage commercial international, établie 
par le secrétariat conformément aux conclusions du 
Groupe de travail des pratiques en matière de contrats 
internationaux à sa cinquième session (New York, 
22 février-4 mars 1983)1. 

'Rapport du Groupe de travail des pratiques en matière de 
contrats internationaux sur les travaux de sa cinquième session 
(A/CN.9/233) par. 47 à 120 (Annuaire 1983, deuxième partie, III, C) 
Les projets d'articles révisés figuraient dans le document A/CN.9/ 
WG.II/WP.40 (Annuaire 1983, deuxième partie, III, D, 1), accompa
gnés d'un tableau comparatif de la numérotation des projets d'articles 
précédents. 

2. Outre cette nouvelle révision des projets d'articles 
premier à XII, trois nouveaux projets d'articles (pre
mier bis, premier ter et premier quater) sont soumis 
à l'examen du Groupe de travail. Ils présentent cer
taines règles relatives à l'interprétation ou des défini
tions, ainsi que d'autres dispositions d'ordre général, 
sur la base des décisions ou suggestions du Groupe de 
travail. 

3. On notera que non seulement les titres de ces trois 
nouveaux articles ("Dispositions générales"), mais éga
lement tous les titres des chapitres ne sont proposés par 
le secrétariat qu'à titre indicatif, à des fins de réfé
rence. Le Groupe de travail pourra peut-être décider 
ultérieurement s'il souhaite retenir des titres, et si oui, 
lesquels. 
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NOUVEAUX PROJETS D'ARTICLES PREMIER 
A XII D'UNE LOI TYPE SUR L'ARBITRAGE 

COMMERCIAL INTERNATIONAL 

A. Champ d'application 

Article premier2 

1) La présente Loi s'applique à l'arbitrage commer
cial* international [sous réserve de tout accord multila
téral ou bilatéral conclu par le présent Etat]3. 

2) Un arbitrage est international si les parties à une 
convention d'arbitrage ont [, au moment de la conclu
sion de ladite convention,]4 leur établissement dans des 
Etats différents. Si une partie a plus d'un établissement, 
l'établissement à prendre en considération est celui qui 
a la relation la plus étroite avec la convention d'arbi
trage5. 

[3) Un arbitrage est également considéré comme 
international aux fins du paragraphe 1 lorsque les par
ties à une convention d'arbitrage ont stipulé que la pré
sente Loi s'appliquera au lieu d'une législation natio
nale sur l'arbitrage national, si [leur relation met en jeu 
des intérêts commerciaux internationaux. Une relation 
est réputée mettre en jeu des intérêts commerciaux 
internationaux si] les lieux ci-après ne sont pas tous 
situés dans le même Etat : lieu où a été proposé le 
contrat contenant la clause d'arbitrage, ou la conven
tion d'arbitrage séparée; lieu où le contrat ou la conven
tion ont été acceptés; lieu de l'exécution de toute obliga
tion contractuelle, ou emplacement de l'objet du contrat; 
lieu où chaque partie est immatriculée ou constituée en 

"(Les explications ci-après pourraient figurer en annexe à la loi 
type, dans une note de bas de page relative au terme "commercial", 
comme l'a envisagé le Groupe de travail à sa cinquième session; voir 
A/CN.9/233, paragraphe 56; Annuaire 1983, deuxième partie, III, C.) 

Le terme "commercial" devrait se voir donner une interprétation 
large, afin de désigner les questions issues de toute relation de carac
tère commercial [ou économique], que les parties soient ou non des 
"commerçants" aux termes de telle ou telle législation nationale. Les 
relations de nature commerciale comprennent, sans y être limitées, les 
transactions suivantes : toute transaction commerciale portant sur la 
fourniture ou l'échange de marchandises; accords de distribution; 
représentation commerciale; affacturage; crédit-bail; construction 
d'usines; services consultatifs; ingénierie; licences; investissements; 
financement; transactions bancaires; assurance, accords d'exploita
tion ou concessions; coentreprises et autres formes de coopération 
industrielle ou commercial; transport de marchandises ou de passa
gers par voie aérienne, maritime, ferroviaire ou routière. 

2On trouvera les délibérations et conclusions pertinentes du 
Groupe de travail aux paragraphes 48 à 60 du document A/CN.9/233 
(Annuaire 1983, deuxième partie, III, C). 

3Le Groupe de travail souhaitera peut-être étudier si cette réserve, 
qui, a-t-on estimé, est un principe d'application générale (A/CN.9/233, 
par. 128; Annuaire 1983, deuxième partie, III, C), devrait être énoncée 
au présent paragraphe ou dans un article séparé (à la suite de l'article 
premier). 

"Le Groupe de travail souhaitera peut-être envisager si les mots 
placés entre crochets sont nécessaires pour préciser le moment décisif. 

5I1 a certes été avancé que le facteur pertinent n'était pas seulement 
la convention d'arbitrage, mais également son exécution et, peut-être, 
l'objet du litige (voir A/CN.9/233, par. 59; Annuaire 1983, deuxième 
partie, III, C), mais on a estimé que le premier critère (l'exécution de 
la convention d'arbitrage) se rattachait plutôt à un troisième lieu 
("neutre"), moins approprié, semble-t-il, pour déterminer le lien avec 
l'établissement de l'une des parties. 

société, ou lieu où sont situés ses services centraux de 
gestion et de contrôle; lieu de l'arbitrage, s'il est stipulé 
dans la convention d'arbitrage.]6 

B. Dispositions générales 

Nouvel article premier bis 

Aux fins de la présente Loi : 
a) Lorsque les dispositions de ladite Loi donnent 

aux parties la liberté de déterminer une certaine ques
tion, celles-ci sont par conséquent libres d'autoriser une 
tierce personne ou institution à procéder à cette déter
mination7; 

b) Lorsqu'une disposition de ladite Loi se réfère au 
fait que les parties sont convenues ou peuvent convenir 
d'une question, ou se réfère de toute autre manière à 
une convention des parties, une telle convention englobe 
tout règlement d'arbitrage y mentionné7. 

c) Le terme "tribunal arbitral" [renvoie à] [désigne] 
un arbitre unique ou [un groupe] [une pluralité] d'arbi
tres [, selon le cas]8; 

d) Le terme "tribunal" désigne un organisme ou 
organe du système judiciaire d'un pays9; 

[e) Si une partie n'a pas d'établissement, sa résidence 
habituelle en tient lieu.]10 

[Nouvel article premier ter 

Les parties ne peuvent déroger aux dispositions sui
vantes de la présente Loi : articles . . . (insérer une liste 
de toutes les dispositions impératives).]" 

6Ce projet de disposition constituerait une disposition séparée, en 
sus du paragraphe 2, si le Groupe de travail l'acceptait en tant que 
disposition d'"option positive". Il a également été proposé à la ses
sion précédente (A/CN.9/233, par. 60; Annuaire 1983, deuxième par
tie, III, C) de remplacer le critère énoncé au paragraphe 2 par une 
formule plus large, similaire à la condition énoncée au projet du 
paragraphe 3. 

'Les projets de dispositions énoncées aux alinéas a et b font suite à la 
décision du Groupe de travail mentionnée aux paragraphes 101 et 102 
du document A/CN.9/233 (Annuaire 1983, deuxième partie, III, C). 

8Ce projet de disposition pourra être jugé utile, non seulement 
parce qu'il précise les choses, mais également parce qu'il contribue à 
souligner la distinction entre un tribunal arbitral et un "tribunal" tel 
que défini dans la disposition suivante. 

'Ce projet de disposition vise à définir, pour deux raisons diffé
rentes, la notion de "tribunal", telle qu'utilisée dans la loi type. Il 
s'agit d'abord de préciser que le terme "tribunal" comprend toute 
"autorité judiciaire" compétente, même si elle n'est pas appelée "tri
bunal" dans tel ou tel pays. Cette disposition vise également à bien 
établir une distinction entre le tribunal arbitral et le tribunal, distinc
tion qui semble particulièrement souhaitable dans des langues autres 
que l'anglais, car en français et en espagnol, par exemple, on pourrait 
considérer par erreur que le terme "tribunal" n'est qu'une abrévia
tion des mots "tribunal arbitral". 

10Ce projet de disposition, qui est inspiré de l'alinéa b de l'article 10 
de la Convention des Nations Unies sur les contrats de vente inter
nationale de marchandises (Vienne, 1980; Annuaire 1980, troisième 
partie, I. B) pourrait, s'il était adopté, être incorporé au paragraphe 2 
de l'article premier, à moins qu'il ne soit fait référence à l'établisse
ment dans d'autres dispositions également (par exemple dans un pro
jet d'article sur la réception des communications). 

"Le Groupe de travail souhaitera peut-être étudier à un stade ulté
rieur s'il serait bon de rédiger une disposition générale indiquant 
quelles règles de la Loi sont impératives (voir A/CN.9/232, par. 77 et 
181; Annuaire 1983, deuxième partie, III, A). 
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Nouvel article premier quater12 

Est réputée avoir renoncé à son droit de faire objec
tion toute partie qui, bien qu'elle sache que l'une des 
dispositions ou des conditions énoncées dans la pré
sente Loi n'a pas été respectée, poursuit néanmoins 
l'arbitrage sans formuler d'objection promptement ou, 
s'il est prévu un délai à cet effet dans la présente Loi, 
dans ledit délai. 

C. La convention d'arbitrage et les tribunaux 

Article J713 

1) "Une convention d'arbitrage" est une convention 
par laquelle les parties décident de soumettre à l'arbi
trage, que celui-ci soit ou non confié à une institution 
permanente d'arbitrage, tous les différends ou certains 
des différends qui se sont élevés ou pourraient s'élever 
entre elles au sujet d'un rapport de droit déterminé, 
contractuel ou non contractuel. Une convention d'arbi
trage peut prendre la forme d'une clause compromis-
soire dans un contrat ou d'une convention séparée. 

2) La convention d'arbitrage doit se présenter sous 
forme écrite [qu'elle soit] [. Une convention est sous 
forme écrite si elle est] contenue dans un document 
signé par les parties ou dans un échange de lettres, de 
communications télex, de télégrammes ou de tout autre 
moyen de télécommunications qui [conserverait une 
pièce constatant la convention] [produirait une pièce 
écrite constatant la convention, soit automatiquement, 
soit sur la demande du destinataire]. La référence dans 
un contrat à une clause compromissoire contenue dans 
un autre texte juridique vaut convention d'arbitrage, à 
condition que ledit contrat soit sous forme écrite et que 
la référence soit telle qu'elle fasse de la clause une 
condition du contrat. 

[Article III 

Aucun tribunal ne connaîtra des questions régies par 
la présente Loi, sauf si celle-ci le prévoit.]14 

Article /F15 

1) Le tribunal, saisi d'un litige sur une question au 
sujet de laquelle les parties ont conclu une convention 

12Ce projet de disposition, qui s'inspire de l'article 30 du Règle
ment d'arbitrage de la CNUDCI, fait suite à une suggestion avancée à 
diverses occasions (voir par exemple A/CN.9/233, par. 66 et 188); 
Annuaire 1983, deuxième partie, III, C). 

"On trouvera les délibérations et les conclusions pertinentes du 
Groupe de travail aux paragraphes 62 à 68 du document A/CN.9/233 
(Annuaire 1983, deuxième partie, III, C). 

14A sa cinquième session, le Groupe de travail a reporté à une date 
ultérieure sa décision sur ce projet d'article provisoire, mais a accepté 
l'idée à la base de cet article, dans la mesure où il avait l'intention de 
préciser, lors de l'élaboration du projet de loi type, les cas dans lesquels 
les tribunaux pouvaient connaître des questions relatives à l'arbitrage 
(A/CN.9/233, par. 73; Annuaire 1983, deuxième partie, III, C) 

15voir A/CN.9/233, par. 75 à 81 (Annuaire 1983, deuxième partie, 
III, C). 

d'arbitrage, [refusera de se reconnaître compétent et] 
renverra les parties à l'arbitrage à la demande de l'une 
d'elles, à moins qu'il ne constate que ladite convention 
est caduque, inopérante ou non susceptible d'être 
appliquée. [Une exception d'incompétence du tribunal 
en raison de] [Une telle demande fondée sur] l'existence 
d'une convention d'arbitrage peut être présentée par 
une partie au plus tard lorsqu'elle soumettra ses pre
mières défenses sur le fond.16 'n 

2) Ne sera pas jugé incompatible avec la convention 
d'arbitrage le fait qu'une partie, avant ou pendant la 
procédure d'arbitrage, adresse à un tribunal une demande 
de mesures provisoires ou conservatoires [relative à 
l'objet du litige ou à l'obtention de preuves] et qu'un 
tribunal [donne ou prenne] [accorde] de telles mesures. 

Article V1" 

Le Tribunal [compétent pour] [chargé de] s'acquitter 
des fonctions mentionnées aux articles VIII 2) et 3), X 3), 
XI 2), XIII 3), XIV, XXVI et XXX est . . . (à préciser 
par chaque Etat lorsqu'il décrétera la loi type)19. 

"Ce projet de disposition combine les dispositions auparavant 
énoncées aux paragraphes 1 et 2. Deux modifications sont proposées 
afin a) de mettre l'accent sur la question traitée dans cette disposition, 
à savoir la compétence — ou l'incompétence — d'un tribunal saisi 
d'une requête quant au fond; b) de préciser le lien entre la "demande" 
mentionnée à la première phrase et l'"exception" qui était auparavant 
mentionnée au paragraphe 2. 

"Il est proposé de tranférer, avec quelques modifications, la disposi
tion énoncée auparavant au paragraphe 3 de l'article IV à l'article XIII, 
en tant que nouveau paragraphe 4 : 

"4) Lorsque, une fois la procédure arbitrale engagée, une partie 
invoque devant un tribunal l'incompétence du tribunal arbitral, que 
ce soit implicitement en présentant une requête quant au fond, ou 
expressément en demandant qu'il soit statué sur la compétence du 
tribunal arbitral directement au tribunal, sans auparavant soulever 
une exception d'incompétence devant le tribunal arbitral, ce dernier 
peut poursuivre la procédure d'arbitrage en attendant que le tribunal 
ait statué." 

A ce propos, le Groupe de travail souhaitera peut-être étudier le rapport 
entre les deux moyens de plaider l'incompétence du tribunal arbitral 
envisagés aux paragraphes 2 et 3 de l'article XIII, c'est-à-dire, l'excep
tion soulevée devant le tribunal arbitral, le tribunal exerçant un contrôle 
ultérieur, et au paragraphe 4 ci-dessus, c'est-à-dire le recours direct au 
tribunal, sans demander d'abord au tribunal arbitral de statuer sur sa 
propre compétence. La question essentielle est de savoir si ces deux 
procédures sont cumulatives ou mutuellement exclusives. Dans ce der
nier cas, une partie ayant choisi une des procédures ne pourrait recourir 
à l'autre. 

18On trouvera les délibérations et conclusions pertinentes du Groupe 
de travail aux paragraphes 83 à 86 du document A/CN.9/233 (Annuaire 
1983, deuxième partie, III, C). On se rappellera à ce propos que, 
conformément à une décision du Groupe, les questions de procédure 
auparavant traitées au paragraphe 2 (maintenant supprimé), c'est-à-dire 
le droit de demander au Tribunal d'agir et le caractère définitif de ses 
décisions, devraient être examinées dans le contexte des différentes 
dispositions confiant au Tribunal certaines fonctions. 

"Le "Tribunal" désigné par chaque Etat peut être un tribunal ou un 
organe d'un tribunal (par exemple une chambre spéciale), qui existe déjà 
(par exemple un tribunal commercial) ou qui soit créé à cette fin; 
certaines fonctions de caractère plus administratif et devant être exécu
tées avec diligence (par exemple, nomination, récusation) peuvent être 
confiées à une personne donnée (par exemple, le président d'un tribunal 
ou d'une chambre). 
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D. Composition du tribunal arbitral 

Article VP° 

Nul ne peut, en raison de sa nationalité, être empêché 
d'exercer les fonctions d'arbitre, à moins que les parties 
n'en conviennent autrement21. 

Article VIP2 

1) Les parties sont libres de convenir du nombre 
d'arbitres. 

4) Lorsqu'il nomme un arbitre, le Tribunal a dûment 
égard [aux qualifications requises éventuellement de 
l'arbitre par convention des parties et] à des considéra
tions propres à garantir la nomination d'un arbitre 
indépendant et impartial et, lorsqu'il nomme un arbitre 
unique ou un troisième arbitre, il tient également 
compte du fait qu'il peut être souhaitable de nommer 
[un arbitre d'une nationalité différente de celle des par
ties] [le ressortissant d'un Etat où aucune des parties 
n'a son établissement visé au paragraphe 2 de l'article 
premier]. 

2) Faute d'une telle convention, il est nommé trois 
arbitres. 

Article VHP3 

1) Les parties sont libres de convenir de la procédure 
de nomination de l'arbitre ou des arbitres. 

2) Faute d'une telle convention, 

a) En cas d'arbitrage par trois arbitres, chaque par
tie nomme un arbitre et les deux arbitres ainsi nommés 
choisissent le troisième arbitre; si une partie ne nomme 
pas un arbitre dans un délai de 30 jours après avoir été 
priée de le faire [par l'autre partie], ou si les deux arbi
tres ne s'accordent pas sur le choix du troisième arbitre 
dans un délai de 30 jours à compter de leur désignation, 
la nomination est effectuée. [, sur la demande d'une 
partie,] par le Tribunal visé à l'article V; 

b) Si, en cas d'arbitrage par un arbitre unique, les 
parties [ne peuvent s'accorder] [ne s'accordent pas dans 
un délai de 40 jours après la demande d'arbitrage] sur le 
choix de l'arbitre, celui-ci est nommé par le Tribunal 
visé à l'article V. 

3) Lorsque, dans le cadre d'une procédure de nomina
tion convenue par les parties, 

a) une partie n'agit pas conformément à ladite pro
cédure; ou 

b) les parties, ou deux arbitres, ne peuvent parvenir 
à s'accorder conformément à ladite procédure; ou 

c) une autorité de nomination ne s'acquitte pas 
d'une fonction que lui confère ladite procédure, 

l'une ou l'autre partie peut prier le Tribunal visé à 
l'article V de prendre la mesure voulue, à moins que 
la convention relative à la procédure de nomination 
[, notamment par référence à un règlement d'arbitrage,] 
ne stipule [une autre procédure pour faire face à cette 
situation] [d'autres moyens d'assurer cette nomination]. 

[3 bis) Toute décision confiée au Tribunal visé à l'arti
cle V conformément aux paragraphes 2 et 3 est 
définitive.] 

20On trouvera les délibérations et conclusions pertinentes du Groupe 
de travail aux paragraphes 88 à 91 du document A/CN.9/233 (Annuaire 
1983, deuxième partie, III, C). 

"Cette disposition pourrait ultérieurement être combinée avec celles 
des articles VII ou VIII. 

"On trouvera les délibérations et conclusions pertinentes du Groupe 
de travail au paragraphe 93 du document A/CN.9/233 (Annuaire 1983, 
deuxième partie, III, C). 

"Ibid., par. 95 à 100. 

Article IX24 

1) Lorsqu'une personne est pressentie en vue d'une 
nomination éventuelle en tant qu'arbitre, elle signale 
toutes circonstances de nature à soulever des doutes lé
gitimes sur son impartialité ou sur son indépendance. 
S'il ne l'a déjà fait, un arbitre signale de telles circons
tances aux parties [, à partir du moment où il a été 
nommé et ultérieurement,]. 

2) Un arbitre ne peut être récusé que s'il existe des 
circonstances de nature à soulever des doutes légitimes 
sur son impartialité ou son indépendance. Une partie ne 
peut récuser l'arbitre qu'elle a désigné que pour une 
cause dont elle a eu connaissance après cette désigna
tion. 

Article X25 

1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du 
présent article, les parties sont libres de convenir de la 
procédure de récusation de l'arbitre. 

2) Faute d'un tel accord, une partie peut récuser un 
arbitre devant le tribunal arbitral dans un délai de 
15 jours après avoir pris connaissance de toutes circons
tances visées au paragraphe 2 de l'article IX. Le mandat 
de l'arbitre prend fin lorsqu'il se déporte ou que l'autre 
partie accepte la récusation; [cela n'implique dans 
aucun de ces cas] [ni cette acceptation ni de déport 
n'implique] reconnaissance des motifs de la récusation. 

3) Si une récusation n'aboutit pas dans un délai de 
30 jours en application du paragraphe 2 ou n'aboutit 
pas en application de toute procédure convenue par les 
parties, la partie récusante [ne peut soumettre ses objec
tions à un tribunal que lors d'une action en annulation 
de la sentence arbitrale] [peut, dans un délai de 
15 jours, prier le tribunal visé à l'article V de prendre à 
propos de la récusation une décision qui sera définitive; 
dans l'attente de cette décision, le Tribunal arbitral, y 
compris l'arbitre récusé, est libre de poursuivre la pro
cédure arbitrale]26. 

24Ibid., par. 104 à 106. 
25/èW.,par. 108 à 111. 
26Dans cette dernière variante, certains éléments ont été ajoutés (par 

exemple le délai de la demande, le caractère définitif de la décision, la 
liberté de poursuivre la procédure arbitrale) afin d'atténuer le risque de 
tactiques dilatoires. On pourrait également à cette fin accélérer la déci
sion en la confiant à une personne, plutôt qu'à un tribunal (voir la note 
19). 
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Article XP7 

1) Au cas où un arbitre ne s'acquitte pas de ses fonc
tions, ou en cas d'impossibilité de droit ou de fait d'un 
arbitre de remplir sa mission, son mandat prend fin s'il 
se déporte ou si les parties conviennent d'y mettre fin; 
cela n'implique dans aucun de ces cas une acceptation 
des motifs mentionnés à la première phrase du présent 
paragraphe. 

2) Si [Le mandat de l'arbitre ne prend pas fin confor
mément au paragraphe 1 et si] il subsiste un désaccord 
quant à tel ou tel fait visé au paragraphe 1, l'une ou 

"Voir par. 113 à 117 du document A/CN.9/233 (Annuaire 1983, 
deuxième partie, III, C). 

NOTE D'INTRODUCTION 

1. Ce document de travail présente les projets d'arti
cles révisés XXV à XXX d'une loi type sur l'arbitrage 
commercial international, établie par le secrétariat 
conformément aux conclusions du Groupe de travail 
des pratiques en matière de contrats internationaux à sa 
cinquième session (New York, 22 février-4 mars 1983)1. 
Ces projets d'articles révisés (sur la reconnaissance et 
l'exécution de la sentence arbitrale et sur les recours 
contre la sentence) sont fondés sur les anciens projets 
d'articles XXV, XXVI et 37 à 412. 

2. On notera que les projets d'articles révisés sont pré
sentés dans le même ordre que les projets précédents, 
bien que deux suggestions aient été faites à la dernière 
session concernant la réorganisation des articles qui 
tendaient a) à placer les articles sur les recours contre la 
sentence avant ceux sur la reconnaissance et l'exécution 
et b) à combiner les dispositions relatives à l'annulation 
avec les articles relatifs à la reconnaissance et à l'exécu
tion des sentences rendues sur le territoire de l'Etat. On 
se rappellera que le Groupe de travail est convenu 
d'examiner ces suggestions à un stade ultérieur3. 

3. Il semble en fait prématuré de réorganiser ces arti
cles avant qu'une décision définitive n'ait été prise 
quant à leur maintien et leur contenu exact. Cela est 
particulièrement vrai des projets de dispositions relatifs 
à la reconnaissance et à l'exécution, car des avis diver
gents ont été exprimés sur des questions de politique 
générale telles que la mesure1 dans laquelle le projet 
d'article XXVII (auparavant 37) et particulièrement 
l'article XXVIII (auparavant 38) devraient être alignés 

'Rapport du Groupe de travail sur les travaux de sa cinquième 
session, A/CN.9/233, par. 121 à 195 (Annuaire 1983, deuxième partie, 
III, C). 

2Les projets d'articles précédents figurent dans les documents A/CN/ 
WG/.II/WP.40 et 42 (Annuaire 1983, deuxième partie, III, D, 1 et 3). 

3 A/CN.9/233, par. m (Annuaire 1983, deuxième partie, III, C). 

l'autre partie [ou un arbitre] peut prier le Tribunal visé 
à l'article V de prendre une décision [qui sera définitive] 
sur la cessation du mandat. 

Article XIP» 

Lorsqu'il est mis fin au mandat d'un arbitre confor
mément à l'article X ou XI, ou en cas de décès ou de 
démission d'un arbitre, un arbitre remplaçant est 
nommé conformément aux règles qui étaient applica
bles à la nomination de l'arbitre remplacé, à moins que 
les parties n'en conviennent autrement. 

2Hbid., par. 119 et 120. 

sur l'article V de la Convention de New York de 1958 et 
la question de savoir s'il faudrait s'efforcer d'arriver à 
un système uniforme pour toutes les sentences, quel que 
soit leur lieu d'origine4. 

PROJETS D'ARTICLES RÉVISÉS 
SUR LA RECONNAISSANCE ET L'EXÉCUTION 

DE LA SENTENCE ARBITRALE ET SUR 
LES RECOURS CONTRE LA SENTENCE 

J. Reconnaissance et exécution de la sentence arbitrale 

Article XXV5 

Une sentence arbitrale prononcée sur le territoire de 
l'Etat est reconnue* comme ayant force obligatoire et 
est exécutée selon la procédure suivante : 

Une demande doit être présentée par écrit au tribunal 
compétent, en même temps que l'original dûment 
authentifié de la sentence, ou une copie certifiée 
conforme de cet original et l'original de la convention 
d'arbitrage visée à l'article II, ou une copie certifiée 
conforme de cet original. Si ladite sentence ou ladite 
convention ne sont pas rédigées dans une langue offi
cielle de l'Etat, la partie qui demande la reconnais
sance de l'exécution de la sentence produira une tra
duction [certifiée conforme] de ces pièces dans une 
telle langue [, certifiée par un traducteur officiel ou 
un traducteur juré ou par un agent diplomatique ou 
consulaire]. 

*(Le texte ci-après pourrait être joint à la loi type, en tant que note 
relative à l'article XXV, afin d'indiquer que le Groupe de travail s'est 
accordé pour penser que l'objectif de l'article XXV était de détermi
ner les procédures les plus strictes; voir A/CN./233, par. 123). 

"La procédure énoncée dans le présent article vise à déterminer les 
normes les plus strictes. Il ne serait donc pas contraire à l'harmoni
sation recherchée par la loi type qu'un Etat conserve une procé
dure moins rigoureuse." 
4/6W.,par. 137 à 139, 159 à 161. 
sIbid., par. 122 à 126. 

c) Loi type sur l arbitrage commercial international : projets d articles révisés XXV a XXX 
sur la reconnaissance et l'exécution de la sentence arbitrale et sur les recours contre la sentence; note du secrétariat 

(A/CN.9/WG.I1/WP.46) 
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Article XXVI6 

Une sentence arbitrale prononcée hors du territoire 
de l'Etat est reconnue comme ayant force obligatoire et 
est exécutée selon la procédure suivante : 

Une demande doit être présentée par écrit au Tribu
nal visé à l'article V, en même temps que l'original 
dûment authentifié de la sentence, ou une copie certi
fiée conforme de cet original et l'original de la 
convention d'arbitrage visé à l'article II, ou une copie 
certifiée conforme de cet original. Si ladite sentence 
ou ladite convention n'est pas rédigée dans une lan
gue officielle de l'Etat, la partie qui demande la 
reconnaissance et l'exécution de la sentence produira 
une traduction de ces pièces en une telle langue, certi
fiée par un traducteur officiel ou un traducteur juré 
ou par un agent diplomatique ou consulaire. 

Article XXVIT 

1) La reconnaissance et l'exécution d'une sentence 
arbitrale rendue sur le territoire de l'Etat peuvent être 
refusées à la demande de la partie contre laquelle elle 
est invoquée à la condition que cette partie fournisse la 
preuve : 

a) Qu'une partie à la convention d'arbitrage visée à 
l'article II [était frappée d'une incapacité] [n'avait pas 
la capacité de conclure une telle convention], ou que 
ladite convention n'est pas valable; ou 

b) Que la partie contre laquelle la sentence est invo
quée n'a pas été dûment informée de la désignation de 
l'arbitre ou des arbitres ou de la procédure arbitrale, ou 
qu'il lui a été impossible pour une autre raison de faire 
valoir ses moyens; ou 

c) Que la sentence porte sur un différend ou une 
question [non soumis à l'arbitrage] [n'entrant pas dans 
le cadre de la convention d'arbitrage ou n'ayant pas été 
soumis au tribunal arbitral]; cependant, si des décisions 
sur des questions soumises à l'arbitrage peuvent être 
disjointes de celles qui ont trait à des questions non 
soumises à l'arbitrage, la partie de la sentence qui 
contient des décisions sur les questions soumises à 
l'arbitrage peut être reconnue et exécutée; ou 

d) Que la composition du tribunal arbitral ou la 
procédure d'arbitrage n'a pas été conforme à la conven
tion des parties [, à moins qu'il n'y ait incomptabilité 
avec l'une quelconque des dispositions impératives de 
la présente Loi] ou, faute d'une telle convention, n'a 
pas été conforme aux dispositions de la présente Loi 
[, qu'elles soient impératives ou non]; ou 

e) Que la sentence n'a pas encore force obligatoire 
pour les parties ou a été annulée par un tribunal de 
l'Etat. 
2) La reconnaissance et l'exécution d'une sentence 
[peuvent] [doivent] également être refusées si le tribunal 

6Ibid., par. 128 à 131. On notera que la réserve qui figurait dans la 
version précédente de cet article ("sous réserve de tout accord multi
latéral ou bilatéral . . .") figure maintenant dans une disposition 
d'application générale (voir le paragraphe 1 de l'article premier, dans 
le document A/CN.9/WG.11/WP.45; reproduit dans le présent 
Annuaire, deuxième partie, II, A, 2, b). 

'On trouvera les délibérations et conclusions du Groupe de travail 
sur l'ancien projet d'article 37 aux paragraphes 134 à 156 du docu
ment A/CN.9/233 (Annuaire 1983, deuxième partie, III, C). 

conclut que la reconnaissance ou l'exécution serait 
contraire à l'ordre public de l'Etat. 

* * * 

[Etant donné la suggestion mentionnée au para
graphe 139 du document A/CN./233 (Annuaire 1983, 
deuxième partie, III, C), le Groupe de travail souhaitera 
peut-être envisager la version abrégée ci-après du projet 
d'article XXVII : 

La reconnaissance et l'exécution d'une sentence arbi
trale rendue sur le territoire de l'Etat peuvent être refusées 
si : 

a) Le tribunal arbitral n'a pas compétence pour ren
dre cette sentence; ou 

b) L'objet de la sentence [n'était pas susceptible d'ar
bitrage] [ne pouvait être réglé par arbitrage]; ou 

c) La sentence n'a pas force obligatoire; ou 

d) La reconnaissance et l'exécution seraient contrai
res à l'ordre public]. 

Article XXVIIP 

1 ) La reconnaissance et l'exécution d'une sentence arbi
trale rendue hors du territoire de l'Etat ne [peuvent] [doi
vent] être refusées, sur requête de la partie et contre 
laquelle elle est invoquée, que si cette partie fournit [à 
l'autorité compétente du pays où la reconnaissance et 
l'exécution sont demandées]9 la preuve : 

a) Que les parties à la convention d'arbitrage visée à 
l'article II étaient, en vertu de la [loi applicable] [loi qui 
leur est applicable], frappées d'une incapacité, ou que 
ladite convention n'est pas valable en vertu de la loi à 
laquelle les parties l'ont subordonnée, ou à défaut d'une 
indication à cet égard, en vertu de la loi du pays où la 
sentence a été rendue; ou 

b) Que la partie contre laquelle la sentence est invo
quée n'a pas été dûment informée de la désignation de 
l'arbitre ou des arbitres ou de la procédure d'arbitrage, ou 
qu'il lui a été impossible pour une autre raison de faire 
valoir ses moyens; ou 

c) Que la sentence porte sur un différend non envi
sagé dans le compromis ou n'entrant pas dans son cadre, 
ou qu'elle contient des décisions ayant trait à des 
questions qui n'entrent pas dans le cadre du compromis, à 
condition que, si les décisions ayant trait à des questions 
soumises à l'arbitrage peuvent être disjointes de celles qui 
ont trait à des questions non soumises à l'arbitrage, la 
partie de la sentence qui contient des décisions sur des 
questions soumises à l'arbitrage puisse être reconnue et 
exécutée; ou 

d) Que la constitution du tribunal arbitral, ou la pro
cédure arbitrale, n'a pas été conforme à la convention des 
parties ou, à défaut de convention, qu'elle n'a pas été 
conforme à la loi du pays où l'arbitrage a eu lieu; ou 

8On trouvera les délibérations et conclusions du Groupe de travail 
relatives à l'ancien projet d'article 38, aux paragraphes 158 à 175 du 
document A/CN.9/233 (Annuaire 1983, deuxième partie, III, C). 

'Les mots entre crochets, qui sont repris de la Convention de New 
York de 1958, pourraient être considérés comme superflus ou être 
remplacés par les mots "au Tribunal" (conformément à la décision 
prise à propos de l'article XXVI, selon laquelle "le Tribunal visé à 
l'article V" est le tribunal compétent). 
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é) Que la sentence n'est pas encore devenue obliga
toire pour les parties, ou a été annulée ou suspendue par 
[un tribunal] [une autorité compétente] du pays dans 
lequel, ou en vertu du droit [procédural] duquel la sen
tence a été rendue. 

2) La reconnaissance et l'exécution d'une sentence arbi
trale peuvent aussi être refusées si [l'autorité compétente] 
[le Tribunal]10 conclut : 

a) Que l'objet du différend n'est pas susceptible d'être 
réglé par voie d'arbitrage aux termes de la législation de 
l'Etat; ou 

b) Que la reconnaissance ou l'exécution de la sentence 
serait contraire à l'ordre public de l'Etat. 

3) Si une demande d'annulation ou de suspension d'une 
sentence a été déposée auprès [d'un tribunal] [d'une auto
rité compétente] visé(e) au paragraphe 1 e), [l'autorité 
devant laquelle la sentence est invoquée] [le tribunal] 
peut, si [elle] [il] le juge approprié, surseoir à statuer sur 
l'exécution de la sentence et peut aussi, à la requête de la 
partie qui réclame l'exécution de la sentence, ordonner à 
l'autre partie de fournir des sécurités convenables11. 

K. Recours contre une sentence arbitrale 

Article XXIX12 

Aucun recours contre une sentence arbitrale rendue 
en vertu de la présente Loi ne peut être porté devant 
un tribunal, sauf en application des dispositions de 
l'article XXX. 

Article XXXli 

1) Une sentence rendue en vertu de la présente Loi ne 
peut être annulée, soit entièrement, soit partiellement, 

10Le mot "Tribunal" semble plus approprié que les mots "autorité 
compétente", compte tenu de la décision prise à propos de l'organe à 
l'article XXVI (voir note 9). 

"Ce projet de disposition, qui est fondé sur l'ancien projet 
d'article 39, a été incorporé à l'article XXVIII, étant donné que le 
Groupe de travail a décidé de limiter le champ de cette règle à la 
reconnaissance et à l'exécution des seules sentences arbitrales étrangè
res (A/CN.9/233, par. 177; Annuaire 1983, deuxième partie, III, C). 

12On trouvera les délibérations et conclusions du Groupe de travail 
sur l'ancien projet d'article 40 aux paragraphes 179 et 180 du docu
ment A/CN.9/233 (Annuaire 1983, deuxième partie, III, C). 

"On trouvera les délibérations et conclusions du Groupe de travail 
sur l'ancien projet d'article 41 aux paragraphes 183 à 195 du docu
ment A/CN.9/233 (Annuaire 1983, deuxième partie, III, C). 

que pour des motifs pour lesquels la reconnaissance ou 
l'exécution peut être refusée en vertu des dispositions des 
paragraphes 1 a, b, c et dou 2 de l'article XXVII [ou pour 
lesquels un arbitre peut être récusé en vertu des disposi
tions du paragraphe 2 de l'article IX]14. 

2) Une [demande d'annulation] [action en annulation] 
ne peut être [présentée] [intentée] à expiration d'un délai 
de quatre mois à compter de la date à laquelle la partie 
[présentant cette demande] [intentant cette action] a reçu 
communication de la sentence [conformément au para
graphe 4 de l'article XXII]. [Cependant, lorsque la 
convention d'arbitrage prévoit la possibilité d'interjeter 
appel devant un autre tribunal arbitral, ce délai com
mence à la date de la réception de la décision dudit tribu
nal arbitral]15. 

3) Le Tribunal, lorsqu'il lui est demandé d'annuler la 
sentence, peut également ordonner16, le cas échéant17 [et si 
une partie le lui demande], la poursuite de la procédure 
arbitrale. Selon le [motif d'annulation] [vice de procédure 
découvert par le Tribunal], cette ordonnance peut préci
ser les questions devant être examinées par le tribunal 
arbitral et contenir d'autres instructions concernant la 
composition du tribunal arbitral ou la conduite de la 
procédure. 

l4Les mots entre crochets ne seraient pas nécessaires si le Groupe 
de travail se prononçait pour la deuxième variante figurant au para
graphe 3 de l'article X, dans le document A/CN.9/WG.11/WP.45 
(reproduit dans le présent Annuaire, deuxième partie, II, A, 2, b). 

"La phrase entre crochets est soumise à l'examen du Groupe de 
travail, comme suite à la suggestion figurant au paragraphe 184 du 
document A/CN.9/233 (Annuaire 1983, deuxième partie, III, C). Si la 
loi type devait contenir une disposition relative aux appels interjetés 
devant un autre tribunal arbitral, le Groupe de travail pourrait peut-
être également envisager le cas où une partie n'interjette pas un tel 
appel (dans le délai convenu), mais demande directement au tribunal 
d'annuler la sentence (rendue en première instance). 

16Ce premier membre de phrase laisserait ouverte la question de 
savoir si le renvoi au tribunal arbitral est un recours se substituant à 
l'annulation ou s'il est un recours supplémentaire. Le Groupe de tra
vail souhaitera peut-être envisager si cette disposition devrait ou non 
trancher cette question, à laquelle des réponses différentes sont don
nées dans les législations nationales. 

17Cette réserve, qui va presque de soi, est soumise sous cette forme 
abrégée, car l'on n'a pu trouver une autre formule plus détaillée qui 
couvrirait la très grande diversité de cas où le renvoi serait soit 
approprié soit inapproprié. 

B. Septième session du Groupe de travail des pratiques en matière de contrats internationaux 
(New York, 6-17 février 1984) 

1. Rapport du groupe de travail des pratiques en matière de contrats internationaux sur les travaux de sa septième session 
(A/CN.9/246 — 6 mars 1984)" 
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Annexe 
PROJET DE TEXTE D'UNE LOI TYPE SUR L'ARBITRAGE COMMERCIAL 
INTERNATIONAL ADOPTÉ PAR LE GROUPE DE TRAVAIL6 

INTRODUCTION 

1. A sa quatorzième session, la Commission a décidé 
de confier à son Groupe de travail des pratiques en 
matière de contrats internationaux l'élaboration d'un 
projet de loi type sur l'arbitrage commercial internatio
nal1. 

2. Le Groupe de travail s'est mis à l'œuvre à sa troi
sième session en étudiant l'ensemble d'une série de 
questions (sauf les quatre dernières) préparées par le 
secrétariat en vue d'établir les éléments fondamentaux 
d'un projet de loi type2. 

3. A sa quatrième session, le Groupe de travail a 
achevé l'examen des questions que le Secrétariat avait 
préparées au sujet des éléments éventuels d'un projet de 
loi type et quelques autres questions de procédure arbi
trale qui pourraient être incluses dans le projet de loi 

^Reproduit dans le présent Annuaire, deuxième partie, II, B, 2. 
'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com

mercial international sur les travaux de sa quatorzième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session, 
Supplément n° 17 (A/36/17), par. 70 (Annuaire 1981, première partie, 
A). 

2Rapport du Groupe de travail des pratiques en matière de 
contrats internationaux sur les travaux de sa troisième session 
(A/CN.9/216; Annuaire 1982, deuxième partie, III, A). 

type. Lors de cette session, le Groupe de travail a éga
lement examiné les projets d'articles premier à 36 d'un 
projet de loi type préparé par le Secrétariat3. 

4. A sa cinquième session, le Groupe de travail a 
examiné d'autres éléments et projets d'articles d'une loi 
type ainsi que les projets révisés d'articles premier à 
XXVI d'une loi type sur l'arbitrage commercial interna
tional. A la même session, il a aussi examiné les projets 
d'articles 37 à 41 sur la reconnaissance et l'exécution 
des sentences arbitrales et sur les recours contre ces sen
tences4. 

5. A sa sixième session, le Groupe de travail a exa
miné les projets provisoires d'articles A à G, les projets 
révisés d'articles XIII à XXIV, XXV à XXX et les 
nouveaux projets d'articles premier à XII d'une loi type 
sur l'arbitrage commercial international5. 

3Rapport du Groupe de travail des pratiques en matière de 
contrats internationaux sur les travaux de sa quatrième session 
(A/CN.9/232; Annuaire 1983, deuxième partie, III, A). 

4Rapport du Groupe de travail des pratiques en matière de 
contrats internationaux sur les travaux de sa cinquième session 
(A/CN.9/233; Annuaire 1983, deuxième partie, III, C). 

'Rapport du Groupe de travail des pratiques en matière de 
contrats internationaux sur les travaux de sa sixième session 
(A/CN.9/245; reproduit dans le présent Annuaire, deuxième partie, 
II, A, 1). 
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6. Conformément à la décision prise par la Commis
sion d'étendre la composition du Groupe de travail à 
tous les Etats membres de la Commission6, celui-ci se 
compose des 36 Etats suivants : Algérie, Allemagne, 
République fédérale d', Australie, Autriche, Brésil, 
Chine, Chypre, Cuba, Egypte, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Guatemala, Hongrie, Inde, Iraq, 
Italie, Japon, Kenya, Mexique, Nigeria, Ouganda, 
Pérou, Philippines, République centrafricaine, Républi
que démocratique allemande, République-Unie de 
Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Suède, Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago, Union des 
Républiques socialistes soviétiques et Yougoslavie. 

7. Le Groupe de travail a tenu sa septième session à 
New York du 6 au 17 février 1984. Tous ses membres y 
étaient représentés à l'exception du Pérou et de la 
République centrafricaine. 

8. Etaient présents des observateurs des Etats suivants : 
Argentine, Barbade, Canada, Chili, Congo, El Salvador, 
Equateur, Finlande, Ghana, Grèce, Guinée, Honduras, 
Norvège, Panama, République de Corée, Roumanie, 
Saint-Siège, Suisse, Suriname, Thaïlande, Tunisie, Tur
quie et Venezuela. 

9. Ont également envoyé des observateurs les organisa
tions intergouvernementales suivantes : Comité consulta
tif juridique afro-asiatique, Commission des communau
tés européennes et Conférence de La Haye de droit 
international privé ainsi que les organisations interna
tionales non gouvernementales suivantes : Association 
de droit international, Association internationale du 
barreau, Chambre de commerce internationale, Commis
sion interaméricaine d'arbitrage commercial et Conseil 
international pour l'arbitrage commercial. 

10. Le Groupe de travail a élu le Bureau ci-après : 

Président : M. Ivan Szasz (Hongrie) 

Rapporteur : M. James C. Droushiotis (Chypre) 

1 11. Pour la session, le Groupe de travail était saisi des 
documents suivants : 

a) Rapport du Secrétaire général intitulé "Loi type 
sur l'arbitrage commercial international : éléments 
éventuels" (A/CN.9/207; Annuaire 1981, deuxième par
tie, III); 

b) Rapport du Groupe de travail des pratiques en 
matière de contrats internationaux sur les travaux de 
sa troisième session (New York, 16-26 février 1982) 
(A/CN.9/216; Annuaire 1982, deuxième partie, III, B); 

c) Rapport du Groupe de travail des pratiques en 
matière de contrats internationaux sur les travaux de 
sa quatrième session (Vienne, 4-15 octobre 1982) 
(A/CN.9/232; Annuaire 1983, deuxième partie, III, A); 

'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa seizième session (1983), 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session, 
Supplément n° 17 (A/38/17), par. 143 (Annuaire 1983, première 
partie, A). 

d) Rapport du Groupe de travail des pratiques en 
matière de contrats internationaux sur les travaux de sa 
cinquième session (New York, 22 février-4 mars 1983) 
(A/CN.9/233; Annuaire 1983, deuxième partie, III, D); 

é) Rapport du Groupe de travail des pratiques en 
matière de contrats internationaux sur les travaux de sa 
sixième session (Vienne, 29 août-9 septembre 1983) 
(A/CN.9/245; reproduit dans le présent Annuaire, 
deuxième partie, II, A, 1); 

f) Ordre du jour provisoire de la session (A/CN.9/ 
WG.II/WP.47); 

g) Projet de texte composite d'une loi type sur 
l'arbitrage commercial international (A/CN.9/WG.II/ 
WP.48; reproduit dans le présent Annuaire, deuxième 
partie, II, B, 3, a); 

h) Champ d'application territorial de la loi type et 
questions connexes (A/CN.9/WG.II/WP.49; reproduit 
dans le présent Annuaire, deuxième partie, II, B, 3, b); 

i) Notes relatives au projet de texte composite 
d'une loi type (A/CN.9/WG.II/WP.50; reproduit dans 
le présent Annuaire, deuxième partie, II, B, 3, b). 

12. Le Groupe de travail a adopté l'ordre du jour sui
vant : 

a) Election du Bureau; 

b) Adoption de l'ordre du jour; 

c) Examen du projet de texte composite d'une loi 
type sur l'arbitrage commercial international; 

d) Questions diverses; 

é) Adoption du rapport. 

DÉLIBÉRATIONS ET DÉCISIONS 

13. Le Groupe de travail a examiné le projet de texte 
composite d'une loi type sur l'arbitrage commercial 
international (A/CN.9/WG.II/WP.48; reproduit dans 
le présent Annuaire, deuxième partie, II, B, 3, a) tel qu'il 
a été révisé par le groupe de rédaction (A/CN.9/ 
WG.2/7/CRP.1). A propos des articles pertinents du 
projet de texte, le Groupe de travail a également 
examiné les questions relatives au champ d'application 
territorial de la loi type et des problèmes connexes qui 
avaient été évoqués dans le document A/CN.9/WG.II/ 
WP.49 (reproduit dans le présent Annuaire, deuxième 
partie, II, B, 3, b), ainsi que certaines observations et 
propositions relatives au projet de texte composite qui 
avaient été formulées par le Secrétariat dans le docu
ment A/CN.9/WG.II/WP.50 (reproduit dans le présent 
Annuaire, deuxième partie, II, B, 3, c). 

14. Le Groupe de travail a adopté le texte du projet de 
loi type sur l'abitrage commercial international tel qu'il 
figure à l'annexe du présent rapport. Il a été noté que, 
faute de temps, le Groupe de travail n'avait pu exami
ner les articles quant à leur corrélation et leur com
patibilité. 

15. Le Groupe de travail a noté que le Secrétariat 
avait convoqué un Groupe de rédaction chargé d'établir 
le texte de la loi type dans les différentes langues de 
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travail avant de l'envoyer aux gouvernements et aux 
organisations internationales pour observations. Le 
Groupe de travail a exprimé sa satisfaction au Groupe 
de rédaction qui s'est réuni avant et pendant la session 
du Groupe de travail. 

A. Examen du projet de texte composite d'une loi type 
sur l'arbitrage commercial international 

16. Le Groupe de travail a décidé de remettre à plus 
tard dans la session l'examen du chapitre premier "Dis
positions générales" et de commencer ses travaux par 
l'examen du chapitre II "Convention d'arbitrage". 

CHAPITRE II. CONVENTION D'ARBITRAGE 

Article 7 

17. Le texte de l'article 7 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 7. Définition et forme de la convention 
d'arbitrage 

"1) Une 'convention d'arbitrage' est une convention 
par laquelle les parties décident de soumettre à l'arbi
trage, que l'Organisation en soit ou non confiée à une 
institution permanente d'arbitrage, tous les différends 
ou certains des différends qui se sont élevés ou pour
raient s'élever entre elles au sujet d'un rapport de 
droit déterminé, contractuel ou non contractuel. Une 
convention d'arbitrage peut prendre la forme d'une 
clause compromissoire dans un contrat ou d'une 
convention séparée. 

"2) La convention d'arbitrage doit se présenter sous 
forme écrite. Une convention est sous forme écrite si 
elle est consignée dans un document signé par les 
parties ou dans un échange de lettres, de communica
tions télex, de télégrammes ou de tout autre moyen 
de télécommunications qui en atteste l'existence. La 
référence dans un contrat à un document contenant 
une clause compromissoire vaut convention d'arbi
trage, à condition que ledit contrat soit sous forme 
écrite et que la référence soit telle qu'elle fasse de la 
clause une partie du contrat." 

18. Le Groupe de travail a adopté cet article. 

19. Le Groupe de travail a estimé que la dernière par
tie de la dernière phrase du paragraphe 2 ne devait pas 
être entendue comme exigeant une référence explicite à 
la clause compromissoire contenue dans le document 
mentionné. 

Article 8 

20. Le texte de l'article 8 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 8. Convention d'arbitrage et actions inten
tées quant au fond devant un tribunal 

"1) Le tribunal saisi d'un différend sur une question 
faisant l'objet d'une convention d'arbitrage renverra 
les parties à l'arbitrage si l'une d'entre elles le 

demande au plus tard lorsqu'elle soumet ses premiè
res conclusions quant au fond du différend, à moins 
qu'il ne constate que ladite convention est nulle, ino
pérante ou non susceptible d'être exécutée. 

"2) Dans un tel cas, lorsque la procédure arbitrale 
est déjà engagée, le tribunal arbitral peut poursuivre 
la procédure en attendant que le tribunal ait statué 
[sur sa compétence] [à moins que ce dernier n'or
donne une suspension de la procédure arbitrale]." 

21. Le Groupe de travail a adopté cet article en rete
nant, au paragraphe 2, les mots "sur sa compétence" 
mais en supprimant les mots "à moins que ce dernier 
n'ordonne une suspension de la procédure arbitrale", 
bien que certains de ses membres aient été favorables à 
leur maintien. 

22. Le Groupe de travail a examiné la question de 
savoir si la loi type devait envisager le cas où une partie 
n'invoquerait pas la convention d'arbitrage conformé
ment au paragraphe 1 de l'article 8 — question soulevée 
dans la note du Secrétariat (A/CN.9/WG.II/WP.50, 
par. 15; reproduit dans le présent Annuaire, deuxième 
partie, II, B, 3, c). Le Groupe de travail a estimé qu'en 
vertu du paragraphe 1 de l'article 8, une partie ne pou
vait certainement pas invoquer la convention d'arbi
trage après le délai prévu dans ce paragraphe, et que le 
tribunal ne pouvait pas, sans qu'une des parties le lui 
demande, c'est-à-dire d'office, renvoyer les parties à 
l'arbitrage. Bien qu'une grande partie de ses membres 
aient estimé que le fait pour une partie de ne pas invo
quer la convention d'arbitrage devait avoir un effet plus 
large et empêcher aussi cette partie de se prévaloir de la 
convention d'arbitrage dans d'autres contextes ou dans 
d'autres procédures, le Groupe de travail a décidé de ne 
pas introduire dans le projet de disposition prévoyant 
un effet aussi général car il serait impossible d'élaborer 
une règle simple qui traite de manière satisfaisante de 
tous les aspects de cette question complexe. 

23. Le Groupe de travail n'a pas accepté une sugges
tion tendant à ajouter, à la fin du paragraphe 1, les 
mots "ou que le différend porte sur une question qui 
n'est pas susceptible d'être réglée par arbitrage". Tout 
en reconnaissant l'importance de la condition concer
nant l'arbitrabilité, le Groupe de travail a estimé de 
manière générale qu'il n'était pas nécessaire de l'énon
cer expressément dans une disposition comme celle qui 
avait été suggérée. On a fait observer qu'une convention 
d'arbitrage portant sur une question qui n'était pas sus
ceptible d'être réglée par arbitrage serait normalement 
considérée comme nulle et non avenue. Certains repré
sentants ont également fait observer que la question 
était traitée de façon satisfaisante dans les articles 34 et 
36. 

Article 9 

24. Le texte de l'article 9 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 9. Convention d'arbitrage et mesures provi
soires prises par un tribunal 

"La demande par une partie à un tribunal, avant ou 
pendant la procédure arbitrale, de [mesures provi-
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soires et conservatoires] [mesures provisoires ou de 
mesures conservatoires] et l'octroi de telles mesures 
par un tribunal ne sont pas incompatibles avec la 
convention d'arbitrage." 

25. Le Groupe de travail a adopté cet article en rete
nant les mots "mesures provisoires et conservatoires" et 
en supprimant les mots "mesures provisoires ou de 
mesures conservatoires". Bien que certains de ses mem
bres aient appuyé cette dernière formule, qui était 
reprise de la Convention de Genève de 1961, le Groupe 
de travail s'est prononcé, de manière générale, en faveur 
de la formule "mesures provisoires et conservatoires" 
qui était tirée du Règlement d'arbitrage de la CNUDCI. 

26. Le Groupe de travail a estimé que la gamme de 
mesures visées par l'article 9 était très vaste et compre
nait notamment les saisies conservatoires. On a noté 
que, en ce qui concerne l'éventail des mesures visées, y 
compris leur exécution, cette disposition était beaucoup 
plus large que celle de l'article 18 qui donnait au tribu
nal arbitral le pouvoir d'ordonner certaines mesures 
conservatoires provisoires mais qui ne traitait pas de 
l'exécution des mesures ordonnées. 

CHAPITRE III. COMPOSITION DU 
TRIBUNAL ARBITRAL 

Article 10 

27. Le texte de l'article 10 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 10. Nombre d'arbitres 

"1) Les parties sont libres de convenir du nombre 
d'arbitres. 

"2) Faute d'une telle convention, il est nommé trois 
arbitres." 

28. Le Groupe de travail a adopté cet article. 

Article 11 

29. Le texte de l'article 11 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 11. Nomination des arbitres 

"1) Nul ne peut, en raison de sa nationalité, être 
empêché d'exercer des fonctions d'arbitre, sauf conven
tion contraire des parties. 

"2) Les parties sont libres de convenir de la procé
dure de nomination de l'arbitre ou des arbitres, sous 
réserve des dispositions des paragraphes 4 et 5 du 
présent article." 

"3) Faute d'une telle convention, 

"a) En cas d'arbitrage par trois arbitres, chaque 
partie nomme un arbitre et les deux autres arbitres 
ainsi nommés choisissent le troisième arbitre; si une 
partie ne nomme pas un arbitre dans un délai de 
30 jours après avoir été priée de le faire par l'autre 

partie, ou si les deux arbitres ne s'accordent pas sur 
le choix du troisième arbitre dans un délai de 30 jours 
à compter de leur désignation, la nomination est 
effectuée, sur la demande d'une partie, par le tribunal 
visé à l'article 6; 

"b) En cas d'arbitrage par un arbitre unique, si 
les parties ne peuvent s'accorder sur le choix de l'ar
bitre, celui-ci est nommé, sur la demande d'une par
tie, par le tribunal visé à l'article 6. 

"4) Lorsque, dans le cadre d'une procédure de 
nomination convenue par les parties, 

"a) Une partie n'agit pas conformément à ladite 
procédure, ou 

"Z>) Les parties, ou deux arbitres, ne peuvent par
venir à un accord conformément à ladite procédure, 
ou 

"c) Une autorité de nomination ne s'acquitte pas 
d'une fonction que lui confère ladite procédure, 

l'une ou l'autre partie peut prier le Tribunal visé à 
l'article 6 de prendre la mesure voulue, à moins que 
la convention relative à la procédure de nomination 
ne stipule d'autres moyens d'assurer cette nomina
tion. 

"5) La décision sur une question confiée au Tribu
nal visé à l'article 6 conformément aux paragraphes 3 
et 4 est définitive. Lorsqu'il nomme un arbitre, le 
Tribunal tient compte de toutes les qualifications 
requises de l'arbitre par convention des parties ef de 
toutes considérations propres à garantir la nomina
tion d'un arbitre indépendant et impartial et, lors
qu'il nomme un arbitre unique ou un troisième arbi
tre, il tient également compte du fait qu'il peut être 
souhaitable de nommer un arbitre d'une nationalité 
différente de celles des parties." 

30. Le Groupe de travail a adopté cet article. 

31. Le Groupe de travail a noté qu'au paragraphe 5, 
le Groupe de rédaction avait supprimé les mots "ou 
citoyenneté" après le mot "nationalité". Bien que cer
tains membres aient été favorables au maintien des 
mots "ou citoyenneté", le Groupe de travail a décidé de 
les supprimer car dans de nombreux systèmes juridi
ques, seul le terme "nationalité" était utilisé. Le Groupe 
de travail a toutefois estimé que, cette disposition ayant 
pour objet d'éviter toute discrimination, le terme 
"nationalité" devait être interprété, au sens large, 
comme comprenant la citoyenneté dans les cas où ce 
dernier terme était utilisé. 

32. En ce qui concerne la fonction confiée au Tribunal 
par le paragraphe 4 de l'article, le Groupe de travail a 
estimé d'un commun accord que les mots "prendre la 
mesure voulue" signifiaient que le Tribunal devait 
prendre lui-même la mesure voulue (c'est-à-dire procé
der à la nomination) et non, par exemple, ordonner à 
une autorité de nomination qui ne l'avait pas fait de 
s'acquitter de la fonction que lui avaient conféré les 
parties. 
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Article 12 

33. Le texte de l'article 12 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 12. Motifs de récusation 

"1) Lorsqu'une personne est pressentie en vue de sa 
nomination éventuelle en qualité d'arbitre, elle signale 
[sans tarder] toutes circonstances de nature à soule
ver des doutes légitimes sur son impartialité ou sur 
son indépendance. A partir de la date de sa nomina
tion et durant toute la procédure arbitrale, l'arbitre 
signale sans tarder de telles circonstances aux parties. 

"2) Un arbitre ne peut être récusé que s'il existe des 
circonstances de nature à soulever des doutes légi
times sur son impartialité ou son indépendance. Une 
partie ne peut récuser l'arbitre qu'elle a nommé que 
pour une cause dont elle a eu connaissance après 
cette nomination. 

"3) Le fait que, dans les cas prévus au paragraphe 2 
de l'article 13 ou à l'article 14, un arbitre se déporte 
ou qu'une partie accepte que le mandat d'un arbitre 
prenne fin n'implique pas reconnaissance des motifs 
mentionnés [dans cette disposition] [au paragraphe 2 
du présent article ou à l'article 14]." 

34. Le Groupe de travail a examiné cet article en sup
primant les mots "sans tarder" dans la première phrase 
du paragraphe 1 et en ajoutant, dans la deuxième 
phrase du paragraphe 2, après les mots "l'arbitre qu'elle 
a nommé", les mots "ou à la nomination duquel elle a 
participé". On a estimé qu'il était nécessaire d'ajouter 
ces mots car les considérations de principe qui s'appli
quaient dans le cas d'un arbitre nommé par une des 
parties étaient tout aussi valables dans le cas d'un arbi
tre nommé conjointement par les parties. 

35. En ce qui concerne le paragraphe 3, le Groupe de 
travail a noté que le Groupe de rédaction avait recom
mandé de placer cette disposition après l'article 14 et 
d'en faire un nouvel article 14 bis. Le Groupe de travail 
a demandé au Groupe de rédaction de mettre cette idée 
à exécution et de choisir, entre les deux variantes pré
sentées entre crochets à la fin de ce paragraphe, la for
mule la plus satisfaisante. 

Article 13 

36. Le texte de l'article 13 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 13. Procédure de récusation 

"1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 
du présent article, les parties sont libres de convenir 
de la procédure de récusation de l'arbitre. 

"2) Faute d'un tel accord, la partie qui a l'intention 
de récuser un arbitre expose par écrit, dans un délai 
de 15 jours après avoir eu connaissance des circons
tances visées au paragraphe 2 de l'article 12, les 
motifs de la récusation au tribunal arbitral. Si l'arbi
tre récusé ne se déporte pas ou que l'autre partie 
n'accepte pas la récusation, le tribunal arbitral se 
prononce sur la récusation. 

"3) Si la récusation ne peut être obtenue selon la 
procédure convenue par les parties ou en application 
du paragraphe 2, la partie récusante peut, dans un 
délai de 15 jours [après avoir eu communication de la 
décision rejetant la récusation], prier le Tribunal visé 
à l'article 6 de prendre sur la récusation une décision 
qui sera définitive; dans l'attente de cette décision, le 
tribunal arbitral, y compris l'arbitre récusé, peut 
poursuivre la procédure arbitrale." 

37. Le Groupe de travail a adopté cet article en rem
plaçant, au paragraphe 2, les mots "après avoir eu 
connaissance des circonstances visées au paragraphe 2 
de l'article 12", par les mots "à compter de la date de la 
constitution du tribunal arbitral ou de la date à laquelle 
elle a eu connaissance des circonstances visées au para
graphe 2 de l'article 12, si cette dernière date est 
postérieure". 

38. Le Groupe de travail a estimé d'un commun 
accord que la décision qu'il incombait au tribunal arbi
tral de prendre en vertu du paragraphe 2 de cet article 
ne devait pas être considérée comme une décision por
tant sur une question de procédure aux termes de l'arti
cle 29 et que cette décision incombait à tous les mem
bres du tribunal, y compris l'arbitre récusé. Dans une 
procédure arbitrale comportant plus d'un arbitre, cette 
décision pouvait être prise à la majorité de tous les 
membres du tribunal, conformément à l'article 29 
(première phrase). 

39. Le Groupe de travail n'a pas accepté une sugges
tion visant à indiquer explicitement dans l'article 13 
que, si la récusation est obtenue, il est mis fin au man
dat de l'arbitre récusé. D'après le Groupe de travail, il 
était suffisamment clair que cette conséquence juridique 
découlait implicitement de l'obtention de la récusation. 

Article 14 

40. Le texte de l'article 14 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 14. Carence ou incapacité d'un arbitre 

"Lorsqu'un arbitre [ne s'acquitte pas de ses fonctions 
ou se trouve dans l'impossibilité de droit ou de fait 
de remplir sa mission] [se trouve dans l'impossibilité 
de droit ou de fait de remplir sa mission ou ne s'ac
quitte pas de ses fonctions pour d'autres raisons], son 
mandat prend fin s'il se déporte ou si les parties 
conviennent d'y mettre fin. Au cas où il subsiste un 
désaccord quant à l'un quelconque de ces motifs, 
l'une ou l'autre partie peut prier le Tribunal visé à 
l'article 6 de prendre une décision, qui sera définitive, 
sur la cessation du mandat. 

41. Le Groupe de travail a adopté cet article en 
incluant les mots "se trouve dans l'impossibilité de 
droit ou de fait de remplir sa mission ou ne s'acquitte 
pas de ses fonctions pour d'autres raisons" et en sup
primant les mots "ne s'acquitte pas de ses fonctions ou 
se trouve dans l'impossibilité de droit ou de fait de 
remplir sa mission". 
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42. On a fait observer que cet article ne prévoyait la 
cessation du mandat de l'arbitre que pour les raisons 
qui y étaient spécifiées et que ni l'article 14 ni l'article 
115 n'indiquaient clairement dans quel autre cas le man
dat d'un arbitre prenait fin. En particulier, le projet de 
loi ne contredit aucune disposition prévoyant qu'il 
serait mis fin au mandat d'un arbitre par accord entre 
les parties et il n'apparaissait donc pas clairement si les 
parties ne pouvaient mettre fin par consentement au 
mandat d'un arbitre que pour certaines raisons ou si 
leur liberté, en la matière, était illimitée. Une autre 
question importante appelait des éclaircissements : un 
arbitre ne pouvait-il se déporter que pour certaines rai
sons bien précises ou était-il libre de se déporter sans 
fournir de raisons valables ? 

43. En examinant ces questions, il a été entendu, 
comme le Groupe l'avait décidé au cours de sessions 
antérieures, que la loi type n'aborderait pas la question 
de la responsabilité juridique d'un arbitre ou autres 
questions ayant trait aux relations entré les parties et 
l'arbitre. 

44. Au sujet de la cessation du mandat d'un arbitre 
par consentement, beaucoup ont été d'avis qu'en raison 
du caractère consensuel de l'arbitrage, les parties étaient 
libres sans restriction de convenir de la cessation du 
mandat d'un arbitre. Quant à la démission d'un arbitre, 
certains estimaient qu'une personne qui avait accepté de 
remplir les fonctions d'arbitre ne devait pas être autori
sée à démissionner pour des motifs futiles. La majorité, 
toutefois, était d'avis qu'il n'était pas possible dans la 
pratique d'exiger que la démission soit dûment justifiée, 
car un arbitre ne pouvait, en fait, être contraint de s'ac
quitter de ses fonctions à son corps défendant. 

45. Tout en reconnaissant la complexité de ces ques
tions, le Groupe de travail a décidé, après délibération, 
que la loi type devait prendre position sur ces questions 
et exprimer les vues prévalant au sein du Groupe. Il a 
estimé que le lieu le mieux approprié pour ce faire était 
l'article 15. Cet article prévoyait déjà la démission 
"pour toute autre raison"; il suffisait donc d'y ajouter 
le cas de la cessation du mandat par consentement. 

Article 15 

46. Le texte de l'article 15 examiné par le Groupe de 
travait était le suivant : 

"Article 15. Nomination d'un arbitre remplaçant 

"[Lorsqu'il est mis fin au mandat d'un arbitre 
conformément à l'article 13 ou 14, ou en cas de 
démission pour toute autre raison,] un arbitre rem
plaçant est nommé conformément aux règles qui 
étaient applicables à la nomination de l'arbitre rem
placé, sauf convention contraire des parties." 

47. Le Groupe de travail a adopté cet article en insé
rant après les mots "ou en cas de démission pour toute 
autre raison" les mots "ou en cas de révocation de son 
mandat par accord des parties ou dans tout autre cas 
où son mandat prend fin". 

48. Les mots "ou en raison de la révocation de son 
mandat par accord des parties" ont été ajoutés comme 
suite à la décision prise par le Groupe de travail au 
cours de ses délibérations sur l'article 14 (voir plus haut 
par. 45). Les mots "ou dans tout autre cas où son man
dat prend fin" ont été ajoutés pour couvrir tous les cas 
possibles où il pourrait se révéler nécessaire de nommer 
un arbitre remplaçant. Alors que certains auraient pré
féré que ces cas soient énumérés (par exemple : décès, 
maladie, incapacité), une formule générale a été retenue 
par souci de simplicité et aussi parce que toute énumé-
ration aurait été incomplète. 

CHAPITRE IV. COMPÉTENCE 
DU TRIBUNAL ARBITRAL 

Article 16 

49. Le texte de l'article 16 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 16. Pouvoir qu'a le tribunal arbitral de sta
tuer sur sa propre compétence 

"1) Le tribunal arbitral peut statuer sur sa propre 
compétence, y compris sur toute exception relative à 
l'existence ou à la validité de la convention d'arbi
trage. A cette fin, une clause compromissoire faisant 
partie d'un contrat est considérée comme une conven
tion distincte des autres clauses du contrat. La consta
tation de nullité du contrat par le tribunal arbitral 
n'entraîne pas de plein droit la nullité de la clause 
compromissoire. 

"2) L'exception d'incompétence du tribunal arbitral 
peut être soulevée au plus tard lors du dépôt des 
conclusions en défense ou, en cas de demande recon
ventionnelle, de la réplique du demandeur. Le fait 
pour une partie d'avoir désigné un arbitre ou d'avoir 
participé à sa désignation ne la prive pas du droit de 
soulever cette exception. L'exception prise de ce que 
le tribunal arbitral a outrepassé son mandat doit être 
soulevée peu de temps après que le tribunal aura 
manifesté son intention [d'examiner] [de statuer sur] 
la question alléguée comme ne relevant pas de son 
mandat. Le tribunal arbitral peut, dans l'un ou l'autre 
cas, admettre une exception soulevée après le délai 
prévu, s'il estime que le retard est dû à une cause 
valable. 

"3) Le tribunal arbitral peut statuer sur l'exception 
visée au paragraphe 2 soit en la traitant comme une 
question préalable, soit dans sa sentence sur le fond. 
[Dans les deux cas, la décision par laquelle le tribunal 
arbitral s'est déclaré compétent ne peut être attaquée 
par l'une ou l'autre des parties que lors d'une action 
en annulation de la sentence arbitrale]." 

50. Le Groupe de travail a adopté cet article sous 
réserve que la troisième phrase du paragraphe 2 soit 
révisée comme suit : "L'exception prise de ce que le 
tribunal arbitral outrepasse son mandat doit être soule
vée peu de temps après que le tribunal aura manifesté 
son intention de statuer sur la question alléguée comme 
ne relevant pas de son mandat." 
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51. Quelqu'un a fait observer, à propos de la question 
soulevée dans la note du secrétariat (A/CN.9/WG.II/ 
WP.50, par. 16; reproduit dans le présent Annuaire, 
deuxième partie, II, B, 3, c), qu'une partie qui ne sou
lève pas l'exception d'incompétence prévue au para
graphe 2 de l'article 16 devrait être privée du droit de 
soulever des objections à ce titre, non seulement à un 
stade ultérieur de la procédure arbitrale mais également 
dans d'autres contextes, notamment dans celui d'une 
demande d'annulation ou d'exécution de la sentence 
arbitrale, sous réserve de certaines limites telles que 
l'ordre public, y compris la possibilité d'arbitrer. 

52. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 16, 
le Groupe de travail a décidé de le conserver comme 
suite à sa décision de supprimer l'article 17 (voir par. 54 
à 56 ci-après). 

Article 17 

53. Le texte de l'article 17 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

Article 17. Contrôle concomitant du tribunal 

"1) [Nonobstant les dispositions de l'article 16], une 
partie peut [à tout moment] prier le Tribunal visé à 
l'article 6 de statuer sur l'existence d'une convention 
d'arbitrage valide et [, si la procédure arbitrale a 
commencé,] sur la compétence du tribunal arbitral 
[en ce qui concerne le différend dont il est saisi]. 

"2) Dans l'attente de cette décision, le tribunal arbi
tral est libre de poursuivre la procédure [à moins que 
le tribunal n'ordonne une suspension de la procédure 
arbitrale]." 

54. Le Groupe de travail a décidé de supprimer cet 
article. 

55. On a fait observer que le contrôle concomitant du 
tribunal prévu dans cet article était dans une large 
mesure en conflit avec la disposition figurant dans la 
dernière phrase du paragraphe 3 de l'article 16, selon 
laquelle aucune des parties ne peut contester la décision 
par laquelle le tribunal arbitral s'est déclaré compétent 
avant que la sentence sur le fond soit rendue. Certains 
étaient partisans de conserver la disposition relative au 
contrôle concomitant du tribunal pour permettre un 
règlement prompt et moins onéreux de toute contro
verse au sujet de la compétence du tribunal arbitral. 
Toutefois, la majorité s'est prononcée en faveur de la 
suppression de l'article 17, alléguant qu'il risquait d'en
traver les procédures d'arbitrage en ouvrant la voie à 
des manœuvres dilatoires et à l'obstruction et aussi 
parce qu'il n'était pas conforme au principe sur lequel 
reposait l'article 16, à savoir qu'il appartenait initiale
ment et au premier chef au tribunal arbitral de statuer 
sur sa propre compétence, sous réserve du contrôle 
exercé en dernier ressort par le tribunal. 

56. Quant à la manière dont le Tribunal pourrait sta
tuer en dernier ressort sur le pouvoir qu'avait le tribu
nal arbitral de statuer sur sa propre compétence, cer
tains ont estimé que le tribunal arbitral pourrait rendre 
une décision sur sa propre compétence sous la forme 

d'une sentence qui pourrait ensuite être réexaminée par 
le Tribunal lors de l'action en annulation visée à l'arti
cle 34. Ceux qui préconisaient cette façon de procéder 
étaient divisés sur la question de savoir s'il fallait en 
définir expressément les modalités dans la loi type. La 
majorité a estimé, toutefois, que le Tribunal ne devait 
être habilité à statuer en dernier ressort qu'après le pro
noncé de la sentence définitive, comme il était prévu 
dans la dernière phrase du paragraphe 3 de l'article 16. 

Article 18 

57. Le texte de l'article 18 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 18. Pouvoir du tribunal arbitral d'ordonner 
des mesures provisoires 

"Sauf convention contraire des parties, le tribunal 
arbitral peut, à la demande d'une partie, ordonner 
toute mesure provisoire [conservatoire qu'il juge 
nécessaire en ce qui concerne l'objet du différend]. Le 
tribunal arbitral peut exiger d'une partie ou des 
parties un cautionnement au titre des frais occasion
nés par ladite mesure." 

58. Le Groupe de travail a adopté cet article en révi
sant la première phrase comme suit : "Sauf convention 
contraire des parties, le tribunal arbitral peut, à la 
demande d'une partie, ordonner à l'autre partie ou aux 
parties de prendre toute mesure provisoire conserva
toire qu'il juge nécessaire en ce qui concerne l'objet du 
différend." 

59. Les mots "à l'autre partie ou aux parties" ont été 
ajoutés pour qu'il soit clair que le pouvoir du tribunal 
arbitral, qu'il tient des parties, est limité auxdites par
ties et qu'en conséquence ce tribunal ne peut adresser 
d'ordres à des tiers. 

CHAPITRE V. CONDUITE DE 
LA PROCÉDURE ARBITRALE 

Article 19 

60. Le texte de l'article 19 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 19. Détermination des règles de procédure 

"1) Sous réserve des dispositions [impératives] de la 
présente Loi, les parties sont libres de convenir de la 
procédure à suivre par le tribunal arbitral. 

"2) Faute d'une telle convention, le tribunal arbi
tral peut, sous réserve des dispositions de la présente 
Loi, procéder à l'arbitrage comme il le juge appro
prié, pourvu que les parties soient traitées sur un pied 
d'égalité et que chaque partie ait toute possibilité de 
faire valoir ses droits. Les pouvoirs conférés au tri
bunal arbitral comprennent celui de juger de la rece
vabilité, de la pertinence et de l'importance de toute 
preuve produite." 

61. Le Groupe de travail a adopté cet article, en sup
primant le mot "impératives" au paragraphe 1 et en 
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ajoutant à la fin de ce paragraphe les mots "pourvu que 
les parties soient traitées sur un pied d'égalité et que 
chaque partie ait toute possibilité de faire valoir ses 
droits". 

62. Il a été proposé d'ajouter ces mots au paragraphe 1 
pour souligner l'importance du principe d'égalité et du 
droit à être entendu, qui devraient être respectés non 
seulement par le tribunal arbitral mais aussi par les par
ties lorsqu'elles déterminent les règles de procédure. 

63. On a noté, à propos de la question soulevée dans 
la note du secrétariat (A/CN.9/WG.H/WP.50, par. 14; 
reproduit dans le présent Annuaire, deuxième partie, II, 
B, 3, c), que les parties devraient être libres de convenir 
de la procédure à suivre pendant toute la durée de la 
procédure d'arbitrage, comme il est prévu au para
graphe 1, et que cette liberté ne devrait pas être limitée, 
par exemple, à la période précédant la nomination du 
premier arbitre. 

Article 20 

64. Le texte de l'article 20 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 20. Lieu de l'arbitrage 

"1) Les parties sont libres de décider du lieu de 
l'arbitrage. Faute d'une telle décision, ce lieu est fixé 
par le tribunal arbitral. 

"2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du 
présent article, le tribunal arbitral peut, sauf conven
tion contraire des parties, se réunir en tout lieu qu'il 
jugera approprié pour l'organisation de consultations 
entre ses membres, l'audition des témoins, des 
experts ou des parties, ou pour l'inspection de mar
chandises, d'autres biens ou de pièces." 

65. Le Groupe de travail a adopté cet article. 

Article 21 

66. Le texte de l'article 21 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 21. Début de la procédure arbitrale 

"Sauf convention contraire des parties, la procédure 
arbitrale est [réputée] engagée à la date à laquelle la 
demande de soumission d'un différend [déterminé] 
[spécifié] à l'arbitrage est reçue par le défendeur [, à 
condition que l'objet de cette demande soit précisé]." 

67. Le Groupe de travail a adopté cet article en le 
modifiant comme suit : 

"Sauf convention contraire des parties, la procédure 
arbitrale concernant un différend déterminé est enga
gée à la date à laquelle la demande de soumission de 
ce différend à l'arbitrage est reçue par le défendeur." 

Article 22 

68. Le texte de l'article 22 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 22. Langue 

"1) Les parties sont libres de convenir de la langue 
ou des langues à utiliser dans la procédure arbitrale. 
Faute d'un tel accord, le tribunal arbitral décide de la 
langue ou des langues à utiliser dans la procédure. 
Cet accord ou cette décision, à moins qu'il n'en soit 
convenu ou décidé autrement, s'appliquent à toute 
déclaration écrite d'une partie, à toute procédure 
orale [pour l'audition des témoins, des experts ou des 
parties] et à toute sentence, décision ou autre com
munication du tribunal arbitral. 

"2) Le tribunal arbitral peut ordonner que toutes 
les pièces soient accompagnées d'une traduction dans 
la langue ou [une des] [les] langues convenues par les 
parties ou choisies par le tribunal arbitral." 

69. Le Groupe de travail a adopté cet article en sup
primant, au paragraphe 1, les mots "pour l'audition des 
témoins, des experts ou des parties" et, au paragraphe 2, 
les mots "une des". 

70. Certains ont exprimé la crainte que les disposi
tions figurant dans la dernière phrase du paragraphe 1 
et au paragraphe 2 ne soient trop détaillées pour une loi 
type, mais la majorité a estimé que ces dispositions 
étaient utiles en raison de l'importance considérable que 
la question de la langue revêtait dans la pratique et 
dans la mesure où elles appelaient l'attention des parties 
sur différents cas dans lesquels la langue choisie par les 
parties ou par le tribunal arbitral pouvait influer sur 
leur position dans la procédure. 

Article 23 

71. Le texte de l'article 23 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 23. Conclusions en demande et en défense 

"1) Dans le délai convenu, par les parties ou fixé par 
le tribunal arbitral, le demandeur énonce les faits 
motivant sa demande, les points litigieux et l'objet de 
la demande et le défendeur énonce ses défenses à 
propos de ces questions. Les parties peuvent joindre 
à leurs conclusions toutes pièces qu'elles jugeront 
pertinentes ou y mentionner les pièces ou autres 
moyens de preuve qu'elles produiront." 

"2) [Au cours de la procédure arbitrale], l'une ou 
l'autre partie peut modifier ou compléter sa demande 
ou ses défenses, à moins que le tribunal arbitral 
considère ne pas devoir autoriser un tel amendement 
en raison du retard avec lequel il est formulé, du pré
judice qu'il causerait à l'autre partie ou de toute 
autre circonstance." 

72. Le Groupe de travail a adopté cet article, y com
pris, au paragraphe 2, les mots "Au cours de la procé
dure arbitrale". 

73. On a noté que la disposition du paragraphe 1 
concernant la "demande" devait également s'appliquer 
à une demande reconventionnelle. Quant à savoir s'il 
fallait l'indiquer expressément dans cette disposition, on 
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a estimé que la même question se posait pour plusieurs 
articles du projet de loi type et qu'il fallait donc l'exa
miner de manière générale à un stade ultérieur7. 

Article 24 

74. Le texte de l'article 24 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 24. Procédure orale et procédure écrite 

"1) Sauf convention contraire des parties, le tribu
nal arbitral décide s'il convient d'organiser une pro
cédure orale ou si la procédure se déroulera sur 
pièces. Cependant, si une partie en fait la demande, le 
tribunal arbitral organise, au stade approprié de la 
procédure arbitrale, une procédure orale pour la 
production de preuves par témoins, y compris des 
experts, ou pour l'exposé oral des arguments. 

"2) Pour permettre aux parties d'assister à toutes 
audiences et à toutes réunions du tribunal arbitral 
tenues aux fins d'examen, il leur en sera donné notifi
cation suffisamment longtemps à l'avance. 

"3) Toutes les conclusions, pièces ou informations 
que l'une des parties fournit au tribunal arbitral doi
vent être communiquées à l'autre partie. Tout rap
port d'experts ou autre document sur lequel le tribu
nal pourrait s'appuyer pour statuer doit également 
être communiqué aux parties." 

75. Le Groupe de travail a adopté cet article en modi
fiant comme suit les paragraphes 1 et 2 : 

"1) Sauf convention contraire des parties, le tribu
nal arbitral décide s'il convient d'organiser une pro
cédure orale ou si la procédure se déroulera sur 
pièces. 

" 1 bis) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 
du présent article, si une partie en fait la demande, le 
tribunal arbitral peut organiser, au stade approprié 
de la procédure arbitrale, une procédure orale pour 
la production de preuves ou pour l'exposé oral des 
arguments. 

"2) Les parties recevront, suffisamment longtemps 
à l'avance, notification de toutes audiences ou de 
toutes réunions du tribunal arbitral tenues aux fins 
d'examen." 

76. Le Groupe de travail a estimé que la dernière 
phrase du paragraphe 1 était ambiguë et pouvait don
ner lieu aux interprétations contradictoires suivantes : 
à) une partie n'a le droit de demander une procédure 
orale que si les parties n'ont pas convenu que la procé
dure se déroulerait sur pièces et, par conséquent, c'est 
au tribunal arbitral qu'il appartient de décider de la 
forme de la procédure; b) une partie a le droit de 
demander une procédure orale même si les parties ont 
convenu que la procédure se déroulerait sur pièces. 

77. Des vues divergentes ont été exprimées sur la 
question de savoir quelle était la règle à appliquer. 

'Voir la décision mentionnée au paragraphe 196. 

Selon un des points de vue, si les parties convenaient 
que la procédure arbitrale se déroulerait uniquement 
sur pièces, il fallait s'en tenir à cette décision, même si 
une partie demandait plus tard une procédure orale. 
Selon le point, de vue qui a prévalu, le droit qu'avait 
une partie de demander une procédure orale était si 
important que les parties ne devaient pas être autorisées 
à l'exclure par accord entre elles. 

78. Les tenants de ce dernier point de vue étaient divi
sés sur la question de savoir si le tribunal arbitral devait 
obtempérer à la demande d'une partie et organiser une 
procédure orale ou s'il devait avoir toute liberté à cet 
égard. Selon un des points de vue, le droit qu'avait une 
partie de demander une procédure orale était si fonda
mental que le tribunal arbitral devait se conformer à 
cette demande. Selon un autre point de vue, que le 
Groupe de travail a adopté après délibération, il était 
souhaitable que le tribunal arbitral exerce un certain 
contrôle et il valait donc mieux dire, dans la disposi
tion, que le tribunal arbitral "peut organiser" une pro
cédure orale si une partie en fait la demande. 

79. Notant qu'il était question, dans la deuxième 
phrase du paragraphe 1, d'une "procédure orale pour la 
production de preuves par témoins, y compris des 
experts", on a estimé que la formule utilisée était trop 
limitée car elle ne couvrait pas d'autres types de preuves 
comme le contre-interrogatoire ou le témoignage d'une 
partie. Le Groupe de travail a convenu qu'au lieu 
d'énumérer tous les types possibles de preuves reconnus 
dans les divers systèmes juridiques, il était préférable 
d'adopter une formule générale comme : "procédure 
orale pour la production de preuves". 

80. On a fait observer que le paragraphe 2 pouvait 
donner l'impression de ne pas seulement établir la règle 
relative à la notification préalable mais de traiter aussi 
des droits des parties en matière de procédure lors 
d'une audience ou d'une réunion tenue aux fins d'exa
men et que, dans ce cas, la règle établie était insuffi
sante ou trop restrictive. Pour dissiper cette crainte, le 
Groupe de travail a décidé de réviser la disposition de 
manière à ne maintenir que la règle relative à la notifi
cation préalable. 

Article 25 

81. Le texte de l'article 25 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 25. Défaut d'une partie 

"Sauf convention contraire des parties, si, sans invo
quer d'empêchement légitime, 

"a) Le demandeur ne présente pas sa demande 
conformément à l'article 23 1), il est mis fin à la pro
cédure arbitrale; 

"b) Le défendeur ne présente pas ses défenses 
conformément à l'article 23 1); 

" Variante A : La procédure arbitrale est poursuivie; 

"Variante B : Le tribunal arbitral poursuit la pro
cédure arbitrale sans considérer ce défaut comme 
une acceptation des allégations du demandeur; 
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" Variante C : Le tribunal arbitral considère ce fait 
comme une contestation de la demande et poursuit 
la procédure arbitrale; 

"c) L'une des parties omet [de répondre à une 
demande du tribunal arbitral] de comparaître à l'au
dience ou de produire des documents. Le tribunal 
arbitral [peut poursuivre] [poursuit] la procédure [et 
peut statuer sur la base des éléments de preuve dont 
il dispose]." 

82. Le Groupe de travail a adopté cet article en rete
nant, à l'alinéa b, le texte de la variante B, et en modi
fiant comme suit l'alinéa c : 

"c) L'une des parties omet de comparaître à l'au
dience ou de produire des documents, le tribunal 
arbitral peut poursuivre la procédure et statuer sur la 
base des éléments de preuve dont il dispose." 

83. En ce qui concerne les trois variantes présentées à 
l'alinéa b, le Groupe de travail, après avoir délibéré, a 
adopté le texte de la variante B. Ce texte, tout en accor
dant une certaine liberté au tribunal arbitral, imposait 
une limitation qui était jugée utile du fait que, dans les 
codes de procédure civile de nombreux pays, le défaut 
du défendeur était considéré comme une acceptation 
des allégations du demandeur. 

84. On a dit que cette disposition devrait être plus 
détaillée et fournir des directives sur certaines questions 
de procédure (par exemple, sur la manière d'établir le 
défaut, de conduire la procédure et de rendre la sen
tence). Le Groupe de travail, après avoir délibéré, a 
convenu qu'une loi type ne devait pas contenir de règles 
de procédure détaillées à cet égard. 

Article 26 

85. Le texte de l'article 26 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 26. Expert nommé par le tribunal arbitral 

"1) Sauf convention contraire des parties conclue 
avant la nomination du premier arbitre, le tribunal 
arbitral peut nommer un ou plusieurs experts chargés 
de lui faire rapport sur les points précis qu'il 
déterminera. 

"2) [L'expert peut, dans les limites de son mandat, 
demander à une partie de lui fournir] [le tribunal 
arbitral peut demander à une partie de fournir à l'ex
pert] tous renseignements appropriés ou de lui sou
mettre ou de lui rendre accessibles, aux fins d'exa
men, toutes pièces ou toutes marchandises ou autres 
biens pertinents. 

"3) L'expert, après présentation de son rapport 
écrit ou oral, participe à une audience à laquelle les 
parties peuvent l'interroger et faire venir en qualité 
de témoins des experts qui déposent sur les questions 
litigieuses." 

86. Le Groupe de travail a adopté cet article en sup
primant, au paragraphe 1, les mots "conclue avant la 
nomination du premier arbitre" et, au paragraphe 2, les 

mots "L'expert peut, dans les limites de son mandat, 
demander à une partie de lui fournir" et en ajoutant, 
avant le premier mot du paragraphe 3, les mots "Si une 
partie en fait la demande ou si le tribunal arbitral le 
juge nécessaire". 

87. Certains étaient partisans de maintenir, au para
graphe 1, les mots "avant la nomination du premier 
arbitre", pour avoir l'assurance qu'en acceptant son 
mandat un arbitre serait au courant de la restriction 
apportée à son pouvoir de nommer un expert. Mais la 
majorité a estimé que la liberté pour les parties de res
treindre ce pouvoir du tribunal arbitral était absolue et 
ne devait pas être limitée dans le temps. 

88. En ce qui concerne le paragraphe 2, le Groupe de 
travail a estimé qu'il valait mieux que ce soit le tribunal 
arbitral lui-même, et non l'expert, qui demande les ren
seignements ou les pièces pertinents. 

89. La modification apportée au paragraphe 3 avait 
pour objet de préciser qu'il n'était pas obligatoire de 
tenir une audience avec l'expert dans chaque cas, mais 
seulement lorsqu'une partie en faisait la demande ou, à 
défaut, lorsque le tribunal arbitral le jugeait nécessaire. 

Article 27 

90. Le texte de l'article 27 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 27. Assistance des tribunaux pour l'obten
tion de preuves 

"1) Le tribunal arbitral, ou une partie avec l'appro
bation du tribunal arbitral, peut demander à un tri
bunal compétent du présent Etat une assistance pour 
l'obtention de preuves. La demande [est rédigée dans 
la langue du tribunal, est accompagnée d'une copie 
certifiée conforme de la convention d'arbitrage et] 
précise : 

"a) Les noms et adresses des parties et des 
arbitres; 

"b) La nature générale de l'action et l'objet de la 
demande; 

"c) Les [informations requises concernant les] 
preuves à obtenir, en particulier : 

"i) Le nom et l'adresse de toute personne 
devant être entendue comme témoin ou 
comme expert en précisant l'objet du 
témoignage demandé; 

"ii) Des renseignements complets sur tout 
document à produire ou tout bien à 
inspecter. 

"2) Le tribunal peut, dans les limites de sa compé
tence et conformément aux règles relatives à l'obten
tion de preuves [,y compris les dispositions en matière 
de recevabilité et d'obtention forcée], satisfaire à 
cette demande soit en recueillant lui-même les preu
ves, soit en ordonnant que les preuves soient fournies 
directement au tribunal arbitral. Si la demande le 
[suggère] [requiert], le tribunal peut la transmettre à 
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un tribunal compétent d'un Etat étranger [dans 
lequel une assistance est demandée pour l'obtention 
de preuves]. 

"[3) Lorsqu'un tribunal étranger transmet à un tri
bunal compétent du présent Etat une demande d'as
sistance pour l'obtention de preuves dans le cadre 
d'une procédure arbitrale ayant lieu dans l'Etat 
étranger concerné, le tribunal du présent Etat consi
dère cette demande comme émanant du tribunal 
étranger lui-même]." 

91. Le Groupe de travail a adopté cet article en le 
modifiant comme suit : 

"1) Dans une procédure arbitrale menée dans le 
présent Etat ou en vertu de la présente Loi, le tribu
nal arbitral, ou une partie avec l'approbation du tri
bunal arbitral, peut demander à un tribunal compé
tent du présent Etat une assistance pour l'obtention 
de preuves. La demande précise : 

"a) Les noms et adresses des parties et des 
arbitres; 

"£) La nature générale de l'action et l'objet de la 
demande; 

"c) Les preuves à obtenir, en particulier : 
"i) Le nom et l'adresse de toute personne 

devant être entendue comme témoin ou 
comme expert en précisant l'objet du 
témoignage demandé; 

"ii) Des renseignements complets sur tout 
document à produire ou tout bien à 
inspecter. 

"2) Le tribunal peut, dans les limites de sa compé
tence et conformément aux règles relatives à l'obten
tion de preuves, satisfaire à cette demande soit en 
recueillant lui-même les preuves, soit en ordonnant 
que les preuves soient fournies directement au tribu
nal arbitral." 

92. Pour savoir s'il y avait lieu de maintenir dans la 
loi type une disposition comme celle de l'article 27, le 
Groupe de travail a examiné l'objet et l'effet éventuel de 
cet article. 

93. Certains ont estimé que, comme l'article faisait 
partie d'une loi sur l'arbitrage, il ne pouvait ni ne devait 
avoir pour objet de modifier la législation actuelle d'un 
Etat concernant l'assistance des tribunaux pour l'obten
tion de preuves. Dans les cas, par exemple, où cette 
législation prévoyait qu'un tribunal pouvait accorder 
une assistance à d'autres tribunaux mais pas à des tri
bunaux d'arbitrage, l'article 27 n'ouvrirait pas la porte 
à une assistance des tribunaux en matière d'arbitrage. 
Par conséquent, l'effet de la disposition était limité à la 
reconnaissance du droit de demander l'assistance des 
tribunaux dans le cadre de la procédure arbitrale 
acceptée. 

94. Beaucoup ont estimé que l'effet de la disposition 
allait au-delà du domaine de la procédure arbitrale et 
que le droit de demander l'assistance d'un tribunal en 
vertu de l'article 27 permettait de supposer qu'il existait 

des circonstances dans lesquelles la législation nationale 
permettait d'obtenir l'assistance des tribunaux. L'ar
ticle 27 avait donc pour objet de modifier, par exemple, 
les législations nationales en vertu desquelles un tribu
nal ne pouvait fournir une assistance qu'à des tribunaux 
autres que des tribunaux arbitraux, mais il ne préten
dait pas toucher aux règles nationales de procédure 
civile en ce qui concerne l'obtention de preuves et l'or
ganisation du système judiciaire, y compris la compé
tence des tribunaux. 

95. Compte tenu de ce qui précède, des vues diver
gentes ont été exprimées sur la question de savoir si 
l'article 27 devait être maintenu. Selon un des points de 
vue, l'article devait être supprimé car l'intervention des 
tribunaux envisagée était contraire au caractère privé de 
l'arbitrage et était régie par des dispositions qui tou
chaient aux règles de procédure du droit interne. Selon 
un autre point de vue, l'article devait être maintenu en 
entier, mais avec certaines modifications. On a fait 
observer, à l'appui de ce point de vue, qu'il s'agissait 
d'une disposition utile dans la mesure où elle permet
trait au tribunal arbitral de recevoir une assistance pour 
l'obtention de preuves qu'il ne pouvait pas obtenir lui-
même étant donné qu'il ne disposait pas de moyens de 
contrainte. Dans le contexte de l'arbitrage commer
cial international, ce genre d'assistance ne devait pas 
être fourni seulement lorsque l'arbitrage avait lieu dans 
l'Etat où se trouvait le tribunal, mais aussi lorsqu'il 
avait lieu dans un Etat étranger (comme il était prévu 
dans la deuxième phrase du paragraphe 2 et au para
graphe 3). Selon un troisième point de vue, l'article 27 
ne devait être maintenu que dans la mesure où il traitait 
de l'assistance fournie par un tribunal dans le cadre 
d'une procédure arbitrale ayant lieu dans le même Etat. 
On a dit, pour justifier ce point de vue que l'assistance 
des tribunaux était utile eh soi mais qu'on ne pouvait 
pas, dans une loi type, en étendre le bénéfice aux tribu
naux arbitraux étrangers. 

96. Le Groupe de travail a adopté ce dernier point de 
vue à titre de compromis. Il a donc décidé de maintenir, 
avec certaines modifications, le paragraphe 1 et la pre
mière phrase du paragraphe 2. 

97. Le Groupe de travail a estimé qu'il était souhaita
ble d'indiquer que le champ d'application de l'article 
était limité en ajoutant, avant le premier mot du para
graphe 1, les mots "Dans une procédure arbitrale ayant 
lieu dans le présent Etat ou en vertu de la présente 
Loi". Il a été entendu que cette décision devait être 
revue ultérieurement dans le cadre du débat général sur 
le champ d'application territorial de la loi type8. 

98. On a estimé qu'au paragraphe 1 les mots "ou une 
partie avec l'approbation du tribunal arbitral" étaient 
l'expression d'un compromis entre deux points de vue 
opposés selon lesquels l'assistance des tribunaux ne 
devait être fournie qu'à la demande des parties ou, au 
contraire, à la demande du tribunal arbitral. 

99. Le Groupe de travail a décidé de supprimer, au 
paragraphe 1, les mots "est rédigée dans la langue du 

'Pour la discussion, voir par. 165 à 168. 
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tribunal", parce que cette disposition était superflue ou 
risquait d'être en conflit avec les règles nationales 
concernant les langues utilisées dans les tribunaux. 

100. Le Groupe de travail a également décidé de sup
primer, au paragraphe 1, les mots "est accompagnée 
d'une copie certifiée conforme de la convention d'arbi
trage et" car cette disposition imposait une obligation 
inutile dans certains cas et était insuffisante dans 
d'autres — qui semblaient être les cas visés — parce 
qu'elle ne permettait pas d'établir la preuve de l'autorité 
des arbitres. 

101. Le Groupe de travail a convenu qu'à l'alinéa c du 
paragraphe 1, les mots "informations requises concer
nant les" et, au paragraphe 2, les mots "y compris les 
dispositions en matière de recevabilité et d'obtention 
forcée" étaient superflus et devaient être supprimés. 

CHAPITRE VI. PRONONCÉ DE LA SENTENCE 
ET CLOTURE DE LA PROCÉDURE 

Article 28 

102. Le texte de l'article 28 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 28. Règles applicables au fond du différend 

" 1) Le tribunal arbitral tranche le différend confor
mément aux règles de droit [choisies par] [dont 
pourront convenir] les parties comme étant applica
bles au fond du différend. Toute désignation de la loi 
ou du système juridique d'un Etat donné est considé
rée, sauf indication contraire expresse, comme ren
voyant directement aux règles juridiques de fond de 
cet Etat et non à ses règles de conflit de lois. 

"2) A défaut d'une telle désignation par les parties, 
le tribunal arbitral applique la loi désignée par la rè
gle de conflit de lois qu'il juge applicable en l'espèce. 

"3) Le tribunal arbitral statue ex aequo et bono ou 
en qualité d'amiable compositeur uniquement si les 
parties l'y ont expressément autorisé." 

103. Le Groupe de travail a adopté cet article en 
maintenant, au paragraphe 1, les mots "choisies par" et 
en supprimant les mots "dont pourront convenir". 

104. On a fait observer qu'au paragraphe 2 le mot 
"juge" risquait d'être interprété comme donnant au tri
bunal arbitral trop de liberté pour déterminer les règles 
de conflit de lois applicables et qu'il était donc souhai
table d'utiliser un autre terme. Le Groupe de travail a 
toutefois décidé de maintenir le libellé actuel étant 
donné que le même libellé avait été adopté dans 
d'autres textes juridiques relatifs à l'arbitrage. 

Article 29 

105. Le texte de l'article 29 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 29. Prise de décisions par plusieurs arbitres 

"Dans une procédure arbitrale comportant plus d'un 
arbitre, toutes sentences, y compris les sentences pro
visoires [, interlocutoires] et partielles, et toutes 
autres décisions du tribunal arbitral sont, sauf 
convention contraire des parties, rendues à la majorité 
de tous ses membres. Toutefois, les parties ou le tri
bunal arbitral peuvent autoriser l'arbitre-président à 
trancher [seul] les questions de procédure." 

106. Le Groupe de travail a adopté cet article en le 
modifiant comme suit : 

"Dans une procédure arbitrale comportant plus d'un 
arbitre, toute décision du tribunal arbitral est, sauf 
convention contraire des parties, prise à la majorité 
de tous ses membres. Toutefois, les parties ou le tri
bunal arbitral peuvent autoriser l'arbitre-président à 
trancher les questions de procédure." 

107. Le Groupe de travail a estimé que cet article 
devait traiter uniquement du principe de la majorité 
dans la prise de décisions au cours d'une procédure 
arbitrale et qu'il ne devait pas tenter de définir le terme 
"sentence". Il a donc décidé d'examiner à un stade ulté
rieur s'il fallait inclure une définition du mot "sen
tence" dans un autre article approprié de la loi type9. 

108. Certains ont estimé qu'il fallait supprimer la der
nière phrase de l'article 29 parce qu'elle risquait de 
créer des controverses dans les cas où l'on ne savait pas 
exactement s'il s'agissait d'une question de procédure 
ou d'une question de fond. Le Groupe de travail a tou
tefois décidé de maintenir la disposition en question car 
il a estimé que les parties ou les arbitres pourraient l'uti
liser pour accélérer la procédure d'arbitrage et en accroî
tre l'efficacité. 

Article 30 

109. Le texte de l'article 30 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 30. Règlement par accord des parties 

"1) Si, durant la procédure arbitrale, les parties 
s'entendent pour régler le différend, le tribunal arbi
tral met fin à la procédure arbitrale et, si les parties 
lui en font la demande et s'il n'y voit pas d'objection, 
constate le fait par une sentence arbitrale rendue par 
accord des parties. 

"2) La sentence d'accord des parties est rendue 
conformément aux dispositions de l'article 31 et men
tionne le fait qu'il s'agit d'une sentence. Une telle 
sentence a le même statut et la même force exécutoire 
que toute autre sentence prononcée sur le fond de 
l'affaire." 

110. Le Groupe de travail a adopté cet article en rem
plaçant, au paragraphe 2, les mots "la même force exé
cutoire" par "le même effet". 

'Voir la discussion aux paragraphes 192 à 194. 
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Article 31 

111. Le texte de l'article 31 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 31. Forme et contenu de la sentence 

"1) La sentence est rendue par écrit et signée par 
l'arbitre ou les arbitres. Dans la procédure arbitrale 
comprenant plusieurs arbitres, les signatures de la 
majorité des membres du tribunal arbitral suffisent, 
pourvu que soit mentionnée la raison de l'omission 
des autres. 

"2) La sentence est motivée, sauf si les parties sont 
convenues que tel ne doit pas être le cas ou s'il s'agit 
d'une sentence rendue par accord des parties confor
mément à l'article 30. 

"3) La sentence mentionne la date à laquelle elle est 
rendue ainsi que le lieu de l'arbitrage déterminé 
conformément à l'article 20 1). La sentence est répu
tée avoir été rendue audit lieu." 

"4) Après le prononcé de la sentence, une copie 
signée par les arbitres conformément au paragraphe 1 
du présent article en est remise à chacune des 
parties." 

112. Le Groupe de travail a adopté cet article. 

Article 32 

113. Le texte de l'article 32 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 32. Clôture de la procédure 

" Variante A : 

"1) La procédure arbitrale est close : 

"a) Par le prononcé de la sentence définitive qui 
statue sur toutes les requêtes soumises à l'arbitrage; 
ou 

"b) Par un accord des parties stipulant que la 
procédure arbitrale doit être close à une date déter
minée [ou à l'expiration d'un délai déterminé]; ou 

"c) Par une ordonnance du tribunal arbitral ren
due conformément au paragraphe 2 du présent 
article. 

"2) Après en avoir donné notification aux parties 
suffisamment à l'avance, le tribunal arbitral ordonne 
la clôture de la procédure arbitrale 

"a) Lorsque le demandeur retire sa demande, à 
moins que le défendeur y fasse objection et que le 
tribunal arbitral reconnaisse qu'il a légitimement 
intérêt à ce que le différend soit définitivement réglé; 
ou 

"£>) Si, pour toute autre raison, la poursuite de la 
procédure devient superflue ou inappropriée. 

[Si le tribunal arbitral ne rend pas une ordonnance de 
clôture, une partie peut demander au Tribunal visé à 
l'article 6 de statuer sur la clôture de la procédure.] 

"3) Le mandat du tribunal arbitral prend fin avec la 
clôture de la procédure arbitrale, sous réserve des 
dispositions des articles 33 et 34 4)." 

"Variante B : 

"1) La procédure arbitrale est close soit par le pro
noncé de la sentence définitive, soit par un accord des 
parties ou par une ordonnance de clôture [rendue par 
le tribunal arbitral] [que le tribunal arbitral peut ren
dre lorsque la poursuite de la procédure paraît super
flue ou inappropriée]. 

"2) Le mandat du tribunal arbitral prend fin avec la 
clôture de la procédure arbitrale, sous réserve des 
dispositions des articles 33 et 34 4)." 

114. Le Groupe de travail a adopté cet article en rete
nant la variante B ainsi modifiée : 

"1) La procédure arbitrale est close soit par le pro
noncé de la sentence définitive, soit par un accord des 
parties ou par une ordonnance de clôture rendue par 
le tribunal arbitral conformément au paragraphe 2 
du présent article. 

"2) Le tribunal arbitral 

"a) Ordonne la clôture de la procédure arbitrale 
lorsque le demandeur retire sa demande, à moins que 
le défendeur y fasse objection et que le tribunal arbi
tral reconnaisse qu'il a légitimement intérêt à ce que 
le différend soit définitivement réglé; 

"b) Peut ordonner la clôture de la procédure 
arbitrale lorsque, pour toute autre raison, la pour
suite de la procédure devient superflue ou inappro
priée. 

"3) Le mandat du tribunal arbitral prend fin avec la 
clôture de la procédure arbitrale, sous réserve des 
dispositions de l'article 33 et du paragraphe 4 de l'ar
ticle 34." 

115. Malgré la préférence de certains pour les disposi
tions plus élaborées présentées dans la variante A, le 
Groupe de travail, après avoir délibéré, s'est prononcé 
en faveur de la variante B par souci de simplicité. 

116. En ce qui concerne la clôture de la procédure par 
une ordonnance du tribunal arbitral, le Groupe de tra
vail a adopté la formule la plus explicite "que le tribu
nal arbitral peut rendre lorsque la poursuite de la pro
cédure paraît superflue ou inappropriée" ainsi que la 
disposition figurant à l'alinéa a du paragraphe 2 de la 
variante A, pour indiquer les raisons qui peuvent moti
ver une ordonnance de clôture. 

Article 33 

117. Le texte de l'article 33 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 33. Rectification et interprétation de la sen
tence et sentence additionnelle 

"1) Dans les 30 jours qui suivent la réception de la 
sentence, à moins que les parties ne soient convenues 
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d'un autre délai, une des parties peut, moyennant 
notification à l'autre, demander au tribunal arbitral : 

"a) De rectifier dans le texte de la sentence toute 
erreur de calcul, toute erreur matérielle ou typogra
phique ou toute erreur de même nature; le tribunal 
arbitral peut, dans les 30 jours qui suivent la date de 
la sentence, faire ces rectifications de sa propre initia
tive; et 

"b) De donner [, dans les 30 jours,] une interpré
tation d'un point ou passage précis de la sentence; 
cette interprétation fait partie intégrante de la sen
tence. 

"2) Sauf convention contraire des parties, l'une des 
parties peut, moyennant notification à l'autre, deman
der au tribunal arbitral, dans les 30 jours qui suivent la 
réception de la sentence, de rendre une sentence addi
tionnelle sur des chefs de demande exposés au cours 
de la procédure arbitrale mais omis dans la sentence; 
si le tribunal arbitral juge la demande justifiée et 
estime que l'omission peut être rectifiée sans nécessi
ter de nouvelles audiences et de nouvelles preuves, il 
complète sa sentence [dans les 60 jours qui suivent la 
réception de la demande], 

"3) Les dispositions de l'article 31 s'appliquent à la 
rectification et à l'interprétation de la sentence ainsi 
qu'à la sentence additionnelle." 

118. Le Groupe de travail a adopté cet article en le 
modifiant de la façon suivante : 

"1) Dans les 30 jours qui suivent la réception de la 
sentence, à moins que les parties ne soient convenues 
d'un autre délai, une des parties peut, moyennant 
notification à l'autre, demander au tribunal arbitral : 

"a) De rectifier, dans les 30 jours, dans le texte de 
la sentence toute erreur de calcul, toute erreur maté
rielle ou typographique ou toute erreur de même 
nature; 

"£) De donner, dans les 30 jours, une interpréta
tion d'un point ou passage précis de la sentence; cette 
interprétation fait partie intégrante de la sentence. 

"2) Le tribunal arbitral peut, de son propre chef, 
rectifier toute erreur du type visé à l'alinéa a du 
paragraphe 1 du présent article dans les 30 jours qui 
suivent la date de la sentence. 

"3) Sauf convention contraire des parties, l'une des 
parties peut, moyennant notification à l'autre, deman
der au tribunal arbitral, dans les 30 jours qui suivent la 
réception de la sentence, de rendre une sentence addi
tionnelle sur des chefs de demande exposés au cours 
de la procédure arbitrale mais omis dans la sentence. 
Le tribunal arbitral complète sa sentence dans les 60 
jours, s'il juge la demande justifiée. 

"4) Le tribunal arbitral peut prolonger, si besoin 
est, le délai dont il dispose pour rectifier, interpréter 
ou compléter la sentence en vertu du paragraphe 1 ou 
3 du présent article. 

"5) Les dispositions de l'article 31 s'appliquent à la 
rectification et à l'interprétation de la sentence ainsi 
qu'à la sentence additionnelle." 

119. Il y a eu divergence de vues sur la question de 
savoir si l'article devait prescrire au tribunal arbitral un 
délai pour rectifier, interpréter ou compléter sa sentence 
à la demande d'une partie. Selon un des points de vue, 
il ne fallait fixer aucun délai. Il pouvait y avoir, en effet, 
des cas où le tribunal arbitral serait incapable, pour des 
raisons valables, de respecter le délai fixé. En outre, des 
délais rigides risqueraient de créer une incertitude quant 
à la validité des mesures prises après leur expiration et 
poseraient la question des sanctions à prendre au cas où 
ils ne seraient pas respectés. 

120. Selon un autre point de vue, il était nécessaire de 
fixer des délais pour faire en sorte qu'il soit donné suite 
en temps voulu à la demande d'une partie et pour limi
ter la durée de l'incertitude concernant le contenu défi
nitif de la sentence. On a aussi fait observer que des 
délais étaient nécessaires compte tenu de la disposition 
du paragraphe 3 de l'article 34 qui fixait un délai pour 
la présentation d'une demande d'annulation de la 
sentence. 

121. Selon un troisième point de vue, il était préféra
ble d'adopter une formule générale en priant, par 
exemple, le tribunal arbitral d'agir "promptement" ou 
"sans délai". 

122. Après avoir délibéré, le Groupe de travail a 
adopté, à titre de compromis, la solution suivante : l'ar
ticle 33 fixerait un délai (30 jours pour une rectification 
ou une interprétation et 60 jours pour une sentence 
additionnelle) et donnerait au tribunal arbitral la faculté 
de prolonger ce délai si les circonstances l'exigeaient. 

123. Le Groupe de travail a décidé que ces délais 
commenceraient à courir à la date où le tribunal arbi
tral recevrait la demande de correction, d'interprétation 
ou de sentence additionnelle. On a suggéré de l'indiquer 
expressément dans le texte en ajoutant, après les diffé
rents délais, les mots "de la réception de la demande", 
mais le Groupe de travail a estimé qu'il n'était pas néces
saire d'introduire cette précision étant donné que le texte 
actuel était suffisamment clair à cet égard. 

124. On a noté qu'une partie qui demandait une rectifi
cation, une interprétation ou une sentence additionnelle 
devait en donner notification à l'autre partie pour per
mettre à cette partie d'exprimer ses vues au sujet de 
cette demande. On a dit que le délai dont le tribunal 
arbitral disposerait pour se prononcer sur la demande 
devait être calculé de manière à donner à l'autre partie 
suffisamment de temps pour faire connaître ses vues. Le 
Groupe de travail n'a pas jugé nécessaire de fixer à cet 
égard des délais précis, mais il a été entendu que le tri
bunal arbitral devait laisser à la partie en question le 
temps de répondre. 

125. En ce qui concerne le paragraphe 2, on a noté 
que cette disposition ne permettait au tribunal arbitral 
de rendre une sentence additionnelle que dans les cas où 
l'omission pouvait être rectifiée sans nécessiter de nou
velles audiences ou de nouvelles preuves. Le Groupe de 
travail a décidé, après avoir délibéré, de ne pas mainte
nir cette condition parce qu'elle était trop restrictive 
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dans la mesure où elle excluait un nombre important de 
cas où il était nécessaire de tenir au moins une 
audience, sinon d'obtenir de nouvelles preuves, avant 
de rendre une sentence additionnelle. 

CHAPITRE VII. RECOURS CONTRE 
LA SENTENCE 

Article 34 

126. Le texte de l'article 34 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"1) Le recours formé devant un tribunal contre une 
sentence arbitrale rendue [sur le territoire du présent 
Etat] [en vertu de la présente loi] ne peut prendre la 
forme que d'une demande d'annulation conformé
ment aux paragraphes 2 et 3 du présent article. 

"2) La sentence arbitrale ne peut être annulée par le 
Tribunal visé à l'article 6 que si 

"a) La partie en faisant la demande apporte la 
preuve : 

"i) Que les parties à la convention d'arbi
trage visée à l'article 7 étaient, en vertu 
de la loi qui leur est applicable, frap
pées d'une incapacité, ou que ladite 
convention n'est pas valable en vertu 
de la loi à laquelle les parties l'ont 
subordonnée ou, à défaut d'une indica
tion à cet égard, en vertu de la loi du 
présent Etat; ou 

"ii) Qu'elle n'a pas été dûment informée de 
la nomination de l'arbitre ou des arbi
tres, ou de la procédure arbitrale, ou 
qu'il lui a été impossible pour une autre 
raison de faire valoir ses droits; ou 

"iii) Que la sentence porte sur un différend 
non visé dans le compromis ou n'entrant 
pas dans les prévisions de la clause com-
promissoire, ou qu'elle contient des déci
sions qui dépassent les termes du com
promis ou de la clause compromissoire, 
étant entendu toutefois que, si les dis
positions de la sentence qui ont trait à 
des questions soumises à l'arbitrage 
peuvent être dissociées de celles qui ont 
trait à des questions non soumises à 
l'arbitrage, seule la partie de la sen
tence contenant des décisions sur les 
questions non soumises à l'arbitrage 
pourra être annulée; ou 

"iv) Que la constitution du tribunal arbi
tral, ou la procédure arbitrale, n'a pas 
été conforme [aux dispositions impéra-
tives de la présente loi et] à la conven
tion des parties ou, à défaut d'une telle 
convention, qu'elle n'a pas été conforme 
à la présente loi; ou 

ilb) Le Tribunal constate : 
"i) Que l'objet du différend n'est pas suscep

tible d'être réglé par arbitrage confor
mément à la loi du présent Etat; ou 

"ii) Que la sentence ou toute décision y 
figurant est contraire à l'ordre public 
du présent Etat. 

"3) Une demande d'annulation ne peut être présen
tée après l'expiration d'un délai de trois mois à 
compter de la date à laquelle la partie présentant 
cette demande a reçu communication de la sentence 
conformément à l'article 31 4) [ou, si une demande a 
été faite en vertu de l'article 33, à compter de la date 
à laquelle le tribunal arbitral a pris une décision sur 
cette demande]. 

"4) Le Tribunal, au lieu d'annuler la sentence, [peut 
ordonner le cas échéant la poursuite de la procédure 
arbitrale] [peut autoriser la poursuite de la procédure 
arbitrale si cela permet de remédier à une omission 
ou à tout autre vice de procédure sans avoir à annu
ler la sentence]. 

127. Le Groupe de travail a adopté cet article en ajou
tant, à la fin du paragraphe 1, les mots "ou d'une 
demande tendant à ce que la reconnaissance ou l'exécu
tion soit refusée conformément à l'article 36"10, en 
remplaçant les mots "aux dispositions impératives de la 
présente loi et", à l'alinéa a iv du paragraphe 2, par les 
mots "aux dispositions de la présente loi auxquelles les 
parties ne peuvent pas déroger et", et en modifiant le 
paragraphe 4 comme suit : "Lorsqu'il est prié d'annuler 
une sentence, le Tribunal peut, le cas échéant et à la 
demande d'une partie, suspendre la procédure d'annu
lation pendant une période dont il fixe la durée afin de 
donner au tribunal arbitral la possibilité de reprendre la 
procédure arbitrale ou de prendre toute autre mesure 
susceptible, de l'avis du tribunal arbitral, d'éliminer les 
motifs d'annulation". 

128. Certains ont appuyé la suggestion tendant à pla
cer l'article 34 après les dispositions relatives à la 
reconnaissance et à l'exécution, mais le Groupe de tra
vail a décidé de maintenir l'ordre actuel de ces articles. 

129. On a noté que l'article 34 traitait du recours 
contre une sentence arbitrale sans définir le terme "sen
tence" et sans spécifier les types de sentences auxquels il 
s'appliquerait. Par souci de clarté, le Groupe de travail 
a décidé d'inclure dans la loi type une définition géné
rale du terme "sentence" ou, du moins, de spécifier quel 
type de sentence pourrait être annulé en vertu de l'arti
cle 34. On a décidé d'examiner plus tard une suggestion 
tendant à permettre un recours contre toute sentence 
portant sur le fond du différend". 

130. On a fait observer qu'en présentant la demande 
d'annulation comme le seul moyen de former un 
recours contre la sentence, le paragraphe 1 semblait ne 
tenir aucun compte du droit qu'avait une partie, en 
vertu de l'article 36, de soulever des objections contre la 
reconnaissance ou l'exécution d'une sentence. Bien que 
ce droit soit exercé en réponse à une initiative de l'autre 
partie, le Groupe de travail a estimé que, par souci de 

10Voir toutefois la décision au paragraphe 197. 

"Pour la discussion, voir par. 192 à 194. 
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clarté, il fallait mentionner au paragraphe 1 cet autre 
type de recours12. 

131. En ce qui concerne les mots "[sur le territoire du 
présent Etat] [en vertu de la présente loi]", le Groupe 
de travail a estimé qu'il était prématuré de décider du 
champ d'application de l'article 34 avant d'avoir discuté 
du champ d'application territorial de la loi type en 
général13. 

132. En ce qui concerne l'alinéa a i du paragraphe 2, 
de nombreux membres du Groupe de travail étaient 
pour le remplacement des mots "les parties à la conven
tion d'arbitrage visée à l'article 7 étaient, en vertu de la 
loi qui leur est applicable, frappées d'une incapacité" 
par les mots "une partie à la convention d'arbitrage 
visée à l'article 7 n'avait pas capacité pour conclure 
cette convention", car ils estimaient que la première 
formule contenait une règle de conflit de lois incom
plète et impropre. Le Groupe de travail a décidé toute
fois de maintenir le libellé actuel, qui était identique à 
celui de l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article V de la 
Convention de New York de 1958. 

133. Certains membres du Groupe de travail esti
maient qu'il convenait de supprimer, à l'alinéa a i du 
paragraphe 2, la mention de la loi applicable pour 
déterminer la validité de la convention d'arbitrage et, 
par conséquent, de se contenter d'indiquer comme 
motif d'annulation que "la convention d'arbitrage n'est 
pas valable". On a fait observer, à l'appui de ce point 
de vue, que cette référence avait créé des difficultés car 
elle ne portait pas sur un système complet de règles de 
conflit de lois. On a décidé toutefois de maintenir le 
texte actuel, qui était acceptable et identique à celui 
adopté dans la Convention de New York de 1958. 

134. En ce qui concerne l'alinéa a iii du paragraphe 2, 
le Groupe de travail a estimé que l'énoncé de cette dis
position, en particulier la deuxième partie, pourrait être 
amélioré. On a suggéré, par exemple, de remplacer les 
mots "seule la partie de la sentence contenant des déci
sions sur les questions non soumises à l'arbitrage 
pourra être annulée" par les mots "il ne sera pas néces
saire d'annuler la partie de la sentence contenant des 
décisions sur les questions soumises à l'arbitrage". 

135. En ce qui concerne l'alinéa a iv du paragraphe 2, 
le Groupe de travail a adopté le principe dont s'inspi
raient les mots "aux dispositions impératives de la pré
sente loi et à la convention des parties" car il a estimé 
qu'une disposition impérative de la présente loi prévau
drait, par définition, sur toute convention procédurale 
des parties qui serait en conflit avec cette disposition. Il 
a décidé toutefois de modifier cette partie de la disposi
tion de manière à éviter le terme "impératives", qui ne 
signifiait pas dans tous les systèmes juridiques "aux
quelles les parties ne peuvent pas déroger". 

136. En ce qui concerne l'alinéa bi du paragraphe 2, 
on a noté qu'en vertu de cette disposition, la loi du for 

12Voir toutefois la décision au paragraphe 197. 

"Pour la discussion, voir par. 165 à 171. 

déterminerait si l'objet du différend était susceptible 
d'être réglé par arbitrage. On a dit que, si une telle règle 
était appropriée dans le contexte de la reconnaissance et 
de l'exécution (article 6, par. 1, alinéa b i), elle ne l'était 
pas dans une procédure d'annulation car, dans ce cas, si 
le Tribunal constatait que l'objet du différend n'était 
pas susceptible d'être réglé par arbitrage, l'effet d'une 
telle constatation n'était pas limité à l'Etat du for mais 
s'étendait à tous les autres Etats en vertu de l'alinéa a v 
du paragraphe 1 de l'article 36. Un effet aussi général ne 
devait être obtenu que si le Tribunal constatait que 
l'objet du différend n'était pas susceptible d'être réglé 
par arbitrage conformément à la loi applicable à cette 
question, qui n'était pas nécessairement la loi de l'Etat 
où avait lieu la procédure d'annulation. On a suggéré, 
par conséquent, de supprimer la disposition figurant à 
l'alinéa b i du paragraphe 2. Le résultat de cette sup
pression, à laquelle de nombreux membres du Groupe 
de travail étaient favorables, serait de limiter le contrôle 
exercé par le Tribunal en vertu de l'article 34 aux cas où 
la non-arbitrabilité d'une certaine question faisait partie 
de l'ordre public de l'Etat (par. 2, alinéa b ii) et aux cas 
où le Tribunal considérait l'arbitrabilité comme un élé
ment de la validité d'une convention d'arbitrage (par. 2, 
alinéa a i), bien que certains partisans de cette suppres
sion aient également cherché à exclure par là la non-
arbitrabilité en tant que motif d'annulation. On a aussi 
suggéré de ne supprimer, à l'alinéa b i du paragraphe 2, 
que la référence à la "loi du présent Etat" et de laisser 
ainsi ouverte la question de savoir quelle était la loi 
applicable pour juger de l'arbitrabilité. 

137. En examinant ces suggestions, le Groupe de tra
vail a estimé que les questions soulevées avaient une 
grande importance pratique et qu'en raison de leur 
caractère complexe, elles demandaient à être étudiées 
plus à fond. Après avoir délibéré, le Groupe de travail a 
décidé de maintenir, pour le moment, la disposition de 
l'alinéa bi du paragraphe 2 sous sa forme actuelle et 
d'inviter la Commission à réexaminer la question et à 
décider, à la lumière des observations des gouverne
ments et des organisations, si le libellé actuel était 
approprié ou si la disposition devait être modifiée ou 
supprimée. 

138. En ce qui concerne le paragraphe 3, le Groupe de 
travail a réaffirmé sa décision de supprimer les mots 
"conformément à l'article 31 4)". Quant aux mots "ou, 
si une demande a été faite en vertu de l'article 33, à 
compter de la date à laquelle le tribunal arbitral a pris 
une décision sur cette demande", beaucoup estimaient 
qu'ils devaient être supprimés parce qu'ils ouvraient la 
porte à des tactiques dilatoires de la part d'une partie et 
qu'il était souhaitable, pour éviter les incertitudes et 
pour des raisons de commodité, de fixer un délai irré
vocable pour les demandes d'annulation. On a décidé 
toutefois de maintenir ces mots parce qu'ils exprimaient 
la conséquence logique de l'article 33, qui permettait à 
une partie de demander une rectification, une interpré
tation ou une sentence additionnelle. On a fait égale
ment observer que les délais prévus à l'article 33 per
mettaient au tribunal arbitral de réduire au maximum 
les risques de tactiques dilatoires et de calculer la durée 
de la prolongation éventuelle du délai prescrit au para
graphe 3 de l'article 34. 



Deuxième partie. Arbitrage commercial international 203 

139. En ce qui concerne le paragraphe 4, le Groupe de 
travail a adopté le principe à la base de cette disposition 
car le renvoi, même s'il n'existait pas dans tous les sys
tèmes juridiques, pouvait être un moyen utile de remé
dier à des vices de procédure sans avoir à annuler la 
sentence. On a noté que les mots "au lieu d'annuler la 
sentence" n'étaient pas heureux car ils pouvaient don
ner à penser que la validité de la sentence était confir
mée pour la durée de la période pendant laquelle le tri
bunal arbitral traitait de l'affaire qui lui avait été 
renvoyée. On a aussi noté que l'expression "poursuite 
de la procédure arbitrale" risquait d'induire en erreur 
étant donné que cette procédure était close par le pro
noncé de la sentence définitive et que, par ailleurs, il 
fallait tenir compte du fait que le tribunal arbitral 
pouvait avoir à reprendre une phase antérieure de la 
procédure. Le Groupe de travail a estimé que le texte 
proposé plus haut (par. 127) répondrait à ces préoccu
pations. 

CHAPITRE VIII. RECONNAISSANCE 
ET EXÉCUTION DES SENTENCES 

Article 35 

140. Le texte de l'article 35 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 35. Reconnaissance et exécution 

"1) La sentence arbitrale [au sens du paragraphe 1 
de l'article premier] [rendue sur le territoire ou hors 
du territoire du présent Etat] est reconnue comme 
ayant force obligatoire, sous réserve des dispositions 
de l'article 36. 

"2) Pour obtenir l'exécution de la sentence, une 
demande est présentée par écrit au tribunal compé
tent, accompagnée de l'original dûment authentifié 
de la sentence ou d'une copie certifiée conforme de 
cet original, et de l'original de la convention d'arbi
trage visée à l'article 7 ou d'une copie certifiée 
conforme de cet original. Si ladite sentence ou ladite 
convention n'est pas rédigée dans une langue offi
cielle du présent Etat, la partie qui demande l'exécu
tion de la sentence produira une traduction de ces 
pièces dûment certifiée en cette langue*." 

"*Les conditions mentionnées dans ce paragraphe visent à énoncer 
les normes les plus strictes. Il ne serait donc pas contraire à l'harmo
nisation recherchée par la loi type qu'un Etat conserve une procédure 
moins rigoureuse [pour l'exécution de sentences rendues dans cet Etat 
ou conformément à la loi de cet Etat]." 

141. Le Groupe de travail a adopté cet article en le 
modifiant de la façon suivante : 

"1) La sentence arbitrale, quel que soit le pays où 
elle a été rendue, est reconnue comme ayant force 
obligatoire et, sur demande adressée par écrit au tri
bunal compétent, est exécutée sous réserve des dispo
sitions du présent article et de l'article 36. 

"2) La partie qui invoque la sentence ou qui 
demande son exécution doit fournir l'original dûment 

authentifié de la sentence ou une copie certifiée 
conforme de cet original, et l'original de la conven
tion d'arbitrage visée à l'article 7 ou une copie certi
fiée conforme de cet original. Si ladite sentence ou 
ladite convention n'est pas rédigée dans une langue 
officielle du présent Etat, la partie produira une tra
duction dûment certifiée de ces pièces dans cette 
langue." 

"3) Le dépôt ou l'enregistrement d'une sentence 
auprès d'un tribunal n'est pas une condition préala
ble de sa reconnaissance ou de son exécution dans le 
présent Etat." 

142. Les opinions étaient partagées sur la question de 
savoir si la loi type devait contenir des dispositions rela
tives à la reconnaissance et à l'exécution des sentences 
rendues sur le territoire de l'Etat ainsi que des sentences 
rendues hors de son territoire. Selon un des points de 
vue, il n'y avait pas lieu de maintenir dans la loi type 
des dispositions régissant la reconnaissance et l'exécu
tion des sentences rendues hors du territoire de l'Etat, 
vu l'existence de traités multilatéraux comme la Conven
tion de New York de 1958 pour la reconnaissance et 
l'exécution des sentences arbitrales étrangères, auxquels 
de nombreux Etats avaient adhéré. On a fait observer 
que les Etats qui n'avaient pas ratifié cette convention 
ou qui n'y avaient pas adhéré devaient être invités à le 
faire, mais que, si un Etat décidait de ne pas adhérer à 
cette convention, il y avait peu de chances pour qu'il 
adopte les règles presque identiques énoncées dans les 
articles 35 et 36. On a fait également observer que les 
Etats qui avaient adhéré à la Convention de New York 
de 1958 n'avaient pas besoin de dispositions sur la 
reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales 
étrangères. En outre, la présence de telles dispositions 
dans la loi type risquait de jeter des doutes sur l'effet de 
la réserve de réciprocité faite par de nombreux Etats 
Membres et de créer d'autres difficultés dans l'applica
tion de cette convention. La suppression des disposi
tions relatives aux sentences rendues hors du territoire 
de l'Etat présenterait encore un autre avantage dans la 
mesure où les autres dispositions qui viseraient uni
quement les sentences rendues sur le territoire de l'Etat 
pourraient être mieux adaptées à leur objet et n'au
raient pas besoin d'être alignées sur la Convention de 
New York de 1958. 

143. On a décidé toutefois de maintenir des disposi
tions couvrant à la fois les sentences rendues sur le ter
ritoire de l'Etat et les sentences rendues hors de son ter
ritoire. On a estimé en effet que, dans l'arbitrage 
commercial international, le lieu de l'arbitrage (et le lieu 
où la sentence est rendue) ne devait avoir qu'une impor
tance limitée et que, par conséquent, les senterices arbi
trales devaient être reconnues et exécutées de manière 
uniforme, quel que soit le lieu où elles avaient été ren
dues. La présence dans la loi type de dispositions por
tant aussi sur les sentences rendues hors du territoire de 
l'Etat pouvait s'avérer utile aux Etats qui n'avaient pas 
adopté le régime juridique de la Convention de New 
York de 1958. Elle pouvait aussi fournir une aide sup
plémentaire aux Etats qui avaient adhéré à la Conven
tion de New York de 1958 ou à une convention analo-
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gue, en prévoyant un régime pour les sentences non 
conventionnelles. On a fait observer que tout conflit 
éventuel entre les deux régimes serait évité ou réglé par 
la clause de sauvegarde figurant au paragraphe 1 de 
l'article premier, selon laquelle la loi type ne portait pas 
atteinte aux accords en vigueur. 

Groupe de travail a estimé qu'il n'était pas nécessaire 
d'introduire de telles précisions. Il a adopté, par contre, 
une troisième suggestion tendant à indiquer expressé
ment dans la loi type que, pour que la sentence soit 
reconnue ou exécutée en vertu de l'article 35, il n'était 
pas nécessaire qu'elle ait été enregistrée ou déposée. 

144. Le Groupe de travail a noté que l'article 35 s'ap
pliquerait aux sentences rendues dans tous les pays sans 
aucune restriction — par exemple, sans condition de 
réciprocité. Pour tenir compte des craintes des Etats qui 
n'étaient pas prêts à adopter une disposition aussi large, 
on a suggéré d'introduire dans le projet de texte un 
mécanisme quelconque de réciprocité. Après délibéra
tion, le Groupe de travail a décidé, pour des raisons de 
fond et des raisons d'ordre technique de ne pas adopter 
cette suggestion. On a fait observer, par exemple, 
qu'une loi type sur l'arbitrage commercial international 
ne devait pas favoriser le recours aux liens territoriaux 
et qu'il était difficile, sinon impossible, du point de vue 
technique de prévoir dans une loi type un mécanisme de 
réciprocité viable. Le Groupe de travail a décidé qu'un 
Etat qui ne voulait appliquer l'article 35 que sous 
réserve de réciprocité devait indiquer cette restriction 
dans sa législation, en spécifiant le principe ou le lien 
invoqué et la technique utilisée. 

145. Le Groupe de travail a estimé que les mots placés 
entre crochets au paragraphe 1 étaient conformes aux 
décisions de principe qu'il venait de prendre, mais qu'il 
suffisait d'utiliser les mots "quel que soit le pays où elle 
a été rendue". Il a également décidé d'exprimer l'idée 
que les sentences arbitrales ne doivent pas seulement 
être reconnues comme ayant force obligatoire mais doi
vent aussi être exécutées — idée implicitement contenue 
au paragraphe 1. 

146. Le Groupe de travail a estimé qu'il fallait établir 
une distinction entre la reconnaissance pure et simple et 
l'exécution. Une sentence ne peut être exécutée qu'à la 
demande d'une partie, alors que la reconnaissance est 
un effet juridique abstrait qui peut être obtenu automa
tiquement sans être nécessairement demandé par une 
partie. 

147. En ce qui concerne le paragraphe 2, le Groupe de 
travail a estimé que les pièces mentionnées devaient être 
également fournies par toute partie invoquant une sen
tence. Dans la note de bas de page relative à ce para
graphe, le Groupe de travail a décidé de supprimer les 
mots "pour l'exécution de sentences rendues dans cet 
Etat ou conformément à la loi de cet Etat". 

148. Le Groupe de travail a examiné les questions 
soulevées dans la note du Secrétariat (A/CN.9/WG.II/ 
WP.50, par. 27 à 29; reproduit dans le présent Annuaire, 
deuxième partie, II, B, 3, c). En ce qui concerne les sug
gestions tendant à indiquer expressément qu'une sen
tence doit être reconnue comme ayant force obligatoire 
"entre les parties" et à préciser le moment à partir 
duquel une sentence est reconnue comme telle, le 

Article 36 

149. Le texte de l'article 36 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 36. Motifs de refus de la reconnaissance ou 
de l'exécution 

"1) La reconnaissance ou l'exécution d'une sen
tence arbitrale [rendue sur le territoire ou hors du 
territoire du présent Etat] ne peut être refusée que : 

"a) Sur la demande de la partie contre laquelle 
elle est invoquée, si ladite partie présente au tribunal 
compétent auquel est demandée la reconnaissance ou 
l'exécution la preuve : 

"i) Que les parties à la convention d'arbi
trage visée à l'article 7 étaient, en vertu 
de la loi qui leur est applicable, frap
pées d'une incapacité, ou que ladite 
convention n'est pas valable en vertu 
de la loi à laquelle les parties l'ont 
subordonnée ou, à défaut d'une indica
tion à cet égard, en vertu de la loi du 
pays où la sentence a été rendue; ou 

"ii) Que la partie contre laquelle la sen
tence est invoquée n'a pas été dûment 
informée de la désignation de l'arbitre 
ou des arbitres ou de la procédure arbi
trale, ou qu'il lui a été impossible pour 
une autre raison de faire valoir ses 
droits; ou 

"iii) Que la sentence porte sur un différend 
non visé dans le compromis ou n'en
trant pas dans les prévisions de la clause 
compromissoire, ou qu'elle contient des 
décisions qui dépassent les termes du 
compromis ou de la clause compromis
soire, étant entendu toutefois que, si les 
dispositions de la sentence qui ont trait 
à des questions soumises à l'arbitrage 
peuvent être dissociées de celles qui ont 
trait à des questions non soumises à 
l'arbitrage, seule la partie de la sen
tence contenant des décisions sur les 
questions soumises à l'arbitrage pourra 
être reconnue et exécutée; ou 

"iv) Que la constitution du tribunal arbitral 
ou la procédure arbitrale n'a pas été 
conforme à la convention des parties 
ou, à défaut d'une telle convention, à la 
loi du pays où l'arbitrage a eu lieu; ou 

"v) Que la sentence n'a pas encore acquis 
force obligatoire pour les parties ou a 
été annulée ou suspendue par un tribu
nal du pays dans lequel, ou en vertu de 
la loi duquel elle a été rendue; ou 
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"b) Si le tribunal constate que : 
"i) L'objet du différend n'est pas suscepti

ble d'être réglé par arbitrage confor
mément à la loi du présent Etat; ou si 

"h) La reconnaissance ou l'exécution de la 
sentence serait contraire à l'ordre public 
du présent Etat. 

"2) Une partie contre laquelle la reconnaissance ou 
l'exécution d'une sentence est demandée [sur le terri
toire du présent Etat] [en vertu de la présente loi] 
durant le délai visé à l'article 34 3 ne peut soulever 
d'objection conformément au paragraphe 1 du pré
sent article qu'en demandant l'annulation de la sen
tence au Tribunal visé à l'article 6. 

"[3) Lorsqu'une partie demande la reconnaissance, 
mais non l'exécution, d'une sentence à une autorité 
autre qu'un tribunal, l'autre partie peut prier le Tri
bunal visé à l'article 6 d'ordonner que soit refusée la 
reconnaissance en application du paragraphe 1 du 
présent article.] 

"4) Si une demande d'annulation ou de suspension 
d'une sentence a été présentée à un tribunal visé aux 
paragraphes 1 a v ou 2 du présent article, le tribunal 
auquel est demandé la reconnaissance ou l'exécution 
peut, s'il le juge approprié, surseoir à statuer et peut 
aussi, à la requête de la partie demandant la recon
naissance ou l'exécution de la sentence, ordonner à 
l'autre partie de fournir des sûretés convenables." 

150. Le Groupe de travail a adopté cet article en rem
plaçant, dans le membre de phrase introductif du para
graphe 1, les mots "rendue sur le territoire ou hors du 
territoire du présent Etat" par les mots "quel que soit le 
pays où elle a été rendue" et en supprimant les para
graphes 2 et 3 ainsi que les mots "ou 2" au paragraphe 4. 

151. En ce qui concerne les mots placés entre crochets 
dans le membre de phrase introductif du paragraphe 1, le 
Groupe de travail a décidé d'utiliser à leur place les 
mêmes mots qu'au paragraphe 1 de l'article 35. 

152. Le Groupe de travail a noté que la disposition 
figurant au paragraphe 2 avait pour objet d'éviter un 
double contrôle fondé sur des raisons identiques pendant 
la période au cours de laquelle une partie pouvait présen
ter une demande d'annulation. Beaucoup de membres 
étaient favorables à cette disposition, qui éviterait, selon 
eux, que des décisions contradictoires ne soient prises, 
d'un côté, par le tribunal chargé d'exécuter la sentence et, 
de l'autre, par le tribunal prié de l'annuler. Le Groupe de 
travail a estimé toutefois, après avoir délibéré, que le 
système envisagé au paragraphe 2 n'était pas approprié. Il 
a donc décidé de supprimer le paragraphe 2, étant 
entendu que la Commission pourrait examiner toute sug
gestion tendant à établir un système plus acceptable. 

153. Le Groupe de travail a examiné une proposition 
tendant à insérer, après le paragraphe 2, un nouveau 
paragraphe 2 bis, ainsi conçu : 

"2 bis) Si une demande d'annulation de la sentence 
n'a pas été présentée dans le délai prescrit au para
graphe 3 de l'article 34, la partie contre laquelle la 
reconnaissance ou l'exécution de la sentence est 
demandée par la suite ne peut pas soulever d'autres 
objections que celles visées aux alinéas a i ou v ou b du 
paragraphe 1 du présent article." 

Des opinions divergentes ont été exprimées quant à la 
question de savoir si une telle disposition devait être 
incorporée dans la loi type. Selon une des opinions expri
mées, il était souhaitable d'adopter une disposition de ce 
genre, qui réduirait les motifs pour lesquels la reconnais
sance ou l'exécution d'une sentence pouvait être refusée, 
dans les cas où une partie n'avait pas fait de demande 
d'annulation dans le délai prescrit. On a fait observer que 
cette disposition était utile dans la mesure où elle incitait 
la partie à soulever des objections fondées sur les irrégula
rités de procédure visées aux alinéas a ii, iii et iv du 
paragraphe 2 de l'article 34 dans le délai relativement 
court fixé au paragraphe 3 de l'article 34. Parmi ceux qui 
soutenaient cette opinion, certains pensaient qu'une telle 
disposition ne devait s'appliquer qu'à la reconnaissance et 
à l'exécution des sentences rendues sur le territoire de 
l'Etat, tandis que d'autres étaient partisans d'inclure aussi 
les sentences rendues hors du territoire de l'Etat — auquel 
cas le délai à prévoir devrait être le délai prescrit pour la 
demande d'annulation dans la loi du pays où la sentence 
avait été rendue. 

154. Le Groupe de travail a décidé toutefois de ne pas 
adopter une telle disposition. On a fait observer qu'elle 
limitait indûment la liberté qu'avait une partie de soulever 
des objections comme elle le jugeait bon. Etant donné que 
la procédure d'annulation n'avait pas les mêmes objectifs 
ni les mêmes effets que la procédure tendant à obtenir le 
refus de la reconnaissance ou de l'exécution, une partie 
devait être libre de recourir à l'une ou à l'autre en se 
prévalant du double système de contestation qui avait été 
reconnu par la Convention de New York de 1958 et qui 
devait être maintenu dans la loi type. On a fait observer en 
outre que si la disposition était limitée à la reconnaissance 
et à l'exécution des sentences rendues sur le territoire de 
l'Etat elle ne serait pas conforme au principe de la loi type, 
qui consistait à traiter les sentences de manière uniforme, 
quel que soit leur lieu d'origine. 

155. En ce qui concerne le paragraphe 3, le Groupe de 
travail a décidé qu'il n'était pas nécessaire d'inclure une 
telle disposition, qui traitait d'un cas plutôt rare et ris
quait d'entrer en conflit avec le droit interne d'un Etat 
quant aux rapports entre le secteur administratif et le 
secteur judiciaire. 

CHAPITRE PREMIER. 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

156. Le texte de l'article premier examiné par le 
Groupe de travail était le suivant : 
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"Article premier. Champ d'application 

"1) La présente Loi s'applique à l'arbitrage com
mercial* international; elle ne porte atteinte à aucun 
accord multilatéral ou bilatéral en vigueur pour le 
présent Etat. 

"2) [Un] [L'] arbitrage est international si : 

"a) Les parties à une convention d'arbitrage ont, 
au moment de la conclusion de ladite convention, 
leur établissement dans des Etats différents; ou 

"&) Un des lieux ci-après est situé hors [du terri
toire] de l'Etat dans lequel les parties ont leur établis
sement : 

"i) Le lieu de l'arbitrage stipulé dans la 
convention d'arbitrage; 

"ii) Tout lieu où doit être exécutée une par
tie [substantielle] • [prépondérante] des 
obligations [caractéristiques] issues de 
la [relation commerciale] [transaction] 
ou le lieu avec lequel l'objet du diffé
rend a le lien le plus étroit. 

"3) Aux fins du paragraphe 2, si une partie a plus 
d'un établissement, l'établissement à prendre en 
considération est celui qui a la relation la plus étroite 
avec la convention d'arbitrage. Si une partie n'a pas 
d'établissement, sa résidence habituelle en tient lieu." 

"*Le terme "commercial" devrait être interprété au sens large, 
afin de désigner les questions issues de toute relation de caractère 
commercial, que les parties soient ou non des "commerçants" aux 
termes de telle ou telle législation nationale. Les relations de nature 
commerciale comprennent, sans y être limitées, les transactions 
suivantes : toute transaction commerciale portant sur la fourniture 
ou l'échange de marchandises; accords de distribution; représenta
tion commerciale; affacturage; crédit-bail; construction d'usines; 
services consultatifs; ingénierie; licences; investissements; finance
ment; transactions bancaires; assurance; accords d'exploitation ou 
concessions; coentreprises et autres formes de coopération indus
trielle ou commerciale; transport de marchandises ou de passagers 
par voie aérienne, maritime, ferroviaire ou routière." 

157. Le Groupe de travail a adopté cet article en sup
primant dans la première phrase de la note relative au 
paragraphe 1 les mots "que les parties soient ou non 
des 'commerçants' aux termes de telle ou telle législa
tion nationale" et en remaniant le paragraphe 2 comme 
suit : 

"2) Un arbitrage est international si : 

"a) Les parties à une convention d'arbitrage ont, 
au moment de la conclusion de ladite convention, 
leur établissement dans des Etats différents; ou 

"b) Un des lieux ci-après est situé hors de l'Etat 
dans lequel les parties ont leur établissement : 

"i) Le lieu de l'arbitrage s'il est stipulé dans 
la convention d'arbitrage ou déterminé 
en application de celle-ci; 

"ii) Tout lieu où doit être exécutée une par
tie substantielle des obligations issues 
de la relation commerciale ou le lieu 
avec lequel l'objet du litige a le lien le 
plus étroit; 

ou 

"c) L'objet de la convention d'arbitrage est lié à 
plus d'un Etat." 

158. En ce qui concerne la note relative au paragraphe 1, 
certains membres ont exprimé la crainte que les mots 
"que les parties soient ou non des 'commerçants' aux 
termes de telle ou telle législation nationale" ne soient 
interprétés comme une référence à l'immunité des Etats. 
Le Groupe de travail a fait observer que ces mots ne 
constituaient pas une référence à cette question délicate 
mais visaient seulement à préciser que le caractère 
commercial n'était pas subordonné à la qualité de 
"commerçant" des parties, étant donné que certaines 
législations nationales utilisaient ce qualificatif pour 
distinguer relations commerciales et relations civiles. 
Bien que certains fussent favorables au maintien de ces 
mots précisément pour cette raison, le Groupe de tra
vail, après en avoir délibéré, a décidé de les supprimer 
afin de dissiper les craintes susmentionnées, étant 
entendu que le sens de la première phrase de la note ne 
s'en trouvait pas modifié. 

159. Le Groupe de travail a convenu qu'une note de 
bas de page ne constituait pas une solution idéale. Il l'a 
néanmoins retenue parce qu'elle constituait une solu
tion intermédiaire entre l'insertion d'une définition du 
terme "commercial" dans le texte même de l'article 
premier ou de l'article 2 et la solution consistant à se 
contenter d'inclure le contenu de la note dans le rap
port. On a fait observer que cette note pourrait guider 
les organes législatifs de l'Etat lorsque ceux-ci adopte
raient la loi type mais qu'il était peu probable qu'elle 
soit reproduite dans la loi nationale destinée à donner 
effet à la loi type. 

160. En ce qui concerne le paragraphe 2, des vues 
divergentes ont été exprimées au sujet du critère utilisé 
pour déterminer le caractère international. Selon une 
des opinions exprimées, un arbitrage n'était internatio
nal que si la condition énoncée à l'alinéa a était remplie : 
c'était le critère utilisé dans la Convention sur les contrats 
de vente internationale de marchandises adoptée sous les 
auspices de l'Organisation des Nations Unies (Vienne, 
1980; Annuaire 1980, troisième partie, I, B). Selon une 
autre opinion, il convenait de maintenir les critères visés 
aux alinéas a et i en apportant des modifications 
mineures au libellé des alinéas b i et ii. La majorité a 
néanmoins estimé qu'il fallait élargir la portée du mot 
"international". Plusieurs suggestions ont été faites à 
cette fin. 

161. On a proposé d'utiliser le critère de participation 
étrangère importante ou de contrôle substantiel. Le 
Groupe n'a pas retenu cette proposition, considérant 
que la question était controversée et délicate et qu'il 
était difficile en pratique de mettre au point un critère 
applicable. 

162. On a également proposé d'utiliser une formule 
générale comme "mettant en cause des intérêts com
merciaux internationaux". Le Groupe de travail n'a pas 
adopté cette proposition car elle lui a paru trop vague 
pour une loi type. Une autre proposition consistait à 
ajouter à cette formule générale une référence à la 
volonté des parties, en employant la formule suivante : 
"s'il met en cause des intérêts commerciaux internatio
naux et que les parties en sont convenues". Bien que 
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cette dernière formule ait recueilli un appui important, 
le Groupe de travail ne l'a pas adoptée, estimant qu'elle 
associait une formule souple à l'exigence d'un accord 
entre les parties. 

163. On a proposé, enfin, d'ajouter un nouvel alinéa c 
qui engloberait tous les autres cas dans lesquels l'objet 
de la convention d'arbitrage était lié à plus d'un Etat. 
Après avoir délibéré, le Groupe de travail a adopté 
cette proposition, qui répondait à l'objectif visé, à 
savoir assouplir le critère du caractère international, 
tout en étant largement acceptable. 

164. En ce qui concerne le paragraphe 3, certains 
membres du Groupe souhaitaient que l'on remplace le 
critère y figurant par celui de l'"établissement princi
pal" qui, selon eux, était plus clair. On a néanmoins 
décidé de maintenir le texte actuel du paragraphe 3, qui 
s'inspirait de la Convention de Vienne de 1980. 

Champ d'application territorial de la loi type 

165. Dans le contexte de l'article premier, le Groupe 
de travail a examiné, sur la base d'une note établie par 
le secrétariat (A/CN.9/WG.II/WP.49; reproduit dans 
le présent Annuaire, deuxième partie, II, B, 3, b), la 
question du champ d'application territorial de la loi 
type, et s'est notamment demandé si les parties avaient 
le droit d'exclure la possibilité d'appliquer les règles de 
procédure du lieu de l'arbitrage et de convenir d'adop
ter une procédure étrangère dans ce domaine. Au cours 
de la discussion il s'est avéré qu'on avait pris pour 
hypothèse de travail pour l'élaboration de la loi type 
que cette dernière régirait les arbitrages dans l'Etat de 
la loi type. Cette hypothèse n'excluait toutefois pas la 
possibilité d'inclure dans la loi type une disposition lais
sant aux parties le choix de la procédure qui régirait 
l'arbitrage. 

166. Certains membres du Groupe ont soutenu le 
point de vue selon lequel les parties devraient être libres 
de soumettre l'arbitrage à des règles de procédure 
autres que celles du lieu de l'arbitrage. Il a été souligné 
que l'arbitrage ne devait pas nécessairement être lié à la 
procédure du territoire où il se déroulait étant donné 
que les parties pouvaient avoir un intérêt légitime à voir 
appliquer une procédure donnée et avoir un intérêt tout 
aussi légitime à ce que l'arbitrage ait lieu dans un Etat 
autre que celui dont la procédure était appliquée. 

167. Toutefois, selon le point de vue qui l'a emporté, 
le lieu de l'arbitrage devait être le seul critère détermi
nant pour l'applicabilité de la loi type. On a fait valoir à 
l'appui de ce point de vue qu'un critère territorial exclu
sif permettrait de déterminer plus clairement quel était 
le droit applicable et quels étaient les tribunaux compé
tents pour intervenir dans la procédure d'arbitrage. Il a 
également été noté que même si les parties avaient lati
tude de choisir la procédure nationale à appliquer en la 
matière, un tribunal du lieu de l'arbitrage pourrait 
néanmoins se considérer compétent pour intervenir 
dans une procédure d'arbitrage et que si ce tribunal 
devait appliquer la procédure choisie par les parties, il 
pourrait s'ensuivre des difficultés au cas où les voies de 

recours applicables différaient fondamentalement de 
celles qui étaient prévues par le droit du lieu de 
l'arbitrage. 

168. Le Groupe de travail a décidé de ne pas traiter 
expressément dans cet article du critère de délimitation 
du champ d'application de la loi type. Il a décidé qu'à 
l'exception de l'article 34 il n'examinerait pas les divers 
articles auxquels cette question pourrait se rapporter 
plus particulièrement. 

169. Le Groupe de travail a examiné aussi les mots 
figurant entre crochets au paragraphe 1 de l'article 34. 
Il a été noté qu'il avait été convenu de ne pas prendre 
de décision sur les mots en question tant que le Groupe 
de travail n'aurait pas examiné le champ d'application 
territorial de la loi type en général (voir plus haut 
par. 131). 

170. Selon un membre du Groupe, l'expression "sur le 
territoire du présent Etat" devrait être maintenue et 
l'expression "en vertu de la présente loi" devrait être 
supprimée ce qui serait conforme à l'opinion dominante 
concernant le champ d'application territorial de la loi 
type. D'après un autre, il faudrait conserver l'expres
sion "en vertu de la présente loi" et supprimer l'expres
sion "sur le territoire du présent Etat" car une telle 
solution serait acceptable aussi bien dans un Etat qui ne 
laisserait pas aux parties le choix de la procédure natio
nale régissant un arbitrage que dans un Etat qui leur 
accorderait cette latitude. Un autre participant a fait 
valoir que les deux expressions devraient être mainte
nues et les crochets supprimés ce qui indiquerait claire
ment que les tribunaux de l'Etat de la loi type 
n'auraient pas compétence pour annuler une sentence à 
moins que celle-ci n'ait été rendue dans ledit Etat et 
conformément à sa législation. Selon un autre point de 
vue, les deux expressions entre crochets devraient être 
supprimées afin de ne pas préjuger, dans cet article, des 
questions relatives à la compétence du tribunal et au 
droit applicable à l'annulation d'une sentence. 

171. Cependant, compte tenu de l'importance de la 
question, le point de vue qui a prévalu a été que les 
deux expressions devraient être maintenues entre cro
chets dans le projet de texte. 

Article 2 

172. Le texte de l'article 2 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 2. Définitions et règles d'interprétation 

"Aux fins de la présente Loi : 

"a) L'expression "tribunal arbitral" désigne un 
arbitre unique ou un groupe d'arbitres; 

"b) Le terme "tribunal" désigne un organisme ou 
organe du système judiciaire d'un pays; 

"c) Lorsqu'une disposition de la présente Loi 
laisse aux parties la liberté de décider d'une question 
donnée, cette liberté emporte le droit pour les parties 
d'autoriser un tiers, y compris une institution, à déci
der de cette question; 
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"d) Lorsqu'une disposition de la présente Loi se 
réfère au fait que les parties sont convenues ou peu
vent convenir d'une question, ou se réfère de toute 
autre manière à une convention des parties, une telle 
convention englobe tout règlement d'arbitrage qui y 
est mentionné; 

'"e) Toute communication écrite est réputée être 
arrivée à destination si elle a été remise soit à la per
sonne du destinataire, soit à son établissement, à sa 
résidence habituelle ou à son adresse postale, soit 
encore, si aucun de ces lieux n'a pu être trouvé après 
une enquête raisonnable, au dernier établissement ou 
à la dernière résidence connus du destinataire. La 
communication est réputée avoir été reçue le jour 
d'une telle remise." 

173. Le Groupe de travail a adopté cet article en déci
dant toutefois de remplacer les mots "ou à la dernière 
résidence" figurant à la fin de la première phrase de 
l'alinéa e par les mots "à la dernière résidence habi
tuelle ou à la dernière adresse postale". 

Article 3 

174. Le texte de l'article 3 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 3. Dispositions impératives 

"Les parties ne peuvent déroger aux dispositions sui
vantes de la présente Loi : articles . . ." 

175. Le Groupe de travail a décidé de supprimer cet 
article et d'insérer les mots "sauf convention contraire 
des parties" à l'alinéa e de l'article 2, au paragraphe 2 
de l'article 23 et aux paragraphes 2 et 3 de l'article 26. 

176. Le Groupe a estimé, pour les raisons exposées au 
paragraphe 9 du document A/CN.9/WG.II/WP.50, 
qu'il n'était pas souhaitable d'inclure dans la loi type 
une disposition, telle que l'article 3, qui énumérait 
toutes les dispositions impératives. Le Groupe a convenu 
qu'ainsi que le Secrétariat le suggérait dans la note 
susmentionnée, le caractère non impératif de l'alinéa e 
de l'article 2, du paragraphe 2 de l'article 23 et des 
paragraphes 2 et 3 de l'article 26 devait être indiqué 
daris ces dispositions par des mots tels que "sauf 
convention contraire des parties". On a noté que le 
libellé actuel d'un nombre considérable d'autres dispo
sitions indiquait déjà le caractère non impératif de 
celles-ci. 

177. Il a été entendu que la décision de supprimer 
l'article 3 et de spécifier le caractère non impératif de 
l'alinéa e de l'article 2, du paragraphe 2 de l'article 23 et 
des paragraphes 2 et 3 de l'article 26 dans le texte de ces 
dispositions n'impliquait pas que toutes les dispositions 
de la loi type dont le texte ne spécifiait pas le caractère 
non impératif étaient nécessairement impératives. On a 
noté que la Commission, lorsqu'elle examinerait le pro
jet de loi type à la lumière des observations des gouver
nements et des organisations, voudrait peut-être spéci
fier le caractère non impératif d'autres dispositions dans 
le texte de celles-ci. Si, selon certains, il convenait de 
laisser aux arbitres et aux juges le soin de déterminer le 

caractère des dispositions dont le texte ne précisait pas 
qu'elles n'étaient pas impératives, selon l'avis qui l'a 
emporté dans le Groupe de travail il était souhaitable 
de spécifier le caractère non impératif dans toutes les 
dispositions dans le texte définitif qui devaient ne pas 
être impératives. 

Article 4 

178. Le texte de l'article 4 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 4. Renonciation au droit défaire objection 

"Est réputée avoir renoncé à son droit de faire objec
tion toute partie qui, bien qu'elle sache [ou eût dû 
savoir] que l'une des dispositions de la présente Loi 
[auxquelles les parties peuvent déroger] [, ou toute 
condition énoncée dans la convention d'arbitrage,] 
n'a pas été respectée, poursuit néanmoins l'arbitrage 
sans formuler d'objection promptement [ou, s'il est 
prévu un délai à cet effet, dans ledit délai]." 

179. Le Groupe de travail a adopté cet article, y com
pris les mots placés entre crochets. 

180. Certains membres du Groupe ont estimé qu'il 
convenait de supprimer cet article, parce qu'il était trop 
rigide et qu'il était préférable de laisser aux arbitres et 
aux juges, auxquels la loi type conférait généralement 
un pouvoir discrétionnaire, le soin de déterminer s'il y 
avait renonciation ou estoppel. L'opinion qui a prévalu 
était néanmoins qu'il fallait conserver cette disposition. 

181. Des opinions divergentes se sont manifestées au 
sujet de l'étendue des conséquences d'une renonciation. 
Selon les uns, la règle contenue à l'article 4 ne vaudrait 
que pour la procédure d'arbitrage et pendant la durée 
de celle-ci. Néanmoins, l'opinion dominante a été que 
les conséquences de la renonciation s'étendaient au-delà 
du prononcé de la sentence, c'est-à-dire à la procédure 
d'annulation, à la reconnaissance et à l'exécution 
(articles 34 et 36). 

182. En ce qui concerne le libellé de l'article, des avis 
divergents ont été exprimés au sujet de la limitation 
introduite par les mots "auxquelles les parties peuvent 
déroger". Selon les uns, la règle de la renonciation 
devrait jouer en cas de non-respect de l'une quelconque 
des dispositions de la loi, qu'elle soit ou non impérative. 
Selon d'autres, seuls les vices fondamentaux de procé
dure (par exemple, la violation de l'ordre public ou le 
caractère non arbitrable du litige) devraient échapper à 
l'application de cette règle. Mais l'opinion qui a prévalu 
a été de maintenir à l'article 4 la distinction entre les 
dispositions impératives et celles qui ne l'étaient pas. 

Article 5 

183. Le texte de l'article 5 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"[Article 5. Domaine de l'intervention des tribunaux 

"Pour toutes les questions régies par la présente Loi 
[concernant la procédure arbitrale ou la composition 
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du tribunal arbitral, les tribunaux ne peuvent exercer 
un rôle de contrôle ou d'assistance que si] [les tribu
naux ne peuvent intervenir que dans les cas où] celle-
ci le prévoit.]" 

184. Le Groupe de travail a adopté cet article sous la 
forme ci-après : 

"Pour toutes les questions régies par la présente Loi, 
les tribunaux ne peuvent intervenir que dans les cas 
où celle-ci le prévoit." 

185. Des opinions divergentes ont été exprimées quant 
au maintien de cet article. Un membre du Groupe de 
travail a été d'avis que l'article devrait être supprimé 
parce qu'il limitait indûment le rôle de contrôle ou d'as
sistance des tribunaux et empiétait sur le droit souve
rain des Etats de décider de l'étendue du contrôle que 
pouvaient exercer leurs tribunaux. La plupart des 
membres ont toutefois estimé qu'il convenait de conser
ver cet article parce qu'il favorisait l'arbitrage commer
cial international en apportant des certitudes aux par
ties et aux arbitres quant aux cas dans lesquels ils 
pouvaient s'attendre à un contrôle ou à une assistance 
des tribunaux. 

186. Après avoir délibéré, le Groupe de travail a 
adopté ce dernier point de vue, tout en reconnaissant 
qu'il s'agissait d'une décision provisoire que la Com
mission serait invitée à revoir en fonction des observa
tions des gouvernements et des organisations inter
nationales. 

187. On a noté que l'article 5 ne constituait pas, en 
lui-même, une prise de position sur la portée du 
contrôle des tribunaux, mais stipulait simplement que la 
loi type devait expressément prévoir tous les cas d'inter
vention des tribunaux. Ainsi, il était possible d'inclure, en 
plus des diverses dispositions envisageant déjà un rôle 
des tribunaux, une autre disposition encore pour 
d'autres cas, si la Commission le jugeait bon. 

188. Il était entendu par ailleurs que les premiers 
mots de l'article 5, "Pour toutes les questions régies 
par la présente Loi", avaient une signification plus 
étroite que l'expression "arbitrage commercial interna
tional" employée au paragraphe 1 de l'article premier, 
en ce sens qu'ils limitaient le champ d'application de 
l'article 5 aux questions qui étaient en fait régies ou 
réglementées par la loi type. L'article 5 n'excluerait pas 
par exemple un contrôle ou une assistance des tribu
naux dans les domaines dont le Groupe de travail avait 
décidé de ne pas traiter dans la loi (par exemple, la 
capacité des parties à conclure une convention d'arbi
trage; l'effet de l'immunité des Etats; le pouvoir du tri
bunal arbitral d'adapter des contrats; l'exécution par les 
tribunaux de mesures provisoires conservatoires ordon
nées par le tribunal arbitral; la fixation de droits ou 
l'exigence d'un dépôt, et notamment de sûretés pour les 
droits et frais; le délai d'exécution des sentences 
arbitrales). 

Article 6 

189. Le texte de l'article 6 examiné par le Groupe de 
travail était le suivant : 

"Article 6. Tribunal spécial chargé de certaines fonc
tions d'assistance et de contrôle dans le cadre de 
l'arbitrage 

"Le tribunal compétent pour s'acquitter des fonc
tions mentionnées aux articles 11 3), 4), 13 3), 14,17 1), 
[32 2) variante A] et 34 3) est. . . (à préciser par cha
que Etat lorsqu'il adoptera la loi type)." 

190. Le Groupe de travail a adopté l'article 6, étant 
entendu que le mot "spécial" serait retiré du titre. 

B. Autres questions 

1. Titres 

191. Le Groupe de travail a décidé de maintenir les 
titres des chapitres qui faisaient partie intégrante de la 
loi type. Pour ce qui est des titres des différents articles, 
le Groupe de travail a décidé de les maintenir à de 
simples fins de commodité. Il a été convenu de préciser 
cette intention dans une note de bas de page libellée 
comme suit : "Les titres des différents articles ont été 
inclus dans le texte pour des raisons de commodité, 
mais ne doivent pas être utilisés pour interpréter le texte 
de l'article". 

2. "Sentence" 

192. Le Groupe de travail a convenu qu'il serait sou
haitable de définir le mot "sentence" arbitrale dans la 
loi type, en particulier afin de déterminer les types de 
décisions qui pourraient faire l'objet d'un recours en 
vertu de l'article 34. Le Groupe de travail a examiné la 
proposition ci-après : le mot "sentence" doit s'entendre 
d'une sentence définitive qui tranche toutes les ques
tions soumises au tribunal arbitral et de toute autre 
décision du tribunal arbitral qui règle définitivement 
une question de fond quelconque ou la question de sa 
compétence ou toute autre question de procédure mais, 
dans le dernier cas, seulement si le tribunal arbitral qua
lifie sa décision de sentence. 

193. Les membres du Groupe de travail ont été géné
ralement favorables à la première partie de la décision 
proposée, jusqu'aux mots "de fond", mais de graves ré
serves ont été exprimées au sujet de la dernière partie, 
en particulier du passage où il était question de déci
sions sur des questions de procédure. 

194. Le Groupe de travail a noté qu'une définition du 
mot "sentence" avait des incidences importantes pour 
un certain nombre de dispositions de la loi type et en 
particulier pour les questions traitées dans les articles 34 
et 16. Considérant qu'il manquait de temps pour étu
dier ces questions complexes à fond, le Groupe de tra
vail a décidé de ne pas inclure de définitions dans la loi 
type qu'il adopterait et d'inviter la Commission à envi
sager la question. 

3. Mention de la conciliation 

195. Un membre du Groupe de travail a suggéré de 
faire mention de la conciliation dans la loi type, par 
exemple dans les termes suivants : "La conciliation peut 
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servir de méthode supplémentaire de règlement des dif
férends si les parties le souhaitent". Le Groupe de tra
vail a convenu que si la Commission venait à décider 
d'assortir la loi-type d'un préambule, ce préambule 
pourrait comporter la mention précitée. 

4. Demande reconventionnelle 

196. Le Groupe de travail a décidé de supprimer au 
paragraphe 2 de l'article 16 les mots "ou, en cas de 
demande reconventionnelle, de la réplique du deman
deur", étant entendu que toute disposition de la loi type 
concernant la demande s'appliquerait, mutatis mutandis, 
à une demande reconventionnelle. 

5. Mention de l'article 36 dans l'article 34 

197. Le Groupe de travail a noté que le mot "recours" 
utilisé dans le paragraphe 1 de l'article 34 donnait, dans 
plusieurs langues, l'impression d'une initiative ou d'une 
action, telle qu'un "appel", d'une partie. Etant donné 
que tel n'était pas vraiment le sens des objections qui 
pourraient être soulevées en vertu de l'article 36, le 
Groupe de travail a décidé de ne pas maintenir la men
tion de cet article au paragraphe 1 de l'article 34. 

6. Questions afférentes aux conflits de lois 

198. En ce qui concerne les questions de conflits de 
lois examinées dans les paragraphes 28 à 41 du docu
ment A/CN.9/WG.II/WP.49 (reproduit dans le présent 
Annuaire, deuxième partie, II, B, 3, b), le Groupe de 
travail s'est demandé s'il y aurait lieu d'établir des 
règles générales sur les conflits de lois dans le cadre de 
la loi type. 

199. Les membres du Groupe de travail ont été divisés 
sur la question de savoir s'il y avait lieu d'inclure de 
telles règles dans la loi type. Selon un membre du 

CHAPITRE PREMIER. 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Champ d'application* 

1) La présente Loi s'applique à l'arbitrage commer
cial** international; elle ne porte pas atteinte à tout 

*Les titres des articles sont destinés uniquement à faciliter la lec
ture du texte et ne doivent pas être utilisés à des fins d'interprétation. 

**Le terme "commercial" devrait être interprété au sens large, 
afin de désigner les questions issues de toute relation de caractère 
commercial. Les relations de nature commerciale comprennent, sans 
y être limitées, les transactions suivantes : toute transaction commer
ciale portant sur la fourniture ou l'échange de marchandises; accords 
de distribution; représentation commerciale; affacturage; crédit-bail; 
construction d'usines; services consultatifs; ingénierie; licences; inves
tissements; financement; transactions bancaires; assurance; accords 
d'exploitation ou concessions; coentreprises et autres formes de 
coopération industrielle ou commerciale; transport de marchandises 
ou de passagers par voie aérienne, maritime, ferroviaire ou routière. 

Groupe, il était souhaitable d'inclure des règles sur le 
droit applicable à la validité de la convention d'arbi
trage afin de disposer d'une loi d'ensemble traitant de 
tous les aspects importants de l'arbitrage. Selon un 
autre, il était souhaitable d'inclure dans la loi type des 
règles sur les conflits de lois relatives à la procédure, vu 
que cette question était directement liée à l'objet de la 
loi type. 

200. Suivant un autre membre encore, il n'y avait pas 
lieu d'inclure quelque règle que ce soit sur les conflits 
dans une loi type sur l'arbitrage. En effet, de telles 
règles figuraient normalement dans d'autres lois d'un 
Etat et étaient moins nécessaires dans la loi type vu que 
le Groupe de travail avait décidé de ne pas faire figurer 
dans le texte de disposition sur son champ d'application 
territorial. En outre, la Conférence de La Haye de droit 
international privé envisageait de préparer une conven
tion sur le droit applicable à la validité des clauses 
d'arbitrage. 

201. Les membres du Groupe de travail se sont accor
dés à penser qu'il était souhaitable d'harmoniser les 
règles sur les conflits de lois relatifs à l'arbitrage mais 
qu'il valait mieux ne pas envisager d'inclure de telles 
règles dans la loi type que la Commission adopterait en 
1985. Il a été entendu que la Commission voudrait 
peut-être étudier la question et décider de ce qu'elle 
pourrait faire à l'avenir, pour ce qui était en particulier 
de la coordination de ses travaux avec ceux de la 
Conférence de La Haye de droit international privé. 

C. Questions diverses 

202. Il a été noté que le projet de texte de la loi type 
serait envoyé aux gouvernements et aux organisations 
internationales pour observations afin que la Commis
sion puisse tenir compte de ces observations avant 
d'adopter son texte définitif. 

accord multilatéral ou bilatéral en vigueur pour le pré
sent Etat. 

2) Un arbitrage est international si : 

a) Les parties à une convention d'arbitrage ont, au 
moment de la conclusion de ladite convention, leur 
établissement dans des Etats différents; ou 

b) Un des lieux ci-après est situé hors de l'Etat dans 
lequel les parties ont leur établissement : 

i) Le lieu de l'arbitrage, s'il est stipulé dans la 
convention d'arbitrage ou déterminé en vertu 
de cette convention; 

ii) Tout lieu où doit être exécutée une partie 
substantielle des obligations issues de la1 rela
tion commerciale ou le lieu avec lequel l'ob
jet du différend a le lien le plus étroit; ou 

c) L'objet de la convention d'arbitrage est lié à plus 
d'un Etat. 

2. Projet de texte d'une loi type sur l'arbitrage commercial international adopté par le Groupe de travail 
(A/CN.9/246 — Annexe) 
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3) Aux fins du paragraphe 2 du présent article, si une 
partie a plus d'un établissement, l'établissement à pren
dre en considération est celui qui a la relation la plus 
étroite avec la convention d'arbitrage. Si une partie n'a 
pas d'établissement, sa résidence habituelle en tient lieu. 

Article 2. Définitions et règles d'interprétation 

Aux fins de la présente Loi : 

a) L'expression "tribunal arbitral" désigne un arbi
tre unique ou un groupe d'arbitres; 

b) Le terme "tribunal" désigne un organisme ou 
organe du système judiciaire d'un pays; 

c) Lorsqu'une disposition de la présente Loi laisse 
aux parties la liberté de décider d'une certaine question, 
cette liberté emporte le droit pour les parties d'autoriser 
un tiers, y compris une institution, à décider de cette 
question; 

d) Lorsqu'une disposition de la présente Loi se 
réfère au fait que les parties sont convenues ou peuvent 
convenir d'une question, ou se réfère de toute autre 
manière à une convention des parties, une telle conven
tion englobe tout règlement d'arbitrage qui y est 
mentionné; 

e) Sauf convention contraire des parties, toute 
communication écrite est réputée être arrivée à destina
tion si elle a été remise soit à la personne du destina
taire, soit à son établissement, à sa résidence habituelle 
ou à son adresse postale, soit encore, si aucun de ces 
lieux n'a pu être trouvé après une enquête raisonnable, 
au dernier établissement, à la dernière résidence habi
tuelle, ou à la dernière adresse postale connus du desti
nataire. La communication est réputée avoir été reçue le 
jour d'une telle remise. 

Article 4. Renonciation au droit défaire objection 

Est réputée avoir renoncé à son droit de faire objec
tion toute partie qui, bien qu'elle sache ou eût dû savoir 
que l'une des dispositions de la présente Loi auxquelles 
les parties peuvent déroger, ou toute condition énoncée 
dans la convention d'arbitrage, n'a pas été respectée, 
poursuit néanmoins l'arbitrage sans formuler d'objec
tion promptement ou, s'il est prévu un délai à cet effet, 
dans ledit délai. 

Article 5. Domaine de l'intervention des tribunaux 

Pour toutes les questions régies par la présente Loi, 
les tribunaux ne peuvent intervenir que dans les cas où 
celle-ci le prévoit. 

Article 6. Tribunal chargé de certaines fonctions d'assis
tance et de contrôle dans le cadre de l'arbitrage 

Le tribunal compétent pour s'acquitter des fonctions 
mentionnées aux articles 11 3) et 4), 13 3), 14 et 34 2) 
est . . . (à préciser par chaque Etat lorsqu'il adoptera la 
loi type). 

CHAPITRE II. CONVENTION D'ARBITRAGE 

Article 7. Définition et forme de la convention d'arbitrage 

1) Une "convention d'arbitrage" est une convention par 
laquelle les parties décident de soumettre à l'arbitrage, 
que l'organisation en soit ou non confiée à une institution 
permanente d'arbitrage, tous les différends ou certains 
des différends qui se sont élevés ou pourraient s'élever 
entre elles au sujet d'un rapport de droit déterminé, 
contractuel ou non contractuel. Une convention d'arbi
trage peut prendre la forme d'une clause compromissoire 
dans un contrat ou d'une convention séparée. 

2) La convention d'arbitrage doit se présenter sous 
forme écrite. Une convention est sous forme écrite si elle 
est consignée dans un document signé par les parties ou 
dans un échange de lettres, de communications télex, de 
télégrammes ou de tout autre moyen de télécommunica
tions qui en atteste l'existence. La référence dans un 
contrat à un document contenant une clause compromis
soire vaut convention d'arbitrage, à condition que ledit 
contrat soit sous forme écrite et que la référence soit telle 
qu'elle fasse de la clause une partie du contrat. 

Article 8. Convention d'arbitrage et actions intentées 
quant au fond devant un tribunal 

1) Le tribunal saisi d'un différend sur une question fai
sant l'objet d'une convention d'arbitrage renverra les par
ties à l'arbitrage si l'une d'entre elles le demande au plus 
tard lorsqu'elle soumet ses premières conclusions quant 
au fond du différend, à moins qu'il ne constate que ladite 
convention est nulle, inopérante ou non susceptible d'être 
exécutée. 

2) Dans un tel cas, lorsque la procédure arbitrale est 
déjà engagée, le tribunal arbitral peut poursuivre la pro
cédure en attendant que le tribunal ait statué sur sa 
compétence. 

Article 9. Convention d'arbitrage et mesures provisoires 
prises par un tribunal 

La demande par une partie à un tribunal, avant ou 
pendant la procédure arbitrale, de mesures provisoires 
conservatoires et l'octroi de telles mesures par un tribunal 
ne sont pas incompatibles avec la convention d'arbitrage. 

CHAPITRE III. COMPOSITION DU 
TRIBUNAL ARBITRAL 

Article 10. Nombre d'arbitres 

1) Les parties sont libres de convenir du nombre 
d'arbitres. 

2) Faute d'une telle convention, il est nommé trois 
arbitres. 



212 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1984, vol. XV 

Article 11. Nomination des arbitres 

1) Nul ne peut, en raison de sa nationalité, être empêché 
d'exercer des fonctions d'arbitre, sauf convention 
contraire des parties. 

2) Les parties sont libres de convenir de la procédure 
de nomination de l'arbitre ou des arbitres, sans préju
dice des dispositions des paragraphes 4 et 5 du présent 
article. 

3) Faute d'une telle convention, 

a) En cas d'arbitrage par trois arbitres, chaque par
tie nomme un arbitre et les deux autres arbitres ainsi 
nommés choisissent le troisième arbitre; si une partie ne 
nomme pas un arbitre dans un délai de 30 jours après 
avoir été priée de le faire par l'autre partie, ou si les 
deux arbitres ne s'accordent pas sur le choix du troi
sième arbitre dans un délai de trente jours à compter de 
leur désignation, la nomination est effectuée, sur la 
demande d'une partie, par le Tribunal visé à l'article 6; 

b) En cas d'arbitrage par un arbitre unique, si les 
parties ne peuvent s'accorder sur le choix de l'arbitre, 
celui-ci est nommé, sur la demande d'une partie, par le 
Tribunal visé à l'article 6. 

4) Lorsque, dans le cadre d'une procédure de nomina
tion convenue par les parties, 

a) Une partie n'agit pas conformément à ladite pro
cédure, ou 

b) Les parties, ou deux arbitres, ne peuvent parvenir 
à un accord conformément à ladite procédure, ou 

c) Une autorité de nomination ne s'acquitte pas 
d'une fonction que lui confère ladite procédure, 

l'une ou l'autre partie peut prier le Tribunal visé à 
l'article 6 de prendre la mesure voulue, à moins que la 
convention relative à la procédure de nomination ne 
stipule d'autres moyens d'assurer cette nomination. 

5) La décision sur une question confiée au Tribunal 
visé à l'article 6 conformément aux paragraphes 3 et 4 
du présent article est définitive. Lorsqu'il nomme un 
arbitre, le tribunal tient compte de toutes les qualifica
tions requises de l'arbitre par convention des parties et 
de toutes considérations propres à garantir la nomina
tion d'un arbitre indépendant et impartial et, lorsqu'il 
nomme un arbitre unique ou un troisième arbitre, il 
tient également compte du fait qu'il peut être souhaita
ble de nommer un arbitre d'une nationalité différente 
de celle des parties. 

Article 12. Motifs de récusation 

1) Lorsqu'une personne est pressentie en vue de sa 
nomination éventuelle en qualité d'arbitre, elle signale 
toutes circonstances de nature à soulever des doutes 
légitimes sur son impartialité ou sur son indépendance. 
A partir de la date de sa nomination et durant toute la 
procédure arbitrale, l'arbitre signale sans tarder de 
telles circonstances aux parties. 

2) Un arbitre ne peut être récusé que s'il existe des 
circonstances de nature à soulever des doutes légitimes 

sur son impartialité ou son indépendance. Une partie ne 
peut récuser l'arbitre qu'elle a nommé ou à la nomina
tion duquel elle a participé que pour une cause dont elle 
a eu connaissance après cette nomination. 

Article 13. Procédure de récusation 

1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du 
présent article, les parties sont libres de convenir de la 
procédure de récusation de l'arbitre. 

2) Faute d'un tel accord, la partie qui a l'intention de 
récuser un arbitre expose par écrit, dans un délai de 
15 jours à compter de la date de la constitution du tri
bunal arbitral ou de la date à laquelle elle a eu connais
sance des circonstances visées au paragraphe 2 de l'arti
cle 12, si cette dernière date est postérieure, les motifs 
de la récusation au tribunal arbitral. Si l'arbitre récusé 
ne se déporte pas ou que l'autre partie n'accepte pas la 
récusation, le tribunal arbitral se prononce sur la 
récusation. 

3) Si la récusation ne peut être obtenue selon la pro
cédure convenue par les parties ou en application du 
paragraphe 2 du présent article, la partie récusante 
peut, dans un délai de 15 jours après avoir eu commu
nication de la décision rejetant la récusation, prier le 
Tribunal visé à l'article 6 de prendre sur la récusation 
une décision qui sera définitive; dans l'attente de cette 
décision, le tribunal arbitral, y compris l'arbitre récusé, 
peut poursuivre la procédure arbitrale. 

Article 14. Carence ou incapacité d'un arbitre 

Lorsqu'un arbitre se trouve dans l'impossibilité de 
droit ou de fait de remplir sa mission ou ne s'acquitte 
pas de ses fonctions pour d'autres raisons, son mandat 
prend fin s'il se déporte ou si les parties conviennent d'y 
mettre fin. Au cas où il subsiste un désaccord quant à 
l'un quelconque de ces motifs, l'une ou l'autre partie 
peut prier le Tribunal visé à l'article 6 de prendre une 
décision, qui sera définitive, sur la cessation du mandat. 

Article 14 bis 

Le fait que, dans les cas prévus au paragraphe 2 de 
l'article 13 ou à l'article 14, un arbitre se déporte ou 
qu'une partie accepte que le mandat d'un arbitre prenne 
fin n'implique pas reconnaissance des motifs mention
nés au paragraphe 2 de l'article 12 ou à l'article 14. 

Article 15. Nomination d'un arbitre remplaçant 

Lorsqu'il est mis fin au mandat d'un arbitre confor
mément à l'article 13 ou 14, ou lorsqu'il se déporte pour 
toute autre raison, ou lorsque son mandat est révoqué 
par accord des parties ou dans tout autre cas où il est 
mis fin à son mandat, un arbitre remplaçant est nommé 
conformément aux règles qui étaient applicables à la 
nomination de l'arbitre remplacé, sauf convention 
contraire des parties. 
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CHAPITRE IV. COMPÉTENCE DU TRIBUNAL 
ARBITRAL 

Article 16. Pouvoir qu'a le tribunal arbitral de statuer 
sur sa propre compétence 

1) Le tribunal arbitral peut statuer sur sa propre com
pétence, y compris sur toute exception relative à l'exis
tence ou à la validité dé la convention d'arbitrage. A 
cette fin, une clause compromissoire faisant partie d'un 
contrat est considérée comme une convention distincte 
des autres clauses du contrat. La constatation de nullité 
du contrat par le tribunal arbitral n'entraîne pas de 
plein droit la nullité de la clause compromissoire. 

2) L'exception d'incompétence du tribunal arbitral 
peut être soulevée au plus tard lors du dépôt des 
conclusions en défense. Le fait pour une partie d'avoir 
désigné un arbitre ou d'avoir participé à sa désignation 
ne la prive pas du droit de soulever cette exception. 
L'exception prise de ce que le tribunal arbitral outre
passe son mandat doit être soulevée peu de temps après 
que le tribunal aura manifesté son intention de statuer 
sur la question alléguée comme ne relevant pas de son 
mandat. Le tribunal arbitral peut, dans l'un ou l'autre 
cas, admettre une exception soulevée après le délai 
prévu, s'il estime que le retard est dû à une cause 
valable. 

3) Le tribunal arbitral peut statuer sur l'exception 
visée au paragraphe 2 du présent article soit en la trai
tant comme une question préalable, soit dans sa sen
tence sur le fond. Dans les deux cas, la décision par 
laquelle le tribunal arbitral s'est déclaré compétent ne 
peut être attaquée par l'une ou l'autre des parties que 
lors d'une action en annulation de la sentence arbitrale. 

Article 18. Pouvoir du tribunal arbitral d'ordonner des 
mesures provisoires 

Sauf convention contraire des parties, le tribunal 
arbitral peut, à la demande d'une partie, ordonner à 
toute partie de prendre toute mesure provisoire conser
vatoire qu'il juge nécessaire en ce qui concerne l'objet 
du différend. Le tribunal arbitral peut exiger de toute 
partie des sûretés au titre des frais occasionnés par 
ladite mesure. 

CHAPITRE V. CONDUITE DE LA PROCÉDURE 
ARBITRALE 

Article 19. Détermination des règles de procédure 

1) Sous réserve des dispositions de la présente Loi, les 
parties sont libres de convenir de la procédure à suivre 
par le tribunal arbitral. 

2) Faute d'une telle convention, le tribunal arbitral 
peut, sous réserve des dispositions de la présente Loi, 
procéder à l'arbitrage comme il le juge approprié. Les 
pouvoirs conférés au tribunal arbitral comprennent 
celui de juger de la recevabilité, de la pertinence et de 
l'importance de toute preuve produite. 

3) Dans les deux cas, les parties doivent être traitées 
sur un pied d'égalité et chaque partie doit avoir toute 
possibilité de faire valoir ses droits. 

Article 20. Lieu de l'arbitrage 

1) Les parties sont libres de décider du lieu de l'arbi
trage. Faute d'une telle décision, ce lieu est fixé par le 
tribunal arbitral. 

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du 
présent article, le tribunal arbitral peut, sauf convention 
contraire des parties, se réunir en tout lieu qu'il jugera 
approprié pour l'organisation de consultations entre ses 
membres, l'audition des témoins, des experts ou des 
parties, ou pour l'inspection de marchandises, d'autres 
biens ou de pièces. 

Article 21. Début de la procédure arbitrale 

Sauf convention contraire des parties, la procédure 
arbitrale concernant un différend déterminé est engagée 
à la date à laquelle la demande de soumission de ce 
différend à l'arbitrage est reçue par le défendeur. 

Article 22. Langue 

1) Les parties sont libres de convenir de la langue ou 
des langues à utiliser dans la procédure arbitrale. Faute 
d'un tel accord, le tribunal arbitral décide de la langue 
ou des langues à utiliser dans la procédure. Cet accord 
ou cette décision, à moins qu'il n'en soit convenu ou 
décidé autrement, s'appliquent à toute déclaration 
écrite d'une partie, à toute procédure orale et à toute 
sentence, décision ou autre communication du tribunal 
arbitral. 

2) Le tribunal arbitral peut ordonner que toutes les 
pièces soient accompagnées d'une traduction dans la 
langue ou les langues convenues par les parties ou choi
sies par le tribunal arbitral. 

Article 23. Conclusions en demande et en défense 

1) Dans le délai convenu par les parties ou fixé par le 
tribunal arbitral, le demandeur énonce les faits moti
vant sa demande, les points litigieux et l'objet de la 
demande et le défendeur énonce ses défenses à propos 
de ces questions. Les parties peuvent joindre a leurs 
conclusions toutes pièces qu'elles jugeront pertinentes 
ou y mentionner les pièces ou autres moyens de preuve 
qu'elles produiront. 

2) Sauf convention contraire des parties, l'une ou 
l'autre partie peut modifier ou compléter sa demande 
ou ses défenses, au cours de la procédure arbitrale, à 
moins que le tribunal arbitral considère ne pas devoir 
autoriser un tel amendement en raison du retard avec 
lequel il est formulé, du préjudice qu'il causerait à 
l'autre partie ou de toute autre circonstance. 

Article 24. Procédure orale et procédure écrite 

1) Sauf convention contraire des parties, le tribunal 
arbitral décide si la procédure se déroulera sur pièces ou 
si elle doit comporter des phases orales. 
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2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du 
présent article, si une partie en fait la demande, le tri

bunal arbitral organise, au stade approprié de la procé
dure arbitrale, une procédure orale pour la production 
de preuves par témoins, y compris des experts, ou pour 
l'exposé oral des arguments. 

3) Les parties recevront, suffisamment longtemps à 
l'avance notification de toutes audiences et de toutes 
réunions du tribunal arbitral tenues aux fins d'examen. 

4) Toutes les conclusions, pièces ou informations que 
l'une des parties fournit au tribunal arbitral doivent être 
communiquées à l'autre partie. Tout rapport d'expert 
ou autre document sur lequel le tribunal pourrait 
s'appuyer pour statuer doit également être communiqué 
aux parties. 

Article 25. Défaut d'une partie 

Sauf convention contraire des parties, si, sans invo
quer d'empêchement légitime, 

a) Le demandeur ne présente pas sa demande 
conformément à l'article 23 1), il est mis fin à la procé
dure arbitrale; 

b) Le défendeur ne présente pas ses défenses confor
mément à l'article 23 1), le tribunal arbitral poursuit la 
procédure arbitrale sans considérer ce défaut comme 
une acceptation des allégations du demandeur; 

c) L'une des parties omet de comparaître à l'au
dience ou de produire des documents, le tribunal arbi
tral peut poursuivre la procédure et statuer sur la base 
des éléments de preuve dont il dispose. 

Article 26. Expert nommé par le tribunal arbitral 

1) Sauf convention contraire des parties, le tribunal 
arbitral 

a) Peut nommer un ou plusieurs experts chargés de 
lui faire rapport sur les points précis qu'il déterminera; 

b) Peut demander à une partie de fournir à l'expert 
tous renseignements appropriés ou de lui soumettre ou 
de lui rendre accessibles, aux fins d'examen, toutes 
pièces ou toutes marchandises ou autres biens perti
nents. 

2) Sauf convention contraire des parties, si une partie 
en fait la demande ou si le tribunal arbitral le juge né
cessaire, l'expert après présentation de son rapport écrit 
ou oral, participe à une audience à laquelle les parties 
peuvent l'interroger et faire venir en qualité de témoins 
des experts qui déposent sur les questions litigieuses. 

Article 27. Assistance des tribunaux pour l'obtention de 
preuves 

1) Dans une procédure arbitrale menée dans le présent 
Etat en vertu de la présente Loi, le tribunal arbitral, ou 
une partie avec l'approbation du tribunal arbitral, peut 
demander à un tribunal compétent du présent Etat une 
assistance pour l'obtention de preuves. La demande 
précise : 

a) Les noms et adresses des parties et des arbitres; 

b) La nature générale de l'action et l'objet de la 
demande; 

c) Les preuves à obtenir, en particulier 
i) Le nom et l'adresse de toute personne devant 

être entendue comme témoin ou comme 
expert en précisant l'objet du témoignage 
demandé; 

ii) Des renseignements complets sur tout docu
ment à produire ou tout bien à inspecter. 

2) Le tribunal peut, dans les limites de sa compétence 
et conformément aux règles relatives à l'obtention de 
preuves satisfaire à cette demande soit en recueillant 
lui-même les preuves, soit en ordonnant que les preuves 
soient fournies directement au tribunal arbitral. 

CHAPITRE VI. PRONONCÉ DE LA SENTENCE 
ET CLOTURE DE LA PROCÉDURE 

Article 28. Règles applicables au fond du différend 

1) Le tribunal arbitral tranche le différend conformé
ment aux règles de droit choisies par les parties comme 
étant applicables au fond du différend. Toute désigna
tion de la loi ou du système juridique d'un Etat donné 
est considérée, sauf indication contraire expresse, comme 
désignant directement les règles juridiques de fond de 
cet Etat et non à ses règles de conflit de lois. 

i 

2) A défaut d'une telle désignation par les parties, le 
tribunal arbitral applique la loi désignée par la règle de 
conflit de lois qu'il juge applicable en l'espèce. 

3) Le tribunal arbitral statue ex aequo et bono ou en 
qualité d'amiable compositeur uniquement si les parties 
l'y ont expressément autorisé. 

Article 29. Prise de décisions par plusieurs arbitres 

Dans une procédure arbitrale comportant plus d'un 
arbitre, toute décision du tribunal arbitral est, sauf 
convention contraire des parties, prise à la majorité de 
tous ses membres. Toutefois, les parties ou le tribunal 
arbitral peuvent autoriser l'arbitre-président à trancher 
les questions de procédure. 

Article 30. Règlement par accord des parties 

1) Si, durant la procédure arbitrale, les parties s'en
tendent pour régler le différend, le tribunal arbitral met' 
fin à la procédure arbitrale et, si les parties lui en font la 
demande et s'il n'y voit pas d'objection, constate le fait 
par une sentence arbitrale rendue par accord des 
parties. 

2) La sentence d'accord des parties est rendue confor
mément aux dispositions de l'article 31 et mentionne le 
fait qu'il s'agit d'une sentence. Une telle sentence a le 
même statut et le même effet que toute autre sentence 
prononcée sur le fond de l'affaire. 
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Article 31. Forme et contenu de la sentence 

1) La sentence est rendue par écrit et signée par l'arbi
tre ou les arbitres. Dans la procédure arbitrale compre
nant plusieurs arbitres, les signatures de la majorité des 
membres du tribunal arbitral suffisent, pourvu que soit 
mentionnée la raison de l'omission des autres. 

2) La sentence est motivée, sauf si les parties sont 
convenues que tel ne doit pas être le cas ou s'il s'agit 
d'une sentence rendue par accord des parties confor
mément à l'article 30. 

3) La sentence mentionne la date à laquelle elle est 
rendue ainsi que le lieu de l'arbitrage déterminé 
conformément à l'article 20 1). La sentence est réputée 
avoir été rendue audit lieu. 

4) Après le prononcé de la sentence, une copie signée 
par les arbitres conformément au paragraphe 1 du pré
sent article en est remise à chacune des parties. 

Article 32. Clôture de la procédure 

1) La procédure arbitrale est close par le prononcé de 
la sentence définitive ou par un accord des parties ou 
par une ordonnance de clôture rendue par le tribunal 
arbitral conformément au paragraphe 2 du présent 
article. 

2) Le tribunal arbitral 

à) Ordonne la clôture de la procédure arbitrale 
lorsque le demandeur retire sa demande, à moins que le 
défendeur y fasse objection et que le tribunal arbitral 
reconnaisse qu'il a légitimement intérêt à ce que le dif
férend soit définitivement réglé; 

b) Peut ordonner la clôture de la procédure arbi
trale lorsque, pour toute autre raison, la poursuite de la 
procédure devient superflue ou inappropriée. 

3) Le mandat du tribunal arbitral prend fin avec la 
clôture de la procédure arbitrale, sous réserve des dis
positions de l'article 33 et du paragraphe 4 de l'article 
34. 

Article 33. Rectification et interprétation de la sentence 
et sentence additionnelle 

1) Dans les 30 jours de la réception de la sentence, à 
moins que les parties ne soient convenues d'un autre 
délai, une des parties peut, moyennant notification à 
l'autre, demander au tribunal arbitral : 

a) De rectifier dans le texte de la sentence toute 
erreur de calcul, toute erreur matérielle ou typographi
que ou toute erreur de même nature; 

b) De donner une interprétation d'un point ou pas
sage précis de la sentence. 

Le tribunal arbitral fait la rectification et donne l'inter
prétation dans les 30 jours de la réception de la 
demande. L'interprétation fait partie intégrante de la 
sentence. 

2) Le tribunal arbitral peut, de son propre chef, recti
fier toute erreur du type visé à l'alinéa a du paragraphe 1 
du présent article dans les 30 jours de la date de la 
sentence. 

3) Sauf convention contraire des parties, l'une des 
parties peut, moyennant notification à l'autre, deman
der au tribunal arbitral, dans les 30 jours de la récep
tion de la sentence, de rendre une sentence additionnelle 
sur des chefs de demande exposés au cours de la procé
dure arbitrale mais omis dans la sentence. Le tribunal 
arbitral complète sa sentence dans les 60 jours, s'il juge 
la demande justifiée. 

4) Le tribunal arbitral peut prolonger, si besoin est, le 
délai dont il dispose pour rectifier, interpréter ou com
pléter la sentence en vertu du paragraphe 1 ou 3 du 
présent article. 

5) Les dispositions de l'article 31 s'appliquent à la rec
tification ou l'interprétation de la sentence ou à la sen
tence additionnelle. 

CHAPITRE VIL RECOURS CONTRE 
LA SENTENCE 

Article 34. La demande d'annulation comme recours 
exclusif contre la sentence arbitrale 

1) Le recours formé devant un tribunal contre une 
sentence arbitrale rendue [sur le territoire du présent 
Etat] [en vertu de la présente Loi] ne peut prendre la 
forme que d'une demande d'annulation conformément 
aux paragraphes 2 et 3 du présent article. 

2) La sentence arbitrale ne peut être annulée par le 
Tribunal visé à l'article 6 que si 

à) La partie en faisant la demande apporte la 
preuve : 

i) Que les parties à la convention d'arbitrage 
visée à l'article 7 étaient, en vertu de la loi 
qui leur est applicable, frappées d'une inca
pacité, ou que ladite convention n'est pas 
valable en vertu de la loi à laquelle les par
ties l'ont subordonnée ou, à défaut d'une 
indication à cet égard, en vertu de la loi du 
présent Etat; ou 

ii) Qu'elle n'a pas été dûment informée de la 
nomination de l'arbitre ou des arbitres, ou 
de la procédure arbitrale, ou qu'il lui a été 
impossible pour une autre raison de faire 
valoir ses droits; ou 

iii) Que la sentence porte sur un différend non 
visé dans le compromis ou n'entrant pas 
dans les prévisions de la clause compromis-
soire, ou qu'elle contient des décisions qui 
dépassent les termes du compromis ou de la 
clause compromissoire, étant entendu toute
fois que, si les dispositions de la sentence 
qui ont trait à des questions soumises à l'ar
bitrage peuvent être dissociées de celles qui 
ont trait à des questions non soumises à 
l'arbitrage, seule la partie de la sentence 
contenant des décisions sur les questions 
non soumises à l'arbitrage pourra être annu
lée; ou 
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iv) Que la constitution du tribunal arbitral, ou 
la procédure arbitrale, n'a pas été conforme 
à la convention des parties, à condition que 
cette convention ne soit pas contraire à une 
disposition de la présente Loi à laquelle les 
parties ne peuvent déroger, ou, à défaut 
d'une telle convention, qu'elle n'a pas été 
conforme à la présente Loi, ou 

b) Le tribunal constate : 
i) Que l'objet du différend n'est pas suscepti

ble d'être réglé par arbitrage conformément 
à la loi du présent Etat; ou 

ii) Que la sentence ou toute décision y figurant 
est contraire à l'ordre public du présent Etat. 

3) Une demande d'annulation ne peut être présentée 
après l'expiration d'un délai de trois mois à compter de la 
date à laquelle la partie présentant cette demande a reçu 
communication de la sentence ou, si une demande a été 
faite en vertu de l'article 33, à compter de la date à laquelle 
le tribunal arbitral a pris une décision sur cette demande. 

4) Lorsqu'il est prié d'annuler une sentence, le Tribunal 
peut, le cas échéant et à la demande d'une partie, suspen
dre la procédure d'annulation pendant une période dont il 
fixe la durée afin de donner au tribunal arbitral la possibi
lité de reprendre la procédure arbitrale ou de prendre 
toute autre mesure que ce dernier juge susceptible d'éli
miner les motifs d'annulation. 

CHAPITRE VIII. RECONNAISSANCE ET 
EXÉCUTION DES SENTENCES 

Article 35. Reconnaissance et exécution 

1) La sentence arbitrale, quel que soit le pays où elle a 
été rendue, est reconnue comme ayant force obligatoire 
et, sur requête adressée par écrit au tribunal compétent, 
est exécutée sous réserve des dispositions du présent 
article et de l'article 36. 

2) La partie qui invoque la sentence ou qui en 
demande l'exécution doit en fournir l'original dûment 
authentifié ou une copie certifiée conforme ainsi que 
l'original de la convention d'arbitrage mentionnée à 
l'article 7 ou une copie certifiée conforme. Si ladite sen
tence ou ladite convention n'est pas rédigée dans une 
langue officielle du présent Etat, la partie en produira 
une traduction dûment certifiée dans cette langue*. 

3) Le dépôt ou l'enregistrement d'une sentence auprès 
d'un tribunal du pays où la sentence a été rendue n'est 
pas une condition préalable de sa reconnaissance ou de 
son exécution dans le présent Etat. 

*Les conditions mentionnées dans ce paragraphe visent à énoncer 
les normes les plus strictes. Il ne serait donc pas contraire à l'harmo
nisation recherchée par la loi type qu'un Etat conserve une procédure 
moins rigoureuse. 

Article 36. Motifs de refus de la reconnaissance ou de 
l'exécution 

1) La reconnaissance ou l'exécution d'une sentence 
arbitrale, quel que soit le pays où elle a été rendue, ne 
peut être refusée que : 

a) Sur la demande de la partie contre laquelle elle 
est invoquée, si ladite partie présente au tribunal com
pétent auquel est demandée la reconnaissance ou l'exé
cution la preuve : 

i) Que les parties à la convention d'arbitrage 
visée à l'article 7 étaient, en vertu de la loi 
qui leur est applicable, frappées d'une inca
pacité, ou que ladite convention n'est pas 
valable en vertu de la loi à laquelle les par
ties l'ont subordonnée ou, à défaut d'une 
indication à cet égard, en vertu de la loi du 
pays où la sentence a été rendue; ou 

ii) Que la partie contre laquelle la sentence est 
invoquée n'a pas été dûment informée de la 
désignation de l'arbitre ou des arbitres ou de 
la procédure arbitrale, ou qu'il lui a été 
impossible pour une autre raison de faire 
valoir ses droits; ou 

iii) Que la sentence porte sur un différend non 
visé dans le compromis ou n'entrant pas 
dans les prévisions de la clause compromis-
soire, ou qu'elle contient des décisions qui 
dépassent les termes du compromis ou de la 
clause compromissoire, étant entendu toute
fois que, si les dispositions de la sentence 
qui ont trait à des questions soumises à l'ar
bitrage peuvent être dissociées de celles qui 
ont trait à des questions non soumises à 
l'arbitrage, seule la partie de la sentence 
contenant des décisions sur les questions 
soumises à l'arbitrage pourra être connue et 
exécutée; ou 

iv) Que la constitution du tribunal arbitral ou 
la procédure arbitrale n'a pas été conforme 
à la convention des parties ou, à défaut 
d'une telle convention, à la loi du pays où 
l'arbitrage a eu lieu; ou 

v) Que la sentence n'a pas encore acquis force 
obligatoire pour les parties ou a été annulée 
ou suspendue par un tribunal du pays dans 
lequel, ou en vertu de la loi duquel elle a été 
rendue; ou 

b) Si le tribunal constate que : 
i) L'objet du différend n'est pas susceptible 

d'être réglé par arbitrage conformément à la 
loi du présent Etat; ou si 

ii) La reconnaissance ou l'exécution de la sen
tence serait contraire à l'ordre public du 
présent Etat. 

2) Si une demande d'annulation ou de suspension 
d'une sentence a été présentée à un tribunal visé au 
paragraphe 1 a v du présent article, le tribunal auquel 
est demandé la reconnaissance ou l'exécution peut, s'il 
le juge approprié, surseoir à statuer et peut aussi, à la 
requête de la partie demandant la reconnaissance ou 
l'exécution de la sentence, ordonner à l'autre partie de 
fournir des sûretés convenables. 
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NOTE D'INTRODUCTION 

1. On trouvera dans le présent document de travail le 
projet de texte composite d'une loi type sur l'arbitrage 
commercial international, établi par le secrétariat confor
mément aux conclusions du Groupe de travail des pra
tiques en matière de contrats internationaux à sa 
sixième session (Vienne, 29 août-3 septembre 1983)1. Le 
projet de texte est précédé d'un tableau comparatif de la 
numérotation des projets d'articles, indiquant sur quels 
projets d'articles précédents sont fondés les articles révi
sés du texte composite. 

Tableau comparatif de la numérotation des projets d'aticles 

Articles du projet 
de texte 
composite 
(WP.4S) 

1 
2a-d 
2e 
3 
4 
5 
6 
7 
8 1) 
8 2) 
9 
10 
111) 
11 2)-5 
12 1),2 
13 3) 
13 
14 
15 
16 
17 

Projets d'articles 
précédents 

(A/CN.9/245; 
reproduit dans 

le présent 
Annuaire, 

deuxième partie, 
II, A, 1) 

I, I bis e 
I bis a-d 
— 
I ter 
I quater 
III 
V 
II 
IV 1) 
XIII 4) 
IV 2) 
VII 
VI 
VIII 
IX 
— 
X 
XI 
XII 
XIII 
— 

Articles du 
projet de texte 

composite 
(WP.48) 

18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 1) 
34 2)-4) 
35 
36 

Projets d'articles 
précédents 

(A/CN.9/245; 
reproduit dans le 

présent Annuaire, 
deuxième partie, 

II, A, 1) 

XIV 
XV 
XVI 
B 
D 
C 
XVII 1) a, 2), 3) 
XVIII 
XVII 4), 5), 1) b 
E 
XIX 1), 2), 4) 
XX 
XXI 
XXII 
F 
XXIV 
XXIX 
XXX 
XXV, XXVI 
XXVII, XXVIII 

2. On notera que le secrétariat n'a pas joint de notes 
explicatives au projet de texte composite, en application 
des décisions du Groupe de travail relatives aux diffé
rents projets d'articles précédents. Le secrétariat sou
mettra cependant deux notes au Groupe de travail. 
L'une qui sera publiée sous la cote A/CN.9/WG.II/ 
WP.49 (reproduite dans le présent Annuaire, deuxième 

'Rapport du Groupe de travail des pratiques en matière de 
contrats internationaux sur les travaux de sa sixième session 
(A/CN.9/245, par. 12 à 220; reproduit dans le présent Annuaire, 
deuxième partie, II, A, 1). 

partie, II, B, 3, b), traitera du champ d'application terri
torial et des questions connexes, notamment les conflits 
de lois. L'autre, qui sera publiée sous la cote A/CN.9/ 
WG.II/WP.50 (reproduite dans le présent Annuaire, 
deuxième partie, II, B, 3, c), comprendra quelques 
annotations sur les articles du projet de texte composite 
et traitera de diverses questions que le Groupe de tra
vail souhaitera peut-être examiner ou réexaminer lors 
de son étude générale du projet de loi type. 

i 

3. On notera enfin que le secrétariat a donné des titres 
aux différents chapitres et articles afin qu'il soit plus 
facile de s'y référer. Le Groupe de travail voudra peut-
être envisager quels titres devraient être retenus dans le 
projet final. 

Projet de texte composite d'une loi type sur l'arbitrage 
commercial international 

CHAPITRE PREMIER. 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Champ d'application 

1) La présente Loi s'applique à l'arbitrage commer
cial* international. Ses dispositions sont soumises à 
tout accord multilatéral ou bilatéral conclu par le pré
sent Etat. 

2) L'[un] arbitrage est international si : 

à) les parties à une convention d'arbitrage ont, au 
moment de la conclusion de ladite convention, leur éta
blissement dans des Etats différents; ou 

b) un des lieux ci-après est situé hors [du territoire] 
de l'Etat dans lequel les parties ont leur établissement : 

i) le lieu de l'arbitrage, s'il est stipulé dans la 
convention d'arbitrage, 

•Le terme "commercial" devrait se voir donner une interprétation 
large, afin de désigner les questions issues de toute relation de carac
tère commercial, que les parties soient ou non des "commerçants" 
aux termes de telle ou telle législation nationale. Les relations de 
nature commerciale commprennent, sans y être limitées, les transac
tions suivantes : toute transaction commerciale portant sur la fourni
ture ou l'échange de marchandises; accords de distribution; représen
tation commerciale; affacturage; crédit-bail; construction d'usines; 
services consultatifs; ingénierie; licences; investissements; finance
ment; transactions bancaires; assurance; accords d'exploitation ou 
concessions; coentreprises et autres formes de coopération industrielle 
ou commerciale; transport de marchandises ou de passagers par voie 
aérienne, maritime, ferroviaire ou routière. 
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ii) tout lieu où doit être exécutée une partie 
[substantielle] [prépondérante] des obliga
tions [caractéristiques] issues de la [relation 
commerciale] [transaction] ou tout lieu où 
est situé son centre d'activité ou son objet. 

3) Aux fins du paragraphe 2, si une partie a plus d'un 
établissement, l'établissement à prendre en considéra
tion est celui qui a la relation la plus étroite avec la 
convention d'arbitrage. Si une partie n'a pas d'établis
sement, sa résidence habituelle en tient lieu. 

Article 2. Définitions et règles d'interprétation 

Aux fins de la présente Loi : 

a) Le terme "tribunal arbitral" désigne un arbitrage 
unique ou un groupe d'arbitres; 

b) Le mot "tribunal" désigne un organisme ou 
organe du système judiciaire d'un pays; 

c) Lorsqu'une disposition de la présente Loi donne 
aux parties la liberté de déterminer une certaine ques
tion, celles-ci sont par conséquent libres d'autoriser une 
tierce personne ou institution à procéder à cette 
détermination; 

d) Lorsqu'une disposition de la présente Loi se 
réfère au fait que les parties sont convenues ou peuvent 
convenir d'une question, ou se réfère de toute autre 
manière à une convention des parties, une telle conven
tion englobe tout règlement d'arbitrage y mentionné; 

e) Toute communication écrite est réputée être arri
vée à destination si elle a été remise soit en mains pro
pres au destinataire soit à son établissement, à sa rési
dence habituelle ou à son adresse postale, soit encore, si 
aucun de ces emplacements n'a pu être trouvé après une 
enquête raisonnable, au dernier établissement ou à la 
dernière résidence connus du destinataire. La commu
nication est réputée avoir été reçue le jour d'une telle 
remise. 

Article 3. Dispositions impératives 

Les parties ne peuvent déroger aux dispositions sui
vantes de la présente Loi : articles . . . 

Article 4. Renonciation au droit défaire objection 

Est réputée avoir renoncé à son droit de faire objec
tion toute partie qui, bien qu'elle sache [ou eût dû 
savoir] que l'une des dispositions de la présente Loi 
[auxquelles les parties peuvent déroger] [, ou toute 
condition énoncée dans la convention d'arbitrage,] n'a 
pas été respectée, poursuit néanmoins l'arbitrage sans 
formuler d'objection promptement [ou, s'il est prévu un 
délai à cet effet dans ledit délai], 

[Article 5. Champ de l'intervention des tribunaux 

Pour toutes les questions régies par la présente Loi 
[concernant la procédure arbitrale ou la composition du 
tribunal arbitral, les tribunaux ne pourront exercer un 
rôle de supervision ou d'assistance que si] [, aucun tri
bunal n'interviendra, sinon dans les cas où] celle-ci le 
prévoit.] 

Article 6. Tribunal spécial chargé de certaines fonctions 
d'assistance et de supervision dans le cadre de 
l'arbitrage 

Le tribunal compétent pour s'acquitter des fonctions 
mentionnées aux articles 113) et 4), 13 3), 14, 17 1), 
[32 2) variante A] et 34 3) est. . . (à préciser par chaque 
Etat lorsqu'il décrétera la loi type). 

CHAPITRE IL CONVENTION D'ARBITRAGE 

Article 7. Définition et forme de la convention d'arbitrage 

1) Une "convention d'arbitrage" est une convention 
par laquelle les parties décident de soumettre à l'arbi
trage, que celui-ci soit ou non confié à une institution 
permanente d'arbitrage, tous les différends ou certains 
des différends qui se sont élevés ou pourraient s'élever 
entre elles au sujet d'un rapport de droit déterminé, 
contractuel ou non contractuel. Une convention d'arbi
trage peut prendre la forme d'une clause compromis-
soire dans un contrat ou d'une convention séparée. 

2) La convention d'arbitrage doit se présenter sous 
forme écrite. Une convention est sous forme écrite si 
elle est contenue dans un document signé par les parties 
ou dans un échange de lettres, de communication télex, 
de télégrammes ou de tout autre moyen de télécommu
nications qui conserve une pièce constatant la conven
tion. La référence dans un contrat à un document 
contenant une clause compromissoire vaut convention 
d'arbitrage, à condition que ledit contrat soit sous 
forme écrite et que la référence soit telle qu'elle fasse de 
la clause une condition du contrat. 

Article 8. Convention d'arbitrage et actions intentées 
quant au fond devant un tribunal 

1) Le tribunal saisi d'un litige sur une question faisant 
l'objet d'une convention d'arbitrage renverra les parties 
à l'arbitrage si l'une d'entre elles le demande au plus 
tard lorsqu'elle soumet sa première requête quant au 
fond du différend, à moins qu'il ne constate que ladite 
convention est caduque, inopérante ou non susceptible 
d'être appliquée. 

2) Dans un tel cas, lorsque la procédure arbitrale est 
déjà engagée, le tribunal arbitral peut poursuivre la 
procédure en attendant que le tribunal ait statué [sur sa 
compétence] [à moins que ce dernier n'ordonne une 
interruption ou une suspension de la procédure arbi
trale]. 

Article 9. Convention d'arbitrage et mesures provisoires 
prises par un tribunal 

Ne sera pas jugé incompatible avec la convention 
d'arbitrage le fait qu'une partie, avant ou pendant la 
procédure arbitrale, adresse à un tribunal une demande 
de [mesures provisoires et conservatoires] [mesures 
provisoires ou de mesures conservatoires] et qu'un tri
bunal accorde de telles mesures. 
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CHAPITRE III. COMPOSITION DU TRIBUNAL 
ARBITRAL 

Article 10. Nombre d'arbitres 

1) Les parties sont libres de convenir du nombre 
d'arbitres. 

2) Faute d'une telle convention, il est nommé trois 
arbitres. 

Article 11. Nomination des arbitres 

1) Nul ne peut, en raison de sa nationalité, être empê
ché d'exercer des fonctions d'arbitre, sauf convention 
contraire des parties. 

2) Les parties sont libres de convenir de la procédure 
de nomination de l'arbitre ou des arbitres, sous réserve 
des dispositions des paragraphes 4 et 5 du présent 
article. 

3) Faute d'une telle convention, 

a) En cas d'arbitrage par trois arbitres, chaque par
tie nomme un arbitre et les deux autres arbitres ainsi 
nommés choisissent le troisième arbitre; si une partie ne 
nomme pas un arbitre dans un délai de trente jours 
après avoir été priée de le faire par l'autre partie, ou si 
les deux arbitres ne s'accordent pas sur le choix du troi
sième arbitre dans un délai de trente jours à compter de 
leur désignation, la nomination est effectuée, sur la 
demande d'une partie, par le Tribunal visé à l'article 6; 

b) Si, en cas d'arbitrage par un arbitre unique, les 
parties ne peuvent s'accorder sur le choix de l'arbitre, 
celui-ci est nommé, sur la demande d'une partie, par le 
Tribunal visé à l'article 6. 

4) Lorsque, dans le cadre d'une procédure de nomina
tion convenue par les parties, 

a) Une partie n'agit pas conformément à ladite pro
cédure, ou 

b) Les parties, ou deux arbitres, ne peuvent parvenir 
à s'accorder conformément à ladite procédure, ou 

c) Une autorité de nomination ne s'acquitte pas 
d'une fonction que lui confère ladite procédure, 

l'une ou l'autre partie peut prier le Tribunal visé à 
l'article 6 de prendre la mesure voulue, à moins que la 
convention relative à la procédure de nomination ne 
stipule d'autres moyens d'assurer cette nomination. 

5) Une décision sur une question confiée au Tribunal 
visé à l'article 6 conformément aux paragraphes 3 et 4 
est définitive. Lorsqu'il nomme un arbitre, le tribunal a 
dûment égard à toutes les qualifications requises de 
l'arbitre par convention des parties et à toutes considé
rations propres à garantir la nomination d'un arbitre 
indépendant et impartial et, lorsqu'il nomme un arbitre 
unique ou un troisième arbitre, il tient également 
compte du fait qu'il peut être souhaitable de nommer 
un arbitre d'une nationalité ou citoyenneté différente de 
celles des parties. 

Article 12. Motifs de récusation 

1) Lorsqu'une personne est pressentie en vue d'une 
nomination éventuelle en tant qu'arbitre, elle signale 
[sans tarder] toutes circonstances de nature à soulever 
des doutes légitimes sur son impartialité ou sur son 
indépendance. S'il ne l'a déjà fait, un arbitre signale 
sans tarder de telles circonstances aux parties, à partir 
du moment où il a été nommé et ultérieurement. 

2) Un arbitre ne peut être récusé que s'il existe des 
circonstances de nature à soulever des doutes légitimes 
sur son impartialité ou son indépendance. Une partie ne 
peut récuser l'arbitre qu'elle a désigné que pour une 
cause dont elle a eu connaissance après cette désigna
tion. 

3) Le fait que, dans les cas prévus au paragraphe 2 de 
l'article 13 ou à l'article 14, un arbitre se déporte ou 
qu'une partie accepte que le mandat d'un arbitre prenne 
fin n'implique pas reconnaissance des motifs mention
nés [dans cette disposition] [au paragraphe 2 du présent 
article ou à l'article 14]. 

Article 13. Procédure de récusation 

1) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du 
présent article, les parties sont libres de convenir de la 
procédure de récusation de l'arbitre. 

2) Faute d'un tel accord, la partie qui a l'intention de 
récuser un arbitre expose par écrit, dans un délai de 
quinze jours après avoir pris connaissance de toutes cir
constances visées au paragraphe 2 de l'article 12, les 
motifs de la récusation au tribunal arbitral. Si l'arbitre 
récusé ne se déporte pas ou que l'autre partie n'accepte 
pas la récusation, le tribunal arbitral se prononce sur la 
récusation. 

3) Si une récusation n'aboutit pas en application de 
toute procédure convenue par les parties ou en applica
tion du paragraphe 2, la partie récusante peut, dans un 
délai de quinze jours [après avoir eu communication de 
la décision rejetant la récusation], prier le Tribunal visé 
à l'article 6 de prendre à propos de la récusation une 
décision qui sera définitive; dans l'attente de cette déci
sion, le tribunal arbitral, y compris l'arbitre récusé, est 
libre de poursuivre la procédure arbitrale. 

Article 14. Carence ou incapacité d'un arbitre 

Si un arbitre [ne s'acquitte pas de ses fonctions ou se 
trouve dans l'impossibilité de droit ou de fait de remplir 
sa mission] [se trouve dans l'impossibilité de droit ou de 
fait de remplir sa mission ou ne s'acquitte pas de ses 
fonctions pour d'autres raisons], son mandat prend fin 
s'il se déporte ou si les parties conviennent d'y mettre 
fin. Au cas où il subsiste un désaccord quant à l'un 
quelconque de ces motifs, l'une ou l'autre partie peut 
prier le Tribunal visé à l'article 6 de prendre une déci
sion qui sera définitive sur la cessation du mandat. 

Article 15. Nomination d'un arbitre remplaçant 

[Lorsqu'il est mis fin au mandat d'un arbitre confor
mément à l'article 13 ou 14, ou en cas de démission 
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pour toute autre raison,] un arbitre remplaçant est 
nommé conformément aux règles qui étaient applica
bles à la nomination de l'arbitre remplacé, sauf conven
tion contraire des parties. 

CHAPITRE IV. COMPÉTENCE DU TRIBUNAL 
ARBITRAL 

Article 16. Pouvoir qu'a le tribunal arbitral de statuer 
sur sa propre compétence 

1) Le tribunal arbitral peut statuer sur sa propre 
compétence, y compris sur toute exception relative à 
l'existence ou à la validité de la convention d'arbitrage. 
A cette fin, une clause compromissoire faisant partie 
d'un contrat sera considérée comme une condition 
distincte des autres clauses du contrat. La constatation 
de nullité du contrat par le tribunal arbitral n'entraîne 
pas de plein droit la nullité de la clause compromissoire. 

2) L'exception d'incompétence du tribunal arbitral 
peut être levée au plus tard lors du dépôt de la réponse 
ou, en cas de demande reconventionnelle, de la répli
que. Le fait pour une partie d'avoir désigné un arbitre 
ou d'avoir participé à sa désignation ne la prive pas du 
droit de soulever une exception. L'exception prise de ce 
que le tribunal arbitral a outrepassé son mandat doit 
être soulevée peu de temps après que le Tribunal aura 
manifesté son intention [d'examiner] [de statuer sur] la 
question considérée comme ne relevant pas de sa com
pétence. Le tribunal arbitral peut admettre une excep
tion soulevée après le délai prévu, s'il estime que le 
retard est dû à une cause valable. 

3) Le tribunal arbitral peut statuer sur l'exception 
visée au paragraphe 2 soit en la traitant comme ques
tion préalable, soit dans sa sentence définitive. [Dans 
les deux cas, la décision par laquelle le tribunal arbitral 
s'est déclaré compétent ne peut être attaquée par l'une 
ou l'autre des parties que lors d'une action en annula
tion de la sentence arbitrale.] 

Article 17. Contrôle concomitant du Tribunal 

1) [Nonobstant les dispositions de l'article 16,] une 
partie peut [à tout moment] prier le Tribunal visé à 
l'article 6 de statuer sur l'existence d'une convention 
d'arbitrage valide et [, si la procédure arbitrale a 
commencé,] sur la compétence du tribunal arbitral [en 
ce qui concerne le litige dont il est saisi]. 

2) Dans l'attente de cette décision, le tribunal arbitral 
est libre de poursuivre la procédure [à moins que le tri
bunal n'ordonne une interruption ou une suspension de 
ladite procédure]. 

Article 18. Pouvoir du tribunal arbitral d'ordonner des 
mesures provisoires 

Sauf convention contraire des parties, le tribunal 
arbitral peut, à la demande d'une partie, ordonner toute 
mesure provisoire [de protection qu'il juge nécessaire en 

ce qui concerne l'objet du litige]. Le tribunal arbitral 
peut exiger d'une partie ou des parties un cautionne
ment au titre des frais occasionnés par ladite mesure. 

CHAPITRE V. CONDUITE DE LA PROCÉDURE 
ARBITRALE 

Article 19. Détermination des règles de procédure 

1) Sous réserve des dispositions [impératives] de la 
présente Loi, les parties sont libres de convenir de la 
procédure à suivre par le tribunal arbitral pour l'arbi
trage. 

2) Faute d'une telle convention, le tribunal arbitral 
peut, sous réserve des dispositions de la présente Loi, 
procéder à l'arbitrage comme il le juge approprié, 
pourvu que les parties soient traitées sur un pied d'éga
lité et que chaque partie ait toute possibilité de faire 
valoir ses droits et proposer ses moyens. Les pouvoirs 
conférés au tribunal arbitral comprennent celui de juger 
de la recevabilité, de la pertinence et de l'importance de 
toute preuve présentée. 

Article 20. Lieu de l'arbitrage 

1) Les parties sont libres de déterminer le lieu de l'ar
bitrage. Faute d'une telle détermination, ce lieu est fixé 
par le tribunal arbitral. 

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe précé
dent, le tribunal arbitral peut, sauf convention contraire 
des parties, se réunir en tout lieu qu'il jugera approprié 
pour l'organisation de consultations entre ses membres, 
l'audition des témoins, des experts ou des parties, ou 
pour l'examen de marchandises, d'autres biens ou de 
pièces. 

Article 21. Commencement de la procédure arbitrale 

Sauf convention contraire des parties, la procédure 
arbitrale est [réputée] engagée à la date à laquelle une 
demande de soumission d'un litige [déterminé] [spécifié] 
à l'arbitrage est reçu par le défendeur [, à condition 
qu'une telle demande précise la requête]. 

Article 22. Langue 

1) Les parties sont libres de convenir de la langue ou 
des langues à utiliser dans la procédure arbitrale. Faute 
d'un tel accord, le tribunal arbitral détermine la langue 
ou les langues à utiliser dans la procédure. Cet accord 
ou cette détermination, à moins qu'ils ne stipulent 
autrement, s'appliquent à toute déclaration écrite d'une 
partie, à toute procédure orale [pour l'audition des 
témoins, des experts ou des parties] et à toute sentence, 
décision ou autre communication du tribunal arbitral. 

2) Le tribunal arbitral peut ordonner que toutes les 
pièces soient accompagnées d'une traduction dans la 
langue ou [une des] [les] langues convenues par les par
ties ou déterminées par le tribunal arbitral. 
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Article 23. Requête et réponse 

1) Dans le délai stipulé par les parties ou fixé par le 
tribunal arbitral, le demandeur énonce les faits moti
vant sa requête, les points litigieux et le recours ou la 
réparation demandés et le défendeur énonce sa réponse 
à propos de ces questions. Les parties peuvent joindre à 
leurs déclarations toutes pièces qu'elles jugeront perti
nentes ou y mentionner les pièces ou autres moyens de 
preuve qu'elles produiront. 

2) [Au cours de la procédure arbitrale,] l'une ou 
l'autre partie peut modifier ou compléter sa requête ou 
sa réponse, à moins que le tribunal arbitral considère ne 
pas devoir autoriser ledit amendement en raison du 
retard avec lequel il est formulé, du préjudice qu'il cau
serait à l'autre partie ou de toute autre circonstance. 

Article 24. Audiences et procédure écrite 

1) Sous réserve de toute convention contraire entre les 
parties, le tribunal arbitral décide s'il convient d'organi
ser une procédure orale ou si la procédure se déroulera 
sur pièces. Cependant, si une partie en fait la demande, 
le tribunal arbitral organise, au stade approprié de la 
procédure arbitrale, une procédure orale pour la pro
duction de preuves par témoins, y compris des experts, 
ou pour l'exposé oral des arguments. 

2) Pour permettre aux parties d'assister à toutes 
audiences et réunions du tribunal arbitral tenues aux 
fins d'examen, il leur en sera donné notification suffi
samment longtemps à l'avance. 

3) Toutes les déclarations, pièces ou informations que 
l'une des parties fournit au tribunal arbitral doivent être 
communiquées à l'autre partie. Tout rapport d'expert 
ou autre document sur lequel le tribunal pourrait 
s'appuyer pour statuer doit également être communiqué 
aux parties. 

Article 25. Défaut d'une partie 

Sauf convention contraire des parties, si, sans évo
quer d'empêchement légitime, 

a) Le demandeur ne présente pas sa requête confor
mément à l'article 23 1), il est mis fin à la procédure 
arbitrale; 

b) Le défendeur ne présente pas sa réponse confor
mément à l'article 23 1), 

Variante A : la procédure arbitrale est poursuivie; 

Variante B : le tribunal arbitral poursuit la procé
dure arbitrale sans considérer ce défaut 
comme une reconnaissance des alléga
tions du demandeur; 

Variante C : le tribunal arbitral considère ce fait 
comme une contestation de la requête et 
poursuit la procédure arbitrale; 

c) L'une des parties omet [de répondre à une 
demande du tribunal arbitral] de comparaître à l'audience 
ou de produire des documents, le tribunal arbitral [peut 
poursuivre] [poursuit] la procédure [et peut statuer sur 
la base des éléments de preuve dont il dispose], 

Article 26. Expert nommé par le tribunal arbitral 

1) Sauf convention contraire des parties conclue avant 
la nomination du premier arbitre, le tribunal arbitral 
peut nommer un ou plusieurs experts chargés de lui 
faire rapport sur les points précis qu'il déterminera. 

2) [L'expert peut, dans les limites de son mandat, 
demander à une partie de lui fournir] [Le tribunal 
arbitral peut demander à une partie de fournir à 
l'expert] tous renseignements appropriés ou de lui 
soumettre ou de lui rendre accessibles, aux fins d'exa
men, toutes pièces ou toutes marchandises ou autres 
biens pertinents. 

3) L'expert, après présentation de son rapport écrit ou 
oral, participe à une audience à laquelle les parties peu
vent l'interroger et faire venir en qualité de témoins des 
experts qui déposent sur les questions litigieuses. 

Article 27. Assistance judiciaire pour l'obtention de 
preuves 

1) Le tribunal arbitral, ou une partie avec l'approba
tion du tribunal arbitral, peut demander à un tribunal 
compétent du présent Etat une assistance pour l'obten
tion de preuves. La demande [est rédigée dans la langue 
du tribunal, est accompagnée d'une copie certifiée 
conforme de la convention d'arbitrage et] précise : 

a) les noms et adresses des parties et des arbitres; 

b) la nature générale de la requête et du secours 
demandé; 

c) les [informations requises concernant les] preuves 
à obtenir, en particulier : 

i) les noms et l'adresse de toute personne 
devant être entendue comme témoin ou 
comme expert en précisant l'objet des témoi
gnages; 

ii) des renseignements complets sur tout docu
ment ou tout autre bien à examiner. 

2) Le tribunal peut, dans les limites de sa compétence 
et conformément à ses règles relatives à l'obtention de 
preuves [y compris les dispositions concernant la 
recevabilité et les procédures d'exécution], satisfaire à 
cette demande soit en recueillant lui-même les preuves, 
soit en ordonnant que les preuves soient fournies direc
tement au tribunal arbitral. Si la demande le [suggère] 
[requiert], le tribunal peut la transmettre à un tribunal 
compétent d'un Etat étranger [dans lequel une assis
tance est demandée pour l'obtention de preuves]. 

[3) Lorsqu'un tribunal étranger transmet à un tribunal 
compétent du présent Etat une demande d'assistance 
pour l'obtention de preuves dans le cadre d'une procé
dure arbitrale ayant lieu dans l'Etat étranger concerné, 
le tribunal du présent Etat considère cette demande 
comme émanant du tribunal étranger lui-même]. 

CHAPITRE VI. PRONONCÉ DE LA SENTENCE 
ET CLOTURE DE LA PROCÉDURE 

Article 28. Règles applicables au fond du litige 

1) Le tribunal arbitral tranche le litige conformément 
aux règles de droit [choisies par] [dont pourront conve-
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nir] les parties comme étant applicables au fond du 
litige. Toute désignation de la loi ou du système juridi
que d'un Etat donné sera considérée, sauf indication 
contraire expresse, comme renvoyant directement aux 
règles juridiques de fond de cet Etat et non à ses règles 
de conflit de lois. 

2) A défaut d'une telle désignation par les parties, le 
tribunal arbitral applique la loi désignée par la règle de 
conflit de lois qu'il juge applicable en l'espèce. 

3) Le tribunal arbitral statue ex aequo et bono ou en 
qualité d'amiable compositeur uniquement si les parties 
l'y ont expressément autorisé. 

Article 29. Prise de décisions par plusieurs arbitres 

Dans une procédure arbitrale comportant plus d'un 
arbitre, toute sentence, y compris les sentences provi
soires [, interlocutoires] et partielles, et toute autre déci
sion du tribunal arbitral est, sauf convention contraire 
des parties, rendue à la majorité de tous ses membres. 
Toutefois, les parties ou le tribunal arbitral peuvent 
autoriser l'arbitre-président à trancher [seul] les ques
tions de procédure. 

Article 30. Règlement 

1) Si, durant la procédure arbitrale, les parties règlent 
le litige, le tribunal arbitral met fin à la procédure arbi
trale et, si les parties lui en font la demande et s'il n'y 
voit pas d'objection, constate le fait par une sentence 
arbitrale rendue d'accord des parties. 

2) La sentence d'accord des parties est rendue confor
mément aux dispositions de l'article 31 et mentionne le 
fait qu'il s'agit d'une sentence. Une telle sentence a le 
même statut et la même force exécutoire que toute autre 
sentence prononcée sur le fond de l'affaire. 

Article 31. Forme et contenu de la sentence 

1) La sentence est rendue par écrit et signée par l'arbi
tre ou les arbitres. Dans la procédure arbitrale compre
nant plusieurs arbitres, les signatures de la majorité des 
membres du tribunal arbitral suffisent, pourvu que soit 
mentionnée la raison de l'absence des autres. 

2) Le tribunal arbitral motive sa sentence, sauf si les 
parties sont convenues que tel ne doit pas être le cas ou 
s'il s'agit d'une sentence rendue d'accord des parties 
conformément à l'article 30. 

3) La sentence mentionne la date à laquelle elle est 
rendue ainsi que le lieu de l'arbitrage déterminé 
conformément à l'article 20 1). La sentence est réputée 
avoir été rendue audit lieu. 

4) Après prononcé d'une sentence, une copie signée 
par les arbitres conformément au paragraphe 1 du pré
sent article en est communiquée à chacune des parties. 

Article 32. Clôture de la procédure 

Variante A 

1) La procédure arbitrale est close : 

a) par le prononcé de la sentence définitive qui 
constitue ou complète le règlement de toutes les 
requêtes soumises à l'arbitrage; ou 

b) par un accord des parties stipulant que la procé
dure arbitrale doit être close à une date déterminée [ou 
à l'expiration d'un délai déterminé]; ou 

c) par une ordonnance du tribunal arbitral rendue 
conformément au paragraphe 2 du présent article. 

2) Après avoir notifié les parties suffisamment à 
l'avance, le tribunal arbitral ordonne la clôture de la 
procédure arbitrale : 

a) Lorsque le demandeur retire sa requête, à moins 
que le défendeur y voit des objections et que le tribunal 
arbitral reconnaît qu'il a légitimement intérêt à ce que 
le litige soit définitivement réglé; ou 

b) si, pour toute autre raison, la poursuite de la 
procédure devient superflue ou inappropriée. 

[Si le tribunal arbitral ne rend pas une ordonnance de 
clôture, toute partie peut demander au Tribunal visé à 
l'article 6 de statuer sur la clôture de la procédure.] 

3) Le mandat du Tribunal arbitral prend fin avec la 
clôture de la procédure arbitrale, sous réserve des dis
positions des articles 33 et 34 4). 

Variante B 

1) La procédure arbitrale est close soit par le pro
noncé de la sentence définitive, soit par un accord des 
parties ou par une ordonnance de clôture [rendue par le 
tribunal arbitral] [que le tribunal arbitral peut rendre 
lorsque la poursuite de la procédure paraît superflue ou 
inappropriée], 

2) Le mandat du tribunal arbitral prend fin avec la 
clôture de la procédure arbitrale, sous réserve des dis
positions des articles 33 et 34 4). 

Article 33. Rectification, interprétation et complètement 
de la sentence 

1) Dans les trente jours de la réception de la sentence, 
à moins que les parties ne soient convenues d'un autre 
délai, une des parties peut, moyennant notification à 
l'autre, demander au tribunal arbitral : 

a) de rectifier dans le texte de la sentence toute 
erreur de calcul, toute erreur matérielle ou typographi
que ou toute erreur de même nature; le tribunal arbitral 
peut, dans les trente jours de la communication de la 
sentence aux parties, faire ces rectifications de sa propre 
initiative; et 

b) de donner [, dans les trente jours,] une interpré
tation d'un point ou passage précis de la sentence; cette 
interprétation fait partie intégrante de la sentence. 

2) Sauf convention contraire des parties, l'une des 
parties peut, moyennant notification à l'autre, deman-
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der au tribunal arbitral, dans les trente jours de la ré
ception de la sentence, de rendre une sentence addition
nelle sur des chefs de demande exposés au cours de la 
procédure arbitrale mais omis dans la sentence; si le tri
bunal arbitral juge la demande justifiée et estime que 
l'omission peut être rectifiée sans nécessiter de nouvelles 
audiences ou de nouvelles preuves, il complète sa sen
tence [dans les soixante jours qui suivent la réception de 
la demande]. 

3) Les dispositions de l'article 31 s'appliquent à la rec
tification et à l'interprétation de la sentence ainsi qu'à 
la sentence additionnelle. 

CHAPITRE VII. RECOURS CONTRE 
LA SENTENCE 

Atfticle 34. La demande d'annulation comme recours 
exclusif contre la sentence arbitrale 

1) Un recours devant un tribunal contre une sentence 
arbitrale rendue [sur le territoire du présent Etat] [en 
vertu de la présente Loi] ne peut prendre la forme que 
d'une demande d'annulation conformément aux para
graphes 2 et 3 du présent article. 

2) Une sentence arbitrale ne peut être annulée par le 
Tribunal visé à l'article 6 que si : 

a) la partie en faisant la demande apporte la preuve : 
i) que les parties à la convention d'arbitrage 

visée à l'article 7 étaient, en vertu de la loi 
qui leur est applicable, frappées d'une inca
pacité, ou que ladite convention n'est pas 
valable en vertu de la loi à laquelle les par
ties l'ont subordonnée ou, à défaut d'une 
indication à cet égard, en vertu de la loi du 
présent Etat; ou 

ii) qu'elle n'a pas été dûment informée de la 
désignation de l'arbitre ou des arbitres, ou 
de la procédure arbitrale, ou qu'il lui a été 
impossible pour une autre raison de faire 
valoir ses droits et présenter ses moyens; ou 

iii) que la sentence porte sur un litige non visé 
dans le compromis ou n'entrant pas dans les 
prévisions de la clause compromissoire, ou 
qu'elle contient des décisions qui dépassent 
les termes du compromis ou de la clause 
compromissoire, étant entendu toutefois que, 
si les dispositions de la sentence qui ont 
trait à des questions soumises à l'arbitrage 
peuvent être dissociées de celles qui ont trait 
à des questions non soumises à l'arbitrage 
seule la partie de la sentence contenant des 
décisions sur les questions non soumises à 
l'arbitrage pourra être annulée; ou 

iv) que la constitution du tribunal arbitral, ou 
la procédure arbitrale, n'a pas été conforme 
[aux dispositions impératives de la présente 
Loi et] à la convention des parties ou, à 
défaut d'une telle convention, qu'elle n'a 
pas été conforme à la présente Loi, ou 

b) le tribunal constate que : 
i) l'objet du litige n'est pas susceptible d'être 

réglé par arbitrage conformément à la loi du 
présent Etat; ou que 

ii) la sentence ou toute décision y figurant est 
contraire à l'ordre public du présent Etat. 

3) Une demande d'annulation ne peut être présentée 
à expiration d'un délai de trois mois à compter de la 
date à laquelle la partie présentant cette demande a 
reçu communication de la sentence conformément à 
l'article 31 4) [ou, si une demande a été faite en vertu 
de l'article 33, à compter de la date à laquelle le tribu
nal arbitral a pris une décision sur cette demande]. 

4) Le Tribunal, au lieu d'annuler la sentence, [, peut 
ordonner le cas échéant la poursuite de la procédure 
arbitrale] [peut autoriser la poursuite de la procédure 
arbitrale si cela permet de remédier à une omission ou à 
tout autre vice de procédure sans avoir à annuler la 
sentence]. 

CHAPITRE VIII. RECONNAISSANCE ET 
EXÉCUTION DES SENTENCES 

Article 35. Conditions de procédure de la reconnaissance 
et de l'exécution 

1) Une sentence arbitrale [au sens du paragraphe 1 de 
l'article premier] [rendue sur le territoire ou hors du 
territoire du présent Etat] est reconnue comme ayant 
force obligatoire, sous réserve des dispositions de 
l'article 36. 

2) Pour obtenir l'exécution de la sentence, une demande 
est présentée par écrit au Tribunal compétent, accom
pagnée de l'original dûment authentifié de la sentence 
ou d'une copie certifiée conforme de cet original, et de 
l'original de la convention d'arbitrage visée à l'article 7 
ou d'une copie certifiée conforme de cet original. Si 
ladite sentence ou ladite convention n'est pas rédigée 
dans une langue officielle du présent Etat, la partie qui 
demande l'exécution de la sentence produira une tra
duction de ces pièces dûment certifiée en une telle 
langue*. 

Article 36. Motifs de refus de la reconnaissance ou de 
l'exécution) 

1) La reconnaissance ou l'exécution d'une sentence 
arbitrale [rendue sur le territoire ou hors du territoire 
du présent Etat] ne peut être refusée : 

à) Que sur la demande de la partie contre laquelle 
elle est invoquée, si ladite partie présente au Tribunal 
compétent auquel est demandée la reconnaissance ou 
l'exécution la preuve que : 

i) les parties à la convention d'arbitrage visée 
à l'article 7 étaient, en vertu de la loi qui 

*Les conditions stipulées dans ce paragraphe visent à énoncer les 
normes les plus strictes. Il ne serait donc pas contraire à l'harmonisa
tion recherchée par la loi type qu'un Etat conserve une procédure 
moins rigoureuse [pour l'exécution de sentences rendues dans cet Etat 
ou conformément a la loi de cet Etat]. 
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leur est applicable, frappées d'une incapa
cité, ou que ladite convention n'est pas 
valable en vertu de la loi à laquelle les par
ties l'ont subordonnée ou, à défaut d'une 
indication à cet égard, en vertu de la loi du 
pays où la sentence a été rendue; ou 

ii) que la partie contre laquelle la sentence est 
invoquée n'a pas été dûment informée de la 
désignation de l'arbitre ou des arbitres ou 
de la procédure arbitrale, ou qu'il lui a été 
impossible pour une autre raison de faire 
valoir ses droits et présenter ses moyens; ou 

iii) que la sentence porte sur un litige non visé 
dans le compromis ou n'entrant pas dans les 
prévisions de la clause compromissoire, ou 
qu'elle contient des décisions qui dépassent 
les termes du compromis ou de la clause 
compromissoire, étant entendu toutefois que, 
si les dispositions de la sentence qui ont 
trait à des questions soumises à l'arbitrage 
peuvent être dissociées de celles qui ont trait 
à des questions non soumises à l'arbitrage, 
seule la partie de la sentence contenant des 
décisions sur les questions soumises à l'arbi
trage pourra être reconnue et exécutée; ou 

iv) que la constitution du tribunal arbitral ou la 
procédure arbitrale n'a pas été conforme à 
la convention des parties ou, à défaut d'une 
telle convention, à la loi du pays où l'arbi
trage a eu lieu, ou 

v) que la sentence n'a pas encore acquis force 
obligatoire pour les parties ou a été annulée 

ou suspendue par un tribunal du pays dans 
lequel, ou en vertu de la loi duquel elle a été 
rendue; ou 

b) Que si le tribunal constate que : 
i) l'objet du litige n'est pas susceptible d'être 

réglé par arbitrage conformément à la loi du 
présent Etat; ou si 

ii) la reconnaissance ou l'exécution de la sen
tence serait contraire à l'ordre public du 
présent Etat. 

2) Une partie contre laquelle la reconnaissance ou 
l'exécution d'une sentence est demandée [sur le terri
toire du présent Etat] [en vertu de la présente Loi] 
durant le délai visé à l'article 34 3) ne peut soulever 
d'objection conformément au paragraphe 1 du présent 
article qu'en demandant l'annulation de la sentence au 
Tribunal visé à l'article 6. 

[3) Lorsqu'une partie demande la reconnaissance, 
mais non l'exécution, d'une sentence à une autorité 
autre qu'un tribunal, l'autre partie peut prier le Tribu
nal visé à l'article 6 d'ordonner que soit refusée la 
reconnaissance en application du paragraphe 1 du pré
sent article.] 

4) Si une demande d'annulation ou de suspension 
d'une sentence a été présentée à un tribunal visé aux 
paragraphes 1 a v ou 2 du présent article, le tribunal 
auquel est demandée la reconnaissance ou l'exécution 
peut, s'il le juge approprié, surseoir à statuer et, à la 
requête de la partie demandant la reconnaissance ou 
l'exécution de la sentence, ordonner à l'autre partie de 
fournir des sûretés convenables. 

b) Loi type sur l'arbitrage commercial international : champ d'application territorial et questions connexes; 
note du secrétariat (A/CN.9/WG.II/WP.49) 

NOTE D'INTRODUCTION 

1. La loi type, en stipulant dans son article premier 
qu'elle s'applique à l'arbitrage commercial internatio
nal, définit en substance son propre champ d'applica
tion. Elle ne définit cependant pas le champ d'applica
tion territorial de ses différentes dispositions. Cette 
question a été abordée par le Groupe de travail à pro
pos de certains articles1, et il a été convenu de l'étudier 
plus en détail, pour l'ensemble des projets de disposi
tions, à la septième session du Groupe de travail2. 

2. Lors de l'établissement de la loi type, on est parti 
de l'hypothèse que celle-ci s'appliquait essentiellement 
aux arbitrages ayant lieu dans l'Etat de la loi type. Le 
Groupe de travail souhaitera peut-être énoncer ce prin-

'Voir par exemple les articles V et XXX; rapport du Groupe de 
travail des pratiques en matière de contrats internationaux sur les tra
vaux de sa sixième session (A/CN.9/245, par. 148 et 191; reproduit 
dans le présent Annuaire, deuxième partie, II, A, 1). 

2Ibid., par, 149 et 191. 

cipe dans la loi type. Celui-ci devra peut-être cependant 
être précisé sur deux plans. 

3. Premièrement, il serait peut-être utile de déterminer 
si le lieu de l'arbitrage est le facteur exclusif permettant 
de déterminer si la loi type s'applique, ou si les parties 
sont habilitées à convenir des règles de procédure appli
cables à l'arbitrage. Cette question est traitée à la sec
tion A ci-dessous. 

4. Deuxièmement, la loi type peut contenir des dis
positions exigeant une délimitation particulière de leur 
champ d'application, qui serait différent de celui de la 
loi type dans son ensemble. Cette question est traitée à 
la section B ci-dessous. 

5. La présente note traite également des éventuels 
conflits de règles de procédure pouvant naître du fait de 
la délimitation du champ d'application de la loi type. 
On a examiné à la section C ci-dessous différents 
moyens de régler de tels conflits. 
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A. CRITERE APPLICABLE POUR DÉLIMITER 
LE CHAMP D'APPLICATION DES DISPOSITIONS 

RELATIVES A LA PROCÉDURE ARBITRALE 

6. Le critère de base commun à tous les systèmes 
juridiques pour déterminer si des règles de procédure 
sur l'arbitrage s'appliquent ou non est un critère 
territorial. Dans la plupart des systèmes juridiques, le 
critère territorial est appliqué strictement mais, dans 
certains autres, il est complété par le critère de 
l'autonomie. 

7. En vertu du strict critère territorial, le lieu de 
l'arbitrage est le seul facteur permettant de déterminer 
si la loi d'un Etat s'applique ou non. Ainsi, un Etat 
(Etat A) ne tiendra pas compte d'une convention des 
parties aux termes de laquelle un arbitrage ayant lieu 
dans l'Etat A sera régi par les règles de procédure d'un 
autre Etat (Etat B). L'Etat A ne tiendra également pas 
compte d'une convention des parties aux termes de 
laquelle un arbitrage ayant lieu dans l'Etat B doit être 
régi par les règles de procédure de l'Etat A. 

8. En vertu du critère territorial complété par le 
critère de l'autonomie, le lieu de l'arbitrage détermine la 
loi applicable, à moins que les parties n'en aient 
convenu autrement. Ainsi, la loi d'un Etat (Etat A) 
s'applique à un arbitrage si celui-ci a lieu dans l'Etat A, 
à condition que les parties ne soient pas convenues de 
soumettre l'arbitrage aux règles de procédure d'un autre 
Etat (Etat B), auquel cas l'Etat A considérera que 
l'arbitrage est régi par les règles de procédure de l'Etat B. 
La loi de l'Etat A s'applique également à un arbitrage si 
les parties sont convenues de le soumettre aux règles de 
procédure de l'Etat A, même s'il n'a pas lieu dans cet 
Etat. 

9. On notera à ce propos que la Convention de New 
York de 1958, bien que son champ d'application soit 
fondé sur le critère territorial, reconnaît qu'il est possi
ble à un Etat d'autoriser les parties à soumettre un arbi
trage à des règles de procédure différentes de celles du 
lieu de l'arbitrage. Pour les systèmes juridiques accor
dant une telle autonomie aux parties, le paragraphe 1 
de l'article premier de la Convention stipule que celle-ci 
s'applique également aux sentence arbitrales qui ne sont 
pas considérées comme sentences nationales dans l'Etat 
où leur reconnaissance et leur exécution sont deman
dées. En outre, le paragraphe 1 e de l'article V de la 
Convention envisage les cas où l'autorité compétente 
d'un Etat annule une sentence — c'est-à-dire une sen
tence considérée comme sentence nationale dans cet 
Etat — qui a été rendue hors de cet Etat, mais en appli
cation de ses règles de procédure. 

10. Un des avantages du critère territorial strict est sa 
simplicité d'application car, dans la plupart des cas, il 
est facile de déterminer quelles règles de procédure 
régissent un arbitrage. En outre, il est aisé aux parties et 
au tribunal arbitral de faire appel à l'assistance ou au 
contrôle d'un tribunal, car le lieu de l'arbitrage déter
mine la compétence qu'a le tribunal de fournir une telle 
assistance ou d'assurer un tel contrôle. 

11. Par contre, il peut être avantageux de ne pas empê
cher les parties de soumettre un arbitrage à des règles 
de procédure autres que celles du lieu de l'arbitrage. Les 
parties peuvent par exemple souhaiter être libres de 
convenir que l'arbitrage aura lieu dans l'Etat A, parce 
que cela convient mieux aux participants, du fait du 
coût de la procédure ou en raison de la disponibilité de 
preuves. Elles peuvent cependant préférer que l'arbi
trage soit régi par les règles de procédure de l'Etat B, 
plutôt que par celles de l'Etat A. 

12. On notera qu'aux termes de la loi type, le tribunal 
arbitral n'est pas tenu de mener la totalité de la procé
dure arbitrale dans l'Etat où a lieu l'arbitrage. Aux 
termes du paragraphe 2 de ^'article 20, le tribunal arbi
tral peut décider de se réunir hors de l'Etat où a lieu 
l'arbitrage pour des consultations, des auditions de 
témoins ou l'examen de marchandises ou de documents. 

13. Outre le critère territorial, qu'il soit ou non 
complété par le critère de l'autonomie, le Groupe de 
travail souhaitera peut-être retenir un critère permettant 
de déterminer si la loi typé s'applique dans les cas où le 
lieu de l'arbitrage, ou la loi régissant l'arbitrage, n'ont 
pas été convenus ou déterminés. Cela parce qu'une 
partie peut avoir besoin de l'assistance d'un tribunal 
avant qu'il ne soit établi que le tribunal est habilité à 
accorder une telle assistance sur la base d'un accord sur 
le lieu de l'arbitrage ou sur les règles de procédure à 
appliquer. La loi type pourrait stipuler par exemple 
qu'en l'absence de tout facteur déterminant l'applicabi
lité de la loi type, une partie peut se fonder sur la loi 
type, y compris sur ses dispositions relatives à l'assis
tance du Tribunal visé à l'article 6, si son établissement 
ou son lieu de résidence se situe dans l'Etat de la loi 
type. (On trouvera un examen des possibilités de conflit 
dû à une telle disposition aux paragraphes 32 et 33 
ci-dessous.) 

B. CONSIDÉRATIONS PARTICULIÈRES 
CONCERNANT LES DISPOSITIONS RELATIVES 

A L'ASSISTANCE ET AU CONTROLE 
DES TRIBUNAUX 

14. Il serait sans doute bon d'envisager quelles dispo
sitions de la loi type relatives à l'assistance et au 
contrôle des tribunaux devraient avoir le même champ 
d'application que la loi type dans son ensemble et 
quelles dispositions devraient avoir un champ d'appli
cation particulier. Sur la base de cet examen, le Groupe 
de travail souhaitera peut-être déterminer si, dans tel ou 
tel cas, il serait nécessaire de rédiger une disposition 
expresse sur le champ d'application. 

1. Dispositions relatives à l'assistance et au 
contrôle des tribunaux qui devraient avoir le même champ 

d'application que la loi type dans son ensemble 

15. Il semble que les dispositions relatives aux cas sui
vants d'assistance et de contrôle des tribunaux concer
nent les tribunaux de l'Etat de la loi type et portent sur 

. des arbitrages régis par les règles de procédure de l'Etat 
dont le tribunal doit trancher : 



Deuxième partie. Arbitrage commercial international 227 

a) Vérification de la validité d'une convention 
d'arbitrage (article 17); 

b) Examen de la décision d'un tribunal arbitral sta
tuant sur sa propre compétence (par. 3 de l'article 16); 

c) Nomination d'un arbitre (article 11); 

d) Récusation d'un arbitre (article 13); 

e) Résiliation du mandat d'un arbitre (article 14); 

f) Annulation d'une sentence (article 34). 

16. Si le Groupe de travail retient le critère territorial 
strict, le Tribunal visé à l'article 6 serait habilité à pren
dre une décision sur les questions ci-dessus, si le lieu de 
l'arbitrage se situe dans l'Etat de la loi type. 

17. Si le Groupe de travail adopte le critère territorial 
complété par le critère de l'autonomie, le Tribunal visé 
à l'article 6 serait habilité à trancher une des questions 
mentionnées au paragraphe 15 ci-dessus lorsque le lieu 
de l'arbitrage se situe dans l'Etat de la loi type, à moins 
que les parties n'aient soumis l'arbitrage à des règles de 
procédures étrangères. Le Tribunal serait également 
habilité à prendre une telle décision si les parties ont 
soumis l'arbitrage aux règles de procédure de l'Etat de 
la loi type, même si l'arbitrage n'a pas lieu dans ledit 
Etat. 

2. Dispositions relatives à l'assistance et au contrôle 
des tribunaux qui devraient avoir un champ d'application 

particulier 

18. Certaines dispositions de la loi type traitant de 
l'assistance et du contrôle des tribunaux sont telles 
qu'elles peuvent exiger un champ d'application différent 
de celui de la loi type dans son ensemble. Ces disposi
tions sont examinées ci-après. 

il stipule qu'un tribunal ne refusera pas d'accorder une 
telle mesure en invoquant l'existence d'une convention 
d'arbitrage. Ainsi, le champ d'application de la règle 
devrait être identique à celui du paragraphe 1 de l'arti
cle 8 mentionné au paragraphe 19 ci-dessus. 

22. Deuxièmement, il stipule que la demande de 
mesure intérimaire d'une partie ne doit pas être consi
dérée comme entraînant la suspension de la convention 
d'arbitrage. Ce principe devrait s'appliquer, qu'une telle 
démande soit adressée à un tribunal de l'Etat de la loi 
type ou à un tribunal de tout autre Etat. 

c) Assistance pour l'obtention de preuves (article 27) 

23. L'article 27 traite de l'assistance des tribunaux de 
la loi type dans le cadre d'arbitrages; les paragraphes 1 
et 2 concernent les arbitrages régis par les règles de pro
cédure de l'Etat de la loi type et le paragraphe 3 les 
arbitrages non régis par ces règles de procédure. Ainsi 
le champ d'application de cet article est plus large que 
celui de l'ensemble de la loi type. 

24. L'assistance aux arbitrages non régis par des règles 
de procédure de l'Etat où l'assistance doit être accordée 
peut être soumise à des conditions plus strictes que celle 
fournie à des arbitrages régis par ces règles. Cela, parce 
que des règles de procédure étrangères peuvent être dif
férentes de celles de l'Etat où l'assistance doit être four
nie et que les tribunaux de cet Etat ne sont pas habilités 
à superviser ces arbitrages. Il est donc proposé qu'aux 
fins de l'assistance pour l'obtention de preuves, la dis
tinction établie entre les arbitrages régis par les règles 
de procédure de l'Etat où l'assistance doit être fournie 
et les arbitrages non régis par ces règles de procédure 
soit fonction du champ d'application général de la loi 
type. 

a) Renvoi des parties à l'arbitrage du fait de l'existence 
d'une convention d'arbitrage (par, 1 de l'article 8) 

19. Aux termes du paragraphe 1 de l'article 8, un tri
bunal saisi d'un litige sur une question faisant l'objet 
d'une convention d'arbitrage renverra les parties à l'ar
bitrage. Cette disposition vise les tribunaux de l'Etat de 
la loi type; cependant, il semble que la convention d'ar
bitrage, motif du renvoi des parties à l'arbitrage, peut 
être n'importe quelle convention d'arbitrage, quel que 
soit le lieu de l'arbitrage ou la loi le régissant. Si les 
conventions d'arbitrage ont une telle portée universelle, 
c'est parce qu'elles ne peuvent être efficaces que si elles 
empêchent les parties d'intenter une action devant un 
tribunal de quelque Etat que ce soit. 

b) Octroi de mesures intérimaires (article 9) 

20. L'article 9 stipule qu'une convention d'arbitrage 
est compatible avec une demande de mesure provisoire 
adressée à un tribunal. Ce principe comporte deux 
aspects. 

21. Premièrement, il concerne les tribunaux de l'Etat 
de la loi type priés d'accorder une mesure intérimaire et 

d) Reconnaissance et exécution des sentences arbitrales 
(articles 35 et 36) 

25. Selon l'avis qui a prévalu au sein du Groupe de 
travail, la loi type devrait régir la reconnaissance et 
l'exécution de sentences régies par les règles de procé
dure de l'Etat où la reconnaissance et l'exécution sont 
demandées, c'est-à-dire de sentences nationales, ainsi 
que la reconnaissance et l'exécution de sentences non 
régies par ces règles, c'est-à-dire de sentences étrangères3. 
Ainsi, le champ d'application de cet article est plus 
large que le champ d'application général de la loi type. 

26. Le Groupe de travail a également estimé qu'il n'y 
avait pas de raison décisive de prévoir des règles diffé
rentes pour les sentences nationales et les sentences 
étrangères et il a donc été décidé d'adopter un régime 
uniforme pour ces deux catégories de sentence4. 

27. Cependant, étant donné le caractère provisoire de 
cette décision5, il serait sans doute bon d'envisager un 

Hbid., par. 129. 
*Ibid., par. 135 et 139. 
5/Wrf., par. 133 et 140. 
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critère permettant d'établir une distinction entre les sen
tences nationales et étrangères, par exemple un critère 
conforme à celui qui devra être adopté pour délimiter le 
champ d'application de la loi type. Ainsi, une sentence 
rendue dans un arbitrage national, c'est-à-dire un arbi
trage régi par la loi type de l'Etat de la reconnaissance 
et de l'exécution, serait reconnue et exécutée confor
mément aux procédures relatives aux sentences natio
nales, et une sentence rendue dans un arbitrage étran
ger, c'est-à-dire un arbitrage non régi par la loi type de 
l'Etat de la reconnaissance et de l'exécution, serait 
reconnue et exécutée conformément aux procédures 
relatives aux sentences étrangères. 

C. QUESTIONS RELATIVES AUX CONFLITS 
DE LOIS 

1. Conflits de lois dûs à la délimitation du 
champ d'application de la loi type 

28. Il peut se produire un conflit de règles de procé
dure,' aboutissant à un conflit quant à la compétence 
des tribunaux, si le critère relatif à la délimitation du 
champ d'application de la loi type adoptée dans un Etat 
est différent du critère correspondant concernant les 
règles de procédure arbitrale adoptées dans un autre 
Etat. 

29. Par exemple, si un Etat n'autorise pas les parties à 
soumettre un arbitrage ayant lieu dans cet Etat à des 
règles de procédure étrangères, alors que l'Etat dont les 
règles de procédure ont été retenues accepte ce choix, 
les tribunaux des deux Etats pourraient se considérer 
comme compétents pour superviser l'arbitrage (conflit 
de compétence positif), auquel cas on ne saurait déter
miner avec certitude quelles règles de procédure le tri
bunal arbitral et les parties devraient suivre. 

30. Par ailleurs, si un Etat autorise les parties à sou
mettre un arbitrage ayant lieu dans cet Etat à des règles 
de procédure étrangère, alors que l'Etat dont les règles 
de procédure ont été retenues n'accepte pas ce choix, les 
tribunaux des deux Etats pourraient refuser de super
viser l'arbitrage (conflit de compétence négatif) et l'on 
ne saurait avec certitude quelles sont les règles de pro
cédure applicables. 

31. Le Groupe de travail souhaitera peut-être envisa
ger s'il serait bon d'inclure dans la loi type une disposi
tion visant à atténuer les effets des conflits de compé
tence positifs et négatifs. 

32. Les effets d'un conflit de compétence positif peu
vent être atténués en autorisant le tribunal de l'Etat de 
la loi type à se déclarer incompétent dans le cadre d'un 
arbitrage lorsqu'un tribunal étranger peut être saisi ou a 
été saisi d'une question relative à cet arbitrage. Ceux 
des conflits de compétence négatifs peuvent l'être en 
autorisant le tribunal de l'Etat de la loi type à se décla
rer compétent lorsqu'un tribunal étranger a refusé de 
trancher une question relative à un arbitrage. 

33. Au paragraphe 13 ci-dessus, il a été avancé que 
l'on pourrait retenir un critère permettant de détermi

ner si la loi type est applicable dans les cas où le lieu de 
l'arbitrage ou les règles régissant l'arbitrage n'ont pas 
été convenus ou déterminés. Selon la solution proposée, 
la loi type serait applicable si une partie a son établis
sement ou son lieu de résidence dans l'Etat de la loi 
type. Si cette solution est retenue, il se peut qu'une par
tie se fonde sur la loi type de son Etat aux fins, par 
exemple, de la nomination de l'arbitre unique, alors que 
l'autre partie se fonde aux mêmes fins sur la loi de son 
Etat (qui aura ou non adopté la loi type). Cette situa
tion peut aboutir à des décisions judiciaires contradic
toires et les deux différentes lois pourront contenir des 
dispositions contradictoires quant au fond. 

34. On pourrait résoudre ce problème en stipulant par 
exemple que la demande présentée par le demandeur ou 
la partie la plus diligente empêcherait l'autre partie 
d'invoquer sa propre loi. Ainsi éliminerait-on les 
conflits lorsque chaque partie est ressortissante d'un 
Etat ayant adopté la loi type. Lorsqu'une des deux lois 
éventuellement applicables n'est pas la loi type, une 
telle disposition pourrait réduire les risques de conflits 
sans cependant les éliminer. 

2. Conflit de lois concernant la validité 
de la convention d'arbitrage 

35. La loi type contient, dans la procédure d'annulation 
et dans la procédure de reconnaissance et d'exécution 
d'une sentence, une règle concernant la loi régissant la 
validité des conventions d'arbitrage (articles 34 2) a i et 
36 1) a i). Dans les deux cas, la loi choisie est applicable 
en premier lieu et, si aucun choix n'a été fait, des solu
tions différentes sont données pour chacun des cas 
visés. En cas d'annulation, la loi applicable est celle du 
tribunal qui doit décider de l'annulation et, en cas de 
reconnaissance et d'exécution, c'est la loi du lieu où la 
sentence a été rendue. 

36. Ces règles relatives aux conflits pouvant être 
considérées comme applicables uniquement dans le 
contexte des articles 34 et 36, le Groupe de travail sou
haitera peut-être envisager s'il serait bon d'adopter une 
règle générale qui s'appliquerait également à la période 
précédant le prononcé de la sentence, ou même le début 
de la procédure arbitrale. 

37. Pour ce qui est du contenu des règles relatives aux 
conflits de lois figurant aux articles 34 et 36, on notera 
que ces deux règles auraient les mêmes résultats si le 
Groupe de travail adoptait le critère territorial strict 
pour délimiter le champ d'application de la loi type. Si, 
dans un tel cas, on adoptait une règle générale relative à 
la loi régissant la convention d'arbitrage, cette loi 
devrait être celle à laquelle les parties ont soumis la 
convention d'arbitrage, ou faute d'indication à ce pro
pos, la loi du lieu de l'arbitrage. 

38. Si cependant le Groupe de travail décide que les 
parties devraient être habilitées à soumettre l'arbitrage 
à une loi différente de celle du lieu de l'arbitrage, il 
pourrait naître un conflit entre ces deux règles. Si les 
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parties ont soumis l'arbitrage à une loi différente de 
celle du lieu où est prononcée la sentence, dans le cas 
d'une procédure d'annulation, la validité de la conven
tion d'arbitrage serait déterminée par la loi régissant 
l'arbitrage, et non par la loi de l'Etat où la sentence a 
été rendue. Dans le même arbitrage, mais dans le cadre 
de la procédure de reconnaissance et d'exécution, la 
validité de la convention d'arbitrage serait régie par la 
loi de l'Etat où la sentence a été rendue. 

39. Aussi, si l'on veut donner aux parties la liberté de 
soumettre leur arbitrage à des règles de procédures dif
férentes de celles du lieu de l'arbitrage, le Groupe de 
travail souhaitera peut-être envisager d'aligner ces deux 
règles relatives au conflit de lois. A cette fin, il faudrait 
modifier l'article 36 1 a i de sorte que, si la sentence 
n'est pas rendue dans l'Etat de la loi régissant l'arbi
trage, la convention d'arbitrage soit soumise à la loi ré
gissant l'arbitrage. Si, dans le même temps, on adoptait 
une règle générale relative à la loi régissant la validité 
de la convention d'arbitrage, il semble que ladite loi 
devrait être celle à laquelle les parties ont soumis la 

NOTE D'INTRODUCTION 

1. Le présent document de travail contient des obser
vations et suggestions sur lesquelles le Groupe voudra 
sans doute se pencher au cours des délibérations por
tant sur le projet de texte composite d'une loi type sur 
l'arbitrage commercial international. Le projet en ques
tion est paru sous la cote A/CN.9/WG.II/WP.48 
(reproduit dans le présent Annuaire, deuxième partie, II, 
B, 3, a). 

2. La plupart de ces observations et suggestions valent 
pour plus d'un projet d'article. Elles traitent, par exem
ple, des modalités d'application et des effets d'une règle 
donnée par rapport aux autres dispositions pertinentes 
ou, de manière plus générale, de la cohérence interne et 
de possibilités d'applicaton pratique des divers projets 
de dispositions. 

OBSERVATIONS ET SUGGESTIONS 

A. La loi type en tant que lex specialis (articles 1, 5, 34 
et 36) 

3. Il semble clair et admis que la loi type a pour objet 
d'établir un régime juridique spécial en matière d'arbi
trage commercial international qui prévaudra sur toute 
autre loi interne en la matière dans les Etats qui 
l'adopteront. Le Groupe de travail voudra peut-être 
examiner la question de savoir si l'expression "La pré
sente Loi s'applique à l'arbitrage commercial interna
tional" suffit à énoncer le principe de lex specialis ou si 
ce principe devrait être stipulé de manière expresse. 

convention d'arbitrage ou, faute de toute indication à 
ce propos, la loi régissant l'arbitrage. 

40. En outre, on notera qu'aucune solution n'a été 
proposée dans les cas où les parties n'ont pas soumis la 
convention d'arbitrage à une loi et où l'on ne peut 
savoir avec certitude où la sentence sera rendue. Puis
que la question de la validité d'une convention d'arbi
trage peut se poser même avant que ces points de ratta
chement ne soient établis, le Groupe de travail souhaitera 
peut-être envisager s'il serait utile d'inclure dans la règle 
relative au conflit des lois une disposition prévoyant un 
point de rattachement supplémentaire. 

41. Pour ce qui est de savoir quel point de rattache
ment supplémentaire pourrait être inclus dans la règle 
relative au conflit de lois, aucune solution idéale n'a 
encore été trouvée. Cependant, il semble qu'il ne serait 
pas contraire à l'attente des parties, en l'absence des 
deux premiers facteurs, de soumettre la convention 
d'arbitrage à la loi régissant le contrat à l'origine du 
différend. 

4. Si une règle expresse était prévue à cet effet, elle 
pourrait stipuler que l'application de toute disposition 
législative nationale ayant trait à l'arbitrage est exclue 
par "les dispositions de la présente Loi" ou, mieux 
encore, est exclue par "la présente Loi pour toutes les 
questions qui y sont traitées". Ce dernier libellé, ou tout 
autre libellé de même nature, permettrait de préciser 
que la loi type ne constitue pas un régime juridique 
autonome excluant l'application de toutes les autres 
dispositions législatives nationales ayant trait à l'arbi
trage. 

5. Cette restriction de portée contribuerait peut-être à 
mettre en relief le fait que la loi type ne régit que cer
tains aspects de l'arbitrage. A titre d'exemple, il suffit 
de rappeler quelques-unes des questions dont le Groupe 
de travail a décidé de ne pas traiter dans la loi type : 
arbitrabilité de l'objet des litiges, capacité des parties à 
conclure une convention d'arbitrage, effets de l'immunité 
des Etats, exécution par les tribunaux des mesures pro
visoires décidées par les tribunaux arbitraux en matière 
d'adaptation de contrats, fixation d'honoraires et de 
demande de consignation, délai d'exécution de la sen
tence arbitrale. Toutefois, ainsi que le montrent ces 
exemples, il ne serait pas toujours aisé de savoir si une 
question est bien régie par la loi type alors même qu'elle 
n'y est pas expressément réglementée, ou si, n'étant pas 
traitée dans la loi type, elle est régie par une autre loi. 

6. Des considérations du même ordre s'appliquent, 
semble-t-il, au projet d'article 5, dans une mesure plus 
limitée toutefois, car la distinction entre les questions 
régies par la loi type et celles qui ne le sont pas n'y est 
pertinente qu'à propos de la supervision ou de l'assis
tance éventuelle des tribunaux. 

c) Projet de texte composite d'une loi type sur l'arbitrage commercial international : observations et suggestions; 
note du secrétariat (A/CN. 9/WG.II/WP.50) 
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7. Enfin, la constatation du fait que certaines disposi
tions d'une loi nationale autre que la loi type peuvent 
être applicables pourrait conduire à modifier le para
graphe 2 a iv de l'article 34. Le Groupe de travail sou
haitera peut-être se demander si la mention faite dans 
cet alinéa de "la présente Loi" n'est pas trop étroite et 
s'il ne conviendrait pas de la remplacer par l'expression 
"la loi du présent Etat". Il convient de noter que la 
disposition parallèle du paragraphe 1 a iv de l'article 36 
fait état de "la loi du pays où l'arbitrage a eu lieu", ce 
qui, dans un cadre interne, signifie que la loi type n'est 
pas le seul texte auquel il faille se conformer. 

B. Enumération des dispositions impératives (article 3) 

8. Le projet d'article 3 a pour objet d'inventorier, au 
sein d'un même article, les dispositions de la loi type 
auxquelles les parties ne peuvent déroger. Ce regrou
pement des dispositions impératives en une liste unique 
rendrait inutile l'insertion dans les dispositions non 
impératives d'une expression telle que "sauf convention 
contraire des parties". 

9. Un certain nombre de difficultés et d'autres consi
dérations amènent toutefois à douter que cette solution 
soit appropriée et nécessaire. Premièrement, un nombre 
assez considérable de dispositions sont de toute évi
dence impératives par leur contenu. Deuxièmement, il 
existe un certain nombre de dispositions laissant toute 
latitude aux parties et auxquelles s'ajoutent des disposi
tions supplétives au cas où les parties ne parviendraient 
pas à un accord; dans ce cas, la question de la nature 
impérative de la disposition semble purement doctrinale 
et tout aussi superfétatoire. Troisièmement, pour ce qui 
est de certains des projets d'articles, seule une partie de 
la disposition (par exemple les délais) n'est pas impéra
tive. Quatrièmement, en ce qui concerne certaines des 
dispositions dont on a déjà décidé qu'elles ne seraient 
pas impératives, le Groupe de travail a estimé que pour 
souligner le fait il convenait de le préciser dans la dispo
sition même, en dépit de l'énumération de l'article 3. 
Cinquièmement, outre les dispositions dont on a déjà 
décidé qu'elles ne seraient pas impératives et qui ont été 
rédigées en conséquence, à savoir les articles 11 1), 15, 
18, 20 2, 21, 24 1), 25, 26 1), 29, 33 2), on a suggéré que 
quelques autres dispositions seulement pouvaient être 
considérées comme n'étant pas impératives et qu'on 
pourrait aisément le faire ressortir en leur ajoutant une 
expression telle que "sauf convention contraire des par
ties"; il s'agit en l'occurence des articles 2 e, 23 2) et, 
peut-être, de l'article 26 2) et 3). 

C. Champ et effet de la règle de renonciation (articles 4, 
34 et 36) 

10. Le Groupe de travail voudra sans doute étudier, 
compte tenu de la décision qu'il aura prise au sujet des 
dispositions de la loi type qu'il convient de rendre impéra
tives, s'il y a lieu de maintenir la disposition limitant 
l'application de la clause de renonciation aux dispositions 
de la loi qui ne sont pas impératives. Si seules les disposi
tions mentionnées ci-dessus (au paragraphe 9) étaient non 
impératives, cette restriction pourrait être considérée 

comme trop étroite. On pourrait par exemple élargir le 
champ de la clause de renonciation en n'en excluant que 
les vices de procédure fondamentaux tels les violations de 
l'ordre public, notamment pour ce qui a trait à l'arbitrabi-
lité de l'objet d'un litige. 

11. Le Groupe de travail pourrait également envisager 
de définir plus clairement les effets de la renonciation 
prévue à l'article 4. S'il ressort clairement qu'une partie 
n'aurait plus le droit de soulever une objection lors des 
stades ultérieurs de la procédure d'arbitrage, il ne ressort 
pas immédiatement que ladite partie n'aurait pas non plus 
le droit d'invoquer le non-respect d'une disposition dans 
une demande visant à annuler la sentence arbitrale ou 
visant à ce qu'il soit refusé de la reconnaître ou de l'exécu
ter. Une renonciation en vertu de l'article 4 devrait, 
semble-t-il, avoir ces effets étendus et cette interprétation 
pourrait trouver sa place soit dans l'article 4, soit dans les 
articles 34 et 36. Il convient de noter toutefois que, dans ce 
dernier cas, les effets de la clause de renonciation seraient 
plus étendus dans la mesure où le fait de l'insérer dans 
l'article 36 la rendrait également applicable aux sentences 
arbitrales étrangères rendues en vertu d'un code de pro
cédure autre que la loi type. 

D. Convention d'arbitrage et accords entre les parties sur 
la procédure arbitrale (articles 4, 7 et 19) 

12. Le Groupe de travail voudra peut-être examiner le 
rapport entre l'expression "convention d'arbitrage" et les 
diverses mentions qui sont faites dans la loi type des 
accords entre parties relatifs à la composition du tribunal 
arbitral ou à la procédure arbitrale. S'il est vrai que les 
conventions d'arbitrage comportent fréquemment des 
dispositions en matière de procédure, revêtant notam
ment la forme d'un renvoi à des règles arbitrales types, il 
arrive que les parties s'entendent sur la plupart ou certains, 
au moins des points de procédure lors seulement de la 
naissance du litige, voire durant la procédure arbitrale, 
c'est-à-dire longtemps après avoir conclu l'accord aux 
termes duquel elles s'engageaient à soumettre d'éventuels 
litiges à l'arbitrage. Ces pratiques diverses ont amené les 
auteurs de la présente note à formuler deux suggestions à 
l'intention du Groupe de travail. 

13. La première vise à utiliser l'expression "convention 
d'arbitrage" telle que définie au paragraphe 1 de 
l'article 7, dans son sens littéral et relativement étroit, à 
savoir celui d'une convention visant à soumettre les litiges 
à l'arbitrage. C'est sur cette convention de base que serait 
fondée la compétence du tribunal arbitral — et non celle 
des tribunaux — qu'elle soit ou non accompagnée d'un 
accord de procédure. L'expression "convention d'arbi
trage" ne devrait donc pas être utilisée lorsqu'on souhaite 
mettre l'accent sur les dispositions relatives à la procé
dure, comme par exemple à l'article 4. Cette interpréta
tion aurait pour conséquence pratique importante que la 
forme écrite prévue au paragraphe 2 de l'article 7 ne serait 
requise que pour la convention de base, y compris pour 
toute définition ou modification ultérieure des chefs dé 
demande ou du litige soumis au tribunal, mais non pour 
tout accord sur la procédure conclu par les parties. 
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14. La seconde suggestion tendrait à exiger des parties 
qu'elles concluent un accord sur la procédure arbitrale, si 
ce point ne figure pas déjà dans la convention d'arbitrage, 
avant la désignation du premier ou de l'unique arbitre; 
ceci afin que les règles de procédure soient claires avant le 
commencement de la procédure et afin que l'arbitre 
connaisse dès son entrée en fonctions les règles auxquelles 
il doit soumettre son action. On se rappellera que c'est 
pour cette même raison que le Groupe a fait figurer cette 
règle au paragraphe 1 de l'article 26. On pourrait, dans le 
cas présent, adopter cette règle sur un plan plus général, 
par exemple dans le cadre de la disposition de base qui fait 
l'objet du paragraphe 1 de l'article 19, en l'assortissant 
éventuellement de la réserve "sauf disposition contraire 
de la présente Loi". 

E. Effets du non-recours au droit d'invoquer l'existence ou 
la non-existence d'une convention d'arbitrage valide 
(articles 8, 16, 17, 34 et 36 

15. Le Groupe de travail souhaitera peut-être étudier les 
effets qu'aurait le fait qu'une partie n'invoque pas la 
convention d'arbitrage, dans le cas du paragraphe 1 de 
l'article 8 ou, inversement, les effets de la décision prise 
par une partie, dans le cas du paragraphe 2 de l'article 16, 
de plaider l'incompétence du tribunal arbitral. Dans le 
premier cas, il peut y avoir doute sur le point de savoir si le 
fait d'avoir omis de demander dans les délais prévus 
qu'un litige soit soumis à l'arbitrage devrait empêcher une 
partie de se prévaloir de la convention d'arbitrage dans 
d'autres contextes ou cadres puisque, par exemple, la 
reconnaissance de la convention ou sa portée en ce qui 
concerne l'arbitrabilité de l'objet d'un litige peuvent 
varier d'un endroit à l'autre. Afin toutefois d'éviter des 
procédures parallèles et des décisions qui se contredisent, 
on pourrait décider de considérer le fait de n'avoir pas 
recouru à l'arbitrage comme une renonciation du droit à 
se prévaloir de la convention d'arbitrage où que ce soit. 
Cette position lierait par exemple le Tribunal qui, à l'arti
cle 17, est invité à statuer sur le point de savoir s'il existe 
ou non une convention d'arbitrage valide. 

16. Dans le cas inverse, c'est-à-dire celui posé au para
graphe 2 de l'article 16, la réponse semble plus simple. 
Une partie qui ne soulève pas l'exception prévue au para
graphe 2 de l'article 16 devrait, semble-t-il, être privée du 
droit de soulever des objections ayant trait à l'existence ou 
à la validité (ou au champ d'application) de la convention 
d'arbitrage dans d'autres cadres, notamment dans celui 
du contrôle du Tribunal prévu à l'article 17 et en 
particulier au stade postérieur à la sentence arbitrale 
(articles 34 2) a i et 36 1) a i). Toutefois, cette renoncia
tion du fait de la soumission à l'arbitrage devrait être 
assujettie à certaines contraintes, telles que l'ordre public, 
notamment l'arbitrabilité. 

F. Contrôle de la compétence du tribunal arbitral par le 
Tribunal (articles 16 et 17) 

17. Lorsque le tribunal arbitral a statué sur l'exception 
visée au paragraphe 2 de l'article 16 en la traitant comme 
question préalable et s'est déclaré compétent, cette déci
sion ne peut être attaquée, conformément au para

graphe 3 dudit article, que lors d'une action en annula
tion de la sentence arbitrale. Le secrétariat a mis cette 
disposition entre crochets non dans le but d'en contes
ter le bien-fondé, mais afin d'attirer l'attention sur la 
nécessité de réexaminer le rapport existant entre ladite 
disposition et l'article 17. 

18. Si l'on s'en tient à la forme, ces deux dispositions 
traitent de questions différentes puisque le paragraphe 3 
de l'article 16 ne prévoit de recours devant un tribunal 
que dans le but d'attaquer une décision du tribunal 
arbitral alors que l'article 17 prévoit un recours direct. 
Cependant, sur le fond et en pratique, ces deux disposi
tions traitent de la même question et sont, semble-t-il, 
contradictoires. Cette contradiction pourrait être évitée 
de deux manières différentes. 

19. La première consisterait à supprimer la dernière 
phrase du paragraphe 3 de l'article 16. On pourrait 
alors envisager d'ajouter au paragraphe 2 de l'article 17 
la formule adoptée au paragraphe 3 de l'article 13 en 
vue de diligenter la procédure, paragraphe où il est sti
pulé que le Tribunal rendra une décision définitive. 
L'autre possibilité consisterait à supprimer le contrôle 
concomitant du Tribunal prévu à l'article 17 dans la 
mesure où ce contrôle est incompatible avec le para
graphe 3 de l'article 16. L'article 17 ne s'appliquerait 
alors qu'aux cas où la procédure arbitrale n'a pas 
encore commencé ou au cas où elle a été close par une 
décision du tribunal arbitral se déclarant incompétent. 
Lorsque la procédure a été close par une sentence défi
nitive fondée sur une décision du tribunal arbitral se 
déclarant compétent, le contrôle du Tribunal s'exerce
rait dans le cadre des procédures régies par l'article 34, 
le paragraphe 2 de l'article 35 et l'article 36. 

G. Suspension de la sentence (articles 33, 34 et 36) 

20. Le projet de loi type n'accorde qu'indirectement 
aux paragraphes 1 v et 4 de l'article 36 la possibilité, 
dans le cadre de la procédure, d'une suspension de la 
sentence en énumérant certaines des conséquences juri
diques qu'aurait une suspension ou une demande de 
suspension. Le Groupe de travail souhaitera peut-être 
étudier la possibilité de faire figurer dans le texte une 
disposition positive qui accorderait aux parties le droit 
de demander la suspension d'une sentence rendue en 
application de la loi type. Ce droit pourrait être associé 
au droit de demander une rectification prévu à l'alinéa a 
du paragraphe 1 de l'article 33, éventuellement au droit 
de demander une interprétation prévu à l'alinéa b du 
paragraphe 1 de l'article 33 et, assurément, à la 
demande d'annulation prévue à l'article 34. 

H. Sentence additionnelle nécessitant de nouvelles 
audiences ou de nouvelles preuves (articles 33 et 34) 

21. Le paragraphe 2 de l'article 33 ne prévoit le pro
noncé d'une sentence additionnelle sur des chefs de 
demandes exposés au cours de la procédure d'arbitrage 
mais omis dans la sentence que lorsque l'omission peut 
être rectifiée sans nécessiter de nouvelles preuves. La 
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question demeure, par conséquent, de savoir ce qui se 
passerait si de nouvelles audiences ou de nouvelles 
preuves étaient nécessaires. 

22. D'un point de vue pratique, on pourrait suggérer 
la réponse suivante : le tribunal arbitral pourrait tou
jours être habilité ou invité à rendre la sentence addi
tionnelle car il ne serait pas pleinement acquitté de la 
mission qui lui avait été confiée. Si cet avis était retenu, 
cela signifierait que la restriction figurant au para
graphe 2 de l'article 33 disparaîtrait, cette disposition 
pouvant toutefois être conservée dans le simple but de 
fixer un délai de 60 jours pour les cas visés par la res
triction. On pourrait en outre envisager d'inclure dans 
l'article 34 une disposition prévoyant que la sentence 
peut être annulée si les questions traitées ne peuvent 
être dissociées des questions omises. Dans ce contexte, 
la poursuite de la procédure d'arbitrage envisagée au 
paragraphe 4 de l'article 34 peut se révéler être un 
mécanisme très utile. 

23. La nécessité d'une disposition expresse sur cette 
question apparaît clairement lorque l'on examine les 
projets de dispositions actuels. Une interprétation pos
sible, sinon probable, du paragraphe 2 de l'article 33 et 
de l'article 34 est que l'omission d'un chef de demande 
nécessitant de nouvelles audiences ou de nouvelles 
preuves est un motif d'annulation de la sentence, que 
les questions omises puissent ou non être dissociées des 
questions traitées dans la sentence. L'omission pourrait 
être alors rectifiée par le tribunal arbitral sous réserve 
que la sentence lui soit de nouveau confiée pour com
plètement. Cependant, si le Tribunal ne renvoie pas la 
sentence mais l'annule, il se pose alors un problème de 
caractère général qui est traité dans la section suivante 
(par. 24 à 26). 

I. Effets de l'annulation de la convention d'arbitrage 
(articles 32 et 34) 

24. Le Groupe de travail voudra peut-être examiner la 
question de savoir comment une partie peut continuer à 
faire valoir ses droits après l'annulation de la sentence 
en application de l'article 34. Lorsque l'absence d'une 
convention d'arbitrage valable a motivé l'annulation, 
ladite partie peut se tourner vers les tribunaux. Si la 
sentence a été annulée pour d'autres raisons, il y a 
essentiellement deux solutions possibles. 

25. La première solution consisterait à conclure que 
l'arbitrage a échoué et à renvoyer les parties devant les 
tribunaux sans, bien évidemment, les priver de la possi
bilité (en l'occurrence plus théorique que réelle) de 
conclure une nouvelle convention d'arbitrage. 

26. L'autre solution serait de réactiver la convention 
d'arbitrage initiale ou de la considérer comme étant 
toujours valable, au motif que la sentence définitive qui 
en application de l'article 32 met un terme au mandat 
du tribunal arbitral, a été annulée et, par conséquent, 
ne peut pas avoir pour effet de mettre fin au mandat. 

Cependant, afin de limiter le risque d'une multiplication 
des arbitrages inutiles, on pourrait envisager d'adopter 
l'innovation récente du droit autrichien (par. 2 de l'arti
cle 595 du Code de procédure civile) selon laquelle la 
convention d'arbitrage n'est plus valable si la sentence 
arbitrale rendue en l'affaire a été annulée deux fois. 

J. Reconnaissance de la sentence comme ayant force 
obligatoire (par. 1 de l'article 35) 

27. Le Groupe de travail voudra peut-être étudier la 
possibilité de compléter le paragraphe 1 de l'article 35 
sur trois points. La première suggestion consisterait à 
insérer après les mots "est reconnu comme ayant force 
obligatoire", les mots "entre les parties". Il apparaîtrait 
ainsi plus clairement qu'une décision fondée sur une 
convention d'arbitrage entre deux (ou plus de deux) 
parties n'a pas force obligatoire pour les tiers. Cela 
permettrait également de mettre en relief le concept de 
res judicata, sans avoir à employer ce terme qu'on ne 
retrouve pas dans tous les ordres juridiques, même si le 
concept semble très répandu. 

28. La deuxième suggestion consisterait à indiquer le 
moment précis à partir duquel une sentence est recon
nue comme ayant force obligatoire. Même s'il peut être 
dans l'intérêt d'une partie de n'être liée par une sen
tence qu'à compter de la date de réception de ladite sen
tence, il serait préférable, afin qu'il n'y ait pas le moin
dre doute, d'utiliser la date de la sentence dont il est fait 
état au paragraphe 3 de l'article 31. Dans ce contexte, 
on pourrait envisager de donner une expression concrète 
à l'idée, acceptée quant au fond par le Groupe de tra
vail, qu'une sentence n'a pas force obligatoire (et ne 
peut pas être annulée) tant qu'elle est en appel devant 
des arbitres, c'est-à-dire devant un tribunal arbitral de 
deuxième instance, comme cela est souvent prévu dans 
les arbitrages sur les produits de base. 

29. La troisième suggestion consisterait à stipuler que 
pour que la sentence soit reconnue et exécutée confor
mément à la loi type, il n'est pas nécessaire qu'elle soit 
enregistrée ou déposée dans le pays d'origine. Même si 
cette règle peut être déduite de la disposition suggérée 
ci-dessus selon laquelle une sentence aurait force obliga
toire à compter de la date qu'elle porte, il serait peut-
être préférable néanmoins de le stipuler de manière 
expressse eu égard au fait que certains codes de procé
dure étrangers peuvent exiger cet enregistrement ou 
dépôt. Cela est même conseillé pour les sentences 
rendues en application de la loi type car l'enregistre
ment ou le dépôt n'y est pas régi par des dispositions 
expresses puisqu'il n'en est même pas fait mention (voir 
article 31). Une disposition expresse permettrait de pré
ciser que ceci ne doit pas être considéré comme un vide 
intentionnel à combler par le droit interne mais comme 
une disposition de caractère positif stipulant que l'enre
gistrement ou le dépôt n'est pas une condition préalable 
à la reconnaissance ou à l'exécution. Une telle précision 
permettrait, par conséquent, d'écarter les doutes évo
qués plus haut (au paragraphe 5). 
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K. Possibilité d'un traitement distinct des sentences ren
dues hors du territoire ou sur le territoire d'un Etat 
(articles 35 et 36) 

30. Enfin, on se souviendra que le Groupe de travail a 
décidé de fondre les précédents projets d'articles XXV 
et XXVI ainsi que les articles XXVII et XXVIII de 
manière à disposer de règles uniformes couvrant de la 
même manière les sentences arbitrales rendues hors du 
territoire et sur le territoire d'un Etat. Cependant, 
compte tenu du caractère provisoire de la décision 
concernant le traitement uniforme, des observations ont 
été faites sur les projets d'articles dans l'hypothèse où 

un régime distinct viendrait à être adopté, du moins en 
tant qu'option pour l'instant. Le secrétariat n'a cepen
dant pas établi d'autres projets de dispositions pré
voyant ce traitement séparé car on pourrait très facile
ment le faire à partir des projets de dispositions 
existants, c'est-à-dire l'article 35 pour les sentences 
rendues sur le territoire et hors du territoire de l'Etat, 
l'article 36 pour les sentences rendues hors du territoire 
de l'Etat et le précédent projet d'article XXVII, tel qu'il 
a été modifié par le Groupe de travail (A/CN.9/245, 
par. 140 et 141; reproduit dans le présent Annuaire, 
deuxième partie II, A, 1) pour les sentences rendues sur 
le territoire de l'Etat. 
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INTRODUCTION 

1. A sa onzième session en 1978, la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international a 
décidé d'inscrire à son programme de travail une ques
tion intitulée "Incidences juridiques du nouvel ordre 
économique international" et a créé un groupe de tra
vail chargé de l'étudier1. A sa douzième session, la 
Commission a désigné les Etats membres dont se com
poserait le Groupe de travail2. A sa treizième session, la 
Commission a décidé que le Groupe de travail serait 

"Pour l'examen par la Commission, voir le Rapport, chapitre V 
(première partie, A, ci-dessus). 

'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa onzième session, 
Documents officiels de l'Assemblie générale, trente-troisième session, 
Supplément n° 17 (A/33/17), par. 71 (Annuaire 1978, première partie, 
II, A). 

2Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa douzième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, 
Supplément n° 17 (A/34/17), par. 100 (Annuaire 1979, première 
partie, II, A). 

composé de tous les Etats membres de la Commission3, 
c'est-à-dire des 36 Etats suivants : Algérie, Allemagne, 
République fédérale d', Australie, Autriche, Brésil, 
Chine, Chypre, Cuba, Egypte, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Guatemala, Hongrie, Inde, Iraq, 
Italie, Japon, Kenya, Mexique, Nigeria, Ouganda, 
Pérou, Philippines, République centrafricaine, Républi
que démocratique allemande, République-Unie de Tain-
zanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Suède, 
Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques et Yougoslavie. 

2. A sa première session en 1980, le Groupe de travail 
a recommandé à la Commission d'inscrire notamment à 
son programme de travail là question de l'harmonisa
tion, de l'unification et de l'examen des clauses cou-

'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa treizième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session, 
Supplément n° 17 (A/35/17), par. 143 (Annuaire 1980, première 
partie, II, A). 
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ramment stipulées dans les contrats internationaux 
conclus dans le domaine du développement industriel4. 
A sa treizième session, la Commission a convenu 
d'accorder la priorité aux travaux relatifs à ces contrats 
et prié le Secrétaire général de réaliser une étude sur les 
contrats de fourniture et de construction d'ensembles 
industriels3. 

3. Les études5 établies par le secrétariat ont été exami
nées par le Groupe de travail à ses deuxième et troi
sième sessions6. A sa troisième session, le Groupe de 
travail a prié le secrétariat, conformément à une déci
sion prise par la Commission à sa quatorzième session7, 
de commencer la rédaction d'un guide juridique des 
clauses relatives aux contrats de fourniture et de 
construction d'ensembles industriels8. Ce guide juridi
que devrait recenser les questions juridiques qui se 
posent et proposer des solutions possibles pour aider les 
parties, notamment des pays en développement, dans 
leurs négociations. 

4. A sa quatrième session, le Groupe de travail a exa
miné un projet d'esquisse de la structure du Guide ainsi 
que des chapitres types établis par le secrétariat9 et il a 
prié le secrétariat de poursuivre sans délai l'établisse
ment du guide juridique10. 

5. Le Groupe de travail a tenu sa cinquième session à 
New York du 23 janvier au 3 février 1984. A l'exception 
du Pérou, de la République centrafricaine, de la 
République-Unie de Tanzanie et du Sénégal, tous les 
membres du Groupe de travail y étaient représentés. 

6. Etaient également présents les observateurs envoyés 
par les gouvernements des pays dont les noms suivent : 
Argentine, Bénin, Canada, Chili, Colombie, Finlande, 
Honduras, Indonésie, Libéria, Nicaragua, Pays-Bas, 
République de Corée, République populaire démocrati
que de Corée, Suisse, Suriname, Thaïlande, Turquie et 
Venezuela. 

7. Les organisations internationales ci-après ont éga
lement envoyé des observateurs : 

a) Organismes de l'ONU : Centre des Nations Unies 
sur les sociétés transnationales, Institut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche, Organisation 
des Nations Unies pour le développement industriel; 

b) Institutions spécialisées : Banque mondiale; 

4A/CN.9/176, par. 31 (Annuaire 1980, deuxième partie, V, A). 
5A/CN.9/WG.V/WP.4 et Add.l à 8 (Annuaire 1981, deuxième 

partie, IV, B, 1) et A/CN.9/WG.V/WP.7 et Add.l à 6 (Annuaire 
1982, deuxième partie, IV, B). 

6A/CN.9/198, par. 11 à 80 (Annuaire 1981, deuxième partie, IV, A) 
et A/CN.9/217, par. 13 à 129 (Annuaire 1982, deuxième partie, IV, 4). 

'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa quatorzième session, 
Documents officiels de VAssemblée générale, trente-sixième session, 
Supplément n° 17 (A/36/17), par. 84 (Annuaire 1981, première partie, 
A). 

«A/CN.9/217, par. 130 (Annuaire 1982, deuxième partie, IV, A). 
'A/CN.9/WG.V/WP.9 et Add.l à 4 (Annuaire 1983, deuxième 

partie, IV, B). 
10A/CN.9/234, par. 51 et 52 (Annuaire 1983, deuxième partie, IV, 

A). 

c) Autres organisations intergouvernementales : 
Comité consultatif juridique africano-asiatique, Com
munauté économique européenne; 

d) Organisations non gouvernementales : Associa
tion internationale du barreau, Chambre de commerce 
internationale, Fédération internationale des ingénieurs-
conseils. 

8. Le Groupe de travail a élu le Bureau suivant : 

Président : M. Leif SEVON (Finlande)* 

Rapporteur : M. Peter Kihara MATHANJUKI 
(Kenya). 

9. Le Groupe de travail était saisi des projets de chapi
tres du guide juridique pour l'établissement de contrats de 
construction d'installations industrielles sur la "résilia
tion" (A/CN.9/WG.V/WP.9/Add.5; Annuaire 1983, 
deuxième partie, IV, B) et sur le contrôle et les essais, le 
défaut d'exécution, les dommages-intérêts, les domma
ges-intérêts libératoires et les clauses pénales, les clauses 
relatives aux modifications, la cession et la suspension 
de la construction (A/CN.9/WG.V/WP.11 et Add.l à 8; 
reproduits dans le présent Annuaire, deuxième partie, 
III, B), ainsi que d'un document examinant certains 
aspects de la présentation du guide (A/CN.9/WG.V/ 
WP.ll/Add.9;Wem). 

10. Le Groupe de travail a adopté l'ordre du jour sui
vant : 

1. Election du Bureau 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Examen des projets de chapitres du guide juridi
que pour l'établissement de contrats internationaux de 
construction d'installations industrielles 

4. Questions diverses 

5. Adoption du rapport. 

11. Le Groupe de travail a réaffirmé l'importance de 
ce projet dans le contexte du nouvel ordre économique 
international et est convenu que les projets de chapitres 
devraient être examinés compte tenu des objectifs du 
nouvel ordre économique international. 

PRÉSENTATION DU GUIDE JURIDIQUE 

12. Le Groupe de travail a examiné diverses questions 
relatives à la présentation du guide juridique (A/CN.9/ 
WG.V/WP.ll/Add.9). 

13. On a estimé dans l'ensemble qu'il faudrait indi
quer plus clairement dans le guide que celui-ci ne 
contient que des recommandations aux parties et éviter 
d'y stipuler que les parties "sont obligées" ou "sont 
tenues" d'inclure certaines dispositions dans leur contrat. 
De telles formules pourront cependant être utilisées 
dans les dispositions présentées à titre d'exemple. 

14. Selon un avis, des résumés des chapitres seraient 
préjudiciables car il serait difficile d'y refléter l'équilibre 

*Le Président a été élu à titre personnel. 
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atteint dans le texte des chapitres, et un résumé de ques
tions et de débats juridiques complexes risquait d'abou
tir à des résultats trompeurs. L'opinion qui a prévalu, 
toutefois, a été que des résumés des chapitres seraient 
très utiles pour les hommes d'affaires, les administra
teurs de contrats et les autres personnes qui devaient 
connaître les principales questions traitées par un type 
donné de clause contractuelle, mais qui n'avaient pas 
besoin des renseignements détaillés figurant dans le 
texte des chapitres. 

15. On a émis l'avis que la démarche générale adoptée 
dans la présente série de projets de chapitre à résumer 
devrait être suivie. A cet égard, on a fait observer qu'il 
serait utile que les résumés des chapitres comportent 
des références aux paragraphes du texte du chapitre où 
les questions particulières abordées dans les résumés 
étaient traitées, ainsi que des renvois aux autres chapi
tres pertinents. 

Index 

16. Il a été généralement convenu que le guide juridi
que devrait être accompagné d'un index alphabétique 
détaillé comportant des références au texte du guide. 

Listes récapitulatives et table des matières 

11. On a émis l'avis qu'une liste récapitulative pour 
chaque chapitre pourrait être utile si elle était suffi
samment détaillée pour donner une idée au lecteur des 
points examinés dans le chapitre. Selon un autre avis, 
toutefois, une table des matières détaillée pourrait 
rendre les mêmes services. Il a généralement été 
convenu que le secrétariat devrait envisager la possibi
lité de concevoir la table des matières de façon qu'elle 
puisse aussi servir de liste récapitulative, étant entendu 
que le guide juridique comporterait également un index 
détaillé. 

Dispositions indicatives 

18. En ce qui concerne les dispositions indicatives, on 
a exprimé l'avis que de telles dispositions ne devraient 
normalement pas être incluses dans le guide si elles se 
bornaient à répéter ce! qui était exposé dans le texte. 
Néanmoins, on a admis qu'il pourrait être souhaitable 
d'inclure des dispositions indicatives pour certaines 
questions, même si ces dispositions devaient reprendre 
ce qui était exposé dans le texte, en raison de l'impor
tance de ces questions. On a émis l'avis qu'en principe, 
des dispositions indicatives ne devraient être incluses 
que pour illustrer le libellé nécessaire pour couvrir une 
question complexe, ou pour rendre une question plus 
facile à comprendre. 

19. On a également fait observer que le rapport entre 
les diverses dispositions indicatives figurant dans un 
chapitre devrait être précisé de façon à permettre au lec
teur de savoir si deux ou plusieurs dispositions indica
tives pouvaient être utilisées conjointement. 

20. On a exprimé l'avis que des dispositions indica
tives libellées en termes clairs pourraient être utiles en 

ce sens qu'elles pourraient faciliter l'élaboration de dis
positions contractuelles par les hommes d'affaires et les 
rédacteurs et administrateurs de contrats, en particulier 
de pays en développement. 

21. On a émis l'avis que le guide juridique devrait pré
ciser que les dispositions indicatives ne devaient pas né
cessairement être considérées comme des dispositions 
types à inclure dans tel ou tel contrat. On a dans l'en
semble estimé que le guide devrait présenter le cas 
échéant des variantes de dispositions indicatives. 

22. On a suggéré que les dispositions indicatives figu
rent dans des notes de bas de page sous les parties du 
chapitre traitant des questions à illustrer. 

23. On a proposé que le guide comporte un "mode 
d'emploi". 

MODIFICATIONS 

24. Le Groupe de travail a examiné le projet de chapitre 
sur les modifications (A/CN.9/WG.V/WP.ll/Add.6). 
On a estimé que le chapitre gagnerait en clarté si les 
différents types de modification visés étaient spécifiés 
au commencement du chapitre. 

25. Le Groupe de travail s'est demandé si le consen
tement des deux parties devait être requis pour apporter 
des modifications aux travaux à effectuer au titre du 
contrat ou si l'acheteur devait pouvoir ordonner des 
modifications unilatéralement. Le secrétariat a été prié 
d'examiner si le résultat devait dépendre du type de 
contrat considéré. 

26. On a reconnu qu'il fallait établir un équilibre entre 
le principe pacta sunt servanda et l'opportunité d'autori
ser les parties à apporter des modifications au contrat 
lorsque ces modifications sont nécessaires ou souhaita
bles en raison de la complexité et de la durée des 
contrats de construction. Certains ont appuyé le point 
de vue adopté dans le projet de chapitre, selon lequel 
l'acheteur devrait pouvoir modifier le contrat unilatéra
lement, sous réserve de certaines conditions destinées à 
protéger les intérêts de l'entrepreneur. On a noté à cet 
égard que les acheteurs des pays en développement, en 
particulier, avaient intérêt à pouvoir ordonner des 
modifications car, manquant d'expérience en matière de 
contrats de construction, ils étaient souvent incapables 
de prévoir, au moment de la conclusion d'un contrat, 
tous les cas qui pouvaient se produire au cours de la 
construction. Selon un autre point de vue, le consente
ment des deux parties devait être requis pour toutes 
modifications. 

27. Certaines approches intermédiaires ont été suggé
rées. Selon l'une, le guide juridique ne ferait pas de 
recommandation quant à la question de savoir si l'ache
teur devait pouvoir ordonner des modifications unilaté
ralement ou si le consentement des deux parties devait 
être requis pour toutes les modifications. Le guide 
recommanderait toutefois que, si les parties décidaient 
d'autoriser des modifications unilatérales, le contrat 
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contienne des dispositions portant notamment sur les 
incidences des modifications sur le montant du marché, 
les délais d'exécution et autres conditions contrac
tuelles, le champ des modifications pouvant être ordon
nées, le droit d'objection de l'entrepreneur et les procé
dures à suivre pour ordonner des modifications et y 
faire objection. 

28. Selon une autre approche intermédiaire, le consen
tement des deux parties serait normalement requis pour 
toute modification, mais il serait reconnu que, dans cer
tains cas, les parties pourraient décider d'autoriser 
l'acheteur à ordonner unilatéralement des modifica
tions. S'il en était ainsi, le contrat devrait contenir des 
dispositions traitant des questions mentionnées au 
paragraphe précédent. 

29. On a proposé de limiter le champ des modifica
tions qui pouvaient être ordonnées unilatéralement par 
l'acheteur. Pour cela, on a suggéré notamment de n'auto
riser des modifications unilatérales que si elles n'avaient 
aucune incidence sur le montant du marché ou si leur 
incidence ne dépassait pas un certain pourcentage de ce 
montant, ou de prévoir des limites quantitatives pour 
certains types de modifications (par exemple, de n'auto
riser des modifications de la capacité de production des 
installations que dans une certaine limite), ou encore de 
spécifier dans le contrat quelles dispositions contrac
tuelles pourraient être modifiées. On a également 
suggéré de n'autoriser des modifications unilatérales 
qu'en ce qui concerne la construction des installations, 
et non la fourniture de l'équipement ou des matériaux à 
incorporer dans les installations ou de limiter la période 
pendant laquelle des modifications unilatérales pour
raient être apportées. On a noté que l'idée de limiter les 
modifications unilatérales à celles "qui entrent dans le 
cadre général des travaux" deviendrait plus claire si on 
l'examinait en fonction du chapitre IX du guide juridi
que ("Nature et qualité des travaux"). 

30. En ce qui concerne les motifs que l'entrepreneur 
pourrait invoquer pour objecter à une modification uni
latérale ordonnée par l'acheteur, on a proposé de rem
placer la formule "un préjudice considérable" figurant 
dans le projet de chapitre par d'autres formules comme 
"un surcroît de travail déraisonnable", "des dépenses 
supplémentaires excessives", "une charge indue" ou 
"des inconvénients déraisonnables". 

31. On a estimé qu'au lieu d'énoncer des normes géné
rales, le contrat devrait indiquer les circonstances pré
cises qui donneraient à l'entrepreneur le droit d'objec
ter. On a également dit que le guide juridique pourrait 
proposer différentes manières de formuler les motifs 
que l'entrepreneur pourrait invoquer pour objecter à 
une modification unilatérale ordonnée par l'acheteur. 

32. Selon un des points de vue exprimés, si la clause 
de modification contenait une liste des cas précis dans 
lesquels l'entrepreneur aurait le droit d'objecter, cette 
liste ne devrait avoir qu'une valeur d'illustration, car les 
entrepreneurs n'accepteraient pas que leur faculté d'ob
jecter soit limitée aux cas énumérés dans une liste 
exhaustive. 

33. En ce qui concerne le délai dans lequel l'entrepre
neur devrait faire connaître son objection à l'acheteur, 
un membre du Groupe de travail a dit qu'il ne serait 
pas réaliste de fixer un délai unique. Selon un avis, le 
contrat devrait prévoir deux délais, un premier délai 
durant lequel l'entrepreneur devrait faire connaître son 
objection, et un deuxième durant lequel il devrait calcu
ler l'effet de la modification sur le prix et la période 
d'exécution et en aviser l'acheteur en lui fournissant les 
renseignements pertinents. Selon un autre avis, le délai 
de notification devrait dépendre du caractère de la 
modification demandée et devrait être fixé d'un com
mun accord par les parties après que la modification a 
été proposée. 

34. En ce qui concerne les conséquences d'un défaut 
de notification de la part de l'entrepreneur dans les 
délais fixés, on a dit qu'il serait excessif de le priver du 
droit de formuler une objection ou d'obtenir des ajus
tements du montant du marché et des délais d'exécu
tion. On a dit que le guide juridique devrait prévoir 
d'autres conséquences. L'une pourrait être d'obliger 
l'entrepreneur à verser des dommages-intérêts à l'ache
teur pour le dédommager de toute perte causée par le 
défaut de notification dans les délais fixés. Une autre 
pourrait être d'obliger l'entrepreneur à procéder à la 
modification, mais de l'autoriser à obtenir des ajuste
ments appropriés du montant du marché et des délais 
d'exécution. 

35. On a suggéré que le contrat contienne, pour le cas 
où l'entrepreneur ferait objection à une modification 
ordonnée unilatéralement par l'acheteur, une clause 
exigeant des parties qu'elles s'efforcent de régler le pro
blème elles-mêmes au moyen de négociations. On a 
estimé que le contrat devrait contenir une disposition 
stipulant que, si les parties ne parvenaient à régler le 
problème, il devrait l'être rapidement par un tiers indé
pendant présent sur place, possédant les connaissances 
et l'expérience nécessaires à cet effet. L'identité du tiers 
indépendant devrait être spécifiée dans le contrat même. 
Par ailleurs, on a jugé qu'il faudrait dissocier le règle
ment d'un litige afférent à l'effet de la modification sur 
le prix du contrat et les délais d'exécution du règlement 
d'un litige concernant la question de savoir s'il y avait 
lieu ou non de procéder à la modification. 

36. En ce qui concerne la question de savoir si l'entre
preneur devrait être obligé d'exécuter une modification 
en attendant le règlement d'un litige concernant celle-ci, 
d'aucuns ont pensé qu'il serait trop compliqué d'obliger 
l'entrepreneur à exécuter la modification en attendant. 
Selon un autre avis, le tiers indépendant chargé de 
régler le litige devrait être habilité à obliger l'entrepre
neur à exécuter la modification s'il pouvait légitime
ment présumer que l'acheteur avait le droit d'ordonner 
la modification unilatéralement. Selon un autre avis 
encore, néanmoins, une telle formule imposerait une 
charge trop lourde à l'entrepreneur s'il était établi en fin 
de compte que l'acheteur n'avait pas le droit d'ordon
ner la modification unilatéralement. Certains ont suggéré 
que le tiers indépendant soit habilité à demander l'exé
cution de la modification en attendant le règlement du 
litige, à condition que l'acheteur garantisse qu'il paiera 
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le supplément du prix pouvant résulter de la modifi
cation. 

37. On a estimé que la question des modifications 
proposées par l'entrepreneur était insuffisamment trai
tée dans le chapitre. On a fait allusion à une situation 
qui se présente parfois dans la pratique, et dans laquelle 
un entrepreneur fait une soumission anormalement 
basse, puis, durant les travaux, réclame des modifica
tions qu'il affirme être nécessaires au bon fonctionne
ment des installations et qui se traduisent par une aug
mentation substantielle du montant du marché. On a 
dit que ce genre de problème pourrait être évité si 
l'acheteur, avec l'assistance du guide juridique, négo
ciait des contrats appropriés et raisonnables. 

38. Deux formules ont été suggérées en ce qui 
concerne le rôle de l'ingénieur-conseil. Selon l'une de 
ces formules, un ingénieur-conseil serait habilité à régler 
des litiges concernant des modifications, qu'il ait ou 
non été engagé par l'une des parties ou soit ou non son 
agent. Cette formule était parfois appliquée dans la pra
tique. Selon l'autre formule, même dans les cas où il 
aurait été fait appel à un ingénieur-conseil pour le pro
jet, les litiges de ce genre devraient être réglés par un 
tiers indépendant. 

39. Pour ce qui est des directives concernant les inci
dences des modifications sur le montant du marché, on 
a dit que celles-ci devraient être plus concrètes et être 
exprimées en termes quantitatifs. 

40. Le Groupe de travail a discuté des exemples de 
disposition figurant dans le projet de chapitre. Il a 
convenu que ces exemples devraient être remaniés en 
fonction des modifications apportées au texte du 
chapitre. 

41. En ce qui concerne le paragraphe 4 de l'exemple 
de disposition figurant dans la note de bas de page 1, 
on a suggéré d'ajouter une variante requérant l'accord 
écrit des deux parties pour toute modification qui pro
voquerait une augmentation ou une diminution du 
montant du marché supérieure à un pourcentage donné. 

42. On a suggéré de préciser que la liste de possibilités 
figurant dans l'exemple de disposition de la note de bas 
de page 2 n'était pas limitative et que cette liste n'avait 
pas à être adoptée dans sa totalité dans un contrat 
donné. Selon un avis, il serait bon d'utiliser une formu
lation autre que les mots "compromettre sensiblement" 
au paragraphe a de cet exemple. En ce qui concerne le 
paragraphe c, il a été suggéré d'ajouter une variante aux 
termes de laquelle l'entrepreneur ne serait obligé d'exé
cuter une modification l'obligeant à effectuer des tra
vaux ou à exercer des compétences d'un type autre que 
ceux qu'il a coutume d'effectuer que si la modification 
pouvait être exécutée par un sous-traitant qu'il avait 
déjà employé. Il a été suggéré de ne pas faire, dans 
l'exemple de disposition figurant dans la note de bas de 
page 4 de recommandation quant au nombre exact de 
jours durant lesquels l'entrepreneur devrait aviser l'ache
teur de son objection et de ses demandes. 

CESSION 

43. Le Groupe de travail a examiné le projet de chapi
tre sur la cession (A/CN.9/WG.V/WP.ll/Add.7). Il!a 
généralement estimé qu'au lieu d'utiliser le terme "ces
sion", il faudrait essayer d'utiliser un terme neutre 
comme "transfert", qui ne revête pas un sens juridique 
particulier selon les différents systèmes juridiques. Selon 
un avis, il faudrait indiquer dans le chapitre que celui-ci 
ne porte que sur les cessions qui sont le fait d'une partie 
et non sur les cessions ipso jure. 

44. On a dit qu'il faudrait, dans le chapitre, conseiller 
aux parties de considérer la position des tiers à l'égard 
des cessions. A ce sujet, on a indiqué qu'il faudrait 
conseiller au cédant d'examiner si, selon la législation 
applicable, le consentement de son garant est nécessaire 
pour opérer une cession, car, dans certains systèmes 
juridiques, une cession opérée sans ce consentement 
libère le garant de ses obligations. 

45. Selon un avis, il faudrait établir une distinction, 
dans le chapitre, entre la cession d'un contrat dans sa 
totalité, la cession de droits particuliers et la cession 
d'obligations particulières. 

46. On s'est généralement accordé sur le fait que la 
cession du contrat dans sa totalité ne devait pas être 
autorisée sans le consentement de l'autre partie. On a 
également convenu que la cession de la plupart des 
droits et obligations ne devait pas non plus être 
autorisée sans le consentement de l'autre partie, tout en 
reconnaissant que, conformément à la pratique contrac
tuelle, l'entrepreneur devrait pouvoir, sans le consente
ment de l'acheteur, céder son droit à paiement en vue 
d'obtenir un financement. On a estimé qu'une cession 
sans le consentement de l'autre partie devait être autori
sée aussi dans d'autres cas — par exemple, la cession 
d'installations industrielles par l'acheteur après l'achè
vement des travaux. Selon un avis, le consentement de 
l'autre partie devrait être requis même dans ces cas. 

47. On a dit qu'il faudrait mentionner dans le chapitre 
les questions concernant la succession, la fusion et la 
réorganisation des entreprises et attirer l'attention des 
parties sur le fait que ces questions seraient réglées 
conformément à la législation applicable. Le secrétariat 
a noté à cet égard que certaines de ces questions pour
raient être explorées lorsque le Groupe de travail exa
minerait plus tard les problèmes juridiques liés aux 
coentreprises et aux consortiums dans le contexte des 
contrats industriels. 

48. En ce qui concerne la cession d'un contrat par un 
organe ou une entreprise d'Etat à un autre, on a dit 
qu'il faudrait signaler dans le chapitre que, lorsqu'un 
gouvernement est partie au contrat, ce gouvernement 
peut décider quel organe ou quelle entreprise doit exé
cuter le contrat et que cela devrait être précisé dans le 
contrat. On a également dit qu'il faudrait faire observer 
que, dans certains cas, en vertu de la législation appli
cable, une cession peut être subordonnée à l'approba
tion d'une autorité étatique, et qu'il faudrait conseiller 
aux parties d'examiner la législation applicable à cet 
égard. 
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49. Selon certains, il faudrait faire observer dans le 
chapitre que les droits d'un cessionnaire seraient, dans 
certains cas, régis par les dispositions impératives de la 
législation applicable et conseiller aux parties d'exami
ner dans quelle mesure leur faculté de limiter dans le 
contrat les droits d'un cessionnaire peut être restreinte. 

50. On a dit que, dans les cas où l'entrepreneur peut, 
sans le consentement de l'acheteur, céder son droit de 
recevoir paiement, il faudrait proposer dans le chapitre 
deux moyens possibles de protéger les intérêts de l'ache
teur. Le premier consisterait à exiger de l'entrepreneur 
qu'il notifie la cession à l'acheteur. Le second consiste
rait, outre la notification requise, à donner à l'acheteur 
le droit de faire objection à la cession s'il invoque des 
motifs valables et importants. 

51. On a proposé d'indiquer dans le chapitre que, 
lorsqu'un contrat exige qu'une cession soit notifiée au 
non-cédant, le cessionnaire peut vouloir s'assurer que 
cette notification a bien été donnée. On a toutefois 
estimé que le contrat ne pouvait pas traiter de cette 
question. Le cessionnaire devrait déterminer quels sont 
ses obligations et sa position en vertu de la législation 
applicable et prendre les mesures nécessaires pour se 
protéger. 

52. On a noté que la conséquence que devrait avoir, 
selon le projet de chapitre, une cession non autorisée — 
à savoir que le non-cédant serait en droit de ne pas tenir 
compte de la cession — peut ne pas être possible en 
vertu de la législation applicable. On a suggéré de pro
poser d'autres conséquences possibles, comme le droit 
du non-cédant à obtenir des dommages-intérêts ou à 
mettre fin au contrat. Selon un avis, les conséquences 
d'une cession irrégulière devraient être examinées en 
même temps que les moyens de protéger les droits du 
non-cédant. 

53. On est convenu que, dans l'exemple de disposition 
figurant dans la note de bas de page 3 du projet de 
chapitre, le délai spécifié devait être supprimé. On a 
également proposé d'ajouter un exemple de disposition 
aux termes duquel, pour être autorisé à céder son droit 
à paiement, l'entrepreneur devrait s'engager à obtenir 
du cessionnaire qu'il consente à l'acheteur le droit de 
porter les dettes de l'entrepreneur envers lui en déduc
tion des paiements à faire au cessionnaire. 

54. On a convenu de supprimer l'exemple de disposi
tion figurant dans la note de bas de page 8 du projet de 
chapitre. 

SUSPENSION DE LA CONSTRUCTION 

55. Le Groupe de travail a examiné le projet de chapi
tre relatif à la suspension de la construction (A/CN.9/ 
WG.V/WP.ll/Add.8). On a soulevé le point de savoir 
si la question de la suspension devrait être traitée dans 
un chapitre distinct ou au contraire dans le cadre 
d'autres chapitres, par exemple dans celui consacré à la 
résiliation. Il a été convenu qu'il serait préférable de 
traiter cette question dans un chapitre distinct. 

56. On a émis l'avis que le guide devrait indiquer qu'il 
faudrait exiger dans le cas de la suspension par l'ache
teur pour des raisons de commodité, que la suspension 
ne prenne effet que si elle était demandée de bonne foi. 
On a, toutefois, fait observer que l'exigence de la bonne 
foi était un principe général qui pourrait être également 
applicable dans d'autres chapitres, et qu'elle devrait être 
traitée séparément. De plus, on a relevé qu'une telle 
exigence pourrait ne pas cadrer avec la notion de sus
pension pour raison de commodité en vertu de laquelle 
l'acheteur n'était pas tenu de donner les raisons de la 
suspension. Il a donc été convenu qu'il n'était pas né
cessaire de faire référence à la bonne foi dans ce 
contexte. 

57. S'agissant du traitement dans le contrat de la sus
pension par l'acheteur pour des raisons déterminées, on 
a émis l'avis que les parties pourraient souhaiter inclure 
dans le contrat soit une liste complète des motifs de 
suspension, soit uniquement des exemples de ces motifs. 

58. Il a été convenu que le point de vue exposé au 
paragraphe 13 était superflu. Il a également été convenu 
que la question de l'indemnisation de l'entrepreneur 
pour le manque à gagner subi du fait qu'il n'a pu exécu
ter un contrat en raison de la suspension devrait être 
traitée au paragraphe 12. On a émis l'avis qu'un tel 
manque à gagner devrait être indemnisé. 

59. On a émis l'avis que le guide ne devrait pas expri
mer le point de vue exposé au paragraphe 17 selon 
lequel l'entrepreneur devrait avoir le droit de suspendre 
la construction en cas de manquement par l'acheteur à 
certaines obligations. Selon une autre opinion, l'inclu
sion d'une telle disposition dans le contrat était accep
table. Il a été convenu de mentionner dans le guide la 
possibilité de spécifier dans le contrat les situations 
dans lesquelles l'entrepreneur pourra suspendre le 
contrat en raison du manquement par l'acheteur à cer
taines obligations, par exemple dans le cas où l'acheteur 
manque à son obligation de fournir un plan pour la 
construction. On a émis l'avis que l'entrepreneur ne 
devrait bénéficier d'un tel droit que dans les cas où le 
plan devait être fourni par l'acheteur pendant que les 
travaux étaient en cours. 

60. On a émis l'avis que le paragraphe 7 de l'exemple 
de clause figurant dans la note de bas de page 2 devrait 
comporter une référence au coût de la démobilisation et 
de la remobilisation de la main-d'œuvre, y compris les 
frais de logement et de transport. 

RÉSILIATION 

61. Le Groupe de travail a examiné le projet de chapi
tre sur la résiliation (A/CN.9/WG.V/WP.9/Add.5). Le 
secrétariat a informé le Groupe de travail que ce chapi
tre serait réécrit dans un style correspondant à celui des 
autres projets de chapitre dont le Groupe de travail 
était saisi à la présente session. On veillerait en particu
lier à abréger le texte et à adopter un style moins nor
matif, et on inclurait des exemples de disposition, ainsi 
qu'un résumé. 
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62. Il a été suggéré de stipuler clairement dans ce cha
pitre que celui-ci ne portait que sur la résiliation d'un 
contrat par une partie et non sur la validité des contrats 
en vertu de la législation applicable puisque cette 
dernière question ne relevait pas du champ d'applica
tion du guide juridique. On a également proposé de 
souligner dans ce chapitre que, dans le cas de circons
tances pouvant justifier la résiliation du contrat, il serait 
souhaitable que les parties aient recours à une procé
dure de négociation ou de conciliation avant d'en venir 
à la résiliation, qui ne devrait être envisagée qu'en der
nier ressort. 

|63. On a examiné la question de la résolution partielle 
et les problèmes qu'elle pose. On est convenu que les 
parties devraient étudier soigneusement cette question 
avant de rédiger des dispositions contractuelles perti
nentes. Selon un avis, il n'était pas souhaitable d'abor
der cette question. 

64. S'agissant de la résiliation du contrat par l'ache
teur en cas de contravention au contrat par l'entrepre
neur, il a été proposé, plutôt que d'autoriser l'acheteur 
à résilier le contrat au cas où l'entrepreneur ne remédie
rait pas à la contravention dans un délai donné après 
que l'acheteur le lui a demandé, de permettre à l'entre
preneur d'éviter la résiliation à condition qu'il com
mence à remédier à la contravention avant l'expiration 
de ce délai et poursuive l'exécution du contrat confor
mément à un calendrier convenu par les deux parties. 
D'après un autre point de vue, le choix devrait être lais
sé entre ces deux possibilités. 

65. Il a été suggéré de consacrer des sections distinctes 
à la résiliation pour abandon du contrat par l'entrepre
neur et à la résiliation pour retards dans l'exécution de 
la part de l'entrepreneur. 

66. Les avis ont différé sur le point de savoir si l'ache
teur ne devrait pouvoir résilier le contrat en cas de 
retard de la part de l'entrepreneur que si ce retard était 
important. Selon un point de vue, il faudrait dans ce 
chapitre recommander aux parties de stipuler dans 
quelles circonstances un retard, quelle que soit son 
importance, justifierait la résiliation du contrat. Selon 
un autre point de vue, le contrat ne devrait être résilia
ble que si le retard était important. 

67. On a émis l'avis que l'acheteur devrait avoir la 
possibilité de résilier le contrat s'il se produisait un long 
retard d'une durée spécifiée, ou une série de retards plus 
courts dont la durée totale serait spécifiée, le choix 
'étant laissé à l'acheteur. 

68. La validité et les effets de la cession de l'ensemble 
du contrat par l'entrepreneur, en contravention au 
contrat, variant d'un système juridique à l'autre, il a été 
proposé de recommander aux parties de se référer à la 
législation applicable au contrat pour déterminer les 
effets d'une telle cession. Selon une opinion, si la ces
sion n'était pas valide au regard de la législation appli
cable, elle ne devrait pas pouvoir être invoquée pour 
résilier le contrat. D'après une autre opinion, en 
revanche, il devrait être possible de résilier le contrat 

même si la cession n'était pas valide, car elle pouvait 
indiquer que l'entrepreneur se désintéressait de l'exécu
tion du contrat. Il a cependant été admis que l'on pour
rait conserver une disposition stipulant que le contrat 
pourrait être résilié dans de tels cas. 

69. Il a été suggéré que l'acheteur soit habilité à rési
lier le contrat non seulement si l'entrepreneur tentait 
abusivement de céder l'ensemble du contrat, mais aussi 
s'il tentait abusivement de céder certains droits et obli
gations prévus par le contrat. 

70. On a émis l'avis que l'acheteur devrait être habilité 
à résilier le contrat non seulement si l'entrepreneur 
contrevenait à une disposition du contrat ou de la légis
lation applicable interdisant de sous-traiter sans l'assen
timent de l'acheteur, mais aussi s'il contrevenait à 
d'autres restrictions imposées en matière de sous-
traitance. A cet égard, il a été suggéré de préciser dans 
ce chapitre que la faculté de sous-traitance de l'entre
preneur pouvait être circonscrite non seulement par les 
restrictions énoncées dans le contrat lui-même mais 
aussi par la législation applicable. 

71. Selon une opinion, le fait que le contrat n'autorise 
pas la résiliation pour une contravention insignifiante 
ne portait pas atteinte aux autres recours ouverts à 
l'acheteur par de telles contraventions, et il convenait 
de le préciser. On a également estimé que le fait qu'une 
partie n'exerce pas son droit de résiliation dans un cas 
donné ne devait pas porter atteinte à son droit de 
l'exercer dans d'autres cas. 

72. En ce qui concerne la résiliation en cas de faillite 
d'une partie, on a estimé qu'il convenait de signaler, 
dans le chapitre à l'examen, que certains systèmes juri
diques n'autorisaient pas la résiliation dans un tel cas, 
et conseiller aux parties d'examiner avec soin la législa
tion applicable à cet égard. On a émis l'avis que si la 
législation applicable le permettait, le contrat devait 
pouvoir être résilié au cas où une partie était placée 
sous administration judiciaire. 

73. Selon une opinion, la résiliation pour cause de fail
lite ou procédure similaire ne devrait être autorisée qu'à 
l'expiration d'un délai destiné à permettre à la partie 
faisant l'objet de la procédure en question de prendre 
des mesures tendant au rejet ou à la suspension de la 
procédure intentée contre elle. 

74. Selon un avis, le chapitre à l'examen ne devrait 
pas traiter de la résiliation au gré d'une partie, étant 
donné qu'une mesure de résiliation ne devrait être envi
sagée qu'en dernier recours. Néanmoins, selon une 
autre opinion, ce motif de résiliation devait être main
tenu, car, du fait de son coût élevé pour l'acheteur, dans 
la pratique, celui-ci ne procéderait à une telle résiliation 
qu'en dernier recours. De plus, selon la même opinion, 
l'inclusion d'une disposition autorisant la résiliation au 
gré d'une partie était dans l'intérêt des deux parties, en 
ce qu'elle instituait une procédure ordonnée et sûre, 
sans renvoi à la législation applicable pour les cas peu 
nombreux où une telle résiliation s'avérerait nécessaire. 
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75. On a estimé que le chapitre à l'examen devrait 
indiquer clairement que les conséquences de la résilia
tion au gré d'une partie, en particulier en ce qui 
concerne son coût pour l'acheteur, seraient différentes 
de celles de la résiliation par l'acheteur pour manque
ment de l'entrepreneur à ses obligations ou en raison de 
circonstances indépendantes de la volonté des parties. 

76. En ce qui concerne la résiliation par l'entrepreneur 
pour ingérence de l'acheteur dans les travaux, on a 
estimé qu'il serait bon que le contrat indique les types 
d'ingérence ouvrant droit à résiliation. 

77. On a convenu que le cas où une partie était empê
chée d'exécuter ses obligations en raison de mesures 
prises par un Etat ne devrait pas être envisagé dans le 
chapitre consacré à la résiliation, et que celui-ci devrait 
seulement indiquer que la validité de l'exercice par un 
Etat de sa juridiction et les conséquences de celui-ci au 
regard de la législation nationale n'entraient pas dans le 
champ d'application du guide juridique. 

78. On a estimé qu'il serait bon que le chapitre à 
l'examen fasse état de la possibilité, pour la partie 
n'ayant pas pris l'initiative de la résiliation, de deman
der à la partie autorisée à résilier le contrat si elle avait 
l'intention de le faire, afin de réduire l'incertitude quant 
à la poursuite de l'exécution du contrat. Néanmoins, on 
a noté qu'une telle disposition pourrait n'être pas adap
tée à toutes les situations dans lesquelles un contrat de 
construction prévoyait un droit de résiliation du fait 
que, par exemple, en cas de retard imputable à l'entre
preneur, l'acheteur pouvait souhaiter laisser s'écouler 
un délai avant de décider de résilier le contrat, afin de 
voir si les travaux seraient repris. De plus, si l'acheteur 
renonçait à son droit de résiliation et estimait que 
l'entrepreneur n'avait pas exécuté ses obligations ni 
remédié aux défauts, il risquait de se retrouver sans 
aucun recours. 

79. On a exprimé l'opinion que le guide juridique 
devrait envisager de manière générale les questions 
concernant la notification dans les contrats de construc
tion. On a indiqué qu'il serait bon que le chapitre à 
l'examen engage les parties à envisager de permettre la 
remise de la notification à un représentant d'une partie 
sur le chantier. 

80. En ce qui concerne l'engagement d'un nouvel 
entrepreneur pour remplacer celui dont le contrat avait 
été résilié, on a suggéré d'indiquer que la garantie sous
crite dans un titre de garantie de bonne exécution pou
vait parfois stipuler que l'on pourrait faire appel aux 
services d'un nouvel entrepreneur, et d'insérer un renvoi 
au chapitre relatif aux garanties d'exécution. 

81. On a émis l'avis que, outre l'obligation de remettre 
les dessins et documents descriptifs à l'acheteur, l'entre
preneur devait, lorsque le contrat était résilié, être tenu 
d'établir tous les dessins et documents descriptifs néces
saires qui n'avaient pas encore été établis et de les 
remettre à l'acheteur. 

82. On a proposé, en ce qui concerne les paiements 
auxquels l'entrepreneur pouvait prétendre en cas de 

résiliation du contrat, d'inclure une référence à toute 
obligation qu'a l'entrepreneur de limiter ses pertes. On 
a estimé qu'en cas de résiliation au gré de l'acheteur ou 
due à des circonstances qui lui étaient imputables, 
l'acheteur ne devait être tenu de rembourser à l'entre
preneur les dépenses encourues par celui-ci du fait de la 
résiliation que dans la mesure où ces dépenses n'étaient 
pas comprises dans le prix stipulé dans le contrat. 

83. En ce qui concerne les pertes dont l'acheteur pour
rait demander à être indemnisé en cas de résiliation, on 
a proposé de faire état de la possibilité de limiter les 
dommages-intérêts à une somme déterminée. 

84. Les avis ont été partagés sur le point de savoir si 
l'entrepreneur devait pouvoir prétendre être indemnisé 
pour son manque à gagner sur la partie du contrat res
tant à exécuter en cas de résiliation au gré de l'acheteur. 
Selon une opinion, l'entrepreneur devait être indemnisé 
pour ce manque à gagner, car il pouvait avoir refusé 
d'autres engagements du fait qu'il comptait exécuter le 
contrat dans sa totalité. Selon une autre opinion, 
l'entrepreneur devrait avoir droit à ce titre à une 
indemnisation partielle, sous la forme d'une prime ou 
d'une pénalité versée par l'acheteur. On a d'autre part 
affirmé qu'obliger l'acheteur à indemniser l'entrepre
neur pour sa perte de bénéfices revenait à priver de son 
objet la résiliation au gré de l'acheteur. Selon une autre 
opinion, au lieu de se prononcer sur la question, le 
guide devrait seulement conseiller aux parties de se 
demander si, et dans quelle mesure, l'entrepreneur 
devrait être indemnisé pour son manque à gagner, et 
comment ce manque à gagner devrait être calculé. On a 
également estimé qu'il serait bon d'indiquer dans le 
chapitre à l'examen que si, dans la pratique internatio
nale, certains contrats de construction ne prévoyaient 
pas l'indemnisation de l'entrepreneur pour son manque 
à gagner, d'autres contrats lui ouvraient droit à une 
telle indemnisation. On a estimé que le secrétariat 
devrait étudier de manière plus approfondie la pratique 
en la matière. 

85. On a proposé que le chapitre à l'examen envisage 
la question de savoir si l'entrepreneur devait avoir la 
possibilité de résilier le contrat lorsque l'acheteur avait 
payé le prix mais l'avait payé avec retard, et si l'ache
teur devait pouvoir résilier le contrat lorsque l'entre
preneur avait achevé l'exécution mais l'avait achevée 
avec retard. 

CONTRÔLE ET ESSAIS 

86. Le Groupe de travail a examiné le projet de chapi
tre sur le contrôle et les essais (A/CN.9/WG.V/WP.11/ 
Add.l). Il a estimé que certaines parties du chapitre 
devraient être modifiées afin de mieux faire ressortir les 
suggestions sur ce que les parties pourraient inclure 
dans leur contrat. On a également présenté des sugges
tions pour améliorer la terminologie utilisée dans ce 
projet de chapitre. 

87. On a fait remarquer que l'expression "contrôle et 
essais" était employée uniformément dans tout le chapi-
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tre. Or, dans certaines situations auxquelles l'expression 
était appliquée, seul le terme "contrôle" était pertinent, 
tandis que dans d'autres cas, seul le terme "essais" 
aurait dû être utilisé. On a fait observer également que 
le guide devrait indiquer que le contrôle et les essais 
pouvaient varier selon les situations et selon le type de 
contrat conclu par les parties. 

88. On a fait remarquer que la section intitulée 
"Observations de caractère général" n'établissait pas de 
distinction suffisamment claire entre le contrôle et les 
essais effectués durant la production, la construction et 
le montage et ceux effectués lors de l'achèvement. On a 
suggéré que les différentes fonctions du contrôle et des 
essais, et leurs conséquences juridiques différentes, 
soient davantage mises en relief. 

89. On a fait observer que, s'il n'était pas nécessaire 
de spécifier expressément, dans les contrats, tous les 
essais à effectuer, il était néanmoins souhaitable de les 
indiquer de façon aussi détaillée que nécessaire. Une 
telle pratique préviendrait maints différends à un stade 
ultérieur. 

90. Le Groupe a été d'avis que le contrôle durant la 
production pouvait donner au personnel de l'acheteur 
une occasion de se familiariser avec certains aspects de 
l'usine. On a fait remarquer, toutefois, qu'en manipu
lant mal les équipements à l'occasion de ce contrôle, le 
personnel de l'acheteur risquait de les endommager et 
que, de ce fait, l'obligation qu'a l'entrepreneur de four
nir des équipements non défectueux pourrait se trouver 
réduite. 

91. On a examiné la question d'éventuelles restrictions 
au droit d'accès de l'acheteur aux lieux de production, 
afin de protéger le caractère confidentiel de certaines 
informations. On a fait remarquer qu'aux facteurs sus
ceptibles de restreindre l'accès de l'acheteur aux lieux de 
production qui sont mentionnés dans ce chapitre, pou
vait s'ajouter la législation du pays de production rela
tive aux données confidentielles. On a cependant estimé 
qu'il ne faudrait pas mettre un accent excessif sur la 
confidentialité, car on risquerait ainsi de limiter par 
trop la participation de l'acheteur aux inspections et 
aux essais. On a également fait remarquer que les 
contrats examinés mettaient toujours en jeu dans une 
certaine mesure un transfert de technologie, et on s'est 
inquiété de ce que des restrictions apportées au droit 
d'accès puissent faire obstacle à ce transfert. On a noté 
à cet égard que le guide juridique contiendrait un chapi
tre séparé sur le transfert de technologie, et que cette 
question pourrait y être traitée. 

92. Quant aux essais supplémentaires ou modifiés par 
rapport à ceux spécifiés dans le contrat, on a suggéré 
que le contrat stipule que ces essais ne seraient autorisés 
qu'avec l'assentiment des deux parties mais aussi que ce 
consentement ne pourrait être refusé sans raison vala
ble. Il faudrait donc préciser dans le contrat ce qu'on 
entendait par "pratique normale". On a aussi exprimé 
l'opinion que si les essais supplémentaires ou modifiés 
demandés par l'acheteur entraînaient du retard dans la 
production et par conséquent un manque à gagner pour 

l'entrepreneur, celui-ci devrait avoir droit à un dédom
magement. On a estimé qu'il faudrait appeler l'atten
tion des parties sur le fait que la pratique en matière 
d'essais pouvait évoluer après la conclusion du contrat 
et que le contrat devrait d'une manière ou d'une autre 
traiter de ce problème. 

93. On a formulé des suggestions au sujet de la section 
consacrée au contrôle des marchandises à des fins de 
paiement et de transfert des risques. On s'est inquiété 
du fait que des renseignements confidentiels risquaient 
d'être divulgués à mauvais escient si ce contrôle était 
effectué par des tierces parties. Il a été dit toutefois que 
l'on pouvait éviter le risque en spécifiant que le contrôle 
devait être effectué par un représentant de l'acheteur. 
En outre, on a noté que les contrôles de ce type consis
teraient essentiellement en des contrôles visuels destinés 
à détecter les articles manquants et cassés, comme pour 
toute vente de marchandise, et qu'il ne faudrait pas 
faire marcher des machines ni examiner des documents 
techniques. On a également exprimé l'opinion que les 
rapports existant entre le contrôle et le transfert des ris
ques devaient être précisés. Le transfert des risques était 
un concept juridique et était indépendant du contrôle. 
On a noté cependant que dans le cadre de certains 
contrats de fourniture de machines ou d'équipements, 
la responsabilité du fournisseur en ce qui concerne la 
condition et la qualité des marchandises pouvait cesser 
au moment de l'expédition, et que le contrat pouvait 
prévoir que les risques de perte ou de dommage étaient 
transférés à l'acheteur après les opérations de contrôle. 
A ce propos, le secrétariat a souligné que le transfert 
des risques et le transfert de la propriété seraient exa
minés en détail dans deux chapitres distincts. On a éga
lement noté que le contrôle de l'emballage des mar
chandises avait souvent de l'importance et qu'il devait 
en être fait mention. 

94. On a exprimé l'opinion que le chapitre devrait 
énoncer des propositions plus précises en ce qui 
concerne les procédures relatives au contrôle et aux 
essais. Il conviendrait de fournir des renseignements 
supplémentaires sur les modalités possibles de collabo
ration entre les parties, pour ce qui est d'établir et de 
tenir à jour des dossiers sur les travaux réalisés, et de 
vérifier et de conserver les procès-verbaux du contrôle 
et des essais. 

95. En ce qui concerne les essais d'achèvement méca
nique, on a fait remarquer qu'il faudrait mentionner, 
dans le chapitre, la possibilité de procéder à certains 
essais avant même la date d'achèvement prévue, comme 
c'était parfois le cas dans la pratique. En ce 'qui 
concerne les essais de bon fonctionnement, on a fait 
observer que, dans certains cas exceptionnels, ces essais 
étaient effectués par l'acheteur, et que les problèmes 
susceptibles de se poser en pareilles circonstances 
devraient être traités dans le chapitre. 

96. On s'est accordé à penser que le secrétariat devrait 
présenter des exemples concrets portant sur des situa
tions, exposées dans le chapitre, dans lesquelles les pro
cédures envisagées étaient complexes et exigeaient une 
description précise. 
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97. Il a été suggéré de mentionner, dans le résumé du 
chapitre, l'existence de services et normes internatio
naux en matière d'inspection. 

DÉFAUT D'EXÉCUTION 

98. Le Groupe de travail a examiné le projet de chapi
tre sur le défaut d'exécution (A/CN.9/WG.V/WP. 11/ 
Add.3). On a dit que le chapitre devrait être libellé en 
des termes qui donnent plus d'indications aux parties et 
présenter plusieurs options et exemples, le cas échéant. 

99. Il a été décidé qu'eu égard aux questions visées par 
le chapitre, un titre approprié serait "Retards, défauts 
et manquements à d'autres obligations". On a dit qu'il 
serait bon de clarifier dans une section liminaire du 
chapitre le système de recours proposé et leurs relations 
mutuelles. Diverses suggestions ont été faites quant à la 
formulation de certains paragraphes en vue de clarifier 
les situations qui y étaient visées. Il a été recommandé 
d'inclure plus de renvois à d'autres chapitres. 

100. Certaines suggestions ont été faites quant à la 
terminologie à employer; par exemple, il conviendrait 
d'utiliser des termes différents pour désigner les équi
pements devant être incorporés dans les installations et 
les équipements appartenant à l'entrepreneur et que 
celui-ci utilise pour effectuer les travaux. On a dit que 
certaines des questions traitées dans ce chapitre seraient 
plus à leur place ailleurs. Par exemple, les questions 
afférentes à la qualité de l'équipement et des services à 
fournir et aux normes d'exécution des travaux et de 
fonctionnement des installations examinées aux para
graphes 12 à 15 pourraient être traitées dans le chapitre 
intitulé "Nature et qualité des travaux". 

101. On a dit que ce chapitre ne devrait traiter que des 
recours que pourrait avoir l'acheteur en cas de violation 
d'une garantie de qualité et que la nature et l'étendue de 
la garantie devraient être traitées dans un autre chapi
tre, par exemple dans le chapitre intitulé "Nature et 
qualité des travaux" ou le chapitre intitulé "Achève
ment, prise en charge et réception des travaux". Il a été 
entendu que compte tenu des débats, le secrétariat 
devrait trouver dans le guide juridique un meilleur 
endroit pour traiter des garanties de qualité. 

102. Il a été suggéré que ce chapitre comporte une 
récapitulation des principales catégories de retards 
imputables à l'une ou l'autre des parties et contienne, 
en tant que de besoin, des renvois à d'autres chapitres. 
Un membre du Groupe de travail a estimé que la ques
tion du retard de l'acheteur dans ses paiements devait 
être traitée dans le chapitre intitulé "Prix". 

103. Il a été proposé d'exclure de la catégorie des 
retards de l'entrepreneur au cours de la construction, 
non seulement les cas où le défaut d'exécution de l'en
trepreneur est imputable au manque de coopération de 
l'acheteur, mais aussi les cas où ce défaut d'exécution 
est imputable aux actes d'autres entrepreneurs employés 
par l'acheteur. 

104. On a estimé que le "retard" n'était pas toujours 
la raison de la non-exécution de tels contrats. La 
contravention aux obligations contractuelles mettrait en 
jeu la responsabilité des parties conformément non seu
lement au contrat, mais également à la législation 
applicable. 

105. On a dit que la question de la responsabilité de 
l'entrepreneur du fait de manquements à l'obligation de 
former du personnel de l'acheteur ne devrait pas être 
traitée dans le paragraphe 21 de ce chapitre, mais plutôt 
dans le chapitre intitulé "Formation". 

106. On a noté que dans des cas de prise en charge 
partielle, il pouvait y avoir plusieurs périodes de garan
tie pour différentes parties des travaux. Il a été reconnu 
qu'il vaudrait mieux ne pas indiquer dans le guide juri
dique de période de garantie précise (même sous forme 
d'exemple) et qu'il faudrait conseiller aux parties de 
déterminer la durée d'une telle période en fonction des 
facteurs pertinents mentionnés dans le guide. Selon un 
avis, le guide juridique devrait spécifier que les parties 
devraient tenir compte des usages en vigueur dans diffé
rentes branches d'industrie. 

107. En ce qui concerne la garantie donnée par un 
fabricant, un membre du groupe a estimé que le trans
fert d'une telle garantie à l'acheteur pouvait ne pas être 
autorisé par la législation applicable. On a dit que l'on 
pourrait peut-être surmonter cette difficulté en dispo
sant que l'entrepreneur aurait qualité d'agent de l'ache
teur pour l'achat d'équipements aux fabricants. 

108. On a estimé qu'il faudrait souligner dans le guide 
juridique que les parties devraient tenir compte des dis
positions de la législation applicable pour déterminer 
les recours disponibles en cas de défaut d'exécution. On 
a noté que le fait de contraindre l'entrepreneur à rem
plir ses obligations n'était souvent pas possible sur le 
plan juridique. Toutefois, il était souhaitable qu'en cas 
de défaut d'exécution de la part de l'entrepreneur, 
l'acheteur commence par lui demander de s'acquitter de 
ses obligations. 

109. En ce qui concerne l'obligation que l'on avait 
suggéré d'imposer à l'entrepreneur de ne pas retirer des 
lieux des équipements défectueux payés au moins par
tiellement par l'acheteur, sans l'approbation de ce der
nier, on a signalé que, dans certains cas, les équipements 
défectueux devaient être réparés dans le pays de l'entre
preneur et qu'il devrait être possible de les enlever en 
fournissant une garantie financière. 

110. Selon un avis, l'acheteur devrait supporter cer
taines conséquences s'il inspectait des équipements 
durant la fabrication et ne soulevait pas d'objection 
quant à leur qualité. Par exemple, il devrait être réputé 
avoir approuvé ces équipements si les défauts étaient 
décelables durant l'inspection. Selon un autre avis, 
durant la fabrication, l'acheteur ne faisait que participer 
à des essais effectués par l'entrepreneur et, si les défauts 
étaient décelables, ils devaient être décelés et corrigés 
par l'entrepreneur. On a dit qu'il faudrait indiquer dans 
le guide juridique que, dans les cas où l'acheteur ne 
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décelait pas les défauts, il ne devrait perdre aucun des 
droits découlant de ces défauts. Si l'acheteur découvrait 
des défauts, il devait être tenu d'en aviser l'entre
preneur. 

111. Il a été suggéré de préciser la distinction entre les 
défauts permettant à l'acheteur de refuser la prise en 
charge et les autres défauts. On a dit que certains 
défauts ayant pour effet de réduire dans une proportion 
donnée la capacité de production des installations ne 
devraient pas être considérés comme des défauts graves. 
Il a généralement été convenu qu'il faudrait conseiller 
aux' parties d'indiquer aussi précisément que possible les 
situations dans lesquelles l'acheteur ne serait pas tenu à 
la prise en charge. 

112. On a estimé qu'en cas de non-exécution pour 
quelque raison que ce soit, les parties devraient pou
voir, par un dialogue constant, convenir de solutions 
acceptables avant d'invoquer des recours tels que la 
réparation des défauts, la réduction du prix ou la rési
liation. Il a en outre été suggéré de présenter dans le 
guide une analyse précise des recours disponibles en cas 
de non-exécution due à des défauts découverts durant la 
fabrication ou la construction, durant la période de 
garantie et ultérieurement. 

113. On a estimé qu'une diminution du prix pourrait 
ne pas constituer un recours approprié, car elle pourrait 
donner lieu à un marchandage entre les parties. Toute
fois, selon un autre avis, c'était là un recours fréquem
ment utilisé dans les contrats de construction et, dans 
certains cas, c'était le seul recours possible. On s'est 
demandé si un mot autre que "valeur" pourrait être uti
lisé à propos du calcul de la réduction de prix. On a 
également dit qu'il faudrait préciser les rapports entre la 
réduction de prix et les dommages-intérêts. 

114. On a dit que les recours possibles dans le cas de 
défauts décelés et signalés après la prise en charge mais 
durant la période de garantie pourraient être limités par 
rapport aux recours possibles dans le cas de défauts 
décelés au moment de la prise en charge, les r<Muctions 
de prix pouvant par exempleiêtre exclues. 

115. Selon un avis, il faudrait préciser la période 
durant laquelle l'acheteur pourrait exercer le droit de 
remédier aux défauts en employant un nouvel entrepre
neur, en réduisant le prix versé et en résiliant le contrat. 
Il faudrait donner à l'entrepreneur un délai raisonnable 
pour corriger les défauts, puis s'il ne le faisait pas, 
l'acheteur devrait l'aviser du recours qu'il aurait choisi. 
On a suggéré de remanier le paragraphe 63 pour clari
fier la situation dans laquelle l'acheteur avait le droit de 
changer de recours. 

116. Selon un avis, il était parfois important pour 
l'acheteur qu'il soit remédié immédiatement aux défauts. 
On a suggéré de permettre à l'acheteur, dans un tel cas, 
d'engager immédiatement un nouvel entrepreneur pour 
remédier aux défauts, aux frais du premier entrepre
neur, plutôt que de devoir les notifier à ce dernier et lui 
donner la possibilité d'y remédier. On a également pro
posé de permettre à l'acheteur, dans certains cas, de 
remédier lui-même aux défauts. 

117. La possibilité donnée à l'acheteur d'engager un 
nouvel entrepreneur pour remédier aux défauts imputa
bles au premier entrepreneur a fait l'objet d'une discus
sion. On a estimé qu'il serait bon, dans le chapitre à 
l'examen, d'attirer l'attention de l'acheteur sur le fait 
que certaines garanties de bonne exécution subordon
nent l'engagement d'un nouvel entrepreneur au consen
tement du garant. 

118. Il a été convenu que le premier entrepreneur 
devrait supporter les coûts afférents à l'engagement 
d'un nouvel entrepreneur. Néanmoins, des opinions 
divergentes ont été émises sur le point de savoir si le 
premier entrepreneur devait supporter les risques affé
rents aux travaux effectués par le nouvel entrepreneur 
pour remédier aux défauts. Selon un avis, le premier 
entrepreneur ne devait pas supporter ces risques. Selon 
un autre, il pourrait être approprié de les lui faire sup
porter dans le cas d'un contrat distinct concernant une 
partie de l'ouvrage (par exemple, un contrat concernant 
les installations électriques ou mécaniques), mais non 
dans le cas d'un contrat pour la construction de la tota
lité de l'installation industrielle. Selon un autre encore, 
le premier entrepreneur devrait supporter les risques 
dus à tous les défauts apparaissant dans les travaux 
qu'il avait exécutés, à moins de pouvoir prouver que ces 
défauts sont imputables au nouvel entrepreneur. Dans 
un tel cas, chaque entrepreneur serait responsable de ses 
propres défauts d'exécution. Il a également été proposé 
que l'entrepreneur initial et l'entrepreneur engagé par 
l'acheteur aient une responsabilité commune en cas de 
défaut. Selon un autre avis, cela ne devrait être le cas 
que lorsque les défauts ne pouvaient être attribués à 
aucun des deux entrepreneurs. On a proposé qu'en la 
matière, le chapitre propose diverses solutions, y com
pris celle qui consiste à faire supporter les risques au 
premier entrepreneur, sous réserve de faire référence, en 
ce qui concerne la dernière solution proposée aux for
mules de contrat ou aux conditions générales la 
consacrant. 

119. On s'est référé à la possibilité, mentionnée au 
paragraphe 72, de limiter la responsabilité de l'entre
preneur pour le manque à gagner de l'acheteur aux cas 
où l'entrepreneur a intentionnellement occasionné un 
retard ou a intentionnellement exécuté les travaux de 
telle manière que la construction soit défectueuse ou en 
sachant que des défauts apparaîtraient. Selon un avis, il 
était excessif de limiter ainsi la possibilité pour l'ache
teur de recouvrer son manque à gagner. On a proposé 
que le chapitre laisse aux parties le soin de choisir entre 
une telle limitation et la possibilité pour l'acheteur de 
recouvrer la totalité de son manque à gagner. Une autre 
suggestion a été d'inclure la section consacrée aux 
dommages pour manquement à d'autres obligations 
dans le chapitre intitulé "Dommages-intérêts", plutôt 
que dans le chapitre à l'examen. 

120. On a dit que l'obligation faite à l'acheteur de ver
ser des intérêts au cas où il n'effectuait pas un paiement 
à la date prescrite s'imposait à lui-même lorsque le 
retard dans le paiement était dû à un empêchement 
exonératoire. Un avis différent a également été exprimé 
à cet égard. Pour ce qui est du taux d'intérêt applicable, 
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selon un avis, il suffisait que le contrat fasse référence à 
la législation applicable, tandis que, selon un autre, le 
contrat devait indiquer le taux applicable ou contenir 
une formule permettant de le déterminer. On a proposé 
d'appliquer le taux ou la formule utilisés dans la 
branche d'industrie concernée. On a suggéré aussi de 
lier le taux d'intérêt au taux auquel l'entrepreneur avait 
emprunté. 

121. Il a été question de l'obligation qu'a l'acheteur de 
notifier à l'entrepreneur les défauts décelés durant la 
période de garantie. Les opinions ont été partagées sur 
les conséquences découlant du fait que l'acheteur 
n'avait pas notifié ces défauts dans le délai prescrit. 
Selon une opinion, l'acheteur devait dans un tel cas 
perdre les droits que lui ouvraient les défauts d'exécu
tion de l'entrepreneur, alors que, selon une autre, 
l'acheteur ne devait pas perdre ses droits mais être tenu 
d'indemniser l'entrepreneur pour les pertes qu'il lui 
avait causées en ne procédant pas à la notification dans 
le délai prescrit. On a proposé que le chapitre laisse aux 
parties le soin de choisir entre ces deux solutions. 
Néanmoins, selon un avis, l'acheteur devait perdre ses 
droits s'il ne procédait pas à la notification pendant la 
période de garantie. Sur la question de savoir si les 
conséquences s'attachant au retard dans la notification 
devaient découler de l'expédition tardive de la notifica
tion par l'acheteur ou de la réception tardive de cette 
notification par l'entrepreneur, on a suggéré que le cha
pitre propose les deux possibilités. 

122. Il a été convenu que le résumé serait remanié en 
fonction des modifications apportées au texte. On a 
proposé que ce résumé se réfère à deux types de situa
tions pouvant être considérées comme un retard, à 
savoir l'exécution tardive et le défaut total d'exécution. 

123. Il a été convenu que les exemples de dispositions 
devaient être remaniés en fonction des modifications 
apportées au texte. On a estimé que l'exemple de dispo
sition figurant dans la note de bas de page 1 devrait 
indiquer clairement que la garantie de l'entrepreneur ne 
concernait que le matériel, les matériaux et les fourni
tures incorporés dans les installations. De même, on a 
estimé qu'il fallait indiquer clairement que l'exemple de 
disposition figurant dans la note 2 ne présentait pas une 
liste exhaustive des cas d'exclusion de la garantie, mais 
seulement des exemples, et que les parties pouvaient 
choisir parmi ces exclusions celles qu'elles jugeaient 
utiles ou appropriées pour leur contrat. 

124. On a proposé d'ajouter une disposition faculta
tive prévoyant une période de garantie maximum à 
l'exemple de disposition figurant dans la note de bas de 
page 3. On a également proposé d'ajouter une disposi
tion facultative aux termes de laquelle la période de 
garantie serait suspendue au cas où les installations ne 
seraient pas en état de fonctionner et recommencerait à 
courir lorsque celles-ci pourraient fonctionner. On a 
également proposé de préciser que, lorsqu'une partie 
des installations étaient réparées ou remplacées, la nou
velle période de garantie s'appliquait à cette partie seu
lement et non à la totalité des installations. 

125. Diverses suggestions ont été faites quant à 
l'opportunité d'inclure, dans l'exemple de disposition 
figurant dans la note 10, des chiffres spécifiques en ce 
qui concerne le taux de la réduction du prix à laquelle 
l'acheteur aurait droit. Selon un avis, il était préférable 
de n'en rien faire, de tels chiffres risquant d'être inadé
quats pour certains contrats et d'induire les lecteurs du 
guide juridique en erreur. Selon un autre avis, les chif
fres devraient être placés entre crochets. Il a été 
convenu que le secrétariat examinerait la meilleure 
manière de régler cette question, notamment une des
cription écrite ou verbale des différentes méthodes de 
réduction du prix (réduction progressive, dégressive ou 
proportionnelle). On a suggéré de signaler, dans l'exem
ple de disposition, que le mécanisme proposé pour déter
miner une réduction du prix n'avait d'utilité que pour 
les contrats clefs en main. 

126. De nombreuses autres suggestions ont été faites 
pour améliorer le libellé des exemples de dispositions. 

DOMMAGES-INTÉRÊTS 

127. Le Groupe de travail a procédé à un échange 
d'observations générales sur le projet de chapitre consa
cré aux dommages-intérêts (A/CN.9/WG.V/WP.11/ 
Add.4). On a exprimé l'opinion qu'il fallait insister sur 
les limitations de la responsabilité de l'entrepreneur qui 
existaient dans la pratique en ce qui concerne les 
contrats de construction. Ainsi, la responsabilité de 
l'entrepreneur dans le cadre des garanties de qualité, sa 
responsabilité couverte par diverses formes d'assurance, 
et sa responsabilité extra-contractuelle faisaient toutes 
dans la pratique l'objet de certaines formes de limita
tions. Selon une autre opinion, toutefois, il convenait 
d'insister dans ce chapitre sur le fait que l'acheteur 
pouvait subir une perte considérable en cas de défaut 
d'exécution de la part de l'entrepreneur, et le guide 
juridique devait indiquer que ces pertes devaient être 
compensées. On a fait observer que l'établissement 
d'une distinction entre les pertes directes (pour les
quelles la responsabilité devrait en principe être illimi
tée) et les pertes indirectes (pour lesquelles il faudrait 
conseiller aux parties de stipuler dans le contrat une 
limitation de responsabilité appropriée) serait un moyen 
de rapprocher ces points de vue. On a également suggé
ré que les parties envisagent une limitation générale de 
responsabilité pour chacune d'entre elles. La discussion 
s'est poursuivie et l'on a décidé de poursuivre l'examen 
de cette question à la session suivante du Groupe de 
travail. 

128. On a généralement convenu qu'il serait utile de 
mentionner dans une introduction les méthodes, autres 
que le versement de dommages-intérêts, permettant de 
compenser la perte subie par l'acheteur (par exemple, 
assurance, caution ou garantie de bonne exécution, 
dommages-intérêts libératoires), et d'indiquer les rap
ports entre ces diverses méthodes. L'on pourrait ensuite 
traiter ces diverses méthodes possibles pour régler la 
question du recouvrement des dommages-intérêts, et 
indiquer les avantages et inconvénients relatifs de cha
que méthode, ainsi que leurs effets sur d'autres métho
des de compensation (par exemple, la limitation de la 
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responsabilité pourrait exiger de souscrire une assu
rance plus importante). Il faudrait également conseiller 
aux parties d'examiner la loi applicable en matière de 
dommages-intérêts et la mesure dans laquelle il pourrait 
être souhaitable ou possible pour elles de convenir 
d'une clause modifiant les effets de cette loi. Le chapitre 
indiquerait donc les risques auxquels l'acheteur pourrait 
s'exposer dans le cadre de différents arrangements 
contractuels et les techniques qu'il pourrait utiliser pour 
se prémunir contre ces risques. 

129. On a exprimé l'avis qu'il convenait de revoir la 
terminologie utilisée dans ce chapitre, en particulier en 
ce qui concerne les termes "liability" et "responsibility" 
et "dédommagement" ("compensation") et "dommages-
intérêts". On a noté que, du fait de la distinction établie 
entre le "dédommagement" ("compensation") et les 
"dommages-intérêts", certaines sections du chapitre 
(par exemple la section consacrée à la réduction des 
pertes) ne s'appliquaient pas aux cas donnant lieu à un 
dédommagement et non plus à des dommages-intérêts, 
et que cela risquait de ne pas toujours être souhaitable. 

130. Selon un avis, le guide ne devrait pas suggérer 
aux parties de prévoir une limitation de la responsa
bilité qu'a l'entrepreneur de compenser tout préjudice 
qu'il aurait causé à l'acheteur. 

131. Il a été convenu que le Groupe de travail devrait, 
à sa prochaine session, poursuivre ses délibérations sur 
la base du projet de chapitre qui serait alors examiné en 
détail. 

QUESTIONS DIVERSES ET TRAVAUX FUTURS 

132. Les membres du Groupe de travail ont convenu 
dans leur ensemble que les travaux sur le guide juridi
que devraient avancer aussi rapidement que possible, et 
qu'à chaque fois que cela serait faisable, le Groupe de 
travail devrait tenir deux sessions par an afin d'accélé
rer les travaux. Le Secrétaire de la Commission a 
informé le Groupe de travail que, sous réserve de l'ap
probation de la Commission, la sixième session du 
Groupe de travail aurait lieu à Vienne du 10 au 21 sep
tembre 1984 et la septième session à New York en 
février 1985. 

133. Le Groupe de travail a été informé qu'en raison 
des effectifs limités du Service de traduction arabe à 
Vienne, il avait été impossible d'établir la version arabe 
des documents pour la présente session du Groupe de 
travail, mais qu'aucun effort ne serait épargné pour 
établir une traduction des documents en arabe à 
compter de la prochaine session. Le Groupe de travail a 
accueilli cette information avec satisfaction et a convenu 
qu'il serait très souhaitable de disposer d'une version 
arabe des documents, compte tenu en particulier des 
objectifs visés par le guide juridique. 

134. A la clôture de la session, le Groupe de travail a 
rendu hommage à son Président, M. Leif Sevon, pour 
son assistance et ses conseils. Le Groupe des 77 lui a 
également rendu hommage, reconnaissant la valeur de 
ses services du point de vue des pays en développement. 

B. Documents de travail soumis au Groupe de travail du nouvel ordre économique international 
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[A/CN.9/WG.V/WP.11] 

Introduction 

1. A sa deuxième session, le Groupe de travail du 
nouvel ordre économique international de la CNUDCI 
a décidé de confier au secrétariat le soin de rédiger un 
projet de guide juridique pour l'établissement de contrats 
internationaux de fourniture et de construction d'en
sembles industriels1. A sa quatorzième session, la 
Commission a approuvé la décision du Groupe de tra
vail et a autorisé le secrétariat à élaborer un guide juri
dique dans lequel devraient être recensées les questions 
juridiques soulevées par les contrats de fourniture et de 
construction d'ensembles industriels et suggérées des 
solutions possibles pour aider les parties, notamment 
des pays en développement, dans leurs négociations2. 

'A/CN.9/198, par. 92 (Annuaire 1981, deuxième partie, IV, A). 
2Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com

mercial international sur les travaux de sa quatorzième session, 
Documents officiels de YAssemblée générale, trente-sixième session, 
Supplément n° 17 (A/36/17), par. 84 (Annuaire 1981, première 
partie, A). 

2. Après avoir achevé, à ses deuxième3 et troisième4 

sessions, l'examen de l'étude du secrétariat sur les 
clauses figurant dans les contrats de fourniture et de 
construction d'ensembles industriels5, le Groupe de tra
vail a prié le secrétariat d'établir plusieurs projets de 
chapitres ainsi qu'une esquisse de la structure du 
guide6. Comme suite à cette demande, le secrétariat a 
soumis au Groupe de travail, lors de sa quatrième ses
sion, un projet d'esquisse de la structure du guide juri
dique et plusieurs projets de chapitres types. 

3. A cette quatrième session, le Groupe de travail a 
examiné le projet d'esquisse et les projets de chapitres 
portant sur le choix des types de contrats, les exonéra-

'A/CN.9/198 (Annuaire 1981, deuxième partie, IV, A). 
4A/CN.9/217 (Annuaire 1982, deuxième partie, IV, A). 
SA/CN.9/WG.V/WP.4 et Add.l à 8 (Annuaire 1981, deuxième par

tie, IV, A), A/CN.9/WG.V/WP.7 et Add.l à 6 (Annuaire 1982, 
deuxième partie, IV, A). 

6A/CN.9/217, par. 132et 133 (Annuaire 1981, deuxième partie, IV, A). 



Deuxième partie. Nouvel ordre économique international 251 

tions et les clauses d'imprévision7, tandis que l'examen 
du chapitre "Résiliation"8 était remis à la cinquième 
session. Le Groupe s'est accordé à penser que le projet 
d'esquisse de la structure du guide était dans l'ensemble 
acceptable. On a d'une manière générale reconnu qu'à 
mesure que les travaux progresseraient, une certaine 
réorganisation des chapitres pourrait se révéler néces
saire et le secrétariat s'est vu donner toute latitude de le 
faire le cas échéant. Tout en jugeant les projets de cha
pitres acceptables dans l'ensemble, on a estimé qu'il fal
lait en réorganiser ou en remanier certains passages en 
tenant compte des débats. Le Groupe a convenu que le 
guide devrait être élaboré avec diligence9. Ces conclu
sions du Groupe de travail ont été approuvées par la 
Commission à sa seizième session10. 

4. En ce qui concerne le titre à donner au guide juri
dique, celui qui avait été retenu pour les chapitres types 
soumis au Groupe à sa quatrième session était "Guide 
juridique pour l'établissement de contrats de construc
tion d'ensembles industriels". Le Groupe de travail a 
convenu qu'il y avait lieu d'ajouter le mot "internatio
naux" dans le titre pour qualifier le terme "contrats" et 
que le remplacement de l'expression "ensembles indus
triels" utilisée initialement par celle d'"installations 
industrielles" était justifié. Toutefois, la question de 
savoir s'il y avait lieu de parler de "contrats de construc
tion d'installations industrielles" ou de "contrats de 
fourniture et de construction d'installations industriel
les" dans le titre n'était pas résolue et il pourrait être 
souhaitable de la régler ultérieurement lorsque les tra
vaux d'élaboration du guide auront progressé et que la 
définition du terme "construction" aura été arrêtée. 

5. On trouvera en additifs au présent rapport les pro
jets de chapitres suivants, qui ont été établis par le 
secrétariat : Add.l "Contrôle et essais"; Add.2, "Défaut 
d'exécution : retard"; Add.3, "Défaut d'exécution : 
construction défectueuse"; Add.4, "Dommages-intérêts"; 
Add.5, "Clauses de dommages-intérêts libératoires et 
clauses pénales"; Add.6, "Modifications"; Add.7, "Ces
sion"; Add.8, "Suspension de la construction"; et 
Add.9 constitué par une note relative à la présentation 
du guide. 

[A/CN.9/WG. V/WP. 11/Add.l] 

Chapitre XIII. Contrôle et essais 

Résumé 

Le contrat devrait énoncer clairement les conditions 
et procédures relatives au contrôle et aux essais, ainsi 
que leurs effets juridiques, les contrôles et essais durant 

'A/CN.9/WG. V/WP.9 et Add. 1 à 4 (Annuaire 1983, deuxième partie, 
IV, B). 

8A/CN.9/WG.V/WP.9/Add.5 (Annuaire 1983, deuxième partie, 
IV, B). 

«A/CN.9/234 (Annuaire 1983, deuxième partie, IV, B). 
'"Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com

mercial international sur les travaux de sa seizième session, Docu
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session, Sup
plément n° 17 (A/38/17), para. 90 à 92 (Annuaire 1983, première 
partie, A). 

la production, la construction et le montage (par. 2, 3 
et 7) devraient être distingués de ceux effectués lors de 
l'achèvement. 

Les dispositions relatives aux essais durant la produc
tion, la construction et le montage devraient tenir 
compte des exigences en la matière des réglementations 
nationales des pays où est construit l'ouvrage et où les 
équipements sont produits (par. 4 à 6). 

Les essais durant la production devraient être consi
dérés comme faisant partie intégrante des obligations de 
l'entrepreneur en matière de contrôle de la qualité. 
Aussi, le fait que l'acheteur se déclare satisfait de ces 
essais ne devrait-il pas libérer l'entrepreneur de l'obliga
tion qu'il a de prouver lors de l'achèvement que 
l'ouvrage est conforme au cahier des charges (par. 10). 

Les représentants de l'acheteur devraient, dans la 
mesure du possible, être assurés de pouvoir accéderl aux 
lieux où l'usine et ses éléments sont produits, afin de 
pouvoir les inspecter durant la production (par. 12 
à 14). L'entrepreneur devrait être tenu d'informer raison
nablement à l'avance de l'exécution des essais (par. 15 
et 16). Le contrat devrait autoriser l'acheteur à modifier 
les essais devant être effectués par l'entrepreneur, ou à 
prier l'entrepreneur d'effectuer des essais non spécifiés 
dans le contrat; et il devrait également préciser à la 
charge de qui sont ces essais et si l'entrepreneur devrait 
bénéficier à ce titre d'un délai supplémentaire pour exé
cuter le contrat (par. 18 et 19). Les essais non satisfai
sants devraient être répétés aux frais de l'entrepreneur, 
sans que celui-ci n'ait droit de ce fait à un délai supplé
mentaire pour exécuter le contrat (par. 20). Le contrat 
devrait contenir des dispositions relatives à la publica
tion, à la notification et aux effets juridiques des procès-
verbaux et certificats d'essais (par. 21 à 23). Le coût du 
contrôle et des essais durant la production devrait être 
en principe à la charge de l'entrepreneur (par. 24). 

Le contrat devrait énoncer les procédures relatives 
aux contrôles et essais durant la construction et le mon
tage (par. 27 à 31). 

Les contrôles et essais devant être effectués lors de 
l'achèvement de l'ouvrage devraient englober les essais 
d'achèvement mécanique (visant à démontrer que l'ou
vrage a été correctement achevé) et les essais de bon 
fonctionnement (visant à déterminer si l'ouvrage satis
fait aux conditions de fonctionnement stipulées dans le 
contrat). Le contrat devrait clairement énoncer les dif
férentes étapes des essais d'achèvement mécanique et'les 
procédures à suivre à ce propos (par. 34 à 36). Il devrait 
autoriser l'acheteur à modifier ces essais et à demander 
l'exécution d'essais en sus de ceux spécifiés dans le 
contrat (par. 37). Il devrait énoncer les procédures rela
tives à l'organisation des essais de bon fonctionnement 
(par. 39 à 43) et stipuler à la charge de quelle partie 
seront ces essais (par. 44). 

* * * 

A. Observations de caractère général 

1. Il est important qu'un contrat de construction sti
pule clairement les conditions et procédures relatives au 
contrôle et aux essais, ainsi que leurs effets juridiques. 
Les procédures devraient permettre de s'assurer que 
l'ouvrage construit est conforme aux dispositions du 
contrat. Elles ne devraient pas prévoir uniquement un 
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contrôle visuel de l'ouvrage, mais également un éventail 
d'essais à effectuer. La nature, l'ampleur et le calendrier 
exacts du contrôle et des essais stipulés par le contrat 
dépendront naturellement de l'ouvrage à construire. 
Cependant, le contrôle et les essais devraient normale
ment être effectués non seulement lors de l'achèvement 
de l'ouvrage, mais également durant sa construction. 

2. Le contrôle et les essais durant la production, la 
construction et le montage n'ont pas le même objet que 
ceux effectués lors de l'achèvement. Il faudrait tenir 
compte de cette différence lors de l'élaboration des dis
positions contractuelles correspondantes. 

3. Les essais effectués durant la production, la construc
tion et le montage ne sont pas en principe conçus pour 
démontrer que l'entrepreneur s'est acquitté de ses obli
gations. Aussi, le fait que l'acheteur ne détecte pas un 
défaut et n'en avise pas l'entrepreneur ne devrait-il pas 
l'empêcher d'invoquer ultérieurement un tel défaut. Ces 
essais entrent plutôt dans le cadre des obligations 
qu'a l'entrepreneur de construire l'ouvrage et de se 
conformer à certaines règles relatives au contrôle de la 
qualité. L'acheteur peut également souhaiter s'assurer 
que la production progresse conformément au calen
drier convenu. 

4. Un certain nombre de pays, notamment ceux où 
l'industrie est très développée, ont énoncé des règles 
juridiques stipulant que les installations industrielles et 
nombre de leurs éléments doivent être contrôlés et tes
tés par les pouvoirs publics ou par des institutions pri
vées. Dans certains domaines, notamment dans celui de 
l'énergie nucléaire, de tels contrôles et essais peuvent 
également être prescrits à l'échelon international. 

5. Le contrôle et les essais stipulés par des règlements 
juridiques nationaux, qui concernent avant tout la sécu
rité, la santé et l'environnement, sont en principe appli
cables, qu'ils soient ou non prévus dans le contrat. Il 
faudrait néanmoins en tenir compte lors de l'élabora
tion du contrat. Cela est vrai avant tout du contrôle et 
des essais requis par les règlements juridiques nationaux 
sur le site où l'ouvrage doit être construit (voir le chapi
tre XXXIX, "Législation applicable"). En outre, il fau
drait également tenir compte du contrôle et des essais 
requis dans les pays où les équipements et éléments sont 
produits. Lorsqu'il s'agit de la production d'équipe
ments et d'éléments, l'entrepreneur doit effectuer ces 
essais, que cela soit ou non stipulé dans le contrat. Il est 
néanmoins important que l'acheteur en tienne compte 
lorsqu'il énoncera les conditions contractuelles du 
contrôle et des essais; en fait, lorsque les règlements juri
diques du pays du producteur stipulent certaines normes 
en matière de contrôle de la qualité, il ne sera peut-être 
pas nécessaire d'ajouter des dispositions contractuelles 
relatives à un tel contrôle et il suffira peut-être que l'en
trepreneur démontre que le contrôle et les essais requis 
dans le pays de production ont été exécutés de la 
manière appropriée. 

6. Par ailleurs, lorsqu'un contrôle et des essais ne sont 
requis que juste avant la mise en service d'une usine ou 
de certains éléments, les règles juridiques du pays de 

l'entrepreneur peuvent ne pas être directement applica
bles. L'acheteur souhaitera donc peut-être stipuler que 
ces contrôles et essais doivent également être effectués 
dans son propre pays. Certaines des institutions effec
tuant un contrôle et des essais dans le cadre de la 
réglementation juridique nationale de pays très indus
trialisés peuvent également s'acquitter de tels services à 
l'étranger; lorsqu'une nouvelle industrie est créée dans 
le pays de l'acheteur, il peut être préférable, à un stade 
initial, de faire effectuer certains contrôles et essais par 
une institution étrangère expérimentée. Les dispositions 
voulues peuvent être prises directement entre l'acheteur 
et l'institution, auquel cas le contrat doit stipuler que la 
réglementation relative au contrôle et aux essais doit 
être observée, comme si c'était celle du pays de l'ache
teur. Le contrat peut également stipuler que les disposi
tions voulues seront prises par l'entrepreneur. 

7. Dans certains cas, il peut être stipulé que les équi
pements et matériels fournis par l'acheteur seront sou
mis à des essais. L'entrepreneur devrait être prié d'effec
tuer ce contrôle et ces essais dès que possible après que 
ces équipements et matériaux lui auront été livrés. Le 
contrat devrait également indiquer quelles conséquences 
aura le fait que l'entrepreneur ne découvre pas un 
défaut (voir le chapitre XXX, "Défaut d'exécution"). 

8. Il faudrait porter une attention particulière au 
contrôle et aux essais effectués lors de l'achèvement 
(voir la section B ci-dessous). Pour ce qui est des essais 
durant la production et le montage, on peut adopter 
une approche plus souple. Ces derniers essais peuvent 
être considérés comme s'inscrivant dans le cadre du sys
tème du contrôle de la qualité de l'entrepreneur et il 
peut suffire que l'acheteur s'assure que ce système est 
satisfaisant. Un excès de contrôles et d'essais, comme 
toute autre ingérence dans les méthodes de production 
et de travail de l'entrepreneur, risque d'augmenter le 
coût de l'ouvrage. 

9. Cependant, toutes les conditions d'essais n'ont pas 
à être spécifiées expressément dans les documents 
contractuels. Un certain nombre de normes techniques 
établies par des instituts de normalisation nationaux ou 
internationaux précisent ces conditions. Aussi, avant 
d'énoncer des conditions dans les documents contrac
tuels, faudrait-il déterminer si les normes techniques 
applicables n'en contiennent pas déjà. Le contrat peut 
également préciser que certaines conditions imposées 
par les règlements juridiques du pays de l'entrepreneur 
ou d'un pays tiers devraient être appliquées. 

B. Contrôle et essais durant la production 

1. Fonction et effets 

10. Le contrat devrait stipuler expressément que l'exé
cution d'essais durant la production et le fait que le 
représentant de l'acheteur se déclare satisfait de ces 
essais, ne libère pas l'entrepreneur de l'obligation qu'il a 
de démontrer par des essais lors de l'achèvement que 
l'ouvrage est conforme au cahier des charges (voir le 
chapitre XXX, "Défaut d'exécution"). 
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11. Le contrôle durant la production peut donner au 
personnel de l'acheteur une occasion de se familiariser 
avec certains aspects de l'usine. Si l'acheteur souhaite 
profiter de ce type de formation, le contrat devrait spé
cifier que le droit d'assister aux essais durant la produc
tion n'est pas limité à l'ingénieur de l'acheteur ou à 
d'autres personnes chargées de contrôler la construction 
de l'usine, mais est étendu à d'autres personnes au 
choix de l'acheteur (voir cependant le paragraphe 12 
ci-dessous). 

2. Accès des représentants de l'acheteur aux lieux 
de la production et services devant être fournis 

par l'entrepreneur 

12. L'acheteur souhaitant inspecter l'usine et ses élé
ments durant la production, les contrats de construc
tion stipulent en général que les représentants de l'ache
teur devraient, durant les horaires de travail, avoir 
accès à tous les lieux où sont produits l'usine et ses élé
ments. Ce principe pose deux grands types de pro
blèmes. L'un est lié au secret; l'entrepreneur peut sou
haiter protéger le caractère confidentiel de certains 
procédés de production ou être tenu d'en préserver le 
secret, soit en vertu d'arrangements contractuels avec 
d'autres entreprises, telles que les bailleurs de licences, 
soit au titre d'autres arrangements avec certains clients, 
notamment lorsqu'il s'acquitte également de certains 
contrats pour les pouvoirs publics dans des secteurs de 
pointe. Dans de tels cas, la seule possibilité d'accorder à 
l'acheteur un certain pouvoir de contrôle consiste sans 
doute à engager un bureau d'études spécialisé dans le 
pays de l'entrepreneur. Ce bureau pourrait offrir les 
garanties voulues en matière de secret. 

13. Le deuxième problème est lié aux sous-traitants et 
aux fournisseurs. Il n'est pas rare que les sous-traitants 
et les fournisseurs de l'entrepreneur, notamment lors
qu'ils sont spécialisés dans des produits de haute tech
nicité, refusent d'accorder à l'acheteur un droit d'accès 
à leurs locaux. Les squs-traitants n'ayant pas de rela
tions contractuelles avec l'acheteur, le droit d'accès peut 
être stipulé dans le contrat principal entre l'acheteur et 
l'entrepreneur, l'entrepreneur étant prié de prévoir un 
tel droit d'accès dans ses contrats avec les sous-traitants. 

14. Lorsque l'acheteur a accès au moins aux locaux de 
l'entrepreneur, le contrat devrait égaleront spécifier 
quels services doivent être fournis aux représentants de 
l'acheteur afin de leur permettre d'effectuer leur contrôle. 
Il peut s'agir notamment de mettre à leur disposition 
des bureaux, ou de transmettre des échantillons afin 
que l'acheteur ou les institutions qu'il aura retenues 
puissent effectuer des essais indépendants. 

3. Calendrier des essais et notification préalable 

15. Les essais durant la production entrent dans le 
cadre du programme de production de l'entrepreneur. 
Aussi l'entrepreneur détermine-t-il en général le calen
drier de ces essais. Cependant, il est rare que ce calen
drier figure dans le calendrier du contrat lui-même, sauf 
peut-être pour ce qui est de certains éléments essentiels. 

16. Le contrat devrait stipuler que l'acheteur a le droit 
de déléguer un représentant chargé d'assister aux essais 
et d'en observer les résultats. Afin que l'acheteur puisse 
exercer ce droit, l'entrepreneur devrait être tenu de 
l'aviser à l'avance du moment où certains essais seront 
effectués. Le contrat devrait préciser qu'un préavis rai
sonnable doit être donné à l'acheteur. Dans les pays 
développés, ce préavis est en général relativement court, 
une semaine ou deux. Lorsque l'acheteur est dans un 
pays en développement éloigné, il faut parfois prévoir 
un délai plus long, afin que l'acheteur puisse prendre les 
dispositions voulues en matière de voyages, visas et 
autres, pour que ses représentants puissent assister aux 
essais. 

17. Dans le cas de certains équipements importants, il 
serait peut-être bon que l'entrepreneur ne soit autorisé à 
poursuivre les travaux qu'après que ces équipements 
auront été inspectés par les représentants de l'acheteur, 
sous réserve naturellement des arrangements protégeant 
les intérêts de l'entrepreneur au cas où l'acheteur retar
derait indûment ce contrôle. 

4. Essais supplémentaires ou modifiés 

18. Il peut ne pas être possible d'énoncer dans le 
contrat tous les essais à effectuer durant la production. 
Certains essais non stipulés dans le contrat peuvent, 
pour diverses raisons (telles que des progrès techniques 
ultérieurs à la conclusion du contrat), se révéler néces
saires durant la production. L'acheteur devrait donc se 
réserver le droit d'exiger des essais non stipulés dans le 
contrat, ou de demander une modification des essais. 
L'entrepreneur devrait être tenu d'exécuter les essais 
supplémentaires ou modifiés, mais il devrait avoir le 
droit de dégager sa responsabilité en cas de dommages 
aux équipements causés par ces essais, si tels essais 
constituent un risque pour les équipements. 

19. Le contrat devrait stipuler que le coût des essais 
supplémentaires ou modifiés devrait être déterminé par 
référence à la pratique dans l'industrie, de même que la 
question de savoir si ces essais donnent ou non à 
l'entrepreneur droit à un délai supplémentaire pour 
exécuter le contrat. L'entrepreneur ne devrait se faire 
rembourser ses frais supplémentaires et accorder un 
nouveau délai que si ces essais ne sont pas usuels dans 
l'industrie. Pour déterminer ce qu'est la pratique, il 
faudrait également tenir compte des conditions particu
lières dans lesquelles l'usine sera exploitée dans le pays 
de l'acheteur (par exemple, climat humide). 

5. Essais non satisfaisants 

20. Si les essais ne sont pas satisfaisants, ils doivent 
être répétés. Lorsqu'il établira son calendrier, l'entre
preneur devra se donner la possibilité de répéter éven
tuellement des essais. Il ne devrait pas se voir accorder 
de délai supplémentaire à ce titre pour exécuter le 
contrat et le coût des essais non satisfaisants devrait 
être à sa charge. Pour les recours de l'acheteur en cas 
de défaut découvert durant la production, voir le 
chapitre XXX, "Défaut d'exécution". 
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6. Procès-verbaux et certificats d'essais 

21. Le contrat devrait préciser que tous les essais 
doivent faire l'objet d'un procès-verbal indiquant les 
procédures suivies et les résultats quantifiés. Lorsque 
des représentants de l'acheteur ont assisté aux essais, le 
procès-verbal devrait également être signé par eux. 
Cependant, une telle signature ne devrait avoir pour 
effet que d'attester que la procédure et les conclusions 
ont été correctement enregistrées. 

22. Lorsque les représentants de l'acheteur n'assistent 
pas à un essai, l'entrepreneur devrait être tenu de com
muniquer immédiatement le procès-verbal de l'essai à 
l'acheteur. Si l'acheteur a été informé suffisamment à 
l'avance des essais effectués, la procédure et les résultats 
notés dans les procès-verbaux devraient en principe être 
réputés corrects. 

23. Lorsqu'un contrôle ou des essais sont effectués par 
un institut indépendant, celui-ci délivre normalement 
un certificat ou un document similaire. Aux termes du 
contrat, l'entrepreneur devrait être tenu de communi
quer les certificats à l'acheteur, soit immédiatement 
après qu'ils auront été délivrés, soit lorsqu'il soumettra 
les documents voulus à l'acheteur avant la prise en 
charge de l'usine. 

7. Coûts 

24. Le coût des contrôles et essais durant la produc
tion devrait être en principe à la charge de l'entrepre
neur, à l'exception des coûts imputables aux représen
tants de l'acheteur. Les dépenses à la charge de 
l'entrepreneur devraient également comprendre la main-
d'œuvre, les matériaux, l'électricité, le combustible et 
tous les autres éléments nécessaires pour que les essais 
puissent être effectués de manière satisfaisante, ainsi 
que le coût des essais effectués par les sous-traitants. 

C. Contrôle des marchandises à des fins de paiement 
et de transfert des risques 

25. Certains contrôles et essais sont liés aux paiements 
et au transfert des risques. Il s'agit en particulier des 
contrôles avant expédition. Lorsque certains paiements 
sont effectués lors de l'expédition des équipements, ou 
lorsque le risque lié à des équipements est transféré à ce 
stade, le contrôle est parfois effectué par les représen
tants de l'acheteur. Cependant, il est en général plus 
économique de confier le contrôle à une entreprise spé
cialisée sur le lieu de production ou d'expédition. 

26. Le contrôle des équipements expédiés peut égale
ment être effectué à leur arrivée sur le site. Ce contrôle 
aussi est effectué avant tout à des fins de paiement. Il 
peut également être requis afin de préserver toute 
réclamation éventuelle à rencontre du transporteur au 
cas où les équipements auraient été endommagés durant 
le transport. Pour ce qui est du paiement de ce contrôle 
et de ces essais, il faudrait en principe suivre la même 
procédure que pour les contrôles et essais durant la 
production. 

D. Contrôle et essais durant la construction 
et le montage 

27. Les considérations relatives au contrôle et aux 
essais durant la production s'appliquent également dans 
une large mesure au contrôle et aux essais effectués 
durant la construction et le montage sur le site. Il faut 
cependant envisager certains aspects spécifiques. 

28. Durant la construction et le montage, l'acheteur 
nomme en général un représentant chargé d'observer ou 
de contrôler les travaux. Normalement, le problème du 
secret, auquel on s'est référé ci-dessus (voir le para
graphe 12) ne se pose plus à ce stade et le préavis qui 
doit être donné à l'acheteur peut être considérablement 
plus court. 

29. Même lorsque le représentant de l'acheteur se 
trouve régulièrement sur le site, l'entrepreneur devrait 
être tenu d'établir un dossier complet sur son travail et 
de le commuiquer sur demande au représentant de 
l'acheteur. 

30. En outre, l'acheteur ou son représentant devrait 
être habilité, durant la construction et le montage, à 
inspecter tous les travaux qui ne peuvent être inspectés 
ultérieurement. Cela est particulièrment vrai des tra
vaux qui sont recouverts au fur et à mesure que la 
construction progresse. 

31. Lorsque l'ouvrage doit être monté, non par l'en
trepreneur, mais par l'acheteur, et que l'entrepreneur se 
contente de fournir une assistance et d'assurer le 
contrôle du montage, ce dernier devrait être chargé de 
déterminer et d'exécuter les contrôles et essais voulus. 
Dans ce cas aussi, il devrait être tenu d'établir et de 
tenir un dossier des contrôles et essais. 

E. Contrôle et essais lors de l'achèvement 

1. Types d'essais 

32. Le contrat devrait énoncer les procédures de 
contrôle et d'essai de l'ouvrage par l'acheteur, qui ont 
pour objet de permettre à l'entrepreneur de démontrer 
et à l'acheteur de s'assurer avant la prise en charge que 
l'ouvrage a été construit conformément au contrat. Ce 
contrôle et ces essais ont dans tous les cas pour but 
de démontrer le bon fonctionnement mécanique de 
l'ouvrage. Ils sont dénommés ci-après essais d'achève
ment mécanique (voir également le chapitre XIV 
"Achèvement, prise en charge et réception de l'ouvrage"). 

33. Pour certains types d'ouvrages, notamment pour 
des usines de traitement, le contrat peut prévoir des 
essais afin de déterminer si l'ouvrage satisfait aux 
conditions de fonctionnement stipulées dans le contrat. 
Dans le présent guide, ces essais sont dénommés essais 
de bon fonctionnement. Ce dernier type d'essai peut être 
effectué en même temps que les essais d'achèvement 
mécanique, avant que l'acheteur ne prenne l'ouvrage en 
charge. 
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2. Essais d'achèvement mécanique 

34. L'objectif de ces essais étant de démontrer que 
l'ouvrage a été achevé de la manière voulue et que les 
différents éléments ont été disposés comme il convient, 
ils ne devraient commencer qu'après achèvement de la 
construction, lorsque l'entrepreneur aura visé l'acheteur 
de l'achèvement et l'aura prié d'entamer la procédure 
de prise en charge de l'ouvrage. 

35. Les essais d'achèvement mécanique comportent 
différentes étapes et ils exigent souvent un temps consi
dérable. Il serait bon que les procédures pertinentes 
soient énoncées clairement dans le contrat. Pour ces 
essais, on retiendra, parmi les procédures ci-après, celles 
qui seront considérées comme appropriées à tel ou tel 
contrat : 

• Contrôle visuel de l'ouvrage et de ses éléments; 

• Vérification et calibrage des instruments; 

• Essais de sécurité; 

• Essais à vide; 

• Fonctionnement mécanique de l'ouvrage et de ses 
divers éléments; 

• Contrôle de la documentation technique que l'entre
preneur est tenu de fournir pour l'exploitation et 
l'entretien de l'ouvrage (par exemple, plans de 
l'ouvrage achevé, procès-verbaux et certificats et liste 
des pièces de rechange); 

• Contrôle du stock de pièces de rechange et de 
matériaux que l'entrepreneur peut avoir à livrer avec 
l'ouvrage. 

36. Durant les essais d'achèvement mécanique, l'entre
preneur devrait normalement rester responsable de 
l'ouvrage (voir le chapitre XIV, "Achèvement, prise en 
charge et réception de l'ouvrage"). Aussi les essais 
devraient-ils être effectués par l'entrepreneur, mais en la 
présence de l'acheteur ou de son ingénieur, ou en coor
dination avec eux. L'acheteur peut prendre en charge 
un certain nombre de responsabilités, notamment la 
fourniture des matières premières et de l'eau, du gaz et 
de l'électricité nécessaires à l'ouvrage pendant les essais. 
En outre, lorsque l'ouvrage est relié à d'autres installa
tions de l'acheteur, par exemple une centrale électrique 
alimentant les installations de l'acheteur, ou des lignes 
électriques, l'acheteur peut se voir confier des responsa
bilités supplémentaires consistant à déterminer et super
viser les différents aspects des essais d'achèvement méca
nique liés à ces autres installations. Tout ceci devrait 
être clairement spécifié dans le contrat. 

37. Comme pour les essais durant la production, 
l'acheteur peut demander des essais supplémentaires ou 
modifiés et les principes envisagés ci-dessus quant au 
coût de ces procédures et à leurs effets sur le délai 
accordé à l'entrepreneur pour l'exécution du contrat 
(voir les paragraphes 18 et 19 ci-dessus) s'appliquent 
également ici, de même que ceux régissant la répétition 
des essais (voir le paragraphe 20 ci-dessus), Ainsi, sous 
réserve du paragraphe 19 ci-dessus, le coût des essais 
devrait être à la charge de l'entrepreneur. Cependant, 
l'acheteur devrait normalement prendre en charge le 

coût des matières premières, de l'eau, du gaz, de l'élec
tricité et des combustibles qu'il est tenu de fournir, ainsi 
que le coût de son propre personnel. 

38. Des problèmes particuliers peuvent se poser lors
que les essais sont retardés pour des raisons non impu
tables à l'entrepreneur. Comme les essais sont une 
condition préalable de la prise en charge de l'ouvrage 
par l'acheteur et ont donc des incidences sur des ques
tions telles que le paiement de l'entrepreneur et la récep
tion de l'ouvrage par l'acheteur (voir le chapitre XIV, 
"Achèvement, prise en charge et réception de l'ouvrage"), 
l'entrepreneur a intérêt à faire en sorte que la prise en 
charge et la réception ne soient pas retardées à cause 
des essais. On pourra inclure dans le contrat une dispo
sition stipulant que si un retard dépasse un certain 
délai, tous les essais pouvant être effectués le seront, les 
autres étant alors simulés. 

3. Essais de bon fonctionnement 

39. Ces essais revêtent une importance toute particu
lière dans les contrats de construction. Ils ont pour 
objet de démontrer que l'ouvrage satisfait aux normes 
de fonctionnement spécifiées dans le contrat, pour ce 
qui est non seulement de la 'production et de sa qualité, 
mais également d'un certain nombre d'autres paramè
tres, tels que la consommation de matières premières ou 
autres matériaux et d'énergie, et aussi du fonctionne
ment de l'ouvrage dans diverses conditions. Etant 
donné l'importance de ces essais, les procédures à suivre 
devraient être décrites en détail dans les documents 
contractuels. Mais, du fait des variations qui doivent 
être envisagées, cette description est particulièrement 
délicate. 

40. Le document décrivant les procédures relatives 
aux essais du bon fonctionnement devrait énoncer les 
procédures à suivre pour les essais relatifs à l'exploita
tion de l'ouvrage telle qu'envisagée lorsque le contrat 
est conclu. Il devrait indiquer la durée des essais, les 
critères de fonctionnement, les méthodes de mesure et 
d'analyse, les tolérances et le nombre de fois qu'un essai 
non satisfaisant doit être répété. 

41. Cependant, il n'est pas suffisant de préciser le 
détail des essais de bon fonctionnement en se limitant 
aux cas où l'ouvrage fonctionne comme il est spécifié 
dans le contrat. En fait il n'est pas rare que, du fait de 
modifications durant la conception et la construction de 
l'ouvrage et de différences concernant les matières, pre
mières, les matériaux et l'énergie, les paramètres relatifs 
au fonctionnement de l'ouvrage tel que finalement 
construit diffèrent de ceux spécifiés à l'origine. Par 
exemple, durant la construction de l'usine l'acheteur 
peut décider de choisir une source différente de matières 
premières et de produits de base, ou encore ses propres 
matières premières ou produits de base peuvent avoir 
des caractéristiques différentes de celles envisagées à 
l'origine. Ces variations ont de toute évidence des 
incidences sur le fonctionnement et la production de 
l'ouvrage et le calendrier des essais de bon fonctionne
ment devrait, dans la mesure du possible, prévoir des 
ajustements à ce titre. 
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42. Pour un certain nombre de raisons, les essais ris
quent de ne pas pouvoir être effectués selon le calen
drier prévu, cela en raison de défauts de l'ouvrage lui-
même, de la conception ou des techniques utilisées, ou 
du fait de vices de conception ou de construction 
d'autres parties de l'ouvrage non fournies par l'entre
preneur. Cela peut être également dû au fait que les 
produits de base, les matériaux ou l'énergie ne sont pas 
conformes aux spécifications du contrat ou que les 
conditions dans lesquelles l'ouvrage fonctionne, par 
exemple la température extérieure ou l'humidité, sont 
différentes de celles prévues. Pour ces raisons et pour 
d'autres raisons similaires, les procédures relatives aux 
essais peuvent devoir être modifiées. 

43. Lorsque de telles situations conduisent à de brèves 
interruptions (par exemple lorsque une humidité extrême 
exige un report des essais), celles-ci ne devraient pas 
normalement allonger la durée des essais de bon fonc
tionnement, à moins que ces essais et le procédé utilisé 
ne supposent impérativement un fonctionnement inin
terrompu. Lorsque de telles situations conduisent à une 
plus longue interruption des essais, le contrat devrait 
stipuler que la durée des essais sera ajustée en consé
quence ou que la totalité ou une partie des essais seront 
répétés. Cette prolongation ou cette répétition devrait 
normalement être envisagée quelle que soit la cause de 
l'interruption. Cependant, cette cause peut avoir son 
importance lorsqu'il s'agit de déterminer à qui incombe 
le coût de la prolongation ou de la répétition; ainsi, 
l'entrepreneur devrait prendre en charge les coûts si la 
cause lui est attribuable; dans le cas contraire, il devrait 
être remboursé par l'acheteur. 

44. Pour ce qui est des autres coûts, ils devraient en 
général être pris en charge par ceux qui en sont respon
sables. Ainsi, les dépenses dues à des corrections et 
ajustements auxquels l'entrepreneur souhaite procéder 
avant que ne soient effectués les essais de bon fonction
nement devraient être en principe à sa charge, à moins 
qu'il ne démontre que ces corrections ou ajustements ne 
soient dus à une cause attribuable à l'acheteur. 

45. Les procédures d'essais, les conclusions et les 
résultats devraient normalement être notés et évalués 
conjointement par les parties et faire l'objet de procès-
verbaux. Toute divergence concernant les conclusions 
ou l'évaluation des essais devrait être mentionnée dans 
le procès-verbal. Au cas où il y aurait de telles diver
gences, le contrat devrait stipuler que l'une ou l'autre 
partie peut immédiatement charger un expert neutre de 
procéder à une évaluation des faits. 

46. Si le contrat est un contrat produit en main (voir 
le chapitre II, "Choix du type de contrat"), les procé
dures d'essais doivent tenir compte de la nature des 
obligations inhérentes à ce type de contrat. Les garan
ties de bon fonctionnement fournies par l'entrepreneur 
dans un tel contrat portent non seulement sur le fonc
tionnement mécanique de l'ouvrage, mais également sur 
l'efficacité de la formation qu'il est tenu de dispenser. 
Cette efficacité se jugeant non aux résultats techniques, 
mais aux compétences acquises, il faudrait énoncer des 
procédures d'essais appropriées (voir le chapitre XXIII, 
"Formation"). 

[A/CN.9/WG.V/WP.ll/Add.3] 

Chapitre XXX. Défaut d'exécution" 

Résumé 

Au défaut d'exécution correspondent deux types de 
situation : le retard et la construction défectueuse. On 
parle de retard lorsqu'une partie n'exécute pas le 
contrat dans les délais prévus et de construction défec
tueuse dans les cas où la construction présente des 
défauts (par. 2). 

Il convient, afin de déterminer s'il y a retard dans la 
construction de l'ouvrage du fait de l'entrepreneur, de 
prévoir au contrat un calendrier de construction et 
d'indiquer quels sont ceux des délais de construction 
prévus qui sont obligatoires (par. 6 à 8). La détermina
tion des défauts devrait dépendre de la qualité des tra
vaux exigés par le contrat et du type de contrat (par. 10 
à 18). 

Il est conseillé de convenir d'une garantie de qualité 
(par. 19 à 23). En principe, l'entrepreneur devrait être 
tenu pour responsable de tous les défauts décelés et 
notifiés pendant la période de garantie. Cepedant, il 
peut être souhaitable d'exclure certains défauts du 
champ de la garantie (par. 19 à 26). La période de 
garantie devrait être suffisamment longue pour permet
tre la découverte de tous les défauts potentiels de 
l'ouvrage (par. 28 à 32). La durée de la période de 
garantie devrait dépendre de la nature de l'ouvrage et 
de l'étendue et de la nature de la participation de 
l'entrepreneur à la construction. 

Les recours pour retard dont dispose l'acheteur peu
vent dépendre du moment où intervient le retard, à 
savoir avant ou après le commencement de la construc
tion, ou après la date prévue d'achèvement de la 
construction. Ces recours devraient être les suivants : 
droit d'exiger de l'entrepreneur qu'il exécute le contrat, 
résiliation, ou achèvement des installations aux frais et 
aux risques de l'entrepreneur initial. Lorsque l'on exige 
de l'entrepreneur qu'il exécute le contrat, il convient de 
lui accorder des délais raisonnables ou spécifiés pour ce 
faire. Lorsque l'entrepreneur ne peut toujours pas exé
cuter le contrat dans les délais prévus, l'acheteur devrait 
alors être autorisé à résilier le contrat (par. 34 à 38). 

En cas de construction défectueuse, les recours pré
vus devraient dépendre de la nature des défauts et du 
moment où ils sont décelés. Il est conseillé d'établir une 
distinction entre les défauts décelés pendant la construc
tion des installations, les défauts découverts au moment 
de la prise en charge ou notifiés pendant la période de 
garantie et les défauts notifiés après l'expiration de la 
période de garantie (par. 39). 

Pendant la construction des installations, les recours 
de l'acheteur devraient être, pour l'essentiel, limités au 
droit d'arrêter la construction défectueuse et d'exiger 
qu'il soit remédié aux défauts. Dans certains cas excep-

"A l'origine, il avait été décidé de diviser le chapitre XXX en deux 
parties, la partie A intitulée "Défaut d'exécution : retard" et la partie B 
"Défaut d'exécution : construction défectueuse". Comme cela est 
indiqué dans le document A/CN.9/WG.V/WP.II/Add.2, on a par la 
suite jugé préférable de traiter du retard et de la construction défec
tueuse dans un seul et même chapitre intitulé "Défaut d'exécution". 
Ce chapitre (chapitre XXX) figure dans l'additif 3. 
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tionnels, l'acheteur pourrait même être autorisé à rési
lier le contrat (par. 41 à 49). 

Si des défauts graves (par exemple les défauts interdi
sant un fonctionnement normal des installations) sont 
décelés au moment de la prise en charge, l'acheteur 
devrait être autorisé à refuser la prise en charge de 
l'ouvrage et devrait avoir des droits comparables à ceux 

,dont il dispose lorsque l'entrepreneur n'achève pas la 
construction de l'ouvrage dans les délais prévus. Les 
défauts pour lesquels l'acheteur serait autorisé à refuser 
de prendre en charge l'ouvrage devraient être définis au 
contrat. Si d'autres défauts sont découverts ou si l'ache
teur n'exerce pas son droit de refuser la prise en charge, 
l'acheteur devrait être autorisé à exiger de l'entrepre
neur qu'il remédie aux défauts ou consente une réduc
tion proportionnelle du prix s'il est dans l'impossibilité 
de remédier auxdits défauts. Si l'entrepreneur ne remé
die pas aux défauts dans un délai raisonnable ou dans 
un délai stipulé au contrat, l'acheteur devrait être auto
risé à remédier lui-même à ces défauts en engageant à 
un prix raisonnable un nouvel entrepreneur aux frais et 
aux risques de l'entrepreneur, ou à exiger une réduction 
proportionnelle du prix. Dans certains cas, l'acheteur 
devrait être autorisé à résilier le contrat (par. 50 à 69). 
D'une manière générale, l'entrepreneur ne devrait pas 
être tenu pour responsable des défauts découverts ou 
notifiés après l'expiration de la période de garantie 
(par. 83). 

L'entrepreneur devrait néanmoins être tenu de remé
dier aux défauts dont il n'est pas responsable aux frais 
de l'acheteur, si ces défauts sont notifiés pendant la 
période de garantie et s'il est prié par l'acheteur d'y 
remédier (par. 78). 

Outre les recours mentionnés ci-dessus, l'acheteur 
peut avoir droit à des dommages-intérêts, à des 
dommages-intérêts libératoires ou à l'application d'une 
clause pénale. Les parties voudront peut-être limiter la 
responsabilité de l'entrepreneur en ce qui concerne le 
manque à gagner à certains cas de retard et d'exécution 
défectueuse. 

Si l'acheteur n'acquitte pas le montant du contrat à 
l'échéance prévue, l'entrepreneur devrait avoir le droit 
d'exiger le paiement, de suspendre la construction de 
l'ouvrage ou de résilier le contrat. En outre, l'entrepre
neur devrait avoir droit au versement d'intérêts. 

Les parties devraient convenir de la procédure à 
appliquer pour les réclamations fondées sur l'existence 
de défauts, afin de faciliter à l'acheteur le choix d'un 
recours, d'accélérer l'élimination de ces défauts et 
d'empêcher que l'une ou l'autre des parties ait à subir 
un préjudice excessif (par. 79 à 82). 

* * * 

A. Remarques générales 

1. Dans les contrats de construction, il est particuliè
rement important de respecter strictement les clauses 
relatives à l'exécution des obligations issues dudit 
contrat car le non-respect de ces clauses peut avoir des 
conséquences graves. La question de savoir s'il y a 
défaut d'exécution et, dans l'affirmative, les consé
quences juridiques de ce défaut d'exécution sont très 

souvent à l'origine de différends longs et complexes. Il 
est par conséquent conseillé de convenir de clauses 
contractuelles claires sur ces questions. 

2. Le défaut d'exécution s'applique à deux types de 
situations : les retards et l'exécution défectueuse. Il y a 
retard lorsqu'une partie n'exécute pas à temps les obli
gations qui sont les siennes en vertu du contrat; cette 
partie est alors considérée comme en retard jusqu'à ce 
qu'elle exécute le contrat. Il y a exécution défectueuse 
lorsque l'exécution du contrat est entachée par des 
défauts. 

3. Le présent chapitre ne porte que sur le défaut d'exé
cution des obligations principales des parties, à savoir 
l'obligation de l'entrepreneur de construire l'ouvrage et 
l'obligation de l'acheteur de payer le prix stipulé au 
contrat. Quant aux autres obligations principales de 
l'acheteur, elles sont examinées dans d'autres chapitres; 
l'obligation de prendre en charge l'ouvrage est exami
née au chapitre XIV, "Achèvement, prise en charge et 
réception de l'ouvrage". Le manquement de l'entrepre
neur à certaines obligations après l'achèvement de la 
construction, par exemple l'obligation de fournir des 
services de gestion et des services consultatifs techni
ques et d'entretenir et de réparer, est examiné aux 
chapitres portant sur ces obligations, c'est-à-dire le 
chapitre XVIII, "Services de gestion", le chapitre XIX, 
"Entretien et réparation", et le chapitre XX, "Services 
consultatifs techniques". Outre les obligations princi
pales, les parties ont un certain nombre d'obligations 
annexes (telles l'obligation de notifier certains faits) et 
les effets juridiques du défaut d'exécution de ces obliga
tions sont examinés au chapitre correspondant, par 
exemple au chapitre XXXII, "Exonérations", et au 
chapitre XXXVIII, "Résiliation". 

4. La violation d'un droit (en particulier d'un droit 
fondé sur la propriété industrielle ou toute autre pro
priété intellectuelle) d'un tiers, qui, dans certains ordres 
juridiques, est définie comme étant un "défaut juridi
que" est traitée au chapitre XXII, "Transfert de techni
ques", et au chapitre XXV, "Transfert de la propriété". 

5. Les parties devraient notamment convenir des 
défauts de l'ouvrage dont l'entrepreneur serait respon
sable, de la période de garantie pour la qualité de 
l'ouvrage, de la procédure régissant la notification des 
défauts et les recours de l'acheteur. Il convient d'har
moniser soigneusement les dispositions portant sur ces 
questions et les dispositions du contrat sur la nature et 
la qualité de l'ouvrage (voir chapitre IX, "Nature et 
qualité de l'ouvrage"), sur le contrôle et les essais (voir 
chapitre XIII, "Contrôle et essais"), ainsi que sur 
l'achèvement, la prise en charge et la réception (voir 
chapitre XIV, "Achèvement, prise en charge et réception 
de l'ouvrage"). Les dispositions contractuelles sur le 
transfert des risques (voir chapitre XXIV, "Transfert des 
risques") et les dommages-intérêts (voir chapitre XXXI, 
"Dommages-intérêts") devraient également être prises 
en considération lors de l'élaboration des dispositions 
relatives aux défauts. 
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B. Détermination du défaut d'exécution 

1. Détermination du retard 

6. Il est conseillé aux parties de prévoir un calendrier 
pour l'exécution des travaux de construction. Le contrat 
devrait indiquer ceux des délais d'exécution prévus au 
calendrier qui sont impératifs. Le non-respect des délais 
impératifs prévus au contrat constituerait un retard. 

7. Lorsque la construction est confiée à plusieurs 
entrepreneurs, les parties chargées d'élaborer le calen
drier devraient tenir compte des éléments de l'ouvrage 
qui nécessitent une coordination entre les entrepre
neurs. Lorsque la coordination entre plusieurs entre
preneurs est nécessaire à l'achèvement d'une partie de 
l'ouvrage, le calendrier des entrepreneurs correspondant 
à cette partie de l'ouvrage devrait être rendu impératif. 

8. Bien qu'il ne soit pas nécessaire de donner un 
caractère impératif au calendrier des travaux dans un 
contrat clefs en main (contrairement aux contrats où 
l'on a recours à des entrepreneurs séparés), l'exécution 
dans les délais prévus des parties de l'ouvrage qui sont 
considérées comme critiques devrait être rendue obliga
toire. L'acheteur peut, par exemple, souhaiter faire 
obligation à l'entrepreneur d'achever une partie de 
l'ouvrage à une date fixe pour être en mesure d'exploi
ter commercialement cette partie achevée, indépen
damment d'autres parties inachevées. Il peut y avoir 
retard si l'entrepreneur ne s'acquitte pas de ses obliga
tions dans les délais prévus. 

9. Lorsque le délai d'exécution est prolongé en raison 
de certains faits, par exemple lorsqu'un entrepreneur ne 
s'acquitte pas de ses obligations dans les délais prévus 
initialement car la construction est modifiée ou suspen
due, il ne devrait pas être tenu pour responsable du 
retard (voir le chapitre XXXV, "Modifications" et le 
chapitre XXXVII, "Suspension de la construction"). 
Une partie ne devrait pas non plus être tenue pour res
ponsable du retard lorsque ce retard incombe à l'autre 
partie, par exemple lorsque l'exécution du contrat par 
l'entrepreneur est assurée en coopération avec l'ache
teur et que ce dernier ne coopère pas avec l'entre
preneur. 

2. Détermination de la construction défectueuse 

10. Il y a construction défectueuse dans deux cas : 
lorsque des défauts sont découverts dans l'ouvrage 
achevé et lorsque, pendant la construction, on découvre 
les défauts dans les équipements, les matériaux ou les 
installations ou que l'entrepreneur utilise des méthodes 
de construction inappropriées qui peuvent aboutir à des 
défauts. 

11. La détermination des défauts dans l'ouvrage dont 
un entrepreneur peut être tenu pour responsable dans le 
cas d'un contrat de construction dépend de la nature de 
ce contrat et des obligations qui en résultent pour l'en
trepreneur. L'entrepreneur ne devrait être responsable 
que du défaut d'exécution des obligations qui lui 
incombent en vertu du contrat. A ce propos, il peut être 

utile de tenir compte de l'étendue des responsabilités 
qu'assume l'entrepreneur par rapport à la construction. 

12. Si l'entrepreneur assume la responsabilité de la 
conception et de la construction de l'ouvrage, de sa 
mise en service et de la remise à l'acheteur d'un ouvrage 
fonctionnant conformément aux contrat (par exemple 
dans le cas d'un contrat clefs en main), l'ouvrage 
devrait être considéré comme étant défectueux dans 
tous les cas où l'entrepreneur manque à cette obliga
tion. Tous les équipements et les services nécessaires à 
l'achèvement et au fonctionnement de l'ouvrage confor
mément au contrat, même s'ils ne sont pas stipulés de 
manière expresse au contrat, devraient être fournis par 
l'entrepreneur (voir chapitre II, "Choix du type de 
contrat"). 

13. On peut se trouver face à une situation différente 
en ce qui concerne l'étendue de la responsabilité de l'en
trepreneur lorsque plusieurs entrepreneurs participent à 
la construction et que l'acheteur doit coordonner la 
construction de l'ouvrage. Tout entrepreneur non res
ponsable de la conception de l'ouvrage devrait être tenu 
pour responsable du fonctionnement adéquat des équi
pements et de la qualité des matériaux qu'il fournit; il 
ne devrait pas, toutefois, être responsable du fait que 
ces fournitures sont susceptibles ou non d'être intégrées 
à l'ouvrage, dès l'instant que les équipements ou les 
matériaux sont conformes aux spécifications du contrat. 

14. Etant donné que l'existence de défauts sera déter
minée en fonction des termes du contrat, il est conseillé 
de stipuler clairement au contrat des normes de rende
ment et de fonctionnement de l'ouvrage que devra 
fournir l'entrepreneur, en particulier en ce qui concerne 
le volume et la qualité de la production escomptée et la 
consommation en énergie et en matières premières (voir 
chapitre IX, "Nature et qualité de l'ouvrage"). Quant à 
la qualité de l'ouvrage, les critères applicables devraient 
porter davantage sur sa capacité opérationnelle que sur 
la conception, les matériaux ou la qualité de la 
construction. Dans cette optique fonctionnelle, l'entre
preneur serait responsable du fait que les équipements 
ou l'ouvrage ne permettent pas d'atteindre ladite capa
cité opérationnelle sans qu'il soit nécessaire à l'acheteur 
de prouver que les défauts résultent d'une erreur dans la 
conception, de matériaux défectueux ou d'une construc
tion défectueuse. Même si l'acheteur opte pour l'ap
proche des contrats séparés (voir chapitre II, "Choix du 
type de contrat"), il peut être nécessaire ou souhaitable 
d'exiger une certaine capacité opérationnelle, dans la 
mesure où il est possible de le faire pour la partie de 
l'ouvrage dont la fourniture incombe à un entrepreneur 
distinct. 

15. Cependant, il est parfois impossible d'adopter 
cette approche fonctionnelle de la définition des défauts 
pour certaines fournitures (par exemple, dans le cas de 
la fourniture de matériaux devant servir à la construc
tion). La responsabilité de l'entrepreneur devrait alors 
jouer sur la base de la non-conformité aux normes de 
qualité prévues au contrat. Ces normes de qualité peu
vent être applicables à la conception, à l'exécution, aux 
matériaux et à la fabrication. Cette responsabilité 
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devrait jouer même lorsque l'approche fonctionnelle est 
utilisée pour la détermination des défauts (voir la 
deuxième phrase de la disposition donnée à titre 
d'exemple dans la note 1), car certains défauts peuvent 
n'avoir aucune incidence sur la capacité opérationnelle 
de l'ouvrage (par exemple l'absence de peinture dans les 
bâtiments administratifs ou l'utilisation de métaux de 
qualité médiocre entraînant un raccourcissement de la 
vie utile de l'ouvrage). 

16. L'entrepreneur ne devrait pas être responsable des 
défauts résultant d'une conception ou d'équipements ou 
de matériaux fournis par l'acheteur ou d'instructions 
données par l'acheteur pour la construction. Cepen
dant, les parties peuvent convenir que la responsabilité 
de l'entrepreneur dans ces cas ne sera écartée que si 
l'entrepreneur n'a pas pu raisonnablement déceler le 
caractère défectueux de la conception ou des équipe
ments ou des matériaux au moment où il les a utilisés 
ou le caractère erroné des instructions au moment où il 
les a suivies pour la construction de l'ouvrage. Si cette 
dernière approche est adoptée, l'entrepreneur ne devrait 
pas être tenu pour responsable des défauts s'il les décèle 
à temps, en informe l'acheteur immédiatement et 
décline toute responsabilité en la matière. Dans ces cas, 
l'entrepreneur devrait être autorisé à suspendre la 
construction (voir chapitre XXXVII, "Suspension de la 
construction") en invoquant un défaut dans la concep
tion, les équipements ou les matériaux, ou les instruc
tions, jusqu'à ce que l'acheteur ait remédié au défaut ou 
qu'il l'ait avisé que la conception, les équipements ou 
les matériaux doivent être utilisés ou que les instruc
tions doivent être suivies. 

17. Durant la période pendant laquelle l'entrepreneur 
assume la responsabilité du préjudice ou du dommage 
que peuvent subir les équipements, les matériaux ou 
l'ouvrage, il devrait être responsable des défauts résul
tant des faits couverts par cette responsabilité. Le 
moment où cette responsabilité est transférée peut 
dépendre du type de contrat de construction; dans la 
plupart des cas, le transfert des risques intervient au 
moment de la prise en charge (voir paragraphe 40 ci-
après et chapitre XXIV, "Transfert des risques"). 

18. En raison de la complexité et de la longue durée 
qui caractérisent l'exécution d'un contrat de construc
tion, il est possible de donner à l'acheteur le droit de 
contrôler la qualité des équipements, matériaux ou ins
tallations avant la prise en charge de l'ouvrage (c'est-à-
dire pendant la construction) afin d'empêcher que la 
construction n'aboutisse à un ouvrage défectueux (voir 
par. 41 à 49 ci-après). 

C. Garantie de qualité 

1. Défauts couverts par la garantie 

19. Dans tous les contrats de construction devrait 
figurer une garantie de qualité en vertu de laquelle 
l'entrepreneur assumerait la responsabilité des défauts 
décelés et notifiés avant l'expiration d'une période de 
garantie stipulée au contrat. En principe, la garantie 

devrait couvrir tous les défauts dont l'entrepreneur 
aurait été responsable s'ils avaient été découverts au 
moment de la prise en charge de l'ouvrage1. Cependant, 
les parties voudront peut-être exclure de la garantie les 
défauts définis ci-après. 

20. Défauts résultant de l'usure normale : les parties 
voudront peut-être exclure de la garantie les défauts qui 
résultent de l'usure normale, car la garantie de qualité 
n'a pas pour objet de prolonger la vie utile de l'ouvrage. 

21. Défauts résultant d'une mauvaise utilisation ou d'un 
mauvais entretien : les garanties sont généralement 
accordées sous réserve que l'acheteur utilise et entre
tienne l'ouvrage de la manière qui convient et, en parti
culier, qu'il respecte scrupuleusement les instructions de 
l'entrepreneur relatives au fonctionnement de l'ouvrage. 
Quant aux instructions données par l'entrepreneur pour 
l'utilisation et l'entretien, elles devraient être suffisam
ment détaillées et tenir compte de la situation propre au 
pays de l'acheteur et du niveau de formation du per
sonnel qui fera fonctionner et entretiendra l'ouvrage. 
Enfin, les défauts résultant d'une mauvaise utilisation 
ou d'un mauvais entretien ne devraient pas être exclus 
du champ de la garantie si l'entrepreneur forme le per
sonnel de l'acheteur et garantit que ledit personnel sera 
en mesure de faire fonctionner ê  d'entretenir l'ouvrage 
(voir chapitre XXIII, "Formation"). 

22. Défauts résultant d'une conception défectueuse, de 
la mauvaise qualité des équipements ou des matériaux 
fournis par l'acheteur ou du caractère erroné de ses ins
tructions : la garantie ne devrait pas couvrir les défauts 
résultant d'une conception défectueuse, de la mauvaise 
qualité des équipements ou des matériaux fournis par 
l'acheteur ou du caractère erroné de ses instructions si 
l'entrepreneur s'acquitte de son obligation de les déceler 
et de les notifier à temps (voir par. 16 ci-dessus). 

23. Défauts résultant de réparations ou de modifications 
inappropriées effectuées par l'acheteur ou par toute per
sonne employée par l'acheteur : la garantie de qualité 
donnée par l'entrepreneur ne devrait pas fonctionner 
lorsque la qualité de l'ouvrage est modifiée par une 
réparation ou une modification inappropriée effectuée 
sans l'accord de l'entrepreneur par l'acheteur ou par 
toute personne employée par l'acheteur. Un différend 
peut surgir ultérieurement sur le fait de savoir si la res
ponsabilité des défauts décelés après qu'une telle per
sonne ait été employée incombe à l'entrepreneur. Aussi 
est-il conseillé à l'acheteur de faire remédier à ces dé
fauts aux frais et aux risques de l'entrepreneur initial 
(voir par. 64 à 67 ci-après). 

disposition donnée à titre indicatif 
"L'entrepreneur garantit qu'au moment de la prise en charge et 

pendant la période de garantie, l'ouvrage pourra fonctionner 
conformément au contrat et que tous les équipements, matériaux 
ou autres fournitures utilisés par lui pour la construction de 
l'ouvrage seront conformes aux épures, spécifications, plans et 
autres termes du contrat et que tous les plans, données et docu
ments techniques fournis par lui sont exacts et complets. En outre, 
l'entrepreneur est responsable de tout défaut ou vice dans la 
conception, la production, les matériaux ou l'exécution des fourni
tures qui lui incombent." 
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24. Cependant, si l'acheteur décide de faire remédier 
aux défauts par un nouvel entrepreneur aux frais et aux 
risques de l'entrepreneur initial, les défauts qui peuvent 
résulter d'une réparation défectueuse effectuée par le 
nouvel entrepreneur ne devraient pas être exclus de la 
garantie. 

25. Défauts ayant entraîné une demande de réduction du 
prix :. si l'acheteur a droit à une réduction du prix et 
l'exige, les défauts qui motivent cette demande de 
réduction devraient être exclus de la garantie une fois 
que l'acheteur a manifesté son intention d'utiliser ce 
recours; en optant pour ce recours, l'acheteur accepte 
l'ouvrage avec ses défauts en échange d'une réduction 
du prix. 

26. Défauts résultant des risques incombant à l'acheteur : 
la garantie ne devrait pas couvrir les défauts qui résul
tent de faits couverts par les risques incombant à l'ache
teur. Cette exclusion devrait jouer pour tous les défauts 
résultant d'un fait accidentel ou causé par un tiers dont 
l'entrepreneur n'est pas responsable une fois que les ris
ques de préjudice ou de dommage aux équipements, 
aux matériaux, aux installations ou à l'ouvrage ont été 
transférés à l'acheteur. Cependant, les défauts causés 
par l'entrepreneur ou toute personne employée par l'en
trepreneur, même après le transfert des risques, ne 
devraient évidemment pas être couverts par les risques 
incombant à l'acheteur et ne devraient donc pas être 
exclus de la garantie (voir chapitre XIV, "Transfert des 
risques")2. 

2. Période de garantie 

27. La responsabilité de l'entrepreneur pour les défauts 
décelés après la prise en charge de l'ouvrage par 
l'acheteur devrait être limitée à un délai donné, c'est-à-
dire à une période de garantie. Si la garantie donne des 
assurances et une sécurité à l'acheteur en ce qui 
concerne la qualité de l'ouvrage, la période de garantie, 
telle qu'elle est fixée, a aussi pour effet de limiter d'une 
manière raisonnable la durée pendant laquelle l'entre
preneur est responsable des défauts. 

a) Durée de la période de garantie 

28. Divers facteurs entrent en ligne de compte dans la 
détermination d'une durée raisonnable pour la période 

'Disposition donnée à titre indicatif 
"La garantie ne couvre pas les défauts : 
a) Résultant de l'usure normale; 
b) Résultant du mauvais entretien effectué par l'acheteur ou des 

modifications effectuées par l'acheteur, ou toute personne employée 
par lui, sans l'accord écrit de l'entrepreneur; 

c) Résultant du caractère défectueux de la conception, des 
équipements ou des matériaux fournis, ou des instructions données 
par l'acheteur, si l'entrepreneur s'acquitte de son obligation de 
déceler ce caractère défectueux à temps; 

d) Résultant d'une réparation inappropriée effectuée par l'ache
teur ou par toute personne employée par lui; cependant, si l'entre
preneur est tenu de remédier à un défaut et n'y procède pas dans un 
délai raisonnable et que l'acheteur emploie un tiers pour remédier 
aux défauts, aux frais et aux risques de l'entrepreneur, la garantie 
couvre les défauts de l'ouvrage imputables audit tiers; 

e) Pour lesquels une réduction du prix a été demandée par 
l'acheteur; 

f) Résultant d'un fait couvert par les risques de préjudice ou de 
dommage à l'ouvrage incombant à l'acheteur." 

de garantie : l'étendue et la nature de la participation de 
l'entrepreneur à la construction (en particulier le fait 
que l'entrepreneur est seul responsable de la construc
tion ou que, au contraire, sa participation à la construc
tion est limitée), la nature de l'ouvrage, en particulier le 
degré de sophistication de l'équipement fourni et la dif
ficulté de déceler les défauts. La période de garantie 
devrait être suffisamment longue pour permettre à 
l'acheteur de déceler tous les défauts dont l'entrepre
neur peut être responsable de l'entretien de l'ouvrage, 
ce qui pourrait être le cas si elle était trop longue. 

b) Début de la période de garantie 

29. Lorsqu'un entrepreneur unique est responsable de 
la construction de tout l'ouvrage, la période de garantie 
devrait courir à compter de la date de prise en charge 
de l'ouvrage par l'acheteur. Cependant si l'acheteur 
contrevient au contrat en refusant de prendre en charge 
l'ouvrage et que le contrat prévoit une prise en charge 
présumée, la période de garantie devrait courir à comp
ter de la date de la prise en charge présumée. Lorsque 
l'acheteur refuse de prendre en charge l'ouvrage et que 
le contrat ne prévoit pas de prise en charge présumée, 
les parties peuvent, si elles le souhaitent, convenir que 
la période de garantie court à compter de la date à 
laquelle les essais de bon fonctionnement ont donné 
toute satisfaction. Pour les cas où l'acheteur empêche, 
sans justification, que soient effectués les essais de bon 
fonctionnement, le contrat peut stipuler que la période 
de garantie court à partir du moment où l'entrepreneur 
en notifie l'acheteur. 

30. Dans les cas où plusieurs entrepreneurs participent 
à la construction de l'ouvrage et que l'équipement 
fourni par un entrepreneur ne peut être mis en service 
que lorsque l'ensemble de l'ouvrage est opérationnel, il 
est conseillé de stipuler que la période de garantie ne 
commencera à courir que lorsque l'ouvrage sera opéra
tionnel. 

31. L'entrepreneur peut, cependant, être peu disposé à 
accepter que la garantie commence à courir à partir de 
la mise en service de l'équipement. Une longue période 
peut s'écouler entre le moment où il s'acquitte de ses 
obligations et le moment où les autres entrepreneurs, 
s'acquittant des leurs, permettent la mise en service de 
l'ouvrage ainsi que de l'équipement fourni par le pre
mier entrepreneur. Ceci peut prolonger indéfiniment la 
responsabilité dudit entrepreneur vis-à-vis de l'équipe
ment qu'il a fourni. Il est possible d'écarter cette diffi
culté en ajoutant à la période normale de garantie, qui 
commencerait à courir à la date de la mise en service de 
l'équipement fourni, une période additionnelle corres
pondant à la durée normale de la construction; la 
période de garantie serait alors constituée de ces deux 
périodes qui commenceraient à courir à compter de la 
prise en charge de l'équipement. Même si la construc
tion de l'ouvrage durait plus longtemps que prévu, la 
période de garantie ne serait pas prolongée et expirerait 
dans les délais stipulés au contrat à compter de la date 
de prise en charge. Il est également possible de stipuler 
que la période de garantie commence à courir à partir 
de la date de la mise en service de l'équipement mais 



Deuxième partie. Nouvel ordre économique international 261 

qu'elle ne peut en aucun cas dépasser une période don
née plus longue commençant à courir à compter de la 
date de prise en charge de l'équipement. 

c) Prolongation de la période de garantie 

32. La période de garantie accordée par l'entrepreneur 
devrait être prolongée d'une période égale à toute pé
riode pendant laquelle on ne peut exploiter l'ouvrage en 
raison d'un défaut couvert par la garantie. Cette pro
longation devrait couvrir la totalité de l'ouvrage si 
aucune partie de l'ouvrage ne peut être exploitée, ou la 
seule partie de l'ouvrage qui ne peut être exploitée. 
Quant aux fournitures défectueuses qui ont été réparées 
ou remplacées, une nouvelle période de garantie devrait 
courir à compter de la date à laquelle l'ouvrage peut 
être remis en service après que l'on a remédié à ses 
défauts. La durée de cette période devrait, en principe, 
être identique à celle qui était initialement applicable à 
la pièce défectueuse3. Les parties souhaiteront peut-être 
étudier la possibilité de convenir d'une période de 
garantie maximum qui s'appliquerait en toutes circons
tances et qui serait calculée à partir de la date de prise 
en charge ou de réception de l'ouvrage. 

3. Garantie du fabricant 

33. Si les équipements utilisés par l'entrepreneur dans 
la construction de l'ouvrage lui sont fournis par les 
fabricants ou d'autres personnes, ces fournisseurs les 
assortissent généralement d'une garantie. Il est conseillé 
de convenir que l'entrepreneur doit informer l'acheteur 
de ces garanties et lui transférer, dans la mesure du pos
sible, tous les droits qui en découlent. On peut égale
ment convenir que la garantie accordée par l'entrepre
neur pour les équipements couverts par la garantie du 
fabricant n'expirera pas avant l'expiration de la garan
tie du fabricant. 

D. Recours en cas de défaut d'exécution 

1. Recours de l'acheteur 

a) Retard dans la construction 

34. Les recours dont dispose l'acheteur en cas de 
retard dans la construction devraient être les suivants : 
droit d'exiger de l'entrepreneur qu'il s'acquitte de ses 
obligations, résiliation (voir chapitre XXXVIII, "Rési
liation"), et achèvement de la construction de l'ouvrage 
par un nouvel entrepreneur aux frais et aux risques de 
l'entrepreneur initial (voir par. 38 ci-après). Lorsque 
l'on exige de l'entrepreneur qu'il s'acquitte de ses obli-

3Disposition donnée à titre indicatif 
"La période de garantie cesse de courir durant toute période 

pendant laquelle l'ouvrage ne peut être exploité en raison d'un 
défaut couvert par la garantie donnée par l'entrepreneur. Lors
qu'une partie de l'ouvrage seulement ne peut être inexploitée, la 
période de garantie ne cesse de courir que pour ladite partie. Lors
que les pièces défectueuses sont réparées ou remplacées par l'entre
preneur, ou par un nouvel entrepreneur aux risques de l'entrepre
neur, une nouvelle période de garantie d'une durée identique à la 
période initiale commence à courir pour ces pièces à compter du 
moment où l'ouvrage redevient opérationnel après que l'on a 
remédié aux défauts." 

gâtions, il convient de lui accorder des délais raisonna
bles ou précis. Si l'entrepreneur ne s'acquitte toujours 
pas de ses obligations dans ces délais, l'acheteur devrait 
alors avoir le droit de résilier le contrat. Cependant, 
l'acheteur ne devrait pas avoir ce droit pendant lesdits 
délais. 

35. Outre ces recours, l'acheteur peut avoir droit à des 
dommages-intérêts (voir chapitre XXXI, "Dommages-
intérêts") ou à des dommages-intérêts libératoires ou à 
l'application d'une clause pénale (voir chapitre XXXIII, 
"Dommages-intérêts libératoires et clauses pénales"). 
Cependant, l'acheteur ne devrait pas avoir droit à des 
dommages-intérêts si l'entrepreneur n'a pas pu exécuter 
le contrat en raison d'un empêchement exonératoire 
(voir chapitre XXXII, "Exonérations"). Les autres 
recours (droit d'exiger l'exécution du contrat, résilia
tion, achèvement de la construction par le biais d'un 
nouvel entrepreneur aux frais et aux risques de l'entre
preneur initial) devraient pouvoir être utilisés même 
dans les cas où le retard de l'entrepreneur résulte d'un 
empêchement exonératoire. 

i) Retard intervenant avant la date prévue d'achèvement 
de l'ouvrage 

a. Retard intervenant avant le commencement de la 
construction 

36. Si l'entrepreneur ne commence pas la construction 
à la date prévue au contrat, l'acheteur devrait avoir le 
droit d'exiger que l'entrepreneur s'acquitte de ses obli
gations. Si l'entrepreneur ne s'acquitte toujours pas de 
ses obligations dans un délai raisonnable ou donné, 
l'acheteur devrait avoir le droit de résilier le contrat 
(voir chapitre XXXVIII, "Résiliation"). Si l'entrepre
neur manifeste son intention de renoncer à exécuter le 
contrat, l'acheteur devrait avoir le droit de résilier le 
contrat sans accorder à l'entrepreneur un délai d'exécu
tion supplémentaire. 

b. Retard intervenant après le commencement de la 
construction 

37. Si l'entrepreneur n'exécute pas le contrat dans les 
délais prévus au calendrier, l'acheteur devrait avoir le 
droit d'exiger de l'entrepreneur qu'il exécute le contrat 
et, si l'entrepreneur ne s'acquitte toujours pas de ses 
obligations dans un délai raisonnable ou donné, l'ache
teur devrait avoir le droit de résilier le contrat portant 
sur la partie de l'ouvrage dont la construction a été 
retardée. Cependant, les parties voudront peut-être 
n'autoriser l'acheteur à résilier le contrat que dans cer
tains cas, par exemple lorsque l'entrepreneur a, sans 
aucune justification, arrêté la construction pendant un 
certain temps (voir chapitre XXXVIII : "Résiliation"). 
Si l'acheteur ne résilie le contrat qu'en ce qui concerne 
la partie de la construction qui a été retardée et engage 
un nouvel entrepreneur pour achever cette partie, l'en
trepreneur initial et le nouvel entrepreneur travaillent 
alors simultanément sur le chantier; ceci pourrait entraî
ner des difficultés; aussi les parties souhaiteront-elles 
peut-être stipuler que l'acheteur a également le droit de 
résilier le contrat en ce qui concerne toutes les parties 
de la construction qui ne sont pas encore achevées. 
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ii) Retard intervenant après la date prévue d'achèvement 
de l'ouvrage 

38. Si l'entrepreneur n'achève pas l'ouvrage à la date 
prévue au contrat, l'acheteur devrait pouvoir exiger de 
l'entrepreneur qu'il exécute le contrat et achève la 
construction. Si l'entrepreneur n'exécute toujours pas le 
contrat dans un délai raisonnable ou donné, l'acheteur 
devrait avoir le droit de résilier le contrat pour la partie 
de l'ouvrage dont la construction a été retardée. Les 
parties ont également la possibilité, si elles le souhai
tent, de stipuler que l'acheteur peut achever la construc
tion en engageant un nouvel entrepreneur aux frais et 
aux risques de l'entrepreneur initial. Les effets de ce 
recours devraient être identiques à ceux du recours ana
logue dont dispose l'acheteur pour remédier aux défauts 
de l'ouvrage, à savoir le recours à un nouvel entrepre
neur aux frais et aux risques de l'entrepreneur initial 
(voir par. 63 à 67 ci-après). 

b) Construction défectueuse 

39. Les recours dont dispose l'acheteur en matière de 
construction défectueuse peuvent dépendre du moment 
où la construction défectueuse est décelée (c'est-à-dire 
pendant la construction, au moment de la prise en 
charge et pendant la période de garantie ou après son 
expiration) et de la nature des défauts (défauts qui empê
chent le fonctionnement de l'ouvrage selon les normes 
du contrat : en réduisant sa capacité, en abaissant la 
qualité des produits, en augmentant la consommation 
en matières premières ou défauts n'interdisant pas le 
fonctionnement de l'ouvrage selon les normes du 
contrat). Selon les facteurs qui jouent, les recours de 
l'acheteur peuvent être les suivants : droit d'ordonner 
l'arrêt de la construction défectueuse (voir par. 42 et 43 
ci-après), droit de refuser de prendre en charge l'ouvrage 
défectueux (voir par. 52 et 53 ci-après), droit d'exiger de 
l'entrepreneur qu'il remédie aux défauts à ses frais par 
le biais de la réparation ou du remplacement (voir 
par. 42, 54, 57 et 58 ci-après), droit de remédier aux 
défauts par le biais d'un nouvel entrepreneur engagé 
par l'acheteur aux frais et aux risques de l'entrepreneur 
initial (voir par. 64 à 67 ci-après) ou droit à une réduc
tion du prix (voir par. 59, 60 et 68 ci-après). Le contrat 
peut également être résiliable dans certaines situations 
(voir par. 48, 49, 55 et 69 ci-après). Outre ces recours, 
l'acheteur peut avoir droit à des dommages-intérêts 
(voir par. 70 à 72 ci-après) ou à des dommages-intérêts 
libératoires ou à l'application d'une pénalité (voir cha
pitre XXXIII, "Dommages-intérêts libératoires et clauses 
pénales"). 

40. Pendant une certaine période, l'entrepreneur devra, 
en vertu du contrat ou de la loi applicable, supporter les 
risques de préjudice ou de dommage aux équipements, 
aux matériaux, aux installations ou à l'ouvrage. Ces 
risques peuvent couvrir les dommages causés par des 
accidents ou par le fait d'un tiers dont l'acheteur n'est 
pas responsable. Le fait que l'entrepreneur assume ces 
risques a pour conséquence que lorsque se produit un 
fait couvert par ces risques qui cause un dommage 
entraînant un défaut, l'entrepreneur doit néanmoins 
exécuter le contrat sans défaut (c'est-à-dire réparer ou 

remplacer les équipements défectueux). Si l'exécution 
du contrat par l'entrepreneur est défectueuse, l'acheteur 
dispose alors de tous les recours mentionnés au para
graphe précédent même si le défaut d'exécution du 
contrat est dû à un empêchement exonératoire, à ceci 
près toutefois qu'il n'a pas droit à des dommages-
intérêts. Cette distinction est justifiée par le fait que les 
recours autres que les dommages-intérêts ont pour objet 
de rétablir un équilibre entre le prix et la valeur de la 
prestation fournie par l'entrepreneur. Les sommes ver
sées par l'entrepreneur à l'acheteur en vue de rétablir 
cet équilibre, soit directement, soit sous la forme d'une 
déduction opérée sur le montant à verser par l'acheteur, 
sont considérées comme une réduction du prix et non 
pas comme des dommages-intérêts. 

i) Défauts décelés pendant la construction 

41. Pendant la construction l'acheteur devrait avoir 
le droit de contrôler les plans et l'équipement et les 
matériaux devant être utilisés et la manière dont la 
construction et les autres services sont effectués (voir 
chapitre XIII, "Contrôle et essais"). Même lorsque ce 
contrôle a été effectué et que les défauts de construction 
n'ont pas été décelés par l'acheteur, il ne devrait être privé 
d'aucun des droits résultant du défaut d'exécution de 
l'entrepreneur. Si l'acheteur renonce à son droit de 
contrôle ou s'il l'exerce mais ne formule aucune objection 
quant à la qualité des plans, des équipements, des maté
riaux ou des services une fois inspectés, il ne devrait pas 
être réputé en avoir approuvé la qualité, sauf convention 
contraire. 

42. Si l'acheteur s'aperçoit au cours de la construction 
que les équipements qui sont mis en place ou les services 
qui sont effectués ne sont pas conformes à ceux que 
prévoit le contrat, il devrait avoir le droit d'ordonner 
l'arrêt de la construction défectueuse et d'exiger que la 
construction soit effectuée conformément au contrat4. 

43. Lorsque l'acheteur demande à l'entrepreneur d'arrê
ter la construction qu'il juge défectueuse, l'entrepreneur 
devrait être tenu de le faire même s'il estime que la 
construction est effectuée conformément au contrat. 
L'acheteur devrait également être habilité à ordonner 
l'arrêt de la construction dans les cas où les défauts ris
quent de ne pas pouvoir être décelés sans interruption de 
la construction. S'il ressort ultérieurement que la 
construction n'est pas défectueuse, l'entrepreneur devrait 
bénéficier des mêmes droits à compter de la date de 
l'interruption de la construction que dans les cas où 
l'acheteur suspend la construction pour des raisons de 
convenance personnelle (voir chapitre XXXVII, "Sus
pension de la construction"). 

^Disposition donnée à titre indicatif 
"L'acheteur est habilité à contrôler la production de tout équi

pement et la construction de l'ouvrage et à ordonner l'arrêt de 
toute production ou construction entraînant ou pouvant entraîner 
des défauts dans l'ouvrage. L'entrepreneur cesse cette production 
ou construction et remplace ou répare dans les meilleurs délais 
toute fourniture défectueuse ou toute partie défectueuse des instal
lations." 
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44. Certains contrats font obligation à l'entrepreneur de 
contrôler la qualité pendant la production des équipe
ments et la construction de l'ouvrage. Toutefois, une telle 
disposition peut n'être utile que dans les cas où la respon
sabilité de l'entrepreneur pour les tiers qu'il emploie à la 
construction est limitée (par exemple au choix judicieux 
des sous-traitants). Il est, cependant, préférable de stipu
ler la pleine responsabilité de l'entrepreneur pour les per
sonnes qu'il emploie à l'exécution de ses obligations (voir 
chapitre XXVIII, "Tiers employés à l'exécution du 
contrat"). Si cette dernière approche est adoptée, l'obliga
tion de contrôler la qualité peut cesser d'être nécessaire. Il 
convient de préciser que cette obligation est, bien 
entendu, différente de l'obligation qu'a l'entrepreneur de 
fournir un certificat d'inspection émanant d'un organe de 
contrôle (voir chapitre XIII, "Contrôle et essais"). 

45. Dans certains cas, il peut être conseillé de convenir 
que l'entrepreneur doit s'assurer que les équipements, les 
matériaux ou les services fournis par des tiers employés 
par l'acheteur répondent aux normes de construction. Si 
l'entrepreneur ne décèle pas et ne notifie pas à temps les 
défauts qu'il aurait dû raisonnablement déceler, il peut 
être tenu au versement de dommages-intérêts. Dans cer
tains types de contrats de construction d'installations 
industrielles (en particulier les contrats semi-clefs en 
main), les parties peuvent convenir que ce manquement 
peut produire les mêmes effets en ce qui concerne la 
responsabilité de l'entrepreneur que l'exécution défec
tueuse du contrat. Cependant, l'acheteur serait alors tenu 
de transférer à l'entrepreneur les droits qu'il est suscepti
ble d'avoir vis-à-vis des tiers employés par lui en raison de 
l'inexécution du contrat par lesdits tiers dont l'entrepre
neur était tenu de contrôler le travail. 

46. Lorsque l'acheteur exerce son droit d'arrêter la 
construction défectueuse, l'entrepreneur devrait être 
tenu de continuer la construction en bonne et due 
forme. L'entrepreneur ne devrait pas être autorisé à 
prolonger les délais d'exécution et tous les coûts liés à 
l'interruption de la construction défectueuse devraient 
être à sa charge. 

47. L'entrepreneur devrait être libre de choisir la 
manière dont il compte remédier aux défauts. Il peut 
soit réparer les équipements ou matériaux défectueux, 
soit les remplacer. L'acheteur peut, s'il le souhaite, sti
puler au contrat que l'équipement ou les matériaux 
défectueux qu'il a payés au moins en partie ne peuvent 
quitter le chantier sans son autorisation ou sans être 
remplacés par de nouveaux équipements ou matériaux. 

48. Lorsque l'entrepreneur ne remédie pas dans un délai 
raisonnable aux défauts qui pourraient empêcher le fonc
tionnement de l'ouvrage conformément au contrat, ou 
qu'il déclare qu'il n'y remédiera pas, ou qu'il persiste dans 
la construction défectueuse, l'acheteur devrait avoir le 
droit de résilier le contrat (voir chapitre XXXVIII, 
"Résiliation"). 

49. Des dispositions spéciales peuvent être nécessaires 
dans certains contrats en ce qui concerne les défauts de 
conception. Ces dispositions sont à prescrire dans les 
contrats où un entrepreneur assure la conception de 

l'ensemble ou d'une partie de la construction et que cet 
entrepreneur et d'autres entrepreneurs doivent partici
per à la construction à partir de cette conception. Dans 
des situations de ce type, les défauts de conception peu
vent non seulement affecter la construction effectuée 
par l'entrepreneur responsable de la conception, mais 
aussi la construction effectuée par les autres entrepre
neurs. L'acheteur risque de subir un grave préjudice en 
raison de la nécessité de suspendre ou de modifier les 
contrats conclus avec les autres entrepreneurs, et les 
recours dont il dispose devraient couvrir ces consé
quences. L'entrepreneur devrait remédier dans les meil
leurs délais aux défauts de conception. S'il n'y remédie 
pas dans un délai raisonnable, l'acheteur devrait pou
voir engager un nouvel entrepreneur pour remédier aux 
défauts, aux frais et aux risques de l'entrepreneur ini
tial. L'acheteur devrait également avoir la possibilité de 
résilier le contrat. 

ii) Défauts décelés pendant la prise en charge ou noti
fiés pendant la période de garantie 

50. Lorsque l'entrepreneur a achevé la construction, 
l'acheteur devrait être tenu de prendre en charge 
l'ouvrage. Avant la prise en charge, l'acheteur devrait 
avoir le droit de contrôler la qualité de l'ouvrage et 
d'exiger de l'entrepreneur qu'il remédie aux défauts qui 
sont décelés à ce moment là. Des essais de bon fonc
tionnement sont généralement effectués à cette fin. 

51. Si les défauts sont décelés pendant la prise en 
charge, l'acheteur devrait bénéficier des recours qui 
sont traités aux paragraphes 52 à 69. L'acheteur devrait 
également bénéficier de ces recours pour les défauts 
notifiés pendant la période de garantie. Cependant, une 
fois effectuée par l'acheteur, la prise en charge est 
définitive. 

a. Refus de prendre en charge l'ouvrage 

52. Lorsque l'entrepreneur n'arrive pas à démontrer 
par un essai de bon fonctionnement positif que l'ouvrage 
ne présente pas de défauts graves, l'acheteur devrait 
pouvoir refuser de prendre en charge l'ouvrage. Le 
contrat devrait définir ce que l'on doit considérer 
comme un défaut grave. Si les besoins de l'acheteur 
n'exigent pas l'adoption d'une approche différente, les 
parties peuvent vouloir préciser les défants empêchant 
l'ouvrage de fonctionner conformément au contrat5. 
Certains défauts qui, selon cette approche, justifieraient 
le refus de l'acheteur de prendre en charge l'ouvrage, 
peuvent, cependant, être acceptés par l'acheteur si le 
prix est réduit en conséquence. Les parties peuvent, par 
conséquent, stipuler que pour ces défauts le seul recours 
dont dispose l'acheteur est d'exiger une réduction du 
prix (voir par. 61 ci-après). 

^Disposition donnée à titre indicatif 
"Lorsque l'entrepreneur n'est pas en mesure de prouver grâce à 

un essai de bon fonctionnement positif que l'ouvrage peut fonc
tionner conformément au contrat, l'acheteur a le droit de refuser de 
prendre en charge l'ouvrage. Une fois effectuée par l'acheteur, la 
prise en charge est définitive". 
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53. Lorsque l'acheteur refuse de prendre en charge 
l'ouvrage, les recours dont il dispose ensuite devraient 
être analogues à ceux dont il dispose en cas de retard de 
l'entrepreneur (voir par. 38 ci-dessus). Cette approche 
s'appuie sur le fait que dans les deux cas l'acheteur ne 
peut faire fonctionner l'ouvrage conformément au 
contrat et qu'il peut être difficile d'établir une distinc
tion entre retard dans la construction et construction 
défectueuse. En cas de refus de prendre en charge 
l'ouvrage, l'acheteur devrait bénéficier des recours 
décrits ci-après. 

i. Droit d'exiger l'exécution sans défaut 

54. L'entrepreneur devrait être tenu de remédier aux 
défauts qui ont été décelés et de démontrer par le biais 
de nouveaux essais de bon fonctionnement stipulés au 
contrat que l'exécution du contrat est conforme à celui-
ci. Si durant les nouveaux essais de bon fonctionnement 
les défauts découverts pendant les précédents essais de 
bon fonctionnement ou de nouveaux défauts graves 
apparaissent, l'acheteur devrait de nouveau avoir le 
droit de refuser de prendre en charge l'ouvrage et d'exi
ger l'exécution du contrat sans défaut6. Si le contrat ne 
prévoit aucun nouvel essai de bon fonctionnement, des 
essais additionnels devraient être effectués dans un délai 
raisonnable. 

ii. Résiliation du contrat 

55. Si pendant les ultimes essais de bon fonctionne
ment prévus au contrat, des défauts sont découverts qui 
donnent à l'acheteur le droit de refuser de prendre en 
charge l'ouvrage, il devrait, en plus du droit d'exiger 
l'exécution sans défaut, avoir le droit de résilier le 
contrat7. Les possibilités de résiliation du contrat et les 
effets de cette résiliation sont examinés au chapitre 
XXVIII, "Résiliation". 

b. Recours pour les défauts de l'ouvrage qui a été pris 
en charge 

56. Si l'acheteur prend en charge l'ouvrage parce qu'il 
n'a pas le droit de le refuser, ou s'il a décidé de ne pas 

6Disposition donnée à titre indicatif 
"Lorsque l'acheteur refuse de prendre en charge l'ouvrage, 

l'entrepreneur est tenu de remédier dans les meilleurs délais aux 
défauts qui ont été décelés et de démontrer par le biais de nouveaux 
essais de bon fonctionnement que l'ouvrage peut fonctionner 
conformément au contrat. Si, lors des nouveaux essais de bon fonc
tionnement, les mêmes défauts ou de nouveaux défauts interdisant 
le fonctionnement de l'ouvrage conformément au contrat apparais
sent, l'acheteur a de nouveau le droit de refuser de prendre en 
charge l'ouvrage." 
''Disposition donnée à titre indicatif 

"Si l'entrepreneur n'est pas en mesure de faire la preuve grâce 
aux derniers essais de bon fonctionnement prévus au contrat que 
l'ouvrage peut fonctionner conformément au contrat, l'acheteur a 
le droit soit d'exiger qu'il soit remédié aux défauts et que l'exécu
tion sans défaut du contrat soit démontrée par le biais d'essais de 
bon fonctionnement dans des délais raisonnables, soit de résilier le 
contrat. L'acheteur ne peut opter pour un autre recours sans 
l'accord de l'entrepreneur. L'acheteur a droit à l'un ou l'autre de 
ces recours au cas où les nouveaux essais de bon fonctionnement 
donneraient des résultats négatifs." 

exercer son droit de refuser la prise en charge, il devrait 
pouvoir exercer les recours ci-après en ce qui concerne 
les défauts découverts au moment de la prise en charge 
ou notifiés avant l'expiration de la période de garantie. 

i. Recours disponibles au moment de la découverte 
ou de la notification de défauts dans l'ouvrage 
pris en charge 

aa. L'entrepreneur remédie aux défauts 

57. Dans le premier cas, le seul recours de l'acheteur 
devrait être le droit d'exiger qu'il soit remédié aux dé
fauts. L'entrepreneur devrait être tenu de remédier aux 
défauts dans les meilleurs délais après leur découverte 
au moment de la prise en charge, ou après leur notifica
tion pendant la période de garantie8. Le contrat devrait 
prévoir soit un délai précis pour qu'il soit remédié aux 
défauts, soit qu'il doit y être remédié dans un délai rai
sonnable. Si l'entrepreneur ne remédie pas au défaut 
dans les délais qui lui sont accordés par l'acheteur, 
l'acheteur devrait bénéficier des recours mentionnés aux 
paragraphes 62 à 69 ci-après. 

58. Lorsque l'entrepreneur est tenu de remédier aux 
défauts, il devrait le faire rapidement, complètement et 
de manière adéquate. Il a la possibilité soit de réparer, 
soit de remplacer l'équipement défectueux. Si les 
défauts sont la conséquence d'une conception défec
tueuse dont est responsable l'entrepreneur, il devrait 
être tenu de modifier la conception et de remplacer les 
équipements non conformes à une conception correcte 
de l'ouvrage. Afin de protéger efficacement les intérêts 
de l'acheteur, il est conseillé de stipuler que les équipe
ments ou les matériaux que doit remplacer l'entrepre
neur ne peuvent quitter le chantier qu'après avoir été 
remplacés par de nouveaux équipements ou matériaux 
sans défaut, ou après accord de l'acheteur. 

bb. Réduction du prix 

59. L'acheteur ne devrait pouvoir exercer ce recours 
excluant le recours précédent que dans deux cas. 
L'acheteur devrait avoir droit à une réduction du prix 
qu'il ait ou non payé, en partie ou en totalité, le prix 
des équipements ou des matériaux défectueux. 

60. Premièrement, il devrait avoir ce droit de recours 
lorsqu'il est impossible de remédier aux défauts. On 
peut prévoir une formule appropriée de calcul de la 
réduction du prix en stipulant que cette réduction 
devrait être égale à la différence entre la valeur 
qu'aurait l'ouvrage sans les défauts et la valeur de 
l'ouvrage défectueux au moment où les défauts ont été 

^Disposition donnée à titre indicatif 
"Lorsque des défauts décelés au moment de la prise en charge et 

que l'acheteur ne refuse pas de prendre en charge l'ouvrage, ou 
lorsque des défauts couverts par la garantie sont découverts et noti
fiés avant l'expiration de la période de garantie, l'entrepreneur est 
tenu de remédier à ces défauts dans les meilleurs délais." 
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décelés9. Les parties voudront peut-être choisir ce 
moment précis de la découverte des défauts afin d'éviter 
que l'acheteur ne retarde le choix du recours et ne table 
sur d'éventuels changements dans les valeurs de l'ouvrage. 
En effet, si les valeurs en vigueur au moment de la 
conclusion du contrat étaient adoptées, les modifica
tions du prix intervenant pendant la période allant 
jusqu'à la découverte des défauts risqueraient de ne pas 
être prises en considération. 

61. Deuxièmement, l'acheteur devrait bénéficier de ce 
recours lorsque le contrat stipule que pour certains 
défauts, le seul recours de l'acheteur est la réduction du 
prix. Ces défauts devraient être définis avec précision au 
contrat (par exemple, au moyen d'un pourcentage 
mesurant la diminution de la capacité de production). 
En outre, les parties devraient convenir d'une méthode 
précise de calcul de la réduction du prix, si possible au 
moyen d'une formule mathématique10. 

ii. Recours ouverts à l'acheteur après expiration du 
délai accordé à l'entrepreneur pour qu'il remédie 
aux défauts de l'ouvrage après la prise en charge 

62. Si l'entrepreneur est tenu de remédier aux défauts, 
des délais raisonnables devraient lui être accordés à 
cette fin. S'il ne remédie pas aux défauts dans les délais 
raisonnables accordés par l'acheteur, ce dernier devrait 
avoir le droit soit de le faire lui-même par l'intermé
diaire d'un nouvel entrepreneur employé par lui aux 
frais et aux risques de l'entrepreneur initial (voir par. 64 
à 67 ci-après), soit d'exiger une réduction du prix (voir 
par. 68 ci-après), soit de résilier le contrat dans certains 
cas (voir par. 69 ci-après). Lorsque, après expiration des 
délais raisonnables accordés à l'entrepreneur pour qu'il 
remédie aux défauts, l'acheteur avertit l'entrepreneur 
qu'il a opté pour l'un des recours susmentionnés, l'en
trepreneur devrait être tenu de cesser d'essayer de 
remédier aux défauts. 

63. Une fois qu'il a opté pour l'un des recours men
tionnés au paragraphe précédent, l'acheteur ne devrait 
pouvoir en changer qu'avec l'accord de l'entrepreneur. 
Cependant, lorsque l'acheteur opte pour l'emploi d'un 
nouvel entrepreneur chargé de remédier aux défauts, 
aux frais et aux risques de l'entrepreneur initial et que 
ce nouvel entrepreneur ne remédie pas auxdits défauts, 

^Disposition donnée à litre indicatif 
"L'acheteur qui a pris en charge l'ouvrage a droit à une réduc

tion du prix s'il est impossible de remédier aux défauts découverts 
au moment de la prise en charge. Cette réduction du prix sera égale 
à la différence entre la valeur qu'aurait l'ouvrage sans ces défauts et 
la valeur de l'ouvrage défectueux au moment où les défauts ont été 
décelés." 

l0Les parties peuvent par exemple convenir que l'acheteur devra 
prendre en charge l'ouvrage dont la capacité de production est ré
duite si la différence n'excède pas 5 % de la capacité convenue. 
Dans ce cas, les parties peuvent convenir que l'acheteur aura droit 
à la réduction de prix suivante : 

Diminution de la production n'excédant pas Réduction du prix 

1 % 2 % 
2 % 4 % 
3 % 6 % 
4 % 8 % • 
5 % 10 % 

l'acheteur devrait avoir le droit d'exiger une réduction 
du prix ou le droit de résilier le contrat". 

aa. Possibilité de remédier aux défauts en 
employant un nouvel entrepreneur 

64. Si l'entrepreneur ne remédie pas aux défauts, il 
peut être utile, dans certains cas, de préférer ce type de 
recours à la réduction de prix ou à la résiliation du 
contrat, en particulier dans le cas d'un contrat clefs en 
main. Si l'on exige une réduction du prix, ou si le 
contrat est résilié en ce qui concerne la partie défec
tueuse de l'ouvrage, l'entrepreneur initial n'est alors pas 
tenu de remédier aux défauts et l'acheteur doit généra
lement employer un nouvel entrepreneur pour le faire. 
Le nouvel entrepreneur peut hésiter à assumer la res
ponsabilité du bon fonctionnement de l'ouvrage car il 
n'en a pas assuré la construction intégrale et chaque 
entrepreneur n'est responsable que de la construction 
qui lui a été confiée. En outre, les défauts résultant 
d'une construction défectueuse effectuée par le nouvel 
entrepreneur ne seraient pas couverts par la garantie 
donnée par l'entrepreneur initial. Il est possible d'éviter 
ce partage des responsabilités entre l'entrepreneur ini
tial et le nouvel entrepreneur en employant le nouvel 
entrepreneur aux frais et aux risques de l'entrepreneur 
initial. 

65. Lorsque l'acheteur décide de faire remédier aux 
défauts par l'intermédiaire d'un nouvel entrepreneur aux 
frais et aux risques de l'entrepreneur initial, il devrait être 
tenu de choisir judicieusement ce nouvel entrepreneur et 
de convenir avec lui de conditions contractuelles rai
sonnables. L'entrepreneur initial devrait être tenu de 
payer tous les frais raisonnablement encourus par 
l'acheteur, y compris le prix dû au nouvel entrepreneur. 
Le risque lié à un défaut d'exécution du contrat par le 
nouvel entrepreneur judicieusement choisi par l'ache
teur devrait incomber à l'entrepreneur initial. La garan
tie contre les défauts accordée par l'entrepreneur initial 
devrait couvrir non seulement les défauts auxquels le 
nouvel entrepreneur n'a pas remédié mais aussi ceux 
qui sont de son fait. Cependant, lorsque l'entrepreneur 
initial a payé les dépenses qu'a impliquées pour l'ache
teur l'emploi d'un nouvel entrepreneur en vertu de ce 
recours, l'acheteur devrait être tenu de lui transférer les 
droits qu'il est susceptible d'avoir vis-à-vis du nouvel 
entrepreneur en raison de la non-exécution du contrat 

"Dispositions données à titre indicatif 
"1) Lorsque l'entrepreneur ne remédie pas aux défauts de 

l'ouvrage qui a été pris en charge par l'acheteur [dans le délai 
raisonnable] [dans le délai de . . . jours] que lui a accordé l'ache
teur, ce dernier a le droit : 

a) D'exiger une réduction proportionnelle du prix; 
b) De remédier auxdits défauts par l'intermédiaire d'un nouvel 

entrepreneur employé par lui aux frais et aux risques de l'entrepre
neur; ou 

c) De résilier le contrat s'il est impossible de remédier aux 
défauts et d'exploiter l'ouvrage conformément au contrat. 

"2) L'acheteur ne peut opter pour un autre recours que celui 
qu'il a initialement choisi sans l'accord de l'entrepreneur. Cepen
dant, si l'acheteur choisit d'employer un nouvel entrepreneur pour 
remédier aux défauts, aux frais et aux risques de l'entrepreneur ini
tial et que ce nouvel entrepreneur n'y remédie pas, l'acheteur est 
habilité soit à résilier le contrat si l'ouvrage ne peut pas fonctionner 
conformément au contrat, soit à exiger une réduction du prix." 
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par ce dernier, l'acheteur étant toujours tenu de lui 
payer le prix convenu au contrat12. 

66. Si l'acheteur choisit de faire remédier aux défauts 
par un nouvel entrepreneur, l'entrepreneur initial devrait 
être tenu de cesser de tenter de remédier aux défauts et 
de quitter le chantier pour permettre au nouvel entre
preneur d'y procéder. Le contrat devrait stipuler à quel 
moment l'entrepreneur initial doit cesser l'exécution du 
contrat (par exemple, le jour où l'entrepreneur initial 
est informé du choix de ce recours par l'acheteur ou à 
une date ultérieure fixée par l'acheteur). 

67. Avant qu'il ne soit remédié aux défauts, l'entre
preneur devrait être tenu de laisser sur les chantiers les 
équipements ou matériaux qui s'y trouvent s'ils peuvent 
être utilisés pour remédier aux défauts. Une utilisation 
raisonnable de ces équipements et de ces matériaux 
devrait être autorisée afin d'accélérer le processus per
mettant de remédier aux défauts. 

bb. Réduction du prix 

68. L'acheteur devrait avoir le droit d'exiger une 
réduction du prix au lieu d'engager un nouvel entrepre
neur pour remédier aux défauts; il devrait également 
avoir ce droit dans les cas où il apparaît que le nouvel 
entrepreneur ne peut remédier auxdits défauts. La 
réduction du prix devrait correspondre à la différence 
entre la valeur qu'aurait l'ouvrage sans défaut et la 
valeur de l'ouvrage défectueux au moment où l'acheteur 
exige la réduction du prix. Cette approche tient égale
ment compte des changements de la valeur de l'ouvrage 
entre le moment de la conclusion du contrat et le 
moment où l'acheteur peut exiger une réduction du 
prix. S'il est possible de remédier aux défauts, la réduc
tion du prix devrait être égale aux coûts qu'entraînerait 
le processus permettant de remédier auxdits défauts13. 

ce. Résiliation du contrat 

69. La résiliation du contrat ne devrait être possible 
que pour un nombre limité de cas. Elle serait possible 
lorsque l'entrepreneur ne remédie pas aux défauts ou 
lorsque un nouvel entrepreneur employé par l'acheteur 
pour remédier auxdits défauts aux frais et aux risques 
de l'entrepreneur initial manque à son obligation et 

,2Disposition donnée à titre indicatif 
"Lorsque l'acheteur emploie un nouvel entrepreneur pour remé

dier aux défauts, sous réserve que le choix de ce nouvel entrepre
neur et les termes du contrat Conclu avec lui soient raisonnables, 
l'acheteur a droit au remboursement de tous les frais raisonnable
ment encourus par lui. Si l'exécution du contrat par le nouvel 
entrepreneur est défectueuse, l'entrepreneur en sera responsable au 
même titre que s'il avait exécuté lui-même le contrat. Dans la 
mesure où l'entrepreneur a remboursé les dépenses qu'a effectuées 
l'acheteur pour employer le nouvel entrepreneur, l'acheteur trans
fère à l'entrepreneur tous les droits qu'il peut avoir vis-à-vis du 
nouvel entrepreneur." 
^Disposition donnée à titre indicatif 

"La réduction du prix sera égale à la différence entre la valeur 
qu'aurait l'ouvrage sans défaut et la valeur de l'ouvrage défectueux 
au moment où l'acheteur exige la réduction du prix. S'il est possible 
de remédier aux défauts, la réduction du prix sera égale au coût 
qu'entraînerait normalement le processus permettant de remédier 
aux défauts." 

qu'en raison de ces défauts, l'ouvrage ne peut pas fonc
tionner conformément au contrat (voir note 11 ci-
dessus). Les parties peuvent même souhaiter limiter ce 
recours à certains cas précis (par exemple, si la capacité 
de l'ouvrage n'atteint pas un pourcentage donné de la 
capacité spécifiée au contrat). Les limites dans les
quelles le contrat peut être résilié et les effets de cette 
résiliation sont examinés au chapitre XXXVIII, "Rési
liation". 

c) Dommages-intérêts en cas de défaut d'exécution 

70. Outre les recours examinés dans les paragraphes 
précédents, l'acheteur devrait avoir le droit à un 
dédommagement pour le préjudice résultant du défaut 
d'exécution du contrat par l'entrepreneur, sauf si ce 
défaut d'exécution est dû à un empêchement exonéra-
toire (voir chapitre XXXI, "Dommages-intérêts", et 
chapitre XXXII, "Exonérations"). Le montant des 
dommages-intérêts peut dépendre des autres recours 
choisis par l'acheteur et ne devrait évidemment pas 
inclure les dédommagements correspondant au préju
dice couvert par ces recours. 

71. L'acheteur peut avoir droit au remboursement des 
dépenses encourues par lui en raison du retard (par 
exemple salaires versés à son personnel) ou des répara
tions ou remplacements effectués par l'entrepreneur 
pour remédier à des défauts (par exemple le coût de la 
mise en place d'une nouvelle plate-forme en béton lors
que l'entrepreneur doit remplacer une machine défec
tueuse et que l'acheteur doit faire couler une nouvelle 
plate-forme sur laquelle prendra place une nouvelle 
machine). L'acheteur a également droit à des dom
mages-intérêts pour le préjudice qui lui est causé en rai
son de son obligation de dédommager un tiers à la suite 
du défaut d'exécution de l'entrepreneur. Ce type de 
dédommagement d'un tiers peut prendre la forme de 
dommages-intérêts payables à l'acheteur (par exemple, 
en raison du manquement à l'obligation de permettre 
au tiers de commencer la construction à une date 
donnée) ou de dédommagement payable au tiers à la 
suite d'une modification ou d'une suspension des 
obligations du dit tiers, ou d'une résiliation du contrat à 
la convenance personnelle de l'acheteur imposée par le 
défaut d'exécution du contrat par l'entrepreneur (voir 
chapitre XXXV, "Modifications", chapitre XXXVII, 
"Suspension de la construction", et chapitre XXXVIII, 
"Résiliation"). 

72. La question de savoir s'il convient de verser un 
dédommagement pour manque à gagner n'a aucune uti
lité pratique lorsque le retard se produit avant la date 
prévue d'achèvement ou lorsque des défauts sont décè
les pendant la construction car l'acheteur ne peut invo
quer un manque à gagner que lorsque l'ouvrage n'est 
pas opérationnel à la date d'achèvement prévue. Cepen
dant, le processus qui permet de remédier aux défauts 
décelés pendant la construction peut entraîner un retard 
dans l'achèvement de la construction et, éventuelle
ment, un manque à gagner. Les parties peuvent, si elles 
le souhaitent, stipuler que l'entrepreneur n'est respon
sable du manque à gagner subi par l'acheteur que dans 
les cas où l'entrepreneur a causé le retard intentionnel-
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lement. En cas de construction défectueuse, les parties 
souhaiteront peut-être limiter la responsabilité en matière 
de manque à gagner aux cas où l'entrepreneur a construit 
un ouvrage défectueux intentionnellement ou lorsqu'il 
savait que l'ouvrage construit serait défectueux. Les 
parties peuvent également souhaiter opter pour d'autres 
approches limitant la responsabilité en matière de 
manque à gagner (voir chapitre XXXI, "Dommages-
intérêts"). 

d) Retard dans les paiements effectués par l'entrepreneur 

73. L'entrepreneur peut devoir une somme d'argent à 
l'acheteur, par exemple pour rembourser les dépenses 
engagées par l'acheteur pour l'emploi d'un nouvel 
entrepreneur chargé d'achever la construction ou de 
remédier aux défauts aux frais et aux risques de l'entre
preneur initial (voir par. 65 ci-dessus). Si l'entrepreneur 
manque à cette obligation dans les délais prévus, il 
devrait être tenu de verser des dommages-intérêts cor
respondant aux dommage-intérêts que doit l'acheteur 
lorsqu'il ne verse pas les sommes correspondant au prix 
de l'ouvrage (voir par. 74 à 76 ci-après). 

2. Les recours dont dispose l'entrepreneur en cas 
de non-paiement par l'acheteur 

74. Les conditions de paiement définies au contrat 
fixent généralement la date à laquelle le prix du 
contrat ou une partie de ce prix doit être payé. Si 
l'acheteur ne paie pas le prix ou toute partie du prix 
fixé au contrat à l'échéance prévue, l'entrepreneur 
devrait avoir le droit d'exiger le paiement, de suspen
dre la construction de l'ouvrage (voir chapitre XXXVII, 
"Suspension de la construction") ou de résilier le 
contrat (voir chapitre XXXVIII, "Résiliation"). En 
outre, l'entrepreneur devrait avoir droit à des intérêts 
en cas de non-paiement par l'acheteur à la date prévue, 
si le droit applicable le permet. Les parties devraient 
s'employer à déterminer si les intérêts payables par 
l'acheteur sont régis par le droit applicable ou par le 
contrat. Cependant, il peut exister des dispositions obli
gatoires en vertu du droit applicable en ce qui concerne 
le paiement des intérêts, telles que des restrictions sur le 
taux d'intérêt. Lorsque les parties prévoient, le verse
ment d'intérêts en cas de non paiement par l'acheteur, 
le contrat devrait stipuler la durée pendant laquelle les 
intérêts sont payables; par exemple, ces intérêts peuvent 
être payables à partir de la date de non-paiement puis
que les sommes devant être versées à l'entrepreneur 
pourraient être rémunérées par un intérêt à partir de 
cette date. Les parties devraient préciser, en outre, si 
des dommages sont dus pour tout préjudice subi non 
couvert par les intérêts. 

75. Les parties voudront peut-être s'efforcer de définir 
s'il est ou non nécessaire de verser des intérêts dans les 
cas où un empêchement exonératoire interdit à l'ache
teur de payer le prix du contrat. Les parties pourront 
peut-être stipuler que les intérêts sont dus, le cas 
échéant, afin d'empêcher l'acheteur de tirer profit de 
l'utilisation des sommes qui auraient dues être versées à 
l'entrepreneur. Les dommages-intérêts pour le préjudice 

subi non couvert par les intérêts ne devraient pas être 
dus si le retard dans le paiement est imputable à un 
empêchement exonératoire (voir chapitre XXXII, "Exo
nérations"). 

76. Le taux d'intérêt peut être fixé de manière à annu
ler les fluctuations des taux d'intérêts du marché entre 
la date d'échéance et le moment où le paiement est 
effectué. Cependant, il peut se révéler impossible de 
prévoir avec précision ce que sera le taux d'intérêt au 
moment où le paiement échoit. Aussi n'est-il pas 
conseillé de fixer un taux d'intérêt précis; il est préféra
ble d'arrêter une formule. On peut par exemple calculer 
le taux d'intérêt à partir de certains taux bancaires (par 
exemple le Libor : taux interbancaire moyen des euro
dollars à Londres) en vigueur au moment où le paie
ment est dû, sans arrêter un taux fixe dans le contrat. Il 
est également possible de déterminer le taux d'intérêt 
soit en retenant le taux d'intérêt en vigueur dans le pays 
de l'acheteur, soit le taux en vigueur dans le pays de 
l'entrepreneur, pendant la période durant laquelle 
l'acheteur est en retard dans ses paiements. Si le taux en 
vigueur dans le pays de l'entrepreneur est retenu, l'ache
teur peut être tenté de retarder le paiement parce que le 
taux en vigueur dans son propre pays est supérieur 
au taux en vigueur dans le pays de l'entrepreneur. Si le 
taux en vigueur dans le pays de l'acheteur est retenu, 
cette tentation disparaît. Cependant, si l'on adopte cette 
dernière approche, et que le taux en vigueur dans le 
pays de l'entrepreneur est supérieur à celui du pays de 
l'acheteur, l'entrepreneur risque de trouver la méthode 
injuste. Cette éventuelle injustice peut (être tempérée si 
l'on autorise l'entrepreneur à réclamer des dommages-
intérêts pour le préjudice résultant de la différence 
entre les taux d'intérêts. Il est enfin possible de lier le 
taux d'intérêt à celui qui est en vigueur dans le pays 
dont la monnaie est utilisée pour le paiement (voir cha
pitre XXXI, "Dommages-intérêts", (par. 10). Quelle 
que soit l'approche choisie, les parties doivent s'accor
der sur celui des nombreux taux d'intérêt en vigueur 
dans un pays donné qui sera appliqué. L'un des taux 
que l'on peut retenir est le taux de l'escompte. 

77. Les règles applicables à l'obligation de payer des 
dommages-intérêts devraient également être applicables 
au non-paiement par l'acheteur des sommes autres que 
celles correspondant au prix. 

E. Recours ouverts à l'acheteur en ce qui concerne 
les défauts non couverts par la responsabilité 

de l'entrepreneur 

78. Les parties voudront peut-être convenir que l'en
trepreneur est tenu, à la requête de l'acheteur, de 
remédier dans les meilleurs délais aux défauts dont il 
n'est pas responsable, aux frais de l'acheteur, s'ils lui 
sont notifiés pendant la période de garantie. La ques
tion de savoir dans quelle mesure l'entrepreneur est 
tenu de remédier, aux frais de l'acheteur, aux défauts 
qui sont décèles après l'expiration dé la période de 
garantie est traitée au chapitre XIX, "Entretien et 
réparations". 
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F. Procédure régissant les réclamations fondées sur des 
défauts notifiés pendant la période de garantie 

79. Cette section ne traite que de la procédure régis
sant les réclamations relatives aux défauts décelés pen
dant la période de garantie. La procédure à suivre pen
dant la période de construction est examinée au 
chapitre XIII, "Contrôle et essais". La procédure rela
tive aux défauts décelés au moment de la prise en 
charge est traitée au chapitre XIV, "Achèvement, prise 
en charge et réception de l'ouvrage". 

80. L'acheteur devrait être tenu de notifier l'entrepre
neur par écrit le plus rapidement possible à propos de 
tous défauts décelés pendant la période de garantie. Les 
droits de l'acheteur résultant de l'exécution défectueuse 
du contrat devraient être maintenus intégralement en 
cas de non-notification ou de notification tardive. 
L'acheteur devrait, cependant, être tenu de dédomma
ger l'entrepreneur pour le préjudice subi en raison de la 
non-réception de ladite notification. 

81. La notification des défauts devrait contenir une 
description de ces défauts et préciser la date à laquelle 
ils ont été décelés. Elle devrait également définir la 
nature et l'étendue du préjudice subi par l'acheteur en 
raison de ces défauts. L'entrepreneur devrait avoir la 
possibilité de contrôler les défauts qui lui ont été 
notifiés. 

82. L'entrepreneur devrait informer l'acheteur par 
écrit dans un délai fixé au contrat de son intention de 
contester ou non l'existence des défauts ou la couver
ture de ces défauts par la garantie. Même si l'entrepre
neur décline toute responsabilité pour les défauts, il 
devrait être tenu de prendre des mesures immédiates 
pour remédier aux défauts en informant l'acheteur des 
délais dont il a besoin pour y procéder, si l'acheteur lui 
en fait la demande. Si l'entrepreneur prouve ultérieure
ment qu'il n'est pas responsable des défauts, il devrait 
être remboursé des dépenses raisonnables qu'il a effec
tuées pour remédier aux défauts (voir par. 78 ci-dessus). 

G. Défauts notifiés après l'expiration 
de la période de garantie 

83. L'entrepreneur ne devrait pas être considéré comme 
responsable des défauts décelés ou notifiés après l'expi
ration de la période de garantie. Selon le droit applica
ble ou si les parties en ont ainsi convenu, il peut y avoir 
des exceptions à ce principe (par exemple, l'entrepre
neur peut être responsable des défauts découverts par 
l'acheteur après l'expiration de la période de garantie si 
l'entrepreneur avait connaissance de ces défauts au 
moment où il exécutait le contrat, ou s'il les a dissimu
lés frauduleusement). 

[A/CN.9/WG.V/WP.ll/Add.4] 

Chapitre XXXI. Dommages-intérêts 

Résumé 

Le contrat doit stipuler qu'une partie qui a failli à 
une quelconque de ses obligations au titre du contrat 
est tenue de verser des dommages-intérêts sauf si cette 
carence est due à un empêchement exonératoire. 

Le contrat doit préciser les types de préjudices don
nant droit à dédommagement ainsi que le montant 
dudit dédommagement. Lors de la détermination de ces 
facteurs, il faudrait prendre en considération la nature 
complexe et la longue durée des contrats de travaux 
ainsi que les pertes importantes qui peuvent être provo
quées par la contravention. Les parties peuvent aussi 
souhaiter prévoir des méthodes permettant de réduire la 
portée et le montant des dommages-intérêts notamment 
en excluant les dédommagements pour dommages 
imprévisibles et pertes indirectes, ainsi qu'en limitant le 
montant des dommages-intérêts. L'importance des dom
mages-intérêts à verser peut aussi dépendre de la nature 
de la contravention et de la date de celle-ci. Il est 
conseillé d'imposer à la partie lésée l'obligation de 
prendre toutes mesures appropriées raisonnables compte 
tenu des circonstances pour limiter ses pertes résultant 
de la contravention. 

Il n'est pas nécessaire de régler dans le contrat la 
question du versement de dommages-intérêts pour des 
dommages aux personnes ou aux biens de tiers. Les 
parties peuvent cependant souhaiter convenir de la ré
partition entre eux des dommages-intérêts à verser à des 
tiers. 

* * * 

A. Remarques générales 

1. Une conséquence importante du défaut d'exécution 
constituant une contravention au contrat1 est que la 
partie contrevenante doit verser des dommages-intérêts 
à l'autre partie pour compenser les pertes subies du fait 
de la contravention. La loi applicable déterminera géné
ralement les cas où le défaut d'exécution constitue une 
contravention au contrat et les circonstances dans les
quelles la partie lésée peut prétendre à des dommages-
intérêts. La manière d'aborder ces questions peut 
cependant varier selon les divers systèmes jurdiques. 
Les règles juridiques concernant certaines questions 
relatives à la responsabilité peuvent être impératives, 
alors que pour d'autres questions, elles peuvent être 
modifiables par les parties. Dans certains systèmes juri
diques, les règles impératives peuvent interdire aux par
ties d'exclure la responsabilité ou de limiter le montant 
des dommages-intérêts à verser. 

2. Au sens du présent Guide, les dommages-intérêts 
ne comprennent pas les dédommagements à verser à 

'Les défauts d'exécution dus à des empêchements exonératoires ne 
sont pas considérés comme des contraventions au contrat (voir chapi
tre XXXII, "Exonérations"). 
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l'autre partie pour des raisons qui ne constituent pas un 
défaut d'exécution (voir chapitre XXXV, "Clauses de 
modification", chapitre XXXVII, "Suspension de la 
construction", et chapitre XXXVIII, "Résiliation du 
contrat"). Il convient de distinguer également les 
dommages-intérêts des autres recours dont l'acheteur 
peut se prévaloir en cas de construction défectueuse, 
telle qu'une diminution (voir chapitre XXX, "Défaut 
d'exécution"). 

3. On peut noter qu'aux termes de certaines clauses 
concernant les dommages-intérêts libératoires et les 
clauses pénales, l'obligation de verser une somme 
convenue peut exister, que le défaut d'exécution 
constitue une contravention au contrat ou non (voir 
chapitre XXXIII, "Dommages-intérêts libératoires et 
clauses pénales"). Il convient aussi de distinguer des 
dommages-intérêts le versement de l'intérêt correspon
dant au non-paiement en temps voulu par une partie 
car cet intérêt doit être versé, que le non-paiement soit 
dû à un empêchement exonératoire ou non (voir chapi
tre XXX, "Défaut d'exécution"). 

B. Obligation de verser des dommages-intérêts 

4. En règle générale, le contrat doit stipuler que la 
partie qui est en contravention au contrat est tenue de 
dédommager l'autre partie pour les pertes résultant de 
la contravention. Cette règle doit s'appliquer en cas de 
manquement à une obligation quelconque par l'une des 
parties. Le contrat peut cependant prévoir dans certains 
cas des exceptions à cette règle2. 

i 

5. Le contrat peut stipuler que la partie lésée peut pré
tendre à être dédommagée pour toutes les pertes cau
sées par la contravention, à l'exception de certaines 
pertes qui sont exclues. D'une manière plus restrictive, 
le contrat peut aussi stipuler que la partie lésée ne peut 
prétendre à un dédommagement que pour certains 
types de pertes expressément cités. 

6. Lors de la détermination des pertes qui doivent 
donner lieu à des dommages-intérêts, les parties peu
vent souhaiter examiner en particulier les types de 
pertes suivants : 

a) Diminution de la valeur des avoirs de la partie 
lésée (par exemple dommages causés à l'équipement 
appartenant à l'acheteur du fait de défauts dans d'au
tres éléments d'équipements fournis par l'entrepreneur); 

b) Dépenses raisonnablement encourues par la par
tie lésée du fait d'une contravention par l'autre partie 
(par exemple salaires et frais généraux de l'acheteur 
pendant la période où l'usine n'est pas en état de 
fonctionner); 

c) Paiements que la partie lésée fait à un tiers à 
cause de l'obligation qui lui est faite de faire les paie
ments qui découlent de la contravention; 

^Exemple de disposition 
"Sauf disposition contraire stipulée dans le présent contrat, une 

partie qui n'exécute pas une obligation au titre du contrat sera 
tenue de verser des dommages-intérêts sauf si ce défaut d'exécution 
est dû à un empêchement exonératoire." 

d) Pertes des gains qui seraient revenus à la partie 
lésée si le contrat avait été correctement exécuté (voir le 
paragraphe 8 ci-dessous). 

7. Lorsque la partie lésée est tenue de verser un 
dédommagement à un tiers du fait d'une contravention 
de l'autre partie, les paiements à faire à ce titre peuvent 
être importants. Par conséquent, lorsque la partie lésée 
peut prétendre à récupérer de la partie en contravention 
ces dommages-intérêts concernant ces paiements, il peut 
souhaiter percevoir ces dommages-intérêts avant d'opé
rer les versements à la tierce partie. Par ailleurs, si le 
montant des versements réels de la partie lésée au tiers 
sont inférieurs à celui des dommages-intérêts reçus de la 
partie en contravention, la partie lésée se trouvera injus
tement enrichie. Les parties devraient déterminer si les 
dispositions de la loi applicable au contrat ou le règle
ment intérieur qui sera applicable au règlement d'un 
différend s'élevant au cours de l'exécution du contrat 
résolvent ces problèmes de manière satisfaisante. Dans 
la négative, les parties peuvent souhaiter stipuler que les 
paiements seront faits directement par la partie en 
contravention au tiers au nom de la partie lésée. Une 
autre méthode consiste à stipuler que les dommages-
intérêts versés seront remboursés dans la mesure où la 
partie lésée est dans l'incapacité de prouver dans un cer
tain délai qu'il s'est acquitté de son obligation à l'égard 
du tiers. 

8. Il peut être souvent difficile de déterminer le mon
tant du manque à gagner; de plus, ce montant peut être 
très important. C'est pourquoi les entrepreneurs sont 
peu disposés à assumer une responsabilité non limitée 
pour les gains manques. Il se peut en outre qu'aucune 
assurance ne couvre cette responsabilité illimitée. Une 
méthode possible consisterait à limiter la responsabilité 
en appliquant une clause de dommages-intérêts libéra
toires ou une clause pénale pour la compensation des 
gains manques. On peut aussi limiter la responsabilité 
pour les gains manques à certains types de retards ou de 
construction défectueuse (voir chapitre XXX, "Défaut 
d'exécution"). Une autre méthode peut aussi consister à 
limiter la compensation pour gains manques à un 
certain montant ou aux gains manques pendant une 
période limitée de temps après la contravention. Cette 
limite pourrait entraîner une diminution du prix du 
contrat puisque les coûts d'assurance de l'entrepreneur 
(qui seraient normalement inclus dans le prix) ou ses 
réserves financières destinées à couvrir ces risques pour
raient être moins élevés. 

9. Une contravention au contrat peut entraîner pour 
la partie lésée des gains ou des économies (par exemple, 
il peut éviter certains coûts qu'aurait entraîné le fonc
tionnement de l'usine s'il n'y avait pas eu contraven
tion). Il faudrait tenir compte de ces gains et de ces 
économies au moment de déterminer les pertes donnant 
lieu à réparation. Il convient cependant de noter que 
lorsque la partie lésée reçoit, au titre de l'assurance, une 
indemnisation pour les pertes subies, la demande de 
dommages-intérêts peut faire l'objet d'une subrogation 
par l'assureur ou d'une cession à celui-ci, à concurrence 
des pertes dédommagées. 
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10. La partie en contravention devrait généralement 
dédommager l'autre partie en versant une somme équi
valant aux pertes subies. En règle générale, le contrat 
peut stipuler que les dommages-intérêts doivent être 
payés dans la même monnaie que celle dans laquelle le 
prix doit être payé. Dans certains cas cependant, en 
particulier lorsque le prix doit être payé dans une mon
naie qui n'est pas librement convertible, le contrat peut 
stipuler que les dommages doivent être payés dans la 
monnaie dans laquelle les pertes ont été subies (c'est-à-
dire si la partie lésée est obligée de verser des dédom
magements à un tiers dans une monnaie librement 
convertible, les dommages-intérêts correspondant au 
paiement de cette réparation doivent être versés à la 
partie lésée dans la même monnaie librement conver
tible). 

C. Montant des dommages-intérêts 

1. Réduction des pertes 

11. Les parties peuvent souhaiter stipuler au contrat 
que la partie lésée doit s'efforcer de réduire les pertes 
résultant de la contravention au contrat. Si la partie 
lésée ne s'acquitte pas de son obligation de réduire ses 
pertes, elle ne devrait pas pouvoir prétendre à une 
indemnisation pour les pertes qui auraient pu être évi
tées si elle s'était acquittée de cette obligation. Cette 
partie devrait toutefois n'être tenue de prendre que les 
mesures qui devraient raisonnablement réduire les 
pertes et qu'il est raisonnable pour une partie dans cette 
situation de prendre (par exemple, elle ne devrait pas 
être tenue de prendre des mesures qui pourraient nuire 
à sa réputation commerciale ou qui sont trop oné
reuses). Si la partie lésée prend de telles mesures, elle 
devrait pouvoir recouvrer ses pertes en totalité, y com
pris les coûts raisonnablement encourus lors de la prise 
de ces mesures, même si ces mesures n'ont pas été cou
ronnées de succès3. 

2. Réduction du champ d'application ou 
du montant des dommages-intérêts 

a) Pertes imprévisibles 

12. Le contrat peut prévoir que la partie lésée ne 
recevra pas de dommages-intérêts pour des pertes que 
la partie en contravention ne pouvait normalement pré
voir. Le moment retenu pour déterminer si une perte 
était prévisible ou non peut être celui de la conclusion 
du contrat4, ou celui de la date de la contravention. Les 
contrats de travaux portant sur de longues périodes, les 

'Exemple de disposition 
"Une partie qui subit des pertes du fait d'une contravention de 

l'autre partie devra prendre toutes les mesures qu'il devrait raison
nablement prendre pour réduire les pertes. S'il ne s'acquitte pas de 
cette obligation, il ne pourra pas recouvrer les pertes qui auraient 
pu être empêchées. S'il prend de telles mesures, il pourra prétendre 
à recouvrer la totalité de ses pertes, y compris les coûts raisonna
blement encourus lors de la prise de ces mesures, même si ces 
mesures n'ont pas réussi à réduire les pertes." 
4Cette méthode a été adoptée par la Convention des Nations Unies 

sur les contrats de vente internationale de marchandises, Vienne 
(1980), Annexe 1, article 74 (A/CONF.97/18; Annuaire 1980, troi
sième partie, I, B). 

parties peuvent souhaiter stipuler que la date de la 
contravention au contrat est celle qui détermine la pré
visibilité. Une telle disposition étendrait le champ 
d'application des réparations, car un type particulier de 
perte peut devenir prévisible entre le moment de la 
conclusion d'un contrat et celui de la contravention 
audit contrat. 

13. Si les parties décident que les pertes imprévisibles 
ne donneront pas lieu à dommages-intérêts, elles 
devraient prévoir un critère objectif pour déterminer 
l'imprévisibilité, par exemple, les prêts qui ne sont pas 
prévisibles par une personne raisonnable placée dans la 
même situation que la partie en contravention5. 

b) Dommages indirects 

14. Certains contrats de travaux excluent les dédom
magements pour pertes indirectes. Le terme "indirect" 
est cependant vague et peut donner lieu à des interpré
tations diverses. Il convient donc de le définir s'il doit 
être utilisé dans le contrat. Les parties peuvent souhai
ter préciser les types de perte ne donnant pas lieu à 
dédommagement, sans utiliser ce terme. Par exemple, 
les parties peuvent souhaiter ne pas prévoir de dédom
magements pour les pertes subies par la partie lésée du 
fait d'une responsabilité que cette partie lésée a assumée 
à l'égard d'un tiers même si aucun dommage n'a été 
causé (par exemple si l'entrepreneur verse à un sous-
traitant une somme convenue en tant que dommages-
intérêts libératoires ou pénalité si la mise en place de 
l'équipement ne peut pas être entreprise au moment 
voulu à cause de l'incapacité de l'acheteur de coordon
ner la construction, alors que le sous-traitant n'a pas 
subi de dommages). Si le contrat exclut les dédomma
gements pour les pertes qui sont imprévisibles, il 
exclura également dans de nombreux cas les dédomma
gements pour les pertes indirectes car celles-ci sont sou
vent imprévisibles. Dans ces cas, il peut être superflu 
d'ajouter une clause supplémentaire stipulant que les 
pertes indirectes ne donnent pas lieu à dommages-
intérêts. 

c) Limitation du montant des dommages-intérêts 

15. Certains contrats fixent une limite pour le mon
tant des dommages-intérêts. Ce peut être soit un pour
centage du prix des travaux, soit une somme précisée au 
contrat. Pour les contrats dont le prix" exact n'est pas 
connu au moment de la conclusion (par exemple dans le 
cas de contrats de travaux en régie), on peut combiner 
les deux méthodes, par exemple, en limitant les dom
mages-intérêts au montant le plus élevé représenté par 
le pourcentage ou la somme prévue. Une clause de 
dommages-intérêts libératoires ou une clause pénale 
peut aussi servir à limiter le montant des dommages-
intérêts (voir chapitre XXXIII, "Dommages-intérêts 

^Exemple de disposition 
"Sauf disposition contraire stipulée dans le présent contrat, les 

dommages-intérêts ne peuvent être supérieurs à la perte subie que 
la partie en défaut avait prévue ou aurait dû prévoir au moment [de 
la conclusion du contrat] [de la contravention au contrat], en 
considérant les faits dont elle avait connaissance ou aurait dû rai
sonnablement avoir connaissance." 
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libératoires et clauses pénales"). Les parties peuvent 
cependant souhaiter exclure une limitation du montant 
des dommages-intérêts dans certains types de contra
vention au contrat (par exemple dans les cas où une 
perte est due à un acte ou à une omission de la partie en 
défaut commis avec l'intention de causer cette perte). 

D. Dommages aux personnes et aux biens de tiers 

16. Une construction défectueuse peut avoir pour 
conséquences pour les employés de l'acheteur ou des 
tiers des blessures graves ou mortelles ou des dommages 
à leurs biens. Les questions concernant les dommages-
intérêts applicables dans ces cas sont complexes et ne 
relèvent pas nécessairement de la loi applicable au 
contrat mais plutôt d'autres règles impératives. Le 
contrat ne peut pas avoir d'incidences sur la responsabi
lité de l'entrepreneur ou de l'acheteur à l'égard de tiers 
qui ne sont pas parties au contrat. Les parties peuvent 
cependant souhaiter prévoir la répartition entre eux des 
risques en ce qui concerne les dommages-intérêts à ver
ser à des tiers en cas de décès, de préjudices corporels 
ou de dommages à leurs biens et contracter une assu
rance contre ces risques (voir chapitre XXVI, "Assu
rance"). 

17. Si une personne subit un préjudice corporel ou 
matériel du fait de la construction et intente une action 
contre l'acheteur, l'entrepreneur devrait être tenu aux 
termes du contrat d'indemniser l'acheteur dans la limite 
des responsabilités de celui-ci, si le dommage corporel 
ou matériel est imputable à la non-utilisation par l'en
trepreneur des compétences et des précautions voulues 
lors de la construction de l'usine. L'entrepreneur 
devrait également être tenu d'indemniser l'acheteur 
pour toute action résultant d'une telle contravention 
commise par des personnes employées par l'entrepre
neur pour l'exécution des obligations de celui-ci au 
terme du contrat de travail. 

18. L'acheteur, à qui des dommages-intérêts sont ré
clamés à cause d'un préjudice corporel ou matériel subi 
par un tiers, devrait être tenu d'informer l'entrepreneur 
de cette demande et de lui permettre, s'il le désire, de 
participer à toutes les négociations en vue du règlement 
de la demande ainsi qu'au procès, dans la mesure où la 
législation du pays où l'action est intentée le permet. 

[A/CN.9/WG.V/WP.ll/Add.5] 

Chapitre XXXIII. Clauses de dommages-intérêts 
libératoires et clauses pénales 

Résumé 

Les clauses de dommages-intérêts libératoires et les 
clauses pénales prévoient qu'en cas d'inexécution par 
une partie, l'autre partie peut prétendre à une somme 
d'argent convenue à la charge de la partie en défaut. 
Ces clauses présentent certains avantages. La somme 
convenue étant recouvrable sans qu'il soit besoin de 

prouver qu'un préjudice a été subi, les dépenses et les 
incertitudes liées à l'établissement de la preuve du pré
judice sont supprimées. En outre, cette somme fait sou
vent office de limite de responsabilité pour la partie en 
défaut (par. 2). 

La plupart des systèmes juridiques comportent cer
taines règles impératives concernant les clauses de 
dommages-intérêts libératoires et les clauses pénales. 
Dans certains systèmes, les sommes convenues destinées 
à servir d'incitation à l'exécution sont illicites. Dans 
d'autres systèmes, la somme convenue peut être réduite 
dans certaines circonstances (par. 5). Il existe également 
des règles, souvent non impératives, qui déterminent si 
des dommages-intérêts peuvent être obtenus en sus de 
la somme convenue pour les préjudices dont celle-ci ne 
dédommage pas et si, en plus du recouvrement de la 
somme convenue, il peut y avoir exécution forcée de 
l'obligation non exécutée (par. 6 et 7). Dans la plupart 
des systèmes juridiques, la règle normale est que la 
somme convenue n'est payable par une partie qu'à la 
condition non seulement que celle-ci n'exécute pas son 
obligation mais aussi que cette inexécution constitue 
une contravention au contrat. Toutefois, le contrat peut 
prévoir que la somme convenue sera payable même si 
aucune des parties n'est responsable de l'inexécution 
(par. 8). 

Les parties doivent déterminer les objectifs qu'elles 
souhaitent atteindre grâce à ces clauses et fixer la 
somme considérée en conséquence. Ces objectifs sont 
plus difficiles à atteindre dans le cas des contrats 
d'entreprise par suite de la durée de ceux-ci. Une 
somme qui, au moment de la conclusion du contrat, 
peut être suffisante pour dédommager d'un préjudice 
causé par l'inexécution d'une obligation déterminée 
compte tenu des circonstances risque d'être insuffisante 
si l'inexécution se produit très longtemps après. Lors
que la loi applicable le permet, les parties peuvent avoir 
avantage à prévoir le paiement de sommes convenues 
susceptibles, dans une certaine mesure, d'inciter l'entre
preneur à s'acquitter de ses obligations. Les pénalités 
rigoureuses peuvent être inutiles et dans certains sys
tèmes juridiques elles risquent en outre d'être annulées 
ou réduites à la suite d'une action en justice (par. 9 
et 11). Une méthode souvent adoptée en vue de limiter 
la responsabilité consiste à fixer un maximum pour les 
sommes convenues. Les parties peuvent également 
décider que cette limitation ne sera pas applicable dans 
des circonstances bien déterminées (par exemple si 
l'inexécution résulte d'un acte délibéré ou téméraire) 
(par. 12 et 14). 

Le contrat devrait également traiter des moyens d'ob
tenir des dommages-intérêts libératoires ou des pénali
tés. L'acheteur devrait avoir le droit non seulement de 
recouvrer la somme convenue mais aussi de la déduire 
des sommes dues à l'entrepreneur (par. 15). 

On prévoit le plus souvent des dommages-intérêts 
libératoires et des pénalités en cas de retard dans l'exé
cution. Le contrat devrait préciser les droits des parties 
lorsque l'inexécution consiste non seulement en un 
défaut d'exécution en temps voulu mais aussi en une 
inexécution totale de l'obligation. Le contrat devrait en 
outre prévoir des mécanismes pour la fixation de nou
velles dates d'exécution si les dates initiales fixées pour 
l'inexécution des obligations par l'entrepreneur devien-
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nent caduques (par exemple, à la suite de l'inexécution 
d'une obligation par l'acheteur) (par. 16). 

L'acheteur peut souhaiter stipuler que les dommages-
intérêts libératoires ou les pénalités sont payables en cas 
de retard non seulement dans l'achèvement de l'ensem
ble des travaux mais aussi dans celui de l'achèvement 
d'une partie déterminée de ceux-ci. En pareil cas, la 
somme convenue doit être fixée avec soin (par. 17 à 20). 

Les parties peuvent souhaiter stipuler les effets 
qu'aura la résiliation sur le droit au recouvrement de la 
somme convenue et ceux que la fixation d'un maximum 
pour la réparation devrait avoir sur le droit de résilier le 
contrat (par. 21). 

* * * 

A. Remarques générales 

1. Les clauses de dommages-intérêts libératoires et les 
clauses pénales prévoient qu'en cas d'inexécution d'une 
obligation déterminée par une partie, l'autre partie peut 
prétendre à une somme d'argent convenue à la charge 
de la partie en défaut. Cette somme convenue peut 
constituer une pénalité, un dédommagement ou les 
deux à la fois*. Les clauses de ce genre visent générale
ment les défauts d'exécution autres que les défauts de 
paiement, en sorte que dans les contrats d'entreprise, 
elles sont habituellement applicables aux cas d'inexécu
tion par l'entrepreneur. Pour les défauts de paiement, 
on prévoit généralement le versement d'intérêts. La 
question des intérêts est traitée au chapitre XXX, 
"Inexécution". 

2. Les clauses de dommages-intérêts libératoires et les 
clauses pénales peuvent être insérées dans un contrat 
d'entreprise à une ou plusieurs des fins suivantes : 

a) La somme due à titre de dédommagement en cas 
d'inexécution est fixée d'un commun accord au moment 
de la conclusion du contrat, ce qui supprime les 
dépenses qui seraient nécessaires pour établir qu'un 
préjudice a été subi. En outre, comme il est parfois 
difficile d'apporter la preuve de l'étendue du préjudice 
subi, le montant des dommages-intérêts susceptibles 
d'être alloués à la suite d'une action en justice peut être 
incertain. La somme convenue présente un caractère de 
certitude, ce qui peut constituer un avantage pour les 
deux parties; 

b) En fixant la somme convenue à un montant 
supérieur à celui que l'entrepreneur pourrait économi
ser en n'exécutant pas ses obligations, on l'incite à s'en 
acquitter plutôt qu'à y manquer; 

*Dans de nombreux systèmes issus du droit romain, le terme péna
lité désigne non seulement une somme convenue ayant pour objet 
d'inciter le débiteur à exécuter son obligation mais aussi une somme 
destinée à servir uniquement de compensation et une somme répon
dant à ces deux objectifs. La nature et le fonctionnement des clauses 
de dommages-intérêts libératoires et des clauses pénales dans les 
contrats internationaux sont étudiés dans VAnnuaire 1979, deuxième 
partie, I, A, et dans l'Annuaire 1981, deuxième partie, I, B, 1. Les 
"Règles uniformes relatives aux clauses contractuelles stipulant 
qu'une somme convenue est due en cas de défaut d'exécution" adop
tées par la Commission sont reproduites dans, le Rapport de la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial international sur les 
travaux de sa seizième session (A/38/27, annexe I; Annuaire 1983, 
première partie, A). 

c) La somme convenue constitue souvent la limite 
de responsabilité de l'entrepreneur. Il est intéressant 
pour celui-ci de connaître à l'avance la responsabilité 
maximale qu'il risque d'encourir1. 

3. Ces considérations peuvent revêtir une importance 
particulière dans les contrats internationaux de construc
tion. Un acheteur contraint d'apporter la preuve de son 
préjudice devant un tribunal étranger ou au cours d'un 
arbitrage se déroulant hors du pays où ont lieu les tra
vaux s'expose à des frais considérables et peut en outre 
ne pas savoir avec certitude dans quelle mesure il sera 
dédommagé. En outre, les acheteurs peuvent avoir inté
rêt à inciter le débiteur à exécuter ses obligations. Le 
recours à d'autres entrepreneurs pour achever les tra
vaux ou remédier à des défauts peut entraîner une perte 
de temps, des frais et des perturbations considérables. 
Inciter le débiteur à s'acquitter de ses obligations peut 
également être avantageux lorsqu'il est difficile d'obte
nir une exécution forcée par voie judiciaire. Cela peut 
en outre être utile lorsque les travaux considérés consti
tuent un des éléments d'un projet et que leur non-
exécution ou leur exécution tardive peut avoir des effets 
néfastes pour l'ensemble du projet. 

4. Il faut distinguer les clauses de dommages-intérêts 
libératoires et les clauses pénales de deux autres types 
de clauses qui figurent parfois dans les contrats d'entre
prise, à savoir les clauses limitant le montant recouvra
ble et celles qui instituent des obligations alternatives. 
Une clause limitant le montant recouvrable fixe un 
maximum pour la somme à payer si la responsabilité est 
prouvée, mais pas de minimum. Le demandeur doit 
établir le montant de son préjudice et n'obtient répara
tion qu'à concurrence de ce montant, dans la limite du 
maximum prévu. Dans le cas des clauses de dommages-
intérêts libératoires ou des clauses pénales, on obtient 
généralement la somme stipulée sans qu'il soit néces
saire d'apporter la preuve du préjudice. Une clause pré
voyant une obligation alternative en faveur d'un entre
preneur donne à celui-ci le choix entre l'exécution d'une 
obligation déterminée et le paiement d'une somme 
convenue. S'il choisit de payer celle-ci, on ne peut le 
forcer à exécuter l'obligation. En revanche, en vertu 
d'une clause de dommages-intérêts libératoires ou d'une 
clause pénale, le paiement de la somme convenue ne 
dispense pas de l'exécution. 

B. Clauses de dommages-intérêts libératoires, 
clauses pénales et loi applicable 

5. De nombreux systèmes juridiques comportent des 
règles, parfois impératives, en ce qui concerne les 
clauses de dommages-intérêts libératoires et les clauses 
pénales, règles qui restreignent souvent ce que les par
ties peuvent obtenir grâce à de telles clauses. Dans cer
tains systèmes juridiques, les clauses de dommages-
intérêts libératoires, c'est-à-dire les clauses par lesquel-

lExemple de disposition 
"1) Si l'entrepreneur ne termine pas les travaux à la date fixée 
pour leur achèvement, l'acheteur peut prétendre à une somme de 
[. . . dollars] à la charge de l'entrepreneur pour chaque jour de 
retard qui s'écoule entre cette date et la date d'achèvement." 
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les les parties s'efforcent, au moment de la conclusion 
du contrat, de fixer d'un commun accord la somme à 
payer à titre de dédommagement pour le préjudice 
causé par l'inexécution, sont valables. En revanche, les 
clauses imposant une pénalité sont nulles, et la partie 
qui n'exécute pas une obligation n'est tenue qu'à des 
dommages-intérêts dans les conditions du droit com
mun. Dans d'autres systèmes juridiques, cependant, les 
clauses prévoyant un dédommagement, imposant une 
pénalité ou fixant une somme à ces deux fins à la fois 
sont en principe valables. Les tribunaux peuvent, dans 
certains cas, réduire le montant convenu, par exemple, 
s'il est trop excessif eu égard aux circonstances ou s'il y 
a eu exécution partielle. Les parties ne peuvent pas, par 
une convention, porter atteinte à ce pouvoir de réduire 
la somme convenue. 

6. La loi applicable régit également les rapports entre 
l'obtention de la somme convenue et l'obtention de 
dommages-intérêts. Etant donné que les clauses pré
voyant le paiement d'une somme convenue ont notam
ment pour objet d'éviter les difficultés soulevées par l'é
valuation des dommages-intérêts, la plupart des sys
tèmes juridiques n'autorisent pas l'acheteur, lorsque les 
dommages-intérêts susceptibles d'être obtenus en vertu 
des règles normales sont supérieurs à la somme conve
nue, à renoncer à celle-ci et à réclamer des dommages-
intérêts. L'entrepreneur ne peut pas davantage, lorsque 
le montant susceptible d'être alloué à titre de dom
mages-intérêts est inférieur à la somme convenue, 
opposer qu'il n'est tenu qu'aux dommages-intérêts. 
Dans certains systèmes juridiques, cependant, l'acheteur 
peut, lorsque le préjudice est supérieur à la somme 
convenue, obtenir en plus de celle-ci des dommages-
intérêts à concurrence de la différence soit sans condi
tions, soit sous certaines conditions (par exemple, 
l'inexécution doit résulter d'une négligence ou d'une 
intention de causer un préjudice ou il faut qu'il ait 
été convenu expressément que des dommages-intérêts 
seraient versés pour couvrir cette différence). L'acheteur 
peut justifier le maintien de ses prétentions en arguant 
qu'il souhaite seulement être indemnisé du préjudice 
établi par lui et dont il ne serait pas dédommagé autre
ment. L'entrepreneur peut chercher à rejeter ces préten
tions parce qu'elles rendent l'étendue de sa responsa
bilité incertaine. Les parties peuvent donc souhaiter 
régler ces questions dans le contrat dans les limites 
permises par la loi applicable2. 

7. La loi applicable régit également, quoique en général 
par des règles relatives à l'interprétation du contrat 
conclu par les parties, les rapports entre l'obtention de 
la somme convenue et l'exécution forcée. Dans certains 
systèmes juridiques, l'exécution forcée est généralement 
refusée, en sorte que l'acheteur ne peut que réclamer la 
somme convenue. Toutefois, lorsque l'exécution forcée 
est accordée, les règles normales d'interprétation stipu
lent que si une somme convenue est prévue pour un 
retard dans l'exécution ou pour une exécution défec-

1Exemple de disposition 
"2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 7 de la présente 
clause et sans préjudice de tout droit à recouvrer la somme visée au 
paragraphe 1 de cette clause, il ne peut être obtenu de dommages-
intérêts pour le retard visé dans ce dernier paragraphe." 

tueuse due à une autre cause que le retard, l'acheteur 
peut réclamer à la fois l'exécution et la somme conve
nue. Il serait souhaitable que le contrat énonce claire
ment cette règle3. La somme convenue ne dédommage 
normalement l'acheteur que du préjudice qu'il a subi 
pendant la durée du retard ou pendant le délai néces
saire à la suppression du défaut. Outre la somme 
convenue, l'acheteur doit donc pouvoir réclamer l'exé
cution de l'obligation ou la suppression du défaut selon 
le cas. On trouve très rarement dans les contrats d'en
treprise une disposition prévoyant le versement d'une 
somme convenue en cas d'inexécution totale d'une obli
gation, car normalement les parties n'envisagent pas 
cette éventualité. Si une somme convenue est prévue 
dans ce cas, le contrat devrait préciser quelle est sa 
fonction. 

8. Dans de nombreux systèmes juridiques, la règle est 
que des dommages-intérêts ou une pénalité ne sont dus 
qu'à la condition non seulement qu'il y ait inexécution 
mais aussi que celle-ci constitue une contravention au 
contrat. Ainsi, lorsque l'inexécution est due à un empê
chement exonératoire ou aux agissements de l'autre 
partie, les dommages-intérêts ou la pénalité ne seraient 
pas dus. Les parties peuvent souhaiter (pour plus de 
certitude par exemple) modifier l'incidence des risques 
résultant de cette règle et prévoir que l'entrepreneur 
devra verser des dommages-intérêts ou une pénalité 
même s'il n'est pas responsable de l'inexécution. Toute
fois, une telle modification entraînerait presque inva
riablement une augmentation de prix. 

C. Renforcement de l'efficacité des clauses de 
dommages-intérêts libératoires et des clauses pénales 

9. L'efficacité de ces clauses dépend de divers facteurs. 
Dans un contrat à long terme, il est très difficile d'éva
luer, au moment de sa conclusion, le préjudice que l'on 
subira lorsqu'il sera rompu. Ainsi, par suite de l'évolu
tion des prix des matières premières ou des produits 
intermédiaires consommés, des débouchés pour les pro
duits finis ou du coût de la main-d'œuvre ou des maté
riaux, la somme convenue peut constituer un dédom
magement excessif ou insuffisant ou un moyen efficace 
ou inefficace d'empêcher la rupture du contrat. Du 
point de vue de l'acheteur, la somme convenue ne doit 
pas être fixée à un niveau tel qu'en cas d'inexécution, il 
subira un grave préjudice dont il ne sera pas dédom
magé. En outre, si la somme est trop faible, l'entrepre
neur sera moins enclin à s'acquitter convenablement ou 
en temps voulu de ses obligations. De même, la somme 
convenue l'incitera moins à s'en acquitter convenable
ment ou en temps voulu si, au moment de la soumis
sion, il a prévu dans le prix, comme marge de sécurité, 
une certaine somme qu'il est disposé à payer à titre de 
dommages-intérêts ou de pénalités. L'efficacité de la 
somme convenue en tant que réparation dépendra éga
lement de la facilité avec laquelle elle peut être obtenue; 
si elle ne peut l'être qu'après une longue procédure 

'Exemple de disposition 
"3) Sans préjudice de tout droit à obtenir la somme visée au 
paragraphe 1 de la présente clause, l'acheteur a le droit d'exiger de 
l'entrepreneur qu'il achève les travaux." 
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judiciaire, elle sera moins efficace (voir par. 15 ci-
après). Du point de vue de l'entrepreneur, l'efficacité de 
la somme convenue comme limite de sa responsabilité 
dépend de la mesure dans laquelle elle constitue une 
limite absolue de responsabilité. 

10. Il serait dans l'intérêt des deux parties de délimiter 
très clairement les cas d'inexécution dans lesquels la 
somme convenue constitue un dédommagement ou une 
pénalité. Ainsi, lorsqu'une somme convenue constitue 
un dédommagement pour un retard dans l'exécution 
par l'entrepreneur, il faut bien préciser que cette somme 
ne sera pas le seul dédommagement dont bénéficiera 
l'acheteur en cas d'inexécution totale de la part de l'en
trepreneur. Dans ce cas également, il faudrait, confor
mément à l'usage, définir les notions de retard et 
d'achèvement lorsqu'une somme convenue est payable 
en cas de retard dans l'achèvement des travaux. Ainsi, 
une définition claire de l'achèvement est nécessaire pour 
déterminer la date à partir de laquelle la somme conve
nue est payable (voir chapitre XIV, "Achèvement, prise 
en charge et réception des travaux"). 

11. Si la loi applicable le permet, l'acheteur peut juger 
avantageux que le contrat fixe, en cas d'inexécution par 
l'entrepreneur, une somme convenue qui lui assure un 
dédommagement adéquat tout en incitant raisonnable
ment l'entrepreneur à s'acquitter de ses obligations. 
Pour déterminer le montant qui serait adéquat, les par
ties peuvent tenir compte d'éléments tels que le préju
dice que l'inexécution causerait à l'acheteur, les inci
dences du paiement de la somme convenue sur la 
situation financière de l'entrepreneur et la nécessité de 
fixer une somme assez élevée pour inciter ce dernier à 
s'acquitter de ses obligations. Les pénalités rigoureuses 
sont à éviter, car leur stipulation dans les appels 
d'offres peuvent amener des entrepreneurs ayant une 
bonne réputation à renoncer à exécuter les travaux; en 
outre, elles peuvent fort bien n'avoir aucun effet dissua-
sif particulier si l'on peut prédire que, selon toute pro
babilité, elles seront réduites à la suite d'une action en 
justice. En outre, en acceptant que des pénalités rigou
reuses soient prévues dans le contrat, les entrepreneurs 
peuvent, en compensation, accroître leurs marges de 
sécurité pour ce qui est de leurs obligations (par 
exemple fixer des dates plus lointaines pour l'achève
ment des travaux ou des normes moins élevées pour les 
garanties d'exécution ou procéder à des études techni
ques excessivement détaillées sur les travaux). Lors-
qu'en vertu d'un système juridique, la somme convenue 
ne peut servir que de dédommagement, les parties doi
vent s'efforcer d'évaluer aussi exactement que possible 
le préjudice que pourrait subir l'acheteur. Il convient de 
conserver tous les documents sur lesquels on s'est fondé 
pour cette estimation et pour les calculs de manière à 
pouvoir prouver que la somme en question n'a pas été 
fixée arbitrairement. 

D. Fixation d'un maximum pour la somme convenue 

12. Les dommages-intérêts libératoires ou les pénalités 
sont souvent fixés de manière progressive, un montant 
fixe étant dû par unité de temps dans le cas d'un retard 

ou par unité de mesure lorsque les normes d'exécution 
ne sont pas atteintes. Très fréquemment toutefois, on 
fait ressortir le fait que les dommages-intérêts libéra
toires ou les pénalités constituent une limite de respon
sabilité en fixant le montant maximum que la somme 
convenue peut atteindre4. Un entrepreneur peut éprou
ver une certaine répugnance à accepter une responsabi
lité illimitée et la fixation d'un maximum peut favoriser 
une réduction de prix. Toutefois, un acheteur ne doit 
accepter un maximum qu'après mûre réflexion, car une 
fois ce maximum atteint il risque de subir un grave pré
judice dont il ne sera pas dédommagé. Lorsqu'un 
entrepreneur insiste pour que l'on fixe un maximum ou 
des sommes convenues très insuffisantes, l'acheteur 
devrait se demander s'il ne serait pas plus avantageux 
pour lui de s'en remettre à la législation générale sur les 
dommages-intérêts malgré les difficultés et les frais 
qu'entraînerait le recours à cette législation pour obte
nir réparation. 

13. En ce qui concerne la fixation d'un maximum, les 
parties peuvent se demander si la limitation créée par ce 
maximum devrait être absolue ou s'il faudrait en 
exclure l'application dans certains cas. Les parties peu
vent souhaiter envisager d'insérer une disposition en 
vertu de laquelle ce maximum n'est pas applicable lors
que, par exemple, le préjudice résulte d'une inexécution 
avec l'intention de provoquer ce préjudice5. 

14. Il convient également de déterminer les recours 
que l'acheteur pourrait avoir si le retard persiste au-delà 
du moment où le maximum est atteint. Si le système 
juridique considéré autorise l'exécution forcée, le droit 
à celle-ci naîtrait à partir du moment où le retard com
mence et subsisterait même après que le maximum a été 
atteint. En ce qui concerne le droit à des dommages-
intérêts, une solution possible consiste à prévoir qu'une 
fois le maximum atteint, l'acheteur peut obtenir des 
dommages-intérêts pour le préjudice subi du fait de 
l'inexécution après la date à laquelle le maximum a été 
atteint. L'acheteur devrait également avoir le droit de 
résilier le contrat (voir le paragraphe 21 ci-après et la 
disposition type qui y est annexée). 

E. Obtention de la somme convenue 

15. Les clauses de dommages-intérêts libératoires ou 
les clauses pénales devraient donner à l'acheteur le droit 
d'obtenir la somme convenue de l'entrepreneur en cas 
d'inexécution. Les actions en recouvrement étant lon
gues et coûteuses, il est d'usage que le contrat autorise 
l'acheteur à déduire la somme convenue des fonds de 
l'entrepreneur qui lui ont été confiés (par exemple de 

'Exemple de disposition 
"4) Le montant qui peut être obtenu en vertu du paragraphe 1 de 
la présente clause est de [. . . dollars] au maximum. 
^Exemple de disposition 
"5) Le maximum fixé au paragraphe 4 de la présente clause n'est 
pas applicable dans le cas d'une inexécution avec intention de cau
ser un préjudice." 

(Cette conception de l'exclusion de la limitation de responsabilité a 
également été adoptée à l'article 8 1) de la Convention des Nations 
Unies sur le transport de marchandises par mer, 1978 [A/CONF.89/13; 
Annuaire 1981; troisième partie, I, B].) 
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fonds en dépôt) ou des sommes qu'il doit à l'entrepre
neur (par exemple du prix). La clause doit préciser que 
cette déduction est un moyen facultatif d'obtenir la 
somme convenue. Lorsque le même acheteur et le même 
entrepreneur ont conclu plusieurs contrats l'un avec 
l'autre, chacun de ces contrats doit autoriser une telle 
déduction des sommes dues en vertu d'un autre ou des 
autres contrat(s)6. Pour être plus certain encore d'obte
nir la somme convenue, l'acheteur peut prévoir dans le 
contrat que l'entrepreneur doit faire le nécessaire pour 
souscrire auprès d'une institution financière une garan
tie d'exécution en sa faveur pour l'obligation à laquelle 
s'applique cette somme et qu'en cas d'inexécution il 
pourra réclamer la somme convenue à ladite institution 
financière. 

F. Clauses de dommages-intérêts libératoires et clauses 
pénales en cas de retard 

16. Dans les contrats d'entreprise, des dommages-
intérêts libératoires et des pénalités sont prévus le plus 
souvent pour un retard dans l'exécution par l'entrepre
neur. Dans certains cas, cependant, des difficultés appa
raissent dans certains systèmes juridiques du fait que la 
date d'exécution fixée initialement peut devenir cadu
que à la suite par exemple de l'inexécution d'une obliga
tion par l'acheteur (qui peut, par exemple, tarder à met
tre le chantier à la disposition de l'entrepreneur ou à lui 
remettre les dessins ou les spécifications nécessaires), 
d'actes de l'acheteur qui ne constituent pas une inexécu
tion d'obligation (commande, par exemple, de travaux 
supplémentaires en vertu d'une clause de modification 
du contrat) ou d'événements dont aucune des parties 
n'est responsable (par exemple empêchements exonéra-
toires mettant l'entrepreneur dans l'impossibilité de 
s'acquitter de ses obligations). En pareil cas, l'entrepre
neur est tenu seulement d'exécuter ses obligations dans 
un délai raisonnable et la clause de dommages-intérêts 
libératoires ou la clause pénale sera également caduque 
en ce qui concerne la date d'exécution fixée initiale
ment. Le contrat devrait donc prévoir un mécanisme 
pour la fixation d'une nouvelle date d'exécution (voir le 
chapitre XXXII, "Exonération", le chapitre XXXV, 
"Clause de modification", et le chapitre XXXVII, 
"Suspension des travaux"). 

17. Les parties peuvent souhaiter déterminer dans 
quelles circonstances il convient de prévoir des dom
mages-intérêts libératoires ou des pénalités en cas de 
retard dans l'achèvement d'une partie des travaux par 
l'entrepreneur. L'acheteur peut souhaiter obliger l'en
trepreneur à achever certaines parties des travaux à des 
dates déterminées de façon que la construction pro
gresse régulièrement, même si un retard dans l'achève
ment de cette partie des travaux ne lui causerait en soi 
aucun préjudice. Il peut aussi estimer qu'il a intérêt à 
l'obliger d'achever une partie déterminée des travaux à 

''Exemple de disposition 
"6) Sans préjudice de tout autre recours auquel l'acheteur peut 
avoir droit pour obtenir la somme visée au paragraphe 1 de la pré
sente clause, il est autorisé à déduire cette somme, en totalité ou en 
partie, de toutes sommes dues à l'entrepreneur au titre du présent 
contrat ou de tout autre contrat conclu entre l'acheteur et l'entre
preneur." 

une date bien précise s'il peut prendre possession des 
ouvrages et les utiliser, même si les autres travaux ne 
sont pas achevés. Cela peut également être avantageux 
lorsque l'on emploie un entrepreneur principal et plu
sieurs sous-entrepreneurs. Le non-achèvement d'une 
partie des travaux en temps voulu par l'entrepreneur 
principal peut obliger l'acheteur à verser des dommages-
intérêts aux sous-entrepreneurs dont les travaux ne peu
vent de ce fait commencer à temps. 

18. La somme convenue devrait, en pareilles circons
tances, être déterminée en fonction de la raison pour 
laquelle la partie des travaux en cause doit être terminée 
à la date fixée. Si l'obligation est imposée à seule fin 
que les travaux progressent régulièrement, la somme 
convenue aura le caractère d'une pénalité à un pourcen
tage de la valeur de la partie des travaux en retard. 
Toutefois, si cette partie des travaux doit être achevée à 
la date fixée pour les autres raisons indiquées au para
graphe 17 ci-dessus, la somme convenue pourra avoir le 
caractère d'un dédommagement et être déterminée sur 
la base du préjudice probable que le retard entraînera. 

19. Les parties peuvent souhaiter prévoir des dom
mages-intérêts libératoires ou des pénalités en cas de 
retard dans l'achèvement aussi bien d'une partie des 
travaux que de l'ensemble de ceux-ci. En pareil cas, ils 
devront, pour déterminer les sommes convenues, éva
luer séparément le préjudice qu'occasionnerait un retard 
dans l'achèvement de cette partie des travaux dans 
l'achèvement de l'ensemble de ceux-ci. 

20. Un problème connexe se pose lorsque des dom
mages-intérêts libératoires ou des pénalités ne sont pré
vus qu'en cas de retard dans l'achèvement de l'ensemble 
des travaux et qu'à la date d'achèvement fixée certaines 
parties seulement des travaux sont achevées alors que 
les autres ne sont pas terminées. En pareil cas, une 
solution possible consiste pour les parties à stipuler que 
la somme convenue sera réduite si l'entrepreneur peut 
faire la preuve que le préjudice subi par l'acheteur est 
inférieur à cette somme. L'entrepreneur peut par exem
ple le prouver si l'acheteur a pris possession des parties 
des travaux qui sont achevées et s'il les utilise. Selon 
une autre conception toutefois, aucune réduction de la 
somme convenue n'est prévue en pareille circonstance 
étant donné que la détermination de la réduction pour
rait conduire à des différends et à des problèmes de 
preuve que la somme convenue avait pour objet d'évi
ter. En outre, si cette somme doit être réduite en 
pareille circonstance de manière à correspondre au pré
judice subi effectivement par l'acheteur, on pourrait 
également estimer qu'elle devrait aussi être accrue si le 
préjudice subi effectivement par l'acheteur lui était 
supérieur. La somme convenue pourrait perdre beau
coup de son utilité s'il était possible à la fois de l'accroî
tre et de la réduire. 

G. Résiliation du contrat, clauses de dommages-intérêts 
libératoires et clauses pénales 

21. Les parties peuvent, lorsque des dommages-intérêts 
libératoires ou des pénalités progressifs sont prévus 
avec un maximum pour la somme recouvrable, stipuler 
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que l'acheteur ne peut résilier le contrat pour l'inexécu
tion couverte par les dommages-intérêts libératoires ou 
les pénalités avant que ce maximum n'ait été atteint. 
Les parties devraient également stipuler expressément 
les effets de la résiliation en ce qui concerne l'obtention 
de dommages-intérêts libératoires et de pénalités ainsi 
que le maximum. On a estimé que la résiliation ne 
devrait pas avoir d'effet rétroactif sur le contrat et que 
les parties devraient conserver certains droits et obliga
tions pour ce qui est des tâches à exécuter avant la rési
liation (voir le chapitre XXXVIII, "Résiliation"). En 
conséquence, si le maximum a été atteint avant la rési
liation du contrat, celle-ci devrait n'avoir aucun effet 
pratique sur l'application de la clause de dommages-
intérêts libératoires ou de la clause pénale. Toutefois, si 
l'acheteur résilie le contrat avant que le maximum ait 
été atteint (en raison par exemple d'un défaut d'exécu
tion autre que celui pour lequel la somme convenue a 
été stipulée), les parties peuvent souhaiter prévoir que 
cette résiliation n'influe par sur le droit d'obtenir la 
somme convenue à la date où le contrat est résilié mais 
fait perdre ce droit après celle-ci et rend le maximum 
caduque. Toutefois, l'acheteur devrait bien entendu 
avoir droit à des dommages-intérêts pour le préjudice 
subi du fait de l'inexécution après la résiliation7. 

[A/CN.9/WG.V/WP.ll/Add.6] 

Chapitre XXXV. Modifications 

Résumé 

Il est souvent nécessaire d'apporter des modifications 
à un projet de construction industrielle. Ainsi le contrat 
devrait-il comporter une clause prévoyant la possibilité 
de modifications et régissant les conditions de fond et 
de procédure dans lesquelles elles peuvent être effec
tuées. L'acheteur a généralement intérêt à pouvoir 
ordonner des modifications, dès lors que l'entrepreneur 
ne subit pas de préjudice indu de ce fait (par. 2 et 7). 
Les modifications qui ont pour effet d'augmenter ou de 
réduire le matériel, les matériaux ou les services à four
nir par l'entrepreneur devraient se traduire par des ajus
tements raisonnables et en rapport du montant du mar
ché, des délais d'exécution et des autres clauses du 
contrat selon le cas (par. 4 et 5). 

La clause considérée ne devrait autoriser que les 
modifications qui entrent dans le cadre général des tra
vaux prévus (par. 8 et 9). L'entrepreneur devrait pou
voir objecter aux modifications ordonnées par l'ache-

1 Exemple de disposition 
"7) à) L'acheteur n'a pas le droit de résilier le contrat à cause du 
retard dans l'achèvement des travaux pour lequel la somme payable 
en vertu du paragraphe 1 de la présente clause est prévue, à moins 
que le maximum fixé au paragraphe 4 n'ait été atteint; 

b) Si le retard pour lequel la somme payable en vertu du para
graphe 1 de la présente clause a été prévue se produit et si l'ache
teur résilie le contrat pour d'autres raisons que ce retard avant la 
date à laquelle les sommes payables en vertu du paragraphe 1 de la 
présente clause atteignent le maximum fixé au paragraphe 4, cette 
clause devient caduque après la résiliation et l'acheteur peut récla
mer des dommages-intérêts à l'entrepreneur pour le préjudice subi 
après cette date du fait du non-achièvement des travaux." 

teur si leur exécution est de nature à lui causer un 
préjudice considérable (par. 10 à 14). 

La clause de modification devrait régler les questions 
de procédure qui peuvent se poser à ce propos. 

• Les ordres de modification donnés par l'acheteur 
devraient l'être par écrit (par. 16). 

• Toute objection de l'entrepreneur à une modification 
ordonnée par l'acheteur, proposition de changement 
concernant cette modification ou demande touchant 
aux effets de la modification devrait être formulée 
par écrit par celui-ci dans un délai donné (par. 17). 
Les parties devraient tenter de résoudre d'un com
mun accord les litiges concernant la modification ou 
ses incidences, faute de quoi le litige serait soumis à 
un règlement par un tiers (par. 19 et 20). Lorsque le 
désaccord entre les parties porte sur les incidences de 
la modificaton mais non sur sa nature, l'entrepreneur 
devrait être obligé d'exécuter la modification en 
attendant que la question des incidences soit réglée 
(par. 19). La clause de modification devrait définir 
les cas où la modification doit être effectuée en 
attendant le règlement du litige lorsque celui-ci a 
pour origine l'objection élevée par l'entrepreneur ou 
une proposition tendant à varier la modification faite 
par lui (par. 21 et 22). 

• Il ne devrait être procédé aux modifications propo
sées par l'entrepreneur que si elles ont fait l'objet 
d'un accord écrit des deux parties (par. 23 et 24). 

• Lorsqu'un ingénieur est autorisé à agir pour le 
compte de l'acheteur et à ordonner, confirmer ou 
agréer des modifications, ou encore à régler les litiges 
entre les parties concernant les modifications, l'auto
rité qui lui est confiée doit être mentionnée expres
sément dans la clause de modification (par. 25 et 26). 

• La clause de modification devrait contenir des direc
tives sur la marche à suivre pour déterminer l'inci
dence de modifications sur le montant du marché. 
Au nombre des facteurs à prendre en considération à 
cet effet figurent les augmentations ou diminutions 
des coûts de construction, les frais généraux et béné
fices, l'effet d'une modification sur les autres aspects 
du contrat et les autres pertes et dépenses encourues 
par l'entrepreneur (par. 27 à 31). Les parties devraient 
être tenues de conserver une comptabilité en bonne 
et due forme des frais et débours encourus au titre 
des modifications (par. 32). 

* * * 

A. Remarques générales 

1. Durant la construction d'ensembles industriels com
plexes, il se produit assez fréquemment des situations qui 
exigent, ou rendent souhaitables, une modification de 
certains aspects des travaux, dues le plus souvent à des 
problèmes tenant aux disponibilités en matières premiè
res ou en matériaux; elles peuvent aussi être le fruit 
d'imprévus qui, en cours de construction, rendent 
nécessaires un recours à un équipement, à des maté
riaux ou à des services différents, naître de circons
tances affectant la rentabilité prévue des travaux ou 
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résulter du désir qu'ont l'acheteur ou l'entrepreneur de 
tirer parti d'innovations technologiques. L'entrepreneur 
peut en outre souhaiter mieux adapter le processus 
prévu à ses techniques de construction. Ces modifica
tions peuvent se présenter sous forme de variation aux 
prestations requises en vertu du contrat, d'additions ou 
encore de suppressions. 

2. Dans la plupart des cas, c'est l'acheteur qui, de sa 
propre initiative ou sur les conseils de son ingénieur, 
demande des modifications, selon l'une ou l'autre des 
modalités ci-après. Dans un premier cas, le consente
ment de l'entrepreneur est requis pour procéder aux 
modifications souhaitées par l'acheteur, exception faite, 
le cas échéant, de celles qui n'affectent en rien la 
marche des travaux, telle la couleur d'une peinture que 
l'acheteur pourra être autorisé à ordonner sans l'assen
timent de l'entrepreneur. Dans le second cas, l'acheteur 
est autorisé à faire apporter unilatéralement toutes les 
modifications, à quelques exceptions près et sous 
réserve d'un certain nombre de conditions destinées à 
protéger l'entrepreneur. Il est généralement de l'intérêt 
de l'acheteur, qui est à la fois le destinataire et le com
manditaire des travaux en cours, d'être habilité à pro
céder unilatéralement. Toutefois, la plupart des sys
tèmes juridiques ne l'y autorisent pas, à moins de 
dispositions expresses dans le contrat. 

3. Pour que l'acheteur puisse procéder à des modifica
tions, une clause à cet effet devra être incluse dans le 
contrat. Une telle clause comporte, en règle générale, 
une disposition autorisant l'acheteur à faire effectuer 
des modifications, une disposition obligeant l'entrepre
neur à les exécuter sous réserve d'un droit d'objection 
dans certaines circonstances, et une disposition réglant 
diverses questions de procédure telle la notification 
écrite des modifications. Lorsque l'ingénieur est habilité 
à ordonner des modifications ayant force obligatoire 
pour l'entrepreneur, la clause doit faire état de cette 
délégation d'autorité. 

4. La clause doit en outre prévoir les ajustements qui 
pourraient devoir être apportés à des termes du contrat, 
tels que le montant du marché et les délais d'exécution 
fixés à l'entrepreneur. L'acheteur devrait être tenu de 
majorer le montant versé à l'entrepreneur pour l'in
demniser des travaux supplémentaires résultant de la 
modification. Parallèlement, l'acheteur devrait retirer 
un bénéfice financier des réductions du matériel, des 
matériaux ou des prestations à fournir par l'entrepre
neur qu'entraîneraient les modifications. Il importe que 
la clause de modification prévoie expressément les ajus
tements à apporter au montant du marché. Cette 
remarque vaut particulièrement pour les contrats à for
fait où ce montant reste inchangé, indépendamment des 
modifications, sauf lorsque des ajustements sont expres
sément prévus dans le contrat. Dans les contrats à prix 
unitaire, les modifications qui ne portent que sur la 
quantité d'unités utilisées entraînent automatiquement 
des variations du prix global à acquitter par l'acheteur 
qui sont fonction du nombre, supplémentaire ou moin
dre, d'unités utilisées. Toutefois, les autres frais ou 
pertes encourus par l'entrepreneur n'influent pas sur le 
prix du marché à moins de disposition à cet effet dans 

le contrat. Dans les contrats en régie, les augmentations 
— ou diminutions — des coûts de construction se tra
duisent souvent, mais pas nécessairement toujours, par 
des modifications en proportion du prix acquitté par 
l'acheteur. Ainsi, lorsque le contrat prévoit un plafond, 
la hausse des coûts de construction ne peut être réper
cutée sur les prix jusqu'à dépasser ce plafond. Ici 
encore, les autres frais ou pertes encourus par l'entre
preneur ne se traduisent pas par une modification du 
montant du marché à moins de disposition dans le 
contrat. 

5. En cas d'augmentation ou de diminution du maté
riel, des matériaux ou des prestations à fournir par l'en
trepreneur, il peut aussi s'avérer raisonnable de prolon
ger ou de réduire les délais d'exécution qui lui ont été 
fixés. Des ajustements à d'autres clauses du contrat 
(relatives par exemple aux conditions de paiement, à 
l'assurance et aux garanties) peuvent également être 
justifiés. 

6. Le présent chapitre est consacré aux modifications 
qui entrent dans le cadre général des travaux faisant 
l'objet du contrat. Les changements affectant la nature 
des travaux et les modifications des plans, dessins et 
documents descriptifs susceptibles d'altérer la portée 
générale du contrat font l'objet du chapitre IX, "Nature 
et qualité des travaux". La question des variations de 
prix n'est abordée dans le présent chapitre que pour 
autant qu'elles soient liées aux modifications, les autres 
révisions de cet ordre relevant du chapitre XV, "Prix". La 
renégociation du contrat en cas de difficultés imprévues 
fait l'objet du chapitre XXXIV, "Clauses d'imprévision". 
Les conditions de résiliation du contrat par l'entrepreneur 
en cas d'empêchement exonératoire sont examinées au 
chapitre XXXVIII, "Résiliation du contrat". 

B. Modifications ordonnées par l'acheteur 

7. Il est généralement souhaitable que l'acheteur 
puisse faire apporter au projet des modifications tou
chant au matériel, aux matériaux ou aux services à 
fournir par l'entrepreneur, que celui-ci les approuve ou 
non. Ces modifications doivent toutefois pouvoir être 
exécutées par l'entrepreneur, ne pas compromettre 
l'accomplissement par lui de ses autres obligations et ne 
pas lui porter par ailleurs de préjudice indu. 

1. Champ des modifications 

8. La clause de modification devrait définir le champ 
des modifications auxquelles elle s'applique. Il convient 
à cet égard de tenir compte des points suivants. 
Premièrement, le matériel, les matériaux et les services 
qui ne sont pas expressément prévus dans le contrat 
mais que l'entrepreneur est néanmoins obligé de fournir 
(lorsqu'il s'agit par exemple de prestations auxiliaires 
indispensables à l'exécution des spécifications expresses 
du contrat, nécessitées par des circonstances entrant 
dans le cadre du risque pris par l'entrepreneur, ou 
requises par suite d'un défaut d'exécution de l'entrepre
neur) ne constituent pas des modifications et ne 
devraient par conséquent pas être régis par la clause en 
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question. Cette clause ne devrait pas davantage couvrir 
les changements de prestations déjà inclus dans le mon
tant du marché. Dans tous ces cas, l'entrepreneur 
devrait être tenu de procéder aux modifications néces
saires à ses propres frais et dans les délais d'exécution 
originellement prévus. 

9. La clause devrait, en second lieu, habiliter l'ache
teur à ordonner que des modifications entrent dans le 
cadre général des travaux. L'accord des deux parties 
devrait être exigé pour toutes modifications portant 
atteinte à la nature du contrat. Vues sous l'angle du 
droit, ces modifications i ne sont en effet pas valables 
sans consentement mutuel dans nombre de systèmes 
juridiques. Sur le plan des principes généraux, l'entre
preneur ne devrait pas être requis d'effectuer des tra
vaux foncièrement différents de ceux qu'il a acceptés à 
l'origine d'exécuter1. 

2. Droit d'objection de l'entrepreneur 

10. L'entrepreneur peut, pour divers motifs, ne pas 
vouloir exécuter une modification ordonnée par l'ache
teur. Ainsi, par exemple, une modification qui constitue 
une variation ou une addition aux travaux qu'il s'est à 
l'origine engagé à exécuter peut n'être pas compatible 
avec la pratique qu'il suit habituellement en matière 
de construction, prolonger indûment l'achèvement du 
contrat, interférer de ce fait avec l'exécution de ses 
obligations au titre d'autres projets, ou affecter l'éten
due de la garantie qui peut lui être consentie par un 
garant. L'entrepreneur qui a lui-même fourni la concep
tion de base des travaux et garanti une certaine produc
tion risque de subir un préjudice s'il est astreint à exécu
ter une modification incompatible avec cette concep
tion. L'entrepreneur devrait donc pouvoir objecter à 
une modification si l'obligation de l'exécuter est de 
nature à lui causer un préjudice considérable. 

11. Les motifs que l'entrepreneur peut invoquer pour 
objecter à une modification et les effets de cette objec-

'Exemple de dispositions 
"1) Le terme 'modification', au sens de la présente clause, 
s'entend de tout changement touchant au type ou à la quantité de 
matériel, de matériaux ou de services à fournir par l'entrepreneur, 
qu'il se présente sous forme de variation, de suppression ou d'addi
tion. 
"2) La présente clause ne s'applique pas aux changements que 
l'entrepreneur est par ailleurs tenu d'exécuter. 
"3) L'acheteur peut ordonner des modifications et l'entrepreneur 
les exécute sous réserve des dispositions de la présente clause. 
"4) Il ne sera pas procédé à des modifications qui, par elles-
mêmes ou conjuguées à des modifications opérées précédemment, 
altèrent la portée générale des travaux effectués au titre du présent 
contrat, et notamment le caractère et la nature de ces travaux, sans 
l'accord écrit de l'une et l'autre parties. 
"5) Pour toute modification comportant une augmentation du 
matériel, des matériaux ou des services que l'entrepreneur est tenu 
de fournir en vertu du présent contrat, celui-ci aura droit à une 
augmentation raisonnable et en rapport du montant du marché et à 
une prolongation des délais d'exécution du présent contrat; pour 
toute modification entraînant une réduction de matériel, des maté
riaux et des services en question, l'acheteur aura droit à une réduc
tion raisonnable et en rapport du montant du marché et des délais 
d'exécution. Il ne sera toutefois pas opéré d'ajustement du montant 
du marché ou des délais d'exécution si lesdites augmentations ou 
réductions ont déjà été prises en compte dans le montant ou dans 
les délais considérés." 

tion devraient être formulés de manière à équilibrer le 
droit qu'a l'acheteur de voir exécuter les travaux à son 
gré et la nécessité de protéger l'entrepreneur contre les 
préjudices indus que cette modification pourrait lui 
causer, compte tenu des ajustements de prix et de délais 
d'exécution qui en sont le corollaire. 

12. Les chefs d'objection peuvent être formulés de 
diverses matières. On peut se borner à prévoir que 
l'entrepreneur est en droit d'objecter à une modification 
dont l'exécution lui causerait un préjudice considérable. 
Pour réduire la marge d'incertitude et le risque de voir 
l'entrepreneur abuser d'une telle disposition, les parties 
peuvent préférer spécifier les types de préjudice ouvrant 
droit à une objection de la part de ce dernier2. 

13. On peut également donner à l'entrepreneur le 
droit d'objecter lorsque, conjuguée à toutes les autres 
modifications précédemment ordonnées, celle en cause 
se traduira par une augmentation ou une diminution du 
montant du marché correspondant à un certain pour
centage. 

14. On ne saurait cependant admettre que l'objection 
élevée par l'entrepreneur équivale à un veto sans se 
départir du souci d'équilibre mentionné au paragraphe 11 
ci-dessus. Il est donc préférable d'amener les parties à 
discuter pour voir si, compte tenu du préjudice allégué 
par l'entrepreneur, la modification doit toujours être 
exigée ou si elle ne pourrait être modifiée de manière à 
prendre en compte les intérêts de l'entrepreneur. A 
défaut d'accord entre les parties, le litige devrait être 
soumis à un tiers indépendant pour règlement, suivant 
un mécanisme dont les procédures de mise en œuvre 
font l'objet des paragraphes 17 à 22 ci-dessous. 

3. Procédure 

15. La clause de modification devrait définir la procé
dure à suivre en cas de modification ordonnée par l'ache
teur. Les dispositions prévues devraient être conçues de 
manière à réduire au minimum les ambiguïtés, litiges et 
interruptions de travaux et à sauvegarder les intérêts 
des deux parties. 

a) Notification écrite des modifications 

16. La clause de modification devrait stipuler que les 
modifications auxquelles elle s'applique sont présentées 

2Exemple de disposition 
"L'entrepreneur peut objecter à une modification ordonnée par 

l'acheteur : 
a) Si l'exécution de cette modification devait l'empêcher de 

s'acquitter de toute autre obligation au titre du contrat ou en com
promettre sensiblement l'accomplissement; 

b) Si l'exécution de cette modification devait l'obliger à man
quer à un engagement ou accord exécutoire à l'égard d'un tiers ou 
l'amener à enfreindre un droit de brevet, les droits attachés à des 
plans déposés, un droit de copyright ou autres droits protégés déte
nus par un tiers; 

c) Si l'exécution de cette modification devait l'obliger à effec
tuer des travaux ou à exercer des compétences d'un type autre que 
ceux qu'il a coutume d'effectuer ou d'exercer, à moins que la modi
fication ne puisse être exécutée par un sous-traitant avec un 
contrôle effectif de sa part, ou 

d) Si la modification devait l'empêcher de réaliser les objectifs 
de production garantis par lui." 
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par écrit. L'entrepreneur devrait également être avisé 
par écrit de tous ajustements au contrat demandés par 
l'acheteur, qu'il s'agisse du montant du marché, des 
délais d'exécution ou de toute autre question3. 

b) Réponse de l'entrepreneur et suite de la procédure 

i) Notification adressée par l'entrepreneur 

17. L'entrepreneur qui objecte à un ordre écrit de 
modification de l'acheteur, qui propose de le remanier 
ou qui n'est pas d'accord avec les demandes d'ajuste
ment des prix, des délais d'exécution ou de tous autres 
termes du contrat formulées par l'acheteur comme suite 
à la modification, ou qui estime que des ajustements 
devraient être apportés au montant du marché, aux 
délais d'exécution ou à d'autres termes du contrat 
(telles les garanties) du fait de la modification devrait 
être tenu d'en aviser l'acheteur dans un certain délai. Il 
devrait être requis de faire figurer dans la notification 
tous les renseignements et données pertinents, pour 
permettre à l'acheteur d'évaluer sa demande. Si l'objec
tion de l'entrepreneur porte sur la modification telle 
qu'ordonnée par l'acheteur, mais qu'elle pourrait, à son 
avis, être remaniée de manière à tenir compte des inté
rêts des deux parties, sa proposition devra également 
figurer dans la notification, accompagnée de tous les 
renseignements pertinents4. 

ii) Défaut de notification de la part de l'entrepreneur 

18. L'entrepreneur qui omet d'adresser l'avis requis à 
l'acheteur dans les délais fixés devrait être tenu d'exécu
ter la modification ordonnée par l'acheteur, en appor
tant au montant du marché ou aux délais d'exécution, 
ou autres termes du contrat, les ajustements prévus 
dans l'ordre de modification de l'acheteur5. 

^Exemple de disposition 
"Toutes les modifications ordonnées par l'acheteur en vertu de la 

présente clause doivent être présentées par écrit. Il est fait état, 
dans la notification, de toute demande d'ajustement du contrat, 
portant sur le montant du marché, sur les délais d'exécution ou sur 
tous autres points formulés par l'acheteur à l'égard de l'entepre-
neur." 
'Exemple de disposition 

"Si l'entrepreneur objecte à un ordre écrit de modification de 
l'acheteur, s'il ne souscrit pas à l'évaluation qui a été faite par ce 
dernier des effets de la modification sur le montant du marché, les 
délais d'exécution ou d'autres termes du contrat ou si, du fait de 
cette modification, il souhaite majorer le montant du marché, 
allonger les délais d'exécution ou ajuster l'une quelconque des 
autres clauses du contrat, il doit, dans un délai de [21] jours après 
avoir reçu l'ordre de modification de l'acheteur et avant d'exécuter 
ladite modification, aviser l'acheteur par écrit de son objection et 
de ses demandes. La notification comprend tous les renseignements 
et données concernant l'objection et les demandes émises par l'entre
preneur. Si l'entrepreneur propose de changer en quoi que ce soit la 
modification ordonnée par l'acheteur, sa proposition, accompagnée 
d'une analyse des effets de la modification ainsi remaniée sur le 
montant du marché, les délais d'exécution et tous autres termes du 
contrat, ainsi que de tous les renseignements et données pertinents, 
est incluse dans la notification." 
^Exemple de disposition 

"L'entrepreneur qui omet d'adresser à l'acheteur l'avis prévu au 
paragraphe ci-dessus dans le délai fixé est tenu, à l'expiration dudit 
délai, d'exécuter la modification ordonnée par l'acheteur, en ajus
tant le montant du marché, les délais d'exécution et tous autres 
termes du contrat conformément aux demandes qui auront pu être 
formulées par l'acheteur dans l'ordre écrit de modification." 

iii) Cas où l'entrepreneur est d'accord avec la modifica
tion mais non avec ses effets6 

19. Diverses possibilités se présentent lorsque l'entre
preneur adresse une notification à l'acheteur en temps 
utile. Lorsqu'il n'élève pas d'objection ou ne propose 
pas de changement à la modification, mais conteste les 
prétentions de l'acheteur quant aux effets de sa modifi
cation sur le montant du marché, les délais d'exécution 
ou autres conditions contractuelles, ou lorsqu'il souhaite 
majorer le montant du marché, prolonger les délais 
d'exécution, ou ajuster toute autre clause du contrat, il 
devrait être tenu d'exécuter la modification les diver
gences de vues entre les parties quant aux ajustements à 
opérer devraient être résolues par elles ou, à défaut, en 
recourant à la procédure prévue de règlement des 
différends. 

iv) Cas où l'entrepreneur objecte à la modification ou 
propose de la changer 

20. Lorsque l'entrepreneur propose de remanier un 
ordre de modification de l'acheteur, les parties devraient 
tenter de s'entendre sur la modification à opérer et sur 
ses incidences, faute de quoi, le litige devrait être sou
mis au règlement suivant la procédure prévue à cet 
effet. L'objection élevée par l'entrepreneur à une modi
fication devrait elle aussi pouvoir relever de cette 
procédure. 

v) Exécution de la modification en attendant le règle
ment du litige 

21. Pour éviter que cette procédure ne retarde les 
travaux, il faudrait prévoir un mécanisme obligeant 
l'entrepreneur à exécuter la modification ordonnée par 
l'acheteur en attendant le règlement du litige. On peut 

^Exemple de dispositions 
"1) Si l'entrepreneur n'objecte pas à la modification ordonnée par 
l'acheteur, ou n'y propose pas de changement, mais marque son 
désaccord, dans une notification écrite présentée dans les délais 
voulus à l'acheteur, avec l'évaluation par ce dernier des effets de la 
modification sur le montant du marché, les délais d'exécution ou 
autres clauses du contrat, ou s'il demande une majoration du mon
tant du marché, une prolongation des délais d'exécution ou un 
ajustement de toute autre clause du contrat, il est tenu d'exécuter la 
modification sans délai à moins que l'acheteur ne lui ordonne d'y 
surseoir. Les parties s'efforcent en pareil cas de se mettre d'accord 
sur les incidences de la modification sur le montant du marché, les 
délais d'exécution, ou toutes autres clauses du contrat. En l'absence 
d'accord, le litige peut être soumis au règlement par l'une ou l'autre 
partie conformément aux dispositions relatives au règlement des 
différends du contrat. 
"2) Si l'entrepreneur propose dans la notification susmentionnée 
de varier la modification ordonnée par l'acheteur, les parties 
s'efforcent de parvenir à un accord au sujet de la modification et de 
ses incidences sur le montant du marché, les délais d'exécution ou 
toutes autres clauses du contrat. A défaut d'accord, le litige peut 
être soumis au règlement par l'une ou l'autre partie conformément 
aux dispositions prévues en matière de règlement des différends 
dans le contrat. 
"3) Si l'entrepreneur objecte à la modification, le litige peut être 
soumis au règlement par l'une ou l'autre partie conformément aux 
dispositions prévues en la matière dans le contrat. 
"4) En attendant le règlement d'un litige portant sur la nature ou 
la portée d'une modification et à moins que l'acheteur ne lui 
ordonne d'y surseoir, l'entrepreneur est tenu d'exécuter la modifi
cation sans délai [si [les arbitres] [l'ingénieur] statue(nt) qu'un 
retard compromettra le bon achèvement des travaux ou causera 
tout autre préjudice notable à l'acheteur]." 
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soit disposer que l'entrepreneur est toujours obligé 
d'exécuter la notification en attendant ledit règlement, 
soit qu'il est tenu de le faire si les arbitres auxquels il a 
été fait appel, ou un ingénieur indépendant, le cas 
échéant, statuent qu'un retard est de nature à compro
mettre le bon achèvement des travaux ou à causer tout 
autre préjudice à l'acheteur. 

22. Dans certains cas, toutefois, il peut être souhaita
ble que l'acheteur s'abstienne d'insister pour qu'il soit 
procédé à la modification requise avant que le litige la 
concernant, et portant par exemple sur le prix, ait été 
réglé. Le-contrat devrait donc autoriser l'acheteur à 
donner à l'entrepreneur l'ordre de surseoir à la modifi
cation6. 

C. Modifications demandées par l'entrepreneur 

23. Dans certains cas, l'entrepreneur peut vouloir 
proposer des modifications aux travaux afin, par exem
ple, de faciliter la construction, de tirer parti de diffé
rences dans les prix des matériaux ou d'introduire des 
innovations. 

24. Les modifications proposées par l'entrepreneur ne 
devraient être exécutées que si elles ont fait l'objet d'un 
accord écrit des deux parties7. Sauf cas exceptionnel, 
l'acheteur devrait pouvoir obtenir l'ouvrage prévu par 
contrat, même si l'entrepreneur estime qu'une modifica
tion serait à préférer, et il ne devrait pas être obligé 
d'accepter des hausses de prix ou des interruptions de 
travaux résultant de modifications auxquelles il n'a pas 
consenti. Dans les cas où, pour des raisons qui ne tien
nent pas à un manquement de sa part et qui n'entrent 
pas dans le cadre des risques assumés par lui, l'entre
preneur ne peut exécuter les travaux dans les formes 
stipulées dans le contrat, ou encore dans les cas où il 
subirait un préjudice si les travaux n'étaient pas modi
fiés, il peut se prévaloir d'autres mécanismes et recours 
en vertu du contrat, tels que les clauses d'exemption, de 
renégociation ou de résiliation qui font l'objet des cha
pitres XXXII, "Exemptions", XXXIV, "Clauses d'im-
prévision", et XXXVIII, "Résiliation". 

D. Rôle de l'ingénieur 

25. Lorsqu'un ingénieur est appelé à jouer un rôle 
marquant aux termes du contrat pour le compte de 
l'acheteur (voir chapitre XVII, "Ingénieur-conseil"), il 
peut avoir pour autres fonctions de juger de la nécessité 
de modifications et d'en ordonner pour le compte de 
l'acheteur, ainsi que d'exécuter les actes s'y rattachant, 
qui ont été décrits dans les paragraphes précédents. La 
nature et l'étendue de l'autorité de l'ingénieur devraient 
être précisées dans la clause de modification afin d'évi
ter toute contestation ou litige à ce sujet. Lorsque cer
tains actes, tels que la signature ou la confirmation des 

''Exemple de disposition 
"L'entrepreneur peut proposer des modifications à l'acheteur. Il 

n'y est procédé que si elles ont fait l'objet d'un accord écrit des 
deux parties." 

ordres de modification, ou la prise de décisions au sujet 
de modifications proposées par l'entrepreneur, relèvent 
de la compétence de l'ingénieur, les dispositions régis
sant ces actes devraient le mentionner expressément. 

26. Certains contrats peuvent assigner à l'ingénieur un 
rôle indépendant (voir chapitre XVII, "Ingénieur-
conseil") et certaines fonctions qui, de l'avis des parties, 
doivent être confiées à une personnalité ou à un orga
nisme indépendant, peuvent être déléguées à l'ingénieur. 
On peut ainsi confier à l'ingénieur le soin de décider si 
l'entrepreneur doit procéder à une modification en 
attendant le règlement d'un litige le concernant, ou de 
statuer sur les objections élevées par l'entrepreneur aux 
modifications demandées ou encore de déterminer les 
incidences des modifications sur le montant du marché, 
les délais d'exécution, ou autres clauses de contrat. Les 
décisions ainsi prises à ce titre pourraient être sujettes à 
révision dans le cadre de la procédure contractuelle de 
règlement des litiges. 

E. Directives concernant les incidences des modifications 
sur le montant du marché 

27. Les modifications se traduiront souvent par un 
ajustement raisonnable du montant du marché. Il serait 
donc utile que le contrat contienne des directives indi
quant la marche à suivre pour déterminer le montant de 
l'ajustement. Ces directives faciliteraient la réalisation 
d'un accord entre les parties à ce sujet et pourraient 
servir de critère aux arbitres ou à l'ingénieur lorsqu'elles 
ne peuvent parvenir à un accord. 

28. Les contrats contiennent parfois un devis portant 
sur des types particuliers de travaux ou de matériaux. Il 
peut y être prévu que l'évaluation des augmentations ou 
diminutions de matériaux ou de services qui pourraient 
être opérées se fera sur la base des prix figurant au 
devis. Il peut toutefois n'être pas toujours approprié de 
se référer à ces prix. Ainsi, par exemple, les prix spéci
fiés pour des types particuliers de travaux peuvent être 
fondés sur une certaine séquence de travail, et une 
modification de l'ordre prévu peut les invalider. En 
outre, les frais généraux et les bénéfices de l'entrepre
neur peuvent avoir été répartis inégalement sur les prix 
des divers articles et une évaluation des modifications 
apportées aux quantités de certains articles qui repose
rait sur les prix initiaux risque de prendre en compte 
insuffisamment ou exagérément les frais généraux et 
bénéfices. Par conséquent, lorsque les modifications 
apportées aux articles stipulés dans le descriptif joint à 
un contrat doivent être évaluées sur la base des prix 
indiqués dans un devis, il convient de prévoir une déro
gation aux termes de laquelle on pourra s'écarter de ces 
prix si, pour des raisons analogues à celles qui viennent 
d'être énoncées, ils ont cessé d'être appropriés. 

29. Lorsque le contrat comporte un devis portant sur 
le matériel, les matériaux et les services et que les modi
fications proposées portent sur des articles qui ne figu
rent pas au devis, les prix indiqués dans ce dernier peu
vent servir de base à l'évaluation de la modification 
pour autant que ce soit raisonnable (par exemple, si les 
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articles faisant l'objet de la modification sont analogues 
à d'autres spécifiés dans le devis). 

30. Lorsque le contrat comporte un devis qui n'est pas 
utilisé pour déterminer l'ajustement du montant du 
marché, il convient de se fonder à cet effet sur les chan
gements intervenus dans les coûts, corrigés des facteurs 
additionnels suivants8. 

a) Les montants correspondant aux frais généraux 
encourus et aux bénéfices réalisés au titre des modifica
tions seront ajoutés ou retranchés selon le cas. 

b) La modification apportée à un élément du 
contrat peut influer les prix des autres éléments. Ainsi 
par exemple, lors de l'interruption d'un processus parti
culier de construction du fait d'une modification, les 
prix des matériaux nécessaires pour d'autres parties des 
travaux peuvent accuser une hausse. Il y a lieu de tenir 
également compte de ces incidences. 

c) Il convient de prendre en considération les autres 
pertes et débours encourus par l'entrepreneur, telles les 
pertes résultant d'une interruption de la construction et 
les frais encourus du fait de la résiliation de contrats de 
sous-traitance en cas de suppression de travaux. 

31. Lorsque le contrat ne comporte pas de devis, 
l'ajustement du montant du marché devrait être fondé 
sur les facteurs visés au paragraphe 30 ci-dessus. 

32. Pour faciliter la détermination des coûts, les deux 
parties devraient être tenues de conserver les pièces 
appropriées et de présenter des décomptes précis sur les 
frais encourus par elles à ce titre9. 

"Exemple de dispositions 
"1) Les parties, ou à défaut d'accord entre les parties, [l'ingé
nieur] [les arbitres] applique(nt) les principes suivants pour déter
miner l'effet d'une modificaton sur le montant du marché. 
"2) Si le matériel, les matériaux ou les services qui ont fait l'objet 
d'une modification sont de nature identique à ceux stipulés dans le 
devis et fournis dans les mêmes conditions, les prix figurant au 
devis leur seront appliqués, à moins qu'une partie ne prouve qu'elle 
subirait un préjudice substantiel du fait d'une telle application; 
dans ce cas, l'évaluation de l'effet de la modification sur le montant 
du marché sera fondée sur ceux des facteurs énumérés au para
graphe 4 ci-dessus qui seraient appropriés. 
"3) Si le matériel, les matériaux et les services qui ont fait l'objet 
d'une modification ne présentent pas la similarité requise ou ne 
sont pas fournis dans les mêmes conditions, les prix figurant au 
devis seront appliqués pour autant que ce soit raisonnable. Si une 
partie prouve qu'il n'est pas raisonnable de les appliquer, l'effet de 
la modification sur le montant du marché sera évalué en se fondant 
sur ceux des facteurs énumérés au paragraphe 4 ci-dessous qui 
pourraient être appropriés. 
"4) Les facteurs visés aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus sont : 

à) Le coût effectif des divers matériels, matériaux et services 
(ou, lorsqu'il s'agit d'une suppression de matériel ou de matériaux, 
leur prix marchand); 

b) Un bénéfice raisonnable; 
e) Toutes incidences financières d'une modification sur les 

autres aspects des travaux à exécuter par l'entrepreneur; 
d) Tous frais et débours à la charge de l'entrepreneur par suite 

d'une interruption des travaux découlant d'une modification; 
e) Tous autres frais et débours à la charge de l'entrepreneur par 

suite de la modification; 
f) Tous autres facteurs qu'il serait équitable de prendre en 

considération à propos de la modification." 
^Exemple de disposition 

"Chaque partie conserve et présente à l'autre, sur demande, un 
décompte en bonne et due forme de tous les frais et débours encou
rus par elle au titre de toutes les modifications." 

[A/CN.9/WG.V/WP.l l /Add.7] 

Chapitre XXXVI. Cession 

Résumé 

Il faudrait prévoir une clause de cession portant sur 
la cession du contrat (subrogation d'un tiers à une par
tie du contrat) et sur la cession par une partie au contrat 
de certains droits et obligations découlant du contrat. 
Une partie au contrat ne devrait pas pouvoir céder le 
contrat sans le consentement de l'autre (par. 3). De 
façon générale, la cession par une partie de droits et 
obligations particuliers devrait aussi être subordonnée 
au consentement de l'autre, mais une exception peut 
être prévue pour la cession par l'entrepreneur de son 
droit de recevoir les paiements de l'acheteur (par. 6). Si 
une telle exception est prévue, on peut protéger les 
intérêts de l'acheteur en lui donnant la possibilité 
d'empêcher la cession pour des motifs raisonnables et 
importants (par. 7). 

La clause de cession devrait contenir des garanties 
telles que la cession ne restreigne ni n'éteigne les droits 
contractuels du non-cédant. A cet effet, le cessionnaire 
devrait être soumis aux mêmes obligations et être exposé 
à l'exercice des mêmes recours que la partie contractante 
(par. 9); de plus, le non-cédant devrait pouvoir assortir 
son consentement de conditions (par. 10). 

La clause de cession devrait contenir encore d'autres 
garanties destinées à protéger les intérêts des parties. Il 
faudrait notamment prévoir ce qui suit : 

• Le consentement à la cession doit être donné par 
écrit (par. 11); 

• Le cédant doit notifier la cession à l'autre partie 
(par. 12); 

• En cas de violation de la clause, le non-cédant peut 
ne pas tenir compte de la cession (par. 13). 

* * * 

A. Remarques générales 

1. La notion de cession visée dans le présent chapitre 
couvre à la fois la cession du contrat dans sa totalité, 
avec subrogation d'une nouvelle partie à l'un des co-
contractants originaux, et la cession de certains droits 
ou obligations découlant de ce contrat1. 

2. Dans la plupart des systèmes juridiques figurent des 
règles sur le droit d'une partie à un contrat de céder ce 
contrat ou certains droits et obligations découlant pour 
elle de ce contrat, ainsi que sur les effets juridiques de la 
cession. Mais il est également loisible aux parties de 
déroger à ces règles et de stipuler, dans le contrat, les 
modalités d'une éventuelle cession. 

B. Cession du contrat 

3. La cession du contrat par une partie sans le consen
tement de l'autre devrait être interdite. Les relations 

'La sous-traitance, qui n'est pas à proprement parler une cession 
d'obligations, est examinée au chapitre XXVIII intitulé "Tiers 
employés à l'exécution du contrat". 
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contractuelles entre les parties à un contrat de travaux 
se fondent en général sur la confiance mutuelle des par
ties. C'est ainsi que l'acheteur choisit généralement 
l'entrepreneur en fonction de sa compétence et de son 
expérience, de sa réputation, de sa solvabilité ainsi que 
d'autres facteurs personnels du même genre. L'acheteur 
risquerait de se heurter à de grands problèmes si l'en
trepreneur pouvait, par exemple, céder le contrat à un 
tiers n'ayant pas autant de compétence et d'expérience 
que lui. L'acheteur pourrait aussi être lésé si l'entrepre
neur cédait le contrat à une succursale de son entreprise 
qui ne disposerait pas d'avoirs ni de ressources financiè
res propres lui permettant de verser des dommages-
intérêts à l'acheteur en cas de manquement à ses 
obligations. La subrogation d'une nouvelle partie peut 
entraîner une importante interruption du programme 
des travaux et modifier d'autres aspects du contrat. 
C'est pourquoi la cession du contrat ne devrait être 
passible qu'avec le consentement du non-cédant2. 

C. Cession de droits et obligations contractuels 
particuliers 

4. Il arrive, dans certains cas, qu'une partie désire 
céder certains droits contractuels sans céder le contrat 
dans sa totalité. Il se peut, par exemple, que l'acheteur 
veuille vendre à un tiers ses droits sur les installations 
avant l'achèvement des travaux, conformément à un 
accord aux termes duquel le tiers doit payer le prix 
d'achat à l'acheteur, ce dernier restant tenu de payer le 
prix contractuel à l'entrepreneur. Il n'est pas rare qu'un 
entrepreneur désire céder son droit de recevoir les 
paiements prévus dans le contrat, afin d'obtenir un 
financement. 

5. La cession de droits devrait avoir pour effet d'expo
ser le cessionnaire à l'exercice des droits et recours que 
le non-cédant dispose en ce qui concerne les droits 
cédés. C'est ainsi que les installations industrielles ne 
devraient pouvoir être vendues par l'acheteur avant 
l'achèvement des travaux que sous réserve des modifica
tions de construction qui peuvent avoir été prévues 
dans une clause d'imprévision ou de modification; une 
telle vente devrait aussi être sans préjudice d'une éven
tuelle clause d'exonération. De même, la cession par 
l'entrepreneur de son droit de recevoir les paiements de 
l'acheteur devrait être subordonnée au droit de l'ache
teur de procéder à la déduction des créances qu'il a 
envers l'entrepreneur. 

6. Pour des raisons semblables à celles qui ont été 
examinées à propos de la cession d'un contrat dans sa 
totalité, une partie ne devrait normalement pas pouvoir 
céder des droits et obligations contractuels sans que 
l'autre partie ne donne son consentement à la cession. 
Une exception peut être apportée à ce principe pour le 
cas où l'entrepreneur cède son droit de recevoir les 

^•Exemple de dispositions 
"1) Aux fins du paragraphe suivant, la cession du présent contrat 
s'entend de la cession par une partie de tous ses droits et obliga
tions découlant du contrat. 
"2) Une partie au présent contrat ne peut pas céder ce contrat 
sans le consentement préalable de l'autre." 

paiements effectués par l'acheteur. Souvent, les entre
preneurs se voient obligés de procéder à une telle ces
sion afin d'être en mesure de faire les emprunts ou 
d'obtenir les fonds de financement nécessaires pour 
acquérir l'équipement et les matériaux, payer la main-
d'œuvre ou couvrir les autres frais qu'entraîne l'exécu
tion du contrat, ou encore pour bénéficier d'un pro
gramme d'assurance-crédit à l'exportation. Il se peut 
que les parties estiment qu'il convient de prévoir une 
telle cession sans exiger le consentement de l'acheteur. 
Pour le cas d'une cession devant permettre d'emprunter 
des fonds ou d'obtenir un financement, les parties 
devraient alors examiner le point de savoir si elles doi
vent renoncer à l'obligation du consentement pour 
toutes les cessions à des créanciers, quels qu'ils soient, 
ou si elles ne doivent y renoncer que pour les cessions à 
des banques et autres établissements semblables. 

7. Lorsque l'entrepreneur doit pouvoir procéder à une 
telle cession sans le consentement de l'acheteur, il se 
peut que les parties souhaitent trouver un moyen pour 
protéger l'acheteur contre le préjudice grave que cette 
cession peut lui causer. Elles y parviendront en exigeant 
de l'entrepreneur qu'il notifie à l'acheteur la cession 
qu'il envisage de faire, et en donnant à l'acheteur la 
possibilité d'empêcher la cession pour des motifs rai
sonnables et importants3. C'est conformément aux dis
positions générales du contrat relatives au règlement 
des différends que serait tranché un différend entre les 
parties sur le point de savoir si les motifs invoqués sont 
raisonnables et importants. 

D. Dispositions destinées à protéger les intérêts 
des parties 

8. Il existe diverses dispositions qui peuvent être 
introduites dans la clause de cession pour protéger les 
intérêts des parties. Dans les paragraphes qui suivent, 
on examinera quelques exemples de dispositions. 

1. Protection des droits du non-cédant 

9. Le contrat devrait disposer que la cession ne dimi
nue ni n'éteint les droits contractuels de la partie non 
cédante. A ce propos, on peut envisager deux sortes de 

^Exemple de dispositions 
"1) Sous réserve des paragraphes suivants, une partie ne peut pas 
céder à un tiers l'un quelconque des droits et obligations découlant 
pour elle du présent contrat sans le consentement préalable de la 
partie non cédante. 
"2) Si l'entrepreneur désire céder son droit de recevoir les paie
ments de l'acheteur en application du présent contrat, aux fins 
d'emprunter des fonds ou d'obtenir un financement [de banques ou 
d'autres établissements semblables], de bénéficier d'un programme 
d'assurance-crédit à l'exportation ou à d'autres fins semblables, il le 
notifie à l'acheteur par écrit et précise dans sa notification les 
sommes sur lesquelles il désire faire porter la cession ainsi que le 
nom et l'adresse du cessionnaire. 
"3) L'entrepreneur peut procéder à la cession visée dans la notifi
cation à compter du [14e] jour suivant la remise de la notification à 
l'acheteur, à condition qu'au cours de ce délai de 14 jours l'ache
teur n'ait pas remis à l'entrepreneur une objection écrite à la ces
sion, qui se fonde sur des motifs raisonnables et importants." 



Deuxième partie. Nouvel ordre économique international 283 

dispositions. Premièrement, le contrat devrait disposer 
que, dans les limites des droits cédés, le cessionnaire 
aura les mêmes obligations contractuelles et sera exposé 
à l'exercice des mêmes recours contractuels que le 
cédant. Il faudrait notamment que les acheteurs soient 
conscients du fait que, si l'entrepreneur cède son droit 
de recevoir les paiements, c'est de la législation applica
ble que dépendra le droit de l'acheteur de porter les 
créances de l'entrepreneur envers lui en déduction des 
montants qu'il lui doit et qui ont fait l'objet d'une ces
sion à un tiers. Comme le cessionnaire n'est pas partie 
au contrat, il se peut qu'il ne soit pas directement lié 
par les dispositions de ce contrat dans certains systèmes 
juridiques. C'est pourquoi le contrat devrait disposer 
que toute cession faite par une partie expose nécessai
rement le cessionnaire à l'exercice — en ce qui concerne 
les droits cédés — par le non-cédant de droits et recours 
identiques à ceux dont il jouissait envers le cédant4. 

10. Deuxièmement, lorsqu'une cession n'est possible 
qu'avec le consentement préalable de l'autre partie, 
comme cela devrait être normalement le cas, il se peut 
que la partie qui consent à la cession désire assortir son 
consentement de certaines conditions. Il se peut, par 
exemple, que la réponse à la question de savoir si la 
cession du contrat dispense le cédant d'exécuter ses 
obligations contractuelles dépende du droit applicable. 
Il peut alors arriver que le non-cédant ne veuille donner 
son consentement à la cession du contrat qu'à la condi
tion que le cédant reste conjointement et solidairement 
responsable avec le cessionnaire de l'exécution de ces 
obligations, ou qu'il en garantisse l'exécution. C'est 
pourquoi le contrat devrait disposer que la cession 
rende obligatoirement applicables au cessionnaire les 
conditions dont le consentement du non-cédant est 
assorti5. 

2. Nécessité du consentement écrit 

11. Le contrat devrait exiger que le consentement à 
une cession soit donné par écrit. Quand le consente
ment est assorti de conditions, celles-ci devraient être 
aussi formulées par écrit6. 

'Exemple de disposition 
"Toute cession par une partie de droits découlant pour elle du 

présent contrat est subordonnée à la condition expresse que le ces
sionnaire, comme l'était le cédant, est lié par les obligations 
contractuelles rattachées aux droits cédés et s'expose à l'exercice 
des recours contractuels rattachés à ces droits. Sans préjudice de 
cette règle générale, toute cession par l'entrepreneur de son droit de 
recevoir des paiements en application du présent contrat est 
notamment subordonnée à la condition expresse que, si les paie
ments de l'acheteur à l'entrepreneur pouvaient faire l'objet d'une 
compensation, il en va de même des paiements de l'acheteur au 
cessionnaire de l'entrepreneur." 
'Exemple de disposition 

"Lorsque, en vertu de la présente clause, une partie au présent 
contrat ne peut procéder à une cession sans le consentement de 
l'autre, la partie qui donne son consentement peut l'assortir de 
conditions, et ces conditions s'imposent au cessionnaire du fait de 
la cession." 
^Exemple de disposition 

"Tout consentement donné conformément aux dispositions de la 
présente clause l'est en la forme écrite. Si le consentement est 
assorti de conditions, celles-ci sont énoncées dans le consentement 
écrit." 

3. Notification de la cession 

12. Il est important, pour le non-cédant, de savoir 
quand une cession a eu lieu. Même s'il a donné son 
consentement à la cession, il est bon qu'il reçoive 
confirmation que la cession a bien eu lieu. Il faudrait 
donc que le contrat oblige le cédant à notifier au non-
cédant la cession et la date à laquelle elle prend effet, et 
à lui indiquer qui est le cessionnaire. Tant que le non-
cédant n'a pas reçu ladite notification, le cessionnaire 
ne devrait pas être mis au bénéfice des droits contrac
tuels cédés7. 

E. Conséquences d'une cession irrégulière 

13. Le contrat devrait préciser quelles sont les consé
quences d'une cession opérée en violation des disposi
tions de la clause de cession. En pareil cas, le non-
cédant devrait pouvoir ne pas tenir compte de la cession 
et continuer à agir, à l'égard du contrat et du cédant, 
comme si aucune cession n'avait eu lieu8. 

[A/CN.9/WG.V/WP.ll/Add.8] 

Chapitre XXXVII. Suspension de la construction 

Résumé 

Le présent chapitre concerne les cas où l'acheteur 
peut ordonner la suspension de la construction de 
l'ouvrage, pour des raisons de commodité ou pour des 
raisons déterminées, et où l'entrepreneur peut suspen
dre la construction par suite de défaillance de l'ache
teur. 

Comme aucune théorie de la suspension n'a été mise 
au point dans la plupart des systèmes juridiques, les 
parties devraient considérer la nature de la suspension, 
les circonstances dans lesquelles elle peut être invoquée 
ainsi que ses effets juridiques. 

On peut donner à l'acheteur le droit d'ordonner la 
suspension pour des raisons de commodité (par. 6 et 7) 
ou seulement dans certaines circonstances définies 
exhaustivement (par. 8). Lorsque l'acheteur ordonne la 
suspension de la construction, l'exécution de toutes ses 
obligations corrélatives devrait être automatiquement 
suspendue (par. 9). 

La clause de suspension pour des raisons de commo
dité peut présenter l'avantage de donner à l'acheteur le 

''Exemple de dispositions 
"1) Lorsque le présent contrat permet de procéder à une cession, 
le cédant notifie au non-cédant l'objet de la cession, le nom et 
l'adresse du cessionnaire, ainsi que la date à laquelle la cession 
prend effet. 
"2) Tant que le non-cédant n'a pas reçu la notification requise au 
paragraphe précédent, il reste fondé à considérer le cédant comme 
seule partie envers qui exécuter les obligations qui font l'objet de la 
cession ou comme seule partie devant exécuter de telles obliga
tions." 
"Exemple de disposition 

"Si une partie fait une cession ou se propose de faire une cession 
en violation d'une quelconque disposition du présent contrat, le 
non-cédant est en droit de ne pas tenir compte de la cession faite ou 
envisagée et d'agir, à l'égard du contrat et du cédant, comme s'il 
n'y avait ni cession faite ni cession envisagée." 
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temps de surmonter les difficultés passagères qu'il peut 
rencontrer plutôt que de recourir au moyen plus radical 
que constitue la résiliation du contrat (par. 7). Néan
moins, la suspension peut aussi avoir un effet perturba
teur sur la construction de l'ouvrage (par. 12). L'entre
preneur devrait donc pouvoir résilier le contrat quand 
la suspension ou les suspensions successives durent plus 
d'un certain temps, fixé à l'avance (par. 14). Toutes 
pertes subies par l'entrepreneur, notamment du fait des 
frais de location des équipements maintenus sur le 
chantier ou de dépenses occasionnées par le report de la 
date d'achèvement des travaux, devraient être imputa
bles à l'acheteur (par. 12). Pour l'achèvement des tra
vaux, l'entrepreneur devrait pouvoir prétendre à une 
prorogation de délai qui corresponde, dans la mesure 
de ce qui est raisonnable, à la durée de la suspension 
(par. 11). 

Pour ce qui est de l'entrepreneur, il peut être bon de 
lui donner le droit de suspendre la construction dans 
deux hypothèses. Premièrement, ce droit peut lui être 
conféré pour qu'il puisse l'exercer au lieu de son droit 
de résiliation, lequel a des effets plus radicaux, lorsque 
l'inexécution d'une obligation par l'acheteur est assez 
grave pour justifier la résiliation unilatérale par l'entre
preneur (par. 16). Deuxièmement, quand les effets de la 
défaillance de l'acheteur sur la construction de l'ouvrage 
sont tels qu'il n'est pas raisonnable que l'entrepreneur 
poursuive la construction (par. 17). 

Peut-être les parties voudront-elles examiner le point 
de savoir si l'exercice par l'entrepreneur du droit de 
suspension en cas de défaillance de l'acheteur devrait 
dépendre d'un avis écrit adressé à l'acheteur et lui 
enjoignant de s'exécuter dans un certain délai. Toute
fois, quand l'inexécution d'une obligation par l'acheteur 
nécessite une suspension immédiate de la construction, 
l'entrepreneur devrait être autorisé à suspendre la 
construction en avisant l'acheteur par écrit de la sus
pension (par. 18). 

* * * 

A. Remarques générales 

1. Le présent chapitre concerne les cas ou l'acheteur1 

peut ordonner la suspension de la construction de 
l'ouvrage, pour des raisons de commodité ou pour des 
raisons déterminées, et où l'entrepreneur peut suspendre 
la construction par suite de défaillance de l'acheteur, 

2. Comme aucune théorie de la suspension n'a été 
mise au point dans la plupart des systèmes juridiques, il 
importe que les parties considèrent la nature de la sus
pension, les circonstances dans lesquelles elle peut être 
invoquée ainsi que ses effets jurdiques. 

3. Une suspension peut aussi avoir lieu dans d'autres 
circonstances; celles-ci sont examinées dans d'autres 
passages du Guide. Pour le cas des empêchements exo-

'Par "acheteur" il faut entendre aussi l'ingénieur ou toute autre 
personne à laquelle l'acheteur a délégué ses pouvoirs. Si l'ingénieur 
doit accomplir des tâches de manière indépendante, s'il peut notam
ment ordonner la suspension et régler les questions accessoires, ce 
pouvoir devrait lui être expressément conféré dans le contrat (voir 
chapitre XVII, "Ingénieur-conseil"). 

nératoires, il se peut qu'il faille, pour des raisons prati
ques, prévoir la suspension automatique de l'obligation 
de construire l'ouvrage (voir chapitre XXXII, "Exoné
rations"). Lorsque l'entrepreneur invoque une clause 
d'imprévision, le contrat peut être suspendu par accord 
mutuel des parties (voir chapitre XXXIV, "Clauses 
d'imprévision"). 

4. Il faut mettre à part le cas où l'acheteur donne 
l'ordre à l'entrepreneur d'arrêter la construction de 
l'ouvrage pour cause de défauts. Aussi bien la suspen
sion que l'arrêt de la construction impliquent une inter
ruption temporaire de la construction mais cette inter
ruption ne déploie pas les mêmes effets juridiques dans 
les deux cas. Il peut y avoir arrêt d'une construction 
présentant des défauts si l'acheteur donne l'ordre à 
l'entrepreneur de ne plus utiliser des matériaux défec
tueux pour la construction de l'ouvrage. Il se peut que 
l'entrepreneur doive arrêter la construction pendant 
quelque temps jusqu'à ce qu'il obtienne des matériaux 
appropriés. Comme l'obligation de faire de l'entrepre
neur n'est pas suspendue, les pertes subies par lui du 
fait de l'arrêt de la construction ne sont pas imputables 
à l'acheteur, et l'entrepreneur peut être tenu responsa
ble des dommages résultant du retard dans l'exécution 
(voir chapitre XXX, "Défaut d'exécution : construction 
défectueuse"). Pour ce qui est des effets juridiques de la 
suspension par l'acheteur, dont il est question dans le 
présent chapitre, on se reportera à la lettre B, 3. 

5. Le mécanisme de la suspension implique une inter
ruption temporaire de la construction de l'ouvrage. 
Durant la suspension, les travaux de construction aux
quels s'applique l'ordre de suspension devraient être 
temporairement interrompus. En revanche, les travaux 
de construction des parties de l'ouvrage qui ne sont pas 
visées par la suspension devraient se poursuivre. Comme 
la construction est simplement suspendue et que le 
contrat n'est pas résilié, l'entrepreneur a l'obligation de 
reprendre la construction après la période de suspen
sion. 

B. Suspension par l'acheteur 

1. Suspension pour des raisons de commodité 

6. Peut-être les parties voudront-elles examiner le 
point de savoir s'il y a lieu de donner à l'acheteur le 
droit d'ordonner la suspension de la construction de 
l'ouvrage pour n'importe quelle raison. Il peut arriver, 
par exemple, qu'il veuille ordonner la suspension parce 
qu'il tarde à recevoir un crédit d'un établissement 
financier ou une autorisation pour le projet. Il se peut 
aussi qu'il souhaite une suspension pour des raisons qui 
sont trop délicates pour être divulguées. Une clause de 
suspension pour des raisons de commodité a certes une 
portée large mais il est improbable que l'acheteur 
ordonne la suspension par pur caprice, d'une part, à 
cause des frais élevés qu'un ordre de suspension lui 
occasionne (voir par. 12 ci-dessous), de l'autre, parce 
que la date d'achèvement des travaux peut être reportée 
(voir par. 11 ci-dessous). 
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7. A défaut du droit d'ordonner la suspension, l'ache
teur devrait peut-être recourir à la solution plus radicale 
que constitue la résiliation dans des cas où il n'aurait 
momentanément pas d'autre solution que d'interrompre 
la construction (voir résiliation pour causes de commo
dité dans le chapitre XXXVIII, " Résiliation"). D'autre 
part, la suspension peut lui donner le temps de surmon
ter ses difficultés, même si cela doit lui coûter cher. 

2. Suspension pour des raisons déterminées 

8. Il se peut cependant que les parties désirent limiter 
la portée du droit de l'acheteur d'ordonner la suspen
sion, en dressant une liste exhaustive de circonstances 
dans lesquelles la suspension peut être ordonnée par 
l'acheteur. Alors qu'en cas de suspension pour des rai
sons de commodité, l'acheteur n'a pas à motiver sa déci
sion, en cas de suspension pour des raisons déterminées, 
il devrait être tenu d'indiquer quelle raison justifie la 
suspension. Pour éviter des difficultés d'interprétation, 
il importe de bien préciser dans quelles circonstances la 
suspension peut avoir lieu. S'il s'agit, par exemple, d'un 
contrat impliquant plus d'un entrepreneur et si l'un 
deux est en retard dans ses travaux de construction, il se 
peut que l'acheteur doive demander aux autres entre
preneurs de suspendre leurs travaux. 

3. Suggestions sur le contenu de la clause de suspension 

9. Il faudrait prévoir des garanties pour que l'entre
preneur ne soit pas lésé par la suspension. La clause 
devrait aussi régler certaines questions secondaires, 
comme celle de la protection et de la conservation des 
équipements et matériaux. Lorsque l'acheteur ordonne 
la suspension de la construction, l'exécution de toutes 
ses obligations corrélatives devrait être automatique
ment suspendue. 

10. La suspension peut avoir une durée limitée ou 
illimitée, l'acheteur devrait être habilité à mettre fin à la 
suspension en en avisant l'entrepreneur par écrit. L'en
trepreneur est obligé de reprendre la construction dès 
que la suspension prend fin mais cela peut être difficile 
dans certains cas, notamment lorsque la suspension 
prend fin sur notification de l'acheteur. Il se peut, par 
exemple, que l'entrepreneur ait déjà annulé une com
mande de matériaux à la suite de l'ordre de suspension 
et qu'il lui faille passer une nouvelle commande. Il est 
donc possible que les parties désirent accorder à 
l'entrepreneur, dans le contrat, un délai raisonnable 
pour reprendre les travaux dans les cas de ce genre. 

11. Il arrive que la suspension ait une incidence sur le 
calendrier des travaux et, dans certains cas, sur la date 
de leur achèvement. En ce qui concerne leur achève
ment, l'entrepreneur devrait pouvoir prétendre à une 
prorogation de délai qui corresponde, dans la mesure 
de ce qui est raisonnable, à la durée de la suspension. 
L'entrepreneur devrait aviser l'acheteur par écrit de la 
durée de la prorogation qui lui semble nécessaire et 
donner toutes précisions quant à la nécessité de remet
tre à plus tard l'achèvement des travaux. Tout différend 

relatif à ladite prorogation sera réglé selon les modalités 
prévues dans le contrat pour le règlement des diffé
rends. 

12. Le mécanisme de la suspension peut être certes 
utile mais il peut aussi avoir un effet perturbateur sur la 
construction de l'ouvrage. Il se peut, par exemple, que 
l'entrepreneur s'adresse à plusieurs sous-traitants pour 
la construction de l'ouvrage et que la suspension l'em
pêche de coordonner leurs travaux. Les dépenses qu'en
traînent l'arrêt et la reprise des travaux risquent aussi 
de compromettre la viabilité financière du projet. C'est 
pourquoi les pertes subies par l'entrepreneur devraient 
être imputables à l'acheteur. L'évaluation des pertes 
risque cependant d'être compliquée. En conséquence, la 
clause de suspension peut contenir une liste exemplaire 
des diverses sortes de pertes fréquentes dans ce domaine. 
Grâce à une telle énumération, l'acheteur pourrait plus 
facilement déterminer à l'avance les incidences finan
cières de toute suspension qu'il pourrait envisager 
d'ordonner. Lesdites pertes devraient s'entendre des 
dépenses afférentes à l'entretien et à la protection de 
l'ouvrage, des équipements et des matériaux ou au ren
voi de la main-d'œuvre et des sous-traitants ainsi que 
de l'augmentation de prix des équipements et maté
riaux, des frais de location des équipements maintenus 
sur le chantier, des frais qu'entraîne la reprise des tra
vaux, des frais généraux supplémentaires et des dépen
ses occasionnées par le report de la date d'achèvement 
des travaux (il se peut, par exemple, que l'entrepreneur 
doive s'adresser à un autre sous-traitant, qui lui coûte 
plus cher, pour remplacer un sous-traitant dont le 
contrat a pris fin et qui ne souhaite pas offrir de nou
veau ses services). Il faudrait aussi que la clause oblige 
les parties à se consulter sur les moyens de réduire les 
pertes. 

13. La prorogation du délai fixé pour l'achèvement 
des travaux risque aussi d'empêcher l'entrepreneur 
d'exécuter d'autres contrats. Il faudrait que les parties 
examinent le point de savoir si l'acheteur devrait être 
tenu d'indemniser de son manque à gagner l'entrepre
neur qui n'a pas pu exécuter ces contrats. 

14. Les parties peuvent aussi stipuler que, si la suspen
sion dépasse une certaine durée, l'entrepreneur peut 
résilier le contrat. Cette durée peut être dépassée à la 
suite d'une seule suspension ou à la suite de plusieurs 
suspensions intervenant à des moments différents, qu'il 
s'agisse de suspensions concernant la même partie de la 
construction ou des parties différentes. Il ne faudrait 
pas que cette durée soit excessivement longue. L'ache
teur, auquel peuvent être imputables certaines pertes 
subies par l'entrepreneur, risque aussi d'être lésé si on 
l'oblige à honorer indéfiniment ou pendant longtemps 
les engagements qu'il a pris au titre du projet. Si une 
certaine durée est fixée, c'est pour permettre à l'entre
preneur de résilier le contrat dans le cas où la suspen
sion dépasse cette durée. Le contrat devrait donc don
ner à l'entrepreneur la faculté de résilier le contrat 
lorsque la suspension ou la somme des suspensions 
dépasse cette durée. Si le contrat est résilié, la résiliation 
devrait être considérée, en ce qui concerne la responsa
bilité pour les pertes en résultant, sous le même angle 
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que la résiliation opérée par l'acheteur pour des raisons 
de commodité (voir chapitre XXVIII, "Résiliation")2. 

'Exemples de clauses 
"1) L'acheteur peut en tout temps ordonner la suspension de la 
construction de l'ouvrage ou d'une partie quelconque de l'ouvrage 
s'il en avise l'entrepreneur par écrit en précisant la construction ou 
la partie de la construction qu'il s'agit de suspendre, ainsi que la 
date d'entrée en vigueur de la suspension. L'acheteur n'est pas tenu 
de motiver sa décision de suspension. La suspension est sans effet 
sur la validité du contrat. 
ou 
"1) L'acheteur peut en tout temps et pour l'une quelconque des 
raisons indiquées dans le contrat ordonner la suspension de la 
construction de l'ouvrage ou d'une partie quelconque de l'ouvrage. 
Il en avise l'entrepreneur par écrit en précisant la construction ou la 
partie de la construction qu'il s'agit de suspendre et indique les 
raisons de la suspension ainsi que la date d'entrée en vigueur de la 
suspension. La suspension est sans effet sur la validité du contrat. 
"2) L'entrepreneur interrompt la construction, en tout ou en par
tie, à partir de la date d'entrée en vigueur de la suspension men
tionnée dans l'avis, ou dès que possible. Le cas échéant, il continue 
cependant de procéder à la construction de la partie de la construc
tion qui n'est pas visée par la suspension. 

"3) Lorsque la construction de l'ouvrage est suspendue, en tout 
ou en partie, l'exécution de toutes les obligations corrélatives de 
l'acheteur est automatiquement suspendue, et l'acheteur n'est pas 
tenu d'exécuter ces obligations pendant la durée de la suspension. 

"4) L'entrepreneur prend les mesures nécessaires à la protection 
et à la conservation des équipements et matériaux sur le chantier au 
cours de la suspension ou informe l'acheteur, dans le cas où celui-ci 
désire prendre lesdites mesures, des mesures qu'il devrait prendre. 
Pendant la durée de la suspension, l'entrepreneur ne retire du chan
tier ni équipements, ni matériaux sans le consentement de l'ache
teur. 

"5) La suspension peut être d'une durée déterminée ou indéter
minée. Sous réserve du paragraphe 9 de la présente clause, l'entre
preneur reprend la construction suspendue soit immédiatement 
après la fin de la suspension, soit, si cela n'est pas possible, dans un 
délai raisonnable après la fin de la suspension, que celle-ci prenne 
fin par expiration du délai fixé ou par suite d'un avis écrit de 
l'acheteur. L'acheteur reprend aussi l'exécution de ses obligations 
corrélatives. 

"6) Pour l'achèvement des travaux, l'entrepreneur peut prétendre 
à une prorogation de délai qui corresponde, dans la mesure de ce 
qui est raisonnable, à la durée de la suspension. L'entrepreneur 
avise l'acheteur par écrit de la durée de la prorogation de délai qu'il 
juge nécessaire, en donnant toutes précisions sur la nécessité de 
cette prorogation aux fins de l'achèvement des travaux. Tout diffé
rend sur la prorogation sera réglé selon [le système de règlement 
des différends prévu dans le contrat]. 

"7) L'acheteur indemnise l'entrepreneur de toutes pertes subies 
par l'entrepreneur. Lesdites pertes s'entendent notamment des 
dépenses afférentes à l'entretien et à la protection de l'ouvrage, des 
équipements et des matériaux ou au renvoi de la main-d'œuvre et 
des sous-traitants, ainsi que de l'augmentation de prix des équipe
ments et matériaux bruts, des frais de location de l'équipement 
maintenu sur le chantier, des frais qu'entraîne la reprise des tra
vaux, des frais généraux supplémentaires et des dépenses occasion
nées par le report de la date d'achèvement des travaux. Au cours de 
la période de suspension, les parties se consultent régulièrement sur 
la manière de réduire les pertes. 

"8) L'acheteur n'est pas tenu d'indemniser de son manque à 
gagner l'entrepreneur qui n'a pas pu exécuter des contrats par suite 
de la prorogation de délai que la suspension a rendue nécessaire 
pour l'achèvement des travaux. 

"9) Si la suspension ou les suspensions successives dépassent une 
durée de [ ] jours, l'entrepreneur peut résilier le contrat et a droit 
d'être indemnisé comme il le serait des pertes dues à la résiliation 
du contrat en cas de résiliation par l'acheteur pour des raisons de 
commodité. Lesdites suspensions successives correspondent à la 
somme des périodes de suspension intervenues à des moments dif
férents, que ces périodes concernent la même partie de la construc
tion ou des parties différentes. 

15. Comme l'entrepreneur se trouve dans une situa
tion tout à fait différente de celle de l'acheteur, il ne 
devrait pas jouir du droit de suspendre la construction 
pour des raisons de commodité. L'entrepreneur est 
chargé par l'acheteur de construire un ouvrage et il doit 
l'achever malgré ses éventuelles difficultés, financières 
ou autres. Même en cas de défaillance de l'acheteur, 
l'entrepreneur ne devrait en principe pas avoir la faculté 
de recourir à la suspension puisque d'autres solutions, 
comme l'indemnisation, permettent normalement de le 
dédommager des suites de ladite défaillance. Dans deux 
cas, la suspension peut cependant être utile (voir par. 16 
et 17 ci-après). 

C. Suspension par l'entrepreneur 

16. D'abord, on peut donner à l'entrepreneur le droit 
de suspendre la construction, plutôt que de recourir à la 
solution plus radicale que constitue la résiliation, lors
que l'inexécution d'une obligation par l'acheteur est 
assez grave pour justifier la résiliation unilatérale par 
l'entrepreneur. Celui-ci pourra, par exemple, recourir à 
la suspension si l'acheteur ne s'acquitte pas d'une obli
gation de payer découlant du contrat. Le défaut de 
paiement peut être considéré comme étant assez grave 
pour justifier la résiliation du contrat. Il est possible 
que les parties souhaitent donner à l'entrepreneur la 
faculté de choisir la suspension, en tant que moyen 
d'exercer éventuellement une pression sur l'acheteur 
pour qu'il s'exécute, avant d'exercer son droit de résilia
tion (voir chapitre XXXVIII, "Résiliation"). 

17. Il en va de même lorsque la défaillance de l'ache
teur a des répercussions telles sur la construction de 
l'ouvrage ou d'une partie de l'ouvrage qu'il n'est pas 
raisonnable de poursuivre la construction. Par exemple, 
lorsque l'acheteur fournit des plans incorrects et que la 
construction, conforme à ces plans, compromet la 
sécurité de l'ouvrage et de la main-d'œuvre, l'entrepre
neur peut se trouver obligé de suspendre la construction 
jusqu'à ce que les plans soient corrigés. 

18. Il se peut que les parties désirent examiner la 
question de savoir si l'exercice du droit de suspendre la 
construction doit être subordonné à la remise à 
l'acheteur par l'entrepreneur d'un avis l'engageant à 
exécuter dans un certain délai l'obligation dont il ne 
s'est pas acquitté. En pareil cas, la suspension ne 
prendrait effet que si l'acheteur ne se conforme pas à 
cette demande pendant le délai fixé. Toutefois, s'il est 
nécessaire de suspendre immédiatement la construction 
par suite de la défaillance de l'acheteur, l'entrepreneur 
devrait y être autorisé moyennant la remise d'un avis 
écrit de suspension à l'acheteur. 

19. Il ne serait pas possible d'exiger de l'entrepreneur 
qu'il précise la durée de la suspension puisque celle-ci 
doit durer aussi longtemps que l'acheteur persiste à ne 
pas exécuter son obligation. Par contre, lorsque l'ache
teur s'acquitte de son obligation, l'entrepreneur devrait 
reprendre la construction immédiatement ou, si cela 
n'est pas possible, dans un délai raisonnable. 
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20. En ce qui concerne le droit de l'entrepreneur de 
prétendre à une prorogation de délai pour l'achèvement 
des travaux et l'obligation de l'acheteur d'indemniser 
l'entrepreneur des pertes dues à la suspension, on se 
reportera respectivement aux paragraphes 11 et 12 ci-
dessus. Le fait de recourir à la suspension ne devrait pas 
priver l'entrepreneur des autres moyens de droit que le 
contrat peut lui conférer3. 

[A/CN.9/WG. V/WP. 1 l/Add.9] 

Présentation du guide juridique 

Introduction 

1. A la quatrième session du Groupe de travail du 
nouvel ordre économique international, des suggestions 
ont été avancées à propos de la présentation du guide 
juridique pour l'établissement de contrats internatio
naux de construction d'installations industrielles1. La 
présente note a été établie afin d'aider le Groupe de 
travail dans son examen desdites suggestions, ainsi que 
d'autres aspects de la présentation du guide juridique. 

2. A la session précédente du Groupe de travail, il 
avait été avancé que le guide devrait présenter un inté
rêt pratique pour au moins deux catégories de per
sonnes participant à la négociation et à la rédaction de 
contrats de construction, à savoir, les juristes qui parti
cipent effectivement à la négociation et à la rédaction et 
les hommes d'affaires ou administrateurs responsables 
du lancement et de l'exécution d'un projet. Afin de ren-

iExemple de clauses 
"1) Sous réserve des paragraphes 2 et 3 de la présente clause, 
l'entrepreneur peut suspendre la construction de l'ouvrage ou d'une 
partie quelconque de l'ouvrage lorsque l'inexécution d'une obliga
tion par l'acheteur justifie la résiliation du contrat ou lorsque 
l'inexécution de la part de l'acheteur a sur la construction de 
l'ouvrage ou d'une partie quelconque de l'ouvrage une incidence 
telle qu'il n'est pas raisonnable de poursuivre la construction. La 
suspension est sans effet sur la validité du contrat. 
"2) Lorsque l'entrepreneur entend suspendre la construction de 
l'ouvrage ou d'une partie quelconque de l'ouvrage pour défaut 
d'exécution de l'acheteur, l'entrepreneur en avise l'acheteur par 
écrit, en l'informant du défaut d'exécution qui justifie la suspension 
et en lui enjoignant de s'exécuter dans un certain délai. Si l'acheteur 
ne s'exécute pas pendant ce délai, l'entrepreneur peut suspendre 
immédiatement la construction de l'ouvrage ou d'une partie quel
conque de l'ouvrage, en avisant l'acheteur par écrit de la suspen
sion. 
"3) Toutefois, si le défaut d'exécution de la part de l'acheteur 
oblige à suspendre immédiatement la construction de l'ouvrage ou 
d'une partie quelconque de l'ouvrage, l'entrepreneur peut la sus
pendre en avisant l'acheteur par écrit de la suspension. 
"4) La suspension peut durer aussi longtemps que persiste 
l'inexécution de l'obligation. Mais la suspension prend de toute 
façon fin lorsque l'acheteur exécute son obligation; l'entrepreneur 
reprend alors la construction suspendue soit immédiatement, soit, 
si cela n'est pas possible, dans un délai raisonnable. L'entrepreneur 
avise l'acheteur par écrit de la reprise de la construction. 
"5) Identique à la note infrapaginale 2, paragraphe 6. 
"6) identique à la note infrapaginale 2, paragraphe 7. 
"7) Le fait que l'entrepreneur recourt à la suspension ne prive pas 
l'entrepreneur des autres moyens de droit que le contrat peut lui 
conférer." 

'A/CN.9/234, par. 15, 16 et 25 à 28 (Annuaire 1983, deuxième 
partie, IV, A). 

dre le guide juridique aussi pratique que possible, le 
Groupe de travail souhaitera peut-être étudier certains 
aspects de sa présentation qui sont examinés ci-dessous. 
En outre, on notera que le secrétariat étudiera les pos
sibilités d'adjoindre au guide un glossaire et un index 
récapitulatif. 

I. Résumés des chapitres 

3. Comme l'a demandé le Groupe de travail, des ré
sumés types ont été inclus dans les projets de chapitres 
établis pour la session en cours2. Ces résumés pour
raient être utiles aux hommes d'affaires ou administra
teurs qui souhaitent avoir connaissance des principales 
questions qui sont traitées par un type donné de clause 
contractuelle, mais qui n'ont pas besoin de l'étude 
détaillée ou approfondie figurant dans le texte même du 
chapitre. Les résumés pourraient leur présenter les 
principales questions devant être traitées par une clause 
et les principales solutions recommandées dans le texte 
même du chapitre, le chapitre lui-même étant naturel
lement établi à l'intention des juristes participant à la 
négociation et à la rédaction du contrat. 

4. Si le Groupe de travail juge ces résumés utiles, il 
souhaitera peut-être déterminer s'ils devraient figurer 
au début ou à la fin de chaque chapitre. Le lecteur d'un 
chapitre comprendra peut-être mieux les relations entre 
les différentes questions et solutions examinées dans le 
chapitre si on lui présente un résumé de ces questions 
avant qu'il ne lise le chapitre lui-même. En incluant 
dans le résumé des références aux paragraphes du cha
pitre où sont examinées ces questions et solutions, on 
permettrait également au lecteur de trouver dans le 
chapitre les questions particulières présentant un intérêt 
pour lui. Si un tel résumé figure en début de chapitre, le 
Groupe de travail souhaitera peut-être envisager s'il 
serait ou non utile d'établir une table des matières telle 
que celle décrite au paragraphe 10 ci-dessous. 

5. Par ailleurs, un résumé à la fin du chapitre permet
trait peut-être à celui qui a lu le texte de faire la syn
thèse des renseignements qui y figurent. Un tel résumé 
pourrait également faire office de liste récapitulative des 
questions devant être traitées durant la négociation ou 
la rédaction d'un contrat de construction. Cependant, si 
une liste récapitulative figure à la fin de chaque chapitre 
(voir le paragraphe 8 ci-dessous), il ne sera peut-être pas 
nécessaire d'y inclure un résumé. 

6. Les résumés peuvent cependant présenter certains 
inconvénients. En premier lieu, en s'efforçant de com
primer l'étude souvent complexe figurant dans le texte 
du chapitre, on risque d'aboutir à un résumé qui ne 
reflète pas de manière appropriée les difficultés que pré
sentent les questions traitées. En outre, en raison de la 
simplification à laquelle il faut procéder pour établir un 
résumé, celui-ci contiendra sans doute peu de choses 
que les hommes d'affaires ou administrateurs du secteur 
industriel d'un pays ne connaissaient pas déjà. 

!A/CN.9/WG.V/WP.ll et Add.l à 8. 
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7. Si le Groupe de travail juge que de tels résumés 
sont superflus, il souhaitera peut-être envisager d'in
clure un plan du contenu de chaque chapitre immédia
tement après son titre et avant le début du texte pro
prement dit. Cette méthode est parfois adoptée dans le 
"Guide sur les licences pour les pays en développe
ment" de l'Organisation mondiale de la propriété intel
lectuelle (OMPI)3. Un tel plan rendrait sans doute 
superflu l'établissement d'une table des matières pour le 
chapitre (voir le paragraphe 10 ci-dessous). 

II. Liste récapitulative 

8. Le Groupe de travail souhaitera peut-être envisager 
s'il serait bon d'établir une liste récapitulative à la fin de 
chaque chapitre. Il serait sans doute utile pour les avo
cats, les hommes d'affaires et administrateurs de dispo
ser d'une liste récapitulative des questions qui devraient 
être traitées dans les clauses examinées à chaque chapi
tre. Cette liste pourrait renvoyer aux paragraphes du 
chapitre où est traitée telle ou telle question. En outre, 
des renvois à des questions connexes étudiées dans 
d'autres chapitres aideraient l'utilisateur du guide à 
assurer la coordination voulue entre les diverses dispo
sitions et clauses du contrat en cours de négociation ou 
de rédaction. Une telle liste pourrait également aider le 
lecteur d'un chapitre à faire la synthèse des renseigne
ments tirés du chapitre. 

9. Le Groupe de travail souhaitera peut-être envisager 
s'il serait préférable d'établir une liste récapitulative, 
plutôt qu'un résumé ou une table des matières, au 
début de chaque chapitre. Les listes auraient le même 
objet que les résumés (c'est-à-dire indiquer les princi
pales questions devant être traitées par une clause et les 
principales solutions recommandées et faire la synthèse 
des renseignements voulus). En outre, les listes pouvant 
être rédigées dans un style concis, télégraphique, il est 
possible à la fois de traiter des questions dans un espace 
plus restreint que ne l'exigerait un résumé et également 
de mieux appeler l'attention du lecteur sur une question4. 

3On trouvera ci-après un exemple d'un tel plan, tiré de la section D 
de la "Troisième partie : notes explicatives et exemples" du Guide de 
l'OMPI : 

"D. PORTÉE DE LA LICENCE OU DE L'ACCORD 
"(Identification des techniques nécessaires à la fabrication du 

produit ou à l'application du procédé ou dans un autre but déter
miné; description des techniques en fonction du temps ou par rap
port à des documents déterminés ou à des compétences définies; 
droits conférés en vertu de la législation sur la propriété indus
trielles et des lois applicables à l'utilisation, la divulgation et la 
communication du savoir-faire; domaine d'utilisation ou d'activité 
pour lequel l'invention, le dessin ou modèle industriel, le savoir-
faire ou la marque peuvent être appliqués; spécification du terri
toire de fabrication, d'utilisation ou de vente; exclusivité et non-
exclusivité; acquisition ou utilisation de techniques concurrentes)". 
4Le Guide de l'OMPI contient une liste récapitulative, outre les 

plans du contenu de chaque chapitre (voir la note 3 ci-dessus), de 
même que les Guidelines for contracting for Jndustrial Projects inDevel-
oping Countries (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
E.75.II.B.3) et le Guide pour la rédaction de contrats internationaux 
d'ingénierie-conseils, y compris certains aspects connexes d'assistance 
technique (ECE/TRADE/145). 

III. Table des matières au début de chaque chapitre 

10. Le Groupe de travail souhaitera peut-être envisa
ger s'il serait utile, outre la table des matières principale 
qui figurera au début du guide juridique, d'établir pour 
chaque chapitre une table des matières qui précéderait 
immédiatement le texte du chapitre. Ces tables des 
matières pourraient aider le lecteur à obtenir rapide
ment une vue d'ensemble des questions traitées dans le 
chapitre qu'il consulte et lui permettraient de situer telle 
ou telle question traitée dans le chapitre. Ces tables des 
matières pourraient être identiques à la table des matiè
res principale; elles pourraient également être plus 
détaillées. 

IV. Arrangements possibles 

11. Compte tenu de ce qui précède, il semblerait rai
sonnable d'adopter un des arrangements ci-après pour 
chaque chapitre : 

a) Plan du contenu ou tables des matières au début 
du chapitre, suivis du texte du chapitre, suivi d'une liste 
récapitulative; ou 

b) Plan du contenu ou table des matières au début 
du chapitre, suivis du texte du chapitre, suivi d'un 
résumé; ou 

c) Résumé suivi du texte du chapitre, ou texte du 
chapitre suivi d'une liste récapitulative (la table des 
matières de chaque chapitre figurant alors dans la table 
des matières principale au début du guide juridique). 

V. Dispositions indicatives et dispositions types 

12. Les projets de chapitres établis pour la session en 
cours du Groupe de travail contiennent des dispositions 
indicatives5. Le Groupe de travail estimera peut-être 
que de telles dispositions sont utiles car elles permettent 
d'illustrer les questions mentionnées dans le texte. Elles 
peuvent également servir d'exemple en indiquant com
ment pourraient être structurées certaines solutions 
examinées dans le texte, notamment celles qui sont 
complexes ou risquent d'être cause de problèmes durant 
la rédaction. 

13. Le Groupe de travail jugera peut-être peu souhai
table de rédiger des dispositions indicatives illustrant 
chaque question ou présentant chaque solution men
tionnée dans le texte. De nombreuses questions et solu
tions sont suffisamment claires pour ne pas avoir besoin 
d'être illustrées. En outre, le texte présentera souvent 
des variantes et parfois des méthodes et solutions 
contradictoires. En rédigeant des dispositions indica
tives pour chaque analyse ou solution, on ne ferait 
qu'embrouiller le lecteur, plutôt que de l'aider. 

5Dans les chapitres du guide juridique rédigé jusqu'ici, le mot "dis
position" désigne une portion ou une section d'une clause contrac
tuelle traitant d'une question particulière; le mot "clause" désigne un 
ensemble de dispositions traitant d'une grande question régie par le 
contrat. 
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14. Le Groupe de travail souhaitera également peut-
être envisager s'il serait bon d'inclure des dispositions 
types dans le guide juridique. Il s'agit de dispositions 
que la Commission recommanderait aux parties d'utili
ser effectivement dans leurs contrats. Le contenu d'une 
disposition contractuelle dépend du type de contrat 
dans lequel elle apparaît, ainsi que de l'objet du contrat. 
En outre, le contenu peut également dépendre des exi
gences des parties à propos de telle ou telle disposition 
(par exemple la portée d'une clause d'exonération peut 
être fonction de la répartition particulière des risques 
entre les parties). Le Groupe de travail souhaitera donc 
peut-être autoriser le secrétariat à n'inclure des clauses 
types que lorsque celui-ci jugera possible de rédiger de 
telles clauses. 

15. Si le Groupe de travail juge bon d'inclure des dis
positions indicatives ou des dispositions types, il sou
haitera peut-être envisager où elles devraient être pla
cées dans chaque chapitre. Dans les projets de chapitres 
établis pour la présente session du Groupe de travail, 
les dispositions indicatives sont présentées dans des 
notes de bas de page. Il serait également possible de 
placer les dispositions indicatives ou types dans le texte 
lui-même. Cette dernière méthode présente un inconvé
nient : une disposition apparaissant dans le texte risque 
d'interrompre la progression du lecteur. En outre, il 

sera peut-être nécessaire, pour des raisons de rédaction, 
ou dans un souci de clarté, de présenter ensemble des 
dispositions relatives à un groupe particulier de ques
tions traitées en divers endroits du texte. Il ne serait pas 
souhaitable de placer un tel ensemble dans toutes les 
parties du texte où sont examinées les questions y rela
tives. Si, cependant, cet ensemble est situé en un seul 
endroit, le lecteur risque de s'embrouiller. On pourrait 
par exemple le placer dans une note de bas de page, 
après la conclusion de l'examen du groupe de questions 
pertinent. 

VI. Espaces disponibles pour les notes 
des utilisateurs du guide 

16. Le Groupe de travail jugera peut-être souhaitable 
que chaque chapitre du guide juridique contienne des 
espaces en blanc dans lesquels l'utilisateur pourra par 
exemple insérer ses propres notes concernant des ques
tions à se rappeler, des renvois à d'autres clauses, et des 
règles juridiques applicables au contrat en cours de né
gociation ou de rédaction. Afin que les notes puissent 
être portées à côté de chaque portion pertinente du 
texte, il serait peut-être bon que chaque page du guide 
comporte une marge particulièrement large. On pour
rait également laisser à cette fin des pages en blanc à la 
fin de chaque chapitre. 



IV. DROIT DES TRANSPORTS INTERNATIONAUX 

A. Responsabilité des opérateurs de terminaux de transport : rapport du Secrétaire général (A/CN.9/252)" 

TABLE DES MATIÈRES 

Paragraphes 

INTRODUCTION 1-4 

I. CHAMP D'APPLICATION DES RÈGLES UNIFORMES 5-16 

A. Lien entre les règles uniformes et les opérations internationales de 
transport 5-10 

B. Types d'exploitants et d'opérations susceptibles d'être assujettis aux 
règles uniformes 11-16 

II. ÉMISSION DE DOCUMENT 17-26 

III. NORME DE RESPONSABILITÉ APPLICABLE 27-29 

IV. RESPONSABILITÉ DU CHEF DE RETARDS 30-32 

V. LIMITES DE LA RESPONSABILITÉ 33-39 

VI. DÉLAI DE PRESCRIPTION 40-41 

VII. SÛRETÉS PORTANT SUR LES MARCHANDISES 42-44 

VIII. QUESTIONS NON TRAITÉES DANS L'AVANT-PROJET DE CONVEN
TION 45 

IX. FORME ET NATURE DES RÈGLES UNIFORMES 46-47 

X. TRAVAUX FUTURS 48-49 

Annexe I: DISPOSITIONS DES PRINCIPALES CONVENTIONS INTERNATIONALES 
DE TRANSPORT 

Annexe II: AVANT-PROJET DE CONVENTION SUR LES EXPLOITANTS DE TERMI
NAUX DE TRANSPORT (ETT)6 

INTRODUCTION 

1. A sa seizième session, la Commission a été saisie 
d 'un rapport du Secrétaire général sur quelques faits 
nouveaux dans le domaine du transport international 
de marchandises (A/CN.9/236; Annuaire 1983, deuxième 

"Pour l'examen par la Commission, voir le Rapport, chapitre IV 
(première partie, A, ci-dessus). 

^Reproduit dans le présent Annuaire, deuxième partie, IV, B, en 
tant que section distincte. 

partie, V, C)1. Y étaient notamment décrits les travaux 
de l'Institut international pour l'unification du droit 
privé (UNIDROIT) sur la responsabilité des opérateurs 
internationaux de terminaux et examiné, dans ses 
grandes lignes, Pavant-projet de convention établi à ce 
sujet par un groupe d'étude d 'UNIDROIT. 

'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa seizième session (1983), 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session, 
Supplément n° 17 (A/38/17), par. 109 (Annuaire 1983, première 
partie, A). 
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2. Après avoir examiné le rapport, la Commission a 
décidé d'inclure la question de la responsabilité des 
opérateurs internationaux de terminaux dans son pro
gramme de travail, de prier UNIDROIT de lui trans
mettre pour examen son avant-projet de convention, et 
de confier à un groupe de travail la préparation de 
règles uniformes. La Commission a renvoyé à sa dix-
septième session la décision sur la composition du 
Groupe de travail. Elle a prié le secrétariat de lui 
présenter, à cette session, une étude des principales 
questions que soulève l'avant-projet de convention 
d'UNIDROIT et d'envisager dans cette étude la possibi
lité d'élargir le champ d'application des règles uni
formes pour l'étendre à l'entreposage et à la garde des 
marchandises qui ne font pas l'objet d'un transport2. 

3. UNIDROIT a transmis à la Commission l'avant-
projet de convention tel qu'adopté par son Conseil de 
direction en mai 19833. Le texte de cet avant-projet fait 
l'objet de l'annexe II à la présente étude. L'étude elle-
même, qui répond à la demande formulée par la Com
mission, analyse certaines des grandes questions soule
vées par l'avant-projet de convention et qu'il pourrait y 
avoir lieu d'examiner lors de la formulation de règles 
uniformes sur la responsabilité des exploitants de ter
minaux de transport (ETT). 

4. Que l'application des règles uniformes soit ou non 
limitée aux opérations directement liées à un transport 
international, il pourrait être utile en traitant de cer
taines questions tels la norme de responsabilité applica
ble, les limites de la responsabilité et le délai de pres
cription, d'avoir présentes à l'esprit les solutions adop
tées dans les conventions internationales de transport. 
Pour faciliter les reports, on a présenté, en annexe I, un 
tableau récapitulant les solutions retenues dans les prin
cipales d'entre elles. 

I. Champ d'application des règles uniformes 

A. Lien entre les règles uniformes et les opérations 
internationales de transport 

5. L'une des principales raisons invoquées à l'appui de 
l'unification des règles juridiques relatives à la respon
sabilité des ETT est la nécessité de combler les lacunes 
laissées dans les régimes de responsabilité par les 
conventions internationales de transport4. On est par-

Hbid., par. 115. 
3L'avant-projet de convention adopté par le Conseil de direction 

d'UNIDROIT à sa 62e session, en mai 1983, est intitulé "Avant-
projet de convention sur les exploitants de terminaux de transport 
(ETT)" (UNIDROIT 1983, Etude XLIV — Doc.24; reproduit dans le 
présent Annuaire, deuxième partie, IV, B). L'expression "exploitants 
de terminaux de transport (ETT) sera utilisée de préférence à celle 
d"'exiploitants de terminaux internationaux" dans le reste de la pré
sente étude. 

"Voir A/CN.9/236, par. 28 à 32 (Annuaire 1983, deuxième partie, 
V, C); voir également le "Rapport explicatif relatif à l'avant-projet de 
convention sur la responsabilité des opérateurs internationaux de 
terminaux" (ci-après dénommé le "Rapport explicatif) (UNIDROIT 
1983, Etude XLIV — Doc. 24), par. 1, 9-10 (reproduit dans le présent 
Annuaire, deuxième partie, IX, C). 

venu, dans ces conventions, à un degré poussé d'har
monisation en ce qui concerne les règles juridiques 
régissant la responsabilité des transporteurs du chef des 
pertes ou dommages causés aux marchandises durant 
les opérations de transport. La responsabilité des 
intermédiaires autres que les transporteurs du chef des 
pertes et dommages subis par les marchandises avant et 
après le transport — c'est-à-dire durant les périodes où 
ils sont les plus fréquents, ainsi que durant le transport, 
reste en revanche régie par des régimes juridiques dispa
rates dans le cadre des systèmes juridiques nationaux5. 
On a jugé souhaitable que cette responsabilité soit elle 
aussi régie par un régime juridique international uni
forme, afin d'assurer la protection voulue aux chargeurs 
et de rendre le recours contre les intermédiaires plus 
facile pour les transporteurs, exploitants de transports 
multimodaux, transitaires et professions assimilables 
qui ont à répondre de pertes ou dommages subis par 
des marchandises se trouvant sous la garde d'inter
médiaires. 

6. Compte tenu de ces objectifs, les auteurs de l'avant-
projet de convention d'UNIDROIT en ont limité le 
champ d'application aux opérations d'ETT qui concer
nent un transport international (article 2 b) . On s'est 
toutefois interrogé sur l'opportunité d'une telle restric
tion et sur le point de savoir si toutes les opérations 
d'ETT, même celles qui ne concernent pas un transport 
international, ou un transport en général, ne devraient 
pas être régies par un régime juridique international 
uniforme. Au sein du groupe d'étude d'UNIDROIT 
chargé de l'avant-projet de convention, les partisans de 
cette thèse ont argué qu'en restreignant ainsi le champ 
d'application des règles, on risquait, dans certains cas, 
de ne pouvoir déterminer sans difficulté si des opéra
tions d'ETT tombaient ou non sous le coup de la 
convention. Il en va ainsi, par exemple, du client qui 
dépose des marchandises dans un terminal sans avoir 
décidé si elles seront exportées, et feront l'objet d'un 
transport international, ou si elles seront vendues à 
l'intérieur du territoire. Même si le client a pris une 
décision à cet égard, l'exploitant de terminal peut ne 
pas en avoir connaissance. En pareil cas, il ne serait pas 
à même de décider s'il lui faut ou non souscrire une 
assurance couvrant sa responsabilité en vertu de la 
convention6. 

7. Il n'en reste pas moins que les cas où un client 
entrepose des marchandises dans un terminal sans 
savoir si elles feront l'objet d'un transport international 
ne sont probablement pas très nombreux et tendent à 
ne porter que sur des marchandises déposées avant le 
transport plutôt que durant ou après celui-ci. En tout 
état de cause, si l'application des règles uniformes 
venait à être limitée aux opérations d'ETT liées à un 
transport international, on pourrait sans doute parer au 

5Voir A/CN.9/236, par. 22 à 27. Voir également Ramberg, "Liabi-
lity of Sea Terminais — Some Preliminary Thoughts", Comité mari
time international; Documentation, 1975, II, et le "Rapport prélimi
naire sur le contrat d'entrepôt" établi par M. D. Hill pour 
UNIDROIT en 1976 (UNIDROIT 1976, Etude XLIV — Doc. 2). 

'Rapport explicatif, par. 33. 
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cas précité en obligeant le client à déclarer à l'ETT que 
les marchandises feront bien l'objet d'un transport 
international; si tel n'était pas le cas, les opérations de 
l'ETT ne relèveraient pas des règles uniformes. On 
pourrait également envisager de n'assujettir les opéra
tions à ces règles que lorsque l'ETT sait ou aurait dû 
savoir que les marchandises ont été confiées à sa garde 
dans le cadre d'un transport international. 

8. Toujours à propos de l'application des règles uni
formes aux seules opérations d'ETT concernant un 
transport international, on notera que la garde des 
marchandises hors transport, ou n'ayant avec le trans
port que des liens lointains ou ténus, ne comporte habi
tuellement pas d'éléments étrangers et que l'existence de 
règles disparates dans le cadre de systèmes juridiques 
nationaux ne devrait guère poser de problèmes dans ces 
cas. Ces transactions pourraient continuer à être régies 
par la loi locale, sans qu'il soit nécessaire d'harmoniser 
les règles juridiques qui leur sont applicables sur le plan 
international. Toute tentative pour unifier les règles 
juridiques qui seraient également applicables aux opéra
tions d'ETT ne concernant pas un transport ou n'inté
ressant qu'un transport de nature purement locale 
pourrait se heurter à une opposition marquée de la part 
des exploitants de terminaux se livrant à de telles opéra
tions ainsi que de la part des Etats, et risquerait de 
compromettre inutilement l'acceptation sur le plan 
international des règles uniformes couvrant les opéra
tions liées à un transport international. 

9. Si l'on décide de limiter l'application des règles uni
formes aux opérations concernant un transport interna
tional, il pourrait être bon de fixer, dans une clause, le 
degré et la nature du lien requis pour qu'elles soient 
applicables. L'une des solutions possibles consisterait à 
n'appliquer les règles qu'aux opérations d'ETT exécu
tées entre le moment où les marchandises sont prises en 
charge des mains du chargeur par un transporteur dans 
un Etat et celui où elles sont livrées à un destinataire 
dans un autre Etat. Cette solution couvrant des 
périodes durant lesquelles le transporteur est responsa
ble des marchandises, elle aurait l'avantage de sauve
garder le droit de recours du transporteur contre l'ETT. 
Elle présenterait toutefois l'inconvénient que les règles 
uniformes ne s'appliqueraient pas à des situations où 
l'on pourrait précisément souhaiter voir l'uniformité 
régner en la matière, telles la garde des marchandises 
par l'ETT pour le compte d'un chargeur avant le début 
d'un transport international et la garde des marchan
dises à la fin d'un transport international par un ETT à 
qui les marchandises sont livrées par un transporteur en 
sa qualité de mandataire du destinataire. 

10. Il est prévu que l'avant-projet de convention 
s'appliquera aux opérations d'exploitants de terminaux 
qui "concernent un transport dont le point de départ et 
le point de destination sont situés dans deux Etats diffé
rents" (article 2 b). Le degré et la nature du lien requis 
n'étant pas précisés plus avant, une telle formulation 
pourrait poser des problèmes quant à l'applicabilité de 
la convention dans des cas particuliers. 

B. Types d'exploitants et d'opérations susceptibles 
d'être assujettis aux règles uniformes 

11. On peut se demander à quels types d'opérations, 
exécutées par un intermédiaire, devraient s'appliquer les 
règles uniformes. L'avant-projet de convention vise les 
exploitants de terminaux de transport, c'est-à-dire les 
personnes agissant à un autre titre que celui de trans
porteurs qui s'obligent, à titre onéreux, à conserver des 
marchandises avant, pendant ou après un transport 
(article 1er, par. 1). L'ETT serait responsable de la 
conservation de marchandises à partir du moment où il 
les a prises en charge et jusqu'à leur remise à la per
sonne habilitée à en prendre livraison (article 3, par. 1). 
Durant cette période, qui correspond à la durée de base 
de sa responsabilité, il répondrait des pertes ou dom
mages subis par les marchandises, qu'ils se produisent 
lorsqu'elles sont sous sa garde ou durant toute opéra
tion auxiliaire de celle-ci. En outre, si l'ETT s'est 
engagé à effectuer ou à faire effectuer des opérations 
additionnelles de déchargement, de chargement ou d'ar
rimage, même avant la prise en charge des marchan
dises ou après leur remise, la durée de sa responsabilité 
serait étendue de façon à inclure ces opérations (article 3, 
par. 2). 

12. En revanche, il semble que l'avant-projet de conven
tion ne s'applique pas à un intermédiaire, tel que le 
chargeur-déchargeur, qui manipule les marchandises 
avant, durant ou après le transport, mais ne s'est pas 
engagé à en assurer la garde. 

13. La solution ainsi adoptée constitue un compromis 
entre l'élaboration d'un régime juridique unifié cou
vrant toutes les opérations de manutention intervenant 
à un moment quelconque, avant, pendant ou après le 
transport, que ces opérations soient ou non liées à une 
obligation fondamentale de garde des marchandises, et 
l'application d'un tel régime à la seule garde. Elle se 
fonde sur le désir de combler autant que possible les 
lacunes laissées par les conventions internationales de 
transport et d'éviter que l'ETT ne puisse se soustraire à 
l'application de la convention en arguant que les pertes 
ou dommages se sont produits pendant la manutention 
et non durant la garde des marchandises. Ces considé
rations ont motivé la décision de ne pas limiter la por
tée de l'avant-projet aux seules opérations de garde. On 
a par ailleurs jugé qu'il serait peu réaliste, dans les cir
constances actuelles, de vouloir créer un régime unifié 
couvrant toutes les opérations de manutention, liées ou 
non à la garde, et qu'un régime unique pourrait ne pas 
convenir à toutes les opérations7. 

14. On peut se poser à ce propos la question subsi
diaire de savoir si la garde des marchandises et les opé
rations auxiliaires effectuées par un transitaire (c'est-à-
dire par un intermédiaire qui organise le transport des 
marchandises pour le compte du chargeur ou du consi-
gnataire et qui peut s'acquitter d'autres services dans le 
cadre du transport) ne devraient pas être couvertes par 
les règles juridiques uniformes. Il pourrait y avoir lieu 
d'opérer à cet égard une distinction entre le transitaire 

7/Wrf., par. 36 et 37. 
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qui agit pour son propre compte lors du transport de 
marchandises, c'est-à-dire la personne qui, en son pro
pre nom, prend la responsabilité du transport depuis le 
point de réception des marchandises jusqu'à leur desti
nation finale8, et celui qui simplement organise le trans
port pour le compte du chargeur, en passant un contrat 
avec le transporteur soit pour le compte du chargeur9, 
soit pour son propre compte. 

15. Les activités du transitaire agissant pour son propre 
compte seront dans nombre de cas régies par un titre 
combiné de transport, tel le connaissement de transport 
combiné émis par la Fédération internationale des asso
ciations de transitaires et assimilés (FIATA)10, où l'on 
est parvenu, jusqu'à un certain point, à harmoniser sur 
le plan international les questions touchant à la respon
sabilité des transitaires émettant le document. Les acti
vités du transitaire agissant pour son propre compte 
seront de surcroît vraisemblablement régies par la 
Convention des Nations Unies sur le transport multi-
modal des marchandises (1980) (la "Convention multi-
modale") lorsqu'elle entrera en vigueur11. C'est dire 
qu'il pourrait être inutile d'assujettir ces activités aux 
règles uniformes. On notera à cet égard que l'avant-
projet de convention exclut explicitement de son champ 
d'application toute personne agissant au titre de trans
porteur (article 1er, par. I)12 et que la question de la 
responsabilité du transporteur est régie par d'autres 
conventions13. En suivant un raisonnement analogue, 
on pourrait également exclure du champ d'application 
des règles uniformes les transitaires agissant pour leur 
propre compte, voire également d'autres exploitants de 
même type tels que les exploitants de transport multi-

8Voir "Rapport du Secrétaire général. Etude des travaux des 
organisations internationales concernant le droit des transports" 
(A/CN.9/172), par. 59 à 62 (Annuaire 1979, deuxième partie, V, A). 

»/Wrf., par. 54 et 55. 
10Ce document a été approuvé par le Comité mixte des transports 

intermodaux de la CCI (Chambre de commerce internationale) 
comme étant conforme aux règles uniformes de la CCI pour un 
document de transport combiné. 

"TD/MT/CONF.16. Sauf peut-être dans le cas où, après la fin du 
transport, le consignataire omettrait de prendre livraison, dans des 
délais raisonnables après que l'arrivée lui en a été notifiée, de mar
chandises tenues à sa disposition par le transitaire, dans ses propres 
locaux, la responsabilité du transitaire pourrait alors cesser en vertu 
de l'article 14, par. 2, al. b ii de la Convention multimodale, et 
l'entreposage tomberait sous le coup des règles applicables du droit 
national. 

12Voir également le Rapport explicatif, par. 24. Il convient de noter 
que, dans certains systèmes juridiques, le transporteur qui a déchargé 
des marchandises et les a conservées dans ses propres zones d'entre
posage sans qu'une personne habilitée à en prendre livraison les ait 
réceptionnées dans des délais raisonnables cesse d'en répondre au 
titre de transporteur pour ne plus en être responsable qu'au titre de 
dépositaire. On peut donc se demander si, du fait de l'inclusion de 
l'expression "à un autre titre que celui de transporteur" à l'article 
premier, par. 1, de l'avant-projet de convention, le transporteur qui a 
vu son statut juridique se transformer en celui de dépositaire dans les 
conditions qui viennent d'être décrites serait soumis aux dispositions 
de la convention. Si tel n'était pas le cas, il pourrait y avoir lieu 
d'examiner si le transporteur qui se trouve dans une telle situation ne 
devrait pas être assujetti au régime applicable aux exploitants de ter
minaux. 

13En vertu de l'article 14 de l'avant-projet de convention, l'applica
tion de cette dernière serait subordonnée à celle d'autres conventions 
internationales ayant trait au transport international de marchan
dises. 

modaux. Toutefois, si un transitaire agissant pour son 
propre compte recourt aux services d'un exploitant de 
terminal et dépose des marchandises entre les mains de 
celui-ci durant la période pendant laquelle il en répond 
lui-même, les opérations de l'ETT devraient être régies 
par les règles uniformes afin de sauvegarder le droit de 
recours du transitaire contre l'ETT. 

16. Lorsque, en revanche, le transitaire se borne à 
organiser le transport pour le compte du chargeur, il 
peut temporairement entreposer les marchandises dans 
ses propres locaux. Ces opérations ne relèveraient pas 
d'autres conventions internationales de transport. De 
plus, bien que la garde des marchandises ne soit pas la 
principale prestation de service du transitaire dans ces 
cas, cette garde et les opérations qui s'y rattachent 
(telles que l'enlèvement et la livraison des marchan
dises) constituent parfois l'essentiel des actes physiques 
ou matériels exécutés par lui (ses autres fonctions, tels 
l'organisation du transport et de la couverture d'assu
rance, l'établissement et la réception des documents de 
transport et les formalités de congé en douane étant 
d'ordre administratif) et, en fait, des actes durant les
quels les marchandises pourraient effectivement subir 
des pertes ou dommages. Il pourrait par conséquent 
être raisonnable d'inclure dans le champ du régime uni
forme toutes garde et opérations connexes effectuées 
par des transitaires agissant à ce titre. 

IL Emission de document 

17. On pourrait examiner la question de savoir si 
l'ETT devrait être tenu d'émettre un document pour les 
marchandises prises en charge par lui et, dans l'affirma
tive, celle de la nature et du contenu de ce document. 
La pratique à cet égard varie. En divers lieux, l'exploi
tant de terminal n'émet pas de document. Là où il le 
fait, le contenu et la nature du document et le moment 
de l'émission varient sensiblement14. 

18. On a allégué qu'exiger un document relatif aux 
opérations internationales de terminaux, en sus des 
documents couvrant le transport des marchandises, ris
querait d'entraver inutilement la rapidité de mouvement 
de ces dernières15. On a également soutenu, par ailleurs, 
qu'il n'y a aucun intérêt à établir un régime de respon
sabilité pour les ETT s'il n'existe pas de document 
attestant que les marchandises ont effectivement été 
prises en charge16. Un document qui servirait de reçu 
pour les marchandises prises en charge par l'ETT pour
rait, en outre, s'avérer utile en cas de réclamation pour 
pertes ou dommages causés aux marchandises. Il pour
rait également l'être pour obtenir des crédits gagés sur 
les marchandises, argument particulièrement valable 
dans le contexte du commerce international, où il est 
courant qu'un vendeur expédie des marchandises à des
tination d'un entrepôt étranger et que le vendeur ou un 
acheteur obtiennent des crédits garantis par la mar
chandise. 

HRapport explicatif, par. 41 (reproduit dans le présent Annuaire, 
deuxième partie, IV, C). 

"Ibid., par. 40. 
,6Ibid., par. 41. 
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19. Les auteurs de l'avant-projet de convention ont 
opté pour la solution consistant à n'exiger l'émission 
d'un document par l'ETT que sur la demande d'un 
client (article 4, par. 1), en arguant que la nécessité d'un 
tel document varierait selon les circonstances17. 

20. Quant à savoir si le document en question devrait 
être négociable, le groupe d'étude d'UNIDROIT qui a 
établi l'avant-projet de convention n'a pu trancher, 
faute d'être sûr qu'un tel document soit effectivement 
nécessaire pour les milieux commerciaux. Aussi le texte 
prévoit-il que le document peut être négociable, si les 
parties en conviennent et si la loi applicable le permet 
(article 4, par.4)18. 

21. Divers arguments militent contre l'obligation qui 
serait faite à l'ETT d'émettre un document négociable. 
Dans nombre de cas, il n'est pas nécessaire que le 
document soit négociable. L'existence d'un document 
de transport négociable peut, dans certains cas, éliminer 
la nécessité d'un document ETT qui le serait. L'exten
sion actuelle des fraudes liées à des titres de transport 
négociables risquerait d'être aggravée par l'émission 
généralisée de documents ETT négociables. Des diffi
cultés pourraient surgir si deux documents valant titre 
pour les mêmes marchandises avaient cours en même 
temps. D'après un courant de plus en plus large d'opi
nion, la rapidité des transports internationaux moder
nes rend les documents de transport négociables inutiles 
et, compte tenu des coûts, des délais et des risques y 
afférents, conduit à préférer des documents non négo
ciables19. L'existence d'un document négociable peut 
entraver la sortie des marchandises d'un terminal, par 
exemple lorsque des marchandises déposées en même 
temps doivent être remises à des moments différents ou 
à des personnes différentes; un document non négocia
ble permet d'effectuer la remise sur ordre de la partie au 
nom de qui le document a été émis. 

22. Cependant, pour tenir compte des cas où le client 
doit ou souhaite avoir un document négociable, il pour
rait être bon de stipuler que l'ETT est tenu d'en émettre un 
à la demande du client (se reporter à ce sujet à l'article 4, 
par. 4, de l'avant-projet de convention). 

23. Si les règles uniformes devaient prévoir l'émission 
d'un document négociable, il pourrait être opportun d'y 
inclure des dispositions traitant des diverses questions 
que soulève la négociabilité du document, tel le cas du 
cessionnaire de bonne foi qui se fonderait sur la des
cription erronée des marchandises donnée dans le 

"Ibid., par. 42. 
"Le groupe d'étude d'UNIDROIT qui a établi l'avant-projet de 

convention estimait ne pas disposer de suffisamment de renseigne
ments pour trancher la question de la négociabilité du document; 
aussi cette disposition n'a-t-elle été incluse par UNIDROIT que pour 
stimuler le débat (Ibid., par. 46). 

"Voir le "Rapport du Secrétaire général : Coordination des activi
tés : documents de transport international" (A/CN.9/225), par. 68 
à 76 (Annuaire 1982, deuxième partie, VI, B). Pour ce qui est des 
mécanismes qui permettraient de surmonter les problèmes liés à l'uti
lisation de lettres de transport maritime non négociables au lieu de 
connaissements négociables et, dans ce cadre, à propos de la simplifi
cation des documents et du rôle du traitement automatique des don
nées et autres techniques, voir ibid., par. 74 à 76. 

document et celui où il est nécessaire de concilier les 
droits du cessionnaire de bonne foi avec ceux de la per
sonne ayant droit aux marchandises en vertu d'un 
document de transport. 

24. Au cas où l'ETT serait astreint à émettre un 
document, on pourrait juger bon de fixer les délais dans 
lesquels il devrait le faire. Si cette émission était obliga
toire dans tous les cas, le délai pourrait commencer à 
courir à partir du moment où l'ETT a pris en charge les 
marchandises. L'avant-projet de convention ne com
porte pas de disposition à ce sujet. 

25. Il faudrait peut-être également se demander si les 
règles uniformes ne devraient pas comporter des sanc
tions pour le cas où l'ETT négligerait d'émettre le 
document dans les délais prévus, ou s'il convient de 
laisser aux règles existantes de droit national le soin de 
traiter des conséquences d'une telle défaillance. Les 
sanctions pourraient inclure le paiement de dommages-
intérêts au client pour les pertes subies par lui du fait de 
la négligence de l'ETT, ou reposer sur la présomption 
que les marchandises ont été reçues par l'ETT en bon 
état ou telles que décrites par le client. L'avant-projet 
de convention est muet à ce sujet. 

26. En ce qui concerne le contenu du document, 
l'avant-projet de convention prévoit que le document 
devra être daté, attester la réception des marchandises, 
et indiquer la date à laquelle elles ont été prises en 
charge par l'ETT (article 4, par. 1). Le document n'est 
pas censé indiquer la quantité ou l'état des marchan
dises; il doit toutefois "indiquer toute inexactitude ou 
insuffisance de tout détail concernant la description des 
marchandises prises en charge dans la mesure où celle-
ci peut être constatée par des moyens de vérification 
raisonnables" (article 4, par. 2). Ce document fait foi, 
sauf preuve contraire (article 4, par. 3). Peut-être 
faudrait-il examiner si le document ne devrait pas éga
lement indiquer la quantité, l'état et autres détails per
tinents concernant les marchandises, dans la mesure où 
l'ETT peut raisonnablement les vérifier. Lorsqu'il s'agit 
d'un transport par conteneur, l'exploitant de terminal 
ne sera souvent pas en mesure d'examiner les marchan
dises qui se trouvent à l'intérieur du conteneur confié à 
sa garde. Dans ces cas, son obligation pourrait se limi
ter à indiquer l'état du conteneur. 

III. Norme de responsabilité applicable 

27. Diverses solutions s'offrent en ce qui concerne la 
norme de responsabilité à laquelle l'ETT devrait être 
assujetti. Lorsque ses opérations concernent un trans
port, on pourrait, entre autres, envisager de lui imposer 
la même norme de responsabilité que celle régissant le 
transport auquel ses opérations sont liées. Bien que 
cette solution soit de nature à faciliter le recours du 
transporteur contre l'ETT, elle pourrait se traduire par 
des écarts quant aux normes de responsabilité applica
bles à l'ETT dont les opérations mettent en jeu divers 
modes de transport; elle serait de surcroît difficile à 
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appliquer lorsque le transport est effectué par deux ou 
plusieurs moyens différents. 

28. On pourrait également envisager de fixer une 
norme unique de responsabilité applicable à toutes les 
opérations d'ETT couvertes par les règles uniformes, 
indépendamment de leurs liens éventuels avec un mode 
donné de transport. Cette solution, qui présenterait 
l'avantage de l'uniformité, est celle retenue dans l'avant-
projet de convention. La norme adoptée en l'occurrence, 
à savoir la présomption de faute (article 6), s'inspire du 
régime prévu dans la Convention des Nations Unies sur 
le transport des marchandises par mer, 1978 (Ham
bourg) (Règles de Hambourg)20 et dans la Convention 
multimodale (voir annexe I). 

29. Diverses considérations peuvent entrer enjeu pour 
déterminer la norme appropriée. La première est que les 
éléments de preuve et les moyens de déterminer les cir
constances entourant la perte ou le dommage subis par 
les marchandises seront vraisemblablement entre les 
mains de l'ETT. Il pourrait donc être indiqué de lui 
imputer la charge de prouver que la perte ou le dom
mage ne résulte pas d'une faute commise par lui, plutôt 
que d'obliger le demandeur à prouver que les pertes ou 
dommages naissent d'une faute de l'ETT. La deuxième 
est que la présomption de faute est la norme la moins 
élevée de responsabilité utilisée dans la plupart des 
grandes conventions internationales de transport, y 
compris celles qui ne sont pas encore entrées en vigueur 
(voir annexe I). Si l'on venait à adopter une norme infé
rieure dans les règles uniformes, on ne garantirait pas 
pleinement le droit de recours du transporteur contre 
l'ETT21. Troisièmement, étant donné que dans certains 
modes de transport autres que le transport par mer les 
transporteurs entreposent habituellement les marchan
dises dans leurs propres locaux plutôt que d'employer 
des exploitants de terminaux, les règles uniformes 
s'appliqueront plus fréquemment à des opérations 
d'ETT concernant un transport par mer, ou un trans
port multimodal, qu'à des opérations liées à d'autres 
modes de transport. Il pourra donc être indiqué d'user 
dans les règles uniformes régissant les opérations des 
ETT de la norme applicable au transport par mer et au 
transport multimodal. Une norme plus rigoureuse que 
la présomption de faute pourrait, pour ce même motif, 
s'avérer excessive lorsque le but visé est d'assurer un 
recours contre les ETT aux transporteurs, qui seront la 
catégorie de personnes la plus affectée par les règles 
uniformes. 

20A/CONF.89/13 (Documents officiels de la Conférence des Nations 
Unies sur le transport des marchandises par mer, publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.80.VIII. 1) (Annuaire 1978, troi
sième partie, I, B). 

21Cet argument peut être illustré par l'hypothèse suivante : le trans
porteur a vis-à-vis du chargeur une responsabilité fondée sur la pré
somption de faute (comme dans les Règles de Hambourg ou dans la 
Convention multimodale). Les marchandises sont endommagées alors 
qu'elles sont sous la garde de l'ETT, mais pendant la durée de res
ponsabilité du transporteur. La norme de responsabilité applicable à 
l'ETT est la négligence ordinaire, qu'il incombe au demandeur de 
prouver. En pareil cas, le transporteur peut avoir à répondre du 
dommage vis-à-vis du chargeur ou du consignataire en vertu de la 
norme plus stricte de responsabilité qui lui est applicable, mais son 
action récursoire contre l'ETT risque d'échouer faute de pouvoir 
prouver la négligence de ce dernier. 

IV. Responsabilité du chef de retards 

30. On voudra peut être-examiner la question de savoir 
si les règles uniformes ne devraient pas traiter de 
la responsabilité de l'exploitant de terminal pour les 
retards apportés à la remise des marchandises. L'avant-
projet de convention laisse de côté ce problème qui, 
selon les auteurs du texte, se pose davantage dans le 
cadre des mouvements de marchandises que dans celui 
de marchandises stationnaires comme celles entreposées 
dans un terminal22. Les opérations assujetties aux règles 
uniformes comprendront par contre, en tout cas, celles 
intéressant un transport de marchandises; la question 
des retards pourrait donc être pertinente du double 
point de vue de la personne habilitée à recevoir les mar
chandises et du transporteur. Le destinataire des mar
chandises transportées sera tout aussi affecté par le 
retard que l'ETT apporterait à les remettre soit à un 
transporteur aux fins de transport, soit à lui-même qu'il 
le serait par un retard dans le transport. En vertu des 
conventions internationales de transport, le transpor
teur est responsable de tout retard à la livraison et il 
peut avoir à en répondre même si ce retard est le fait de 
l'ETT. La question des retards imputables à l'ETT peut 
par conséquent intéresser le transporteur dans la 
mesure où elle met en jeu la possibilité qu'il a de se 
retourner contre l'ETT s'il est tenu pour responsable du 
retard. 

31. L'avant-projet de convention prévoit toutefois que 
si l'ETT ne remet pas les marchandises à la demande de 
la personne habilitée à en prendre livraison dans les 
60 jours consécutifs qui suivent cette demande, l'ayant 
droit peut les considérer comme perdues (article 6, 
par. 2)23. Cette disposition laisserait apparemment au 
demandeur le choix entre une demande d'indemnisation 
pour perte des marchandises, qui serait régie par la 
convention et notamment par les dispositions relatives 
aux limites de responsabilité, ou une demande de répa
ration du préjudice subi du fait du retard en vertu de la 
législation nationale. 

32. Si les règles uniformes venaient à ne pas traiter des 
retards, la question serait régie par d'autres règles de 
droit national, en vertu desquelles l'ETT pourrait se 
voir imputer une assez large responsabilité du fait du 
préjudice résultant du retard, ou peut-être encore par 
des conditions générales, qui risqueraient de restreindre 
sérieusement la responsabilité de l'ETT du fait de 
retards et, partant, de compromettre les chances d'in
demnisation de la personne habilitée à prendre livraison 
des marchandises et les possibilités de recours du trans
porteur. Il pourrait donc y avoir lieu de se demander si 
les règles uniformes ne devraient pas faire répondre 
l'ETT des retards apportés à la livraison des marchan
dises et fixer une limite financière à cette responsa
bilité24. 

"Rapport explicatif, par. 55. 
"Disposition comparable à celle figurant dans les Règles de Ham

bourg, article 5, par. 3. 
"Voir Règles de Hambourg, article 6, par. 1 b; Convention multi

modale, article 18, par. 4. 
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V. Limites de la responsabilité 

33. L'une des caractéristiques de l'avant-projet de 
convention qui, d'après certains membres du groupe 
d'étude d'UNIDROIT, devait inciter les exploitants de 
terminaux à accepter qu'une norme plus élevée de 
responsabilité leur soit imposée par la convention, est la 
fixation d'une limite de responsabilité rendant les 
dérogations difficiles25. La limite ainsi prévue est de 
2,75 unités de compte par kilogramme (article 7)26. 

34. A partir du moment où il est admis que les règles 
uniformes comporteront des limites financières de res
ponsabilité pour les pertes ou dommages causés aux 
marchandises, on peut se demander si la limite figurant 
dans l'avant-projet de convention est appropriée ou s'il 
convient d'en fixer quelque autre. On notera, par exem
ple, que cette limite est inférieure à celles prévues dans 
certaines conventions internationales de transport (voir 
annexe I). L'avant-projet de convention reprend la 
limite figurant dans la Convention multimodale27 parce 
qu'elle est apparue comme l'expression la plus récente 
de la volonté de la communauté internationale28. 
L'adoption de cette limite pourrait en outre se justifier 
par le fait que la garde de marchandises en cours de 
transport par une personne qui n'est ni transporteur ni 
membre d'une profession analogue (par exemple un 
exploitant de transport multimodal ou un transitaire 
agissant pour son propre compte) interviendra le plus 
souvent avant, pendant ou après le transport par mer 
ou le transport multimodal. Il pourrait donc être bon 
d'aligner les limites de responsabilité de l'exploitant de 
terminal sur celles auxquelles seront assujettis les trans
porteurs opérant ces divers modes de transport. En 
adoptant la limite de 2,75 unités de compte, on garanti
rait pleinement le droit de recours contre l'ETT des 
transporteurs assujettis à la Convention multimodale, 
aux Règles de Hambourg ou à la Convention interna
tionale pour l'unification de certaines règles de droit 
relatives au connaissement ("Règles de La Haye") (que 
ce soit en vertu de la convention originelle ou de la 
convention amendée), qui comportent toutes des limites 
plus basses de responsabilité. 

35. A l'instar du transporteur assujetti aux Règles de 
Hambourg et de l'exploitant de transport multimodal 

"Rapport explicatif, par. 13. 
26L'avant-projet de convention contient une disposition relative à 

l'unité de compte (celle-ci étant le droit de tirage spécial du Fonds 
monétaire international) (article 13), et une procédure accélérée de 
révision des limites de responsabilité (article Y), qui ont été recom
mandées l'une et l'autre par la Commission à sa quinzième session 
(rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international sur les travaux de sa quinzième session, Documents 
officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session, Supplément 
n° 17 (A/37/17, par. 63; (Annuaire 1982, première partie, A). La 
clause relative à l'unité de compte universelle et les deux clauses pos
sibles pour l'ajustement de la limite de responsabilité dont la Com
mission a recommandé l'utilisation (c'est-à-dire la procédure de modi
fication accélérée et la clause d'indexation sur les prix) sont également 
celles que l'Assemblée générale a recommandé d'utiliser dans les 
conventions internationales contenant des dispositions relatives à la 
limite de responsabilité (résolution 37/107 du 16 décembre 1982; 
Annuaire 1982; première partie, D). 

"Convention multimodale, article 18, par. 1. 
"Rapport explicatif, par. 59. 

soumis aux dispositions de la Convention multimo
dale29, l'ETT pourrait, en vertu de l'avant-projet de 
convention, convenir de limites plus élevées (article 7, 
par. 3). La faculté donnée à l'ETT de porter la limite de 
sa responsabilité au niveau de celle à laquelle est assu
jetti le transporteur assurerait à ce dernier la possibilité 
d'obtenir pleine et entière réparation de l'ETT par une 
action récursoire. On a toutefois soulevé à ce propos 
l'objection que cette option pourrait diminuer l'intérêt 
des règles uniformes pour les ETT sur qui les compa
gnies de navigation ne manqueraient pas de faire pres
sion pour qu'ils acceptent des limites plus élevées30. 

36. Il y a lieu de se demander si et, le cas échéant, 
dans quelles circonstances l'ETT peut être déchu du 
droit de limiter sa responsabilité. L'avant-projet de 
convention astreint l'ETT à une réparation pleine et 
entière si "la perte ou le dommage résulte d'un acte ou 
d'une omission de l'ETT commis soit avec l'intention 
de provoquer cette perte ou ce dommage, soit témérai
rement et en sachant que cette perte ou ce dommage en 
résulterait probablement" (article 9, par. 1). 

37. Les limites de responsabilité prévues dans les 
Règles de Hambourg et dans la Convention multimo
dale ne cessent d'être applicables que s'il y a eu dol ou 
témérité de la part du transporteur31. A l'appui de cette 
solution, on a invoqué l'argument qu'en règle générale, 
les assureurs de transport préfèrent les limites dont 
l'application est difficile à écarter, qui leur permettent 
d'évaluer exactement leurs risques et de fixer les primes 
à un niveau raisonnable. Des limites pratiquement 
immuables peuvent ainsi se traduire par des primes 
légèrement inférieures à ce qu'elles seraient avec un pla
fond vite dépassé. On a également avancé, à ce propos, 
que l'ETT pourrait être enclin à accepter une norme de 
responsabilité plus rigoureuse que celle à laquelle il est 
habitué si la limite de sa responsabilité était relative
ment infranchissable32. 

38. A propos des limites de la responsabilité, on pour
rait se demander de surcroît si, outre la limite par kilo
gramme, il ne conviendrait pas de prévoir une limite 
totale de responsabilité par incident. Cette limite cou
vrirait les cas de dommages exorbitants tels ceux causés 
par un incendie ou une explosion, contre lesquels il 
serait difficile ou onéreux de s'assurer. Si cette solution 
était adoptée, il pourrait être bon de prévoir dans les 
règles uniformes un moyen de répartir le montant dis
ponible au titre des dommages-intérêts entre les divers 
ayants droit au cas où le montant total de la réparation 
à laquelle ils auraient droit en vertu de la limite par 
kilogramme viendrait à dépasser le maximum. 

"Règles de Hambourg, article 6, par. 4; Convention multimodale, 
article 18, par. 6. 

•""Rapport explicatif, par. 60. 
"Règles de Hambourg, article 8. (Voir également Documents officiels 

de la Conférence des Nations Unies sur le transport des marchandises 
par mer (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.80. VIII. 1), 
partie II, compte rendu analytique de la Première .Commission, 
34e séance, par. 24; Convention multimodale, article 21. 

"Rapport explicatif, par. 62. 
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39. On pourrait également envisager d'inclure dans les 
règles uniformes, outre la limite par kilogramme, une 
limite par colis comme l'ont fait les Règles de Ham
bourg et la Convention multimodale33. L'un des argu
ments invoqués à l'encontre de la limite par colis est 
que les marchandises peuvent arriver au terminal sous 
forme de colis unique et y être ensuite divisées pour être 
expédiées vers des destinations distinctes34. 

VI. Délai de prescription 

40. Le délai de prescription prévu pour engager des 
poursuites en vertu de l'avant-projet de convention est 
de deux ans à compter du jour où Î'ETT a livré les mar
chandises, ou à compter du moment où elles doivent 
être considérées comme perdues (voir par. 31 ci-dessus) 
(article 11). Pour déterminer si ce délai est approprié, il 
convient, semble-t-il, de ne pas perdre de vue qu'il est 
égal aux délais prévus pour les poursuites à l'encontre 
des transporteurs dans les Règles de Hambourg et dans 
la Convention multimodale, et plus long que les délais 
de prescription applicables aux transporteurs en vertu 
des autres conventions internationales de transport 
(voir annexe I). On notera toutefois que le délai de deux 
ans prévu pour engager une action contre l'ETT risque 
dans certains cas d'empêcher le transporteur ou l'ex
ploitant de transport multimodal d'intenter une action 
récursoire contre l'ETT. Ainsi, par exemple, lorsque 
l'ETT remet les marchandises à un transporteur ou à un 
exploitant de transport multimodal en cours de trans
port, le délai de prescription applicable à l'action inten
tée par le chargeur contre le transporteur ou l'exploi
tant de transport multimodal court à compter de la fin 
du transport; le délai applicable à l'action récursoire 
intentée par le transporteur ou par l'exploitant de 
transport multimodal contre l'ETT commence à courir 
plus tôt — à compter du moment où les marchandises 
lui sont remises par l'ETT. Si les deux types d'action 
étaient soumis au même délai de prescription, l'action 
récursoire contre l'ETT se trouverait prescrite avant 
l'action contre le transporteur ou l'exploitant de trans
port multimodal. Il pourrait donc être bon de se 
demander si le délai de prescription prévu dans les 
règles uniformes ne devrait pas contenir une clause 
sauvegardant effectivement la possibilité pour le trans
porteur ou l'exploitant de transport multimodal d'in
tenter une telle action récursoire. 

41. L'avant-projet de convention ne traite pas de la 
question de l'interruption ou de la suspension du délai 
de prescription ou autres questions connexes35. Dans 

"Règles de Hambourg, article 6, par. 1; Convention multimodale, 
article 18, par. 1. 

"Rapport explicatif, par. 58. 
"Pour la définition de ces problèmes, voir, par exemple, la Conven

tion sur la prescription en matière de vente internationale de mar
chandises (New York, 1974), Documents officiels de la Conférence des 
Nations Unies sur la prescription en matière de vente internationale 
d'objets mobiliers corporels (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.74.V.8) (Annuaire 1974, troisième partie, I, B). 

certains systèmes juridiques, les règles de droit national 
pourraient être appliquées si les règles uniformes ne 
comportaient pas de dispositions à cet égard. Dans 
d'autres, en revanche, le silence des règles uniformes 
pourrait être interprété comme signifiant que le délai de 
prescription ne peut être interrompu ou suspendu, 
nonobstant l'existence de règles nationales. Pour assu
rer l'application uniforme des nouvelles prescriptions, il 
pourrait donc être souhaitable que les règles uniformes 
fixent dans le détail les modalités d'application des 
délais de prescription, ou prévoient que les questions 
relatives auxdits délais seront tranchées conformément 
aux règles de droit national. 

VII. Sûretés portant sur les marchandises , 

42. L'avant-projet de convention accorde à l'exploi
tant de terminal des sûretés sur les marchandises qu'il a 
prises en charge pour le coût et les réclamations 
concernant ces marchandises, y compris un droit de 
rétention et un droit de vente pour satisfaire sa créance 
(article 5). 

43. L'exercice par l'ETT des droits qui lui sont ainsi 
conférés peut être incompatible ou interférer avec les 
droits de la personne habilitée à recevoir les marchan
dises. La question se pose donc de savoir si tel est bien 
le résultat souhaité. Ainsi, par exemple, lorsqu'un ETT 
engagé par un transporteur retient les marchandises 
jusqu'à ce que ce dernier ait acquitté les sommes qu'il 
lui doit, le transporteur peut être passible de dommages-
intérêts à l'égard de la personne habilitée à recevoir les 
marchandises et cette responsabilité peut suffire à pro
téger la personne en cause. Toutefois, lorsque l'ETT 
vend les marchandises pour satisfaire sa créance à 
l'égard du transporteur, l'obligation de réparation du 
transporteur peut ne pas constituer une protection suf
fisante pour le destinataire des marchandises. En 
revanche, si ce même droit de rétention ou de vente est 
exercé par un ETT qui a été engagé par la personne 
habilitée à recevoir des marchandises, ou qui agit pour 
le compte de celle-ci en qualité de mandataire, il n'est 
pas anormal que la personne en question subisse les 
conséquences de la rétention ou de la vente puisque les 
réclamations de l'ETT (par exemple pour non-paiement 
des droits d'entrepôt) qui sont à l'origine de son action 
lui sont habituellement imputables. Il convient en outre 
de noter que ce genre de cas se produit habituellement 
de toute façon à un moment qui n'est plus compris dans 
la durée de responsabilité du transporteur. 

44. On notera, à propos des conflits de cet ordre^ que 
l'article 14 de l'avant-projet de convention dispose que 
"la présente Convention n'affecte aucunement les droits 
ou obligations résultant de toute convention internatio
nale concernant le transport international de marchan
dises". Une solution possible serait de considérer que 
ces questions relèvent du droit national. 
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VIII. Questions non traitées dans l'avant-projet 
de convention 

45. La question déjà évoquée de la responsabilité de 
l'ETT pour les retards apportés à la remise des mar
chandises n'est pas le seul problème touchant aux opé
rations et à la responsabilité de l'ETT à n'avoir pas été 
traité dans l'avant-projet de convention. On citera 
encore à ce propos les obligations des clients telle 
l'obligation d'acquitter les frais et commissions de 
l'ETT, d'informer l'ETT de la nature des marchandises 
dangereuses et de lui donner des instructions relatives à 
leur entreposage en toute sécurité. L'avant-projet de 
convention ne traite pas du droit de l'ETT de disposer 
des marchandises dangereuses. Il n'aborde pas davan
tage le problème de la responsabilité de l'ETT qui refu
serait d'accepter la garde de marchandises conformé
ment au contrat passé avec un client. L'intention des 
auteurs de l'avant-projet de convention était d'élaborer 
les grandes lignes d'un projet fixant un ensemble mini
mum de règles qui, pour l'essentiel, régiraient la respon
sabilité de l'ETT. Ils avaient prévu que les détails omis 
dans l'avant-projet, tels ceux qui viennent d'être men
tionnés, pourraient être inclus dans le texte à un stade 
ultérieur, ou encore pourraient être régis par des condi
tions types élaborées par des organisations commer
ciales intéressées36. A cet égard, on notera que le Comité 
maritime international a élaboré une série de conditions 
types à l'usage des ETT. Le secrétariat de la CNUDCI a 
été en contact avec le Comité maritime international et 
l'a informé des décisions prises à la seizième session en 
ce qui concerne la responsabilité des exploitants de 
terminaux. 

IX. Forme et nature des règles uniformes 

46. La très grande disparité qui caractérise actuelle
ment les règles juridiques régissant la responsabilité de 
l'ETT naît de l'existence de règles de droit national 
ainsi que du recours à des conditions générales qui peu
vent n'être pas compatibles avec les intérêts des parties 
dans les conditions modernes du négoce. On pourrait 
réaliser une certaine uniformité dans ce domaine en 
harmonisant les législations nationales par le biais 
d'une convention ou d'une loi type et en exigeant que 
les conditions générales soient conformes aux règles 
uniformes. Même si les règles uniformes n'étaient pas 
obligatoires (voir par. 47 ci-dessous), l'existence d'un 
cadre juridique formel pourrait inciter les ETT à s'y 
conformer et, sans doute, fonder en droit celles des 
conditions générales qui seraient compatibles avec les 
règles uniformes. Une telle évolution serait dans l'inté
rêt des clients des opérateurs de terminaux et des opéra
teurs eux-mêmes, étant donné que des conditions géné
rales, même sensiblement harmonisées, peuvent, si elles 
ne s'insèrent pas dans un cadre, être en contradiction 
avec des règles obligatoires de droit national et que les 
avantages reconnus aux ETT dans des conditions géné
rales unifiées (par exemple, en matière de limites de la 
responsabilité) risquent, faute d'assise juridique, d'être 

tenus pour nuls et non avenus et écartés par les tribu
naux dans certains systèmes juridiques. 

47. Aux questions qui viennent d'être évoquées s'ajoute 
celle de savoir si les règles uniformes figurant dans une 
convention ou dans une loi type devraient être rendues 
applicables à tous les opérateurs de terminaux sur le 
territoire des Etats qui seraient parties à la convention 
ou qui promulgueraient la loi type. Au sein du groupe 
d'étude qui a établi l'avant-projet de convention, on a 
exprimé l'opinion que si les règles uniformes devaient 
avoir force obligatoire pour tous les ETT sur le terri
toire national, il pourrait être difficile aux Etats de 
résister aux pressions qu'exerceraient sur eux les intérêts 
professionnels pour les empêcher d'adhérer à ce texte. Il 
a donc été proposé d'autoriser les Etats qui le souhaite
raient à n'appliquer les règles uniformes qu'aux ETT 
qui s'engageraient à être liés par elles. D'après les parti
sans de cette solution, les opérateurs de terminaux 
pourraient être incités à adhérer au régime uniforme si 
on l'assortissait d'encouragements tels qu'un régime 
modéré de responsabilité, des limites de responsabilité 
difficiles à dépasser, l'octroi d'un privilège sur les mar
chandises déposées entre leurs mains, un moindre ris
que de voir écartées par les tribunaux les conditions 
générales conformes aux règles. Il a toutefois été décidé 
de ne pas compliquer l'avant-projet de convention au 
stade actuel en y incluant une clause d'adhésion faculta
tive et de soumettre plutôt les règles uniformes sans pré
juger de la forme définitive du texte37. La Commission 
pourrait également vouloir ne pas se prononcer sur la 
forme définitive des règles avant que le Groupe de tra
vail qui sera chargé d'établir des projets de textes ait 
achevé ses travaux, la Commission étant alors mieux à 
même de trancher compte tenu des faits nouveaux inté
ressant le projet. 

X. Travaux futurs 

48. Pour ce qui est de la procédure à suivre pour l'éla
boration des règles uniformes, on pourrait inviter le 
Groupe de travail chargé de cette tâche à examiner 
d'abord l'avant-projet de convention d'UNIDROIT en 
ayant présente à l'esprit la nécessité de prendre des 
décisions sur les questions abordées dans la présente 
étude et à passer ensuite à l'élaboration d'un projet de 
règles uniformes fondé sur le texte que le secrétariat 
aura pu être prié d'établir une fois ces décisions prises. 

49. En ce qui concerne l'organe auquel cette tâche 
pourrait être confiée, on notera que le Groupe de tra
vail des pratiques en matière de contrats internatio
naux, qui vient de terminer des travaux relatifs à une loi 
type sur l'arbitrage commercial international, pourrait 
aborder la question de la responsabilité des exploitants 
de terminaux au cours du troisième trimestre de 1984. 
Les travaux pourraient, semble-t-il, progresser assez 
rapidement, et on peut espérer voir le Groupe terminer 
un projet de règles uniformes dans le courant de 1985. 

'Rapport explicatif, par. 20. "Ibid., par. 13. 
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ANNEXE I 

Dispositions des principales conventions internationales de transport 

Convention Normes de responsabilité 

Limites de responsabilité 
pour pertes ou dommages 
subis par les marchandises 

(par kilo)* 
Délai de 

prescription 

Transport par mer 

Convention internationale 
pour l'unification de 
certaines règles en matière 
de connaissement (1924) 
("Règles de La Haye") 

Règles de La Haye telles 
que modifiées par le 
Protocole de Bruxelles en 
date du 23 février 1968 
("Règles de La Haye") 

Protocole portant 
modification de la 
Convention internationale 
pour l'unification de 
certaines règles en matière 
de connaissement du 
24 août 1924, telles 
qu'amendées par le 
Protocole de modifica
tion du 23 février 1968 
(1979) (non encore en 
vigueur) 

Convention des Nations 
Unies sur le transport des 
marchandises par mer, 
19* 78 (Hambourg) 
("Règles de Hambourg") 
(non encore en vigueur) 

Responsabilité fondée sur les obligations 
et exonérations prévues aux articles 3 et 4; 
"diligence raisonnable" étant le critère 
essentiel 

Analogues pour l'essentiel aux Règles de 
La Haye ci-dessus 

(Sans objet) 

Le transporteur est responsable à moins 
qu'il ne prouve que lui-même, ses 
préposés ou mandataires "ont pris toutes 
les mesures qui pouvaient raisonnable
ment être exigées pour éviter l'événement 
et ses conséquences" [article 5 1)] 

Pas de limite par kilo
gramme : 100 livres sterling 
par colis ou unité 
[article 4 5)] 

30 francs (Poincaré) 
[article 4 5) a] 

2 unités de compte (DTS) 
[les Etats qui ne sont pas 
membres du FMI et ne 
peuvent appliquer la 
disposition relative aux 
DTS peuvent fixer la limite 
à 30 unités monétaires 
(l'unité monétaire étant le 
franc Poincaré)] (article II) 

2,5 unités de compte 
(DTS) [article 6 1)] [les 
Etats qui ne sont pas 
membres du FMI et ne 
peuvent appliquer la 
disposition relative aux 
DTS peuvent fixer la 
limite à 37,5 unités 
monétaires (l'unité 
monétaire étant le franc 
Poincaré)] (article 26) 

1 an 
[article 3 6)] 

1 an [article 3 6)] 

(Sans objet) 

2 ans (article 20) 

Transport aérien 

Convention pour 
l'unification de certaines 
règles relatives au 
transport aérien inter
national (1929) 
("Convention de 
Varsovie") 

Convention de Varsovie 
telle qu'amendée par le 
Protocole de La Haye en 
date du 28 septembre 1955 

Le transporteur est responsable 
[article 18 1)] : à moins qu'il ne prouve 
que lui et ses préposés ont pris "toutes les 
mesures nécessaires pour éviter les 
dommages ou qu'il leur était impossible 
de les prendre" [article 20 1) ou b] à 
moins qu'il ne prouve que le dommage 
provient d'une faute de pilotage, de 
conduite de l'aéronef ou de navigation, 
et que, à tous autres égards, lui et ses 
préposés ont pris toutes les mesures 
nécessaires pour éviter le dommage 
[article 20 2)] 

Seul le critère "a" ci-dessus de la 
Convention de Varsovie (article 20) 

250 francs (Poincaré) 
[article 22 2)] 

250 francs (Poincaré) 
[article 22 2)] 

2 ans 
(article 29) 

2 ans 
(article 29) 
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Convention Normes de responsabilité 

Limites de responsabilité 
pour pertes ou dommages 
subis par les marchandises 

(par kilo)" 
Délai de 

prescription 

Protocole de Montréal 
n° 4 portant modification 
de la Convention pour 
l'unification de certaines 
règles relatives au 
transport aérien inter
national signée à Varsovie 
le 12 octobre 1929, 
amendée par le Protocole 
de La Haye en date du 
28 septembre 1955(1975) 
(non encore en vigueur) 

Le transporteur est responsable à moins 
qu'il n'établisse que la destruction, 
la perte ou l'avarie de la marchandise 
résultent uniquement de la nature ou d'un 
vice de la marchandise, etc., 
de l'emballage défectueux de la 
marchandise par une personne autre que 
le transporteur ou ses préposés, d'un fait 
de guerre ou d'un conflit armé, ou d'un 
acte de l'autorité publique accompli en 
relation avec l'entrée, la sortie ou le 
transit de la marchandise (article IV) 

17 DTS [les Etats non 
membres du FMI qui ne 
peuvent appliquer la 
disposition relative aux 
DTS peuvent fixer la 
limite à 250 unités 
monétaires (l'unité 
monétaire étant le franc 
Poincaré)] (article VII) 

(Sans objet) 

Transport routier 

Convention relative au 
contrat de transport 
international de 
marchandises par route 
(CMR)(1956) 

Protocole à la Convention 
relative au contrat de 
transport international de 
marchandises par route 
(CMR) (1978) 

Le transporteur est responsable 
[article 17 1)] à moins qu'il ne prouve que 
l'avarie ou le retard a eu pour cause une 
faute de l'ayant droit, un ordre de celui-ci 
ne résultant pas d'une équivalente faute 
du transporteur, un vice au dol propre de 
la marchandise, ou "des circonstances 
que le transporteur ne pouvait pas éviter 
et aux conséquences desquelles il ne 
pouvait pas obvier [article 17 2)]; 
ou encore à moins qu'il ne prouve que la 
perte ou l'avarie résulte de risques 
particuliers inhérents à l'un des faits 
énumérés dans l'article [article 17 4)] 
[en règle générale, la perte ou l'avarie est, 
sauf preuve contraire, présumée résulter 
d'un risque particulier, si le transporteur 
établit qu'elle a pu en résulter (article 18)] 

(Sans objet) 

25 francs (Germinal) 
[article 23 3)] 

1 an; 3 ans en cas de 
dol ou faute 
considérée comme 
équivalente au dol 
(article 32) 

8,33 unités de compte 
(DTS) [les Etats non 
membres du FMI qui ne 
peuvent appliquer la 
disposition relative aux 
DTS peuvent fixer la limite 
à 25 unités monétaires 
(l'unité monétaire étant le 
franc Germinal)] (article 2) 

(Sans objet) 

Transport par chemin de fer 

Convention sur les 
transports internationaux 
par chemin de fer (SMGS) 
(1966) 

Convention internationale 
concernant le transport 
des marchandises par 
chemin de fer (CIM) 
(1970) 

Disposition 
complémentaire 
concernant le mode de 
conversion du franc ou en 
vertu de la Convention 
CIM (1977) 

Le transporteur est responsable à moins 
qu'il ne prouve que la perte ou le 
dommage résulte de circonstances qu'il ne 
pouvait éviter ou dont il ne pouvait 
empêcher les conséquences, ou à moins 
que la perte ou le dommage résulte 
d'autres faits dûment énumérés (article 22) 

Dispositions pour l'essentiel analogues à 
celles de la Convention CMR citée 
ci-dessus (articles 27, 28) 

(Sans objet) 

Prix des marchandises ou 
valeur déclarée 
(articles 24, 25) 

50 francs (Germinal) 
(articles 31 1), 33) 

3 francs = 1 DTS 

9 mois 
(article 30) 

1 an; 2 ans en cas de 
fraude et autres cas 
particuliers 
(article 47) 

(Sans objet) 
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Convention Normes de responsabilité 

Limites de responsabilité 
pour pertes ou dommages 
subis par les marchandises 

(par kilo)* 
Délai de 

prescription 

Appendice B à la 
Convention relative aux 
transports internationaux 
ferroviaires (COTIF) 
du 19 mai 1980 
(non encore en vigueur) 

Mêmes dispositions que la 
Convention CIM ci-dessus 
(articles 36, 37) 

17 unités de compte (DTS) 
(articles 40 2), 42) [pour 
les Etats non membres du 
FMI qui ne peuvent 
appliquer la disposition 
relative aux DTS, l'unité 
de compte est de 3 francs 
Germinal (article 7)] 

Même délai que dans 
la Convention CIM 
(article 58) 

*Le franc Poincaré visé ci-dessus est une unité consistant en 65 1/5 milligrammes d'or au titre de 900 millièmes de fin. Le franc Germinal est une 
unité consistant en 10/31 de gramme d'or, au titre de 900 millièmes de fin. Un franc Germinal vaut environ 5 francs Poincaré. La plupart des 
conventions énumérées dans le présent tableau prévoient des équivalences entre ces unités et le DTS, soit dans la convention elle-même, soit dans 
un protocole; en règle générale, le DTS vaut 15 francs Poincaré ou 3 francs Germinal. Il n'existe aucun accord international sur la méthode à 
appliquer pour convertir le franc Poincaré ou le franc Germinal en monnaie nationale lorsque ces dispositions ne s'appliquent pas (par exemple à 
l'égard d'un Etat qui est partie à une convention mais non au protocole qui contient la disposition). Cette lacune s'est traduite par des disparités 
dans la conversion des limites de responsabilité exprimées dans ces unités. 

ANNEXE II 

Pour le texte de l'annexe II, voir la section B ci-après. 

B. Texte de l'avant-projet de convention sur les exploitants de terminaux de transport" 
(A/CN.3/252, annexe II) 

Préambule 

LES ÉTATS PARTIES A LA PRÉSENTE CONVEN
TION, 

AYANT RECONNU l'utilité de fixer d'un commun 
accord certaines règles relatives aux droits et obliga
tions des exploitants de terminaux de transport et 
notamment à leur responsabilité, 

ONT DÉCIDÉ de conclure une convention à cet effet 
et sont convenus de ce qui suit : 

Article 2 

CHAMP D'APPLICATION 

La présente Convention s'applique chaque fois que 
les opérations dont l'ETT est responsable : 

a) Sont effectuées dans le territoire d'un Etat 
contractant, et 

b) Concernent un transport dont le point de départ 
et le point de destination sont situés dans deux Etats 
différents. 

Article premier 

DÉFINITIONS 

Pour l'application de la présente convention : 

1) Le terme "Exploitant de terminal de transport 
(ETT)" désigne toute personne agissant à un autre titre 
que celui de transporteur qui s'oblige, à titre onéreux, à 
conserver des marchandises avant, pendant ou après un 
transport, soit par une convention, soit par la prise en 
charge desdites marchandises des mains d'un chargeur, 
d'un transporteur, d'un expéditeur ou toute autre per
sonne en vue de leur remise à toute personne habilitée à 
en prendre livraison. 

2) Le terme "marchandises" désigne également les 
conteneurs, les palettes ou tout conditionnement de 
transport ou emballage similaire s'ils ne sont pas four
nis par l'ETT. 

"UNIDROIT 1983, étude XLIV, document 24. 

Article 3 

DURÉE DE LA RESPONSABILITÉ 

1) L'ETT est responsable de la conservation des 
marchandises à partir du moment où il les a prises en 
charge et jusqu'à leur remise à la personne habilitée à 
en prendre livraison. 

2) Si l'ETT s'est engagé à effectuer ou à faire effec
tuer des opérations additionnelles de déchargement, de 
chargement ou d'arrimage, même avant leur prise en 
charge ou après leur remise, la durée de sa responsabili
té est étendue de façon à inclure ces opérations. 

Article 4 

ÉMISSION DE DOCUMENT 

1) A la demande de l'autre partie au contrat, l'ETT 
a l'obligation d'émettre un document daté attestant la 
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réception des marchandises et la date à laquelle elles 
ont été prises en charge. 

2) Ce document doit indiquer toute inexactitude ou 
insuffisance de tout détail concernant la description des 
marchandises prises en charge dans la mesure où celle-
ci peut être constatée par des moyens de vérification 
raisonnables. 

3) Il fait foi, sauf preuve contraire, de la conclusion 
du contrat de conservation des marchandises et de la 
prise en charge des marchandises telles qu'elles y sont 
décrites. 

4) Le document émis par l'ETT peut, si les parties 
en conviennent ainsi, et que la loi nationale applicable 
le permet, contenir un engagement de l'ETT de délivrer 
les marchandises contre remise de ce document. Cet 
engagement résulte d'une mention dans le document 
stipulant que les marchandises doivent être délivrées à 
l'ordre d'une personne dénommée ou à ordre ou au 
porteur. 

5) Rien dans la présente Convention n'empêche 
l'émission des documents par tout moyen mécanique ou 
électronique, si le procédé n'est pas incompatible avec 
la loi du lieu où le document est émis. 

Article 5 

SÛRETÉS PORTANT SUR LES MARCHANDISES 

1) L'ETT a un droit de rétention sur les marchan
dises qu'il a prises en charge pour le coût et les réclama
tions concernant lesdites marchandises, taxe et loyer de 
l'entrepôt inclus. Toutefois, la présente Convention 
n'affecte nullement la validité au regard du droit natio
nal des accords contractuels qui étendent les sûretés de 
l'ETT portant sur les marchandises. 

2) L'ETT ne peut retenir les marchandises qu'il a 
prises en charge lorsqu'une garantie suffisante pour les 
sommes réclamées est fournie ou lorsqu'une somme 
équivalente est déposée entre les mains d'un tiers dési
gné d'un commun accord, ou auprès d'une institution 
officielle dans l'Etat où sont effectuées les opérations 
dont l'ETT est responsable en vertu de la présente 
Convention. 

3) L'ETT, après en avoir donné avis approprié et en 
temps utile, peut vendre ou faire vendre tout ou partie 
des marchandises retenues par lui pour obtenir la 
somme nécessaire pour satisfaire sa créance. 

Article 6 

FONDEMENT DE LA RESPONSABILITÉ 

1) L'ETT répond du préjudice résultant des pertes 
ou dommages subis par les marchandises pour les
quelles il est responsable en vertu de la présente 
Convention, à moins qu'il ne prouve que lui-même, ses 
préposés ou mandataires ont pris toutes les mesures qui 
pouvaient raisonnablement être exigées pour éviter 
l'événement qui a causé la perte ou le dommage, et ses 
conséquences. 

2) Si l'ETT ne remet pas les marchandises à la 
demande de la personne habilitée à en prendre livraison 
dans les 60 jours consécutifs qui suivent cette demande, 
l'ayant droit peut les considérer comme perdues. 

3) Lorsqu'une faute ou une négligence de l'ETT, de 
ses préposés ou mandataires, a concouru avec une autre 
cause à la perte ou au dommage, l'ETT n'est responsa
ble que dans la mesure de la perte ou du dommage qui 
est imputable à cette faute ou à cette négligence, à 
condition de prouver le montant de la perte ou du 
dommage qui n'est pas imputable à ladite faute ou 
négligence. 

Article 7 

LIMITES DE LA RESPONSABILITÉ 

1) La responsabilité de l'ETT pour le préjudice 
résultant des pertes ou dommages subis par les mar
chandises conformément aux dispositions de l'article 6 
est limitée à une somme équivalant à 2,75 unités de 
compte par kilogramme de poids brut des marchandises 
perdues ou endommagées. 

2) Par unité de compte, on entend l'unité de compte 
visée à l'article 13. 

3) L'ETT peut, par convention, augmenter les 
limites de responsabilité qui sont prévues au paragraphe 
premier du présent article. 

Article 8 

RESPONSABILITÉ NON CONTRACTUELLE 

1) Les exonérations et limitations de responsabilité 
prévues dans la présente Convention sont applicables 
dans toute action contre l'ETT pour pertes ou dom
mages subis par les marchandises ayant pour cause tout 
acte ou omission concernant les obligations de l'ETT en 
vertu de la présente Convention, que l'action soit fon
dée sur la responsabilité contractuelle ou délictuelle ou 
autrement. 

2) Si cette action est intentée contre un préposé ou 
mandataire de l'ETT, ce préposé ou mandataire, s'il 
prouve avoir agi dans l'exercice de ses fonctions, est 
habilité à se prévaloir des exonérations et des limita
tions de responsabilité que l'ETT peut invoquer en 
vertu de la présente Convention. 

3) Sous réserve des dispositions de l'article 9, le 
montant total des réparations dues par l'ETT et les per
sonnes visées au paragraphe 2 du présent article ne peut 
dépasser les limites de responsabilité prévues par la pré
sente Convention. 

Article 9 

DÉCHÉANCE DU DROIT DE LIMITER 
LA RESPONSABILITÉ 

1) L'ETT ne peut pas se prévaloir de la limitation 
de responsabilité prévue à l'article 7 s'il est prouvé que 
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la perte ou le dommage résulte d'un acte ou d'une 
omission de l'ETT commis soit avec l'intention de pro
voquer cette perte ou ce dommage, soit témérairement 
et en sachant que cette perte ou ce dommage en résulte
rait probablement. 

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 de 
l'article 8, un préposé ou un mandataire de l'ETT ne 
peut pas se prévaloir de la limitation de responsabilité 
prévue à l'article 7 s'il est prouvé que la perte ou le 
dommage résulte d'un acte ou d'une omission de ce 
préposé ou de ce mandataire, commis soit avec l'inten
tion de provoquer cette perte ou ce dommage, soit 
témérairement et en sachant que cette perte ou ce 
dommage en résulterait probablement. 

Article 10 

AVIS DE PERTE OU DE DOMMAGE 

1) A moins qu'un avis de perte ou de dommage ne 
soit donné par écrit à l'ETT spécifiant la nature géné
rale de cette perte ou de ce dommage au plus tard le 
premier jour ouvrable suivant le jour où les marchan
dises ont été remises à la personne habilitée à les rece
voir, cette remise constitue une présomption, sauf 
preuve contraire, que les marchandises ont été livrées 
par l'ETT telles qu'elles sont décrites dans le document 
émis par l'ETT ou, si aucun document n'a été émis, 
qu'elles ont été livrées en bon état. 

2) Lorsque la perte ou le dommage n'est pas appa
rent, les dispositions du paragraphe premier du présent 
article s'appliquent avec la modification que l'avis doit 
être donné par écrit dans un délai de 15 jours consécu
tifs à compter de la date à laquelle les marchandises ont 
été remises à la personne habilitée à en prendre 
livraison. 

3) Si l'état des marchandises a fait l'objet d'une ins
pection contradictoire au moment où celles-ci ont été 
remises à la personne habilitée à en prendre livraison, il 
n'est pas nécessaire de donner avis par écrit de la perte 
ou du dommage constaté pendant ladite inspection. 

4) En cas de perte ou de dommage certain ou pré
sumé, l'ETT et la personne habilitée à recevoir les mar
chandises doivent se donner réciproquement toutes les 
facilités raisonnables pour procéder à l'inspection des 
marchandises et à la vérification du nombre de colis. 

Article 11 

PRESCRIPTION 

1) Toute action en vertu de la présente Convention 
est prescrite si une procédure judiciaire ou arbitrale n'a 
pas été introduite dans un délai de deux ans. 

2) Le délai de prescription court à partir du jour où 
l'ETT a livré les marchandises ou une partie des mar
chandises, ou lorsque les marchandises n'ont pas été 
livrées, à partir du dernier jour de la période visée au 
paragraphe 2 de l'article 6. 

3) Le jour indiqué comme point de départ du délai 
de prescription n'est pas compris dans le délai. 

4) La personne à qui une réclamation a été adressée 
peut, à tout moment pendant le délai de prescription, 
prolonger ce délai par une déclaration adressée par écrit 
à l'auteur de la réclamation. Le délai peut être de nou
veau prolongé par une ou plusieurs autres déclarations. 

5) Sauf disposition contraire d'une autre convention 
internationale applicable, une action récursoire d'une 
personne tenue responsable aux termes de la présente 
Convention peut être exercée même après l'expiration 
du délai de prescription prévu au paragraphe précédent, 
si elle l'est dans le délai déterminé par la loi de l'Etat où 
les poursuites sont engagées; toutefois, ce délai ne peut 
être inférieur à 90 jours à compter de la date à laquelle 
la personne qui exerce l'action récursoire a réglé la ré
clamation ou a elle-même reçu signification de l'assi
gnation. 

Article 12 

CLAUSES CONTRACTUELLES 

1) Toute stipulation figurant dans un contrat de 
conservation des marchandises conclu par un ETT ou 
tout autre document faisant preuve d'un tel contrat est 
nulle pour autant qu'elle déroge directement ou indirec
tement aux dispositions de la présente Convention. La 
nullité d'une telle stipulation n'affecte pas la validité des 
autres dispositions du contrat ou document où elle 
figure. 

2) Nonobstant les dispositions du paragraphe pre
mier du présent article, l'ETT peut, par convention, 
assumer une responsabilité et des obligations plus 
lourdes que celles qui sont prévues par la présente 
Convention. 

Article 13 

UNITÉ DE COMPTE ET CONVERSION 

1) L'unité de compte visée à l'article 7 de la pré
sente Convention est le Droit de tirage spécial tel qu'il 
est défini par le Fonds monétaire international. Les 
montants mentionnés à l'article 7 sont exprimés dans la 
monnaie nationale d'un Etat suivant la valeur de cette 
monnaie à la date du jugement ou à une date convenue 
par les parties. L'équivalence entre la monnaie natio
nale d'un Etat contractant qui est membre du Fonds 
monétaire international et le Droit de tirage spécial est 
calculée selon la méthode d'évaluation appliquée par le 
Fonds monétaire international à la date en question 
pour ses propres opérations et transactions. L'équiva
lence entre la monnaie nationale d'un Etat contractant 
qui n'est pas membre du Fonds monétaire international 
et le Droit de tirage spécial est calculée de la façon 
déterminée par cet Etat. 

2) Le calcul mentionné à la dernière phrase du 
paragraphe 1 doit être fait de façon à exprimer en 
monnaie nationale de l'Etat contractant la même valeur 
réelle, dans la mesure du possible, que celle qui est 
exprimée en unités de compte à l'article 7. Au moment 
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de la signature ou lors du dépôt de leur instrument de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhé
sion, et chaque fois qu'un changement se produit dans 
leur méthode de calcul, les Etats contractants commu
niquent au dépositaire leur méthode de calcul. 

Article 14 

AUTRES CONVENTIONS 

La présente Convention n'affecte aucunement les 
droits ou obligations résultant de toute convention 
internationale concernant le transport international de 
marchandises. 

Article 15 

INTERPRÉTATION DE LA CONVENTION 

1) Pour l'interprétation de la présente Convention, 
il sera tenu compte de son caractère international et de 
la nécessité de promouvoir l'uniformité de son applica
tion ainsi que d'assurer le respect de la bonne foi dans 
le commerce international. 

2) Les questions concernant les matières régies par 
la présente Convention qui ne sont pas expressément 
tranchées par elle seront réglées selon les principes gé
néraux dont elle s'inspire ou, à défaut de ces principes, 
conformément à la loi applicable en vertu des règles du 
droit international privé. 

Article Y 

RÉVISION DES MONTANTS DE LIMITATION 
ET DE L'UNITÉ DE COMPTE 

1) Le Dépositaire réunira une Commission compo
sée d'un représentant de chaque Etat contractant en vue 

d'augmenter ou de diminuer éventuellement les mon
tants stipulés à l'article 7 : 

à) Sur la demande d'au moins [ ] Etats contrac
tants, ou 

b) Lorsque cinq années se seront écoulées depuis 
que la Convention aura été ouverte à la signature ou 
depuis la dernière réunion de la Commission. 

2) Si la présente Convention entre en vigueur plus 
de cinq ans après avoir été ouverte à la signature, le 
Dépositaire réunira la Commission durant la première 
année suivant son entrée en vigueur. 

3) La Commission adoptera les modifications à la 
majorité [ ] de ses membres présents et votants. 

4) Toute modification adoptée conformément au 
paragraphe 3 du présent article sera notifiée par le 
Dépositaire à tous les Etats contractants. La modifica
tion sera réputée avoir été acceptée à l'expiration d'un 
délai de 6 mois après qu'elle aura été notifiée, à moins 
que, durant cette période, un tiers au moins des Etats 
qui étaient parties contractantes au moment de l'adop
tion de la modification par la Commission ne fassent 
savoir au Dépositaire qu'ils ne l'acceptent pas. Une 
modification réputée avoir été acceptée conformément 
au présent paragraphe entrera en vigueur pour tous les 
Etats contractants 12 mois après son acceptation. 

5) Tout Etat contractant n'ayant pas accepté une 
modification sera néanmoins lié par elle, à moins qu'il 
ne dénonce la présente Convention un mois au moins 
avant que ladite modification n'entre en vigueur. Cette 
dénonciation prendra effet lorsque la modification 
entrera en vigueur. 

6) Lorsqu'un amendement a été adopté par la 
Commission et que le délai d'acceptation de 6 mois n'a 
pas encore expiré, tout Etat devenant partie à la pré
sente Convention durant ce délai sera lié par ladite 
modification si celle-ci entre en vigueur. Un État deve
nant partie à la présente Convention après expiration 
de ce délai sera lié par toute modification qui aura été 
acceptée conformément au paragraphe 4. 
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C. Rapport de l'avant-projet de convention sur la responsabilité des exploitants de terminaux de transport, 
établi par le secrétariat d'UNIDROIT : note du secrétariat" 

I. Historique de l'avant-projet de convention 

1. C'est en 1960 que le sujet du contrat de dépôt 
("bailment") et d'entrepôt ("warehousing") est apparu 
pour la première fois dans le Programme de travail 
d'UNIDROIT. Il y avait été inscrit dans le contexte des 
opérations de transport combiné où s'était faite plus 
particulièrement ressentir l'absence de règles uniformes 
concernant la responsabilité des personnes chargées de 
la garde de marchandises avant, pendant ou après la ou 
les opérations de transport. Un rapport préliminaire sur 
cet aspect fut présenté par M. Le Gall1 en 1966 et le 
Conseil de direction d'UNIDROIT pria le Secrétariat 
de faire une enquête auprès des gouvernements et des 
organisations qualifiées afin d'évaluer leur intérêt pour 
ce sujet et de déterminer avec plus de précision son 
étendue. 

2. Le résultat de cette enquête conduisit le Secrétariat 
à la conclusion que, dans cette matière, un matériel 
d'information important rassemblé par d'autres organi
sations était disponible et que la lacune mentionnée au 
paragraphe précédent avait été mise en pleine lumière, 
lors des travaux de révision de la Convention de 1924 
en matière de connaissement, tant au sein de la 
CNUCED que de la CNUDCI. En fait, au cours de ces 
travaux, certains pays, notamment des pays en déve
loppement, avaient suggéré la mise à l'étude de la res
ponsabilité des entrepreneurs indépendants employés 
par les transporteurs maritimes, en premier lieu les 
entrepositaires et les manutentionnaires. Ainsi, certains 
gouvernements exprimèrent le désir qu'UNIDROIT 

"Cette étude, ainsi que l'avant-projet de convention, ont été pré
sentés à la Commission à sa dix-septième session. L'étude n'a toute
fois été publiée en tant que document de la CNUDCI qu'ultérieure
ment, à temps pour la huitième session du Groupe de travail des 
pratiques en matière de contrats internationaux (A/CN.9/WG.II) 
WP.52/Add.l). 

Le texte du "Rapport explicatif était précédé de l'introduction 
suivante : 

"Le Groupe de travail a pour mandat, à propos de l'élaboration 
de règles uniformes sur la responsabilité des exploitants de termi
naux de transport, de baser notamment ses travaux sur le rapport 
explicatif de l'avant-projet de convention d'UNIDROIT sur cette 
question, établi par le Secrétariat d'UNIDROIT1. Des exemplaires 
du rapport explicatif, qui n'a été publié par UNIDROIT qu'en 
anglais et en français, ont été distribués aux membres de la Com
mission à sa dix-septième session. Comme il est indiqué dans 
l'ordre du jour provisoire de la session en cours du Groupe de tra
vail (A/CN.9/WG.II/WP.51), des exemplaires de ce rapport dans 
lesdites langues seront également soumis aux membres du Groupe 
de travail. En outre, afin de faciliter la tâche des Etats membres et 
observateurs et de leurs représentants, on a joint en annexe au pré
sent document le texte du rapport explicatif2, dans une des deux 
langues dans lesquelles il a été publié par UNIDROIT. 

'"Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa dix-septième session, 
Documents officiels de l'Assemblée générale, Trente-neuvième ses
sion. Supplément n° 17 (A/39/17), par. 113 (reproduit dans le pré
sent Annuaire, première partie, A). 

"2Le rapport explicatif figure dans le document suivant d'UNI
DROIT : Etude XLIV-Doc. 24, 1983." 

'UDP 1966 — Etude XLIV — Doc. 1. 

reprenne l'étude de la question et, à sa 53e session, 
tenue à Rome en février 1974, le Conseil de direction 
décida de charger le Secrétariat de mettre à jour le rap
port de M. Le Gall. 

3. Conformément à ces instructions, le Secrétariat 
demanda au regretté M. Hill, de la Queen's University, 
Belfast, de préparer un rapport préliminaire sur le 
contrat d'entrepôt2. M. Hill présenta dans ses lignes 
générales son rapport au Conseil à sa 55e session, tenue 
en septembre 1976 et le Conseil chargea le Secrétariat 
de transmettre ce rapport aux gouvernements et aux 
organisations concernés avec une demande d'observa
tions sur l'opportunité et la possibilité de préparer des 
Règles uniformes en la matière. 

4. La plupart des observations reçues3 furent favora
bles à ce qu'UNIDROIT poursuive les travaux et à sa 
56e session, tenue en mai 1977, le Conseil de direction 
décida de constituer un Comité d'étude dont la compo
sition devrait refléter un équilibre entre les Etats ayant 
des systèmes économiques et juridiques différents, et 
aussi entre les différents modes de transport, Comité 
qui serait chargé d'élaborer des Règles uniformes sur le 
contrat d'entrepôt. 

5. Le Comité d'étude tint trois sessions, sous la prési
dence de M. Grônfors (Suède), membre du Conseil de 
direction d'UNIDROIT4. A la première session5, tenue 
à Rome du 10 au 12 avril 1978, le Comité était saisi du 
rapport préliminaire de M. Hill, ainsi que de l'analyse 
par le Secrétariat des réponses à l'enquête qu'il avait 
menée. Sur la base de cette documentation, le Comité 
d'étude examina de façon approfondie des questions 
telles que la nature d'un futur intrument éventuel sur le 
contrat d'entrepôt, le champ des opérations qu'il devrait 
couvrir, les obligations de l'entrepositaire et le régime 
de responsabilité auquel il devrait être soumis, y com
pris des règles sur la limitation de responsabilité, les 
obligations du client, le privilège de l'entrepositaire, etc. 
Sur de nombreux points, une large mesure d'accord se 
dégagea et, conformément aux instructions du Comité, 
le Secrétariat prépara le texte d'un avant-projet de 
convention sur la responsabilité des opérateurs interna
tionaux de terminaux6 qui fut examiné par le Comité 
d'étude à sa deuxième session, tenue à Rome du 23 au 
26 janvier 19797. 

6. Au cours de cette session, le Comité d'étude a 
amendé de façon importante le texte élaboré par le 
Secrétariat et a chargé ce dernier de préparer un rap-

2Etude XLIV — Doc. 2, UNIDROIT 1976. Ce rapport est égale
ment reproduit dans la Revue de droit uniforme 1978, 1, 55. 

'Analysées dans UNIDROIT 1977, Etude XLIV — Doc. 3. 
4Pour la liste des participants aux trois sessions du Comité d'étude, 

voir l'annexe au présent document. 
5Pour le rapport sur celle-ci, voir UNIDROIT 1978, Etude XLIV — 

Doc. 4. 

'UNIDROIT 1978, Etude XLIV — Doc. 5. 
'Pour le rapport sur cette session, voir UNIDROIT 1979, Etude 

XLIV — Doc. 7. 
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port explicatif à soumettre, avec le texte révisé de 
l'avant-projet de convention, au Conseil de direction. 

7. A sa 58e session (septembre 1979) le Conseil décida 
la transmission du texte de Ï'avant-projet de convention 
aux gouvernements et aux organisations internationales 
intéressées avec une demande d'observations. Des 
réponses furent reçues de quinze gouvernements et de 
quatre organisations internationales, la plupart expri
mant un vif intérêt pour l'initiative d'UNIDROIT. Un 
document refondu reproduisant ces observations8 fut 
soumis au Comité d'étude à sa troisième session, tenue 
à Rome du 19 au 21 octobre 19819. A la lumière de ces 
commentaires, un nombre important d'amendements 
furent apportés au texte de Ï'avant-projet de conven
tion, dont la version révisée (Etude XLIV, Doc. 14) fut 
soumise, conformément à une décision du Conseil de 
direction à sa 61e session en avril 1982, aux organisa
tions pour avoir une dernière série d'observations. 

8. Ces observations furent examinées par un groupe 
restreint de membres du Conseil, présidé par M. Grôn-
fors, groupe qui se réunit à Rome les 2 et 3 mai 1983. 
Le texte de l'avant-projet de convention sur les exploi
tants de terminaux de transport établi par ce groupe fut 
approuvé par le Conseil de direction le 4 mai 1983 au 
cours de sa 62e session. 

II. Considérations générales 

9. En entreprenant la préparation de règles uniformes 
régissant le contrat d'entrepôt, dont le champ a ensuite 
été étendu de façon à traiter d'autres opérations effec
tuées par les exploitants de terminaux modernes, le 
Comité d'étude d'UNIDROIT a reconnu dès l'abord 
que sa tâche était particulièrement difficile, la com
plexité du problème ayant déjà été mise en lumière dans 
le rapport préliminaire de M. Hill. Il y avait non seule
ment la distinction entre l'entreposage à long terme et 
l'entreposage en transit mais en outre les usages et pra
tiques différaient sensiblement entre les entrepositaires 
et les exploitants de terminaux, non seulement en ce qui 
concerne la façon dont ils effectuent leurs opérations, 
mais aussi quant au régime de responsabilité appliqué. 
Ici encore, à la différence des opérations de transport, 
l'entreposage est un domaine d'activité qui a été laissé 
presque exclusivement au ressort des réglementations 
nationales et il était à craindre qu'il n'y ait des opposi
tions à l'introduction de règles destinées à réaliser 
l'uniformité. 

10. Nonobstant ces difficultés, le sentiment général a 
prévalu qu'il y avait un besoin d'élaborer des règles uni
formes relatives à la conservation des marchandises, en 
particulier dans le contexte des transports internatio
naux. Ce dernier sujet a, dans une très large mesure, été 
réglé par des Conventions internationales mais néan
moins, et peut-être paradoxalement, on pouvait prouver 
statistiquement que les cas les plus fréquents de perte 

«UNIDROIT 1981, Etude XLIV — Doc. 10. 
'Le rapport sur cette session est contenu dans UNIDROIT 1981, 

Etude XLIV — Doc. 13. 

ou de dommage subis par les marchandises se produi
sent avant et après les opératidns de transport. Dans ces 
conditions, il semblait important de tenter de combler 
les lacunes dans le régime de responsabilité laissées par 
les conventions internationales sur le droit des trans
ports et d'assurer que le transporteur ou l'exploitant de 
transport multimodal dispose d'une action récursoire 
contre les intermédiaires non transporteurs comme l'en-
trepositaire ou l'exploitant de terminal. 

11. Etant donné ces prémisses, la majorité du Comité 
a été d'avis qu'il serait opportun de limiter l'applica
tion du futur instrument aux opérations internationales, 
puisque l'on a estimé que l'unification du droit interne, 
où il y avait des différences importantes dans l'approche 
conceptuelle entre les différents systèmes juridiques, 
pourrait être un but irréaliste à l'heure actuelle. Une 
conséquence de cette conclusion a été la décision de ne 
traiter que de la conservation des marchandises liée à 
un transport international, puisque c'est cet élément 
dynamique seul qui permettrait la délimitation du 
champ de Ï'avant-projet de convention de manière à 
exclure de son application les opérations purement 
internes ainsi que les opérations d'entreposage à long 
terme en soi. On a en outre convenu que le futur 
instrument devrait être applicable sans tenir compte du 
ou des modes de transport précédant ou suivant la 
conservation des marchandises, bien que sur ce point 
certaines des observations écrites des gouvernements et 
des organisations intéressées aient indiqué qu'une telle 
convention aurait peut-être, moins d'intérêt pour la 
conservation de marchandises en liaison avec des trans
ports par route et par chemin de fer, et un membre du 
Comité a suggéré que si l'on décidait, pour finir, 
d'adopter une convention à caractère entièrement impé
ratif, il pourrait alors être sage d'envisager de limiter 
son champ d'application plus strictement, par exemple 
en le restreignant aux opérations liées aux transports 
effectués par certains modes de transport seulement. 

i 

12. Bien que la réglementation des opérations d'entre
posage internationales ait été considérée comme l'objec
tif principal de Ï'avant-projet de convention, le Comité 
d'étude a reconnu en même temps que les exploitants de 
terminaux modernes assurent souvent un certain nom
bre de services relatifs à la manutention des marchan
dises, comme le chargement, l'arrimage et le décharge
ment, et bien qu'il n'y ait eu qu'un faible soutien à 
l'idée d'étendre le champ du futur instrument pour 
couvrir l'exécution de telles opérations dans tous les 
cas, et donc de réglementer ce que l'on pourrait appeler 
le "contrat de transit", il a néanmoins été convenu que, 
dans la mesure où l'exploitant qui s'engage à assurer la 
conservation de marchandises s'engage aussi à assurer 
ou à garantir l'exécution de ces opérations, il devrait 
être responsable de la même manière et sur le même 
fondement qu'il le serait dans l'exécution de son obliga
tion d'assurer la conservation des marchandises. 

13. Une autre question qui a fait l'objet d'une discus
sion approfondie par le Comité était celle du caractère 
du futur instrument. Tandis que certains membres ont 
plaidé en faveur d'une convention de nature tradition
nelle, dont les dispositions auraient un caractère impé-
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ratif, d'autres ont estimé qu'il pourrait être difficile de 
surmonter les pressions qu'exerceraient les intérêts pro
fessionnels en jeu sur les Etats pour qu'ils n'adoptent 
pas une telle convention et un certain nombre de solu
tions de compromis ont été étudiées. Celle qui a rencon
tré le plus de soutien a été la solution selon laquelle 
ceux des Etats qui le souhaiteraient pourraient appli
quer les dispositions du futur instrument à tous les ter
minaux exploités sur leur territoire tandis que d'autres 
Etats auraient la faculté de faire une déclaration selon 
laquelle ils ne donneraient effet aux règles relatives aux 
exploitants de terminaux de transport contenues dans la 
convention qu'à l'égard des exploitants qui s'engage
raient expressément ou implicitement à appliquer ces 
règles. Ceux qui plaidaient en faveur de cette solution 
semi-impérative estimaient que l'acceptation volontaire 
des règles minima par les exploitants pourrait être 
obtenue si la convention devait contenir un certain 
nombre d'encouragements comme un régime de respon
sabilité modéré, fondé sur celui des Règles de Ham
bourg, une limitation de responsabilité qui ne pourrait 
être dépassée que dans des circonstances tout à fait 
exceptionnelles, l'octroi d'un privilège étendu sur les 
marchandises, un court délai de prescription, et surtout 
le fait que l'insertion de ces règles dans les conditions 
générales serait reconnue par les tribunaux des Etats 
contractants, tandis qu'autrement elles pourraient ris
quer d'être déclarées nulles sous l'influence croissante 
des groupes de pression pour la protection des consom
mateurs et des usagers. Cependant, de l'avis du groupe 
restreint des membres du Conseil de direction qui a mis 
au point le texte de l'avant-projet de convention, il 
serait préférable d'éviter de trop grandes complications 
à ce stade de l'élaboration des règles uniformes, dont la 
forme définitive ne pouvait pas encore être prévue 
actuellement. Les règles uniformes sont donc présentées 
comme un avant-projet de convention, comme c'est 
l'usage à UNIDROIT, mais sans préjuger de la forme 
définitive que prendra l'instrument qui les contient. 

14. En ce qui concerne la structure générale de 
l'avant-projet de convention, on peut indiquer qu'il est 
construit autour du concept d'"exploitant de terminal 
de transport (ETT)" qui est défini à l'article premier 
comme "toute personne agissant à un autre titre que 
celui de transporteur qui s'oblige, à titre onéreux, à 
conserver des marchandises avant, pendant ou après un 
transport, soit par une convention soit par la prise en 
charge desdites marchandises des mains d'un chargeur, 
d'un transporteur, d'un expéditeur ou toute autre per
sonne, en vue de leur remise à toute personne habilitée 
a en prendre livraison". 

15. Toutefois, pour que les règles uniformes s'appli
quent, l'article 2 pose deux conditions supplémentaires, 
à savoir que les opérations dont l'ETT est responsable 
soient effectuées dans le territoire d'un Etat contractant 
et qu'elles concernent un transport dont le point de 
départ et le point de destination sont situés dans deux 
Etats différents, fournissant ainsi l'élément internatio
nal mentionné plus haut au paragraphe 11. 

16. L'article 3 pose le principe général de la responsa
bilité de l'ETT pour l'exécution de ses obligations de 

conservation des marchandises et indique également la 
période pendant laquelle il en est responsable. Le para
graphe 2 de l'article étend le moment où commence la 
responsabilité de l'ETT même avant la prise en charge 
des marchandises ou après leur remise pour ce qui est 
des opérations de déchargement, de chargement ou 
d'arrimage des marchandises que l'ETT s'est engagé à 
effectuer ou qu'il a fait effectuer. 

17. Deux articles clefs de l'avant-projet sont les arti
cles 4 et 5. L'article 4 concerne l'émission par l'ETT 
d'un document daté attestant la réception des mar
chandises et donnant la date à laquelle elles ont été 
prises en charge. L'émission d'un tel document, cepen
dant, n'est exigée que si l'autre partie au contrat de 
conservation des marchandises le demande. L'article 5, 
qui est modelé dans une certaine mesure sur des dis
positions correspondantes du projet de convention 
d'UNIDROIT sur le contrat d'hôtellerie, traite du droit 
de l'ETT de retenir et vendre les marchandises. 

18. Les articles 6 à 15 de l'avant-projet de convention 
sont basés dans une très large mesure sur des disposi
tions correspondantes des règles de Hambourg et de la 
convention de Genève de 1980 sur le transport multi-
modal international de marchandises (ci-après dénom
mée "la convention de Genève") et cela est vrai surtout 
pour le régime de responsabilité de base (présomption 
de faute avec renversement de la charge de la preuve) et 
pour les règles régissant la limitation de responsabilité, 
le bénéfice des exceptions, la perte du droit de limiter la 
responsabilité, l'avis du préjudice subi, la prescription 
et la nullité des stipulations contraires aux dispositions 
de la convention. En ce qui concerne la question de 
l'unité de compte, le projet contient le texte de la dispo
sition modèle élaborée par la CNUDCI (article 13) tan
dis que l'article 14 dispose que la convention n'affecte 
aucunement les droits ou obligations résultant de toute 
convention internationale concernant le transport inter
national de marchandises. 

19. Au cours de la dernière révision du texte, le 
groupe restreint des membres du Conseil de direction 
est parvenu à la conclusion qu'il serait prématuré à ce 
stade d'insérer un projet de dispositions finales mais il a 
considéré qu'il serait souhaitable d'ajouter une disposi
tion, l'article Y, portant sur la révision des montants de 
limitation et l'unité de compte, qui serait basée sur le 
modèle de la CNUDCI. 

20. Il est nécessaire de se rendre compte du fait que 
l'avant-projet de convention ne traite pas un certain 
nombre d'aspects importants des contrats conclus par 
un ETT. Notamment, il est silencieux sur la question 
des obligations du client comme celle de payer le prix 
des services et, au cas où il remet à l'ETT des marchan
dises dangereuses en vue de leur manutention ou de leur 
conservation, celle de donner les instructions néces
saires. De même, il ne traite ni du droit de l'ETT de se 
débarrasser des marchandises dangereuses ou de les 
vendre, ni des obligations de la personne qui remet les 
marchandises pour conservation, ni de celle de l'ETT de 
les prendre en charge lorsqu'un contrat pour leur 
conservation a été conclu à l'avance. C'est, en effet, un 
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projet cadre s'occupant essentiellement d'établir un 
ensemble de règles minima régissant essentiellement la 
responsabilité des ETT, et de nombreux points de détail 
ont été omis qui pourraient être inclus, à un stade ulté
rieur ou alternativement être réglés par des conditions 
standard qui, si on devait en reconnaître la nécessité, 
pourraient être préparées par les organisations com
merciales intéressées telles que l'AIP, la CCI et le CMI. 
D'autres organisations pourraient souhaiter coopérer à 
cette tâche, mais, ce qui était avant tout important, 
c'était d'éviter toute incompabilité entre de telles 
conditions et la convention envisagée sur les exploitants 
de terminaux de transport. 

III. Commentaire article par article de l'avant-projet 
de convention 

Article premier 

21. Le texte adopté par le Conseil de direction ne 
contient que deux définitions des termes qui se retrou
vent tout au long de Pavant-projet de convention, mais 
il faut remarquer que la première de ces définitions, 
celle d'"exploitant de terminal de transport" (ETT) 
détermine dans une dertaine mesure le champ d'appli
cation du futur instrument. Aux sens de la convention, 
l'ETT est défini comme "toute personne agissant à un 
autre titre que celui de transporteur qui s'oblige, à titre 
onéreux, à conserver des marchandises avant, pendant 
ou après un transport, soit par une convention soit par 
la prise en charge desdites marchandises des mains d'un 
chargeur, d'un transporteur, d'un expéditeur ou tout 
autre personne, en vue de leur remise à toute personne 
habilitée à en prendre livraison." 

22. Or, on verra aisément que cette définition d'une 
figure juridique, l'ETT, ne contient pas seulement une 
description de son obligation principale, celle de "conser
ver des marchandises . . . en vue de leur remise à toute 
personne habilitée à en prendre livraison" et du titre 
auquel il agit, qui est "un autre titre que celui de trans
porteur", mais qu'elle précise aussi le genre de conser
vation de marchandises dont l'avant-projet de conven
tion s'occupe, à savoir celle qui a lieu "avant, pendant 
ou après un transport" et en outre la façon dont l'ETT 
assume cette obligation de conserver les marchandises, 
c'est-à-dire "soit par une convention soit par la prise en 
charge desdites marchandises." Dans ces conditions, il 
semble opportun d'examiner en détail les éléments 
constitutifs de la définition qui, dans une large mesure, 
reflètent toute la conception qui est à la base de l'avant-
projet de convention. 

23. En premier lieu donc, pourquoi parler d'un "ope-
rator of a transport terminal" plutôt que d'un "ware-
houseman" en anglais et d'un "exploitant de terminal 
de transport" au lieu d'un entrepositaire en français? 
La raison du choix de cette terminologie est que, d'un 
côté on a estimé que le concept même de "warehouse", 
qui implique un abri, devenait de plus en plus démodé 
étant donné que des nouvelles techniques d'emmagasi
nage des marchandises se développent, tandis que de 
l'autre, compte tenu de la décision de tenir l'exploitant 

pour responsable dans certains cas de l'exécution de 
services de manutention qui n'auraient pas normale
ment été confiés à l'entrepositaire traditionnel (voir ci-
dessous les paragraphes 35 et suivants), il est certaine
ment trompeur d'utiliser les termes "warehouseman" 
ou "entrepositaire", le dernier de ces termes ayant des 
connotations assez strictes dans certains systèmes juri
diques. De plus, l'entreposage sans lien avec des opéra
tions de transport n'était pas traité par le projet. On a 
donc estimé opportun de chercher un terme plus neutre 
et on a considéré que l'utilisation croissante du concept 
de "terminal" dans un certain nombre de modes de 
transport militait en faveur de l'expression "exploitant 
de terminal de transport". 

24. Certaines critiques ont été formulées, par des 
membres du Comité et dans des observations gouver
nementales, contre le libellé du paragraphe 1 de l'article 
premier, en particulier pour ce qui est de limiter l'obli
gation de l'ETT de conservation, aux termes de la 
convention envisagée, à la période "avant, pendant et 
après un transport" et on a dit notamment que les mots 
"pendant . . . un transport" pourraient être interprétés 
comme faisant référence à l'obligation du transporteur 
à l'égard des marchandises pendant le transport lui-
même. Cependant l'on a fait remarquer qu'une telle 
interprétation n'est pas compatible avec l'article 14 et 
que l'intention des rédacteurs devait clairement être de 
couvrir les cas de conservation au cours d'opérations de 
transbordement et non pendant le transport lui-même. 
Cependant, pour que la question soit parfaitement 
claire, le Comité d'étude a décidé d'introduire au début 
du paragraphe premier les mots "agissant à un autre 
titre que celui de transporteur". 

25. Un participant aux travaux du Comité d'étude a 
aussi exprimé l'opinion qu'en règle générale et notam
ment en cas de transport maritime, la cargaison serait 
couverte par une police d'assurance tous risques, d'en
trepôt à entrepôt. A condition qu'une telle assurance ait 
été souscrite, le client ne serait pas intéressé par le ré
gime de responsabilité applicable à l'entrepôt où les 
marchandises sont entreposées, qu'il s'agisse d'un ter
minal portuaire, ou d'un entrepôt d'Etat comme un 
entrepôt en douane. Il craignait donc que le résultat 
final de cette façon de procéder n'ait pour effet d'aug
menter les coûts en doublant la couverture d'assurance 
des marchandises. Le futur instrument devrait donc, 
a-t-iï fait valoir, traiter des opérations d'entreposage 
proprement dites et non se concentrer sur celles ayant 
lieu entre les différents tronçons d'une opération de 
transport, car autrement on risquerait d'empiéter sur les 
activités des commissionnaires de transport et des 
entrepreneurs de transport combiné. 

26. A cela on a répondu que tandis que les considéra
tions liées à l'assurance étaient très certainement impor
tantes, on ne devait pas oublier qu'à la Conférence de 
la CNUDCI pour l'adoption des Règles de Hambourg, 
l'opinion avait prévalu que la détermination du régime 
de responsabilité devrait précéder l'examen des ques
tions d'assurance. De plus, si l'on devait faire valoir que 
c'est la fonction exclusive de l'assurance sur facultés 
que de combler les lacunes laissées par les conventions 
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internationales en matière de transport, on pourrait 
tout aussi bien se demander pourquoi l'on estimait 
opportun d'établir des règles impératives régissant les 
opérations de transport elles-mêmes. Enfin, comme on 
l'a déjà mentionné plus haut, les statistiques semblaient 
montrer que la plupart des cas de pertes ou dommages 
subis par les marchandises se produisent avant, et plus 
encore après, leur transport, du moins dans le secteur 
maritime, et à ce propos on a souligné le besoin d'assu
rer que l'on accorde un droit de recours efficace aux 
transporteurs qui ont étendu leur responsabilité au-delà 
de la période du transport lui-même, en particulier aux 
termes des contrats modernes de conteneurisation, et à 
d'autres personnes, y compris les commissionnaires de 
transport et les entrepreneurs de transport combiné, 
contre les intermédiaires qui manutentionnent les mar
chandises, tels les exploitants de terminaux. 

27. Cette opinion a été partagée par la majorité des 
membres du Comité qui a aussi estimé que si la défi
nition de l'ETT devait indiquer clairement ses obliga
tions principales, à savoir la conservation des marchan
dises et leur remise à toute personne habilitée à en 
prendre livraison, il ne serait pas nécessaire de définir 
le contrat de conservation de marchandises. Cette 
approche a été renforcée après que le Comité eut 
convenu que l'ETT devrait, dans certains cas, être éga
lement responsable, aux termes de l'article 3, para
graphe 2, de l'avant-projet de convention, de l'exécu
tion d'autres services relatifs à la manutention des 
marchandises, puisque l'exécution de ces services ne 
pourrait être considérée comme tombant dans le champ 
traditionnel des opérations d'entreposage. 

28. Comme mentionné ci-dessus au paragraphe 22 du 
présent rapport explicatif, la définition de l'ETT indi
que aussi la façon dont il assume son obligation de 
conservation des marchandises et, bien que l'on ait 
reconnu que, dans la grande majorité des cas, le contrat 
serait conclu par le fait qu'il prend les marchandises en 
charge, on a convenu que la logique exigeait que l'on 
fasse tout d'abord référence à la situation dans laquelle 
une convention est conclue pour la conservation des 
marchandises antérieurement à leur prise en charge, 
sans préjudice de la question théorique de savoir si la 
prise en charge elle-même constitue une convention. A 
ce propos, le Comité a aussi rejeté une proposition dont 
l'effet aurait été de préciser les cas dans lesquels une 
personne peut être considérée comme un ETT aux fins 
de la convention envisagée, en supprimant les mots "ou 
par la prise en charge desdites marchandises" et en 
introduisant une disposition portant que l'exploitant ne 
sera considéré comme un ETT que lorsqu'une conven
tion spéciale est conclue à cet effet. L'on a considéré 
qu'une restriction aussi draconienne enlèverait à la 
convention beaucoup de son importance en ôtant de 
son domaine d'application l'une des situations les plus 
courantes dans la pratique. 

29. Deux autres points doivent être mentionnés à pro
pos de la définition de l'ETT. Le premier de ceux-ci est 
que les mots "à titre onéreux" indiquent que la future 
convention ne doit s'appliquer qu'aux opérations effec
tuées par les exploitants qui offrent leurs services à titre 

onéreux : le mot "rémunération" a été choisi dans le 
texte anglais de préférence à "payment" de façon à 
montrer clairement que la rétribution ne consiste pas 
obligatoirement à payer une somme d'argent. Quant à 
une indication de l'obligation du client de payer le prix 
des services fournis par l'ETT, le Comité a estimé 
cependant qu'il serait opportun de laisser la question à 
régler dans le contexte des conditions générales de 
l'exploitant. 

30. Le dernier aspect de la définition d'un ETT appe
lant des commentaires est la référence aux personnes 
des mains desquelles l'ETT prend en charge les mar
chandises, à savoir le "chargeur, transporteur, expédi
teur ou toute autre personne", formule qui reconnaît la 
position centrale de l'ETT dans le contexte de la circu
lation des marchandises et la variété des situations de 
fait dans lesquelles il peut être appelé à agir. 

31. La deuxième définition, celle du terme "marchan
dises" dans le paragraphe 2 de l'article premier, est 
basée sur celle qui se trouve au paragraphe 7 de l'article 
premier de la convention de Genève et a été choisie de 
préférence à la formule plus longue qui est contenue au 
paragraphe 5 de l'article premier des règles de Ham
bourg. 

Article 2 

32. Cet article traite du champ d'application géogra
phique de la convention. L'alinéa a reconnaît la nature 
essentiellement "statique" des opérations effectuées par 
l'ETT, en comparaison du caractère dynamique du 
transport qui implique le déplacement des marchandises 
et en conséquence, il dispose que le facteur de ratta
chement pour l'application de la convention est que les 
opérations dont l'ETT est responsable sont effectuées 
dans le territoire d'un Etat contractant. D'autre part, 
l'alinéa b définit l'élément international qui est néces
saire pour que le futur instrument s'applique, c'est-à-
dire que les opérations dont l'ETT est responsable doi
vent concerner "un transport dont le point de départ et 
le point de destination sont situés dans deux Etats diffé
rents". La raison de la limitation du domaine d'applica
tion du projet aux opérations internationales a déjà été 
donnée aux paragraphes 10 et suivants du présent rap
port mais il convient de noter que cette façon de voir 
n'a pas été partagée par tous les membres du Comité 
d'étude. 

33. Notamment, certains participants ont estimé que 
l'unification du droit relatif à tous les contrats de 
conservation de marchandises dans le monde entier 
serait une tâche très utile et que d'un point de vue pra
tique la limitation du champ du futur instrument aux 
opérations connexes au transport international lui ôte-
rait beaucoup de son intérêt. De plus, des hésitations 
ont été exprimées à ce sujet pour ce qui est des circons
tances précises dans lesquelles l'ETT serait responsable 
en vertu de la future convention et on a notamment 
élevé comme objection que des marchandises pour
raient être entreposées dans un terminal sans que l'on 
sache dès le début si elles feront l'objet d'un transport 
international. Par conséquent, à quel moment l'exploi-
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tant cessait-il d'être un simple entrepositaire et deve
nait-il un ETT ? L'un des membres du Comité a estimé 
que ce qui était essentiel, c'était que l'exploitant ait 
connaissance du caractère international du transport 
qui précédait ou suivait la conservation, car autrement 
l'exploitant ne pourrait pas savoir s'il doit souscrire une 
assurance pour couvrir sa responsabilité éventuelle aux 
termes de la convention. De l'avis de ce membre, il était 
préférable de dire que l'ETT s'engage à conserver des 
marchandises "en liaison avec un transport internatio
nal" et de définir ce concept en se référant au point de 
savoir si l'ETT savait ou aurait dû savoir que cette 
conservation devait avoir lieu avant, pendant ou après 
un transport international. La majorité du Comité a 
cependant été d'avis qu'il serait extrêmement difficile, 
voire impossible, de prouver la connaissance dans de 
tels cas et il a par conséquent retenu le critère objectif 
que l'on trouve à l'alinéa b de l'article 2. 

Article 3 

34. Le paragraphe 1 de cet article revient sur les obli
gations principales de l'ETT visées à l'article premier, 
en prévoyant qu'il "est responsable de la conservation 
des marchandises à partir du moment où il les a prises 
en charge et jusqu'à leur remise à la personne habilitée 
à en prendre livraison". Il est à noter que cette délimita
tion précise de la période pendant laquelle l'ETT est 
responsable de la conservation des marchandises exclut 
sa responsabilité aux termes du projet en cas de refus de 
les accepter lorsqu'il s'y était engagée par une conven
tion antérieure, car le Comité dans son ensemble a 
estimé que cette question ne devrait pas être traitée 
dans un instrument international visant à établir des 
règles minima régissant les droits et les obligations des 
ETT mais devait plutôt être réglée par des conditions 
générales, comme devraient l'être également un certain 
nombre d'autres questions liées à l'inexécution des 
obligations contractuelles. 

35. Comme mentionné ci-dessus au paragraphe 16 de 
ce rapport explicatif, le paragraphe 2 de l'article prévoit 
que l'ETT est également responsable des marchandises 
qu'il a prises en charge pour les conserver lorsqu'il 
s'engage à effectuer a leur propos des opérations 
additionnelles telles que le déchargement, le chargement 
ou l'arrimage, ou lorsqu'il s'engage à faire effectuer ces 
opérations par un entrepreneur indépendant. Cette 
solution, qui reflète l'opinion de la majorité du Comité, 
représente un compromis entre deux propositions plus 
radicales. L'une recommandait l'application du futur 
instrument à toutes les opérations de manutention 
effectuées avant, pendant, ou après les opérations de 
transport, indépendamment du fait que l'exploitant a 
assumé l'obligation principale de conserver les mar
chandises, tandis que l'autre aurait restreint le champ 
de l'avant-projet aux opérations d'entreposage au sens 
strict, principalement au motif que le paragraphe 2 de 
l'article 3 créerait des différences dans le régime de 
responsabilité applicable aux personnes s'occupant des 
opérations de manutention selon que ces opérations 
sont liées ou non à la conservation des marchandises. 
On a aussi dit qu'on ne voyait pas clairement si le 

paragraphe 2 s'appliquerait lorsque la conservation est 
accessoire aux opérations de manutention, effectuée par 
exemple par des manutentionnaires et qu'une telle 
incertitude serait encore moins acceptable si la future 
convention devait avoir un caractère entièrement impé
ratif. 

36. La majorité des membres du Comité a cependant 
estimé que le futur instrument devrait, autant que pos
sible, combler les lacunes laissées dans le régime de res
ponsabilité établi par les conventions internationales 
traitant du transport de marchandises et, étant donné la 
tendance à réduire la durée de conservation grâce à une 
technologie avancée visant à réduire les coûts, on a été 
d'accord qu'il fallait tenir compte du fait que des ser
vices de plus en plus complets sont fournis par les 
exploitants de terminaux modernes. De tels exploitants 
ne devraient donc pas avoir la possibilité d'éviter l'appli
cation des dispositions de la convention en alléguant 
que les dommages aux marchandises sont survenus, non 
au cours de la période de conservation, mais au cours 
de l'exécution d'opérations de manutention. Par contre, 
on a estimé qu'il pourrait y avoir une résistance extrê
mement forte de la part des milieux professionnels inté
ressés à une extension de la convention pour couvrir 
toutes les opérations de manutention avant, pendant ou 
après le transport, surtout parce que le régime de res
ponsabilité proposé aux termes de l'article 6 pourrait ne 
pas s'avérer adapté à toutes les opérations de ce type. 

37. Donc, pour opportun que cela puisse être d'établir 
au niveau international une responsabilité uniforme 
pour les intermédiaires de manutention sur le modèle de 
la loi française de 1966, on a estimé peu réaliste de 
chercher à atteindre ce but à l'heure actuelle. On a en 
outre convenu que les opérations prévues au para
graphe 2 de l'article 3 ne devraient pas s'étendre à 
celles, telles que la vérification des marchandises, qui 
tomberaient dans le champ de la notion française des 
actes juridiques par opposition aux actes matériels et 
dont l'exécution défectueuse, bien qu'elle engendre un 
préjudice financier, ne se traduit pas par des pertes ou 
des dommages matériels aux marchandises. De même, 
les opérations de manutention couvertes par cette dis
position sont limitées au déchargement, à l'arrimage et 
au chargement, c'est-à-dire des opérations directement 
liées au véhicule ou au vaisseau transportant les mar
chandises et n'incluent pas des services tels que l'ache
minement des marchandises depuis le terminal à la fin 
du transport international. 

38. En dépit du sentiment général au sein du Comité 
que des opérations accessoires de manutention devraient 
être traitées dans le futur instrument, certains partici
pants ont estimé que le paragraphe 2 n'était pas néces
saire étant donné que les opérations de manutention qui 
y sont mentionnées sont déjà couvertes par le libellé du 
paragraphe 1, tandis que d'autres encore étaient d'avis 
que même si c'était le cas, il pourrait encore être sou
haitable d'ajouter les mots "et de la manutention" 
après "de la conservation" afin de dire clairement que 
l'ETT est responsable pour ces opérations de manuten
tion. Touchant cette dernière suggestion, on a cepen
dant fait remarquer que la notion de prise en charge 
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mentionnée au paragraphe 1, alors qu'elle est parfaite
ment compatible avec la conservation de marchandises, 
ne cadrait peut-être pas tout à fait avec l'exécution 
d'opérations de manutention. 

39. Il faut remarquer que le paragraphe 2 établit un 
certain parallélisme avec le paragraphe 1 en ceci 
qu'alors que le premier dit que la période de responsa
bilité pour la conservation de marchandises court à par
tir du moment où l'ETT les prend en charge jusqu'à 
leur remise à la personne habilitée à en prendre livrai
son, la période de responsabilité est étendue, en vertu 
du paragraphe 2, pour couvrir la durée des opérations 
additionnelles effectuées, même avant la prise en charge 
des marchandises ou après leur remise. Les termes du 
paragraphe 2, quand on le lit en regard du paragraphe 1 
de l'article 6 rendent évident que l'ETT est responsable 
seulement pour les dommages ou pertes des marchan
dises qui ont lieu pendant la période de conservation ou 
pendant les opérations précisées à l'article 3 et non pour 
l'exécution en tant que telle, en bonne et due forme, de 
ses obligations. Ainsi, par exemple, si un arrimage 
défectueux des marchandises a pour résultat un dom
mage à ces mêmes marchandises au cours du voyage, 
l'ETT ne serait pas responsable pour ce dommage au 
sens de la convention, quelle que puisse être sa situation 
en vertu de ses conditions générales ou en vertu de la loi 
applicable. 

Article 4 

40. Cet article a fait l'objet d'une discussion appro
fondie de la part du Comité et représente une solution 
de compromis entre les différentes solutions proposées. 
D'un côté, certains participants ont été sceptiques 
quant à la nécessité d'un nouveau document pour les 
opérations de transport international. Notamment, on a 
suggéré qu'il ne serait pas nécessaire que l'ETT émette 
un document attestant la réception des marchandises 
quand elles sont déjà couvertes par un document de 
transport contre lequel les marchandises devraient être 
remises et qu'aujourd'hui, comme les techniques de 
transport modernes accroissent la vitesse avec laquelle 
les marchandises sont déplacées, les opérations pour
raient être ralenties à l'excès si un ETT devait toujours 
émettre un document lorsqu'il prend les marchandises 
en charge. En outre, un participant a estimé que si 
l'ETT devait être obligé d'émettre un document dont la 
force probante aurait une incidence sur sa responsabi
lité, il devrait avoir le droit d'assurer les marchandises, 
à moins qu'il ne reçoive des instructions contraires 
indiquant qu'elles sont déjà couvertes. 

41. Contre cette opinion, un membre du Comité a fait 
valoir qu'il ne servirait à rien d'établir un régime de 
responsabilité détaillé pour les ETT, destiné à combler 
les lacunes du paragraphe 2 de l'article 4 des Règles de 
Hambourg et prévoyant une action récursoire pour le 
transporteur contre l'ETT ou prévoyant une action 
directe pour les intérêts à la cargaison contre l'ETT si 
l'on ne devait disposer d'aucun document pour prouver 
que les marchandises ont réellement été prises en 

charge. Dans certains pays, aucun document de confir
mation n'était émis ou, s'il l'était, c'était plusieurs 
semaines ou mois après l'enlèvement des marchandises 
du terminal et sans quelque indication que ce soit 
concernant l'état des marchandises à l'arrivée ou au 
moment de leur remise. C'était surtout le cas avec les 
entreprises de chalands dans les ports typiques à rade et 
avec les entrepositaires en douane. Il devrait donc y 
avoir une obligation de confirmer la prise en charge des 
marchandises et d'indiquer leur quantité et leur qualité 
dans un certain délai dans un document daté car, si l'on 
devait faire dépendre l'émission du document d'une 
demande du client, et que l'ETT devait refuser de 
l'émettre, comment le client pourrait-il prouver qu'il 
l'avait en fait demandé ? C'est seulement dans les cas où 
le document devait avoir un caractère négociable, donc, 
qu'il faudrait qu'une demande expresse soit faite, mais 
il faudrait en outre prévoir des sanctions en cas de 
manquement de l'ETT à son obligation d'émettre un 
document attestant la réception des marchandises. 
Dans de tels cas, comme aussi dans ceux où l'ETT émet 
un tel document d'une manière non conforme aux exi
gences du paragraphe 2 de l'article 4 de l'avant-projet, il 
faudrait, sauf preuve contraire, présumer qu'il a pris les 
marchandises en charge dans les conditions indiquées 
dans les documents fournis par l'autre partie au contrat, 
c'est-à-dire le dernier document en possession de cette 
dernière relatif aux marchandises y compris sa propre 
constatation de sortie. 

42. L'opinion qui a prévalu a cependant été qu'une 
telle propositon irait trop loin. En premier lieu, on a dit 
que la nécessité d'un document de confirmation comme 
preuve que les marchandises ont été prises en charge 
varierait selon les circonstances. Dans certains cas, les 
parties préféreraient se passer d'un document prouvant 
la prise en charge comme étant trop coûteux et consti
tuant une perte de temps et un simple récépissé suffirait, 
en particulier lorsque les marchandises n'ont pas une 
grande valeur. De plus, sur la question du refus de 
l'ETT d'émettre un document sur demande, on a 
suggéré qu'il vaudrait mieux laisser à la loi nationale le 
soin de régler la question, et un membre du Comité a 
rappelé que d'après son expérience, il n'avait rencontré 
aucun cas de refus d'un transporteur maritime d'émet
tre un connaissement conformément au paragraphe 3 
de l'article 3 de la Convention de Bruxelles de 1924 sur 
les connaissements. 

43. Dans ces conditions, il a été convenu que le para
graphe 1 de l'article 4 de l'avant-projet devrait prévoir 
simplement l'émission par l'ETT sur demande d'un 
document attestant la réception des marchandises, étant 
entendu que la signature par l'ETT d'un document de 
transport devrait être considérée comme l'émission d'un 
document pour l'application de la disposition. En vue 
d'apaiser certaines des craintes exprimées au cours des 
discussions, le paragraphe 1 stipule de plus que le 
document doit être daté et qu'il doit également attester 
la date à laquelle les marchandises ont été prises en 
charge. La question des conséquences juridiques du 
manquement à l'obligation d'émettre un tel document 
est donc laissé à la loi nationale. 



Deuxième partie. Droit des transports internationaux 313 

44. Le document à émettre conformément au para
graphe 1 de l'article 4 n'est pas cependant un simple 
récépissé puisque les paragraphes 2 et 3 concernent res
pectivement son contenu et sa force probante. Sur ce 
point, on n'a pas jugé nécessaire d'entrer dans les dé
tails que l'on trouve dans les différentes conventions 
concernant le transport des marchandises, par exemple 
les dispositons des articles 15 à 18 des Règles de Ham
bourg. En ce qui concerne le contenu du document, 
donc, le paragraphe 2 prévoit qu'il doit "indiquer toute 
inexactitude ou insuffisance de tout détail concernant la 
description des marchandises prises en charge dans la 
mesure où celle-ci peut être constatée par des moyens 
de vérification raisonnables", bien qu'un membre ait 
été d'avis que les derniers mots du paragraphe étaient 
trop larges et qu'ils pourraient permettre à l'ETT de 
faire des réserves de caractère général d'une très large 
portée dans des cas où il serait impossible de faire une 
vérification adéquate, rendant par là inefficace la dispo
sition dans son ensemble. En réponse à ces critiques, on 
a cependant rappelé que Pavant-projet ne vise pas à 
régler tous les points de détail et que l'on pourrait peut-
être envisager l'élaboration par les organisations profes
sionnelles intéressées d'une liste de vérification destinée 
à aider les ETT. 

45. En ce qui concerne la force probante du document 
à émettre par l'ETT, le paragraphe 3 est calqué sur 
l'article 18 des Règles de Hambourg en ce qu'il prévoit 
que le document "fait foi, sauf preuve contraire, de la 
conclusion du contrat de conservation des marchan
dises et de la prise en charge des marchandises telles 
qu'elles y sont décrites". 

46. Le paragraphe 4 de l'article 4 vise à régler une 
question que le Comité d'étude a discutée de façon très 
approfondie, à savoir si le document attestant la récep
tion des marchandises devrait avoir un caractère négo
ciable ou non. La principale difficulté rencontrée à ce 
propos était que le Comité ne se sentait pas en mesure 
de juger à quel point le commerce international ressent 
réellement la nécessité d'un document d'entrepôt à 
caractère négociable, bien que l'on ait reconnu que les 
terminaux de distribution pourraient bien éprouver un 
tel besoin dans les cas où l'on ne sait pas à qui les mar
chandises seront vendues lors de leur arrivée au termi
nal. En conséquence, on a décidé qu'aucune décision 
finale ne devrait être prise sur la question jusqu'à ce que 
l'on ait obtenu d'autres informations mais, en vue de 
favoriser la discussion sur la question au sein des 
milieux intéressés, de prévoir au paragraphe 4, dont le 
libellé s'inspire en partie du paragraphe 7 de l'article 
premier des Règles de Hambourg, la possibilité que le 
document de l'ETT ait un caractère négociable, sous 
réserve cependant de deux conditions, à savoir que les 
parties en conviennent ainsi et que cela soit permis par 
la loi nationale, c'est-à-dire la loi de l'Etat dans lequel 
les opérations de conservation et, le cas échéant, de 
manutention ont lieu. 

47. Le paragraphe 5 a été inséré à la demande d'un 
certain nombre de participants qui ont estimé que la 
future convention devrait tenir compte de la tendance 
toujours croissante à l'abandon des documents tradi

tionnels au profit de l'utilisation de moyens de commu
nication mécaniques et électroniques, et la disposition 
est basée sur une forme simplifiée du libellé du para
graphe 3 de l'article 14 des Règles de Hambourg (para
graphe 3 de l'article 5 de la Convention de Genève). A 
ce propos, il faut cependant signaler que, tel qu'il est, le 
paragraphe 5 pourrait être entendu comme ne se réfé
rant qu'au document visé à l'article 4 lui-même et qu'on 
pourrait peut-être également prévoir ailleurs une dispo
sition, comme c'est le cas dans le paragraphe 8 de 
l'article premier des Règles de Hambourg (paragraphe 10 
de l'article premier de la Convention de Genève), por
tant que l'expression "par écrit" inclut, entre autres, les 
communications par télégrammes et télex, qui pour
raient être d'utilité en relation notamment avec les arti
cles 6, 10 et 11 de l'avant-projet de convention. 

Article 5 

48. Plusieurs membres du Comité ont exprimé l'opi
nion tout au long des réunions que la présence d'une 
disposition dans la future convention conférant un pri
vilège général à l'ETT pourrait constituer un encoura
gement pour les exploitants à accepter les dispositions 
de la Convention dans son ensemble. Ils ont estimé 
qu'un tel privilège permettrait à l'ETT de faire crédit à 
ses clients, en accélérant ainsi la circulation des mar
chandises et que cela aurait aussi son importance dans 
les situations où il y a litige à propos du prix des ser
vices convenus, car dans ces cas il pourrait y avoir un 
risque que le retard de l'ETT à livrer les marchandises 
soit transformé en une responsabilité pour perte maté
rielle (voir ci-dessous le paragraphe 55). On a reconnu 
qu'il était vrai que les conditions générales de nom
breux commissionnaires de transport et entrepositaires 
prévoient un privilège général de ce genre mais il était 
loin d'être clair que de tels privilèges sont reconnus 
dans tous les pays, de sorte que le fait d'accorder un 
privilège général aux termes d'une convention interna
tionale serait d'un grand profit pour les entrepreneurs 
dans les pays où l'exercice d'un tel privilège n'est pas 
permis ou dans ceux où il est douteux que les tribunaux 
en reconnaissent la validité. 

49. Cependant, d'autres membres du Comité ont été 
d'avis qu'il pourrait ne pas être réaliste, à l'heure 
actuelle, de tenter d'unifier les lois nationales largement 
différentes régissant le privilège ("lien") de l'entreposi-
taire, et étaient opposés à l'idée d'accorder à l'ETT un 
privilège général, en partie au motif qu'un tel privilège 
n'est pas reconnu par leurs systèmes juridiques et en 
partie de crainte de la confusion qui pourrait être cau
sée par la création de privilèges qui sont sans rapport 
avec les marchandises en question. De plus, on a 
suggéré que l'existence d'un droit de rétention aussi 
étendu réduirait beaucoup la valeur de tout document 
négociable qui pourrait être émis en vertu du para
graphe 4 de l'article 4 et on a vu la possibilité d'une 
incompatibilité entre le droit de rétention de l'ETT et 
son obligation de remettre les marchandises contre la 
production d'un document de transport. 
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50. La même divergence d'opinion résultait des obser
vations écrites des gouvernements et des organisations 
internationales sur Pavant-projet et, dans ces conditions, 
le Comité est parvenu à la conclusion qu'il ne serait pas 
possible d'accorder un privilège général à l'ETT dans la 
future convention. Par contre, on a jugé nécessaire d'évi
ter de permettre l'interprétation a contrario que la 
convention interdit qu'il y ait un privilège général. Le 
paragraphe 1 consiste donc en deux phrases, la pre
mière prévoyant le droit de rétention de l'ETT sur les 
marchandises qu'il a prises en charge pour le coût et 
les réclamations concernant lesdites marchandises. La 
deuxième phrase pose que "la présente convention 
n'affecte nullement la validité au regard du droit natio
nal des accords contractuels qui étendent les sûretés de 
l'ETT portant sur les marchandises", visant ainsi, entre 
autres, à garder leur validité aux dispositions des condi
tions générales de l'ETT qui prévoiraient un privilège 
général, lorsque ces dispositions ne sont pas elles-
mêmes contraires à la loi applicable. Pour finir en ce 
qui concerne le paragraphe 1, on peut se demander si 
les mots "taxe et loyer de l'entrepôt inclus" ne suggèrent 
pas que l'article 5 ne s'applique pas seulement au regard 
des réclamations concernant la conservation des mar
chandises mais aussi aux autres services qui peuvent 
être fournis par l'ETT et pour lesquels il est responsable 
aux termes du paragraphe 2 de l'article 3. 

51. Le paragaphe 2 de l'article qui, comme le para
graphe 3, est basé sur l'article 10 du projet de conven
tion d'UNIDROIT sur le contrat d'hôtellerie, prévoit 
que l'exploitant ne peut retenir les marchandises lors
que l'ayant droit fournit, ou obtient d'une autre per
sonne, une garantie suffisante pour les sommes récla
mées, étant donné qu'il peut souhaiter le faire de 
manière à s'assurer que les marchandises peuvent être 
enlevées du terminal et vendues en attendant le règle
ment d'un litige entre l'exploitant et lui-même. De 
même, l'ETT n'a pas le droit de retenir les marchan
dises lorsqu'une somme équivalente à celle réclamée par 
lui est déposée entre les mains d'un tiers désigné d'un 
commun accord ou auprès d'une institution officielle 
dans l'Etat où les opérations dont l'ETT est responsable 
en vertu de la convention sont effectuées. 

52. Le paragraphe 3 pose le principe que l'ETT, en 
plus de son droit de rétention sur les marchandises, 
peut aussi "vendre ou faire vendre tout ou partie des 
marchandises retenues par lui pour obtenir la somme 
nécessaire pour satisfaire sa créance" après en avoir 
donné avis approprié et en temps utile, notion qui est à 
interpréter selon la loi applicable. 

Article 6 

53. Cet article établit le régime de responsabilité de 
base auquel l'ETT est soumise aux termes de l'avant-
projet de convention et l'on verra aisément que ce ré
gime lui-même suit de près celui qui est établi par l'arti
cle 5 des Règles de Hambourg et par l'article 16 de la 
Convention de Genève, à savoir celui qui est mentionné 
dans le principe de base d du Préambule de la conven
tion de Genève où l'on dispose que "la responsabilité 

de l'entrepreneur de transport multimodal en vertu de 
la présente Convention est fondée sur le principe de la 
faute ou de la négligence présumée". Bien que le 
Comité n'ait pas jugé possible pour des raisons techni
ques de suivre avec précision le libellé des dispositions 
précitées des Règles de Hambourg et de la Convention 
de Genève, son intention a été, sous réserve de la déci
sion de ne pas traiter en principe de la responsabilité 
pour retard, d'édicter le même système de responsabilité 
que celui qui est contenu dans ces deux conventions et 
c'est pour cette raison que la virgule avant les trois 
derniers mots du paragraphe 1 a été mise de façon à 
rendre bien clair que le verbe "éviter" vise non seule
ment l'événement qui a causé la perte ou le dommage 
mais aussi les conséquences de cet événement. 

54. En gros, le choix du régime de responsabilité 
établi par l'article 6 représente la préférence du Comité 
dans l'ensemble car aucun participant n'a parlé en 
faveur d'un système en vertu duquel le client pourrait 
être appelé à prouver que la perte ou le dommage a été 
causé par la faute de l'ETT, de ses préposés ou manda
taires comme condition préalable à réparation. Bien 
que quelques doutes aient été exprimés sur la question 
de savoir s'il convient d'adopter un régime basé sur 
celui des Règles de Hambourg et fondé sur la faute pré
sumée de l'ETT, qui est moins sévère que celui qui pèse 
sur les transporteurs aériens et les transporteurs par 
route et rail, le choix de la solution "Hambourg" et 
"Genève" a été jugé par la majorité du Comité ainsi 
que par les Etats et les organisations qui ont commenté 
l'avant-projet comme étant dicté par un certain nombre 
de considérations. En premier lieu, on a rappelé que la 
position juridique actuelle des entrepositaires, comme 
l'avait montré le rapport de M. Hill, est caractérisée par 
de nombreuses restrictions à la responsabilité juridique 
et par un plafond d'indemnisation très bas, indépen
damment du fait que les règles sont basées sur la loi ou 
des conditions générales, bien qu'avec le développement 
de la conteneurisation, les plus grands consortiums ont 
réussi à obtenir de plus hauts plafonds de responsabilité. 
Si, donc, on espérait surmonter l'opposition de la pro
fession à l'imposition d'un niveau de responsabilité plus 
élevé que celui auquel elle est habituée, il faudrait alors 
établir un niveau de responsabilité uniforme réaliste. 
C'est ce souci d'établir une responsabilité uniforme de 
l'ETT, innovation qu'approuveraient certainement les 
banques, qui sont toujours opposées aux lacunes dans 
les régimes de responsabilité, qui a également conduit le 
Comité à rejeter l'idée d'élever le niveau de responsabi
lité de l'ETT, pour le porter au niveau de celle du 
transporteur dans les cas où le transporteur lui-même a 
étendu sa responsabilité pour couvrir la période qui suit 
le transport et précède la livraison au destinataire final, 
tandis que des raisons basées sur des considérations 
pratiques l'ont amené à rejeter la suggestion analogue 
que la responsabilité de l'ETT pourrait d'une manière 
ou d'une autre être en rapport avec le mode de trans
port auquel les opérations des terminaux sont liées. Une 
telle solution pourrait être utilisable, bien qu'elle soit 
contraire aux intérêts de l'uniformité, si un seul mode 
de transport devait être concerné, mais si les opérations 
des terminaux devaient être intercalées entre le trans
port effectué par différents modes de transport, il n'y 



Deuxième partie. Droit des transports internationaux 315 

aurait aucun critère objectif pour déterminer quel 
régime de responsabilité devrait être applicable. 

55. Après une discussion approfondie, le Comité a 
décidé, comme on l'a mentionné au paragraphe 53, de 
ne pas prévoir en principe la responsabilité de l'ETT 
pour perte ou dommage résultant d'un retard dans la 
remise des marchandises. D'une part, certains partici
pants ont estimé qu'il n'y avait pas de raison pour 
qu'un ETT efficace ne doive pas, dans des circonstances 
normales, être en mesure de remettre les marchandises 
au destinataire sur demande et ils ont ajouté qu'il y 
aurait habituellement un élément de preuve, par exem
ple l'émission d'un récépissé attestant la réception des 
marchandises délivré par l'ETT au transporteur, ce qui 
indiquerait si le retard à la livraison au destinataire a 
été causé au cours des opérations de transport ou par 
un événement se produisant alors que les marchandises 
étaient dans le terminal. Il ne semblait donc pas y avoir 
de raison valable pour ne pas tenir l'ETT pour respon
sable pour le dommage résultant d'un retard dans la 
remise des marchandises. Par contre, la majorité des 
membres du Comité, dont l'opinion était en outre par
tagée par plusieurs gouvernements dans leurs observa
tions écrites, était contre l'idée de traiter dans l'avant-
projet de la responsabilité éventuelle de l'ETT pour 
retard au motif que la question du retard est une ques
tion essentiellement liée à la circulation des marchan
dises, par opposition aux marchandises "statiques" 
comme celles qui sont déposées dans un terminal. En 
réponse à l'observation que de laisser déterminer en 
principe la responsabilité pour retard par la loi natio
nale serait exposer un ETT qui pourrait être responsa
ble pour la perte ou le dommage résultant des consé
quences d'un retard à des demandes élevées pour 
dommages indirects qui pourraient ne pas être soumis à 
la limitation en vertu de la future convention, on a fait 
remarquer que de tels cas pourraient être réglés par les 
conditions générales des exploitants, qui pourraient par 
exemple limiter leur responsabilité au coût de récupéra
tion des marchandises. A défaut ils pourraient être res
ponsables en vertu du paragraphe 2 de l'article 6 qui 
vise essentiellement le cas où l'ETT prétend qu'il a 
l'intention de remettre les marchandises et qu'il le fera 
dès qu'il les aura trouvées. Normalement, le fait de ne 
pas remettre les marchandises peut être attribué au fait 
que l'ETT ne les a plus et pour éviter qu'il ne prétende 
indéfiniment qu'elles sont simplement égarées, le Comité 
a décidé d'imposer un délai après lequel l'ayant droit 
aux marchandises peut les considérer comme perdues. 
Bien que des critiques aient été formulées contre le délai 
de 60 jours établi par le paragraphe 2 de l'article 6 
comme étant trop long, le Comité a décidé de le conser
ver en modelant sur la disposition correspondante des 
Règles de Hambourg. Le Comité n'a toutefois pas 
estimé justifié dans ce contexte de reprendre le délai 
plus long de 90 jours mentionné au paragraphe 3 de 
l'article 16 de la Convention de Genève. 

56. Compte tenu de la décision de ne pas traiter le 
retard en tant que tel dans l'article 6, les dispositions de 
cet article se rapportent seulement au cas où les mar
chandises ont été endommagées ou perdues par suite de 
l'exécution défectueuse des obligations de l'ETT en 

vertu de l'avant-projet de convention. L'intention du 
Comité n'a donc pas été qu'il soit responsable aux 
termes de celle-ci pour les pertes causées, par exemple, 
par le fait qu'il avait manqué à son obligation de pren
dre les marchandises en charge au moment convenu 
dans les cas où le contrat de conservation des marchan
dises a été conclu antérieurement à leur prise en change, 
étant donné que l'on a estimé que de telles questions 
seraient mieux traitées par les conditions générales (voir 
ci-dessus paragraphe 20). De la même manière, le libellé 
de l'article 6 est tel que l'ETT n'est pas responsable 
aux termes de celui-ci lorsque le client subit une perte 
financière par suite, par exemple, du fait que l'ETT a 
conservé de vieilles factures. 

57. Dans la mesure où l'article 6 suit de près, lorsque 
cela est approprié, les articles correspondants des Règles 
de Hambourg et de la Convention de Genève, ses dispo
sitions n'appellent pas de commentaire détaillé, sauf sur 
un point, l'emploi des termes "préposés ou manda
taires". Un certain nombre de participants du Comité 
d'étude ont exprimé qu'ils n'étaient pas satisfaits de ces 
termes, compte tenu des différences d'interprétation 
auxquelles la notion de "niandataire" peut donner lieu. 
On a donc suggéré qu'une formulation comme celle que 
l'on trouve à l'article 3 de la CMR, qui parle des per
sonnes aux services desquelles le transporteur recourt 
pour l'exécution de ses obligations, pourrait être préfé
rable. En dernière analyse, cependant, il a été décidé de 
conserver les termes utilisés dans les Règles de Ham
bourg et dans la Convention de Genève puisqu'ils repré
sentent l'expression la plus récente de la volonté des 
Etats, bien qu'ici, à nouveau, on ait convenu que l'on 
pourrait revenir sur la question à un stade ultérieur de 
l'élaboration de l'avant-projet de convention losqu'une 
décision finale pourrait être prise relativement à la for
mulation précise à employer, étant entendu que ce que 
le Comité avait à l'esprit c'étaient les catégories de per
sonnes visées à l'article 3 de la CMR. 

Article 7 

58. Les dispositions de cet article sont pour une 
grande part basées sur un amalgame de celles de l'arti
cle 6 des Règles de Hambourg et de l'article 18 de la 
Convention de Genève. Les principales différences entre 
l'article 7 de l'avant-projet et les articles mentionnés ci-
dessus consistent dans l'absence de toute disposition 
relative au retard, étant donné la décision prise pour 
l'article 6, et dans le fait qu'une majorité des membres 
du Comité d'étude était opposée à l'application à la 
responsabilité de l'ETT de l'alternative entre la limita
tion par colis et la limitation par kilogramme, une diffi
culté d'ordre pratique importante en ce qui concerne la 
première étant que les marchandises peuvent arriver 
dans un terminal sous la forme d'un colis après le 
transport, surtout par mer, et être ensuite scindées et 
expédiées par d'autres modes de transport à une autre 
destination. De plus, on a jugé inutile, dans le contexte 
des activités des exploitants de terminaux, d'établir la 
distinction qui existe au paragraphe 3 de l'article 18 de 
la Convention de Genève entre les transports internatio
naux qui comprennent un transport des marchandises 
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par mer ou par voies d'eau intérieures, et ceux qui n'en 
comportent pas, aux fins d'établir pour ces deux situa
tions des montants de limitation différents. 

59. On remarquera que le Comité a pris comme mon
tant de limitation au paragraphe 1 de l'article 7 le chif
fre de 2,75 unités de compte par kilogramme de poids 
brut des marchandises, en se basant sur le paragraphe 1 
de l'article 18 de la Convention de Genève et non celui 
de 2,50 unités de compte qui a été retenu dans le para
graphe 1 de l'article 6 des Règles de Hambourg, car, à ce 
propos, on a jugé préférable de suivre l'expression la 
plus récente de la volonté de la communauté interna
tionale. Enfin, en ce qui concerne le montant de limita
tion, le Comité a estimé souhaitable de réserver pour un 
stade ultérieur de l'élaboration de la future convention 
la question de savoir si une limitation de responsabilité 
par événement ne pourrait être introduite pour couvrir 
les cas de dommages très importants, causés par 
exemple par un incendie ou une explosion, lorsqu'une 
simple limitation par kilogramme risquerait encore de 
donner un chiffre de limitation trop élevé pour pouvoir 
l'assurer. 

60. Tandis que le paragraphe 2 de l'article 7 n'appelle 
pas de commentaire, il faut mentionner que des hésita
tions ont été exprimées à propos de l'inclusion d'une 
disposition dans le paragraphe 3 analogue à celle du 
paragraphe 4 de l'article 6 des Règles de Hambourg, en 
vertu de laquelle l'ETT peut, d'un commun accord, 
augmenter les limites de responsabilité prévues au para
graphe 1 de l'article 7. On a notamment plaidé qu'en 
prévoyant une telle modification de la limite à l'indem
nisation payable par l'ETT, le futur instrument pourrait 
s'avérer moins attrayant pour les exploitants en ques
tion, dont certains sont exposés aux pressions des 
grandes compagnies maritimes, et qu'il n'était pas en 
principe souhaitable de stimuler la compétition entre 
eux sur la base de plafonds de limitation plus favorables 
au client, mais qu'il vaudrait mieux stimuler celle-ci en 
fonction des prix pratiqués et de l'efficacité. D'ailleurs, 
on a suggéré que la présence d'une telle disposition 
allait jusqu'à refuser à l'ETT le bénéfice de la limitation 
établie au paragraphe 1. On a exprimé de la sympathie 
pour cette opinion mais d'un autre côté on a rappelé 
que c'était seulement dans la CMR, parmi les instru
ments internationaux sur le transport de marchandises, 
qu'il était interdit de modifier le plafond de limitation 
établi par la convention et que même là, des systèmes 
d'assurance ingénieux étaient quelquefois utilisés pour 
tourner la lettre de la convention. De plus, le fait que 
les chiffres de limitation contenus à l'article 7 se trou
vaient dans une convention internationale qui, espère-t
on, serait complétée par des conditions standard à pré
parer par les organisations professionnelles intéressées, 
renforcerait la position de négociation des exploitants 
de terminaux, bien que, naturellement, ces derniers ne 
seraient pas entièrement protégés contre l'exercice de 
pressions sur eux-mêmes par les grandes compagnies 
maritimes pour qu'ils élèvent leurs plafonds de limita
tion. On a également fait remarquer à ce propos que 
certains Etats pourraient avoir du mal à accepter une 
convention qui ne permettrait pas une augmentation 
des plafonds de limitation. 

Article 8 

61. Cette disposition, traitant de l'application des 
exonérations et limitations de responsabilité prévues 
aux termes de la convention aux réclamations extracon
tractuelles, suit de près l'article 7 des Règles de Ham
bourg, sous réserve seulement de modifications de ré
daction mineures. 

Article 9 

62. Cette disposition est presque entièrement modelée 
sur l'article 8 des Règles de Hambourg et sur l'article 21 
de la Convention de Genève. En ce qui concerne le 
paragraphe 1, elle diffère de celles qu'on vient de men
tionner en ce qu'elle ne contient pas de référence à la 
responsabilité pour retard. A l'origine, le texte conte
nait un amendement supplémentaire aux textes de 
Hambourg et de Genève, à savoir l'adjonction du mot 
"personnels" après "d'un acte ou d'une omission", du 
fait du désir de nombreux membres du Comité que la 
limitation soit aussi "indépassable" que possible. Pre
mièrement, cette adjonction était préconisée au motif 
qu'en règle générale les assureurs préfèrent des limites 
qui ne peuvent être dépassées, ce qui permet de calculer 
des primes réalistes. Deuxièmement, on a suggéré 
qu'une telle limitation serait attrayante pour les ETT et 
les encourageait à accepter les dispositions de la future 
convention dans son ensemble et, troisièmement, que la 
présence du mot "personnel" servirait à indiquer 
expressément ce qui est implicite dans les dispositions 
correspondantes des Règles de Hambourg et de la 
Convention de Genève. De plus, on a soutenu que cela 
pourrait freiner la tendance des tribunaux de certains 
pays à dépasser les limites applicables établies par les 
conventions internationales chaque fois qu'ils le peu
vent. De l'avis de certains membres du Comité, il serait 
inutile d'introduire un quelconque système de limitation 
si l'ETT pouvait être tenu pour entièrement responsable 
de la conduite dolosive de ses préposés ou mandataires, 
comme ce serait par exemple le cas s'ils volaient des 
marchandises dont l'ETT assure la conservation. 

63. D'autres membres du Comité ont cependant estimé 
que l'adjonction du mot "personnels" opérerait un chan
gement dans le système tel qu'il est conçu dans les 
Règles de Hambourg et dans la Convention de Genève. 
A leur avis, ce n'était pas par hasard qu'il n'avait pas 
été inclus dans le paragraphe 1 de l'article 8 des Règles 
de Hambourg ni dans le paragraphe 1 de l'article 21 de 
la Convention de Genève, dans lesquels l'intention était 
précisément de poser des limites qui pourraient être 
dépassées. Par contre, ces membres du Comité esti
maient que, le cas de vol de marchandises par un pré
posé n'aurait pas pour résultat le dépassement de la 
limitation, soit parce que le préposé ne serait pas consi
déré comme agissant dans l'exercice de ses fonctions 
dans une telle situation, soit parce que le tribunal ne 
tiendrait l'ETT pour responsable que si la faute a été 
commise par un cadre suffisamment responsable, comme 
le directeur général, ou peut-être un membre du Conseil 
d'administration, ou s'il y avait faute lourde ou négli
gence grave dans l'organisation du terminal. 
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64. Dans ces conditions, le Gomité d'étude avait déci
dé, en guise de compromis, d'inclure le mot "person
nels" entre crochets de façon à permettre de débattre 
entièrement la question au prochain stade des travaux, 
mais compte tenu des fortes objections à sa présence 
soulevées par certains membres du groupe restreint des 
membres du Conseil de direction, il a été supprimé. 

65. Enfin, il faut noter que les mêmes objections au 
mot "mandataires" ont été faites à ce propos que celles 
qu'avait soulevé leur emploi à l'article 6 (voir ci-dessus 
le paragraphe 57). 

Article 10 

66. Les dispositions de cet article, concernant la 
communication de l'avis de perte ou de dommage, sont 
basées sur celles de l'article 19 des Règles de Hambourg 
et de l'article 24 de la Convention de Genève. Cepen
dant, le texte a été quelque peu simplifié pour tenir 
compte, d'une part, des différences entre le transport et 
la conservation, et, d'autre part, du fait que l'avant-
projet de convention ne s'occupe pas de la responsabi
lité pour retard en tant que tel. 

67. Le paragraphe 1 de l'article 10 suit de très près les 
termes des dispositions correspondantes des Règles de 
Hambourg et de la Convention de Genève, mais il faut 
remarquer que le libellé du texte français a été modifié 
en vue d'obtenir davantage de clarté. On a cependant 
décidé de conserver dans le paragraphe 2 le délai de 
15 jours consécutifs qui avait été repris de l'article 19 
des règles de Hambourg, au lieu du délai de six jours, 
du paragraphe 2 de l'article 24 de la Convention de 
Genève, parce que la période plus courte de six jours 
était nécessaire dans cette dernière pour l'entrepreneur 
de transport multimodal, du fait qu'il pourrait avoir 
lui-même à donner avis à ses sous-traitants. 

68. On a étudié de façon approfondie l'introduction 
d'une disposition analogue au paragraphe 8 de l'ar
ticle 19 des Règles de Hambourg et du paragraphe 8 de 
l'article 24 de la Convention de Genève indiquant les 
personnes auxquelles, aux fins de cet article, l'avis peut 
valablement être donné. Cependant, des difficultés par
ticulières ont été rencontrées à ce propos pour déter
miner quelles seraient ces personnes. Par exemple, l'avis 
à un gabarier ou à un docker serait-il suffisant ? Le 
Comité a estimé que si le mot "personne" devait être lu 
comme "personne habilitée à recevoir un tel avis", la 
disposition serait alors acceptable et, en effet, le para
graphe 8 de l'article 19 des Règles de Hambourg donne 
une certaine indication sur la question en parlant de 
"une personne . . . y compris le capitaine ou l'officier 
ayant la charge du navire". Même cette formulation 
n'était pas, cependant, entièrement satisfaisante puisque 
le nombre de personnes pourrait être considérablement 
augmenté par l'application de la Règle ejusdem generis, 
Dans ces conditions, le Comité a décidé de ne pas 
inclure de disposition de ce genre et de laisser déter
miner la question par la loi nationale. 

Article 11 

69. Compte tenu du fait que la majorité des membres 
du Comité concevaient leur tâche comme étant seule
ment de préparer des règles minima sur les opérations 
des ETT et étant donné que certains avaient aussi 
insisté sur son caractère semi-impératif, on n'a pas 
estimé approprié à ce stade d'inclure des dispositions 
traitant de questions de procédure telles que la compé
tence, l'exécution des jugements et l'arbitrage que l'on 
trouve d'habitude dans les conventions internationales 
de transport. Le Comité a aussi envisagé l'introduction 
d'une disposition qui indiquerait quelles sont les per
sonnes, autres que celles qui sont liées à l'ETT par 
contrat, qui pourraient engager une procédure contre 
l'ETT en vertu de la future convention. On a reconnu 
que c'était là une question importante et complexe, 
mais on a pensé préférable de suivre les précédents éta
blis par les conventions de droit des transports, en par
ticulier les Règles de Hambourg et la Convention de 
Genève et de ne pas traiter expressément la question 
dans l'avant-projet de convention. 

70. Dans ces conditions, le projet contient seulement 
un article traitant de la prescription basé sur les disposi
tions contenues à l'article 20 des Règles de Hambourg 
et l'article 25 de la Convention de Genève. Bien que 
certains participants aient jugé la prescription de deux 
ans prévue au paragraphe 1 trop longue et aient suggéré 
à la place une durée d'un an, on a considéré que même 
une prescription pour deux ans représenterait une 
importante amélioration de la situation des exploitants 
de terminaux dans certains pays où la prescription 
générale trentenaire est à l'heure actuelle applicable aux 
actions intentées contre eux. 

71. On a aussi appelé l'attention sur l'absence dans 
l'article de toute disposition concernant l'interruption 
ou la suspension des actions du genre de celles que l'on 
trouve dans les conventions CIM et CMR, disposition 
qui, a-t-on suggéré, serait avantageuse dans la mesure 
où elle permet une diminution des litiges. A ce propos, 
on a signalé que le système CIM/CMR par lequel le fait 
de faire une réclamation accompagnée de pièces justifi
catives interrompt automatiquememt le délai de pres
cription, a souvent donné lieu à des difficultés de calcul 
dans la pratique et que la solution qui avait été jusqu'ici 
limitée aux conventions européennes régionales n'avait 
pas été reprise dans les Règles de Hambourg. 

72. Même si le système CIM/CMR n'était pas adopté, 
un membre du Comité a néanmoins estimé que la 
rédaction de l'article était défectueuse en ce qu'elle 
n'indique pas si le délai de prescription pourrait jamais 
être suspendu ou interrompu et on a notamment fait 
référence aux difficultés qu'avait soulevées l'interpréta
tion de l'article 29 de la Convention de Varsovie à pro
pos duquel les plus hautes instances judiciaires de divers 
Etats avaient pris des décisions très différentes. On a 
donc recommandé d'insérer dans l'article une règle 
concernant l'interruption et la suspension des actions. 
Un autre participant a fait remarquer que c'étaient la 
rédaction de l'article 29 de la Convention de Varsovie et 
les difficultés entourant le concept d'un "délai de 
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déchéance" qui avaient donné lieu à des problèmes 
d'interprétation et, alors qu'il ne voyait donc pas de 
sérieux défaut dans le texte tel qu'il est, il a proposé 
qu'une disposition soit introduite portant qu'il est laissé 
à la loi nationale le soin de régler les questions liées à 
l'interruption et à la suspension du délai de prescrip
tion. Cependant, après une plus ample discussion, le 
Comité a décidé d'adopter la formulation des règles de 
Hambourg, quitte bien entendu à ce que cette question 
soit reprise au stade final de la rédaction du futur 
instrument. 

Article 12 

73. Cet article, qui concerne certaines stipulations 
contractuelles, est inspiré des paragraphes 1 et 2 de 
l'article 23 des Règles de Hambourg et plus particuliè
rement, en ce qui concerne le texte français, par les 
paragraphes 1 et 2 de l'article 28 de la Convention de 
Genève. Le paragraphe 1 pose la règle générale que les 
parties ne peuvent déroger aux dispositions de la 
convention. Le paragraphe 2 a fait l'objet des mêmes 
critiques que le paragraphe 3 de l'article 7, parce qu'il 
ne permet de dérogations que dans le sens que la respon
sabilité de l'ETT en vertu de la convention peut être 
plus lourde. Il faut toutefois garder présent à l'esprit le 
fait que bien que le paragraphe 2 de l'article 12 englobe 
le paragraphe 3 de l'article 7, parce que cette dernière 
disposition prévoit déjà la possibilité que l'ETT aug
mente les chiffres de limitation établis dans l'avant-
projet, le paragraphe 2 de l'article 12 va plus loin et 
permettrait par exemple à l'ETT d'accepter un régime 
de responsabilité plus lourd ou d'étendre le délai pen
dant lequel l'avis de perte ou de dommage pourrait être 
donné en vertu des paragraphes 1 ou 2 de l'article 10. 

74. Pour finir en ce qui concerne l'article 12, on n'a 
pas jugé nécessaire d'introduire une disposition dans le 
genre du paragraphe 3 de l'article 23 des Règles de 
Hambourg, et du paragraphe 3 de l'article 28 de la 

Convention de Genève, en vertu desquels l'ETT serait 
tenu de déclarer que la conservation des marchandises 
est régie par les dispositions de la convention. 

Article 13 

75. Comme on l'a dit dans les considérations géné
rales (paragraphe 18 ci-dessus) le texte de cet article suit 
la disposition modèle d'unité de compte universelle 
approuvée par la CNUDCI. 

Article 14 

76. Cet article résout en faveur des conventions inter
nationales concernant le transport international de 
marchandises tout conflit qui pourrait se produire entre 
les dispositions de ces conventions relatives aux droits 
et obligations qui en découlent et les dispositions du 
futur instrument régissant la responsabilité des ETT. 

Article 15 

77. Cet article reproduit une disposition que l'on 
trouve de plus en plus souvent dans les conventions 
internationales traitant de questions de droit privé 
adoptées dans le cadre des Nations Unies, et elle cor
respond à l'article 7 de la Convention des Nations Unies 
sur les contrats de vente internationale de marchandises. 

Article Y 

78. Comme on l'a déjà dit ci-dessus au paragraphe 19 
du présent rapport, l'introduction de cette disposition, 
qui est bien sûr étroitement liée aux articles 7 et 13 et 
qui suit le nouveau modèle de la CNUDCI, constitue la 
seule exception à la décision du Conseil de direction 
d'UNIDROIT de ne pas inclure de dispositions finales 
dans le texte de l'avant-projet de convention. 



V. COORDINATION DES TRAVAUX 

A. Coordination des travaux : généralités; rapport du Secrétaire général (A/CN.9/255)" 

1. Dans sa résolution 38/134 du 19 décembre 1983 
relative au rapport de la Commission sur les travaux de 
sa seizième session, l'Assemblée générale a réaffirmé 
que la Commission, principal organe juridique du sys
tème des Nations Unies dans le domaine du droit com
mercial international, a pour mandat de coordonner les 
activités juridiques dans ce domaine afin d'éviter un 
gaspillage d'efforts et de favoriser l'efficacité, la cohé
sion et la cohérence dans l'unification et l'harmonisa
tion du droit commercial international. On trouvera ci-
après une description des principales activités entreprises 
à des fins de coordination depuis la seizième session de 
la Commission1. 

2. A l'occasion du deuxième Colloque sur les courants 
transfrontières de données, réuni par l'Organisation de 
coopération et de développement économique (OCDE) 
à Londres, du 30 novembre au 2 décembre 1983, les 
secrétariats de la Commission économique pour l'Europe 
(CEE), du Conseil de coopération douanière (CCD), de 
l'OCDE, du Comité juridique nordique et de la 
CNUDCI ont débattu des moyens de coopérer à l'étude 
des problèmes juridiques que pose le traitement auto
matique des données. Ultérieurement, les secrétariats de 
la CNUDCI et du CCD ont préparé ensemble des ques
tionnaires sur la valeur juridique des documents établis 
par ordinateur. Le questionnaire du CCD, qui s'attache 
à l'acceptabilité juridique des déclarations de marchan
dises présentées aux services douaniers sous une forme 
lisible par l'ordinateur, a été envoyé à ses Etats mem
bres et a été joint, pour information, au questionnaire 
émanant du secrétariat de la CNUDCI. Ce dernier 
questionnaire a été envoyé à tous les Etats membres des 
Nations Unies et a été joint, pour information, au ques
tionnaire distribué par le CCD. Le secrétariat de la 
CNUDCI a également instauré une liaison officielle 
avec la Commission bancaire (TC 86) de l'Organisation 
internationale de normalisation et il a été représenté 
aux réunions de ses sous-comités sur les opérations et 
pratiques bancaires et sur la télécommunication des 
messages de banque (Toronto, Canada, 6-9 septembre 
1983). Le même secrétariat a également été représenté à 
la réunion du Groupe de travail CEE/CNUCED sur la 
facilitation des procédures du commerce international 
(Genève, 26-30 septembre 1983) où ont été débattus les 
problèmes juridiques que pose la facilitation du com
merce et la nécessité de coordonner les activités des 
organisations internationales intéressées. 

"Pour l'examen par la Commission, voir le Rapport, chapitre VI, A 
(première partie, A, ci-dessus). 

'Voir aussi le chapitre VII, "Formation et assistance" (A/CN.9/256; 
reproduit dans le présent Annuaire, deuxième partie, VII). 

3. Pour les projets de la CNUDCI sur les transferts 
électroniques de fonds, le secrétariat a été représenté à 
la cinquième réunion des juristes latino-américains 
spécialistes du droit bancaire (Guayaquil et Quito, 
Equateur, 3-5 octobre 1983), ainsi qu'au séminaire 
annuel de la Society for World Wide Interbank Finan
cial Télécommunications (SWIFT) à Montreux, Suisse, 
du 26 au 30 septembre 1983. Le même secrétariat a été 
invité au Forum sur les questions juridiques organisé 
par l'American Bar Association pour le Telecom '83 de 
l'Union internationale des télécommunications, qui a eu 
lieu à Genève du 29 octobre au 1er novembre 1983. La 
Banque des règlements internationaux (BRI), le Fonds 
monétaire international (FMI) et la Fédération bancaire 
latino-américaine (FELABAN) coopèrent aussi avec le 
secrétariat de la CNUDCI aux travaux sur les transferts 
électroniques de fonds. Le Comité du droit monétaire 
international de l'Association du droit international a 
été tenu informé des activités de la CNUDCI en matière 
de paiements internationaux, y compris la préparation 
de projets de chapitres du guide juridique des transferts 
électroniques de fonds, qui visent à examiner les ques
tions relatives au caractère définitif des paiements dans 
les transactions internationales. 

4. A propos des contrats de construction, le Groupe 
d'experts de la CEE sur les pratiques contractuelles 
internationales dans l'industrie, réuni à Genève du 
12 au 16 décembre 1983, a examiné un projet de guide 
juridique pour la rédaction de contrats de services rela
tifs à l'entretien, à la réparation et à la gestion des 
installations industrielles. Ce document étant très proche 
du projet de guide juridique pour l'établissement de 
contrats de construction d'installations industrielles que 
prépare la CNUDCI, une étroite liaison a été établie 
avec le Groupe. L'Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel (ONUDI) et le secrétariat 
de la CNUDCI ont poursuivi le programme, commencé 
en 1982, de réunions intersecrétariats destinées à coor
donner leurs activités. Le secrétariat de la CNUDCI 
sera représenté par un observateur à la quatrième 
Conférence générale de l'ONUDI (Vienne, 2-18 août 
1984). Par ailleurs, le Centre sur les sociétés transnatio
nales (CST), la Commission économique et sociale pour 
l'Asie et le Pacifique (CESAP), la Banque mondiale, la 
Banque asiatique de développement et la Fédération 
internationale des ingénieurs-conseils (FIDIC) conti
nuent à coopérer activement avec le secrétariat de la 
CNUDCI pour préparer des projets de chapitres du 
guide juridique des contrats internationaux de construc
tion d'installations industrielles. 
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5. Le secrétariat de la CNUDCI a été représenté à une 
réunion, organisée par l'ONUDI et par le Centre inter
national des entreprises publiques (CIEP) à Ljubljana 
(Yougoslavie), du 16 au 19 avril 1984, sur les garanties 
dans les contrats de transfert de techniques. Le Centre 
est une institution commune des pays en développement 
qui se consacre aux entreprises publiques de ces pays. 
Aujourd'hui, 33 pays en sont membres. Il est envisagé 
de collaborer avec le Centre dans les domaines juridi
ques présentant un intérêt commun, particulièrement 
pour préparer le guide juridique des constructions 
industrielles. 

6. La Chambre de commerce internationale (CCI) qui 
a adopté le 21 juin 1983, pour entrer en vigueur le 1er 
octobre 1984, la révision 1983 des règles et usances uni
formes relatives aux crédits documentaires, en a soumis 
le texte à la CNUDCI pour approbation éventuelle. 
Ainsi qu'une note explicative du secrétariat de la CCI, il 
figure dans le document A/CN.9/251 (reproduit dans le 
présent Annuaire, deuxième partie, II, B). Au cours de 
la période de préparation de cette révision, le secrétariat 
de la CNUDCI a coopéré à la tâche, en envoyant le 
16 août 1982 à tous les gouvernements une note verbale 
qu'accompagnait le projet de révision pour leur deman
der leurs observations. Celles qui ont été reçues ont été 
transmises à la CCI pour examen. Le secrétariat de la 
CNUDCI a été représenté aux réunions de la Commis
sion de la CCI sur les techniques et pratiques bancaires 
qui s'est occupée de cette révision. La Commission de la 
CCI sur les pratiques contractuelles internationales a 
recommandé aux comités nationaux de la CCI d'encou
rager leurs gouvernements à ratifier la Convention des 
Nations Unies sur les contrats de vente internationale 
de marchandises, adoptée à Vienne en 1980 (Conven
tion de Vienne sur les ventes); et elle a approuvé un 
commentaire visant à donner des avis pratiques aux 
parties qui négocient et rédigent des contrats de vente 
internationale conformes à la Convention dès son entrée 
en vigueur. 

7. La deuxième session de la Commission spéciale de la 
Conférence de La Haye de droit international privé, 
chargée d'examiner la révision de la Convention de 
1955 sur la loi applicable aux ventes à caractère inter
national d'objets mobiliers corporels après l'adoption 
de la Convention de Vienne, s'est tenue à La Haye 
(7-18 novembre 1983). Outre les Etats membres de la 
Conférence, les actuels Etats membres de la CNUDCI, 
ainsi que les anciens qui ont participé à la réunion de 
1982, ont été invités à y assister. La Commission a 
adopté son projet de texte en vue de la révision et on 
s'attend que la Conférence de La Haye réunisse en 1985 
une conférence diplomatique pour réviser la conven
tion. 

8. Les secrétariats respectifs ont échangé des rensei
gnements relatifs aux travaux menés par la CNUCED 
sur les droits et devoirs des opérateurs et usagers des 
terminaux de conteneurs conformément au paragraphe 8 
de sa résolution 144 (VI) et par la CNUDCI sur la respon
sabilité des opérateurs de terminaux de transports. La 
CNUCED a également encouragé la ratification de la 
Convention des Nations Unies sur le transport de mar
chandises par mer adoptée en 1978 (Règles de Ham
bourg), en particulier par le paragraphe 13 de sa même 
résolution. Le secrétariat de chacun de ces organismes 
s'est également déclaré intéressé par une participation à 
des séminaires régionaux sur des questions d'intérêt 
commun patronnés par l'autre. 

9. La CNUDCI a été invitée par la Commission éco
nomique pour l'Afrique à participer à un Comité de 
coordination interinstitutions sur la modernisation et 
l'unification de la législation maritime en Afrique. Les 
autres membres du Comité sont l'Organisation mari
time internationale, la CNUCED, l'Organisation inter
nationale du Travail et la Conférence ministérielle des 
Etats d'Afrique de l'Ouest et du Centre sur les trans
ports maritimes. Plusieurs autres organisations interna
tionales ont été également invitées à y participer. 

10. Le projet de loi type de la CNUDCI sur l'arbitrage 
commercial international sera le principal thème du 
Congrès intérimaire du Conseil international pour l'ar
bitrage commercial, qui se tiendra à Lausanne, Suisse, 
du 10 au 12 mai 1984. Le secrétariat participera à ce 
Congrès, qui réunira quelque 550 experts du monde 
entier en matière d'arbitrage et dont on compte que 
l'apport au projet de loi type soit aussi important qu'il 
l'a été à la préparation du Règlement d'arbitrage de la 
CNUDCI. Le secrétariat de la CNUDCI a été représenté 
au Congrès d'arbitrage de la CCI (Paris, 11-13 octobre 
1983), à l'occasion du soixantième anniversaire de sa 
Cour d'arbitrage. 

11. Dans sa résolution 38/128 du 19 décembre 1983, 
l'Assemblée générale a prié la Commission de continuer 
à présenter toutes informations pertinentes et à coopé
rer pleinement avec l'Institut des Nations Unies pour la 
formation et la recherche à son étude du développement 
progressif des principes et normes du droit international 
relatifs au nouvel ordre économique international. 
Comme par le passé, le secrétariat de la CNUDCI a 
fourni à l'institut, pour servir à son étude, des informa
tions sur les activités pertinentes de la Commission. 

12. Outre les organismes mentionnés aux paragraphes 
précédents, le secrétariat maintient d'étroits contacts 
avec le Comité juridique consultatif afro-asiatique, le 
Conseil d'assistance économique mutuelle et l'Organisa
tion des Etats américains. 
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B. Règles et usances uniformes relatives aux crédits documentaires : rapport du Secrétaire général 
(A/CN.9/251)* 

1. A sa quinzième session, la Commission était saisie 
d'une note présentée par le secrétariat sur la révision de 
la version de 1974 des Règles et usances uniformes rela
tives aux crédits documentaires (A/CN.9/229; Annuaire 
1982, deuxième partie, VI, c) a laquelle procédait la 
Chambre de commerce internationale (CCI). 

2. Il était indiqué dans la note que la Commission 
avait inscrit dès 1968 sur sa liste de sujets à traiter en 
priorité la question des crédits documentaires, qu'à sa 
deuxième session, en 1969, elle avait recommandé aux 
gouvernements d'utiliser la version de 1962 des Règles 
et usances uniformes et qu'à sa huitième session, en 
1975, elle avait recommandé l'utilisation de la version 
de 1974. Cette recommandation avait été adoptée sous 
une forme permettant à la CCI de la reproduire dans 
sa brochure contenant le texte des Règles et usances 
uniformes. 

3. Il était indiqué en outre dans la note que les faits 
nouveaux qui avaient une incidence sur l'utilisation des 
crédits documentaires, et notamment ceux ayant trait à 
l'évolution de la technologie des transports et de la 
documentation ainsi qu'à l'utilisation accrue de lettres 
de crédit "stand-by" avaient été à l'origine de la révi
sion des Règles et usances uniformes qui était en cours. 
Afin de permettre aux milieux intéressés des pays non 
représentés à la CCI de formuler des observations sur le 
fonctionnement des Règles et usances uniformes pour 
qu'il puisse en être tenu compte lors de leur révision, le 
Secrétaire général, conformément à la pratique suivie 
précédemment à cet égard, avait adressé à tous les gou
vernements le même questionnaire que celui envoyé par 
la CCI à ses comités nationaux et avait transmis les 
réponses reçues à la CCI, pour examen. On comptait 
que la version définitive du texte révisé serait prête pour 
la seizième session de la Commission et il était suggéré 
que la Commission examine, à sa seizième session, la 
possibilité de recommander l'utilisation du texte révisé 
des règles et usances uniformes, comme elle l'avait fait 
pour leurs versions de 1962 et 1974. 

4. A la quinzième session de la Commission, il avait 
été proposé que le secrétariat entreprenne une étude sur 
le fonctionnement des lettres de crédit de manière à 
identifier les problèmes juridiques découlant de leur 
utilisation, notamment en ce qui concerne les contrats 
autres que les contrats de vente de marchandises1. La 
proposition avait été acceptée. Néanmoins, il avait été 
noté que cette étude, qui serait un projet à long terme, 
ne devait préjuger en rien l'éventuelle adoption par la 
Commission de la nouvelle version révisée des Règles 
et usances uniformes, étant donné que cette révision 

"Pour l'examen par la Commission, voir le Rapport, chapitre VI, B 
(première partie, A, ci-dessus. 

'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa quinzième session, Docu
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session, Sup
plément n° 17 (A/37/17), par. 109-112 (Annuaire 1982, première 
partie, A). 

avait été entreprise principalement pour tenir compte de 
l'évolution récente de la technologie des transports et 
des règles bancaires dans la mesure où elle influe sur la 
vente de marchandises2. 

5. Il avait été prévu à l'origine que le texte révisé des 
Règles et usances uniformes serait prêt pour que la 
Commission puisse l'adopter à sa seizième session, mais 
l'approbation définitive du texte a été retardée et, le 
21 juin 1983, le Conseil de la CCI a adopté la version 
révisée de 1983 des Règles et usances uniformes qui doit 
entrer en vigueur le 1er octobre 1984. La CCI présente 
donc maintenant à la Commission la version révisée de 
1983 des Règles et usances uniformes en lui demandant 
d'examiner la possibilité d'en recommander l'utilisation 
dans le commerce international, comme elle l'avait fait 
pour les versions de 1962 et de 1974. On trouvera à 
l'annexe I une brève note explicative sur la révision de 
1983 des Règles et usances uniformes élaborée par la CCI. 
Le texte original de la nouvelle version des Règles, en 
langues anglaise et française, est reproduit à l'annexe II. 

ANNEXE I 

Note explicative présentée par la Chambre 
de commerce internationale à la dix-septième session 

de la Conférence des Nations Unies pour le droit commercial 
international et portant sur la révision de 1983 

des Règles et usances uniformes relatives 
aux crédits documentaires 

Le code applicable aux opérations de crédit documentaire 
dans le monde entier, intitulé "Règles et usances uniformes 
relatives aux crédits documentaires" a été révisé. La révision a 
été effectuée par "l'auteur" du code, la Chambre de com
merce internationale (CCI), et entrera en vigueur le 1er octo
bre 1984. 

Les crédits documentaires, désignés aussi par le terme 
lettres de crédit, sont souvent utilisés pour le paiement de 
marchandises dans le commerce international. Une banque 
dans le pays de l'acheteur s'engage à payer le vendeur contre 
remise de documents donnant des renseignements sur l'expé
dition et autres renseignements clefs relatifs aux marchan
dises. Le crédit est généralement payable au vendeur dans une 
banque dans son propre pays. Le paiement peut être à vue ou 
différé. Les crédits stipulent fréquemment que des traites doi
vent être présentées aux fins d'acceptation ou de négociation. 

Les règles internationales régissant la pratique à suivre pour 
ces opérations ont été codifiées pour la première fois par la 
CCI en 1933. La dernière révision, adoptée en 1974, est accep
tée dans presque tous les pays et son utilisation a été recom
mandée par la CNUDCI à sa huitième session en 1975. 

La révision de 1983 vise essentiellement à mettre à jour les 
dispositions relatives aux documents de transport que le ven
deur doit produire pour prouver que les marchandises ont été 
expédiées à l'acheteur. Les anciennes règles mettaient l'accent 

2Le secrétariat compte présenter, après consultation avec la CCI, 
un rapport préliminaire sur cette étude à la dix-huitième session de la 
Commission (1985). 
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sur le connaissement maritime classique indiquant la mise à 
bord d'un navire dénommé. La version modifiée facilite 
l'acceptation par les banques des nouveaux documents relatifs 
aux opérations de transport par conteneurs ou multimodal. 
Ces documents indiquent normalement la prise en charge en 
un lieu donné dans le pays et non la mise à bord. 

D'autres modifications visent à préciser les diverses modali
tés de paiement du crédit au vendeur et les procédures per
mettant de modifier les conditions du crédit. Une nouvelle 
disposition stipule que les documents reproduits par dés sys
tèmes électroniques et autres systèmes reprographiques peu
vent être acceptés comme originaux, sous réserve de certaines 
garanties. Les lettres de crédit "stand-by", émises principale
ment par des banques des Etats-Unis pour garantir les obliga
tions de fournisseurs dans les projets internationaux, sont 
maintenant expressément couvertes par les règles. 

Le texte révisé, qui est le résultat des travaux effectués par 
la Commission de techniques et pratiques bancaires de la CCI 
sur une période de trois ans et demi, a été adopté par l'organe 
directeur de la CCI, le Conseil, le 21 juin 1983. Le délai prévu 
pour son entrée en vigueur a pour objet de donner aux ban
ques et autres parties intéressées le temps nécessaire pour 
assimiler les nouvelles dispositions et adapter leurs procédures. 

Les travaux ont été effectués par des représentants des utili
sateurs des règles : banques, entreprises commerciales, assu
reurs et transporteurs, notamment. Les milieux financiers et 
d'affaires des pays membres de la CCI, tant dans le monde 
industrialisé que dans le monde en développement, ont pu 
formuler des observations et influer sur le cours des travaux 
de révision. D'autres organisations internationales intéressées, 
notamment le secrétariat de la CNUDCI, ont aussi été tenus 
au courant de l'état d'avancement des travaux de révision, qui 
ont également été examinés périodiquement par un comité 
spécial de liaison de la CCI et des chambres de commerce de 
pays socialistes d'Europe de l'Est. 

Le texte révisé des Règles et usances uniformes sera d'abord 
publié en anglais et en français. Des versions dans d'autres 
langues seront établies ultérieurement. 

Les travaux constituent une codification privée dont l'appli
cation est facultative. Les associations bancaires nationales 
obtiennent l'adhésion de leurs membres et notifient ces adhé
sions au siège de la CCI. Les crédits individuels font référence 
aux Règles et usances uniformes. 

ANNEXE II 

Règles et usances uniformes relatives aux crédits documentaires* 

A. Dispositions générales et définitions 

Article 1 

Les présents articles s'appliquent à tous les crédits docu
mentaires, y compris, dans la mesure où ils seraient applica
bles, aux lettres de crédit stand-by, et lient toutes les parties 
intéressées, sauf s'il en est convenu autrement de façon 
expresse. Ils seront réputés partie intégrante de tout crédit dès 
lors qu'il y est stipulé que celui-ci est soumis aux Règles et 
usances uniformes relatives aux crédits documentaires, révi
sion 1983, publication CCI n° 400. 

Article 2 

Aux fins des présents articles, les expression "crédit(s) 
documentaire(s)" et "lettre(s) de crédit stand-by", utilisées 

•Copyright Editions Chambre de commerce internationale S.A., 
publication n° 400. 

dans le présent texte (abrégées ci-après en "crédit(s)", quali
fient tout arrangement quelle qu'en soit la dénomination ou 
description, en vertu duquel une banque (la banque émet-
trice), agissant à la demande et sur instruction d'un client (le 
donneur d'ordre), 

i) est tenue d'effectuer un paiement à un tiers (bénéfi
ciaire) ou à son ordre, ou de payer ou accepter des 
effets de commerce (traites) tirés par le bénéficiaire, 

ou 

ii) autorise une autre banque à effectuer ledit paiement, 
ou à payer, accepter ou négocier lesdits effets de com
merce (traites), 

contre remise dés documents stipulés, pour autant que les 
conditions du crédit soient respectées. 

Article 3 

Les crédits sont, par leur nature, des transactions distinctes 
des ventes ou autre(s) contrat(s) qui peuvent en former la base 
mais qui ne concernent les banques en aucune façon et ne 
sauraient les engager, même si le crédit inclut une référence à 
un tel contrat, et quelle que soit cette référence. 

Article 4 

Dans les opérations de crédit, toutes les parties intéressées 
ont à considérer les documents à l'exclusion des marchan
dises, services et/ou autres prestations auxquels les documents 
peuvent se rapporter. 

Article 5 

Toute instruction relative à l'émission d'un crédit, les cré
dits eux-mêmes, toute instruction en vue d'amender ceux-ci, et 
les amendements eux-mêmes, doivent être complets et précis. 

Pour éviter toute confusion et tout malentendu, les banques 
décourageront toute tendance à inclure trop de détails dans le 
crédit ou dans tout amendement à celui-ci. 

Article 6 

Le bénéficiaire d'un crédit ne peut en aucun cas se prévaloir 
des rapports contractuels existant entre les banques ou entre 
le donneur d'ordre et la banque émettrice. 

B. Forme et notification des crédits 

Article 7 

a) Les crédits peuvent être : 
i) soit révocables, 

ii) soit irrévocables; 

b) Tout crédit doit par conséquent indiquer clairement s'il 
est révocable ou irrévocable; 

c) A défaut de pareille indication, le crédit sera considéré 
comme révocable. 

Article 8 

Un crédit peut être notifié au bénéficiaire par l'intermé
diaire d'une autre banque (banque notificatrice), sans enga
gement de la part de la banque notificatrice, sauf pour cette 
banque à apporter un soin raisonnable à vérifier l'authenticité 
apparente du crédit qu'elle notifie. 
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Article 9 

a) Un crédit révocable peut être amendé ou annulé par la 
banque émettrice à tout moment et sans que le bénéficiaire en 
soit averti au préalable. 

b) Toutefois, la banque émettrice doit : 
i) rembourser la succursale ou la banque auprès de 

laquelle un crédit révocable a été rendu réalisable 
par paiement à vue, acceptation ou négociation, si 
cette succursale ou cette banque a procédé à un 
paiement, à une acceptation ou à une négociation 
contre des documents présentant l'apparence de 
conformité avec les conditions du crédit avant 
d'avoir reçu l'avis d'amendement ou d'annulation, 

ii) rembourser la succursale ou la banque auprès de 
laquelle un crédit révocable a été rendu réalisable 
par paiement différé si cette succursale ou cette 
banque a levé des documents présentant l'appa
rence de conformité avec les conditions du crédit, 
avant d'avoir reçu l'avis d'amendement ou d'an
nulation. 

Article 10 

a) Un crédit irrévocable constitue pour la banque émet
trice, pour autant que les documents stipulés soient remis et 
que les conditions du crédit soient respectées, un engagement 
ferme : 

i) si le crédit est réalisable par paiement à vue, de 
payer ou de faire effectuer le paiement, 

ii) si le crédit est réalisable par paiement différé, de 
payer ou de faire effectuer le paiement à la date 
ou aux dates déterminables conformément aux 
stipulations du crédit, 

iii) si le crédit est réalisable par acceptation, d'accep
ter les traites tirées par le bénéficiaire si le crédit 
stipule qu'elles devront être tirées sur la banque 
émettrice, ou d'assumer la responsabilité de leur 
acceptation et de leur paiement à échéance si le 
crédit stipule qu'elles doivent être tirées sur le 
donneur d'ordre ou sur tout autre tiré stipulé dans 
le crédit, 

iv) si le crédit est réalisable par négociation, de payer 
sans recours contre les tireurs et/ou porteurs de 
bonne foi, là ou les traites tirées par le bénéfi
ciaire, à vue ou à terme, sur le donneur d'ordre ou 
sur tout autre tiré mentionné dans le crédit, autre 
que la banque émettrice elle-même, ou de pour
voir à la négociation par une autre banque et de 
payer comme prévu ci-dessus si cette négociation 
n'est pas effectuée; 

b) Lorsqu'une banque émettrice autorise ou invite une 
autre banque à confirmer son crédit irrévocable, et que cette 
autre banque a ajouté sa confirmation, cette confirmation 
constitue un engagement ferme de la part de la banque qui 
confirme, s'ajoutant à celui de la banque émettrice, pour 
autant que les documents stipulés soient remis et que les 
conditions du crédit soient respectées : 

i) si le crédit est réalisable par paiement à vue, de 
payer, ou de faire effectuer le paiement, 

ii) si le crédit est réalisable par paiement différé, de 
payer ou de faire effectuer le paiement à la date 
ou aux dates déterminables conformément aux 
stipulations du crédit, 

iii) si le crédit est réalisable par acceptation, d'accep
ter les traites tirées par le bénéficiaire si le crédit 
stipule qu'elles devront être tirées sur la banque 
confirmatrice, ou d'assumer la responsabilité de 

leur acceptation et de leur paiement à échéance si 
le crédit stipule qu'elles devront être tirées sur le 
donneur d'ordre ou sur tout autre tiré stipulé dans 
le crédit, 

iv) si le crédit est réalisable par négociation, de négo
cier sans recours contre les tireurs et/ou porteurs 
de bonne foi, là ou les traites tirées par le bénéfi
ciaire, à vue ou à terme, sur la banque émettrice 
ou sur le donneur d'ordre ou sur tout autre tiré 
mentionné dans le crédit, autre que la banque 
confirmatrice elle-même; 

c) Si une banque est autorisée ou invitée par la banque 
émettrice à ajouter sa confirmation à un crédit et qu'elle 
n'est pas disposée à le faire, elle devra en informer sans retard 
la banque émettrice. Sauf si la banque émettrice en dispose 
autrement dans son autorisation ou demande de confirma
tion, la banque notificatrice notifiera le crédit au bénéficiaire 
sans ajouter sa confirmation; 

d) De tels engagements ne peuvent être amendés ou annu
lés sans l'accord de la banque émettrice, de la banque qui 
confirme (le cas échéant) et du bénéficiaire. L'acceptation par
tielle d'amendements contenus dans un seul et même avis 
d'amendement n'aura d'effet qu'avec le consentement de 
toutes les parties citées ci-dessus. 

Article 11 

a) Tout crédit doit clairement indiquer s'il est réalisable 
par paiement à vue, par paiement différé, par acceptation ou 
par négociation; 

b) Tout crédit doit désigner la banque (banque désignée) 
autorisée à effectuer le paiement (banque qui paie), à accepter 
les traites (banque qui accepte), ou à négocier (banque négo
ciatrice), sauf si le crédit autorise la négociation par n'importe 
quelle banque (banque négociatrice); 

c) Sauf si la banque désignée est la banque émettrice elle-
même ou la banque qui confirme, la désignation par la ban
que émettrice n'entraîne pour la banque désignée aucun enga
gement de payer, d'accepter ou de négocier; 

d) En désignant une banque autre qu'elle-même ou en 
autorisant la négociation par n'importe quelle banque ou en 
autorisant ou en invitant une banque à ajouter sa confirma
tion, la banque émettrice permet à cette banque d'effectuer le 
paiement, d'accepter ou de négocier, selon le cas, contre des 
documents présentant l'apparence de conformité avec les 
conditions du crédit et s'engage à rembourser cette banque 
conformément aux dispositions des présents articles. 

Article 12 

à) Quand une banque émettrice charge une banque (ban
que notificatrice), par un quelconque mode de télétrans
mission, de notifier un crédit ou un amendement relatif à un 
crédit et que la lettre de confirmation doit être l'instrument 
permettant l'utilisation du crédit ou donnant effet à l'amen
dement, cette télétransmission doit spécifier "détails suivent" 
(ou une expression similaire) ou indiquer que la lettre de 
confirmation sera l'instrument permettant l'utilisation du 
crédit ou donnant effet à l'amendement. La banque émettrice 
doit transmettre sans délai à cette banque notificatrice l'instru
ment permettant l'utilisation du crédit ou donnant effet à 
l'amendement; 

b) La télétransmission sera considérée comme l'instru
ment permettant l'utilisation du crédit ou donnant effet à 
l'amendement et aucune lettre de confirmation ne sera expé
diée, sauf si la mention "détails suivent" (ou une expression 
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similaire) figure dans la télétransmission ou s'il y est précisé 
que la lettre de confirmation sera l'instrument permettant 
l'utilisation du crédit ou donnant effet à l'amendement; 

c) Une télétransmission destinée par la banque émettrice à 
servir d'instrument permettant l'utilisation du crédit doit 
indiquer clairement que le crédit est soumis aux Règles et 
usances uniformes relatives aux crédits documentaires, révi
sion 1983, publication CCI n° 440; 

d) Si une banque utilise les services d'une autre banque ou 
d'autres banques (banque notificatrice) pour faire notifier le 
crédit au bénéficiaire, elle devra également utiliser les services 
de cette même banque ou de ces mêmes banques pour la noti
fication de tous amendements; 

e) Les banques seront responsables de toutes consé
quences résultant de l'inobservation par elles des procédures 
énoncées aux précédents paragraphes. 

Article 13 

Quand une banque est chargée d'émettre, de confirmer ou 
de notifier un crédit dont les termes sont similaires à ceux 
d'un crédit précédemment émis, confirmé ou notifié (crédit 
similaire) et que le précédent crédit a subi un ou des amende
ments, il est entendu que le crédit similaire ne comprendra 
aucun de ces amendements, sauf si les instructions spécifient 
clairement le ou les amendement(s) applicable(s) au crédit 
similaire. Les banques décourageront les instructions d'émet
tre, confirmer ou notifier un crédit de cette façon. 

Article 14 

Si la banque requise d'émettre, confirmer, notifier ou 
amender un crédit reçoit des instructions incomplètes ou 
imprécises, elle peut adresser au bénéficiaire un avis prélimi
naire à titre de simple information et sans encourir de respon
sabilité. Le crédit ne sera émis, notifié ou amendé que lorsque 
la banque aura reçu les informations nécessaires et si la 
banque est alors disposée à agir sur ces instructions. Les 
banques fourniront sans délai les informations nécessaires. 

C. Responsabilités 

Article 15 

Les banques doivent examiner tous les documents avec un 
soin raisonnable pour s'assurer qu'ils présentent l'apparence 
de conformité avec les conditions du crédit. Les documents 
qui, en apparence, sont incompatibles entre eux seront consi
dérés comme ne présentant pas l'apparence de conformité 
avec les conditions du crédit. 

Article 16 

a) Si une banque autorisée à cet effet effectue un paiement 
ou s'engage à effectuer un paiement différé ou accepte ou 
négocie contre des documents présentant l'apparence de 
conformité avec les conditions du crédit, la partie qui a donné 
cette autorisation doit rembourser la banque qui a effectué le 
paiement ou s'est engagée à effectuer un paiement différé ou a 
accepté ou négocié, et doit lever les documents; 

b) Si, à la réception des documents, la banque émettrice 
considère qu'ils ne présentent pas l'apparence de conformité 
avec les conditions du crédit, elle doit décider, sur la seule 
base de ces documents, s'il y a lieu de lever ces documents ou 
de les refuser comme ne présentant pas l'apparence de 
conformité avec les conditions du crédit; 

c) La banque émettrice aura un délai raisonnable pour 
examiner les documents et décider, comme prévu ci-dessus, 
s'il y a lieu de lever ou de refuser les documents; 

d) Si la banque émettrice décide de refuser les documents, 
elle doit immédiatement le notifier par télétransmission ou, si 
ce n'est pas possible, par d'autres moyens rapides, à la banque 
dont elle a reçu les documents (banque remettante), ou au 
bénéficiaire, si elle a reçu les documents directement de celui-
ci. Cette notification doit indiquer les irrégularités en raison 
desquelles la banque émettrice refuse les documents et elle 
doit également indiquer que les documents sont tenus à la 
disposition du présentateur (banque remettante, ou bénéfi
ciaire, selon le cas) ou qu'elle les lui retourne. La banque 
émettrice aura alors le droit de réclamer à la banque remet
tante la restitution de tout remboursement pouvant avoir été 
effectué à cette banque; 

e) Si la banque émettrice n'agit pas conformément aux 
dispositions des paragraphes c et d du présent article et/ou ne 
tient pas les documents à la disposition du présentateur ou ne 
les lui retourne pas, la banque émettrice ne pourra plus faire 
valoir que les documents ne sont pas conformes aux condi
tions du crédit; 

f) Si la banque remettante attire l'attention de la banque 
émettrice sur des irrégularités apparaissant dans les docu
ments ou bien informe la banque émettrice qu'elle a payé, 
contracté un engagement de paiement différé, accepté ou 
négocié sous réserve ou contre une lettre de garantie relative à 
ces irrégularités, la banque émettrice ne sera pas pour autant 
dégagée d'aucune de ses obligations découlant d'une disposi
tion quelconque du présent article. De telles réserves ou 
garanties n'affectent que les relations entre la banque remet
tante et la partie envers qui la réserve a été faite ou de qui ou 
pour le compte de qui la garantie a été obtenue. 

Article 17 

Les banques n'assument aucune responsabilité quant à la 
forme, la suffisance, l'exactitude, l'authencité, la falsification, 
la portée légale d'aucun document ni quant aux conditions 
générales et/ou particulières stipulées dans les documents ou 
y surajoutées; elles n'assument également aucune reponsabili-
té quant à la désignation, la quantité, le poids, la qualité, le 
conditionnement, l'emballage, la livraison, la valeur ou l'exis
tence des marchandises représentées par un document quel 
qu'il soit, ni encore quant à la bonne foi ou aux actes et/ou 
omissions, à la solvabilité, à l'accomplissement des obliga
tions ou à la réputation des expéditeurs, transporteurs ou 
assureurs de la marchandise, ou de toute autre personne 
quelle qu'elle soit. 

Article 18 

Les banques n'assument aucune responsabilité quant aux 
conséquences des retards et/ou pertes que pourraient subir 
dans leur transmission tous messages, lettres ou documents, ni 
quant aux retards, à la mutilation ou autres erreurs pouvant 
se produire dans la transmission de toute télécommunication, 
les banques n'assument aucune responsabilité quant aux 
erreurs de traduction ou d'interprétation de termes techni
ques, et elles se réservent le droit de transmettre les termes des 
crédits sans les traduire. 

Article 19 

Les banques n'assument aucune responsabilité quant aux 
conséquences pouvant résulter de l'interruption de leurs acti
vités provoquée par des émeutes, troubles civils, insurrections, 
guerres et tous cas de force majeure ou toute autre cause 
indépendante de leur volonté, ainsi que par des grèves ou 
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lock-outs. Sauf autorisation expresse les banques ne s'engage
ront à effectuer aucun paiement différé ni n'effectueront 
aucun paiement, aucune acceptation ou négociation après 
avoir repris leurs activités, dans le cas de crédits venus à expi
ration au cours d'une telle interruption de leurs activités. 

Article 20 

a) Les banques utilisant les services d'une autre banque 
ou d'autres banques pour donner suite aux instructions du 
donneur d'ordre le font pour le compte et aux risques de ce 
donneur d'ordre; 

b) Les banques n'assument aucune responsabilité au cas 
où les instructions qu'elles transmettaient ne seraient pas sui
vies, même si elles ont pris elles-mêmes l'initiative du choix de 
cette autre ou ces autres banques; 

c) Le donneur d'ordre devra assumer toutes les obliga
tions et responsabilités découlant des lois et usages dans les 
pays étrangers, et indemniser les banques de toutes consé
quences pouvant en résulter. 

Article 21 

a) Si une banque émettrice entend que le remboursement 
auquel a droit une banque qui paie, accepte ou négocie soit 
obtenu par cette banque auprès d'une autre succursale ou 
bureau de la banque émettrice ou d'une banque tierce (toutes 
ci-après désignées comme banque de remboursement) elle doit 
fournir à cette banque de remboursement en temps utile les 
instructions ou autorisations appropriées lui permettant d'hono
rer ces demandes de remboursement et sans y mettre la condi
tion que la banque qui est en droit de réclamer le rembourse
ment ait à certifier à la banque de remboursement que les 
conditions du crédit ont été respectées; 

b) Une banque émettrice ne sera dégagée d'aucune de ses 
obligations de rembourser elle-même si le remboursement 
n'est pas effectué par la banque de remboursement; 

c) La banque émettrice sera responsable envers la banque 
qui paie, accepte ou négocie de toute perte d'intérêt si le rem
boursement n'est pas effectué dès la première demande pré
sentée à la banque de remboursement, ou de toute autre 
manière prévue dans le crédit ou par accord mutuel, selon le 
cas. 

D. Documents 

Article 22 

a) Toute instruction relative à l'émission d'un crédit, les 
crédits eux-mêmes et, le cas échéant, toute instruction en vue 
d'amender ceux-ci et les amendements eux-mêmes doivent 
spécifier avec précision le ou les documents contre lesquels le 
paiement, l'acceptation ou la négociation seront effectués; 

b) Des termes tels que "première classe", "bien connu", 
"qualifié", "indépendant", "officiel" ou termes similaires ne 
devront pas être employés pour désigner l'émetteur de tout 
document à remettre en vertu du crédit. Si de tels termes sont 
incorporés dans les conditions du crédit, les banques accepte
ront les documents y relatifs tels qu'ils seront présentés 
pourvu qu'ils présentent l'apparence de conformité avec les 
autres conditions du crédit; 

c) Sauf si le crédit en dispose autrement, les banques 
accepteront comme originaux les documents produits ou 
apparaissant comme ayant été produits : 

i) par des systèmes reprographiques, 
ii) par des systèmes automatisés ou informatisés ou 

comme résultat de tels systèmes, 
iii) sous forme de copies au carbone, 

s'ils sont marqués comme originaux, pour autant que de tels 
documents paraissent avoir été authentifiés chaque fois que 
cela est nécessaire. 

Article 23 

Lorsque des documents autres que les documents de trans
port, les documents d'assurance et les factures commerciales 
sont exigés, le crédit stipulera par qui de tels documents doi
vent être émis et leur libellé ou les données qu'ils doivent 
contenir. Si le crédit ne le stipule pas, les banques accepteront 
ces documents tels qu'ils leur seront présentés, pour autant 
que les données qu'ils contiennent permettent d'établir la rela
tion entre les marchandises et/ou services auxquels ils se réfè
rent et ceux auxquels se rapportent la (les) facture(s) commer
ciale^) présentée(s) ou auxquels se rapporte le crédit si le 
crédit ne stipule pas la présentation d'une facture commer
ciale. 

Article 24 

Sauf stipulation contraire dans le crédit, les banques accep
teront un document portant une date d'émission antérieure à 
celle du crédit pourvu que ce document soit présenté dans les 
délais fixés par le crédit et les présents articles. 

D. 1 Documents de transport (documents indiquant la mise 
à bord ou l'expédition ou la prise en charge) 

Article 25 

Sauf si un crédit exigeant un document de transport stipule 
comme tel un connaissement maritime (connaissement mari
time ou connaissement couvrant le transport par mer) ou un 
récépissé postal ou un certificat d'expédition par poste : 

a) les banques accepteront, sauf stipulation contraire dans 
le crédit, un document de transport qui : 

i) apparaît comme ayant été émis par un transpor
teur dénommé ou son agent, et 

ii) indique selon le cas l'expédition ou la prise en 
charge des marchandises ou la mise à bord, et 

iii) consiste dans le jeu complet des orginaux émis et 
destinés au chargeur s'il a été émis plus d'un ori
ginal et 

iv) satisfait à toutes les autres prescriptions du crédit. 

b) Sous réserve de ce qui précède et sauf stipulation 
contraire dans le crédit, les banques ne refuseront pas un 
document de transport qui : 

i) porte un intitulé tel que "Connaissement de 
transport combiné" "Document de transport com
biné", "Connaissement de transport combiné ou 
connaissement de port à port", ou tout titre ou 
combinaison de titres ayant une intention ou un 
effet similaire, et/ou 

ii) indique certaines ou toutes les conditions de 
transport par référence à une source ou à un 
document autre que le document de transport lui-
même (document de transport "short" (abrégé) ou 
sans verso), et/ou 

iii) indique un lieu de prise en charge différent du 
port d'embarquement, et/ou un lieu de destina
tion finale différent du port de débarquement, 
et/ou 

iv) s'applique à des cargaisons telles que celles char
gées en conteneurs ou sur palettes, et moyens simi
laires, et/ou 
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v) contient l'indication "prévu" ("intended" ou un 
terme similaire concernant le navire ou un autre 
moyen de transport, et/ou le port d'embarque
ment et/ou de débarquement. 

c) Sauf stipulation contraire dans le crédit, en cas de 
transport par mer ou par plusieurs modes de transport mais 
comprenant un transport par mer, les banques refuseront un 
document de transport qui : 

i) indique qu'il est soumis à une charte partie et/ou 
ii) indique que le navire transporteur a pour seul 

mode de propulsion la voile; 

d) Sauf stipulation contraire dans le crédit, les banques 
refuseront un document de transport émis par un transitaire, 
sauf s'il s'agit d'un connaissement de transport combiné 
FIATA, approuvé par la Chambre de Commerce internatio
nale, ou si le document indique qu'il a été émis par un transi
taire agissant en qualité de transporteur ou d'agent d'un 
transporteur dénommé. 

Article 26 

Si un crédit exigeant un document de transport stipule 
comme tel un connaissement maritime : 

à) Les banques accepteront, sauf stipulation contraire 
dans le crédit, un document qui : 

i) apparaît comme ayant été émis par un transpor
teur dénommé, ou son agent, et 

ii) indique que les marchandises ont été embarquées 
ou mises à bord d'un navire dénommé, et 

iii) consiste dans le jeu complet des orginaux émis et 
destinés au chargeur s'il a été émis plus d'un ori
ginal, et 

iv) satisfait à toutes les autres prescriptions du crédit; 

b) Sous réserve de ce qui précède et sauf stipulation 
contraire dans le crédit, les banques ne refuseront pas un 
document qui : 

i) porte un intitulé tel que "Connaissement de 
transport combiné" "Document de transport com
biné", "Connaissement de transport combiné ou 
connaissement de port à port", ou tout titre ou 
combinaison de titres ayant une intention ou un 
effet similaire, et/ou 

ii) indique certaines ou toutes les conditions de 
transport par référence à une source ou à un 
document autre que le document de transport lui-
même (document de transport "short" (abrégé) ou 
sans verso) 

iii) indique un lieu de prise en charge différent du 
port d'embarquement et/ou un lieu de destination 
finale différent du port de débarquement, et/ou 

iv) s'applique à des cargaisons telles que celles char
gées en conteneurs ou sur palettes et moyens simi
laires. 

c) Sauf stipulation contraire dans le crédit, les banques 
refuseront un document qui : 

i) indique qu'il est soumis à une charte partie, et/ou 
ii) indique que le navire transporteur à pour seul 

mode de propulsion la voile, et/ou 
iii) contient l'indication "prévu" ("intended") concer

nant : 
— le navire et/ou le port d'embarquement sauf si 

ce document porte une annotation de mise à 
bord selon l'article 27 b, et indique également le 
port d'embarquement réel, et/ou 

— le port de débarquement — sauf si le lieu de 
destination finale indiqué sur le document est 
différent du port de débarquement, et/ou 

iv) est émis par un transitaire, sauf s'il indique qu'il 
a été émis par ce transitaire agissant en qualité 
de transporteur ou d'agent d'un transporteur 
dénommé. 

Article 27 

à) Sauf si le crédit exige expressément un document de 
transport à bord, ou sauf incompatibilité avec une ou plusieurs 
stipulations du crédit ou avec l'article 26, les banques accepte
ront un document de transport indiquant que les marchandises 
ont été prises en charge ou reçues pour embarquement. 

b) L'embarquement ou la mise à bord d'un navire peuvent 
être prouvés, soit par un document de transport portant une 
mention indiquant l'embarquement sur un navire dénommé ou 
la mise à bord d'un navire dénommé, soit, dans le cas d'un 
document de transport stipulant "reçu pour embarquement", 
par une annotation de mise à bord sur le document de transport, 
signée ou paraphée et datée par le transporteur ou son agent, et 
la date de cette annotation sera considérée comme la date d'em
barquement ou de mise à bord sur le navire dénommé. 

Article 28 

a) Dans le cas d'un transport par mer ou par plusieurs 
modes de transport mais comprenant un transport par mer, les 
banques refuseront un document de transport mentionnant que 
les marchandises sont ou seront chargées en pontée, sauf si le 
crédit l'autorise expressément. 

b) Les banques ne refuseront pas un document de transport 
comportant une disposition autorisant le transport des mar
chandises en pontée, pourvu qu'il ne mentionne pas expressé
ment que les marchandises sont ou seront chargées en pontée. 

Article 29 

à) Aux fins du présent article, il faut entendre par "trans
bordement" le transfert et le rechargement en cours de transport 
entre le port d'embarquement ou le lieu d'expédition ou de prise 
en charge et le port de débarquement ou le lieu de destination, 
soit d'un moyen de transport ou navire à un autre moyen de 
transport ou navire relevant du même mode de transport, soit 
d'un mode de transport à un autre mode de transport. 

b) Sauf si le transbordement est interdit par les conditions 
du crédit, les banques accepteront des documents de transport 
indiquant que les marchandises seront transbordées, à condi
tion que le transport entier soit couvert par un seul et même 
document de transport. 

c) Même si le transbordement est interdit par les conditions 
du crédit, les banques accepteront tout document de transport 
qui : 

i) contient des conditions imprimées indiquant que 
le transporteur a le droit de transborder, ou 

ii) stipule ou indique que le transbordement aura lieu 
ou pourra avoir lieu, lorsque le crédit prévoit un 
document de transport combiné, ou indique un 
transport d'un lieu de prise en charge à un lieu de 
destination finale, par différents modes de trans
port y compris le transport par mer, à condition 
que le transport entier soit couvert par un seul et 
même document de transport, ou 
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iii) stipule ou indique que les marchandises sont 
transportées en conteneur(s), remorque(s), "LASH 
barge(s)" (barges destinées à être chargées sur 
un porte-barges) et/ou moyen(s) semblable(s) et 
qu'elles seront transportées du lieu de prise en 
charge au lieu de destination finale dans le(s) 
même(s) conteneur(s), remorque(s), LASH barge(s) 
et/ou moyen(s) semblable(s), sous couvert d'un 
seul et même document de transport. 

iv) stipule ou indique comme lieu de réception et/ou 
de destination finale "CFS" (container freight sta
tion = station fret conteneur) ou "CY" (container 
yard = aire conteneur) au (ou dépendant du) port 
d'embarquement et/ou port de destination. 

Article 30 

Si le crédit prescrit l'envoi des marchandises par voie pos
tale et exige un récépissé postal ou certificat d'expédition par 
poste, les banques accepteront un tel récépissé ou certificat s'il 
apparaît qu'il a été estampillé ou autrement authentifié et daté 
du lieu d'où le crédit stipule que les marchandises doivent être 
expédiées. 

Article 31 

a) Sauf stipulation contraire dans le crédit ou incompati
bilité avec l'un quelconque des documents présentés en vertu 
du crédit, les banques accepteront les documents de transport 
mentionnant que le fret ou les frais de transport (ci-après qua
lifiés de "fret") doivent encore être payés. 

b) Si un crédit stipule que le document de transport doit 
indiquer que le fret a été payé ou payé d'avance, les banques 
accepteront un document de transport sur lequel figure une 
mention indiquant clairement le paiement ou le paiement 
d'avance du fret, que ce soit à l'aide d'un cachet ou autre
ment, ou sur lequel le paiement du fret est indiqué par 
d'autres moyens. 

c) La mention "fret payable d'avance" ou "fret à payer 
d'avance", ou une mention similaire — si elle apparaît sur les 
documents de transport — ne sera pas acceptée comme 
preuve du paiement du fret. 

d) Les banques accepteront des documents de transport 
faisant mention, à l'aide d'un cachet ou autrement, de frais 
s'ajoutant au fret, tels que des frais ou des débours ayant trait 
au chargement, au déchargement ou à des opérations simi
laires, sauf si les conditions du crédit interdisent expressément 
de telles mentions. 

Article 32 

Sauf stipulation contraire dans le crédit, les banques accep
teront des documents des transport portant au recto une 
clause telle que "poids et décomptes des expéditeurs", "ship-
per's load and count", "déclaré, contenir aux dires du char
geur" ou mention similaire. 

Article 33 

Sauf stipulation contraire dans le crédit, les banques accep
teront des documents de transport indiquant comme expédi
teur de la marchandise une partie autre que le bénéficiaire du 
crédit. 

Article 34 

à) Un document de transport net est un document qui ne 
porte pas de clauses ou annotations surajoutées constatant 

expressément l'état défecteux de la marchandise et/ou de 
l'emballage. 

b) Les banques refuseront les documents de transport por
tant de pareilles clauses ou annotations, sauf si le crédit indi
que expressément les clauses ou annotations qui peuvent être 
acceptées. 

c) Les banques considéreront qu'une condition du crédit 
exigeant que le document de transport porte la mention "net 
à bord" est respectée si ce document de transport répond aux 
conditions du présent article et de l'article 27 b. 

D.2 Documents d'assurance 

Article 35 

a) Les documents d'assurance doivent être ceux que sti
pule le crédit et être émis et/ou signés par des compagnies 
d'assurance ou autres assureurs, ou par leurs agents. 

b) Les notes de couverture (arrêtés) émises par des cour
tiers ne seront pas acceptées, sauf si cela est expressément 
autorisé dans le crédit. 

Article 36 

Sauf stipulation contraire dans le crédit, ou sauf s'il ressort 
du/des document(s) d'assurance que la couverture prend effet 
au plus tard à la date de mise à bord ou d'expédition ou de 
prise en charge de la marchandise, les banques refuseront des 
documents d'assurance présentés portant une date postérieure 
à la date de mise à bord ou d'expédition, ou de prise en 
charge de la marchandise indiquée sur le ou les documents de 
transport. 

Article 37 

a) Sauf stipulation contraire dans le crédit, le document 
d'assurance doit être libellé dans la monnaie du crédit. 

b) Sauf stipulation contraire dans le crédit, la valeur 
minimum de couverture souscrite que le document d'assu
rance doit indiquer est, selon le cas, la valeur CAF (coût, 
assurance, fret. . . port de destination désigné) ou CIP (fret/-
port payé, assurance comprise, jusqu'à . . . point de destina
tion désigné) de la marchandise, majorée de 10 %. Toutefois, 
si les banques ne peuvent déterminer la valeur CAF ou CIP, 
selon le cas, d'après les documents présentés, elles accepteront 
comme valeur minimum le montant le plus élevé entre le 
montant pour lequel le paiement, l'acceptation ou la négocia
tion est demandé en vertu du crédit et le montant de la facture 
commerciale. 

Article 38 

a) Les crédits devraient stipuler le type d'assurance et, le 
cas échéant, les risques additionnels qui doivent être couverts. 
Des termes imprécis tels que "risques habituels" ou "risques 
courants" ne devraient pas être employés; s'ils sont utilisés, 
les banques accepteront les documents d'assurance tels que 
présentés, sans assumer de responsabilité pour tout risque non 
couvert. 

b) A défaut d'instructions spécifiques dans le crédit, les 
banques accepteront les documents d'assurance tels que pré
sentés, sans assumer de responsabilité pour tout risque non 
couvert. 

Article 39 

Lorsqu'un crédit stipule "assurance contre tous risques" les 
banques accepteront un document d'assurance contenant 
n'importe quelle clause ou annotation "tous risques", que le 
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titre en soit ou non "tous risques", même s'il indique que 
certains risques sont exclus, sans assumer aucune responsabi
lité pour tout risque non couvert. 

Article 40 

Les banques accepteront un document d'assurance indi
quant que la couverture est soumise à franchise, qu'il s'agisse 
d'une franchise atteinte ou d'une franchise déduite, sauf s'il 
est expressément stipulé dans le crédit que l'assurance ne doit 
prévoir aucun pourcentage de franchise. 

D.3 Facture commerciale 

Article 41 

a) Sauf stipulation contraire dans le crédit, les factures 
commerciales doivent être établies au nom du donneur 
d'ordre. 

b) Sauf stipulation contraire dans le crédit, les banques 
peuvent refuser les factures commerciales établies pour un 
montant supérieur à celui autorisé par le crédit. Cependant, si 
une banque autorisée à payer, à s'engager à effectuer un 
paiement différé, à accepter ou négocier dans le cadre d'un 
crédit accepte de telles factures, sa décision engagera toutes 
les parties, pourvu que ladite banque n'ait pas payé, pris l'en
gagement d'effectuer un paiement différé, accepté ou négocié 
pour un montant supérieur à celui permis par le crédit. 

c) La description des marchandises figurant dans les fac
tures commerciales doit correspondre avec celle du crédit. Sur 
tous les autres documents les marchandises peuvent être 
décrites en termes généraux qui ne soient pas incompatibles 
avec la description qu'en donne le crédit. 

D.4 Autres documents 

Article 42 

Si un crédit exige une attestation ou un certificat de poids 
dans le cas de transports autres que par mer, les banques 
accepteront une estampille de pesage ou une déclaration de 
poids apparaissant comme ayant été apposée sur le document 
de transport par le transporteur ou par son agent, sauf si le 
crédit mentionne expressément que l'attestation ou la certifi
cation de poids doit être donnée sous forme d'un document 
distinct. 

E. Dispositions diverses 

Quantité et montant 

Article 43 

a) Les expressions "environ", "circa" ou similaires em
ployées en ce qui concerne le montant du crédit, ou la 
quantité ou le prix unitaire mentionnés dans le crédit, seront 
interprétées comme permettant un écart maximum de 10 % en 
plus ou en moins sur le montant, la quantité ou le prix uni
taire auxquels elles s'appliquent. 

b) Sauf si un crédit stipule qu'il ne doit être livré ni plus ni 
moins que la quantité de marchandise prescrite, un écart de 
5 % en plus ou en moins sera admis même si les expéditions 
partielles ne sont pas autorisées, mais toujours sous réserve 
que le montant des tirages ne dépasse pas le montant du cré
dit. Cette tolérance ne s'applique pas au cas où le crédit spéci
fie la quantité par un nombre donné d'unités d'emballages ou 
d'articles individualisés. 

Tirages et/ou expéditions partiels 

Article 44 

a) Les tirages et/ou expéditions partiels sont autorisés 
sauf stipulation contraire dans le crédit. 

b) Des expéditions par mer ou par plusieurs modes de 
transport mais comprenant le transport par mer, faites sur le 
même navire et pour le même voyage, ne seront pas considé
rées comme des expéditions partielles, même si les documents 
de transport indiquant la mise à bord portent des dates 
d'émission différentes et/ou indiquent des ports d'embarque
ment différents. 

c) Des expéditions effectuées par la poste ne seront pas 
considérées comme expéditions partielles si les récépissés pos
taux ou les certificats d'expédition par poste apparaissent 
avoir été estampillés ou autrement authentifiés à la même date 
sur la place d'où le crédit stipule que les marchandises doivent 
être expédiées. 

d) Des expéditions effectuées par des modes de transport 
autres que ceux décrits aux paragraphes b et c du présent arti
cle ne seront pas considérées comme expéditions partielles, à 
condition que les documents de transport soient émis par un 
seul et même transporteur ou par son agent et indiquent la 
même date d'émission, le même lieu d'expédition ou de prise 
en charge des marchandises et la même destination. 

Tirages et/ou expéditions fractionnés 

Article 45 

Si des tirages et/ou expéditions fractionnés dans des 
périodes déterminées sont stipulés dans le crédit, et qu'une 
fraction n'est pas utilisée et/ou expédiée dans la période auto
risée pour cette fraction, le crédit cesse i d'être valable pour 
cette fraction et pour toute fraction subséquente, sauf stipula
tion contraire dans le crédit. 

Date extrême de validité et présentation 

Article 46 

a) Tout crédit doit stipuler une date extrême de validité 
pour la remise des documents pour paiement, acceptation ou 
négociation. 

b) Sous réserve des dispositions de l'article 48 a, les 
documents doivent être remis au plus tard à cette date 
extrême de validité. 

c) Si une banque émettrice mentionne que le crédit sera 
valable "pour une durée d'un mois", "pour une durée de six 
mois" ou expressions similaires, mais ne spécifie pas la date 
de départ de ce délai, la date d'émission du crédit par la ban
que émettrice sera réputée être le premier jour à partir duquel 
ce délai commence à courir. Les banques décourageront toute 
tendance à vouloir indiquer de cette façon la date d'expiration 
du crédit. 

Article 47 

a) Outre la stipulation d'une date limite pour la présenta
tion des documents, tout crédit exigeant un ou des documents 
de transport devra également prévoir une période expressé
ment définie à compter de la date d'émission du ou des 
documents de transport au cours de laquelle le ou les docu
ments devront être présentés pour paiement, acceptation ou 
négociation, A défaut de stipulation d'une telle période, les 
banques refuseront les documents qui leur seront présentés 
plus de 21 jours après la date d'émission du ou des documents 
de transport. Dans tous les cas, cependant, les documents ne 
pourront pas être présentés après la date d'expiration du 
crédit. 
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b) Aux fins des présents articles la date d'émission d'un 
document de transport sera réputée être : 

i) Dans le cas d'un document de transport faisant la 
preuve de l'expédition ou de la prise en charge ou 
de la réception de marchandises pour expédition 
par un mode de transport autre que le transport 
par voie aérienne, la date d'émission qu'indique le 
document de transport ou la date du timbre de 
réception qui y est apposé, si cette dernière est 
postérieure; 

ii) Dans le cas d'un document de transport faisant la 
preuve d'un transport par voie aérienne — la date 
d'émission qu'indique ce document ou, si le crédit 
stipule que le document de transport doit indiquer 
la date effective de vol, la date de vol effective 
qu'indique le document de transport; 

iii) Dans le cas d'un document de transport faisant la 
preuve de la mise à bord d'un navire dénommé, la 
date d'émission du document de transport ou, 
dans le cas d'une annotation de mise à bord 
conforme à l'article 27 b, la date de cette annota
tion; 

iv) dans les cas où s'applique l'article 44 b, la date, 
déterminée comme prévu ci-dessus, du plus récent 
parmi les documents de transport émis. 

Article 48 

à) Si la date d'expiration du crédit et/ou le dernier jour de 
la période de présentation des documents à compter de la date 
d'émission du ou des documents de transport, stipulée dans le 
crédit ou déterminée selon l'article 47, tombe un jour où la 
banque à laquelle les documents doivent être présentés est 
fermée pour des raisons autres que celles qui sont visées par 
l'article 19, la date d'expiration stipulée et/ou le dernier jour 
de la période de présentation des documents à compter de la 
date d'émission du ou des documents de transport, selon le 
cas, sera reporté(e) au premier jour ouvrable suivant où ladite 
banque sera ouverte. 

b) La date extrême de mise à bord ou d'expédition ou de 
prise en charge ne sera rias prorogée à la suite du report de la 
date d'expiration du crédit et/ou de la période de présentation 
des documents à compter de la date d'émission aux termes du 
présent article. Si une telle date extrême pour expédition n'est 
pas stipulée dans le crédit ou un amendement apporté audit 
crédit, les banques refuseront les documents de transport 
indiquant une date d'émission postérieure à la date d'expira
tion que stipulent le crédit ou un amendement apporté au 
crédit. 

c) La banque à laquelle les documents sont présentés le 
premier jour ouvrable suivant devra joindre aux documents 
son attestation que les documents ont été présentés dans le 
délai prorogé aux termes de l'article 48 a des Règles et usances 
uniformes relatives aux Crédits documentaires, révision 1983, 
publication CCI n° 400. 

Article 49 

Les banques ne sont pas obligées d'accepter la présentation 
de documents en dehors des heures d'ouverture de leurs 
guichets. 

Mise à bord, envoi et prise en charge (expédition) 

Article 50 

a) Sauf stipulation contraire dans le crédit, l'expression 
"expédition" utilisée pour déterminer la date la plus proche 

et/ou la date extrême d'expédition sera comprise comme 
incluant les expressions "mise à bord", "envoi" et "prise en 
charge". 

b) La date d'émission du document de transport, détermi
née conformément à l'article 47 b, sera considérée comme la 
date d'expédition. 

c) Des expressions telles que "promptement", "immédia
tement", "le plus tôt possible" ou expressions similaires ne 
devraient pas être utilisées. Si elles sont employées, les ban
ques les interpréteront comme stipulant que l'expédition doit 
être effectuée dans les trente jours de la date d'émission du 
crédit par la banque émettrice. 

d) S'il est fait usage de l'expression "le . . . ou vers le . . ." 
ou d'une mention similaire, les banques l'interpréteront 
comme stipulant que l'expédition doit être effectuée dans une 
période allant de cinq jours avant à cinq jours après la date 
indiquée, les jours limites inclus. 

Termes de temps 

Article 51 

Les mots "au", "jusqu'au", "depuis" et expressions simi
laires employés pour définir toute limite de temps mentionnée 
dans le crédit doivent se comprendre comme comportant 
l'inclusion de la date indiquée. Les mots "après le" doivent se 
comprendre comme excluant la date mentionnée. 

Article 52 

Les expressions "première moitié", "seconde moitié" d'un 
mois devront s'entendre comme allant respectivement du 1er 
au 15 inclus et du 16 au dernier jour du mois inclus. 

Article 53 

Les expression "commencement", "milieu" ou "fin" du 
mois devront s'entendre comme allant respectivement du 1er 
au 10 inclus, du 11 au 20 inclus et du 21 au dernier jour du 
mois inclus. 

F. Transfert 

Article 54 

a) Un crédit transférable est un crédit en vertu duquel le 
bénéficiaire a le droit de demander à la banque chargée d'ef
fectuer le paiement ou l'acceptation ou à toute banque habili
tée à effectuer la négociation, qu'elle permette l'utilisation du 
crédit, en totalité ou en partie, par un ou plusieurs tiers 
(seconds bénéficiaires). 

b) Un crédit ne peut être transféré que s'il est expressé
ment qualifié de "transférable" par la banque émettrice. Des 
termes tels que "divisible", "fractionnable", "assignable" ou 
"transmissible" n'ajoutent rien à la signification du terme 
"transférable" et ne devront pas être utilisés. 

c) La banque requise d'opérer le transfert, qu'elle ait ou 
non confirmé le crédit, n'aura aucune obligation d'effectuer 
un tel transfert si ce n'est dans les limites et les formes aux
quelles elle aura expressément consenti. 

d) Sauf stipulation contraire, les frais de banque afférents 
aux transferts sont à charge du premier bénéficiaire. La ban
que qui transfère n'aura aucune obligation d'effectuer le 
transfert tant que ces frais ne lui auront pas été payés. 

e) Un crédit transférable ne peut être transféré qu'une 
seule fois. Des fractions d'un crédit transférable (n'excédant 
pas au total le montant du crédit) peuvent être transférées 
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séparément, à condition que les expéditions partielles ne 
soient pas interdites, et l'ensemble de ces transferts sera 
considéré comme ne constituant qu'un seul transfert du 
crédit. Le crédit ne peut être transféré que dans les conditions 
spécifiées au crédit d'origine à l'exception du montant du 
crédit, des prix unitaires qui y sont indiqués, de la période de 
validité, de la date limite de présentation des documents selon 
l'article 47 et du délai d'expédition, qui, conjointement ou 
séparément, peuvent être réduits. Le pourcentage pour lequel 
la couverture d'assurance doit être effectuée peut être aug
menté afin d'atteindre le montant de couverture stipulé dans 
le crédit d'origine ou les présents articles. En outre, le nom du 
premier bénéficiaire peut être substitué à celui du donneur 
d'ordre, mais si, selon le crédit d'origine, le nom du donneur 
d'ordre doit apparaître sur un quelconque document autre 
que la facture, cette exigence doit être respectée. 

f) Le premier bénéficiaire a le droit de substituer ses pro
pres factures (et traites si le crédit stipule que des traites doi
vent être tirées sur le donneur d'ordre) en échange de celles du 
second bénéficiaire pour des montants ne dépassant pas le 
montant initial stipulé dans le crédit et pour les prix unitaires 
initiaux si le crédit en stipule. Lors d'une telle substitution de 
factures (et traites), le premier bénéficiaire peut se faire régler 
en vertu du crédit la différence existant le cas échéant entre 
ses propres factures et celles du second bénéficiaire. Lors
qu'un crédit a été transféré et que le premier bénéficiaire doit 
fournir ses propres factures (et traites) en échange des factures 

(et traites) du second bénéficiaire mais qu'il ne le fait pas sur 
première demande, la banque qui paie, accepte ou négocie a le 
droit de remettre à la banque émettrice les documents reçus 
en vertu du crédit, y compris les factures (et traites) du second 
bénéficiaire, et ce sans encourir de responsabilité envers le 
premier bénéficiaire. 

g) Sauf stipulation contraire dans le crédit, le premier 
bénéficiaire d'un crédit transférable peut demander que le 
crédit soit transféré à un second bénéficiaire, dans le même 
pays ou dans un autre pays. En outre, sauf stipulation 
contraire dans le crédit, le premier bénéficiaire aura le droit 
de demander que le paiement ou la négociation soit effectué 
au second bénéficiaire sur la place où le crédit a été transféré, 
jusques et y compris la date d'expiration du crédit d'origine, 
et ce sans préjudice du droit du premier bénéficiaire de substi
tuer par la suite ses propres factures et traites (le cas échéant) 
à celles du second bénéficiaire, et de réclamer toute différence 
qui lui serait due. 

Cession du produit du crédit 

Article 55 

Le fait qu'un crédit ne soit pas désigné comme transférable 
n'affecte pas le droit du bénéficiaire de céder tout droit de 
créance qu'il a obtenu ou pourrait obtenir en vertu de ce cré
dit, conformément aux dispositions de la loi applicable. 

C. Activités actuelles des organisations internationales dans le domaine des opérations de troc 
et des opérations apparentées au troc : rapport du Secrétaire général (A/CN.9/253)" 
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INTRODUCTION 

1. A sa onzième session, en 1978, la Commission a, 
dans sa décision sur son nouveau programme de travail, 
décidé que la question des contrats internationaux de 
troc ou d'échange en nature y serait inscrite en tant que 
sujet prioritaire1. A sa douzième session, la Commission 
était saisie d'un rapport du Secrétaire général intitulé : 
"Troc ou échange dans le commerce international"2. La 
Commission a décidé de prier le secrétariat d'inclure 
dans les études en cours sur les pratiques en matière de 
contrats l'examen des clauses présentant une impor
tance particulière dans les opérations apparentées au 
troc. Elle a en outre prié le secrétariat de prendre 
contact avec d'autres organismes des Nations Unies qui 
conduisent des études sur les transactions de ce type et 
de lui rendre compte des travaux effectués par eux3. 

2. Le présent rapport est présenté conformément à la 
demande faite par la Commission à sa douzième ses
sion. Il a été établi dans le cadre de la série de rapports 
portant sur les activités d'autres organisations dans des 
domaines particuliers du droit commercial internatio
nal, conformément à la décision prise par la Commis
sion à sa quatorzième session4. 

I. Opérations de troc ou opérations apparentées au troc 

3. Dans certains pays, les problèmes de financement 
des importations ont amené les importateurs de ces 
pays à recourir à des opératios de troc ou apparentées 
au troc. Grâce à ces opérations, les importateurs ont la 
possibilité de créer des marchés pour leurs propres 
exportations dans le pays de l'exportateur ou dans 
d'autres pays et de contribuer à réduire les dépenses en 
devises. Ces opérations de troc ou apparentées au troc, 
qui sont chose courante dans le commerce Est-Ouest, 
sont en outre devenues plus fréquentes dans le com
merce Nord-Sud au cours des dix dernières années. 

4. Le troc, au sens juridique strict du terme, est géné
ralement défini comme une opération d'échange direct 
de marchandises de valeur sensiblement égale entre 
deux parties dans laquelle l'argent n'intervient pas. Les 
opérations de troc, très répandues dans la période qui a 
suivi immédiatement la seconde guerre mondiale, sont 
aujourd'hui moins courantes car il est rare que deux 
parties soient disposées à procéder à l'échange simul
tané ou quasi simultané de marchandises de valeur 
équivalente. 

'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa onzième session (1978), 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, 
Supplément n° 17 (A/33/17), par. 67 à 69 (Annuaire 1978, première 
partie, II, A). 

2A/CN.9/159 (Annuaire 1979, deuxième partie, I, A). 
'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com

mercial international sur les travaux de sa douzième session (1979), 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, 
Supplément n° 17 (A/34/17), par. 21 à 23 (Annuaire 1979, première 
partie, II, A). 

••Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa quatorzième session (1981), 
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session, 
Supplément n° 17 (A/36/17), par. 100 (Annuaire 1981, première 
partie, A). 

5. Les opérations apparentées au troc sont celles qui 
ont pour caractéristique fondamentale de créer un lien, 
juridique ou autre, entre les exportations et les importa
tions de biens ou de services en sus, ou au lieu du rè
glement pécuniaire. Contrairement au troc, une opéra
tion apparentée au troc est souvent régie par plus d'un 
contrat. Parmi les termes utilisés dans les documents et 
ouvrages traitant de la question pour décrire les diffé
rents types d'opérations apparentées au troc, on trouve 
les termes échanges compensés et transactions liées. 
Bien qu'il n'existât pas de définition communément 
acceptée de ces termes, la Commission économique 
pour l'Europe (CEE) a utilisé le terme "échanges com
pensés" comme terme générique désignant à la fois le 
troc et les opérations apparentées au troc, le terme 
"contre-achat" pour désigner les transactions à court et 
à moyen terme régies par un contrat de vente initial et 
un accord de contre-achat, et l'expression "rachat de la 
production" pour désigner les accords de coopération 
industrielle à long terme dans lesquels la compensation 
se fait en totalité ou en partie par l'achat des produits 
issus de cette coopération5. 

6. Opérations apparentées au troc multilatérales : Il 
existe, en plus des opérations de contre-achat et de 
rachat de type bilatéral, des opérations apparentées au 
troc de type multilatéral dans lesquelles interviennent 
plus de deux parties. Un exportateur de l'Etat A peut 
conclure un accord, visant à fournir une quantité X de 
marchandises à un importateur de l'Etat B, dont l'en
trée en vigueur dépend de la conclusion ou de l'exécu
tion d'un autre accord entre un exportateur de l'Etat B 
et un importateur de l'Etat A pour la fourniture d'une 
quantité Y de marchandises. Ces opérations, parfois 
appelées opérations liées, sont pratiquées dans le cadre 
d'un accord de compensation bilatérale qui a pour but 
d'empêcher que la balance des paiements de l'un des 
Etats parties à l'accord de compensation ne soit excé
dentaire. Lorsque les deux contrats sont interdépen
dants, ces opérations sont parfois appelées opérations 
réciproques. Lorsque des accords interdépendants sont 
conclus entre des parties situées dans des Etats diffé
rents, les produits échangés entre les deux Etats sont de 
même valeur et, lorsqu'il n'existe pas d'accord de com
pensation bilatérale entre ces deux Etats, le règlement 
pécuniaire peut être effectué par chacun des importa
teurs qui paie l'exportateur de son pays en monnaie 
locale, ce qui rend inutile tout paiement international. 
Ces opérations sont parfois appelées opérations d'échan
ges compensés ou opérations de troc multilatérales. 

II. Activités des organisations internationales 

A. Organismes des Nations Unies 

1. Commission économique pour l'Europe (CEE) 

7. La question des échanges compensés a été examinée 
pour la première fois par la CEE à la vingt-septième 

5On pourra utilement se reporter à la description de la terminologie 
employée dans différents pays et pour différents types de transaction 
qui figure dans le rapport de la Commission économique pour 
l'Europe intitulé : "Les opérations d'échanges compensés dans la 
région de la Commission économique pour l'Europe" (TRADE/ 
R.385). 
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session du Comité pour le développement du commerce 
en 1978, dans le cadre de l'"examen des tendances, des 
politiques et des problèmes récents ainsi que des pers
pectives" auquel a procédé le Comité6. A l'issue du 
débat, le Comité a invité son secrétariat à entreprendre 
une étude définissant et décrivant l'utilisation des pra
tiques de contre-achat dans la région de la CEE, ladite 
étude devant être soumise à la vingt-huitième session du 
Comité7. 

8. On trouve dans la première partie du rapport établi 
conformément à cette demande et intitulé "Les opéra
tions d'échanges compensés dans la région de la Com
mission économique pour l'Europe"8 une typologie des 
opérations d'échanges compensés, une description des 
principales formes d'échanges compensés utilisés dans 
la région de la CEE ainsi qu'un bref examen des ten
dances dans divers secteurs. La deuxième partie traite 
des politiques à l'échelon national et international dans 
le domaine des échanges compensés et l'on y examine le 
rôle et les objectifs des entreprises et organismes prati
quant ce type d'opération. Les aspects contractuels et 
financiers sont également examinés dans la deuxième 
partie de l'étude. Les deux additifs au rapport, établi 
par le Service commun CST/CEE du secrétariat de la 
CEE, traitaient des opérations d'échanges compensés 
dans un certain nombre de secteurs industriels9. 

9. Après avoir examiné ce rapport, le Comité a décidé 
d'organiser une réunion spéciale sur le commerce de 
compensation qui se tiendrait en 198110. 

10. En plus du rapport soumis précédemment à la 
vingt-huitième session du Comité, quatre rapports 
supplémentaires ont été soumis à la réunion spéciale sur 
le commerce de compensation : 

a) "Les grands accords de compensation à long 
terme dans le commerce Est-Ouest11". On y examine 
l'évolution enregistrée depuis 1968 lorsque les premiers 
grands accords de compensation à long terme ont été 
signés entre des entreprises des pays de l'Est et des 
entreprises occidentales. 

«ECE/TRADE/130. 
1Ibid., alinéa i du paragraphe 24. 
"TRADE/R.385. 
"'Coopération Est-Ouest dans le secteur automobile et dispositions 

relatives au contre-achat" (TRADE/R.385/Add.l). Compte tenu des 
rapports étroits existant entre les échanges compensés et la coopéra
tion industrielle dans le secteur automobile, une partie de ce rapport a 
été consacrée à la terminologie, à la typologie et à l'importance éco
nomique de diverses formes d'échanges compensés. "Arrangements 
institutionnels applicables à l'échelon national dans certains pays 
occidentaux en ce qui concerne les échanges compensés" (TRADEA 
R.385/Add.3). Dans ce rapport, on examine quelques-uns des divers 
types d'opérations d'échanges compensés pratiquées par les entre
prises occidentales du secteur des produits chimiques et du secteur de 
l'ingénierie et de la construction d'usines, notamment le rachat des 
produits résultants ou connexes et les accords de contre-achat de pro
duits non résultants et souvent non connexes. 

10ECE/TRADE/136, Annexe 1, secteur de travail 15.1.1. Une 
réunion préparatoire à la réunion spéciale sur le commerce de com
pensation s'est tenue du 4 au 7 mai et du 2 au 4 septembre 1981, au 
cours de laquelle on a établi l'ordre du jour provisoire de la réunion 
spéciale. (Voir TRADE/AC. 18/1.) 

"TRADE/AC.18/R.1. 

b) "Mécanisme d'échanges réciproques mis en place 
par les entreprises occidentales, en particulier dans le 
commerce Est-Ouest12". On y analyse un échantillon 
représentatif des formes d'organisations et des pratiques 
commerciales en vigueur dans divers secteurs industriels 
et commerciaux. 

c) "Opérations liées à court et à moyen terme dans 
le commerce Est-Ouest13". On y examine les principaux 
types d'opérations liées à court et à moyen terme prati
quées dans le commerce Est-Ouest. 

d) "Les échanges compensés dans l'industrie chimi
que : l'expérience de certains fabricants de produits 
chimiques et constructeurs d'usines occidentaux dans le 
commerce Est-Ouest14". 

11. Le rapport de la Réunion spéciale sur le commerce 
de compensation15 et une note de secrétariat intitulée 
"Evolution récente du commerce de compensation dans 
la région de la CEE16", où l'on fait le point sur le com
merce de compensation dans la région de la CEE et où 
l'on examine les problèmes et perspectives en la matière, 
ont été soumis à la trente et unième session du Comité de 
la CEE qui s'est tenue en 1982. Le Comité de la CEE a 
décidé de convoquer au cours de l'été 1983 une réunion 
spéciale d'experts sur le commerce de compensation et 
de reprendre l'examen de cette question à sa trente-
deuxième session en décembre 198317. 

i 

12. La réunion spéciale d'experts a été saisie d'une 
étude intitulée : "Le commerce de compensation dans la 
région de la CEE : une estimation quantitative18". Les 
participants à cette réunion ont également examiné les 
problèmes pratiques en matière de commerce de com
pensation rencontrés tant par les entreprises de l'Est 
que les entreprises de l'Ouest, en particulier les petites 
et moyennes entreprises. 

13. Lors de la plus récente réunion du Comité pour le 
développement du commerce, tenue en décembre 1983, 
la question des accords de compensation a été abordée 
dans le cadre du document intitulé "Examen des ten
dances, des politiques et des problèmes récents ainsi que 
des perspectives du commerce intrarégional : le com
merce Est-Ouest de l'URSS19". 

14. On se souviendra que le Comité pour le dévelop
pement du commerce s'est, dès 1979, intéressé de près 
aux opérations apparentées au troc telles qu'elles sont 
pratiquées dans le commerce Est-Ouest. Ses études et 
rapports ont décrit les diverses formes que revêtent ces 
opérations et ont permis de préciser la terminologie, la 
typologie et l'importance économique de ces opérations. 

12TRADE/AC.18/R.2. 
l3TRADE/AC.18/R.3. 
14TRADE/R.410. 
,5TRADE/AC.18/2. 
"TRADE/R.444. 
"ECE/TRADE/144, par. 46. 
18TRADE/AC.19/R.l. 
"TRADE/R.442/Add.5. 
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2. Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel (ONUDI) 

15. La question des accords de compensation et de 
rachat a été examinée par une réunion d'experts sur le 
financement du développement industriel, en 197820 et, 
ultérieurement, par une réunion d'experts sur les 
accords de règlement en produits, tenue en 197921. Ces 
deux réunions s'inscrivaient dans le cadre du finance
ment du développement industriel dans les pays en 
développement. 

16. Parmi les documents de base utilisés pour l'étude 
sur L'industrie à l'horizon 2000 - Nouvelles perspec
tives22, publiés par l'ONUDI pour la troisième Confé
rence générale de l'ONUDI en 1980, figurent deux 
études sur les opérations apparentées au troc et le 
commerce et les investissements publiées par l'ONUDI23. 

B. Activités d'autres organisations 

1. Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) 

17. Le secrétariat de l'OCDE a publié diverses études 
sur les opérations d'échanges compensés pratiquées 
dans le cadre de grands contrats industriels24. 

2. Activités des centres de recherche universitaires 

a) Centre de droit des obligations : Groupe de travail 
sur les contrats internationaux 

18. Le Groupe de travail sur les contrats internatio
naux (Louvain) a étudié les aspects juridiques des 
contrats de compensation. On a rendu compte des 
conclusions de cette étude dans un rapport publié en 
198125. L'auteur y examine la nature des opérations de 
contre-achat et de rachat et certaines des clauses utili
sées dans les contrats qui régissent ces opérations. 

b) Fondation pour l'étude du droit et des usages du com
merce international (FEDUCI) 

19. La FEDUCI (Paris) a organisé un colloque sur les 
aspects juridiques des contrats de compensation en 
1982. En outre, un certain nombre d'articles sur les 

20ID/WG.287/10. 
21UNIDO/EX.78. 
"ID/237 (ID/CONF.413). 

" I . Outters-Jaeger, "Bàrter-related investment mechanisms" 
(UNIDO/IOD/324, vol. 1) p. 349. 

"Notamment : Counter-trade practices in East/West économie rela
tions, OCDE, Paris (1979); Les échanges Est-Ouest de produits chimi
ques, OCDE, Paris (1980); et Les échanges Est-Ouest : l'évolution 
récente des échanges compensés, OCDE, Paris (1981). 

2SM. Fontaine, "Aspects juridiques des contrats de compensation", 
Droit et pratique du commerce international, vol. 7 (1981), p. 179. 

"accords de compensation industriels" ont été publiés 
sous son égide dans Droit et pratique du commerce 
international16. 

III. Quelques aspects juridiques des opérations 
apparentées au troc 

20. Les contrats régissant les opérations apparentées 
au troc sont si rares dans la pratique qu'il est difficile 
d'entreprendre une analyse des différents types de 
clause qu'on y trouve. Déjà, une étude de la CEE 
(ONU) faisait remarquer que : 

"Bien qu'un nombre croissant d'études aient été 
consacrées, depuis quelques années, au commerce de 
compensation, l'analyse du phénomène se heurte à 
bien des difficultés. Ces difficultés s'expliquent pour 
la plupart par le secret des affaires (qui limite le 
champ des renseignements disponibles) et par la 
diversité du contenu donné à la notion de compensa
tion dans divers pays (diversité qui restreint la com-
parabilité des données)27." 

21. Cette observation, qui tend à expliquer les difficul
tés qu'il y a à analyser les effets économiques des opéra
tions apparentées au troc, vaut également pour les 
aspects juridiques de ces opérations. L'analyse qui suit 
ne porte que sur certains des aspects juridiques des opé
rations apparentées au troc tels qu'ils ressortent des 
documents et ouvrages qui ont été publiés sur la 
question28. 

A. Opérations de contre-achat 

22. Une opération de contre-achat fait souvent inter
venir deux accords distincts, à savoir le contrat de vente 
initial et l'accord de l'exportateur principal par lequel il 
s'engage à acheter une quantité convenue de produits 
de compensation. Si les produits de compensation peu
vent être définis de manière suffisamment précise au 

26M. Fontaine, "Les contrats de contre-achat", Droit et pratique du 
commerce international, vol. 8 (1982), p. 161; Octavian Capatine, 
"Considérations sur les opérations de contre-achat dans les relations 
de commerce extérieur de la Roumanie", ibid., p. 175; Patrick 
Rothey, "Les contrats de buy-back", ibid,, p. 187; Pascal Durand-
Bartez, "Le troc dans le commerce international et les opérations de 
'switeh'", ibid., p. 195; et Albert Prévisani, "Coopération industrielle 
et compensation", ibid., p. 209. 

27"Le commerce de compensation dans la région de la CEE : une 
estimation quantitative" (TRADE/AC.19/R.1), par. 3. 

28Dans certains des documents publiés par la CEE (ONU), 
l'ONUDI et l'OCDE cités dans la présente étude, on procède à un 
examen partiel des aspects juridiques des opérations apparentées au 
troc, au sens que l'on donne à ce terme dans la présente étude. C'est 
dans les travaux du Centre de droit des obligations et de la FEDUCI 
que l'on trouve le plus d'informations détaillées sur les aspects juridi
ques des opérations apparentées au troc. Les publications de Business 
International S.A. dont la liste figure ci-après sont également une 
source d'information importante : Current Countertrade Policies and 
Practices in East-West Trade - a Group Research Study, 1976; Doing 
Business in Eastern Europe - Operating Techniques, vol. 1 et 2 (1977); 
Selling Turnkey Plants and Equipment to Eastern Europe (1979); et 
Payment practices in Eastern Europe (1980). Voir également : "Counter
trade and barter : alternative trade financing by third world nations" 
de Thomas B. McVey, International Trade Law Journal, vol. 6, 
(1980-81), p. 197. 
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moment de la transaction initiale, un accord de contre-
achat pour ces produits peut également être conclu au 
même moment si les parties ne souhaitent pas procéder 
à une opération de troc. Dans le cas contraire, les par
ties peuvent simplement convenir que l'exportateur 
principal achètera, pour une somme donnée, des pro
duits dont la nature exacte sera déterminée ultérieure
ment. Un accord complémentaire de contre-achat sera 
alors conclu lorsque les parties auront convenu de la 
nature des produits de compensation. 

23. Même si du fait de la nature économique des opé
rations de contre-achat elles n'entraînent généralement 
qu'un échange net d'argent minimal, un prix est généra
lement fixé pour chacun des deux accords dans une 
monnaie convenue. Ceci facilite la comptabilité de 
l'opération et fournit une base sur laquelle on peut 
régler des questions telles que les droits de douane. 

24. Lorsque l'accord de contre-achat stipule simple
ment que des produits d'une valeur donnée doivent être 
achetés ultérieurement, des difficultés peuvent surgir en 
ce qui concerne tant l'administration du contrat que ses 
effets juridiques. Lorsque les produits de compensation 
ne sont pas définis de manière expresse, un différend 
peut surgir quant à la nature et à la qualité des produits 
qui doivent être livrés en application de l'accord. Si la 
description, la quantité et le prix des produits ne sont 
pas spécifiés au contrat ou si celui-ci ne prévoit pas de 
moyen de les déterminer, on peut, dans certains sys
tèmes juridiques, aller jusqu'à refuser de reconnaître 
soit qu'il existe un contrat, soit qu'il existe une obliga
tion de conclure un contrat ultérieurement. 

25. Il peut arriver qu'on exige de l'exportateur princi
pal qu'il achète des produits de compensation dont il 
n'a pas l'utilité et qu'il aurait des difficultés à écouler. 
Afin d'écarter cette difficulté, on transfère fréquemment 
à un tiers, spécialisé dans ce genre d'opération, les 
droits et obligations issus de l'accord de contre-achat. 
En cas de participation prévue d'un tiers, il peut être 
nécessaire d'insérer dans l'accord de contre-achat des 
clauses différentes de celles qui y figureraient si l'expor
tateur principal manifestait l'intention d'écouler lui-
même les produits de compensation. 

26. Dans la plupart des accords de contre-achat exami
nés, on trouve une clause pénale sanctionnant l'inexécu
tion du contre-achat. La clause pénale est généralement 
calculée sur la base d'un pourcentage de la valeur des 
produits de compensation. Les parties qui sont tenues 
d'acheter des produits de compensation ont souvent fait 
part de leurs craintes d'avoir à payer la pénalité même 
en cas de refus des produits dont elles estiment qu'ils ne 
correspondent pas aux normes de qualité requises. Le 
contrat de contre-achat peut également contenir une 
clause pénale sanctionnant l'inexécution par le vendeur 
de son obligation de livrer des produits de la qualité 
requise, ou sanctionnant une livraison tardive de ces 
produits. 

27. L'une des principales questions qui se posent sur 
le plan juridique en ce qui concerne les opérations de 
contre-achat est la question de savoir si les deux (ou 

plus) accords liés doivent ou non être considérés comme 
deux instruments juridiques distincts, ou si l'inexécution 
par une des parties des obligations issues d'un accord a 
ou non une incidence sur les obligations de l'autre par
tie en vertu d'un autre accord. On peut tirer argument 
du simple fait que deux (ou plus) accords sont conclus 
pour affirmer que le contrat de vente initial et l'accord 
de contre-achat sont juridiquement distincts. En géné
ral, le vendeur, dans l'accord de contre-achat, préfère 
les considérer comme étant interdépendants, car il peut 
avoir à exiger de l'exportateur principal que celui-ci 
accepte des produits dans le cadre de l'accord de 
contre-achat. L'exportateur principal préfère générale
ment les considérer comme étant distincts pour éviter 
que les différends qui peuvent naître de l'accord de 
contre-achat n'aient une incidence sur le contrat de 
vente principal. Par contre, si le contrat de vente prin
cipal est résilié pour une raison quelconque, l'exporta
teur principal peut souhaiter être libéré des obligations 
contractées en vertu de l'accord de contre-achat. Quant 
aux tiers auxquels on a transféré les droits et obliga
tions issus des accords de contre-achat, ils peuvent 
avoir intérêt à ce que les accords soient considérés 
comme distincts car ils peuvent avoir pris des disposi
tions en prévision de l'exécution de l'accord de contre-
achat. 

B. Opérations de rachat de produits 

28. Les rachats de produits (ou règlements en pro
duits) sont utilisés dans le cadre des accords de coopé
ration industrielle à long terme pour l'acquisition 
d'usines, de machines ou de ressources naturelles. Ces 
accords qui incluent généralement des accords de 
licence ou un transfert de technologie permettant d'ex
ploiter les biens achetés sont bien plus complexes que 
ceux qui prévoient le contre-achat simple de marchan
dises ou de services. En outre, ces accords étant à long 
terme, il est souvent difficile de prévoir au contrat 
toutes les questions qui se poseront au cours de son 
exécution. Ceci est vrai pour tous les contrats conclus 
pour l'acquisition de grands ouvrages industriels, mais 
l'élément rachat de produits de la transaction présente, 
en outre, des difficultés particulières. 

29. Dans un accord de rachat, les produits que devra 
acheter l'exportateur principal sont généralement les 
produits fabriqués par l'usine qu'il doit fournir. Pour 
cette raison, l'accord de rachat doit être plus précis que 
ne l'est un accord de contre-achat. 

30. Cependant, étant donné que l'obligation de rachat 
n'est exécutoire qu'une fois que l'usine ou les équipe
ments ont été installés et mis en service et que cette 
obligation s'étend sur une longue période, la détermina
tion du prix présente des difficultés particulières. Selon 
une étude de la CEE (ONU)29, il semble qu'il n'existe 
pas de méthode standard pour le calcul du prix des 
produits de compensation dans les accords de rachat 

""Les échanges compensés dans l'industrie chimique : expérience 
de certains fabricants de produits chimiques et constructeurs d'usines 
occidentaux dans le commerce Est-Ouest" (TRADE/R.410), par. 34. 
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car la formule permettant de déterminer les prix peut 
dépendre des types de produit servant au règlement. 

31. La réunion d'experts sur les accords de règlement 
en produits, tenue en 1979, a suggéré plusieurs méthodes 
de détermination du prix et fait les principales observa
tions suivantes : i) ces produits devraient être fournis 
aux meilleurs prix du marché auxquels s'ajouteraient les 
commissions appropriées; ii) chaque livraison doit faire 
l'objet d'un accord distinct sur la détermination du prix 
par le biais de la négociation; iii) les prix devraient être 
fixés sur la base du prix calculé, une clause de révision 
s'appliquant après renégociation si l'écart excède, par 
exemple, plus de 10 %; iv) mise en concurrence (appel 
d'offres); . . .; et vi) accord éventuel sur la détermina
tion périodique des prix (tous les trois, six ou douze 
mois)30. 

32. Les produits à acheter en vertu de l'accord de 
rachat étant généralement produits par l'usine ou l'ins
tallation fournie dans le cadre du contrat principal, les 

3°UNIDO/EX.78, par. 4. 

obligations résultant de l'accord de rachat sont généra
lement liées juridiquement aux obligations du contrat 
principal. 

IV. Conclusion 

33. Les partenaires se sont efforcés d'écarter les divers 
obstacles au développement des échanges, notamment 
en ce qui concerne les paiements internationaux, en 
recourant à des opérations de troc ou apparentées au 
troc. Or, la plupart des études sur la question tendent à 
indiquer que les problèmes rencontrés dans ces opéra
tions sont beaucoup plus économiques et financiers que 
juridiques. En outre, même si l'on souhaitait élaborer 
une réglementation internationale uniforme, la com
plexité de ces opérations et leur diversité feraient de 
cette tâche une gageure. Dans le même temps, toute 
conclusion d'ordre général risque d'être quelque peu 
hâtive en l'absence d'un nombre suffisant de contrats 
facilement accessibles. La Commission voudra peut-être 
prendre note de l'intention du secrétariat de continuer 
de suivre l'évolution de la situation dans ce domaine. 

D. Aspects juridiques du traitement automatique des données : rapport du Secrétaire général (A/CN.9/254)" 
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INTRODUCTION 

1. La Commission, à sa seizième session, était saisie 
d'une note du secrétariat transmettant en annexe un 
rapport sur les aspects juridiques de l'échange automa
tique de données commerciales, établi par le Groupe de 
travail CEE/CNUCED sur la facilitation des procédures 
du commerce international (A/'CN.9/238; Annuaire 1983, 
deuxième partie, V, D). Ce rapport décrit les problèmes 
juridiques que pose la télétransmission de données 
commerciales et propose des mesures que pourraient 

"Pour l'examen par la Commission, voir le Rapport, chapitre VI, D 
(première partie, A, plus haut). 

prendre les diverses organisations internationales dans 
leurs domaines respectifs de compétence. D'après ledit 
rapport, puisque les problèmes en cause touchent essen
tiellement le droit commercial international, la Com
mission — en tant que principal organe chargé des 
questions de droit commercial international — semble 
être l'instance toute désignée pour mettre au point et 
coordonner les mesures à prendre. La Commission a 
noté l'intention du secrétariat de lui présenter à sa dix-
septième session un rapport sur la question1. 

'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa seizième session, Docu
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session, Sup
plément n° /7(A/38/17), par. 118 {Annuaire 1983, première partie, A). 
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2. L'emploi de diverses techniques de traitement 
automatique des données (TAD) est déjà général dans 
le monde entier et se rencontre à la plupart des stades 
du commerce tant intérieur qu'international. Le coût du 
matériel nécessaire ayant baissé, son emploi s'est révélé 
économique pour un nombre grandissant d'activités et 
d'usagers dans tous les pays, et cette tendance se pour
suit. Il en résulte notamment que les règles juridiques 
applicables à la période antérieure au TAD, où les 
documents nécessaires aux transactions commerciales 
internationales s'établissaient par écrit, entraînent une 
insécurité juridique dans certains cas et entravent le bon 
usage du TAD dans d'autres où il serait économique
ment justifié. 

3. Les questions juridiques à propos desquelles la 
Commission pourrait jouer le mieux son rôle d'organe 
central sont celles où des adaptations du droit régissant 
présentement les transactions commerciales internatio
nales pourraient s'imposer pour permettre de les facili
ter par l'adoption du TAD. Bien qu'on n'en puisse 
encore dresser la liste complète, car l'évolution du TAD 
ne saurait manquer de susciter de nombreux problèmes 
qu'on ne peut prévoir, certaines grandes questions juri
diques ont déjà été reconnues. 

Quelques questions juridiques 

A. Valeur juridique des documents d'ordinateur 

4. En maints pays, des règles d'application générale 
exigent que les transactions commerciales et autres se 
fassent par écrit ou n'en prévoient d'autre preuve 
qu'écrite en cas de litige. Dans ces pays, l'enregistre
ment d'une transaction conservé par un ordinateur, sur 
ruban magnétique ou autre support de mémoire, est 
d'une valeur juridique douteuse. Même les imprimés-
machine fournis par l'ordinateur peuvent aussi être de 
valeur juridique contestable, car ils suscitent les mêmes 
doutes quant à l'exactitude des données. 

5. Devant la nécessité de s'adapter à l'emploi généra
lisé des ordinateurs à des fins commerciales et adminis
tratives, nombre de pays ont modifié leur législation 
pertinente de façon à permettre cet emploi et à accepter 
comme moyen de preuve les documents enregistrés par 
ordinateurs ou supports de mémoire, pourvu qu'ils 
répondent à certains critères. La disparité des critères 
ainsi utilisés pour décider de leur valeur juridique, de 
même que le refus d'autres Etats de leur reconnaître 
une telle valeur, posent de graves problèmes quand des 
enregistrements conservés dans un Etat doivent servir 
de preuve dans un litige naissant dans un autre. De 
plus, bien des lois promulguées pour faciliter l'accepta
bilité juridique de ces documents d'ordinateur n'ont pas 
prévu les problèmes qui pourraient se poser quand ils 
sont établis par l'ordinateur d'une entreprise ou institu
tion pour être ensuite transmis, par télécommunication 
ou remise matérielle du support de mémoire, à l'ordina
teur d'une autre entreprise ou institution, où il est 
conservé. 

6. La Commission, à sa quinzième session, a prié le 
secrétariat de lui présenter à une session ultérieure un 

rapport sur la valeur juridique des documents d'ordina
teur en général2. Un tel rapport sera donc soumis à la 
dix-huitième session. Au titre de sa préparation, le 
secrétariat a envoyé à tous les gouvernements une note 
verbale accompagnée d'un questionnaire demandant 
des renseignements sur le sujet. 

B. Nécessité d'un écrit 

7. Bien des règles juridiques qui exigent qu'une tran
saction se fasse ou se prouve par écrit acceptent comme 
tel un télégramme ou un télex. On peut présumer 
qu'elles admettraient aussi l'imprimé-machine sortant 
d'un ordinateur. Dans bien des cas, l'une des parties à 
la transaction enregistre les données dans un ordinateur 
et, pour des raisons techniques ou juridiques, en établit 
un imprimé-machine pour transmission à l'autre partie, 
qui l'enregistre dans son propre ordinateur. Le Conseil 
de coopératon douanière mène présentement une étude 
qui porte notamment sur la mesure dans laquelle les 
autorités douanières acceptent les déclarations de mar
chandises établies sous une forme lisible par l'ordina
teur soit par télétransmission des données, soit par 
remise matérielle d'un support de mémoire. 

C. Authentification 

8. Les documents écrits sont souvent authentifiés par 
la signature d'une personne autorisée. D'ordinaire 
manuscrite, cette signature peut être apposée par un 
tampon ou par tout autre moyen mécanique ou électro
nique, pratique reconnue par nombre de conventions 
internationales3. 

9. Des techniques existent pour s'assurer du terminal 
d'où a été envoyé un message télétransmis, de même 
que de l'identité de son expéditeur, ou de l'origine d'un 
ruban magnétique ou autre support de mémoire. Ces 
techniques semblent offrir une assurance d'authencité 
au moins équivalente à celle d'une signature. Néan
moins, il se peut que tous les pays n'acceptent pas 
l'authentification d'un message électronique par des 
moyens électroniques. La question a été posée de savoir 
si une telle authentification d'un imprimé-machine 
serait reconnue comme "signature" dans les cas où la 
loi impose la preuve, par écrit signé, de la transaction 
considérée. 

D. Conditions générales 

10. Dans bien des documents commerciaux qu'utilise 
le commerce international figurent les conditions géné-

2Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa quinzième session, Docu
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-septième session, Sup
plément n° 17(K/yi/\l), par. 73 (Annuaire 1983, première partie, A). 

3La Commission elle-même a accepté ces modes d'authentification 
pour les connaissements écrits traditionnels (Convention des Nations 
Unies sur le transport des marchandises par mer, 1978, article 14, par. 3); 
Annuaire 1978, troisième partie, I, B. et elle est saisie, à sa présente 
session, du projet de convention sur les lettres de change internationales 
et les billets à ordre internationaux, ainsi que du projet de convention 
sur les chèques internationaux, qui contiennent chacun une disposition 
analogue (A/CN.9/211, article 4, par. 10); A/CN.9/212, article 6,i 
par. 8; Annuaire 1982, deuxième partie, II, A, 3 et 5. 
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raies applicables à la transaction considérée. Si, au lieu 
de ces documents écrits, on transmet par télécommuni
cation les données essentielles, il n'y a pas place dans le 
message pour la reproduction économique des condi
tions générales applicables. 

11. Dans certains pays, le contrat ou document établi 
renvoie souvent au texte des conditions générales qui lui 
sont applicables. Le Groupe de travail CEE/CNUCED 
sur la facilitation des procédures du commerce interna
tional a recommandé de faire figurer une telle clause de 
renvoi au recto des formulaires fournis par le chargeur 
ou des documents imprimés d'un seul côté4. Cette 
clause pourrait être aisément adaptée à d'autres formes 
de contrat ou document. Toutefois, il est des pays où 
les conditions générales auxquelles renvoie une telle 
clause ne s'appliquent pas aux contrats et documents 
utilisés dans le commerce international, ou du moins à 
certains. La raison générale en est que la partie qui 
reçoit le contrat ou document, ou des tiers qui pour
raient s'y fonder, éprouveraient des difficultés à se pro
curer le texte en vigueur des conditions générales et ne 
seraient donc pas en mesure de connaître ces termes de 
contrat. De plus, on craint que soient inéquitables des 
conditions générales dont les termes sont inconnus de 
l'une des parties au moment où elle contracte. 

E. Responsabilité 

12. On s'attend que la généralisation de la télétrans
mission des données, d'ordinateur à ordinateur, entre 
les entreprises pose des questions de responsabilité 
qu'on ne pourrait résoudre aisément par application des 
règles traditionnelles. Certaines des causes d'erreur et 
de retard dans la transmission et la réception des mes
sages diffèrent nettement de celles qu'on peut rencon
trer dans d'autres modes de télécommunication. Bien 
qu'il semble que les règles en matière de responsabilité 
puissent différer aussi, l'énoncé du problème reste 
confus et on n'a guère encore étudié la question. Pour 
expliquer cette situation, le secrétariat de l'Organisation 
de coopération et de développement économiques, qui a 
confié à des consultants plusieurs études pour tenter 
d'établir un cadre conceptuel à la poursuite de l'analyse 
de la responsabilité dans les courants de données trans
frontières, constate : "Les principaux problèmes qu'on 
rencontre pour déterminer la responsabilité tiennent : 
1) au nombre d'opérateurs qui participent aux courants 
de données, créant ainsi un risque étendu de compor
tement dommageable; 2) à la nouveauté de la technique 
et donc à l'absence de précision quant à la responsabi
lité de son application, à la difficulté de décider qui est 
responsable et aux problèmes consécutifs du genre de 
preuve requise"5. 

13. Un projet de chapitre du guide juridique des trans
ferts électroniques de fonds, soumis pour observations 
générales à la présente session de la Commission, 

"Recommandation n° 12, par. 16, TRADE/WP.4/INF.61, TD/B/ 
FAL/INF.61, citée dans le document A/CN.9/225, par. 61 (Annuaire 
1982, deuxième partie, VI, B). 

'Programme de travail sur les aspects juridiques des courants de 
données transfrontières, p. 2, document n° DSTI/ICCP 82.5 de 
l'OCDE. 

expose l'incidence de la nouvelle technique sur la res
ponsabilité des erreurs et retards dans ces transferts6. 
L'examen des problèmes dans ce cadre concret particu
lier pourrait contribuer à préciser les questions dans le 
cadre plus large des flux de données en général. 

F. Connaissements 

14. Les difficultés qui se produisent quand des mar
chandises arrivent au port de destination avant le 
connaissement correspondant sont bien connues. Nom
bre de solutions ont été proposées. Quand les marchan
dises ne sont pas destinées à être vendues en cours de 
transit et ne sont pas financées par une lettre de crédit, 
on se sert souvent, dans certaines professions, d'une let
tre de transport maritime qui permet au transporteur de 
livrer au destinataire sans présentation d'un autre 
document. 

15. D'autres solutions proposées se fondent sur la té
létransmission des données sous diverses formes. Si un 
connaissement est requis au port de déchargement pour 
remplir les formalités administratives, permettre la 
vente des marchandises encore à bord ou assurer le 
financement au titre d'une lettre de crédit remise par 
une banque de ce port, les données essentielles peuvent 
être télétransmises à ce port et le connaissement y être 
émis par le transporteur7. 

16. Selon une autre solution proposée, le connaisse
ment émis au port de chargement serait déposé à un 
office central d'enregistrement, auquel serait notifiés 
par télétransmission toute vente et tout financement 
postérieurs des marchandises. Quand celles-ci arrive
raient au port de déchargement, l'office informerait le 
transporteur qu'il détient le connaissement et lui indi
querait le légitime destinataire8. D'autres propositions 
encore envisagent de remplacer complètement les docu
ments écrits de transport maritime par la télétransmission 
des données essentielles. Pareille proposition s'applique 
le plus aisément dans les cas où une lettre de transport 
maritime serait par ailleurs acceptable. Si un connais
sement est requis pour accomplir les formalités admi
nistratives, faciliter la vente des marchandises encore à 
bord ou la financer par une lettre de crédit, on a envi
sagé des techniques particulières destinées à rendre sûr, 
tout autant que le connaissement actuel, le titre sur les 
marchandises. 

17. Les propositions tendant à réduire les délais au 
port de déchargement ainsi que le coût des documents 
requis pour les transports maritimes, en les remplaçant 
par d'autres modes acceptables de documentation et, en 
particulier, par la transmission de données en tant que 

6A/CN.9/250/Add.4 (reproduit dans le présent Annuaire, deuxième 
partie, I, B, 6). 

'A/CN.9/225, par. 33 (Annuaire 1982, deuxième partie, VI, B). 
8Le Groupe intergouvernemental spécial chargé d'étudier les 

moyens de combattre tous les aspects de la fraude maritime, y com
pris la piraterie, lors de sa session tenue à Genève du 6 au 17 février 
1984, a prié le Conseil du commerce et du développement d'inviter les 
organisations internationales et commerciales spécialisées compéten
tes à étudier notamment cette proposition comme un moyen de com
battre la fraude documentaire (TD/B/L.684). 
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mode facultatif, rencontrent maints obstacles juridiques 
et commerciaux avant de pouvoir s'appliquer. Parmi les 
obstacles juridiques figurent la nécessité de trouver un 
moyen de mentionner dans le contrat, d'une façon 
acceptable, les conditions générales de transport citées 
aux paragraphes 10 et 11 ci-dessus, et le perfectionne
ment des techniques susvisées pour assurer un titre 
approprié sur les marchandises à bord. 

Conclusion 

18. A diverses tribunes, on a souligné combien il 
importe que la Commission coordonne la recherche de 
solutions appropriées et harmonisées aux problèmes 
juridiques que pose le TAD, car, en dehors d'elle, les 
organisations internationales compétentes pour s'occu
per de ces problèmes sont soit de caractère régional, 
soit de compétence spécialisée. La Commission, à sa 
quinzième session, a déjà reconnu l'importance grandis

sante que prennent pour le droit commercial interna
tional les problèmes juridiques nés du TAD en décidant 
que son secrétariat devrait entamer l'établissement d'un 
guide juridique sur les transferts électroniques de fonds 
et en le priant de lui présenter à une session ultérieure 
un rapport sur la valeur juridique des documents d'or
dinateur. La Commission pourrait maintenant vouloir 
décider d'ajouter comme prioritaire la question des inci
dences juridiques du TAD sur les courants commer
ciaux internationaux. L'un de ses groupes de travail 
pourrait consacrer une réunion à déterminer les domai
nes concrets où sont souhaitables soit des solutions, soit 
la conclusion d'accords internationaux. D'autres orga
nisations internationales concernées pourraient y être 
invitées en vue de coordonner les activités dans ce 
domaine de même que de définir des projets concrets 
sur lesquels il conviendrait que la Commission com
mence ses travaux. Une telle réunion pourrait se tenir 
opportunément après la dix-huitième session de la 
Commission. 



VI. ÉTAT DES CONVENTIONS 

Note du secrétariat (A/CN.9/257)" 

1. A sa treizième session, la Commission a décidé 
qu'elle examinerait, à chacune de ses sessions, l'état des 
conventions auxquelles ses travaux avaient abouti.* 

2. La présente note est soumise comme suite à cette 
décision. On trouvera en annexe l'état, au 25 mai 1984, 
des conventions suivantes (signature, ratifications et 
adhésions) : Convention sur la prescription en matière 
de vente internationale de marchandises (New York, 
1974) (Annuaire 1974, troisième partie, I, B); Protocole 
modifiant la Convention sur la prescription en matière 
de vente internationale de marchandises (Vienne, 1980) 
(Annuaire 1980, troisième partie, I, C); Convention des 
Nations Unies sur le transport de marchandises par mer 
(Hambourg, 1978) (Annuaire 1978, troisième partie, I, B); 
et Convention des Nations Unies sur les contrats de 
vente internationale de marchandises (Vienne, 1980) 
(Annuaire 1980, troisième partie, I, B). 

Etat Signature Ratification Adhésion 

République 
dominicaine 

RSSde 
Biélorussie 14 juin 1974 

RSS d'Ukraine 14 juin 1974 
Tchécoslovaquie 29 août 1975 
URSS 14 juin 1974 
Yougoslavie 

23 décembre 
1977 

26 mai 1977 

27 novembre 
1978 

Simples signatures : 10; ratifications et adhésions : 8. 

Déclarations et réserves 

Au moment de la signature, la Norvège a déclaré qu 'en 
application de l'article 34, la Convention ne régirait pas les 
contrats de vente conclus entre un vendeur et un acheteur 
ayant tous deux leur établissement sur le territoire des pays 
nordiques (Norvège, Danemark, Finlande, Islande et Suède). 

ANNEXE 

1. Convention sur la prescription en matière de vente 
internationale de marchandises (New York, 1974) 

Etat Signature Ratification Adhésion 

9 octobre 
1981 

6 décembre 
1982** 

7 octobre 1975 
16 juin 1983 

20 mars 1980 

Argentine 

Brésil 14 juin 1974 
Bulgarie 24 février 1975 
Costa Rica 30 août 1974 
Egypte 

Ghana 5 décembre 1974 
Hongrie 14 juin 1974 
Mongolie 14 juin 1974 
Nicaragua 13 mai 1975 
Norvège 11 décembre 1975 
Pologne 14 juin 1974 
République 

démocratique 
allemande 14 juin 1974 

"Pour l'examen par la Commission, voir le Rapport, chapitre VIII 
(première partie, A, ci-dessus). 

*Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa treizième session, Docu
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-cinquième session, 
Supplément n° 17 (A/35/17), par. 163 (Annuaire 1980, première 
partie, II, A). 

**En vertu de l'adhésion de ce pays au Protocole modifiant la 
Convention sur la prescription en matière de vente internationale de 
marchandises (Vienne, 1980) (par. 2 de l'article VIII du Protocole). 

2. Protocole modifiant la Convention sur la prescription en 
matière de vente internationale de marchandises (Vienne, 1980) 

Etat Adhésion 

Argentine 
Egypte 
Hongrie 

19 juillet 1983 
6 décembre 1982 

16 juin 1983 

3. Convention des Nations Unies sur le transport 
de marchandises par mer (Hambourg, 1978) 

Etat Signature Ratification Adhésion 

Allemagne, 
République 
fédérale d' 

Autriche 
Barbade 

Brésil 
Chili 
Danemark 
Egypte 
Equateur 
Etats-Unis 

d'Amérique 
Finlande 
France 
Ghana 
Hongrie 
Liban 
Madagascar 

31 mars 1978 
30 avril 1979 

31 mars 1978 
31 mars 1978 
18 avril 1979 
31 mars 1978 
31 mars 1978 

30 avril 1979 
18 avril 1979 
18 avril 1979 
31 mars 1978 
23 avril 1979 

31 mars 1978 

2 février 
1981 

9 juillet 1982 

23 avril 1979 

4 avril 1983 
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Etat 

Maroc 
Mexique 
Norvège 
Ouganda 

Pakistan 
Panama 
Philippines 
Portugal 
République-Unie 

de Tanzanie 
Roumanie 

Saint-Siège 
Sénégal 
Sierra Leone 
Singapour 
Suède 
Tchécoslovaquie 
Tunisie 

Venezuela 
Zaïre 

Signature 

31 mars 1978 
18 avril 1979 

8 mars 1979 
31 mars 1978 
14 juin 1978 
31 mars 1978 

31 mars 1978 
31 mars 1978 
15 août 1978 
31 mars 1978 
18 avril 1979 
6 mars 1979 

31 mars 1978 
19 avril 1979 

Ratification 

Simples signatures : 25: ratifications et adhésions : 9. 

Adhésion 

12 juin 1981 

6 juillet 
1979 

24 juillet 
1979 

7 janvier 
1982 

15 décembre 
1980 

Etat 

Egypte 

Etats-Unis 
d'Amérique 

Finlande 
France 
Ghana 
Hongrie 
Italie 
Lesotho 
Norvège 
Pays-Bas 
Pologne 

Signature 

31 août 1981 
26 mai 1981 
27 août 1981 
11 avril 1980 
11 avril 1980 
30 septembre 1981 
18 juin 1981 
26 mai 1981 
29 mai 1981 
28 septembre 1981 

République arabe 
syrienne 

République 
démocratique 
allemande 

Singapour 
Suède 
Tchécoslovaquie 
Venezuela 
Yougoslavie 

13 août 1981 
11 avril 1980 
26 mai 1981 

Ratification 

6 août 1982 

16 juin 

18 juin 

1er septembre 1981 
28 septembre 1981 
11 avril 1980 

1983 

1981 

Simples signatures : 18; ratifications et adhésions : 6. 

Adhésion 

6 décembre 
1982 

19 octobre 
1982 

Déclarations et réserves 

Au moment de la signature, la République socialiste 
tchécoslovaque a déclaré, en application de l'article 26, une 
formule destinée à convertir en monnaie tchécoslovaque les 
montants correspondant aux limites de responsabilité visés au 
paragraphe 2 dudit article, ainsi que lesdits montants applica
bles sur le territoire de la République socialiste tchécoslova
que, exprimés en monnaie tchécoslovaque. 

4. Convention des Nations Unies sur les contrats de vente 
internationale de marchandises (Vienne, 1980) 

Etat 

Allemagne, 
République 
fédérale d' 

Argentine 

Autriche 
Chili 
Chine 
Danemark 

Signature Ratification 

26 mai 1981 

11 avril 1980 
11 \avril 1980 
30 septembre 1981 
26 mai 1981 

Adhésion 

19 juillet 
1983 

Déclarations et réserves 

Au moment de la signature, les Gouvernements danois, fin
landais, norvégien et suédois ont déclaré, en application du 
paragraphe 1 de l'article 92, que lesdits Etats ne seraient pas 
liés par la deuxième partie de la Convention (formation du 
contrat). 

Au moment de la ratification, le Gouvernement hongrois a 
déclaré qu'il considérait les conditions générales de livraisons 
de marchandises entre Organisations des pays membres du 
Conseil d'assistance économique mutuelle (GCD CMEA, 
1968/1975, version de 1979) comme relevant des dispositions 
de l'article 90 de la Convention. 

Au moment de la ratification, les Gouvernements argentin 
et hongrois ont déclaré, conformément aux dispositions des 
articles 12 et 96 de la Convention, que toute disposition de 
l'article 11, de l'article 29 ou de la deuxième partie de la 
Convention autorisant une autre forme que la forme écrite 
soit pour la conclusion ou pour la modification de la résilia
tion amiable d'un contrat de vente, soit pour toute offre, 
acceptation ou autre manifestation d'intention, ne s'applique 
pas dès lors qu'une des parties a son établissement dans leurs 
Etats respectifs. 

file:///avril


VIL FORMATION ET ASSISTANCE 

Rapport du Secrétaire général (A/CN.9/256)" 

1. A sa seizième session1, la Commission a décidé qu'il 
serait souhaitable de continuer à parrainer des collo
ques et des séminaires consacrés au droit commercial 
international en collaboration avec d'autres organisa
tions. Elle a également affirmé l'importance des collo
ques et séminaires régionaux, tant pour promouvoir les 
travaux de la Commission que pour rendre les partici
pants, particulièrement ceux qui viennent de pays en 
développement, conscients des problèmes juridiques 
que pose présentement le commerce international. La 
Commission a approuvé l'orientation adoptée par le 
secrétariat pour organiser ces colloques et séminaires. 

2. Par sa résolution 38/134 du 19 décembre 1983 rela
tive au rapport de la Commission sur les travaux de sa 
seizième session, l'Assemblée générale a réaffirmé l'im
portance, en particulier pour les pays en développe
ment, de l'œuvre que la Commission accomplit en 
matière de formation et d'assistance dans le domaine du 
droit commercial international. Elle a également réaf
firmé qu'il est souhaitable que la Commission parraine 
des colloques et des séminaires, en particulier ceux qui 
sont organisés sur une base régionale, afin de promou
voir la formation et l'assistance dans le domaine du 
droit commercial international. L'Assemblée générale a 
encore remercié les gouvernements et institutions qui 
organisent des séminaires ou des colloques, et invité les 
gouvernements, les organes compétents des Nations 
Unies, les organisations, les institutions et les individus 
à aider le secrétariat de la Commission à financer et à 
organiser des colloques et des séminaires. Les princi
pales activités entreprises dans ce domaine par ce secré
tariat depuis la seizième session de la Commission sont 
exposées ci-après2. 

3. Le secrétariat de la CNUDCI a pour la seconde fois 
coopéré avec l'Organisation des Etats américains (OEA) 
à son séminaire annuel de droit international (Rio de 
Janeiro, Brésil, 18-19 août 1983). Y ont été notamment 
débattus les activités de la Commission, la Convention 
des Nations Unies sur le transport de marchandises par 
mer, 1978 (ci-après appelée Règles de Hambourg) et le 
projet de guide juridique pour l'établissement des 

"Pour l'examen par la Commission, voir le Rapport, chapitre VII 
première partie, A, ci-dessus. 

'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa seizième session, Docu
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-huitième session, supplé
ment n° 17 (A/38/17), par. 130 (Annuaire 1983, première partie, A). 

2Voir aussi : "Coordination des travaux : généralités" (A/CN.9/255; 
reproduit dans le présent Annuaire, deuxième partie, V, A). 

contrats internationaux de construction d'installations 
industrielles. Des juristes de plusieurs pays d'Amérique 
latine y assistaient. 

4. La Chambre de commerce internationale et la 
Chambre d'industrie de Côte d'Ivoire ont organisé une 
conférence internationale sur les techniques du commerce 
international (Abidjan, Côte d'Ivoire, 21-23 novembre 
1983), avec le concours du secrétariat de la CNUDCI et 
de la Communauté économique des Etats de l'Afrique 
de l'Ouest. Y ont été notamment traités les travaux de 
la Commission, l'unification du droit commercial inter
national et l'arbitrage commercial international. Des 
juristes, hommes d'affaires et fonctionnaires de plu
sieurs pays d'Afrique occidentale y assistaient. 

5. Le Comité juridique consultatif afro-asiatique 
(AALCC) et le secrétariat de la CNUDCI ont organisé 
un colloque régional sur l'arbitrage (New Delhi, Inde, 
12-14 mars 1984) à l'invitation du Conseil indien d'arbi
trage. Y assistaient des fonctionnaires et des praticiens 
de maints pays de la région. Le colloque s'est attaché 
aux travaux de la CNUDCI dans le domaine de l'arbi
trage commercial international. Il s'est également inté
ressé aux activités des centres régionaux d'arbitrage 
établis à Kuala Lumpur et au Caire sous les auspices de 
l'AALCC, ainsi qu'aux problèmes qui se rencontrent 
présentement dans la pratique de l'arbitrage. Ces cen
tres ont adopté et appliquent le Règlement d'arbitrage 
de la CNUDCI. 

6. Un colloque régional sur les activités de la CNUDCI 
est prévu en juin 1984 à Bogota, Colombie. Il sera 
organisé par la Chambre de commerce de Bogota, avec 
le concours du secrétariat de la CNUDCI. Il a reçu 
l'appui du secrétariat de l'OEA; des juristes, hommes 
d'affaires et fonctionnaires de la région des Andes 
seront invités à y participer. Il débattra, en particulier, 
de la Convention des Nations Unies sur lés contrats de 
vente internationale de marchandises (Vienne 1980, ci-
après appelée Convention de Vienne sur les ventes), de 
la loi type sur l'arbitrage commercial international, des 
Règles de Hambourg, du projet de guide juridique pour 
l'établissement de contrats internationaux de construc
tion d'installations industrielles et de l'intérêt que pré
sentent les travaux de la CNUDCI pour les pays de la 
région andine. 

7. Un séminaire de droit commercial pour la région de 
l'Asie et du Pacifique sera organisé à Canberra, Austra
lie, du 22 au 27 novembre 1984, par le Ministère austra-
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lien de la justice, avec le concours du secrétariat de la 
CNUDCI et du Comité juridique consultatif afro-
asiatique. Y participeront aussi l'Institut international 
pour l'unification du droit privé (UNIDROIT) et la 
Conférence de la Haye de droit international privé. Le 
secrétariat de la CNUDCI y a contribué en faisant 
appel aux compétences de ces organisations ainsi que de 
l'AALCC. Le séminaire a pour thème l'unification et 
l'harmonisation du droit et des pratiques du commerce 
international, plus particulièrement les travaux et le rôle 
de la Commission en sa qualité de principal organe 
juridique international dans ce domaine. Il est notam
ment destiné à contribuer au programme de la Com
mission en matière de formation et d'assistance, et le 
Gouvernement australien accordera des bourses aux 
participants de la région. 

8. La Conférence biennale LAWASIA (Manille, Phi
lippines, 9-13 septembre 1983) a consacré une session 
d'étude à la Convention de Vienne sur les ventes. A 
cette conférence assistaient de nombreux juristes de la 
région d'Asie et du Pacifique. Le secrétariat de la 
CNUDCI y a exposé la Convention et intéressé les 
Etats de la région à son adoption. La résolution adop
tée invite instamment ces gouvernements à diffuser les 
renseignements appropriés au sujet de la Convention en 
vue d'assurer sa ratification dans les meilleurs délais. 

9. Le Centre du commerce international CNUCED/ 
GATT a organisé à Genève, du 21 au 25 novembre 
1983, une session d'étude des aspects juridiques du 
commerce extérieur, avec le concours du secrétariat de 
la CNUDCI et de la Chambre de commerce internatio
nale. Il s'agissait d'élaborer sur ce sujet un guide pour 
aider les chambres de commerce et les organismes officiels 
chargés de promouvoir les échanges. Ce guide est en cours 
de préparation par des consultants sous les auspices du 
Centre du commerce international CNUCED/GATT. 
A la session assistaient des juristes et des fonctionnaires 
représentant les chambres de commerce et les orga
nismes de promotion des échanges de pays d'Afrique, 
d'Asie et d'Amérique latine. 

10. Le secrétariat de la CNUDCI a été invité à un col
loque organisé par l'Association américaine du barreau 
(Atlanta, Etats-Unis d'Amérique, ler-2 août 1983) sur 
la Convention de Vienne sur les ventes. Le colloque a 
examiné l'intérêt de cette convention comme moyen 
d'harmoniser le droit des ventes internationales. Sa 
conclusion générale a été qu'elle constitue un compro
mis acceptable entre les différentes conceptions que les 
droits nationaux se font des contrats de vente interna
tionale. Sur la même Convention de Vienne, l'Ecole de 

droit étranger et comparé à l'Université Columbia à 
New York a organisé une conférence internationale les 
21 et 22 octobre 1983. Elle a examiné les solutions 
qu'apporte la convention à certains problèmes essentiels 
des contrats de vente internationale, par rapport aux 
solutions adoptées par divers droits nationaux. Le 
secrétariat de la CNUDCI y était invité et il a expliqué 
la façon dont la Convention de Vienne résout ces 
problèmes. Le Ministère de la justice du Canada a 
organisé à Ottawa, le 20 octobre 1983, un séminaire sur 
le droit commercial international, où le secrétariat de la 
CNUDCI a été aussi invité à participer. Il y a exposé les 
récentes réalisations de la Commission, dont il a dé
battu avec les participants le programme de travail en 
cours. L'active participation de toutes les provinces du 
Canada y a témoigné de l'intérêt porté aux activités de 
la CNUDCI. 

11. Le secrétariat de la CNUDCI a été invité à parti
ciper à une conférence internationale d'experts (Biele-
feld, République fédérale d'Allemagne, 20-22 juin 1983) 
sur le thème de l'adaptation et de la renégociation des 
contrats commerciaux internationaux. Il y a exposé le 
Règlement de conciliation de la CNUDCI, dont la 
conférence a débattu en fonction de son thème. Le 
secrétariat a encore participé à un colloque sur l'arbi
trage international organisé à Londres les 5 et 6 juillet 
1983 par le Chartered Institute of Arbitrators. Le collo
que a largement débattu du projet de loi-type de la 
CNUDCI sur l'arbitrage commercial international. Le 
secrétariat en a exposé les principaux points, notam
ment par rapport aux règles d'arbitrage de la common 
law. 

12. Le secrétariat de la CNUDCI a participé à une 
conférence de spécialistes du droit international privé et 
du droit commercial international qui s'est tenue à 
Ludwigsburg, République fédérale d'Allemagne, du 
25 au 30 septembre 1983. Il y a exposé certains points 
importants des Règles des Hambourg, ainsi que les 
travaux de la Commission sur une unité de compte 
universelle pour les conventions internationales. 

13. A plusieurs autres occasions encore, le secrétariat 
de la CNUDCI s'est adressé à des réunions de juristes et 
de fonctionnaires pour leur faire connaître les travaux 
de la Commission. Il entend rester en contact avec les 
organisations et les gouvernements pour collaborer avec 
eux à l'organisation de colloques et séminaires. 

14. L'année passée, trois stagiaires ont été formés au 
secrétariat de la CNUDCI et ont participé à des projets 
courants de la Commission. 



I. COMPTES RENDUS ANALYTIQUES DE LA COMMISSION 
DES NATIONS UNIES POUR LE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL 

SUR LES SÉANCES CONSACRÉES A L'ÉLABORATION DE PROJETS 
DE TEXTES JURIDIQUES" 

Projet de convention sur les lettres de change internationales et les billets à ordre internationaux 
et projet de convention sur les chèques internationaux* 

Comptes rendus analytiques des 286e à 299e séances et de la 301e séance 
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Président : M. SZASZ 

La séance est ouverte à 15 h 10. 

1. M. SONO (Secrétaire de la Commission) rappelle que les 
deux projets de conventions dont la Commission est saisie 
sont le fruit des longs efforts du Groupe de travail des effets de 
commerce internationaux et constituent la pierre angulaire des 
travaux de la Commission dans le domaine des paiements inter
nationaux. La Commission est également saisie d'une compi
lation analytique des observations présentées par les gouver
nements et les organisations internationales (A/CN.9/248) et 
d'une note du secrétariat dans laquelle sont présentées les 
principales questions controversées et autres questions décou
lant des observations reçues (A/CN.9/249 et Add.l). 

2. Le PRÉSIDENT propose à la Commission de commencer 
par un débat général avant de dégager les points particuliers 
qui feront l'objet d'un examen spécial. Il ne doute pas que ces 
points correspondront aux éléments essentiels et aux princi
pales questions controversées mis en évidence par le secréta
riat. Il tient à souligner que la Commission n'a pas à jouer le 
rôle d'un groupe de rédaction ou de travail; l'objectif visé est 
de prendre une décision définitive sur la ligne de conduite à 
adopter. 

3. M. CHAFIK (Egypte) estime que les efforts déployés 
dans le domaine des effets de commerce devraient être axés 
sur une révision de la Convention de Genève de 1930, portant 
loi uniforme sur les lettres de change et les billets à ordre, et 
de celle de 1931, portant loi uniforme sur les chèques, en vue 

"Les comptes rendus analytiques figurant dans le présent volume 
contiennent les rectifications demandées par les délégations ainsi que 
les modifications d'ordre rédactionnel que l'on a jugé utile d'apporter 
au texte. 

*Pour tous les documents mentionnés dans les débats, voir le 
présent Annuaire, deuxième partie, I, A. 

de les rendre plus facilement acceptables par les pays qui sui
vent le système anglo-américain et plus conformes aux exi
gences actuelles du commerce international. Ces lois uni
formes ont contribué à harmoniser les pratiques bancaires et à 
résoudre les difficultés d'ordre juridique. Néanmoins, les pro
jets de conventions considérés représentent un compromis 
viable entre les deux systèmes juridiques actuellement appli
cables aux effets de commerce et ils ont donc de fortes 
chances d'être adoptés par la majorité des Etats. L'Egypte est 
prête à les accepter, sous réserve de certaines modifications de 
forme et de fond. 

4. Pour que leurs dispositions soient pleinement efficaces et 
pour empêcher l'utilisation d'effets de commerce internatio
naux de types différents, les conventions devraient être multi
latérales et avoir force obligatoire. L'autre possibilité, celle 
d'une loi uniforme, ne garantirait pas la normalisation néces
saire et si le système était facultatif, toutes sortes d'effets de 
commerce seraient utilisés dans les opérations internationales, 
ce qui pourrait entraîner des conflits de lois. La Commission 
a recommandé d'élaborer deux conventions séparées et c'est 
en effet préférable, car cela laisserait à chaque Etat la liberté 
d'adopter à l'égard de chacune des conventions la position 
qu'il juge la plus conforme à ses intérêts. 

5. Les deux projets de conventions sont de caractère pure
ment international de par leur champ d'application. Cela 
pourrait être regrettable, car les parties contractantes se trou
veraient alors en présence de deux systèmes parallèles en 
vigueur, l'un régissant les effets de commerce nationaux, 
l'autre, les effets de commerce internationaux. La difficulté 
découlant de ce parallélisme pourrait être évitée, car les pro
jets de conventions ne contiennent rien qui empêche un Etat 
d'étendre le champ d'application des conventions aux deux 
catégories d'effets. Il s'agit là d'une possibilité que certaines 
parties pourront accepter, mais que d'autres rejetteront. 

6. M. MAEDA (Japon) pense qu'il y aurait tout avantage à 
unifier le système anglo-américain et le système de Genève. Le 
Gouvernement japonais estime que le projet de convention 
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sur les lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux constitue un excellent point de départ pour 
réaliser un compromis entre ces deux systèmes. Les milieux 
bancaires et commerciaux du Japon considèrent eux aussi que 
les principes fondamentaux sur lesquels s'appuie le projet sont 
tout à fait acceptables, mais on a estimé que certaines disposi
tions pouvaient être améliorées pour donner au texte une por
tée plus générale. 

7. En ce qui concerne le projet de convention sur les chèques 
internationaux, il est indéniable que les transferts électroni
ques de fonds, par exemple, sont en train de remplacer les 
chèques comme instruments de paiement international. Cepen
dant, les chèques jouent encore un rôle important dans les 
règlements internationaux et le Gouvernement japonais est 
favorable à l'idée de créer un chèque international, pour la 
même raison qu'il est favorable à l'idée d'un nouveau type 
international de lettre de change ou de billet à ordre. Néan
moins, afin de laisser aux Etats la liberté d'adopter soit les 
deux conventions, soit l'une ou l'autre d'entre elles, le Japon 
estime qu'il convient de les concevoir séparément. 

8. M. KOZHEVNIKOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que le projet de convention sur les lettres de 
change internationales et les billets à ordre internationaux est 
le résultat d'une somme de travail considérable et féconde en 
vue de faire progresser l'unification des règles qui régissent ces 
effets de commerce. Pour réussir à uniformiser le droit com
mercial international, il est nécessaire de résoudre les pro
blèmes que posent les différences entre le système de droit 
romain et celui de common law et de réviser les normes exis
tantes qui ne répondent pas aux nécessités des pratiques 
actuelles en matière de paiements internationaux. 

9. S'il est vrai que la convention envisagée satisfait dans une 
large mesure à ces exigences, le projet comporte néanmoins 
certains défauts. Certaines des dispositions sont formulées de 
façon imprécise ou obligent le lecteur à se reporter à d'autres 
articles pour obtenir des éclaircissements. On en trouve des 
exemples aux articles 16 et 17 et également au chapitre V, qui 
ne donnent pas une idée cohérente des conditions de présenta
tion et de recours. D'autres dispositions sont inutilement 
compliquées ou trop théoriques. L'article 46 est totalement 
dépourvu d'intérêt pratique de par la façon dont il est libellé; 
une procédure beaucoup plus simple est déjà prévue au para
graphe 2 de l'article 34. La délégation soviétique émet égale
ment des réserves au sujet de l'article 52 et d'autres, concer
nant les retards dans la présentation. Enfin, dans certains cas, 
le projet s'écarte du principe selon lequel les droits et obliga
tions des parties contractantes ne doivent être déterminés que 
par le contenu des lettres de change elles-mêmes. 

10. Toutefois, ces défauts n'enlèvent rien aux mérites du 
projet de convention qui, dans l'ensemble, est acceptable et 
peut servir de base aux travaux futurs en vue de l'élaboration 
d'un texte définitif. La délégation soviétique est en faveur 
d'une convention séparée sur les effets de commerce dont 
l'utilisation serait facultative. 

11. M. ANKELE (République fédérale d'Allemagne) dit que 
son gouvernement se félicite des efforts visant à unifier la lé
gislation relative aux effets de commerce de façon à faciliter 
les échanges et les paiements internationaux, mais éprouve des 
doutes sérieux quant à l'utilité du projet de convention sur les 
lettres de change internationales et les billets à ordre interna
tionaux pour y parvenir. Le nouveau système juridique pro
posé dans le projet pourrait avoir des effets négatifs sur 
l'harmonisation d'ensemble de la législation déjà réalisée par 
le système de Genève et pourrait fort bien entraîner un conflit 
de lois. 

12. En dépit de ses faiblesses, le projet de convention serait 
acceptable s'il répondait à une importante nécessité pratique. 
Or ce n'est pas le cas, car le système de Genève n'a pas 
jusqu'à présent donné lieu à de graves difficultés dans la 
conduite des opérations financières. Le projet est nécessaire
ment un compromis, avec tous les inconvénients que cela 
comporte. Le nouveau système a peu de chance d'être large
ment utilisé dans la pratique internationale car, comparé au 
système de Genève, il manque de simplicité et de clarté et ne 
protège que d'une façon limitée la circulation des lettres de 
change. 

13. Le Gouvernement de la République fédérale d'Alle
magne estime que les efforts de la Commission visant à unifier 
la législation relative aux effets de commerce internationaux 
devraient avoir pour but de réviser les lois uniformes de 
Genève de façon à les rendre acceptables à un plus grand 
nombre d'Etats et d'adapter ce système, selon que de besoin, 
pour qu'il réponde aux exigences modernes des opérations de 
paiement international. Le Groupe de travail a, bien entendu, 
un rôle utile à jouer dans ce processus. 

14. Le Gouvernement de la République fédérale d'Alle
magne émet également des réserves quant à l'utilité pratique 
d'une convention sur les chèques internationaux. Il existe 
d'autres instruments que les chèques pour effectuer des tran
sactions internationales. En outre, compte tenu des diffé
rences entre les systèmes bancaires, il n'est pas raisonnable 
d'espérer trouver une solution acceptable par la majorité. 

15. M. MAGNUSSON (Suède) estime que les textes consi
dérés représentent un compromis viable entre les deux sys
tèmes juridiques. Les experts suédois en matière bancaire ont 
cependant des doutes quant à l'utilité des conventions. La 
coexistence entre le système de Genève et le système de com
mon law n'a jusqu'ici posé aucun problème et la nécessité d'un 
système de compromis n'apparaît donc pas clairement. Le 
Gouvernement suédois a suggéré qu'il serait peut-être oppor
tun de réviser et d'actualiser les lois uniformes de Genève et il 
a présenté un document sur cette question au Conseil de 
l'Europe. Bien que le processus de révision pose de nombreux 
problèmes pratiques, il permettrait de rendre les lois uni
formes plus acceptables par les pays de common law. Toute
fois, la Suède n'insistera pas sur cette révision avant de connaî
tre l'issue des délibérations sur le projet de la CNUDCI. 

16. Le projet de convention ne manque pas de mérites, mais 
il faudrait rendre le texte plus clair et remanier les articles 
pour en faciliter la compréhension. Il faudrait également 
modifier les lois uniformes de manière à prévoir la possibilité 
pour les Etats parties de s'en dégager et d'opter pour l'adhé
sion au nouveau système. Il reste enfin à régler la question de 
savoir si les conventions devraient avoir force obligatoire, 

17. La délégation suédoise reste optimiste et ne s'opposera 
pas à la poursuite des efforts visant à instituer un nouveau 
système de compromis. Bien qu'elle éprouve davantage de 
réticences en ce qui concerne le projet de convention sur les 
chèques internationaux, elle estime qu'il ne serait pas logique 
d'établir une convention sur les lettres de change internatio
nales sans prévoir certaines dispositions concernant les chè
ques internationaux. Bien qu'ils perdent de leur importance 
dans les échanges internationaux, les chèques jouent encore 
un rôle non négligeable dans les relations entre certains pays. 

18. M. DUCHEK (Autriche) dit que le Gouvernement 
autrichien considère que le principe du projet de convention 
sur les lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux constitue un compromis acceptable, mais émet 
de graves réserves en ce qui concerne la formulation et la 
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structure exagérément compliquée du projet. Le Groupe de 
travail devrait réviser et simplifier le texte. Comme le repré
sentant de la Suède, M. Duchek estime que les Etats parties 
aux Lois uniformes de Genève ne seront pas en mesure de 
ratifier la Convention sur les lettres de change internationales 
à moins que les Lois uniformes ne soient modifiées. 

19. En ce qui concerne le projet de convention sur les chè
ques internationaux, M. Duchek propose de concentrer les 
travaux sur les lettres de change plutôt que sur les chèques, 
car ces derniers sont progressivement remplacés par les trans
ferts électroniques de fonds. 

20. M. WAGNER (République démocratique allemande) 
réaffirme que les deux projets de conventions constituent un 
compromis acceptable, équitable et viable en vue de faciliter 
l'utilisation d'une base juridique internationale uniforme pour 
les lettres de change, les billets à ordre et les chèques. Les 
règlements nationaux régissant les transactions internes conti
nueront à être importants. La délégation de la République 
démocratique allemande estime que les deux conventions ne 
mettront pas en place un troisième système régissant les effets 
de commerce mais permettront de disposer de règles interna
tionales uniformes ayant leur objet propre, à savoir les rela
tions à caractère exclusivement international où interviennent 
des lettres de change, des billets à ordre ou des chèques. Ces 
relations se distinguent non seulement par leur caractère 
international, mais aussi par le fait qu'elles résultent principa
lement d'opérations relevant du commerce extérieur et qu'elles 
mettent généralement en jeu des entreprises disposant d'une 
expérience précieuse en matière de transactions internatio
nales. 

21. Les législations nationales en vigueur concernant les let
tres de change, les billets à ordre et les chèques ne sont pas 
toujours satisfaisantes. De plus, outre les différences entre les 
systèmes de common law et de droit romain, il existe des diffé
rences considérables entre les législations nationales à l'inté
rieur de chaque système. M. Wagner souligne que les Lois 
uniformes de Genève de 1930 et 1931 contiennent un nombre 
non négligeable de réserves sur la base desquelles plusieurs 
Etats ont par la suite adopté des mesures. La délégation de la 
République démocratique allemande estime qu'en ce qui 
concerne les deux projets de conventions, la Commission 
devrait à l'avenir s'attacher à élaborer des dispositions moins 
compliquées et plus aisément applicables, en vue de réaliser 
l'unification internationale souhaitée. 

22. M. ANGELICI (Italie) dit que l'Italie aurait préféré que 
les activités relatives aux projets de conventions aient été 
axées sur l'unification générale des législations internes. 
Cependant, la délégation italienne comprend parfaitement les 
exigences d'ordre politique à l'origine du présent projet de 
convention sur les lettres de change internationales, qui 
constitue un compromis équitable entre le système de Genève 
et le système de common law. Malheureusement, le projet n'a 
pas incorporé certains des aspects les plus intéressants du sys
tème de common law, et souffre d'une formulation assez 
complexe. 

23. La délégation italienne trouve les propositions de l'Au
triche particulièrement intéressantes et bien équilibrées, mais 
estime qu'il faudrait examiner les grandes questions en sus
pens avant de débattre de la suite à donner au projet. 

24. La séance est suspendue à 16 h 20; elle est reprise à 
16 h 45. 

25. M. GUEST (Royaume-Uni) souligne que, malgré le 
temps et les ressources financières considérables consacrés au 
projet, quelques problèmes graves subsistent. La délégation 

britannique souscrit à l'observation formulée à l'alinéa a du 
paragraphe 6 du document A/CN.9/249, selon laquelle le 
projet de convention constitue un compromis acceptable et 
viable entre les systèmes de droit romain et les systèmes de 
common law. En revanche, rien ne vient étayer l'affirmation 
énoncée à l'alinéa b de ce même paragraphe, selon laquelle le 
projet de convention simplifie dans l'ensemble l'émission, la 
négociation et le paiement des effets proposés. Les observa
tions selon lesquelles le projet de convention précise les règles 
applicables aux transactions internationales et permet d'éviter 
l'application des règles relatives aux conflits de lois qui figu
rent à l'alinéa c pourraient éventuellement se trouver confir
mées si la Convention était universellement acceptée. Par ail
leurs, le commentaire faisant l'objet de l'alinéa d est dans 
l'ensemble justifié. 

26. En réponse aux délégations qui estiment que le texte a 
besoin d'être simplifié, M. Guest souligne que ce n'est pas 
parce qu'un texte est simple qu'il est nécessairement le meil
leur, et que la clarté est plus importante que la simplicité. 
Trois problèmes principaux se posent en ce qui concerne le 
projet de convention. Premièrement, il est peu probable que 
les entreprises commerciales et les banquiers adoptent de leur 
plein gré un nouveau système de lettres de change et billets à 
ordre. Deuxièmement, en ce qui concerne la question de 
l'internationalité, il ne serait pas raisonnable de la part des 
gouvernements d'adopter un ensemble de règles pour les tran
sactions internationales et un autre pour les transactions 
internes. Troisièmement, le projet de convention sur les chè
ques internationaux suscite manifestement peu d'enthou
siasme. Ces chèques sont déjà peu utilisés à l'heure actuelle, et 
le seront encore moins à l'avenir. Par conséquent, il vaudrait 
mieux abandonner ce projet de convention. Mais ceci ne faci
literait pas la solution du problème de la réglementation des 
chèques internationaux. 

27. La Commission peut choisir entre plusieurs options : 
a) abandonner la question; b) poursuivre les travaux relatifs 
aux projets, qui pourraient alors devenir des lois types ou être 
incorporés dans la compilation du droit commercial interna
tional proposée; c) réviser les projets de conventions et tenir 
une conférence internationale, soit pour modifier les Lois uni
formes de Genève, soit pour adopter les conventions séparées 
de la CNUDCI. La question est de savoir si les conventions 
méritent les dépenses supplémentaires qui seraient alors 
nécessaires. La délégation britannique estime que la Commis
sion devrait faire preuve de prudence, et peut-être poursuivre 
des objectifs plus modestes. 

28. M. SEVON (Observateur de la Finlande) se demande si 
les deux conventions sont nécessaires. Jusqu'à présent, les 
banques s'occupant d'échanges internationaux n'en ont pas 
ressenti le besoin et les Etats ne se hâteront pas de ratifier les 
conventions. La délégation finlandaise ne croit pas que cer
tains Etats s'opposent aux textes parce que ces derniers sont 
trop complexes. Si l'on plaide en faveur du système de 
Genève, c'est parce qu'il est bien connu de tous. Consacrer 
deux années supplémentaires à l'examen des projets de 
conventions ne se justifie pas. La CNUDCI pourrait faire 
meilleur usage du temps dont elle dispose. 

29. M. OLIVENCIA (Espagne) dit que l'unification du droit 
commercial international a toujours été difficile. C'est pour
quoi, la CNUDCI devrait adopter une méthode réaliste pour 
ses travaux et reconnaître l'existence de deux systèmes princi
paux, à savoir le système de Genève et le système de common 
law. Bien que l'Espagne soit partie aux Lois uniformes de 
Genève, elle ne les a pas incorporées dans sa législation 
interne. 
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30. Un moyen de réaliser l'harmonisation des deux systèmes 
pourrait consister à convoquer une conférence diplomatique 
chargée de se prononcer sur un texte international, quels que 
soient les obstacles. La délégation espagnole pense que la 
CNUDCI devrait continuer à progresser lentement, mais 
sûrement, vers l'unification du droit commercial international. 

31. M. OU Zhimin (Chine) dit que les lettres de change et 
billets à ordre sont de plus en plus utilisés comme moyens de 
paiement pour les transactions internationales. C'est pourquoi 
il est impératif d'adopter un droit universellement accepté des 
effets de commerce. La délégation chinoise espère que la ses
sion en cours permettra de recueillir les opinions de tous. Un 
examen approfondi contribuera à préciser les projets en vue 
de les unifier et de les rendre équitables, raisonnables et faciles 
à appliquer. 

32. M. DIXIT (Inde) dit que les pays en développement, qui 
n'ont pas participé à l'élaboration du droit antérieur relatif 
aux lettres de change internationales, considèrent qu'on 
devrait disposer d'un système unifié, et non de systèmes juri
diques différents. 

33. On a avancé que les deux projets de conventions crée
raient en fait un troisième système. Des cas analogues se sont 
produits même en droit international public. La délégation 
indienne reconnaît qu'il pourrait y avoir conflits de lois et 
qu'il faudrait remédier à une telle situation. 

34. Certaines délégations ont critiqué les demandes de sim
plification. Il convient de souligner que, dans 90 % des cas, la 
simplification va dans le sens de la précision. D'autres déléga
tions ont estimé que la CNUDCI ne devrait pas s'occuper de 
la question plus large d'une convention ou d'un protocole. 
Sans convention, il ne peut y avoir uniformité. Les conven
tions, même si elles ne sont pas ratifiées, peuvent servir de 
base à d'autres projets internationaux. 

35. M. ROEHRICH (France) ne voudrait pas que l'on croie 
que la délégation française est pessimiste au sujet de l'avenir 
de la CNUDCI. Néanmoins, il n'est pas du tout évident que 
les deux textes adoptés par le Groupe de travail des effets de 
commerce internationaux permettront d'aboutir à des conven
tions internationales largement acceptées. 

36. Le projet de convention sur les lettres de change interna
tionales et les billets à ordre internationaux est extrêmement 
complexe et suscite des problèmes de fond considérables. Il y 

a un certain nombre de lacunes dans le projet de convention, 
la plus importante d'entre elles portant sur la question de la 
responsabilité du tiré (par. 2 de l'article 23 du projet d'article). 
Si la convention entrait en vigueur, des problèmes se 
poseraient également en ce qui concerne la compatibilité de 
cet instrument avec les règles juridiques internes déjà en 
vigueur, en particulier celles des pays du système de Genève. 
M. Roehrich se demande si le texte pourrait être modifié de 
manière à répondre aux besoins de ces pays. La délégation 
française est prête à poursuivre les travaux sur le projet d'arti
cles, mais elle estime qu'il faudra au moins deux à trois 
années supplémentaires pour surmonter la plupart des diffi
cultés. 

37. M. Roehrich doute que le concept de droit commercial 
unifié suscite suffisamment d'intérêt parmi les délégations, 
puisque les instruments juridiques du système de Genève et du 
système de common law coexistent de façon satisfaisante. La 
délégation française est disposée à s'efforcer de simplifier le 
projet d'articles, mais il faut examiner la question compte 
tenu de l'ensemble du programme de travail de la CNUDCI. 
La délégation française n'élèverait pas d'objection si l'on 
considérait que d'autres questions étaient plus urgentes, et 
qu'on leur donnait priorité. 

38. La délégation française estime que puisque les chèques 
internationaux n'offrent aucun avantage, il conviendrait pour 
l'instant d'interrompre l'examen du projet de convention sur 
les chèques internationaux. 

39. M. GOH Phai Cheng (Singapour) dit que la délégation 
singapourienne accepte le projet de convention sur les lettres 
de change internationales et les billets à ordre internationaux 
en tant que compromis entre les deux systèmes juridiques. 
Elle doute cependant que le projet de convention serve les 
besoins du système bancaire international, et estime que la 
CNUDCI ne devrait pas continuer à examiner cet aspect de la 
question. 

40. M. CUKER (Tchécoslovaquie) dit que les deux projets 
de conventions constituent une bonne base pour des travaux 
ultérieurs. La CNUDCI devrait s'efforcer de préciser les pro
jets et de les adapter davantage à une utilisation pratique. La 
délégation tchécoslovaque souscrit aux vues exprimées au 
sujet de l'éventail des questions à examiner par la CNUDCI, 
telles qu'elles sont exposées dans le document A/CN.9/249. 

La séance est levée à 17 h 55. 

Compte rendu analytique de la 287e séance 
Mardi 26 juin 1984, à 10 heures 

[A/CN.9/SR.287] 

Président : M. SZASZ 

La séance est ouverte à 10 h 10. 

1. M. VIS (Observateur des Pays-Bas) dit que les lettres de 
change internationales et les billets à ordre internationaux 
sont devenus les instruments préférés pour le financement des 
exportations, et que leur utilisation a énormément progressé 
dernièrement, particulièrement en Europe. Ces instruments 
facilitent la conversion de ventes à crédit en transactions en 
espèces et permettent au vendeur de se prémunir contre un 
recours de l'acheteur. Par conséquent, il est clair qu'ils rem

plissent en matière de paiement des transactions internatio
nales certaines fonctions différentes de celles des chèques. 
C'est pourquoi la délégation néerlandaise souhaite que la 
Commission concentre son attention sur le projet de conven
tion sur les lettres de change internationales et les billets à 
ordre internationaux. Elle doit non seulement s'attacher à 
examiner les problèmes posés par l'existence de règles juridi
ques divergentes, mais également à établir si la convention 
envisagée favoriserait l'utilisation efficace des lettres de 
change et billets à ordre pour le financement des exportations. 
Bien que de nombreuses délégations aient fait valoir que 
l'absence de litiges montrait que les différences entre systèmes 
juridiques ne posaient pas de problèmes graves, un des 
questionnaires de la Commission avait montré que les 
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problèmes étaient rarement portés devant les tribunaux, parce 
que les banquiers préféraient régler leurs différends entre eux. 
Il est impossible de dire dans quelle mesure le client fait les 
frais des solutions auxquelles l'on parvient ainsi. 

2. Il serait préférable que le projet de convention n'institue 
pas de nouveaux systèmes juridiques pour les effets de com
merce internationaux, mais la Commission s'efforce depuis 
longtemps de distinguer le droit commercial international du 
droit interne, et les milieux bancaires pourraient donc facile
ment s'adapter à un nouveau système. 

3. Quant à savoir si la convention devrait avoir force obliga
toire, en ce sens qu'elle remplacerait la législation nationale, 
ou si elle devrait être facultative, comme on le propose main
tenant, la délégation néerlandaise préfère la deuxième possibi
lité. Quant aux chances de ratification, M. Vis fait remarquer 
que le succès des Lois uniformes de Genève n'est pas dû au 
fait que 20 pays les ont ratifiées, mais au fait qu'elles ont servi 
de modèle à la législation interne de près de 60 pays. En ce 
qui concerne le reproche suivant lequel le projet de conven
tion serait trop compliqué, M. Vis fait remarquer que ce texte 
n'est pas plus compliqué que toute autre loi sur les effets 
de commerce dont l'objet même exige qu'elle soit détaillée. 
M. Vis ne pense pas que l'ensemble du projet de convention 
doive être révisé. Il s'agit d'un texte de qualité qui a été 
élaboré après des négociations approfondies pour lesquelles le 
Groupe de travail a bénéficié du concours d'un groupe d'étude 
composé de banquiers de diverses régions du monde. 

4. Mme VILUS (Yougoslavie) dit que les experts financiers 
yougoslaves ont remarqué un certain nombre de défauts dans 
le projet de convention. La lettre de change, qui est un titre 
juridique abstrait, serait transformée par cette convention en 
instrument lié à la transaction principale, et des difficultés 
pratiques pourraient en résulter. Le système envisagé ne pour
rait aisément intégrer de nombreuses institutions de droit 
commun, telles que le porteur protégé. L'effet des articles 6, 
11, 14 et 23 du projet de convention, en particulier, serait de 
privilégier les créanciers par rapport aux débiteurs, ce qui est 
acceptable en matière de transactions internes, mais pourrait 
poser des problèmes pour les paiements internationaux. De 
nombreuses dispositions, notamment celles de l'alinéa 2 de 
l'article 31 devraient être révisées, car sous leur forme 
actuelle, elles feraient obstacle à la circulation rapide des let
tres de change. 

5. Etant donné que 26 gouvernements seulement ont com
muniqué leurs observations sur le projet de convention, il est 
impossible de prévoir comment le texte sera effectivement 
accueilli; de plus, nombre des commentaires sont formulés en 
termes trop diplomatiques et évitent les vrais difficultés. Le 
document relatif aux principales questions controversées et 
autres questions (A/CN.9/249) est trop général, et ne met pas 
en relief les conséquences des notions incorporées dans les 
projets. La Yougoslavie regrette que les deux projets soient 
tellement similaires, et estime que les fonctions disctinctes de 
ces instruments différents auraient dû ressortir plus claire
ment. 

6. La Yougoslavie ne préconise pas l'abandon des projets 
mais se demande néanmoins quelle est la meilleure méthode 
pour les améliorer; en tous cas, il ne faudrait pas réunir de 
conférence internationale avant que ces projets aient été soi
gneusement étudiés à la lumière des commentaires reçus par le 
Secrétaire général et ceux formulés pendant la session en 
cours de la Commission. 

7. M. VOLKEN (Observateur de la Suisse) dit que, par 
comparaison avec le temps qu'il a fallu pour mettre au point 
les Conventions de Genève de 1930 et 1931, les dix années 

consacrées par la Commission à l'élaboration des projets de 
conventions ne paraissent pas excessifs. Les Conventions de 
Genève ont essentiellement constitué une synthèse des sys
tèmes allemand et français, bien qu'on ne soit pas parvenu à 
uniformiser dans bien des cas et que la législation interne ait 
dû combler les lacunes. L'uniformité universelle reste un but à 
poursuivre : c'est pourquoi la Suisse n'est pas favorable à la 
création d'un troisième système pour les lettres de change. Si 
les gouvernements étaient résolus à constituer un système réel
lement uniforme, on pourrait trouver une solution aux pro
blèmes essentiellement techniques qui subsistent. A l'avenir, la 
Commission devrait concentrer ses travaux sur le projet de 
convention sur les lettres de change internationales et les bil
lets à ordre internationaux. 

8. M. GRIFFITH (Australie) dit que la délégation austra
lienne appuie la mise en place d'une législation uniforme en 
matière d'effets de commerce internationaux et estime que le 
projet de convention constitue un compromis viable entre les 
deux systèmes existants. Les milieux bancaires australiens 
considèrent que ce projet constitue un progrès sensible par 
rapport à la situation actuelle, et ne pense pas que le fait qu'il 
s'agisse d'un système issu du droit romain constitue un obsta
cle grave à son adaptation aux pratiques commerciales et 
juridiques australiennes. Les projets de conventions n'affai
blissent guère les droits et obligations actuels des signataires 
des effets de commerce internationaux et devraient simplifier 
l'émission, la négociation et le paiement de ces instruments. 
La délégation australienne fait siens les arguments en faveur 
de la poursuite des travaux relatifs aux projets de conventions 
figurant au paragraphe 6 du document A/CN.9/249, et juge 
qu'en y renonçant, on compromettrait la crédibilité de la 
Commission en tant que force d'harmonisation du droit 
commercial international. Bien qu'il ait été dit qu'il serait 
malaisé de réviser les Conventions de Genève de 1930 et 1931 
d'une manière acceptable pour les pays de common law, la 
délégation autralienne estime que la Commission peut résou
dre les principales difficultés qui subsistent et qu'elle devrait 
concentrer ses travaux sur le projet de convention sur les let
tres de change internationales et les billets à ordre inter
nationaux. 

9. M. CRAWFORD (Observateur du Canada) dit que les 
milieux bancaires et politiques du Canada sont favorables aux 
projets de conventions qui constituent, selon eux, une bonne 
base de compromis entre les systèmes rivaux qui régissent 
actuellement les instruments financiers internationaux. Les 
pays de droit romain ont mentionné de nombreux points sur 
lesquels leurs réglementations actuelles devraient être modi
fiées; les pays de common law sont exactement dans la même 
situation, sauf que ceux qui seraient touchés par les modifica
tions sont préparés à les accepter. Il faudrait continuer à exa
miner de nombreux points d'ordre technique, et procéder à 
certaines révisions en vue de clarifier un certain nombre 
d'idées. Lorsqu'on en viendra aux questions de fond, les pays 
s'apercevront peut-être qu'ils sont d'accord sur nombre des 
modifications qui pourraient être apportées à la formulation 
des projets de conventions. Cependant, M. Crawford espère 
qu'il ne sera pas porté atteinte au compromis fondamental 
constitué par les projets. 

10. M. ROGNLIEN (Observateur de la Norvège) dit que les 
projets de conventions constituent un compromis viable entre 
des systèmes juridiques distincts. La nécessité d'un nouvel 
instrument dans ce domaine a été mise en doute mais 
M. Rognlien pense que, même s'il est décidé que l'application 
de ces textes sera facultative, les milieux commerciaux 
internationaux pourront les appliquer à titre expérimental. De 
toutes façons, il serait regrettable de suspendre les travaux 
relatifs aux projets de conventions. 
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11. Les projets posent un problème aux pays qui ont ratifié 
les Conventions de Genève de 1930 et 1931, car les lois 
uniformes figurant dans ces instruments ont force obligatoire; 
par conséquent, ces pays ne pourraient déclarer devant un 
tribunal qu'ils ont dérogé aux lois uniformes dans le cas d'un 
contrat. Il faudrait modifier les Conventions de Genève pour 
que les pays qui les ont ratifiées puissent ratifier une nouvelle 
convention, même si elle a un caractère facultatif. La plupart 
des pays dotés d'un système issu du droit romain préféreront 
probablement continuer à se conformer aux Conventions de 
Genève plutôt que de les dénoncer. Cependant, comme les 
Conventions de Genève doivent être révisées sur d'autres 
points également, il est permis d'espérer que la Commission 
pourra mener à bien ces révisions. 

12. M. SAMI (Iraq) dit qu'un certain nombre de caractéris
tiques distinguent les lettres de change des autres moyens de 
paiement, la plus importante d'entre elles étant la confiance 
dont jouit cet instrument en vertu de la qualité particulière 
qu'on a voulu lui donner. C'est pour cette raison qu'on a 
incorporé dans la Loi uniforme de Genève concernant la let
tre de change et les billets à ordre des dispositions impor
tantes visant à doter les lettres de change d'un pouvoir, dû à 
leur définition juridique et non aux contrats ou transactions 
qui leur sont antérieures. La méthode inverse a été adoptée en 
ce qui concerne les deux projets de conventions; par consé
quent, si l'on contestait la validité d'un contrat antérieur à un 
instrument, l'instrument lui-même pourrait être révoqué. 
C'est là un défaut grave des deux conventions qui pourrait 
compromettre leur acceptation par les milieux commerciaux 
internationaux. 

13. La disposition portant sur le "porteur protégé" constitue 
un autre problème. En traitant cette question en détail, on n'a 
fait que la compliquer davantage, d'autant plus que les 
Conventions de Genève l'avaient déjà réglée en stipulant que 
le porteur de bonne foi est protégé dès réception d'un instru
ment. De même, les Conventions de Genève permettent de 
déterminer, en cas de conflit de lois, la loi applicable aux let
tres de change. 

14. Cependant, comme la délégation iraquienne estime que 
les deux projets de conventions concernent les questions juri
diques et pratiques importantes pour le commerce internatio
nal, elle appuie les propositions visant à poursuivre l'examen 
des projets afin de les rendre plus acceptables aux Etats. Tout 
organe créé à cette fin devra se demander si la Commission 
souhaite que les projets de conventions viennent à remplacer 
les Conventions de Genève, ou si elle entend que les nouvelles 
conventions ne s'appliquent qu'aux lettres de change inter
nationales. 

15. M. GLATZ (Hongrie) est heureux que la Commission 
s'emploie à unifier le droit commercial international. A ce 
sujet, les projets de conventions dont la Commission est saisie 
sont acceptables dans l'ensemble, bien que leur formulation 
doive être améliorée à certains égards. La délégation hon
groise appuie la méthode facultative de règlement prévue dans 
les projets de conventions et ne doute pas que les milieux ban
caires pourront s'adapter à un troisième système prévu spéci
fiquement pour le commerce international. 

16. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) dit que la 
délégation américaine n'est pas favorable au projet de conven
tion sur les chèques internationaux; par conséquent, ses 
remarques porteront uniquement sur les projets de conven
tions sur les lettres de change internationales et les billets à 
ordre internationaux, qu'elle juge dans l'ensemble acceptables. 

17. Comme il semble y avoir des divergences entre les sys
tèmes de paiement internationaux, même au sein de groupes 

de pays ayant des systèmes juridiques similaires, l'institution 
par le projet de convention d'un système facultatif qui unifie
rait les systèmes en vigueur aurait des avantages. Certaines 
délégations ont été d'avis que le compromis réalisé dans le 
projet de convention était désavantageux pour les pays ayant 
un certain système juridique. Toutefois, selon M. Farnsworth, 
les critiques formulées à l'égard du projet visent davantage les 
différences de traitement entre les emprunteurs et les prêteurs. 
Néanmoins, la délégation américaine juge que le compromis 
ménage équitablement les intérêts des deux groupes. 

18. Enfin, certains membres ont critiqué le manque de clarté 
du projet de convention. Or, tout instrument juridique 
concernant le commerce international paraît complexe à pre
mière vue. La complexité du texte ne doit pas servir de pré
texte pour affirmer que l'unification du droit commercial 
international est impossible. La Commission devrait trouver 
le moyen d'éclaircir les parties du texte qui posent le plus de 
problèmes. 

19. M. MAEDA (Japon) dit que le Japon, qui applique le 
système de Genève, est attentif aux remarques faites par 
d'autres délégations en ce qui concerne la complexité des dis
positions des projets de conventions et l'inopportunité de met
tre en place un troisième système de paiements internatio
naux. La notion de "porteur protégé" qui est fréquemment 
citée comme exemple de la complexité des dispositions des 
deux projets ne paraît pas excessivement compliquée à la dé
légation japonaise. Qui plus est, cette notion semble être 
directement liée au paragraphe 2 de l'article 16 et à l'article 17 
de la Loi uniforme de Genève concernant la lettre de change 
et le billet à ordre, qui prévoit différentes conditions à remplir 
en vue de protéger le porteur d'un instrument contre les 
réclamations des porteurs précédents. 

20. En ce qui concerne la mise en place d'un troisième sys
tème, il est exact que les effets de commerce relèvent actuel
lement de l'un ou l'autre des deux systèmes juridiques en 
vigueur. Cependant, comme d'autres orateurs l'ont souligné, 
il existe une grande diversité de législations même au sein de 
systèmes similaires. Dans ces circonstances, le Japon estime 
qu'il est nécessaire de mettre en place un nouvel instrument 
multilatéral en vue d'harmoniser les divers systèmes en 
vigueur. 

21. M. CHAFIK (Egypte) dit que la délégation égyptienne 
était initialement favorable à la modification des Conventions 
de Genève, afin que celles-ci deviennent acceptables pour un 
plus grand nombre de pays, et mieux adaptées au commerce 
moderne. Cependant, étant donné que la Commission a 
décidé d'élaborer de nouveaux instruments et a consacré des 
années à ce projet, M. Chafik ne croit pas qu'elle puisse 
actuellement y renoncer. 

22. La Commission a reconnu que le problème fondamental 
qui se posait à propos des projets de conventions tenait au 
compromis qu'ils représentaient entre le système de Genève et 
le système anglo-américain. Cependant, les objections formu
lées concernent des détails du texte qui peuvent tous être 
modifiés. Etant donné que l'élaboration des Conventions de 
Genève a pris beaucoup de temps, la Commission devrait, au 
lieu de se préoccuper d'échéances, chercher au contraire à 
mener sa tâche à bien. 

23. Le PRÉSIDENT dit qu'il semble que la plupart des 
délégations continuent à être favorables au principe de l'unifi
cation du droit commercial international, et estime que les 
projets de conventions constituent un moyen approprié pour 
atteindre cet objectif. On s'est inquiété de la mise au point 
d'un système de paiements internationaux fonctionnant paral
lèlement aux systèmes internes; or, la Commission a formulé, 
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a diverses reprises dans le passé, des principes généraux modi
fiant notamment la mise au point de tels systèmes inter
nationaux. 

24. La plupart des délégations semblent être favorables à 
l'adoptiion de règles facultatives, et s'inquiètent de savoir 
comment les Lois uniformes de Genève seront alors appli
quées par les milieux commerciaux. A l'avenir, la Commission 
voudra peut-être examiner comment les projets de conven
tions pourraient être harmonisés avec le système de Genève 
actuel de sorte que les pays qui ont ratifié les Conventions de 
Genève puissent également utiliser le nouveau système. Il 
propose que la Commission examine plus en détail le texte des 
projets de conventions afin de déterminer ce qui reste à faire 
pour qu'ils soient adoptés et appliqués. 

La séance est suspendue à 11 h 35; elle est reprise à 12 h S. 

25. Le PRÉSIDENT prie les membres de la Commission de 
présenter leurs observations sur la deuxième partie du docu
ment A/CN.9/249 (par. 12 à 20), qui porte sur les principaux 
sujets de controverse existant en ce qui concerne le projet de 
convention sur les lettres de change internationales et les bil
lets à ordre internationaux et le projet de convention sur les 
chèques internationaux. En ce qui concerne les endossements 
contrefaits, il appelle l'attention de la Commission sur la note 
du Secrétariat, figurant au paragraphe 14 par laquelle le 
Secrétariat montre que seule la première des questions 
controversées a une influence effective sur le compromis pro
posé dans le projet de convention. Selon lui, la structure du 
compromis proposé est acceptable, et la Commission devrait 
à présent examiner les moyens de l'améliorer. 

26. M. ROEHRICH (France) dit que la délégation française 
appuie les observations présentées par les Gouvernements 
mexicain et espagnol au sujet de la responsabilité du cession-
naire ayant reçu l'effet de l'auteur de la contrefaçon (par. 13 a). 
Les dispositions de l'article 23 constituent un compromis 
entre les principes du droit anglo-américain et ceux de la 
Convention de Genève. En vertu de l'instrument précité, le 
plus grand risque est supporté par le propriétaire de la lettre 
de change à qui celle-ci a été dérobée, parce qu'il était censé 

1 être le mieux placé pour se prémunir contre le vol. Cependant, 
il y a contradiction entre les dispositions de l'article 23 et 
celles de l'alinéa 1 b de l'article 14, qui prévoient que la signa
ture d'un représentant sans pouvoir n'invalide pas une suite 
d'endossements. A son avis, le premier endossataire devrait 
être dégagé de toute responsabilité. Etant donné que ces deux 
textes sont incompatibles, et qu'il aurait fallu un formalisme 
rigoureux pour déterminer la valeur que pourrait avoir l'effet, 
la délégation française hésite à appuyer le compromis réalisé 
dans l'article 23. 

27. M. CHAFIK (Egypte) dit que les dispositions de l'ali
néa 1 de l'article 23, même si elles sont amendées pour tenir 
compte de l'éventualité qu'une personne reçoive de bonne foi 
un effet contrefait, sont draconiennes et devraient être 
modifiées. 

28. M. ANGELICI (Italie) dit qu'à son avis la question des 
endossements contrefaits n'est pas particulièrement pertinente 
dans un domaine dominé par les banques, d'autant que les 
tribunaux nationaux parviennent généralement à des conclu
sions différentes dans des affaires analogues. 

29. D'une manière générale, les articles précités pourraient 
peut-être être acceptés à titre de compromis, sauf en ce qui 
concerne les dispositions relatives aux endossements par un 
représentant sans pouvoir qui rendraient l'appréciation de la 
situation objective beaucoup plus difficile pour l'endossataire. 

Il est donc inéquitable de faire reposer dans tous les cas la 
responsabilité sur celui à qui l'effet est transmis. 

30. M. WAGNER (République démocratique allemande) 
considère que l'interdiction des endossements contrefaits 
constitue un compromis équitable et réaliste entre les deux 
systèmes en vigueur. Le troisième système, qui fait peser la 
responsabilité sur le contrefacteur, contribue à minimiser les 
inconvénients des dispositions nationales existantes. En outre, 
M. Wagner accueille avec satisfaction les remarques justifica
tives claires et convaincantes figurant à la page 50 du docu
ment A/CN.9/213. 

31. Bien que les endossements contrefaits soient rares dans 
les transactions portant sur des lettres de change internatio
nales, des dispositions régissant ces situations favoriseraient la 
circulation des lettres de change internationales et des billets à 
ordre internationaux, et renforceraient la responsabilité des 
détenteurs d'effets portant des endossements contrefaits. Il est 
important de maintenir le principe suivant lequel l'endossa
taire doit connaître l'endosseur, et c'est pourquoi l'incorpora
tion de dispositions à cet effet dans les instruments interna
tionaux régissant le commerce international est justifié. En 
conséquence, la délégation de la République démocratique 
allemande appuie pleinement les dispositions de compromis 
figurant à l'article 23. 

32. M. GUEST (Royaume-Uni) appuie le compromis réalisé 
pour l'article 23 et appelle l'attention sur le document 
A/CN.9/213 qui décrit les deux conceptions existant actuel
lement et donne des exemples de l'application du nouveau 
système. Ce dernier ne semble pas affecter matériellement la 
négociation de bon droit des lettres de change ou des billets à 
ordre et paraît constituer un compromis satisfaisant qui, à son 
avis, peut être accepté par les deux systèmes juridiques. 

33. M. MAGNUSSON (Suède) dit qu'il préfère le système 
de Genève selon lequel le cessionnaire d'un effet contrefait est 
protégé s'il a agi de bonne foi. Il fait remarquer que les ban
ques n'acceptent généralement les effets qu'en prenant beau
coup de précautions. En conséquence, la délégation suédoise 
peut accepter les dispositions proposées qui satisferont pro
bablement aussi les milieux bancaires. 

34. M. ANKELE (République fédérale d'Allemagne) ne 
trouve pas que cette solution de compromis soit satisfaisante 
et juge beaucoup plus équitable le système de Genève selon 
lequel la responsabilité pèse sur celui qui a commis la faute et 
non sur le bénéficiaire s'il a reçu l'effet de bonne foi. Il appuie 
également les observations faites par le représentant de la 
France et celles présentées par les Gouvernements espagnol et 
mexicain selon lesquels la solution proposée ne donnera vrai
semblablement pas des résultats satisfaisants. 

35. M. SAMI (Iraq) convient que le compromis ne résout 
pas le problème examiné. Le premier paragraphe de l'article 23 
provoquera des questions sur le point de savoir si l'endosse
ment d'une lettre de change est contrefait, et il est important 
de protéger ceux qui acceptent de tels effets en ignorant qu'ils 
sont contrefaits. La délégation iraquienne estime donc que la 
solution prévue dans le système de Genève est appropriée et 
équitable. 

36. M. VIS (Observateur des Pays-Bas) dit que, d'une façon 
générale, il appuie la solution de compromis mais suggère que 
l'on examine l'article 23 2) plus avant. Le commentaire qui 
suit l'exemple D à la page 50 du document A/CN.9/213 ne 
semble pas découler du texte de l'article 23, et M. Vis remar
que que la Loi uniforme de Genève contient des dispositions 
indiquant quand un effet est payable de bon droit. 
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37. M. OLIVENCIA (Espagne) confirme les commentaires 
déjà présentés par sa délégation dans le document A/CN.9/249 
(par. 13 a). Le déséquilibre qui existe entre l'article 14 et 
l'article 23 risque d'aboutir à des résultats injustes. De plus, 
l'absence de responsabilité de l'endossataire pour encaisse
ment n'est pas justifiée, et l'Espagne est également opposée à 
ce que l'on assimile l'auteur d'une contrefaçon à une personne 
qui n'a pas le pouvoir de signer comme dans l'article 23 3). 

38. M. KOZHEVNIKOV (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) approuve le principe qui est à la base de 
l'article 23 1) mais est contre son extension automatique à 
tout paiement lorsqu'un billet à ordre a été endossé de bonne 
foi. On ne peut accepter d'étendre ainsi ce principe parce qu'à 
la différence de l'endosseur et de l'endossataire, qui sont liés 
par une transaction bilatérale comportant une contrefaçon, le 
tiré qui paie a seulement une obligation unilatérale à l'égard 
du porteur, obligation qu'il remplit en payant. De plus, dans 
le cas où une personne supportant le risque de perte à cause 
d'une contrefaçon tente d'empêcher le paiement d'un effet en 
informant à temps le tiré de la contrefaçon, suivant les termes 
de l'article 68 3), le tiré n'est pas libéré de ses obligations si 
l'effet est payé à l'auteur de la contrefaçon. 

39. En rédigeant l'article 23 2), le Groupe de travail n'a pas 
été en mesure de décider qui du tiré ou de l'endosseur serait 
responsable, mais il est nécessaire de trouver une solution 
généralement acceptable. L'URSS appuie la règle selon 
laquelle le tiré, ayant payé celui qui a contrefait l'endossement 
ou l'endosseur qui encaisse le billet à ordre, n'est responsable 
en vertu de l'article 23 1) que s'il avait connaissance de la 
contrefaçon. 

40. M. ROGNLIEN (Observateur de la Norvège) pense que 
l'article 23 constitue un compromis acceptable qu'il appuiera. 
La règle des Conventions de Genève sur l'exigence de la 
bonne foi ne se trouve dans aucune autre convention, et son 
application donne lieu à des divergences dans la pratique. La 
bonne foi signifie en l'occurrence que les signataires en ques
tion doivent faire preuve de prudence. Toutefois, comme il est 
difficile de prouver la bonne foi ou de déterminer jusqu'à quel 
point il faut faire preuve de prudence, M. Rognlien pense qu'il 
vaudrait mieux renoncer à cette exigence dans le cas de l'arti
cle 23. 

41. M. DUCHEK (Autriche) estime que la formule de com
promis de l'article 23 1) est acceptable, compte tenu notam
ment de la pratique bancaire actuelle. Toutefois, il existe une 
contradiction entre ce texte — selon lequel le risque de perte à 
cause d'une signature contrefaite n'est supporté que par la 
personne à laquelle un billet à ordre est directement transmis 
(et non par le tireur ou le tiré ou toute autre personne à 
laquelle il pourrait être transmis par la suite) — et la formula
tion aux conséquences incertaines de l'article 23 2), en vertu 
duquel la question importante des obligations du tiré qui paie 
un billet portant une signature contrefaite n'est pas régie par 
la Convention mais laissée à la loi nationale applicable. Selon 
la common law, cependant, un tiré qui paie un effet portant un 
endossement contrefait n'est pas libéré de son obligation; le 
risque de perte repose sur lui jusqu'à ce qu'il puisse le reporter 
sur celui à qui il a transmis l'effet. Ces dispositions de la 
common law s'appliqueraient-elles en même temps que les dis
positions de la Convention qu'elles contredisent ? Pour que le 
compromis du paragraphe 1 de l'article 23 soit acceptable, il 
faudrait examiner plus avant si le paragraphe 2 de cet article 
est vraiment nécessaire; et l'article 68 de la Convention 
devrait indiquer expressément qu'un tiré qui paie de bonne foi 
est entièrement libéré de son obligation. 

42. M. FARSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) fait obser
ver que les dispositions de l'article 23 1) constituant le com

promis appellent des changements fondamentaux du traite
ment mécanique des billets à ordre dans les pays de common 
law. Des signataires qui s'étaient cru protégés parce qu'ils 
n'avaient pas encore endossé en blanc s'apercevraient doréna
vant qu'ils devraient conserver ces billets à ordre sous clef. 

43. Plusieurs représentants ont suggéré que le cessionnaire 
devrait être libéré de toute obligation s'il accepte un billet à 
ordre de bonne foi. Cependant, le compromis de l'article 23 1) 
ne vise pas à inciter à l'honnêteté mais à inciter à des habi
tudes de prudence déjà propres au système de common law : il 
s'agit en fait d'enjoindre aux cessionnaires de veiller à s'assu
rer de l'identité du cédant ou, sinon d'accepter le billet à leurs 
risques et périls. 

44. M. OU Zhimin (Chine) pense que l'article 23 2) qui 
exclut du régime de la Convention la responsabilité du bénéfi
ciaire d'un billet à ordre comportant un endossement contre
fait et laisse cette responsabilité à la législation nationale, sera 
source de confusion dans la pratique. Une règle est par consé
quent nécessaire. La Chine estime que le bénéficiaire qui a 
payé de bonne foi ne doit plus avoir d'obligation. L'endossa
taire qui a endossé de bonne foi, ne doit plus avoir d'obliga
tion. Par contre, l'auteur de la contrefaçon doit être respon
sable. 

45. M. SE VON (Observateur de la Finlande) dit que son 
pays peut accepter l'article 23 même s'il ne correspond pas à 
son propre système juridique. Le paragraphe 1 de l'article 
constitue une solution viable, même si ce n'est peut-être pas la 
meilleure. Quant au paragraphe 2, M. Sevon préfère le com
mentaire au texte même du projet, notamment en ce qui 
concerne les hypothèses des exemples C et D figurant à la 
page 50 du document A/CN.9/213. Il pense, comme le repré
sentant de l'Autriche, que la solution doit être donnée dans le 
projet de convention et ne doit pas être laissée à la loi natio
nale applicable. 

46. M. CRAWFORD (Observateur du Canada) dit que son 
pays s'est prononcé pour le texte de compromis mais est 
inquiet à l'idée qu'une question aussi importante ne soit pas 
réglée dans l'article 23 2), la solution étant laissée aux tribu
naux nationaux. Cette inquiétude peut s'avérer non fondée, si 
les tribunaux nationaux acceptent le principe de l'article 23 1) 
et s'en servent pour appliquer uniformément une loi uniforme 
sur la responsabilité. 

47. Pour sa part, M. Crawford a du mal à comprendre 
quelle est la responsabilité qui resterait régie par la loi natio
nale. Si on interprète strictement l'article 23 1), le premier 
endossataire est responsable dans le cas de l'endossement 
contrefait d'un billet à ordre. Si le tiré a payé ce billet avant 
que soit découverte la contrefaçon sur la plainte d'un tireur, il 
aura l'obligation de rembourser le tireur et pourra exercer une 
action contre le premier endossataire, qui relèvera automati
quement de l'article 23 1) et non de la loi nationale. Il se 
pourrait toutefois, selon le système de Genève, qu'un tribunal 
autorise un tiré à se prévaloir de l'article 23 2) et à échapper 
ainsi à l'obligation de rembourser le tireur. On peut alors 
supposer que le tireur serait celui qui chercherait à obtenir 
réparation en vertu de l'article 23 1). 

48. Compte tenu de ces incertitudes, la Commission devrait 
essayer de régler la question du droit à remboursement dans 
la Convention elle-même et non pas la laisser à la loi 
nationale. 

49. M. MACCARONE (Observateur de la Fédération ban
caire européenne) relève que la solution de compromis que 
l'on trouve dans les paragraphes 1 et 2 de l'article 23 s'écarte 
plus du système de la common law et notamment du système 
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américain, que celui de Genève. Quant on lit l'article 23 1) 
avec l'article 68, on arrive à la conclusion que la Convention 
de Genève n'est différente que dans le cas où un billet à ordre 
est présenté au paiement par l'auteur de la contrefaçon lui-
même, ce qui est très improbable. En revanche, si un billet est 
présenté au paiement par une personne qui l'a acquis de 
l'auteur de la contrefaçon, cette personne n'est pas responsa
ble suivant les termes de l'article 68 3) s'il l'a acquis de bonne 
foi. 

50. Plusieurs intervenants ont insisté pour que la responsabi
lité du tiré soit régie de façon plus explicite à l'article 23 2) 

[A/CN.9/SR.288] 

Président : M. SZASZ 

La séance est ouverte à 15 h 10. 

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la CNUDCI à 
exprimer leurs vues au sujet de l'article 23 du projet de 
convention sur les lettres de change internationales et les bil
lets à ordre internationaux (A/CN.9/211). 

2. M. PAVLIK (Tchécolovaquie) dit que sa délégation 
appuie le compromis figurant à l'article 23. Le paragraphe 2 
devrait mentionner la règle de la responsabilité conformément 
au principe selon lequel la responsabilité du bénéficiaire ou de 
l'endossataire devrait être engagée lorsqu'il a eu connaissance 
de la contrefaçon. 

3. M. SEVON (Observateur de la Finlande) estime néces
saire de remanier le paragraphe 2 afin qu'il soit plus clair. La 
délégation finlandaise pourrait, quant au fond, accepter le 
compromis consacré dans l'ensemble du projet. 

4. M. VOLKEN (Observateur de la Suisse) dit que les impli
cations du paragraphe 2 ne sont pas claires. Par ailleurs, il 
convient de revoir le libellé du paragraphe 1 afin de garantir 
le caractère négociable des effets. 

5. Le PRÉSIDENT, répondant à une question du représen
tant du Canada concernant l'autorité que l'on doit accorder 
au commentaire du projet de convention (A/C.9/213), indi
que qu'actuellement le seul texte authentique est le projet de 
convention lui-même, qui doit donc se suffire à lui-même. 

6. M. DUCHEK (Autriche) dit que sa délégation ne peut 
appuyer un compromis qui permettrait aux pays relevant d'un 
certain système de droit donné de considérer que le tiré doit 
payer une deuxième fois, tout en permettant aux pays relevant 
de l'autre système de considérer qu'il est libéré de sa respon
sabilité. L'article 23 doit préciser clairement que le tiré qui 
paie de bonne foi un effet est dégagé de toute responsabilité. 
Le Groupe de travail des effets de commerce internationaux 
devrait réexaminer cette question. 

7. M. GUEST (Royaume-Uni), se référant à la remarque de 
l'Observateur de la Suisse concernant le paragraphe 1 de 
l'article 23, dit que si les systèmes inspirés du Bills of Exchange 
Act (BEA) et du Uniform Commercial Code (UCC) pourraient 
effectivement imposer à celui qui accepte l'effet, en ce qui 
concerne la responsabilité, un risque beaucoup plus grand que 

mais M. Maccarone estime que cette responsabilité a sa 
source en dehors de l'effet et tient à des motifs qui ne sont pas 
fondés sur la lettre de change elle-même. On a généralement 
eu tendance à exclure aussi souvent que possible ce genre de 
responsabilité du projet. Il n'existe que deux exceptions et 
l'article 23 en est une. Pour régler ce genre de problème à 
l'article 23 2), il faudrait remanier entièrement les principes 
fondamentaux adoptés par le Groupe de travail. Par consé
quent, le mieux serait de conserver le texte tel quel et de lais
ser la loi nationale statuer sur ce genre de responsabilité. 

La séance est levée à 13 heures. 

l'article 23, cela ne prouve pas que dans lesdits systèmes les 
lettres de change seront plus difficilement négociables. 

8. Quant au paragraphe 2, il envisage l'existence de disposi
tions qui pourraient imposer une responsabilité à un signa
taire qui paie l'effet. Il ne procède certainement pas de l'inten
tion de permettre, par exemple, à un tribunal de common law 
d'imposer une règle qui s'écarterait des dispositions de l'arti
cle 68. Le représentant du Royaume-Uni rappelle, à propos 
des mots "ou d'un endossataire pour encaissement qui 
encaisse, un effet dont l'endossement a été contrefait", qu'une 
question s'est posée dans certains pays de common law à pro
pos de la responsabilité en matière de recouvrement d'un effet 
par une banque chargée de l'encaissement. Il a été décidé 
qu'en raison de sa complexité, cette question devrait être régie 
par la législation nationale. Si la portée de la responsabilité 
traitée à l'article 23 n'est pas claire, il convient alors de la 
préciser. 

9. M. MACCARONE (Observateur de la Fédération ban
caire de la CEE) propose de supprimer le paragraphe 2. 

10. M. MAEDA (Japon) dit qu'il serait utile de parvenir à 
un compromis entre les systèmes du BEA et de l'UCC. 

11. M. VIS (Observateur des Pays-Bas) dit que l'article 23 
pose encore des difficultés à sa délégation mais qu'elle ne 
souhaite pas faire obstacle à la réalisation d'un compromis. 
M. Vis fait observer en particulier que l'article 68 ne concerne 
pas le paiement effectué par le tiré. Un problème similaire se 
pose au paragraphe 1 de l'article 23. La délégation néerlan
daise pense qu'il n'est pas souhaitable d'introduire la notion 
de bonne foi au paragraphe 2, qui n'est pas clair, et qu'il est 
préférable de prévoir le paiement, que le porteur ait ou non eu 
connaissance de la contrefaçon. 

12. Le PRÉSIDENT dit qu'il semble que la majorité appuie 
le compromis figurant à l'article 23, en particulier tel qu'il est 
reflété au paragraphe 1. Cependant il est clair que le para
graphe 2 ne peut rester tel quel. Le Président pense qu'il y a 
deux possibilités pour la formulation de ce paragraphe : une 
règle de fond pourrait être élaborée et incorporée à la solution 
de compromis; ou bien on pourrait supprimer ce paragraphe 
et incorporer la règle qui y est énoncée à la solution de 
compromis. 

13. M. MAEDA (Japon), se référant au paragraphe 13 c de 
la note du secrétariat (A/CN.9/249), fait observer que le pro
jet de convention sur les lettres de change internationales ne 
fixe aucune limite pour le dédommagement pouvant être 
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obtenu aux termes du paragraphe 1 de l'article 23, alors 
qu'une limite est fixée pour le montant pouvant être obtenu 
aux termes des articles 41 (par. 2), 64 et 75 (par. 3). Le Gou
vernement japonais estime que le montant du dédommage
ment envisagé au paragraphe 1 de l'article 23 devrait être 
limité au montant spécifié à l'article 66 ou 67. Il n'est pas 
nécessaire de limiter le montant du dédommagement pouvant 
être obtenu de l'auteur de la contrefaçon. Le représentant du 
Japon souligne que ses observations visent uniquement à amé
liorer le projet de convention et non à faire obstacle au 
compromis. 

14. M. OLIVENCIA (Espagne) dit qu'il souscrit aux obser
vations que vient de formuler le Président. La plupart des 
représentants qui ont participé au débat général se sont décla
rés favorables à la solution de compromis adoptée au para
graphe 1 de l'article 23, mais la position des délégations mexi
caine et espagnole mentionnée au paragraphe 13 a du 
document A/CN.9/249 a également recueilli un appui consi
dérable. L'Espagne souscrira à toute formule de compromis 
permettant à la Commission de progresser dans ses travaux. 
Cependant, certains se sont déclarés préoccupés par le fait que 
les dispositions de l'article 23 pourraient donner lieu à une 
injustice, et cette question importante ne peut être complète
ment laissée de côté. Il n'est peut-être pas judicieux d'intro
duire la notion de bonne foi à l'article 23, mais le texte pour
rait utilement inclure une disposition concernant le fait que le 
porteur a eu connaissance ou non de la contrefaçon. Les 
conditions dans lesquelles une personne est réputée avoir 
connaissance de la contrefaçon sont clairement énumérées à 
l'article 5. 

15. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) dit que si 
la Commission souhaite examiner l'adoption du projet de 
convention sur les lettres de change internationales et les bil
lets à ordre internationaux en même temps que le projet de 
convention sur les chèques internationaux, la délégation des 
Etats-Unis recommande l'adoption de la proposition men
tionnée au paragraphe 13 e du document A/CN.9/249. 
Cependant, si — comme cela semble être le cas — la Commis
sion souhaite limiter ses travaux au projet de convention 
concernant les lettres de change et les billets à ordre, la délé
gation des Etats-Unis n'insistera pas pour que cette proposi
tion soit retenue. Le problème évoqué au paragraphe 13 e 
concerne les systèmes de common law et ne se pose pas avec 
assez d'acuité, en ce qui concerne les lettres de change, pour 
justifier l'inclusion d'une disposition spéciale à l'article 23. 

16. M. SAMI (Iraq) se demande si l'article en question 
pourrait être examiné de façon plus approfondie au sein d'un 
groupe de travail. 

17. Il existe des divergences entre les différentes versions lin
guistiques du projet de convention sur les lettres de change 
internationales. Par exemple, aux articles 23 (par. 1) et 41, le 
mot "party" en anglais est traduit par "signataire" en 
français. Or la signification de ces deux termes n'est pas la 
même. Quant à l'article 41, une contradiction apparaît du fait 
que cet article s'inspire des Règles uniformes de Genève alors 
que le paragraphe 1 de l'article 23 s'inspire de la common law. 

18. M. ROEHRICH (France) accueille avec satisfaction les 
observations du représentant de l'Iraq concernant les diver
gences entre les différentes versions du projet. Il espère que les 
incohérences qui existent dans la présentation, voire dans la 
teneur, de certains articles du projet seront éliminées. 

19. Le PRÉSIDENT dit que la Commission aura amplement 
l'occasion d'harmoniser les différents textes. Répondant au 
représentant de l'Espagne, il déclare que si la Commission est 

jusqu'à un certain point parvenue à un compromis en ce qui 
concerne le paragraphe 1 de l'article 23 et si la position men
tionnée au paragraphe 13 a du document A/CN.9/249 a 
recueilli un appui considérable, il ne semble pas toutefois que 
la majorité des membres de la Commission aient exprimé le 
désir d'étendre davantage le compromis. 

20. La séance est suspendue à 16 h 15; elle est reprise à 
16 h 45. 

21. Le PRÉSIDENT propose d'examiner les paragraphes 15 
et 16 du document A/CN.9/249 concernant la notion de por
teur et de porteur protégé. 

22. M. DUCHEK (Autriche) dit que les articles 4 (par. 7), 
25 et 26 du projet de convention sur les lettres de change 
internationales ne sont pas clairs et qu'ils doivent être modi
fiés. Il note, quant au fond, que l'approche adoptée pour éla
borer le projet de convention est fort similaire à celle des 
Règles uniformes de Genève, avec toutefois une différence 
importante : alors que ces dernières s'attachent à définir les 
conditions dans lesquelles des exceptions peuvent être oppo
sées ou des actions intentées, le projet de convention repose 
sur la distinction entre porteur protégé et porteur non 
protégé. Se référant en particulier au paragraphe 7 a de 
l'article 4, Concernant le fait que le porteur n'a eu connais
sance d'aucune action ou moyen de défense dérivant de l'effet 
au sens de l'article 25, le représentant de l'Autriche estime que 
dans certaines circonstances le porteur risque d'être injuste
ment privé de protection. Ainsi, une action pourrait être 
intentée par un tireur contre un porteur qui est devenu por
teur non protégé du fait qu'il a eu connaissance d'une action 
ou d'une exception découlant d'une transaction sous-jacente 
irrégulière intervenue entre deux porteurs antérieurs, mais qui 
n'a pas eu connaissance d'une acquisition frauduleuse initiale 
par un tiers signataire entièrement différent. Dans un tel cas, 
le fait que l'intéressé ait eu connaissance de l'action d'un por
teur contre un autre lui ôterait injustement la qualité de por
teur protégé. Il est donc nécessaire de simplifier ou même de 
modifier la structure des articles. Au lieu de simplement défi
nir la situation du porteur, les articles devraient énumérer les 
circonstances dans lesquelles des actions pourraient être inten
tées ou des exceptions opposées. 

23. M. MAEDA (Japon) donne un autre exemple d'une 
situation dans laquelle un porteur pourrait être considéré 
comme porteur non protégé bien qu'il n'ait pas eu connais
sance d'une transaction frauduleuse antérieure ou de l'exis
tence d'une action ou d'une exception relative à l'effet. 

24. M. GUEST (Royaume-Uni) dit que au regard de la 
common law, aucun doute ne doit exister quant à la régularité 
des lettres de change; au moment de l'acquisition de l'effet, la 
personne qui l'acquiert est censée ne pas soupçonner l'exis
tence d'un défaut éventuel. Le projet de convention introduit 
à juste titre la notion de porteur protégé. Toutefois, il est légi
time de se demander si le porteur protégé peut être privé de la 
protection dont il bénéficie parce qu'il a eu connaissance 
d'une action ou d'une exception quelles qu'elles soient ou seu
lement de certains types d'actions ou d'exceptions. Cette ques
tion pourrait être examinée au sein du groupe de travail 
compétent. 

25. M. OLIVENCIA (Espagne) estime que la notion de por
teur protégé est au centre de la Convention. Pour la déléga
tion espagnole, le projet n'est pas clair sur ce point, même s'il 
s'agit plus d'une question de forme que de fond. Le Gouver
nement espagnol est en principe opposé à la pratique consis-
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tant à recourir à des définitions et estime que la définition du 
terme "porteur" au paragraphe 6 de l'article 4 est incomplète, 
car elle se réfère à un autre article et ne se suffit pas à elle-
même. De même la définition du "porteur protégé" au para
graphe 7 de l'article 4 est incomplète et prête à confusion. Un 
porteur pourrait perdre injustement la qualité de porteur pro
tégé du simple fait qu'il a reçu un effet incomplet. Le projet 
d'articles doit préciser clairement les critères qui seront utili
sés pour définir un effet "complet". 

26. Les alinéas a et b du paragraphe 7 de l'article 4 contien
nent des notions subjectives et des tournures négatives qui en 
rendent l'interprétation difficile; ce problème est aggravé par 
le défaut de coordination entre les dispositions de cet article et 
les présomptions codifiées aux articles 5 et 28. La délégation 
espagnole continue donc de partager les doutes exprimés par 
le représentant de l'Autriche, malgré les précisions apportées 
par d'autres représentants. 

27. S'agissant des articles 25 et 26, il ne semble pas illogique 
de dire qu'aucune exception ne peut pas être opposée à un 
porteur protégé. Au lieu d'énumérer des exceptions, ces deux 
articles devraient simplement poser des règles générales. Les 
problèmes de fond pourraient être résolus par un effort 
concerté de simplification du projet, compte tenu de la com
plexité de la question. 

28. M. ANGELICI (Italie) dit qu'il souscrit au point de vue 
exprimé par les représentants de l'Autriche et de l'Espagne. 
La Commission devrait s'efforcer de résoudre les problèmes 
pratiques plutôt que les problèmes théoriques et l'examen de 
la question des définitions générales pourrait être renvoyé à 
plus tard. Une définition générale de l'expression "porteur 
protégé" n'est pas nécessaire pour le moment. 

29. M. MAGNUSSON (Suède) dit que le texte est compli
qué en raison des nombreux renvois entre les articles. Il se 
demande si la notion de "porteur protégé" est vraiment né
cessaire, et estime que le texte devrait se référer uniquement 
au porteur et à l'action qui pourrait être intentée contre lui. 
Tout en convenant que la suppression des mots "porteur pro
tégé" entraînerait des modifications de fond, le représentant 
de la Suède considère que l'examen de cette question pourrait 
être confié au Groupe de travail. 

30. En ce qui concerne le fond, M. Magnusson appuie l'opi
nion selon laquelle le porteur devrait être considéré comme 
protégé même si l'effet est incomplet au moment où il le 
reçoit. En conséquence, le mot "complet" devrait être sup
primé de la définition du "porteur protégé". 

31. M. FARSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) dit que la 
définition du "porteur protégé" pourrait être remaniée. En 
common law, comme l'a fait observer le représentant du 
Royaume-Uni, le porteur est présumé n'avoir aucun doute sur 
la validité de l'effet. Cependant, la condition1 qui veut que 
l'effet soit complet est difficilement justifiable, même si elle est 
acceptée en common law. 

32. M. ROGNLIEN (Observateur de la Norvège) dit que le 
fait d'avoir connaissance d'un certain moyen de défense ou 
d'une action ne devrait pas empêcher le porteur d'être protégé 
contre d'autres actions dont il n'avait pas connaissance. Le 
texte serait moins compliqué si l'on faisait la distinction entre 
exceptions opposables et exceptions inopposables. Le repré
sentant de l'Autriche a proposé une manière judicieuse de 
simplifier le projet. 

33. M. SEVON (Observateur de là Finlande) dit qu'il n'est 
pas au fait de toutes les subtilités juridiques que les représen
tants des pays de common law ont essayé de persuader les 
autres représentants d'accepter, mais estime qu'avec le temps 
il pourrait lui aussi comprendre la notion de porteur protégé; 
en d'autres termes, il n'est pas certain qu'elle doive être sup
primée du projet. Il admet que personne ne devrait accepter 
un effet qui semble suspect, mais est préoccupé par l'idée 
qu'un porteur pourrait ne pas être un "porteur protégé" si 
l'effet était incomplet au moment où il est devenu porteur, 
même si cet effet a par la suite été complété par le porteur 
conformément à l'autorisation qui lui a été donnée. Si l'on 
abandonne cette idée, l'observateur de la Finlande pourra 
accepter la définition du "porteur protégé". 

34. M. KOZHEVNIKOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit qu'en principe sa délégation souscrit aux 
notions de "porteur" et de "porteur protégé" ainsi qu'aux 
circonstances dans lesquelles ces définitions s'appliquent. La 
délégation soviétique accepte également les exceptions oppo
sables définies aux articles 25 et 26. Cependant il faudrait pré
ciser le libellé des articles 4 (par. 7), 25 et 26 afin d'éliminer le 
risque de divergences dans l'interprétation des définitions. 

35. M. MACCARONE (Observateur de la Fédération ban
caire de la CEE) partage l'opinion exprimée par le représen
tant des Etats-Unis. La notion de "porteur protégé" est 
importante en théorie, mais son maintien en pratique entraî
nera une situation similaire à celle qui a été engendrée par les 
Règles uniformes de Genève. L'Observateur de la Fédération 
bancaire européenne s'oppose à ce qu'un porteur perde la 
qualité de porteur protégé alors même qu'il avait reçu l'auto
risation de compléter un effet. 

La séance est levée à 18 h 5. 

Compte rendu analytique de la 289e séance 
Mercredi 27 juin 1984, à 10 heures 

[A/CN.9/SR.289] 

Président : M. SZASZ 

La séance est ouverte à 10 h 20. 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre l'exa
men de la notion de porteur et de porteur protégé, l'une des 
principales questions controversées du projet de convention 
sur les lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux et du projet de convention sur les chèques 

internationaux. Cette notion est examinée à la section B de la 
deuxième partie (par. 15 et 16) du commentaire du secrétariat 
publié sous la cote A/CN.9/249. Le Président informe la 
Commission que la proposition figurant à l'alinéa iii du para
graphe 16 a été retirée. 

2. M. CHAFIK (Egypte) dit que les milieux bancaires de 
son pays et d'autres pays ont jugé la notion de porteur et de 
porteur protégé, telle qu'elle est développée dans le projet de 
convention, ambiguë et vague, et ce d'autant plus en raison 
des nombreuses exceptions opposables à ces deux catégories 
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de porteur en vertu de diverses dispositions du texte; il y a 
donc une tendance à préférer la notion de "porteur de bonne 
foi" qui figure dans la Convention de Genève. 

3. Toutefois, il ressort de l'examen approfondi du projet de 
texte que les divergences entre les deux systèmes sont en fait 
minimes en ce qui concerne la protection des porteurs. 
L'Egypte n'élève donc aucune objection à rencontre de la 
notion de porteur protégé en tant que telle; le Groupe de tra
vail devrait cependant la simplifier, notamment en établissant 
une liste des exceptions opposables aux deux catégories de 
porteur. La définition du porteur protégé figurant à l'article 28 
du projet de convention appelle une autre définition indiquant 
clairement ce qu'il faut entendre par "porteur non protégé". 

4. Il faudrait, toutefois, trouver une expression plus satisfai
sante que celle de "porteur protégé" car celle-ci n'a pas cours 
dans la terminologie juridique acceptée et semble mettre en 
doute la légitimité du porteur non protégé. Le représentant de 
l'Egypte préférerait l'expression "holder in due course" utilisée 
en droit anglais. 

5. M. WAGNER (République démocratique allemande) dit 
que, pour plus de clarté et afin d'assurer une large circulation 
des effets, il serait préférable de ne pas établir de distinction 
entre les deux catégories de porteur dans la convention. La 
notion de porteur dans la Convention de Genève est plus 
générale. Les parties à des transactions internationales étant 
généralement moins nombreuses que dans les transactions 
nationales, il n'est pas nécessaire d'établir la distinction pour 
les transactions internationales. 

6. Les divers articles sur ce sujet ont soulevé un certain 
nombre de questions qui n'ont pas été traitées suffisamment à 
fond dans le projet de convention. La République démocrati
que allemande se joint aux autres gouvernements qui ont 
demandé que cette notion soit réexaminée dans son ensemble. 

7. M. PAVLIK (Tchécoslovaquie) reconnaît qu'en réglemen
tant sur le plan juridique la notion de porteur et de porteur 
protégé, il faut assurer une égale protection des intérêts du 
porteur et du débiteur. La définition du porteur dans la Loi 
uniforme de Genève concernant la lettre de change et le billet 
à ordre devrait être retenue dans le projet de convention puis
qu'elle assure mieux l'égale protection des intérêts du créan
cier et du débiteur, et qu'elle élimine le problème épineux des 
différences entre les deux catégories de porteur. 

8. M. ANKELE (République fédérale d'Allemagne) dit que 
la distinction entre les deux catégories de porteur établie dans 
le projet de convention est l'une des raisons pour lesquelles 
celui-ci est jugé trop compliqué et peu réaliste. Il pense lui 
aussi qu'il faudrait revoir le projet de réglementation dans ce 
domaine de façon à l'aligner sur les dispositions de la Loi 
uniforme de Genève qui sont plus acceptables, ce qui pourrait 
être réalisé sans porter atteinte à la conception d'ensemble du 
texte. 

9. M. Ankele souscrit au point de vue des autres représen
tants qui ont fait observer que le porteur non protégé se 
trouve dans une position de faiblesse, étant donné en particu
lier les nombreux moyens de défense qui peuvent lui être 
opposés en vertu de l'article 25. La question de la protection 
devient donc extrêmement importante. Aux termes du para
graphe 7 de l'article 4, pour être protégé le porteur doit 
n'avoir eu connaissance d'aucune action ou moyen de défense 
dérivant de l'effet. Le représentant de l'Autriche a montré de 
façon convaincante les conséquences fâcheuses que pourrait 
entraîner une telle condition. Un porteur qui, du fait de sa 
négligence, n'a pas eu connaissance de tel ou tel moyen de 

défense dérivant d'un effet ne devrait pas être privé de protec
tion contre d'autres actions ou moyens de défense dont il 
n'avait pas connaissance. Comme compromis, M. Ankele 
propose que seuls les porteurs qui ont eu effectivement 
connaissance d'une action ou d'un moyen de défense soient 
privés de protection. Par ailleurs, il semble injustifié de priver 
de protection, comme le fait le paragraphe 7 de l'article 4, le 
porteur d'un effet endossé en blanc sous prétexte que l'effet ne 
paraît pas complet d'après son contenu. Le représentant de la 
République fédérale d'Allemagne pense, comme d'autres 
délégations, qu'il faut modifier le paragraphe 7 de l'article 4. 

10. M. MAEDA (Japon) dit qu'il souscrit à la notion de 
porteur protégé. Cependant, la définition, au paragraphe 7 de 
l'article 4, d'un effet régulier, qui a des répercussions sur le 
statut du porteur protégé, ne semble pas suffisamment 
exhaustive, comme le montre l'exemple donné au paragraphe 13 
du commentaire du secrétariat sur cet article (A/CN.9/213, 
p. 21). Il y a eu désaccord entre les membres du Groupe de 
travail représentant le droit anglo-américain sur la question 
de savoir si, par exemple, un chèque au porteur est régulier 
d'après son contenu lorsqu'un endossement figure au dos de 
ce chèque. Toute la question de ce qu'il faut entendre par un 
effet régulier doit être examinée plus avant et, à cet égard, la 
Commission jugera sans doute la section 3-304 du Uniform 
Commercial Code des Etats-Unis extrêmement utile. 

11. Mme VILUS (Yougoslavie) dit que la notion de porteur 
protégé, dont l'introduction dans le projet de texte représente 
une concession majeure au système de common law, ne la 
satisfait pas. Elle comprend les difficultés que soulève l'intro
duction du principe de la bonne foi, mais elle croit également 
savoir qu'il existe une exigence de bonne foi en droit anglo-
américain et elle se demande pourquoi le Groupe de travail ne 
l'a pas retenue. 

12. La notion de porteur protégé telle qu'elle est formulée 
pourrait susciter de graves problèmes, en particulier dans le 
cas d'effets incomplets qui sont visés à l'article 38. Les 
articles 25 et 26, qui sont étroitement liés au paragraphe 7 de 
l'article 4, sont également l'aboutissement naturel du com
promis que représente la notion de porteur protégé. Toute
fois, il est difficile de voir comment celle-ci peut favoriser le 
principe d'une large circulation de la lettre de change et pour 
quelle raison une large circulation devrait être liée à une tran
saction sous-jacente. Mme Vilus trouve particulièrement 
regrettables les mots "tout moyen de défense" figurant au 
paragraphe 1 b de l'article 25 qui sont trop vagues et qui peu
vent même présenter des risques. Il serait préférable d'établir 
une liste des moyens de défense accompagnée peut-être de 
renvois aux autres articles réglementant les moyens de 
défense. 

13. M. DIXIT (Inde) dit qu'il est difficile de comprendre, à 
la lecture du projet de texte, quelle est exactement la distinc
tion entre les deux catégories de porteur. Puisque tant de 
signataires intermédiaires, qui ne sont pas tous des banques, 
sont impliqués dans l'utilisation des lettres de change, il est 
important de rendre le texte plus compréhensible. Ce dernier 
manque de clarté en partie en raison du recours excessif à la 
technique des renvois. 

14. Le représentant de l'Inde appuie en principe la notion de 
porteur protégé. Il ne souscrit pas à la critique selon laquelle 
les conditions que doit remplir un porteur afin de devenir por
teur protégé sont trop strictes et vont au-delà de celles qui 
sont exigées pour qu'une personne soit porteur de bonne foi. 
Ces conditions doivent être exposées en détail. Le représen
tant de l'Inde ne pense pas non plus qu'il soit difficile de 
déterminer, uniquement sur la base de l'effet, les droits d'une 
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personne en possession d'un effet. Il est vrai que ce qui consti
tue un droit valable sur l'effet n'est pas réglé par le projet de 
convention mais laissé à la législation nationale applicable; 
mais dans de tels cas, il faut une référence au droit interne. 

15. M. ROEHRICH (France) dit que les conséquences juri
diques de la notion de porteur protégé pose de très grandes 
difficultés à sa délégation, et qu'il souscrit aux observations 
faites au paragraphe 15 du document A/CN.9/249, en parti
culier aux alinéas a et c. Le représentant de la France pense 
que la sécurité offerte au porteur protégé dans le projet de 
convention est moindre que celle dont jouit le porteur en 
vertu de la Convention de Genève. Le projet étend la notion 
de mauvaise foi de façon préjudiciable à la large circulation 
des effets. 

16. Aux termes du paragraphe 7 de l'article 4, un porteur 
protégé perd ce statut si, lorsqu'il est devenu porteur, il avait 
connaissance d'une action ou d'un moyen de défense dérivant 
de l'effet. Or, à l'article 5, il est précisé qu'une personne est 
réputée avoir connaissance d'un fait si elle ne pouvait pas 
l'ignorer. L'effet conjugué de ces deux articles donne une 
portée beaucoup plus grande aux actions et aux moyens de 
défense. 

17. Etant donné ces réserves, le représentant de la France ne 
peut que proposer un retour à la notion de porteur consacrée 
dans la Convention de Genève. 

18. M. GRIFFITH (Australie) souscrit aux observations 
faites, par les représentants de l'Egypte et de la Yougoslavie 
au sujet du paragraphe 7 de l'article 4 et de la notion de 
"porteur de bonne foi". La difficulté pourrait être résolue en 
supprimant du paragraphe 7 a de l'article 4 la référence à 
la connaissance d'une action ou d'un moyen de défense et 
en introduisant la notion, reconnue en common law, selon 
laquelle pour être protégé un porteur doit avoir accepté un 
effet de bonne foi et sans avoir eu connaissance d'un vice 
quelconque de la possession par la personne qui le lui a remis. 
L'article 5 reflète la doctrine de la connaissance présumée qui 
n'a pas été incorporée au système de common law et qui, selon 
toute apparence, n'a pas été largement appliquée dans le sys
tème de droit romain. M. Griffith suggère donc de supprimer 
cet article. 

19. M. GUEST (Royaume-Uni) dit qu'apparemment les 
milieux bancaires et universitaires de divers pays ont salué le 
projet de convention si ce dernier reflétait leur propre législa
tion, et ils l'ont critiqué dans le cas contraire. Le Groupe de 
travail s'est efforcé à dessein de s'écarter des systèmes juridi
ques existants; cependant, le projet de convention est envisagé 
non pas comme un amalgame ou une combinaison de ces sys
tèmes mais comme une approche entièrement nouvelle de la 
législation commerciale internationale. 

20. L'expression "bonne foi" désigne des notions différentes 
dans les deux systèmes, et cette notion varie même considéra
blement entre les différents pays de droit romain. En dévelop
pant la notion de porteur protégé, le Groupe de travail a 
cherché, non pas à reprendre la notion de "holder in due 
course" du système de common law ou celle de "porteur de 
bonne foi" du système de droit romain, mais à créer un nou
veau concept qu'aucun juge ne considérerait comme étant visé 
par la jm...prudence qu'il applique habituellement. Les droits 
du porteur ne sont absolus dans aucun système de droit, et si 
le Groupe de travail n'a pas réussi à indiquer clairement la 
portée des moyens de défense qui peuvent être opposés au 
porteur protégé et les conditions dans lesquelles les droits du 
porteur ne sont pas absolus, ces questions pourront être exa
minées plus avant. Les délégations devraient toutefois s'abs

tenir de chercher à insérer dans le texte des notions familières 
inspirées de leur propre système de droit. 

21. M. GLATZ (Hongrie) dit que sa délégation convient que 
la notion de porteur protégé devrait être simplifiée, et que le 
nouveau système devrait imposer aussi peu de conditions que 
possible à la transmission des effets de commerce internatio
naux. 

22. M. VIS (Observateur des Pays-Bas) dit que l'exemple 
donné à la 288e séance par le représentant de l'Autriche illus
tre une différence fondamentale entre les Conventions de 
Genève de 1930 et 1931 et les projets de conventions à l'exa
men, qui est essentiellement une différence d'approche : les 
Conventions de Genève reflètent le point de vue majoritaire 
selon lequel le porteur devrait être protégé à tout prix dans 
l'intérêt de la libre circulation des effets de commerce interna
tionaux, bien qu'elles n'aient pas nécessairement eu cet effet. 

23. Le projet de convention représente un équilibre équita
ble entre des systèmes concurrents, et chaque fois que c'est 
possible, les règles communes aux deux systèmes y ont été 
incorporées. L'observateur des Pays-Bas convient que le 
libellé des articles 25 et 26 pourrait être amélioré, mais il 
défend l'approche unifiée adoptée dans le projet de conven
tion en ce qui concerne tant les actions que les moyens de 
défense, comme c'est le cas dans le système de common law et 
contrairement à ce qui se passe dans le système de droit 
romain. 

24. La délégation néerlandaise ne voit pas d'objection à ce 
que l'idée de porteur protégé soit examinée plus avant, mais 
elle ne partage pas le point de vue du représentant de l'Egypte 
qui souhaite la remplacer par la notion de "holder in due 
coures". 

25. M. SAMI (Iraq) dit que les règles juridiques des deux 
systèmes relatifs aux effets de commerce internationaux ont 
été mal coordonnées dans le projet : le texte en est beaucoup 
trop compliqué et se prête, popr une même règle, à des inter
prétations diverses. Il faudrait abandonner le nouveau concept 
de porteur protégé, qui est un bon exemple de ce manque de 
clarté, et la Commission devrait plutôt s'orienter vers le 
concept de porteur de bonne foi, qui est accepté dans le 
monde entier, souvent utilisé dans les transactions commer
ciales internationales et indirectement reflété dans les articles 5, 
30 et 41 du projet de convention. En réponse au représentant 
du Royaume-Uni qui a expliqué que le projet avait pour but 
de mettre en place un système nouveau et original, M. Sami 
dit que, lorsqu'on élabore des règles en matière de commerce 
international, il est essentiel de tenir compte des concepts lar
gement acceptés et fréquemment utilisés actuellement par les 
hommes d'affaires. 

26. M. CRAWFORD (Observateur du Canada) fait obser
ver que de nombreuses délégations ne peuvent accepter la dis
position suivant laquelle le statut de "porteur protégé" ne 
peut être reconnu au porteur d'un effet, si cet effet était 
incomplet au moment où le porteur l'a reçu. La délégation 
canadienne est favorable au projet de texte sous sa forme 
actuelle, mais tout en étant disposée à accepter une proposi
tion visant à ce que cette disposition prévoit expressément le 
cas d'un effet incomplet qui est complété par la suite d'une 
manière rigoureusement conforme aux instructions. Dans 
tous les autres cas, on pourrait continuer à exiger que l'effet 
soit complet. Il serait cependant inacceptable de supprimer le 
mot "complet" de la définition du porteur protégé dans les 
projets de conventions, car cela risquerait de favoriser la cir
culation d'effets incomplets. La diversité des cas pouvant 
tomber sous le coup de cette disposition prouve que si les 



358 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1984, vol. XV 

projets de convention sont complexes, c'est en fait inévitable, 
car ils doivent offrir des solutions satisfaisantes pour des 
situations très diverses. 

27. M. Crawford se demande pourquoi tant de délégations 
considèrent que le texte aurait pour résultat de diminuer la 
confiance qu'on peut accorder au contenu d'une lettre de 
change, étant donné que les transactions portant sur un effet 
de commerce mettent nécessairement en jeu d'autres éléments 
que son contenu. Par exemple, la Loi uniforme de Genève 
concernant la lettre de change et le billet à ordre contient une 
disposition qui envisage le cas où, en acquérant la lettre de 
change, le porteur a agi sciemment au détriment du débiteur, 
ce que le contenu de la lettre ne permet pas à lui seul de 
déterminer. On pourrait examiner plus avant la modification 
que le représentant de l'Australie a proposé d'apporter à l'ar
ticle 5 du projet de convention sur les lettres de change inter
nationales et les billets à ordre internationaux, et ainsi rassu
rer les délégations qui se sont inquiétées de la mesure dans 
laquelle cet article autorisait des investigations allant au-delà 
du contenu même de l'effet. A son avis, l'article 5 n'introduit 
pas la notion de connaissance présumée, mais pose une règle 
de crédibilité. Cette notion suppose que l'intéressé a une 
connaissance approfondie de toutes les règles juridiques perti
nentes, tandis que la connaissance effective, qui est la notion 
visée à l'article 5, se limite au fait de savoir si un effet a été ou 
non correctement complété. 

28. On a proposé d'ajouter la bonne foi aux conditions 
requises pour que le porteur bénéficie du statut de porteur 
protégé. M. Crawford n'est pas favorable à l'incorporation de 
cette condition pour les raisons données par le représentant 
du Royaume-Uni. Cependant, la délégation canadienne serait 
disposée à accepter l'incorporation d'un concept analogue si 
l'on pouvait trouver un libellé qui diffère nettement de tout 
libellé recouvrant des notions qui apparaissent fréquemment 
dans la législation des pays dont les tribunaux seront appelés 
à interpréter les dispositions de la convention. 

29. Les termes "porteur" et "porteur protégé" ont été choi
sis en vue de protéger la personne recevant l'effet dans des 
conditions régulières (in due course). A ce sujet, la proposition 
du représentant de l'Egypte pourrait dissiper la confusion 
entourant ces termes. Ainsi, le "porteur protégé" du projet de 
convention deviendrait le "porteur régulier" ("holder in due 
course"), tandis que celui que l'on appelle actuellement le 
"porteur" deviendrait le "porteur non protégé". Une telle 
modification servirait les objectifs du projet de convention, 
puisqu'une personne qui, lorsqu'elle a accepté un effet, était 
consciente d'une irrégularité dans la transaction, se verrait 
refuser le bénéfice de la négociation de cet effet. Une telle 
formulation ne ferait pas obstacle^ la négociation d'effets de 
commerce dans les transactions où il est souhaitable que ces 
derniers jouent un rôle, mais permettrait aux porteurs régu
liers d'effets de les négocier plus aisément. 

30. M. SPANOGLE (Etats-Unis d'Amérique) dit que la 
délégation américaine ne s'oppose pas à ce que l'on supprime 
la condition suivant laquelle un effet doit être complet, pour 
autant qu'on incorpore dans le projet de convention une dis
position suivant laquelle un effet peut être complété. En ce 
qui concerne l'article 5, rien dans le libellé de cet article ne 
permet de conclure qu'il renvoit à la notion de connaissance 
présumée, telle qu'elle est interprétée aux Etats-Unis. Enfin, le 
fait que le principe de la bonne foi ait été mentionné par tant 
de délégations incite M. Spanogle à juger qu'il faudrait en 
tenir compte dans toute nouvelle définition du porteur 
protégé. Le représentant du Royaume-Uni a bien expliqué 
pourquoi le Groupe de travail a évité d'introduire la notion 
de bonne foi; cependant, M. Spanogle partage l'opinion selon 

laquelle il faudrait incorporer dans le projet une notion ana
logue, formulée avec autant de précision que possible afin 
d'éviter qu'elle ne soit confondue avec les diverses interpréta
tions de la bonne foi dans différents pays. 

31. M. GOH Phai Cheng (Singapour) dit que, bien que sa 
délégation soit favorable à l'incorporation des notions de por
teur et de porteur protégé dans le projet de convention, elle 
admet que les divers articles où celles-ci apparaissent sont peu 
clairs et contradictoires. Il faudrait, si possible, améliorer les 
projets de façon que ceux-ci puissent convenir aux pays de 
common law. Cependant, ces pays doivent également accepter 
le fait que les projets de conventions ont pour but de mettre 
en place un nouveau système fondé sur le compromis; si l'on 
abandonne la notion de porteur protégé, le projet de texte ne 
sera pas acceptable pour les délégations représentant le sys
tème de common law. 

32. M. MACCARONE (Observateur de la Fédération ban
caire de la Communauté européenne) estime, lui aussi, que les 
critiques formulées à rencontre des projets de convention ont 
un caractère essentiellement politique et que la position adop
tée à leur égard diffère selon que l'on souhaite surtout la pro
tection des débiteurs ou celle des créanciers. En élaborant les 
projets de conventions, le Groupe de travail a dû se demander 
s'il fallait faire des emprunts aux dispositions du système de 
Genève ou au système de common law. Il est clair que le 
Groupe a choisi une solution intermédiaire en décidant d'in
corporer des dispositions des deux systèmes. Il était manifes
tement nécessaire d'opter pour cette méthode car en recourant 
à un seul système, on aurait empêché les pays adhérant à 
l'autre système d'accepter les projets. Si des Etats jugent que 
les projets de conventions ont été mal rédigés ou sont 
contradictoires, il faut remédier à ces défauts. Cependant, la 
Commission ne peut supprimer des dispositions simplement 
parce qu'elles ne sont pas conformes aux pratiques en vigueur 
dans un système juridique déterminé. 

33. On pourrait contribuer à apaiser l'inquiétude des pays 
qui appliquent les Lois uniformes de Genève en soulignant 
que les projets de conventions sont destinés, en dernier res
sort, à être utilisés presque exclusivement par les milieux ban
caires. M. Maccarone n'est pas favorable à la proposition du 
représentant de l'Australie visant à supprimer la disposition 
relative à la connaissance présumée de sorte que seule la 
connaissance effective d'un fait pourrait être prise en considé
ration. En cas de transaction irrégulière, si la charge de la 
preuve devait reposer sur le signataire obligé et si on admet
tait que la connaissance d'une irrégularité relève d'un simple 
état d'esprit, il deviendrait impossible pour un tribunal de 
prouver qu'une personne a eu connaissance du fait litigieux. 
Les tribunaux seraient alors obligés de recourir à la notion de 
connaissance présumée, même si celle-ci n'apparaît pas dans 
les projets de conventions. C'est pourquoi M. Maccarone est 
favorable à l'incorporation d'une disposition relative à la 
connaissance présumée dans les projets de texte. 

34. M. DUCHEK (Autriche) dit que le système institué par 
les projets de conventions est sans nuance. Lorsque le porteur 
est protégé, il l'est complètement; dans le cas contraire, il peut 
se voir opposer tout droit ou moyen de défense. C'est là la 
situation qui prévaut dans le système de common law. Cepen
dant, si la Commission souhaite mettre en place un système 
intermédiaire, elle devrait essayer de comprendre les préoccu
pations des pays de droit romain, comme l'a fait le Groupe de 
travail. 

35. Certaines délégations soutiennent que les porteurs seraient 
excessivement avantagés par la proposition que M. Duchek a 
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faite à la 288e séance en vue de simplifier certains articles, 
particulièrement en spécifiant les circonstances dans lesquelles 
des actions pourraient être intentées ou des exceptions oppo
sées. On a appelé l'attention sur l'article 28 du projet de 
convention sur les lettres de change internationales et les bil
lets à ordre internationaux pour illustrer le fait que la charge 
de la preuve, en cas de transaction irrégulière, reposait sur le 
porteur initial, bien qu'il lui soit difficile d'établir que les irrégu
larités ont été commises au cours des transactions ultérieures, 
ou qu'on puisse difficilement présumer qu'il a connaissance 
des relations entre les porteurs ultérieurs. M. Duchek voudrait 
savoir ce qu'il fallait entendre lorsque certains orateurs ont dit 
qu'un effet devait être au-dessus de tout soupçon et qu'un 
porteur devait être irréprochable. Les exceptions prévues sont 
trop complexes pour permettre vraiment de nuancer le sys
tème découlant de la notion de porteur protégé telle qu'elle 
est utilisée dans le présent projet. 

[A/CN.9/SR.290] 

Président : M. SZASZ 

La séance est ouverte à 15 h 25. 

1. M. MAEDA (Japon), se référant aux concepts de porteur 
et de porteur protégé du projet de convention sur les lettres de 
change internationales et les billets à ordre internationaux 
(A/CN.9/211), dit qu'on ne trouve aucune disposition concer
nant la mauvaise foi et la négligence au paragraphe 7 de 
l'article 4 alors que la Loi uniforme de Genève prévoit ces 
situations. Cependant, comme l'article 5 du projet correspond 
à la disposition relative à la mauvaise foi figurant dans la loi 
uniforme, la délégation japonaise est favorable au concept de 
porteur protégé de l'article 4, et à l'article 5 sous sa forme 
actuelle. 

2. M. VIS (Observateur des Pays-Bas) dit qu'il a eu un 
entretien avec le représentant de l'Autriche et l'Observateur 
de la Suisse au sujet de l'exemple donné à la 288e séance par 
le représentant de l'Autriche : un effet émis au profit de A est 
transmis à B dans des conditions relevant du dol; B transmet 
ensuite l'effet à C dans le cadre d'une transaction irrégulière; 
C transmet ensuite l'effet à D, qui a connaissance de ce qui 
s'est passé entre B et C, mais ignore ce qui s'est produit entre 
A et B. La question que le groupe de travail devra examiner 
consiste à savoir si D sera, dans ce cas, protégé ou si une 
action pourra être intentée contre lui par A. 

3. Le PRÉSIDENT dit que toutes les délégations éprouvent 
des difficultés en ce qui concerne la formulation du texte qui, 
selon elles, a besoin d'être considérablement améliorée. Plu
sieurs délégations ont manifesté leur appui aux concepts de 
porteur et de porteur protégé, tandis que d'autres ont exprimé 
leur préférence pour une structure plus proche de la Loi uni
forme de Genève. Bien que les deux approches jouissent d'un 
appui considérable, le Président a le sentiment que la plupart 
des membres accepteraient le principe de deux catégories de 
porteur si l'on donnait une acception plus large au concept de 
porteur protégé afin qu'il soit plus facile d'acquérir cette qua
lité. Selon lui, il s'agit en l'bccurence de l'expression d'une 
position de principe visant à renforcer la position du créan
cier. On s'est inquiété du fait que, si l'on ne réalisait pas un 

36. M. Duchek ne plaide pas pour le système de Genève en 
soi, mais plutôt pour un système auquel le temps a permis de 
faire ses preuves. C'est pourquoi, il continue de soutenir que 
les projets de conventions ne devraient pas établir de distinc
tion entre les porteurs et les porteurs protégés, mais devraient 
préciser les conditions dans lesquelles une action peut être 
intentée. 

37. M. JUMA (République-Unie de Tanzanie) dit que la 
confusion est due à la complexité du texte des projets de 
convention. La délégation tanzanienne estime que les porteurs 
d'effets complets devraient bénéficier d'une plus grande pro
tection que les porteurs en général et que, par conséquent, il 
faut définir clairement et simplement les deux catégories de 
porteur. 

La séance est levée à midi. 

équilibre rigoureux entre le porteur et le porteur protégé, il 
pourrait en résulter un effet dissuasif sur les tireurs. 

4. Selon certaines délégations, le fait qu'un effet est incom
plet au moment où une personne devient porteur ne devrait 
pas empêcher cette personne de bénéficier du statut de por
teur protégé. Il a été dit que le porteur, s'il a connaissance 
d'une action déterminée ou d'un moyen de défense déterminé, 
devrait néanmoins être protégé contre d'autres actions où 
d'autres moyens de défense dont il n'a pas connaissance. Il a 
été également dit qu'on devrait poursuivre l'examen de l'arti
cle 5 du projet de convention et que la définition du "porteur 
protégé" devrait incorporer la notion de bonne foi ou de 
mauvaise foi. Il est encore possible d'éclaircir certains points 
avant de renvoyer la question au Groupe de travail. 

5. M. ROGNLIEN (Observateur de la Norvège) dit que si 
l'idée est de conserver dans le texte le concept de porteur pro
tégé uniquement pour les commodités de la rédaction il fau
drait demander au Groupe de travail d'élaborer une variante 
en vue d'exprimer ce concept plus simplement. M. Rognlien 
espère que l'article 5 du projet pourra être maintenu sous sa 
forme actuelle et qu'on évitera de recourir au concept de 
mauvaise foi, qui manque de clarté dans la pratique. 

6. M. VIS (Observateur des Pays-Bas), se référant aux arti
cles 25 et 26, dit que la question des moyens de défense contre 
un porteur protégé a suscité de nombreux problèmes à l'occa
sion de l'application de la Loi uniforme de Genève, qui 
contient seulement deux références à cette question. C'est 
pourquoi, il se demande si, aux fins d'un système internatio
nal, il ne conviendrait pas de définir plus clairement les 
moyens de défense fondés sur l'incapacité ou des signatures 
contrefaites visés au paragraphe 1 de l'article 26. 

7. M. MACCARONE (Observateur de la Fédération ban
caire de la Communauté européenne) dit que ces moyens de 
défense pourraient susciter des problèmes, car une personne 
ayant signé un effet en tant que témoin pourrait ensuite décla
rer qu'elle n'avait pas connaissance d'une incapacité ou 
qu'elle ignorait qu'une signature était contrefaite. Dans la 
mesure où ces questions sont déjà amplement réglementées 
par les législations nationales, des règles de droit international 
équivalentes sont inutiles. 

Compte rendu analytique de la 290e séance 
Mercredi 27 juin 1984, à 15 heures 
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8. M. VOLKEN (Observateur de la Suisse) estime, comme 
l'Observateur de la Norvège, qu'il faudrait demander au 
Groupe de travail d'élaborer une autre version du texte en ce 
qui concerne la question du porteur protégé. S'agissant de 
l'argument présenté par l'observateur de la Fédération ban
caire de la Communauté européenne, il convient de trouver 
une solution concrète afin que la communauté internationale 
ne doive pas se reporter constamment à la législation 
nationale. 

Responsabilité d'un cédant par simple remise 

9. Le PRESIDENT invite les membres de la Commission à 
exprimer leur avis sur les paragraphes 17 et 18 de la note du 
Secrétariat relative aux principales questions controversées et 
aux autres questions relevant des projets de conventions 
(A/CN.9/249). 

10. M. KOZHEVNIKOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que la disposition de l'article 41 du projet de 
convention sur les lettres de change internationales relative à 
la responsabilité du cédant qui n'est pas signataire d'un effet 
constitue une exception au principe fondamental établi dans 
le projet. Suivant ce principe, les droits et obligations des 
signataires et du porteur d'un effet dépendent uniquement du 
contenu de l'effet lui-même, et les règles uniformes devraient 
régir uniquement les conséquences juridiques de la cession de 
l'effet par endossement et la responsabilité reposant sur les 
parties à la transaction du fait de la signature de l'effet. 

11. Le Groupe de travail a estimé que toutes les relations ne 
résultant pas de la signature de l'effet devraient être régies par 
le droit national applicable. C'est uniquement à l'article 23 
qu'une exception est faite à ce principe en vue de réaliser un 
compromis entre les deux systèmes juridiques sur la question 
de la réparation du préjudice résultant d'un endossement 
contrefait. 

12. Bien que l'article 41 soit fondé sur les systèmes britanni
que et américain, il va en fait beaucoup plus loin en ce sens 
qu'il confère au porteur des droits que la délégation soviétique 
considère excessifs. De plus, lorsque l'on compare l'article 41 
à d'autres articles du projet de convention portant sur la res
ponsabilité de l'endosseur, on peut remarquer que la respon
sabilité de la personne qui n'a pas signé l'effet est à certains 
égards plus grande que celle de l'endosseur. Il faudrait exami
ner plus en détail la question de la responsabilité de l'endos
seur. Etant donné que tant la Loi uniforme de Genève que le 
projet de convention régissant uniquement l'opération spé
ciale de l'endossement, il serait souhaitable de supprimer 
purement et simplement l'article 41 du projet. 

13. M. VIS (Observateur des Pays-Bas) dit que pour des rai
sons analogues à celles exprimées par le représentant de 
l'Union soviétique, la délégation néerlandaise éprouve des dif
ficultés en ce qui concerne la partie du projet à l'examen. Il se 
demande s'il serait préférable de supprimer l'article 41 ou de 
réexaminer toute la question des garanties. En tout cas, il est 
nécessaire de poursuivre l'examen de la disposition en 
question. 

14. M. MACCARONE (Observateur de la Fédération bancaire 
de la Communauté européenne), appuyé par M. MAGNUSSON 
(Suède), dit qu'il faudrait supprimer l'article 41. 

15. La séance est suspendue à 16 h 20; elle est reprise à 
16 h 50. 

16. M. GUEST (Royaume-Uni) dit que la simple suppres
sion de l'article 41 ne résoudrait pas le problème, car la ques
tion de la garantie offerte par la personne qui transmet un 

effet par simple remise au porteur se poserait encore dans les 
divers systèmes juridiques. La suppression de l'article 41 
aboutirait en fait au maintien des divergences existantes entre 
les divers systèmes juridiques. 

17. La portée de cet article est relativement limitée en ce 
sens que, dans la majorité des cas, la responsabilité du porteur 
serait dégagée puisqu'il s'agirait d'un porteur protégé. La 
question du recours contre le cédant ne se poserait pas dans la 
plupart des cas. Il faut également tenir compte de la restric
tion énoncée au paragraphe 3. 

18. Il est vrai que l'article 41 soulève un certain nombre de 
questions. Par exemple, toute personne qui transmet un effet 
par simple remise est responsable à l'égard de tout porteur 
ultérieur, et pas uniquement du premier cessionnaire. Le 
problème de l'ampleur de la responsabilité découlant de 
l'article 41 par rapport à celle d'une personne qui a effective
ment signé l'effet se pose également. Cependant, ce n'est pas 
parce qu'il est légitime d'examiner ces questions que l'article 
41 doit être supprimé. 

19. M. OLIVENCIA (Espagne) dit que l'article 41, en parti
culier les paragraphes 1 d et 3, pose des difficultés pour sa 
délégation qui est donc favorable à la suppression de cet 
article. 

20. M. GRIFFITH (Australie) dit que la question de la res
ponsabilité éventuelle d'une personne qui transmet un effet 
par simple remise se poserait encore même si l'article 41 était 
supprimé. Une solution de compromis consisterait peut-être à 
inclure une disposition prévoyant que le cédant par simple 
remise serait responsable uniquement à l'égard du premier 
cessionnaire. Etant donné qu'il est évidemment difficile de 
déterminer l'identité des porteurs ultérieurs, une telle disposi
tion, dont le champ d'application serait certes plus restreint, 
serait plus commode que celle qui figure dans le projet et elle 
pourra répondre dans une certaine mesure aux critiques for
mulées par les orateurs qui ont pris la parole sur cette 
question. 

21. M. SPANOGLE (Etats-Unis d'Amérique) accueille avec 
satisfaction la déclaration du représentant du Royaume-Uni 
qui a replacé de nombreux problèmes dans leur juste perspec
tive. On ne peut pas dire que l'article 41 impose une respon
sabilité plus grande à la personne qui transmet l'effet par sim
ple remise qu'à un endosseur puisque la responsabilité de ce 
dernier extrinsèque à l'effet n'est pas précisée dans le projet et 
qu'elle devrait être déterminée par le droit interne. 

22. Le représentant des Etats-Unis pense qu'il existe deux 
options. La première consisterait à supprimer l'article 41 et à 
laisser le droit interne régler la question de la responsabilité 
tant des endosseurs que des cédants par simple remise. Etant 
donné les différences qui existent entre les législations natio
nales, cette option ne contribuerait certainement pas à l'unifi
cation du droit en la matière. M. Spanogle recommande donc 
la deuxième option qui consisterait à rendre l'article 41 appli
cable tant aux endosseurs qu'aux cédants par simple remise et 
à traiter dans le projet de convention de la responsabilité 
extrinsèque à l'effet. Cette approche aurait plus de chance 
d'aboutir à un résultat uniforme. Le représentant des Etats-
Unis appuie la proposition visant à prévoir la responsabilité 
uniquement à l'égard du premier cessionnaire, bien que ce soit 
une question d'importance secondaire. 

23. M. OU Zhimin (Chine) fait observer que la transmission 
par simple remise se produit effectivement lors de la négocia
tion des effets. A son avis, cette pratique devrait être régle
mentée. L'article 41 qui pose un principe important concer-
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nant la responsabilité devrait être maintenu sous une forme 
ou sous une autre. Une solution pourrait consister à prévoir la 
transmission des effets par endossement dans une autre partie 
du projet de convention, ce qui permettrait de supprimer 
l'article 41 en tant que tel. 

24. M. BARRERA GRAF (Mexique) dit que l'article 41 
devrait être supprimé car il porte sur un aspect de la respon
sabilité qu'il n'est pas nécessaire de réglementer dans une 
convention ou une loi sur les effets de commerce. La trans
mission de tels effets se fait par endossement, et la responsabi
lité de l'endosseur et de tout signataire ultérieur est précisée à 
l'article 40 tandis que l'article 29 pose comme règle que tout 
signataire est obligé par l'effet. L'article 41 admet une excep
tion à la règle générale de la transmission par endossement. 
Le représentant du Mexique estime que cette hypothèse ne 
devrait pas être envisagée dans le projet et que la respon
sabilité dans les cas de transmission par simple remise devrait 
être déterminée par le droit interne. 

25. M. ROGNLIEN (Observateur de la Norvège) fait obser
ver que la position de son pays a été exposée de façon erronée 
dans le document A/CN.9/249. La Norvège n'est pas en 
faveur de la suppression de l'article 41. Le texte du projet 
devrait être applicable tant aux cédants par simple remii»; 
qu'aux endosseurs. Par ailleurs, l'observateur de la Norvège 
préferait limiter les circonstances dans lesquelles la responsa
bilité est engagée en vertu de l'article 41. L'application du 
paragraphe 1 devrait être limitée aux cas où la signature du 
tireur a été contrefaite ou encore où sa signature a été apposée 
sans pouvoir en son nom. Les alinéas b et c devraient être 
supprimés. 

26. M. CRAWFORD (Observateur du Canada) dit qu'il 
n'est pas du tout souhaitable de laisser sans réglementation la 
question de la responsabilité. Celle-ci devrait être établie sur 
une base d'égalité pour tous les cédants, et le dernier, ne 
devrait être responsable qu'à l'égard du premier cessionnaire. 

27. M. VOLKEN (Observateur de la Suisse) demande la 
suppression de l'article 41. La situation hypothétique qui est y 
décrite peut être traitée dans un autre contexte. 

28. M. CHAPIK (Egypte) convient que l'article 41 devrait 
être supprimé. S'il était maintenu, le représentant de l'Egypte 
se demande si une action en responsabilité serait soumise aux 
règles de la convention proposée et qu'elles en seraient les 
limites. 

29. M. PAVLIK (Tchécoslovaquie) demande lui aussi que 
l'article 41 soit supprimé. Une disposition comme celle qui est 
envisagée dans le projet pour réglementer la transmission par 
simple remise n'est guère nécessaire pour le commerce inter
national. 

30. M. SEVON (Observateur de la Finlande) dit qu'il est 
favorable à la proposition tendant à inclure une disposition 
applicable tant au cédant par simple remise qu'à l'endosseur. 
Cependant, si on élargit la portée de l'article 41 de façon à 
établir une responsabilité égale, il s'ensuivra que le principe 
énoncé au paragraphe 1 de l'article 23 deviendra une règle 
générale, ce que l'observateur de la Finlande juge quelque peu 
hasardeux. Il serait favorable à l'introduction dans le projet 
de convention d'une disposition s'inspirant de l'article 41 et 
combinant les propositions faites par les observateurs de la 
Norvège et du Canada. Le fait de supprimer les alinéas b et c 
et de limiter la portée de l'alinéa a à la signature du tireur 
contribuerait vraisemblablement à éliminer la plupart des 
conséquences négatives signalées par les orateurs qui ont pris 
la parole sur cette question. 

31. M. WAGNER (République démocratique allemande) dit 
que l'article 41 devrait être supprimé car il impose, extrinsè-
quement à l'effet, une responsabilité au cédant par simple 
remise. Une telle disposition n'est pas nécessaire car dans les 
transactions internationales, la transmission par simple remise 
est extrêmement rare. 

32. M. ROEHRICH (France) dit que sa délégation est favo
rable à la suppression de l'article 41 pour les raisons qu'ont 
exposées le représentant du Mexique et l'Observateur de la 
Suisse. 

33. M. CRAWFORD (Observateur du Canada) dit qu'il 
n'est pas prudent de supposer que la transmission par simple 
remise est extrêmement rare dans les transactions internatio
nales. Des prêts consentis à des sociétés canadiennes par des 
banques européennes peuvent être libellés "payables au por
teur" et transmis plusieurs fois et à divers endroits. De tels 
effets devraient être réglementés. 

34. M. ANKELE (République fédérale d'Allemagne) dit que 
l'article 41 devrait être supprimé car il prévoit la responsa
bilité du cédant même s'il n'a pas eu connaissance d'une 
quelconque irrégularité. Une telle responsabilité serait inac
ceptable car elle serait contraire au principe général de la 
bonne foi. M. Ankele pense également que la transmission 
d'un effet par simple remise est extrêmement rare dans les 
transactions internationales. 

35. M. VIS (Observateur des Pays-Bas) dit que sa délégation 
serait favorable à la suppression de l'article 41 si elle était 
certaine qu'une telle suppression ne nuirait pas à l'utilisation 
de l'effet international. Si aucune garantie n'est prévue dans la 
convention pour la responsabilité due à une modification 
frauduleuse du montant nominal d'un effet, il y aurait incerti
tude en ce qui concerne le droit d'intenter une action dans le 
cadre des diverses législations nationales. 

36. M. SAMI (Iraq) dit que si l'article 41 était supprimé 
toute personne qui sait qu'un effet comporte des vices serait 
en mesure de le transmettre par simple remise et donc de 
s'exonérer de toute responsabilité. L'article devrait être 
réexaminé par le groupe de travail compétent. 

37. M. DUCHEK (Autriche) se demande s'il vaut la peine 
de prendre le risque de laisser la question au droit interne et 
donc d'aller à l'encontre de l'objectif de l'unification. Les 
contrefaçons et falsifications ont été rares jusqu'à présent 
dans les transactions internationales, mais si ces problèmes 
commençaient à se poser plus souvent, ils devraient être réso
lus. Il n'est peut-être pas nécessaire de prévoir une règle stricte 
concernant la responsabilité mais il conviendrait de prévoir 
une disposition visant les cas où le signataire impliqué a 
connaissance ou devrait avoir eu connaissance du vice. 

38. M. VIS (Observateur des Pays-Bas) demande si le débat 
porte également sur les chèques puisque l'endossement en 
blanc des chèques est une pratique courante. Une disposition 
dans le projet de convention prévoyant une peine sanction
nant la contrefaçon ou la falsification d'un effet pourrait 
avoir une influence dans la pratique. 

39. M. DIXIT (Inde) dit que l'article 41 est nécessaire mais 
qu'il devrait être modifié de façon à ne pas imposer un far
deau superflu au cédant par simple remise. 

40. Le PRÉSIDENT dit que la majorité semble favorable à 
la suppression de l'article 41 du projet de convention. Toute
fois, une telle décision serait prématurée car on n'est pas 
encore parvenu au stade final de la rédaction du projet et les 
points de vues majoritaire et minoritaire s'expliquent par les 
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traditions juridiques différentes des divers pays. Nombre des 
représentants qui ont souscrit au point de vue minoritaire ont 
dit que la responsabilité devrait être réglementée afin que la 
transmission par simple remise et la transmission par endos
sement et remise soient considérées de la même façon. Le 
rapport final de la Commission devrait refléter tant le point 
de vue majoritaire que les arguments avancés en faveur du 

[A/CN.9/SR.29I] 

Président : M. SZASZ 

La séance est ouverte à 10 h 20. 

1. Le PRÉSIDENT rappelle aux membres de la Commission 
qu'une faible majorité d'entre eux ont manifesté qu'ils étaient 
favorables à la suppression de l'article 41 du projet de conven
tion sur les lettres de change internationales et les billets à 
ordre internationaux (A/CN.9/211), tandis que les autres 
membres se sont répartis entre plusieurs groupes préconisant 
d'autres solutions. Par conséquent, il conviendrait de différer 
toute décision définitive sur cette question. 

2. // en est ainsi décidé. 

3. M. CHAFIK (Egypte), appuyé par M. SAMI (Iraq), sou
ligne que, du fait de son libellé ambigu, le paragraphe 3 de 
l'article 41 de la version arabe du projet relatif aux lettres de 
change a, en fait, un sens opposé à celui qu'il est supposé 
avoir. A la demande du secrétariat, M. Chafik a personnelle
ment rédigé une traduction arabe du projet afin de corriger ce 
passage ainsi que d'autres passages ambigus et, en consé
quence, il voudrait savoir pourquoi la version fautive est tou
jours en distribution. 

4. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commission à 
examiner le chapitre D du document A/CN.9/249, qui porte 
sur les chèques barrés et les chèques à porter en compte et, en 
particulier, à décider si, en dernier ressort, la Commission 
devrait examiner parallèlement les deux projets de conven
tions ou établir une distinction entre eux. 

5. M. DIXIT (Inde), appuyé par M. SAMI (Iraq), dit que, 
malgré l'importance des travaux portant sur les chèques 
internationaux, il conviendrait de donner la priorité au projet 
relatif aux lettres de change et aux billets à ordre. Une discus
sion simultanée des deux projets susciterait des ambiguïtés et 
compliquerait les travaux de la Commission. C'est pourquoi il 
faudrait d'abord achever l'examen du projet relatif aux lettres 
de change, qu'il convient de traiter comme document indé
pendant ayant des incidences pratiques plus importantes, et 
examiner ensuite le projet de convention sur les chèques 
internationaux (A/CN.9/212) à la lumière des débats anté
rieurs. 

6. M. SEVON (Observateur de la Finlande) convient que la 
Commission devrait surtout axer ses travaux sur le projet 
relatif aux lettres de change; il semble moins probable qu'on 
puisse parvenir à des résultats en ce qui concerne les chèques 
internationaux, même à une date ultérieure. Cependant, il ne 
faudrait prendre aucune décision en ce qui concerne l'aban
don éventuel de cette question avant que le projet relatif aux 
lettres de change n'ait pris sa forme définitive. 

maintien de l'article 41, en particulier les raisons données par 
le Canada. Le rapport devrait également contenir les proposi
tions, telles que celles de l'Australie, du Canada et de la Nor
vège, en faveur du maintien de l'article avec un champ d'ap
plication plus limité. 

La séance est levée à 18 heures. 

7. M. KOZHEVNIKOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que les chèques internationaux jouent un rôle 
important dans le commerce international et qu'une unifica
tion dans ce domaine présente un intérêt particulier. Comme 
elle a déjà réalisé un travail important en élaborant le projet 
de convention sur les chèques internationaux, la Commission 
devrait commencer à examiner plus attentivement cette ques
tion utile et pertinente. Cependant, la délégation soviétique 
appuiera la décision de la majorité en ce qui concerne la ques
tion de savoir s'il faut examiner parallèlement les deux 
projets. 

8. M. CHAFIK (Egypte) est favorable à la réglementation 
des chèques internationaux, qui jouent un rôle important dans 
certains secteurs du commerce international, et estime que la 
Commission devrait donner à cette question la priorité qu'elle 
lui avait reconnue initialement dans son programme de tra
vail. Pour ce faire, la Commission serait grandement aidée par 
les travaux relatifs aux transferts électroniques de fonds. 

9. Cependant, M. Chafik ne voit pas d'objection à ce qu'on 
ajourne l'examen du projet relatif aux chèques internationaux 
jusqu'à ce que l'examen du projet sur les lettres de change soit 
terminé. 

10. M. MAGNUSSON (Suède) n'est pas opposé à ce qu'on 
examine prochainement la question des chèques internatio
naux, étant donné que ceux-ci jouent un rôle important dans 
le commerce international et qu'il pourrait paraître étrange 
que les lettres de change fassent l'objet d'une mise à jour de la 
réglementation pertinente, et non les chèques internationaux. 
Cependant, la Commission devrait d'abord axer ses travaux 
sur le projet de convention sur les lettres de change. Comme 
l'observateur de la Finlande, M. Magnusson pense qu'on 
pourrait prendre une décision définitive en ce qui concerne le 
projet relatif aux chèques internationaux à une date ultérieure. 

11. M. BARRERA GRAF (Mexique) appuie les observa
tions du représentant de la Suède et de l'observateur de la 
Finlande. La délégation mexicaine estime qu'il est nécessaire 
d'établir une réglementation relative aux chèques internatio
naux, mais qu'il est prématuré d'examiner le projet élaboré à 
cette fin à cause de l'analogie entre nombre de ses dispositions 
et celles du projet relatif aux lettres de change. Par consé
quent, il conviendrait d'ajourner l'examen du premier projet 
jusqu'à ce qu'une décision définitive ait été prise en ce qui 
concerne le second. 

12. M. DUCHEK (Autriche) dit qu'il n'est pas nécessaire 
d'unifier les différents systèmes juridiques régissant les chè
ques internationaux, et que le projet actuel ne peut constituer 
une base adéquate pour une discussion utile. Par conséquent, 
la délégation autrichienne estime qu'il faudrait arrêter les tra
vaux relatifs aux chèques internationaux. Si l'on ajournait 
toute décision sur cette question, la position de la délégation 
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autrichienne en ce qui concerne le projet relatif aux lettres de 
change serait fondée sur la présomption qu'on n'adopterait 
pas de convention relative aux chèques internationaux. Il fau
drait établir une distinction complète entre les débats relatifs 
aux lettres de change et tout examen éventuel de la question 
des chèques internationaux. 

13. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) appuie les 
commentaires du représentant de l'Autriche. La délégation 
américaine ne pense pas que le projet relatif aux chèques 
internationaux offre un espoir quelconque d'unification, et 
estime que la Commission devrait renoncer à l'examen de 
cette question, et non l'ajourner. En renonçant à examiner la 
question des chèques internationaux, qui ne sont pas utilisés 
fréquemment, on faciliterait l'examen du projet relatif aux 
lettres de change. Aux Etats-Unis, et si M. Farnsworth ne se 
trompe, également dans d'autres pays de common law, les 
chèques internationaux constituent une espèce particulière de 
lettres de change et, dans le cas de ces pays, il serait simple
ment nécessaire d'incorporer dans la convention sur les lettres 
de change une disposition à caractère très général prévoyant 
que certaines règles ne s'appliqueraient pas aux chèques 
internationaux. 

14. Le PRÉSIDENT propose, compte tenu des avis expri
més, que la Commission s'efforce en priorité d'achever l'exa
men du projet de convention sur les lettres de change, mais ne 
prenne aucune décision en ce qui concerne le projet relatif aux 
chèques internationaux jusqu'à ce qu'elle ait terminé ses 
travaux concernant le premier projet. Par conséquent, la 
Commission n'examinera pas le chapitre D du document 
A/CN.9/249 au stade actuel. 

15. Il en est ainsi décidé. 

16. Le PRÉSIDENT propose que la Commission examine 
les questions supplémentaires figurant dans la troisième partie 
du document A/CN.9/249. ' 

17. M. MAEDA (Japon) se réfère à la question faisant 
l'objet du paragraphe 22, qui consiste à déterminer si les critè
res prévus à l'alinéa e du paragraphe 2 de l'article premier du 
projet de convention sur les lettres de change internationales 
et les billets à ordre internationaux sont suffisants pour qu'on 
puisse considérer qu'une lettre de change est un effet interna
tional. Le Japon, comme il est indiqué au paragraphe 22, 
estime que les lieux mentionnés à l'alinéa e du paragraphe 2 
de l'article premier devraient être répartis en deux groupes : 
un premier groupe comprenant les lieux mentionnés aux 
sous-alinéas i et ii, et un second groupe comprenant les lieux 
mentionnés aux sous-alinéas iii, iv et v. On pourrait alors 
considérer qu'un effet est international lorsqu'au moins un 
des lieux du premier groupe et un des lieux du second groupe 
sont situés dans des pays différents. 

18. En outre, le Japon propose de décider que, parmi les 
indications de lieu mentionnées à l'alinéa e du paragraphe 2 
de l'article premier et à l'alinéa e du paragraphe 3 du même 
article, l'indication du lieu où l'effet est tiré ou souscrit ainsi 
que celle du lieu du paiement constituent une condition indis
pensable aux fins de l'application de la convention, de la 
même façon qu'on estime que l'indication de ces lieux consti
tue un élément essentiel en vue de déterminer le droit applica
ble aux questions non traitées dans le projet de convention. 

19. M. GUEST (Royaume-Uni) explique que le Groupe de 
travail a jugé que l'élément le plus important en vue de 
déterminer le caractère international d'un effet était la pré
sence des mots "lettre de change internationale (Convention 
de . . .)", ou "billet à ordre international (Convention de . . .)", 

comme l'exigent respectivement l'alinéa a du paragraphe 2 de 
l'article premier et l'alinéa a du paragraphe 3 de ce même 
article. On a estimé que, lorsque ces mots étaient présents 
dans le texte même d'un effet, on pouvait en toute sécurité 
donner à la lettre de change ou au billet à ordre la portée la 
plus large possible. Par conséquent, s'il y a au moins un élé
ment international, et si les mots précités figurent sur l'effet, 
la Convention devrait être applicable. Dans le cas contraire, il 
existe un certain risque qu'un effet portant les mots en ques
tion ne satisfasse pas aux conditions requises pour être consi
déré comme un effet international et soit donc soumis au 
droit national. 

20. En ce qui concerne la deuxième question soulevée par le 
Japon, les lettres de change ou billets à ordre seront proba
blement imprimés d'avance, de sorte qu'il est probable qu'y 
figurera au moins l'indication du lieu où l'effet est tiré. 
Cependant, le lieu du paiement ne sera indiqué que si 
l'adresse du bénéficiaire est mentionnée sur la lettre de change 
ou le billet à ordre. 

La séance est suspendue à 11 h 15; elle est reprise à 11 h 55. 

21. M. PISEK (Tchécoslovaquie) dit qu'il est favorable à 
l'alinéa e du paragraphe 2 de l'article premier sous sa forme 
actuelle. Si le tireur d'un effet juge que, dans un cas déter
miné, l'indication de deux des lieux mentionnés à l'alinéa e ne 
suffit pas, il peut rendre la convention non applicable à l'effet 
en n'inscrivant pas sur celui-ci les mots "lettre de change 
internationale" ou "billet à ordre international". 

22. La question fondamentale qui fait l'objet de l'article 
premier, à savoir celle des éléments qui doivent figurer sur un 
effet pour qu'il soit considéré comme international, est clai
rement traitée dans les dispositions allant de l'alinéa a du 
paragraphe 2 jusqu'à l'alinéa d de ce même paragraphe. 
S'agissant de l'alinéa e du paragraphe 2, on ne voit pas clai
rement si les cinq indications de lieu énumérées doivent toutes 
figurer sur l'effet, ou seulement deux d'entre elles. Quant à 
lui, M. Pisek estime que les-cinq indications de lieu devraient 
peut-être toutes figurer sur la lettre de change ou le billet à 
ordre et que, sur ces cinq lieux, deux devraient être situés dans 
des pays différents. 

23. M. MAGNUSSON (Suède) estime, comme le représen
tant du Royaume-Uni, que la portée de l'effet devrait être 
aussi large que possible. Si les mots "lettre de change 
internationale" ou "billet à ordre international" sont inscrits 
sur l'effet, le détail du libellé de l'alinéa e du paragraphe 2 
devient moins déterminant. On peut se demander dès lors s'il 
ne faut pas supprimer complètement cet alinéa, et si l'indica
tion des mots précités n'est pas suffisante. Il serait alors par
faitement loisible aux parties de décider, lorsqu'elles le sou
haitent, de recourir à l'ensemble de règles faisant l'objet de 
l'alinéa e du paragraphe 2, même dans le cas d'un effet à por
tée purement interne. 

24. M. ROGNLIEN (Observateur de la Norvège) est d'ac
cord avec le représentant de la Suède et voudrait aller au-delà 
en proposant la suppression de l'alinéa e du paragraphe 2 et 
de tous les critères détaillés qu'il prévoit, étant donné que le 
seul élément réellement important est la présence des mots 
"lettre de change internationale" sur l'effet. En effet, les critè
res détaillés mentionnés à l'alinéa e du paragraphe 2 pour
raient constituer un piège pour les signataires qui n'examine
ront pas nécessairement en détail tous les éléments, ni ne 
vérifieront s'ils sont tous présents. 

25. M. OLIVENCIA (Espagne) dit que sa délégation ne peut 
appuyer ni le projet de texte ni la modification proposée par 
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le Japon. Le problème soulevé par le Japon est lié à d'autres 
questions générales au sujet desquelles l'Espagne éprouve des 
difficultés, telles que le caractère international d'un effet, le 
caractère facultatif du projet de convention, les éléments spé
cifiques dont il faut tenir compte pour qu'un effet soit consi
déré comme international, et les conditions essentielles qu'il 
doit remplir à cette fin. 

26. Etant donné le caractère facultatif du projet de conven
tion, il y aura certains effets internationaux que les tireurs 
auront décidé, conformément au paragraphe 2 de l'article 
premier, de soustraire à l'application de la convention. Par 
conséquent, il faut distinguer les effets internationaux suivant 
que la convention leur est applicable ou non, et il faudrait 
donc, au paragraphe 1 de l'article premier, se référer expres
sément au caractère facultatif de la convention ainsi qu'aux 
dimensions nécessairement limitées de son champ d'applica
tion. 

27. La difficulté principale provient du fait que l'alinéa e du 
paragraphe 2 — et, en fait, l'article premier tout entier — 
confond deux questions qui devraient rester distinctes : la 
question des conditions essentielles que doit remplir une lettre 
de change ou un billet à ordre pour constituer un effet inter
national valide, et la question des éléments figurant sur l'effet 
qui contribuent à lui donner un caractère international. Par 
exemple, tous les éléments énumérés à l'alinéa e du para
graphe 2 ne sont pas essentiels en ce qui concerne une lettre 
de change internationale ou un billet à ordre international. 
Certains d'entre eux ont un caractère facultatif, tels ceux indi
qués aux sous-alinéas ii et iv. Cependant, en vertu de l'article 11, 
les effets sur lesquels fait défaut un élément quelconque cor
respondant aux prescriptions des paragraphes 2 ou 3 de l'arti
cle premier sont considérés incomplets. Aux fins de l'article 11 
également, il faudrait établir une distinction plus nette entre 
les conditions essentielles que doit remplir l'effet pour consti
tuer un effet international et les éléments qui contribuent à lui 
donner un caractère international. 

28. De même, l'alinéa e du paragraphe 2 devrait être plus 
clair en ce qui concerne la façon dont les renseignements 
énumérés devraient être indiqués. Pour que l'effet ait un 
caractère international, une simple indication de lieu peut être 
suffisante; mais en vue de satisfaire les conditions essentielles, 
toute indication de lieu devrait être complétée par la mention 
d'une adresse plus précise. 

29. Il faut également se préoccuper du fait que, si l'on élargit 
trop le champ d'application de la convention, le caractère 
facultatif de celle-ci pourrait servir d'excuse au tireur qui 
voudrait échapper au droit interne en décidant d'appliquer les 
dispositions de la convention à des lettres de change ou des 
billets à ordre afin de leur donner un caractère international 
illusoire. Dans de telles conditions, la convention pourrait 
devenir incompatible avec le droit interne. 

30. M. SAMI (Iraq) dit que les deux conditions à satisfaire 
pour qu'une lettre de change soit internationale, à savoir que 
le mot "internationale" y figure et que les lieux spécifiés à 
l'alinéa e du paragraphe 2 soient situés dans deux pays diffé
rents, ne sont pas suffisamment rigoureuses pour éviter que 
des personnes ne négocient, en vertu de la convention, des 
effets qui ne sont pas réellement internationaux. La proposi
tion japonaise ne va pas assez loin pour constituer une solu
tion au problème, et il faut se souvenir que la Convention des 
Nations Unies sur les contrats de vente internationale de mar
chandises prévoit que, pour qu'on puisse considérer qu'une 
vente est internationale, les deux parties doivent être domici
liées dans des pays différents. Il conviendrait que la Commis
sion réexamine l'article premier et élabore des critères plus 

précis en ce qui concerne le caractère international d'un effet 
afin d'éviter que des particuliers ne cherchent à faire échapper 
leurs transactions à l'application de la législation nationale. 

31. M. BARRERA GRAF (Mexique) dit qu'il approuve le 
texte de l'article premier mais qu'il faudrait établir une dis
tinction entre les conditions que doit remplir un effet dès le 
départ pour être considéré comme un effet international, et 
celles qu'il doit remplir au moment où il est tiré. La relation 
entre l'alinéa e du paragraphe 2 de l'article premier et le para
graphe 4 de ce même article n'est pas claire : en vertu de la 
disposition faisant l'objet du paragraphe 4, les conditions 
mentionnées à l'alinéa e du paragraphe 2 de l'article premier 
pourraient ne pas être applicables; dans ce cas, il suffirait 
qu'un effet soit qualifié d'"international" pour qu'il relève de 
la convention. Le champ d'application de la convention serait 
ainsi élargi jusqu'au point où elle porterait sur des effets rele
vant normalement de la législation nationale. Il convient de 
garder à l'esprit les deux paragraphes précités lorsqu'on exa
mine la proposition canadienne suivant laquelle il serait sou
haitable d'adopter un symbole ou une abréviation aisés à 
reproduire pour aider à reconnaître les effets qu'il y a lieu de 
traiter conformément à la convention. 

32. M. CRAWFORD (Observateur du Canada) dit que la 
préoccupation exprimée au sujet de l'alinéa e du paragraphe 2 
de l'article premier confirme la validité de la suggestion pré
sentée par la délégation canadienne au sujet du symbole ou de 
l'abréviation. Le Canada est disposé à appuyer le principe 
d'une distinction entre les éléments qui donnent à un effet son 
caractère international, tels qu'ils sont énumérés à l'article 
premier, et ceux qui rendent cet effet complet aux fins de la 
régularité de la négociation, tels qu'ils sont décrits à l'article 11, 
et ne craint pas que les souscripteurs d'effets internationaux 
soient incités à se soustraire à l'application du droit interne 
par la possibilité d'invoquer le paragraphe 4 de l'article pre
mier. La délégation canadienne est favorable au projet dans 
son ensemble. 

33. M. ROEHRICH (France) dit que la délégation française 
approuve le champ d'application de la convention tel qu'il est 
défini à l'article premier, notamment en ce qui concerne les 
indications de lieu mentionnées à l'alinéa e du paragraphe 2, 
et ne peut accepter la proposition suédoise visant à supprimer 
ce paragraphe. Il ne comprend pas pourquoi la délégation 
japonaise souhaite répartir dans deux groupes distincts les 
indications de lieu mentionnées à l'alinéa e du paragraphe 2 : 
ainsi que le représentant du Royaume-Uni l'a déclaré, la liste 
devrait être aussi complète que possible. Il est clair pour la 
délégation française que les éléments mentionnés à l'article 
premier ne sont pas tous absolument nécessaires pour qu'une 
lettre de change soit valide, mais que les éléments mentionnés 
à l'article 11 le sont. 

34. M. DIXIT (Inde) estime, comme le représentant de 
l'Iraq, que le caractère international authentique d'un effet de 
commerce devrait être le facteur déterminant pour que la 
convention soit applicable. 

35. M. VIS (Observateur des Pays-Bas) dit que la délégation 
néerlandaise approuve le libellé de l'article premier sous sa 
forme actuelle. 

36. M. GRIFFITH (Australie) dit que la délégation austra
lienne n'éprouve pas de difficultés au sujet de l'article pre
mier, et estime, comme le représentant du Royaume-Uni, que 
la présence des mots "lettre de change internationale" sur une 
lettre de change est suffisante pour établir son caractère 
international. 
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37. M. VOLKEN (Observateur de la Suisse) dit que la délé
gation suisse approuve la proposition suivant laquelle il fau
drait établir à l'article premier une distinction entre la validité 
matérielle d'une lettre de change et son caractère international. 
Il est opposé à la suppression de l'alinéa e du paragraphe 2 de 
l'article premier. 

38. M. KOZHEVNIKOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) appuie le projet d'article, mais pense comme la 
délégation japonaise que l'indication du lieu où la lettre est 
tirée devrait constituer une condition préalable essentielle 
pour que la convention soit applicable. 

39. M. DUCHEK (Autriche) est favorable au principe qui 
sous-tend l'article premier. Bien qu'il ne faille pas supprimer 
l'alinéa e du paragraphe 2, il est nécessaire d'établir claire
ment si tous les lieux mentionnés à cet alinéa doivent être 
indiqués sur l'effet, ou s'ils constituent simplement des critères 
permettant de déterminer si la convention sera applicable, et 
s'il suffit que deux d'entre eux soient indiqués. L'indication 
sur la lettre de change du lieu où cette lettre est tirée devrait 
certainement constituer une condition obligatoire aux fins de 
l'application de la convention, et la mention du lieu de paie
ment devrait peut-être également être obligatoire. 

40. M. VINCENT (Sierra Leone) dit que sa délégation est 
favorable au maintien de l'alinéa e du paragraphe 2 : sans 

[A/CN.9/SR.292] 

Président : M. SZASZ 

La séance est ouverte à 15 h 15. 

1. Mr ANKELE (République fédérale d'Allemagne) déclare 
que sa délégation appuie le principe de l'article premier du 
projet de convention sur les lettres de change internationales 
et les billets à ordre internationaux (A/CN.9/211) qui consti
tue une base appropriée pour réaliser les objectifs acceptés par 
la plupart des délégations. Notamment, il ne croit pas possible 
d'éliminer les critères mentionnés à l'article premier, para
graphe 2 e, à cause des difficultés pratiques que causerait la 
coexistence de systèmes judiciaires différents. 

2. Le PRÉSIDENT remarque que si certaines délégations 
souhaitent restreindre la portée de l'article premier, d'autres 
souhaitent l'élargir. Toutefois, la plupart des délégations sem
blent en faveur de la structure actuelle de l'article même si sa 
rédaction est susceptible d'être améliorée. 

3. Le PRÉSIDENT suggère que la Commission passe 
ensuite à la question de la définition de la signature qui est 
traitée dans les articles 4, paragraphe 10, et X du projet de 
convention sur les lettres de change internationales et au 
paragraphe 23 du document A/CN.9/249. 

4. M. MAGNUSSON (Suède) dit que les milieux bancaires 
suédois considèrent comme un grave inconvénient le fait que 
les lettres de change et les chèques doivent porter une signa
ture manuscrite. La Suède est par conséquent fortement en 
faveur d'une règle permettant l'émission de chèques ou de bil-

cette disposition, le champ d'application de la convention ne 
serait pas clair. 

41. M. AKINLEYE (Nigeria) dit que les éléments qui don
nent à une lettre de change son caractère international sont 
clairement définis par les dispositions faisant l'objet des 
alinéas a à d du paragraphe 2, mais qu'il n'est pas précisé à 
l'alinéa e de ce paragraphe qu'il suffit d'indiquer deux des lieux 
mentionnés à cet alinéa pour que la convention soit applicable. 
Le Groupe de travail devra peut-être améliorer le libellé de 
cet alinéa e pour dissiper toute ambiguïté. M. Akinleye estime 
lui aussi qu'il faut lire l'article premier à la lumière de 
l'article 11 et continuer à examiner la relation entre ces deux 
articles. 

42. M. CHAFIK (Egypte) dit que la délégation égyptienne 
est favorable au libellé de l'article premier mais estime qu'il 
faudrait continuer à examiner la question de l'assouplissement 
des critères d'internationalité en vue de tenir compte des cas 
où le lieu où la lettre est tirée et le lieu où elle est payée sont 
situés dans le même pays, mais l'effet est endossé dans un 
autre pays. La délégation égyptienne interprète l'alinéa e du 
paragraphe 2 comme signifiant que seulement deux des lieux 
énumérés doivent être indiqués sur l'effet, et qu'ils doivent 
être situés dans des pays différents. 

La séance est levée à 12 h 55. 

lets à ordre signés par des procédés mécaniques. Il fait remar
quer que l'utilisation des billets à ordre est de plus en plus 
fréquente dans les opérations internationales et que les titres 
et obligations sont normalement signés par des procédés 
mécaniques. 

5. M. KOZHEVNIKOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) fait observer que la notion de signature qui figure 
au paragraphe 10 de l'article 4 risque de causer des problèmes 
aux pays dont la législation exige que les signatures apposées 
sur les effets soient manuscrites. Sa délégation estime qu'un 
Etat contractant devrait avoir le droit, comme il est dit à 
l'article X, de déclarer que la signature apposée sur un effet 
sur son territoire doit être manuscrite. Il serait également 
souhaitable d'inclure dans la convention un article modelé sur 
l'article 12 de la Convention des Nations Unies sur les 
contrats de vente internationale de marchandises. 

6. M. CRAWFORD (Observateur du Canada) n'ignore pas 
que de nombreuses lois nationales relatives aux contrefaçons 
ont une incidence sur la question et il comprend bien les délé
gations qui éprouvent des difficultés dans ce domaine. Toute
fois, on a de nombreux moyens de garantir que l'utilisation 
des procédés mécaniques se fasse en toute sécurité. Dans la 
pratique, le nombre de signatures apposées mécaniquement 
dans le commerce international va en augmentant. La Com
mission devrait donc encourager une modification des législa
tions nationales en matière de contrefaçon pour permettre 
l'utilisation des procédés mécaniques de signature. La prati
que commerciale moderne en serait simplifiée et la Conven
tion y gagnerait en valeur en éliminant encore un point où le 
droit national risque d'intervenir et de produire des résultats 
différents dans les divers pays. 

Compte rendu analytique de la 292e séance 
Jeudi 28 juin 1984, à 15 heures 
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7. M. VOLKEN (Observateur de la Suisse) signale que le 
paragraphe 12 6 du document A/CN.9/249/Add. 1 ne reflète 
pas avec exactitude la position de son gouvernement. Si la 
Suisse estime que la signature par fac-similé et d'autres procé
dés techniques ne devraient pas être utilisés dans les échanges 
internationaux, ce n'est pas parce que cela poserait des pro
blèmes du point de vue de sa législation nationale mais parce 
qu'il serait plus approprié d'appliquer cette disposition aux 
chèques pour lesquels l'emploi de procédés mécaniques pour
rait être tout à fait justifié. 

8. M. WAGNER (République démocratique allemande) et 
M. PAVLIK (Tchécoslovaquie) sont partisans de maintenir 
l'article X du projet de convention et d'ajouter un article 
rédigé sur le modèle de l'article 12 de la Convention des 
Nations Unies sur les contrats de vente internationale de 
marchandises. 

9. M. CHAFIK (Egypte) suggère de reformuler le para
graphe 10 de l'article 4 du projet de convention de manière à 
ce que le mot "signature" comprenne tous les types de signa
ture, y compris les signatures manuscrites. Il pense que l'arti
cle X est utile et devrait être intégré dans le paragraphe 10 de 
l'article 4. 

10. M. SAMI (Iraq) propose, au cas où le paragraphe 10 de 
l'article 4 serait conservé, d'ajouter au début du paragraphe la 
phrase suivante : "Compte tenu des dispositions des lois 
nationales,". La disposition figurant à l'article X n'est pas 
satisfaisante parce qu'elle ne vise que les signatures écrites et 
omet la signature par empreinte du pouce, qui est un moyen 
de signer utilisé dans de nombreux pays en développement. 

11. M. SEVON (Observateur de la Finlande) appuie le para
graphe 10 de l'article 4. On a déjà reconnu au sein de la 
Commission que la signature manuscrite n'était pas le seul 
moyen possible de signer. Il est important de régler ce pro
blème dans la convention et de ne pas laisser à la législation 
nationale le soin de le résoudre. La disposition actuelle signi
fierait que les signatures non manuscrites seraient reconnues 
par tous les Etats parties à la Convention même si, sur leur 
propre territoire, ils n'autorisent pas l'emploi de signatures 
apposées mécaniquement. 

12. La délégation finlandaise ne voit pas comment cela ren
drait les contrefaçons plus faciles. Il est en effet plus facile de 
contrefaire une signature manuscrite qu'une signature impri
mée. Le projet offre une bonne solution dans la mesure où il 
reconnaît qu'il existe des Etats dont la législation exige que les 
signatures sur un effet soient manuscrites et où il autorise ces 
Etats à faire une déclaration en ce sens. 

13. M. OLIVENCIA (Espagne) fait observer que le para
graphe 23, alinéa c, du document A/CN.9/249 ne reflète pas 
avec exactitude la position de son gouvernement. L'Espagne 
ne s'oppose pas à l'emploi de signatures apposées mécani
quement lorsque c'est nécessaire, par exemple dans le cas de 
documents émis en grand nombre comme les chèques. Mais ce 
procédé n'est pas nécessaire pour les lettres de change, qui ne 
sont pas émises en grand nombre, et l'on peut conserver l'exi
gence de signature manuscrite. En l'occurence, l'Espagne n'a 
pas proposé la suppression du paragraphe 10 de l'article 4 
mais s'est bornée à exprimer des réserves à son sujet. 

14. La délégation espagnole a également exprimé ses inquié
tudes concernant la façon décousue dont le texte traite de la 
contrefaçon. Toutes les dispositions qui font mention de ce 
sujet dans le projet devraient être regroupées de manière à 
former un tout. En bref, les articles 4, paragraphe 10, 23, 
paragraphes 30 et 32 devraient tous être révisés ensemble. Le 

Gouvernement espagnol a exprimé des réserves à propos du 
paragraphe 3 de l'article 23 parce qu'il n'estime pas que 
l'auteur d'une contrefaçon devrait être mis sur le même pied 
qu'une personne qui dépasse son pouvoir. 

15. M. VIS (observateur des Pays-Bas) pense que la déclara
tion qui est prévue à l'article X constitue un compromis 
acceptable. Il aimerait toutefois quelques éclaircissements sur 
ce que cela implique sur le plan juridique. Il se demande si 
une signature apposée mécaniquement par un citoyen soviéti
que en Union soviétique, par exemple, serait valable au 
Canada. Si on pouvait l'éclairer à ce sujet, il serait d'accord 
pour maintenir le paragraphe 10 de l'article 4 et l'article X. 

16. M. ÀNKELE (République fédérale d'Allemagne) signale 
que le paragraphe 10 de l'article 4 soulève certains problèmes. 
Les banques de son pays sont satisfaites de la législation qui 
exige que la signature sur les effets soit manuscrite. Tout en 
étant enclin à penser qu'une signature manuscrite pourrait être 
remplacée par un fac-similé, il estime que le paragraphe 10 de 
l'article 4 va trop loin en autorisant tous les types de procédés 
mécaniques, ce qui augmenterait considérablement le risque 
de contrefaçon. Etant donné qu'une lettre de change n'est pas 
un document émis en grandes quantités, il se demande s'il est 
bien nécessaire dans la pratique d'autoriser tous les types de 
procédés mécaniques. Il pense que si le paragraphe 10 de 
l'article 4 était maintenu, il faudrait inclure dans le texte 
l'article X en le formulant de façon plus claire. 

17. M. ROGNLIEN (Observateur de la Norvège) déclare 
que pour des raisons de justice sociale, il appuie le maintien du 
paragraphe 10 de l'article 4 qui est un moyen de permettre à 
ceux qui sont dans l'impossibilité d'écrire, d'émettre des let
tres de change. 

18. M. SPANOGLE (Etats-Unis d'Amérique) précise que la 
modification proposée par sa délégation au paragraphe 23, 
alinéa d, du document A/CN.9/249 porte seulement sur la 
forme et non sur le fond. La définition de la "signature 
contrefaite" doit être très complète. 

19. M. GUEST (Royaume-Uni) rappelle que le Groupe de 
travail a étudié en détail les différentes formes que peut pren
dre une signature, depuis les empreintes du pouce jusqu'aux 
procédés modernes qui utilisent des symboles magnétiques 
avec des codes. Il ne faut pas oublier que les utilisateurs de 
lettres de change internationales sont des personnes instruites 
et non des illettrés. Le Royaume-Uni peut appuyer le para
graphe 10 de l'article 4 et n'a pas d'objection à faire à rencon
tre de l'article X. Il interprète ce dernier comme voulant dire 
que si une signature apposée par un procédé mécanique est 
utilisée en dehors de l'Union soviétique par exemple, ce pays 
la reconnaîtra comme valable. 

20. M. ROEHRICH (France) comprend la remarque que 
vient de faire le représentant du Royaume-Uni et estime que 
les membres de la Commission devraient prendre du recul par 
rapport aux préoccupations nationales lorsqu'ils élaborent 
une loi uniforme internationale. Il est prêt à accepter l'inclu
sion de l'article X, mais il pense que la véritable question est 
de savoir quels seraient les effets de la déclaration que cet 
article prévoit. A son avis, le paragraphe 10 de l'article 4 
signifie qu'un Etat contractant reconnaîtra toutes les formes 
de signature qui y sont mentionnées, même s'il a fait la ré
serve prévue par l'article X. En d'autres termes, la signature 
manuscrite ne serait exigée que pour les documents signés 
dans le pays qui a fait la déclaration. Le projet de convention 
doit prévoir les procédés modernes qui pourraient éventuel
lement remplacer les signatures manuscrites. Les arguments 
concernant la contrefaçon ne sont pas concluants parce qu'il 
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est tout aussi facile de contrefaire une signature manuscrite 
,qu'une signature apposée mécaniquement. 

21. M. ANGELICI (Italie) est d'avis que le paragraphe 3 de 
l'article 23 devrait être supprimé parce qu'un endossement 
contrefait est quelque chose de très différent d'un endosse
ment donné par une personne qui dépasse son pouvoir. Il 
approuve quant au fond l'article 30 tel qu'il est et ne peut 
donc pas appuyer la proposition des Etats-Unis. Il se déclare en 
faveur du texte du projet de convention, y compris l'article X. 

22. M. GRIFFITH (Australie) fait remarquer qu'une des 
difficultés soulevées par le paragraphe 10 de l'article 4 tient 
au fait qu'on pourrait l'interpréter comme autorisant une 
personne à apposer un symbole sur un document sans donner 
son identité. Or, on doit être en mesure de vérifier l'identité 
du signataire. L'article X devrait être plus précis car il se prête 
également à des abus. 

23. M. GOH Phai Cheng (Singapour) appuie le paragraphe 10 
de l'article 4 d'une façon générale mais ne pense pas que l'ex
pression "signature contrefaite" doit comprendre toute signa
ture apposée illicitement ou sans pouvoir par un procédé 
mécanique, car l'utilisation illégale de procédés mécaniques ne 
devrait pas être mise sur le même pied que la contrefaçon 
d'une signature manuscrite. 

24. En ce qui concerne l'article X, M.Goh comprend parfai
tement le point de vue des délégations dont la législation 
nationale exige que les signatures soient manuscrites. Il peut 
donc accepter l'inclusion de cet article, mais il estime qu'il 
faudrait le reformuler. Un effet portant une signature apposée 
par un procédé mécanique dans un pays donné et présenté au 
paiement dans un autre pays sera accepté si les deux pays 
'reconnaissent les procédés mécaniques. Mais on peut se 
demander quelle serait la situation si un effet portant une 
signature apposée par un procédé mécanique dans un pays 
était ensuite présenté au paiement dans un autre pays qui 
exige que les signatures soient manuscrites. L'article X devrait 
être plus précis à ce sujet. 

La séance est suspendue à 16 h 20; elle est reprise à 16 h 50. 

25. M. PERSSON (Suède) dit qu'on se sert beaucoup des 
billets à ordre sur les marchés financiers internationaux, et 
que ces documents sont peut-être produits en grande série. 
C'est pourquoi, il est souhaitable de maintenir le paragraphe 
10 de l'article 4 dans le projet de convention. 

26. M. Persson est d'accord sur le fait que l'utilisation de 
procédés mécaniques pour les signatures pourrait contribuer à 
augmenter le nombre de cas de contrefaçons; cependant, 
même les signatures manuscrites peuvent être contrefaites. 

27. M. VIS (Observateur des Pays-Bas) dit que les questions 
liées aux effets juridiques du paragraphe 10 de l'article 4 et de 
l'article X devraient être examinées par le Groupe de travail, 

28. M. MACCARONE (Observateur de la Fédération ban
caire de la Communauté européenne) dit que la version révi
sée la plus récente des Règles et usances uniformes relatives 
aux crédits documentaires, qui est sur le point d'entrer en 
vigueur, contient une disposition prévoyant la production de 
documents par ordinateur ou par d'autres procédés méca
niques. 

29. Si les lettres de change ne sont pas généralement pro
duites en grandes séries, les acceptations bancaires le sont. 
M. Maccarone cite l'exemple d'une grande société où toutes 
les lettres de change sont tirées et endossées par ordinateur. 

Dans sa quasi-totalité, la circulation des effets de commerce 
en question se fait par des circuits bancaires et grâce à des 
procédés mécaniques d'endossement. 

30. M. SEVON (Observateur de la Finlande) voudrait savoir 
à quelles fins on a incorporé dans le projet de convention une 
disposition comparable à l'article 12 de la Convention de 
Vienne sur les ventes. 

31. M. DUCHEK (Autriche) dit que le Groupe de travail 
devrait réexaminer la question des signatures contrefaites et 
des signatures apposées sans pouvoir. Il faut éclaircir le sens 
donné au mot "pouvoir" et la nature des obligations contrac
tées par l'endossataire lorsqu'il accepte un effet d'une per
sonne prétendant disposer des pouvoirs nécessaires, dans la 
mesure où cette question a une incidence sur l'article 23 du 
projet de convention. Si, comme M. Duchek l'espère, on éla
bore une nouvelle disposition relative aux contrefaçons, il 
faudra réexaminer la question du sens précis du mot 
"pouvoir". 

32. M. KOZHEVNIKOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit qu'en proposant l'incorporation de l'article X 
et en faisant référence à l'article 12 de la Convention de 
Vienne sur les ventes, on a voulu indiquer que, lorsque la 
législation d'un pays donné exige une signature manuscrite, 
une disposition correspondante doit figurer dans les accords 
pertinents, y compris le projet de convention. Etant donné 
que de nombreuses questions connexes justifient une pour
suite de la discussion, il serait souhaitable que le Groupe de 
travail examine l'ensemble de la question en détail. 

33. Le PRÉSIDENT dit que, bien qu'il semble y avoir un 
accord sur les questions de principe, y compris le maintien de 
l'article X, il faut, de toute évidence, poursuivre les travaux 
afin de résoudre les problèmes de formulation. Etant donné 
que la Commission a pris une décision sans équivoque sur les 
questions de principe, le Groupe de travail ne devra pas 
réexaminer ces questions. 

34. M. EFFROS (Observateur du Fonds monétaire interna
tional) dit que le paragraphe 11 de l'article 4 du projet de 
convention sur les lettres de change internationales et les bil
lets à ordre internationaux contient une nouvelle définition du 
terme "monnaie". Ces dernières années, un certain nombre 
d'organisations intergouvernementales ont institué de nou
velles unités monétaires. En vertu du droit régissant les effets 
de commerce traditionnel, les propriétés d'un effet libellé dans 
une telle unité monétaire ne sont pas claires. Le projet de 
convention offre à présent une occasion de définir les caracté
ristiques de ces effets. Il existe deux raisons d'éclaircir cette 
question. Premièrement, il serait souhaitable de souligner que, 
en vertu de la Convention, les Etats membres et les institu
tions intergouvernementales, ainsi que les autres porteurs 
auxquels les pouvoirs nécessaires sont délégués, peuvent sous
crire ou tirer des effets libellés et payables dans une unité 
monétaire de compte déterminé. Deuxièmement, il serait sou
haitable d'autoriser un particulier à libeller un effet de com
merce relevant de la Convention en une unité monétaire de 
compte, même si cet effet est payable en une monnaie plutôt 
qu'en l'unité monétaire de compte proprement dite. 

35. Si la question est examinée ultérieurement par un groupe 
de travail, il conviendrait d'examiner s'il y a lieu d'établir une 
distinction entre les termes anglais "money" et "currency", de 
même qu'entre les notions de crédit et de monnaie tangible. 

36. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique) dit que la 
délégation américaine est d'accord sur le fait qu'on pourrait 
améliorer la définition du terme "monnaie"; il s'agit là essen-
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tiellement d'un problème de formulation. M. Farnsworth est 
favorable aux propositions de l'observateur du Fonds moné
taire international (FMI) et estime que le Groupe de travail 
devrait examiner la question de la monnaie et du crédit, 
notamment à la lumière de la proposition des Etats-Unis 
énoncée à l'alinéa b du paragraphe 24 de la note du secréta
riat (A/CN.9/249). 

37. M. PAVLIK (Tchécoslovaquie), appuyé par M. KOZHEV-
NIKOV (Union des Républiques socialistes soviétiques), est 
favorable à l'idée de maintenir, en substance, le paragraphe 11 
de l'article 4 dans le projet de convention. Il faudrait élargir le 
champ de la définition du terme "monnaie" afin d'y inclure 
les unités de compte instituées par les traités, conventions et 
accords intergouvernementaux. 

38. M. VIS (Observateur des Pays-Bas) souligne que si l'on 
accepte le paragraphe 11 de l'article 4, il faudrait introduire 
certaines modifications dans le projet, par exemple, à l'article 6. 

39. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objections, il 
considérera que la Commission décide de supprimer, dans la 
version anglaise, les crochets encadrant le paragraphe 11 de 
l'article 4, de fonder la définition de la monnaie, sous réserve 
de certaines modifications, sur la proposition du FMI, telle 
qu'elle figure à l'alinéa c du document A/CN.9/249, et d'éta
blir, dans cette définition, une nette distinction entre monnaie 
tangible et crédit immédiatement disponible. 

40. 77 en est ainsi décidé. 

41. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commission à 
formuler leurs observations sur les paragraphes 25 et 26 du 
document A/CN.9/249. 

42. M. PAVLIK (Tchécoslovaquie) dit qu'il conviendrait 
d'examiner la proposition tchécoslovaque mentionnée à l'ali
néa a du paragraphe 25 du document précité en la rappro
chant du paragraphe 4 de l'article 7 du projet de convention 
afin de mettre au point une disposition unique portant sur le 
taux d'intérêt indiqué. 

43. M. ANKELE (République fédérale d'Allemagne) fait 
remarquer que la complexité du projet a fait fréquemment 
l'objet de critiques. On pourrait simplifier le projet en sup
primant les alinéas b et c de l'article 6 qui traitent d'une ques
tion ayant peu d'importance dans la pratique bancaire. Cette 
suppression faciliterait l'application des alinéas c et d du 
paragraphe 3 de l'article 8. 

44. M. SPANOGLE (Etats-Unis d'amérique) dit que sa 
délégation ne souhaite pas insister sur la proposition figurant 
à l'alinéa a du paragraphe 25 du document A/CN.9/249. Par 
contre, la proposition formulée à l'alinéa b du paragraphe 25 
porte sur une décision de principe importante dont il recom
mande l'adoption. En effet, en vertu de la plupart des sys
tèmes de législation, les billets à ordre à taux flottants ne sont 
pas négociables, alors que la majorité des billets à ordre en 
circulation actuellement sont à taux flottants. M. Spanogle 
souhaiterait que la Commission examine la question de savoir 
si le projet de convention doit être applicable aux billets à 
ordre en circulation dans le cadre du commerce international. 

45. M. SAMI (Iraq) dit que la Loi uniforme de Genève 
contient une disposition plus claire que celle du projet en ce 
qui concerne le taux d'intérêt indiqué. Il estime, comme le 
représentant de la République fédérale d'Allemagne, qu'il 
n'est pas nécessaire de conserver les alinéas b et c de l'article 6. 

46. M. PERSSON (Suède) est très favorable à l'alinéa a de 
l'article 6. Un des principaux défauts du texte actuel de la Loi 

uniforme de Genève tient au fait que le taux d'intérêt ne peut 
pas être spécifié pour toutes les catégories de lettres de 
change. M. Persson appuie la proposition américaine relative 
aux billets à ordre à taux flottant. 

47. M. CRAWFORD (Observateur du Canada) est égale
ment favorable à cette proposition. Une disposition concer
nant les billets à ordre à taux flottant constituerait une puis
sante incitation à recourir à la Convention. Sur de nombreux 
marchés, il est d'usage d'utiliser pour ces billets à ordre une 
année de 360 jours plutôt que l'année civile. Cette pratique est 
incompatible avec certaines législations nationales, et il pour
rait également en résulter une augmentation du taux d'intérêt 
effectif. Il faudrait faire attention à ce problème si l'on adopte 
la proposition américaine qui, à tous autres égards, est très 
valable. 

48. M. GUEST (Royaume-Uni), se référant à l'observation 
du représentant de la République fédérale d'Allemagne, fait 
remarquer qu'au Royaume-Uni le taux d'intérêt est presque 
toujours indiqué sur les billets à ordre et qu'une proportion 
notable de billets portent les stipulations prévues aux alinéas b 
et c de l'article 6. Il est clair que la pratique en la matière 
varie d'un pays à l'autre. 

49. Si l'on adopte la proposition américaine telle qu'elle 
figure à l'alinéa b du paragraphe 25 du document A/CN.9/249, 
on encouragera le recours à la Convention et l'utilisation des 
effets qui y sont proposés. Au stade de la rédaction, la défini
tion du taux flottant pourrait donner lieu à quelques difficul
tés, mais M. Guest ne doute pas que ces difficultés pourront 
être surmontées. 

50. M. VIS (Observateur des Pays-Bas) dit qu'il est favora
ble à l'article 6 sous sa forme actuelle, et souscrit à la proposi
tion relative aux billets à ordre à taux flottant. 

51. M. BARRERA GRAF (Mexique) dit qu'il est favorable 
à la disposition figurant à l'alinéa a de l'article 6, dans la 
mesure où elle est nuancée par le paragraphe 4 de l'article 7. 
En ce qui concerne la proposition américaine, les billets à 
ordre à taux flottant risquent d'imposer des charges plus 
lourdes à la partie qui paie l'effet. En outre, on peut considé
rer que la notion de taux non spécifié est incompatible avec le 
principe même de la lettre de change, telle qu'elle est définie à 
l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article premier, où il est ques
tion d'"une somme déterminée". M. Barrera Graf est peu 
enclin à accepter un taux d'intérêt flottant, mais le Groupe de 
travail trouvera peut-être une formule qui indiquera claire
ment comment utiliser ces taux sans nuire à la partie qui paie 
l'effet. 

52. M. KOZHEVNIKOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que la délégation soviétique est favorable à 
l'article 6 sous sa forme actuelle. Il n'est pas favorable à la 
proposition visant à supprimer les alinéas b et c de cet article 
car les effets du type visé dans ces alinéas sont souvent mis en 
circulation. En ce qui concerne la proposition relative aux bil
lets à ordre à taux flottant, M. Kozhevnikov partage l'opinion 
du représentant du Mexique. La question est intéressante et le 
Groupe de travail devrait continuer à l'examiner. 

53. M. VOLKEN (Observateur de la Suisse) dit que les ban
quiers suisses ont un certain nombre d'objections à faire en ce 
qui concerne l'indication du taux d'intérêt sur les lettres de 
change. Des difficultés pourraient surgir si une banque déter
minée souhaitait appliquer un taux différent de celui spécifié 
sur l'effet. 

54. Mme VILUS (Yougoslavie) dit que la délégation yougo
slave a des réserves en ce qui concerne les billets à ordre à 
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taux flottant et souscrit aux observations du représentant du 
Mexique. 

55. M. CHAFIK (Egypte) est partisan de spécifier le taux 
d'intérêt sur l'effet. Il est opposé, par contre, aux versements à 
échéances successives, proposés aux alinéas b et c de l'article 6, 
car il en résulterait des difficultés lorsque l'effet est présenté 
au paiement. La proposition relative aux billets à ordre à taux 
flottant lui paraît utile, mais la condition imposée par cette 
disposition en ce qui concerne le paragraphe 4 de l'article 7 lui 
paraît excessive. 

[A/CN.9/SR.293] 

Président : M. SZASZ 

La séance est ouverte à 10 h 20. 

1. M. PERSSON (Suède) dit que la plupart des contrats de 
prêts à moyen et à long terme passés sur le marché financier 
international contiennent une clause stipulant que, lorsque les 
intérêts servis sur un prêt sont imposés par les Etats débiteurs, 
le taux d'intérêt est relevé en proportion pour compenser la 
perte que représente l'impôt ainsi prélevé. Le représentant de 
la Suède propose de faire figurer une disposition en ce sens à 
l'article 6 du projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets à ordre internationaux. 

2. M. BARRERA GRAF (Mexique) rappelle, compte tenu 
des observations que vient de faire le représentant de la 
Suède, les réserves de sa délégation à l'égard du projet de dis
position concernant les taux d'intérêt variables ou flottants. 
Le problème des retenues fiscales sur les intérêts dus en vertu 
d'un instrument de crédit ne concerne pas spécifiquement les 
effets visés par les projets de convention; quoiqu'il en soit, les 
pratiques contractuelles de cette nature, si préjudiciables aux 
débiteurs, ne devraient pas être sanctionnées dans un texte 
juridique international. En conséquence, le Mexique demeure 
opposé à l'inclusion, à l'article 6, d'une disposition sur les 
taux d'intérêt flottants. 

3. M. VOLKEN (Observateur de la Suisse) s'associe aux 
réserves qui ont été formulées à propos de l'inclusion d'une 
disposition relative au paiement par versements à échéances 
successives. Il existe d'autres procédures qui permettraient de 
parvenir aux mêmes résultats. Par exemple, des lettres de 
change distinctes pourraient être souscrites pour chaque 
paiement, ce qui simplifierait la procédure de protêt en cas de 
non-paiement d'un versement. L'établissement d'un effet dis
tinct pour chaque versement permettrait de considérer chacun 
de ceux-ci comme une transaction indépendante, ce qui élimi
nerait la nécessité de payer des droits de timbre sur les chè
ques pour les paiements partiels. Si l'article 6 doit faire l'objet 
d'un nouvel examen, M. Volken souhaiterait que ses observa
tions à cet égard soient prises en considération. 

4. M. CRAWFORD (Observateur du Canada), dit que les 
délégations qui considèrent que l'introduction de taux d'inté
rêt flottants créera de nouvelles incertitudes devraient com
prendre que cette pratique courante permet au contraire de 

56. M. OLIVENCIA (Espagne) partage l'opinion du repré
sentant de l'Egypte en ce qui concerne l'indication du taux 
d'intérêt et, comme ce dernier, il hésite à accepter la notion de 
paiement par versements à échéances successives, la déléga
tion espagnole a des réserves enice qui concerne la proposi
tion visant à permettre la négociation de billets à ordre à taux 
flottant. Elle ne s'oppose pas à ce que le Groupe de travail 
examine cette proposition, mais des garanties et des limites 
précises sont nécessaires. 

La séance est levée à 18 heures. 

réduire les incertitudes, puisque les risques que l'existence 
d'un taux fixe fait supporter aux deux parties sont éliminés. 
En faisant référence, dans leur transaction, au taux en vigueur 
sur une place financière établie, les deux parties auront l'assu
rance que la fluctuation des taux d'intérêt n'entraînera pas de 
coûts imprévus. 

5. Toutefois, la proposition du représentant de la Suède 
semble introduire dans le projet de convention un élément 
d'incertitude peu souhaitable. L'insertion d'une clause stipu
lant que le débiteur est tenu de payer un montant supplémen
taire pour compenser les retenues fiscales est certes courante 
dans les accords commerciaux, mais les faits pertinents 
concernant le débiteur, notamment son identité, sont généra
lement connus lorsque l'effet est établi, ce qui signifie que le 
créancier peut déterminer si un paiement supplémentaire sera 
nécessaire et même en calculer le montant exact. Toutefois, 
dans le cas d'un effet de commerce tel qu'un billet à ordre, la 
responsabilité de l'emprunteur peut varier, et elle dépend de 
l'identité du débiteur voire du lieu où il se trouve, au moment 
où l'effet vient à échéance. 

6. M. de PAIVA (Brésil) dit que sa délégation partage les 
réserves formulées par le représentant du Mexique. 

7. M. SAMI (Iraq) dit que sa délégation s'oppose à l'inclu
sion d'une disposition relative aux taux d'intérêt variables, car 
elle serait préjudiciable aux intérêts des Etats débiteurs, en 
particulier des pays en développement. La considération la 
plus importante lors de la négociation d'un effet dans le cadre 
d'une transaction commerciale est le montant exact de la 
dette. S'ils acceptent une disposition autorisant les taux 
d'intérêt flottants, les Etats n'en auront plus connaissance 
lorsqu'ils négocieront un effet. 

8. M. DIXIT (Inde), en tant que représentant d'un pays en 
développement, ne peut accepter la notion de taux d'intérêt 
flottants. Les effets de commerce sont en général acceptables 
précisément en raison de la clarté avec laquelle ils énoncent 
les obligations. L'utilisation d'un taux flottant signifie que les 
signataires d'un effet ne connaîtront pas le montant exact de 
leurs obligations lorsque l'instrument sera négocié, et elle va 
par ailleurs à rencontre des règlements de change en vigueur 
dans de nombreux pays en développement. 

9. La délégation indienne s'oppose également au paiement 
des effets de commerce par versements à échéances succes-
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sives, prévu à l'alinéa b de l'article 6, et elle juge préférable de 
souscrire un effet distinct pour chaque versement. 

10. M. GUEST (Royaume-Uni) fait observer que pour éla
borer le projet de convention, on s'est efforcé de tenir compte 
des pratiques suivies dans des pays appartenant aux diffé
rentes régions du monde, même si elles ne sont pas univer
selles. Le Groupe de travail a procédé ainsi pour que les pra
tiques existantes puissent être utilisées dans la plus large 
mesure possible, dans la limite de ce qui est raisonnable : par 
exemple, le paiement des billets à ordre par versements éche
lonnés, assorti d'une clause prévoyant un remboursement 
accéléré au cas de défaillance, est une pratique courante au 
Royaume-Uni. A la différence des lettres de change, les billets 
à ordre sont généralement négociés une seule fois, l'institution 
financière avançant les fonds en contrepartie de la dette repré
sentée par le billet à ordre. L'inclusion d'une disposition auto
risant les taux d'intérêt variables procède d'un raisonnement 
similaire, en ce sens que les pays qui appliquent déjà cette 
pratique pourront continuer à le faire. Il ne s'agit pas de la 
rendre obligatoire, mais plutôt de permettre aux pays qui 
l'utilisent déjà de continuer à l'utiliser. 

11. Le représentant du Royaume-Uni souhaiterait vivement 
que, lors de l'examen futur du projet, l'on n'élimine pas les 
références à certaines pratiques pour la seule raison que celles-
ci semblent étrangères à certaines délégations. Il faudrait 
cependant examiner avec beaucoup de prudence la proposi
tion du représentant de la Suède. 

12. M. FARNSWORTH (Etats-Unis d'Amérique), appuyé 
par M. GRIFFITH (Australie) et M. GOH Phai Cheng (Sin
gapour), s'associe aux observations faites par le représentant 
du Royaume-Uni. Il ajoute que les billets à ordre payables par 
versements échelonnés sont couramment utilisés aux Etats-
Unis. L'adoption d'une convention internationale sur les bil
lets à ordre ne prévoyant pas une telle pratique pourrait donc 
provoquer la consternation. 

13. M. BARRERA GRAF (Mexique) dit qu'il pourrait 
accepter une disposition autorisant le paiement des lettres de 
change ou des billets à ordre par versements échelonnés bien 
que cette pratique n'existe pas au Mexique. Par ailleurs, la 
convention devrait réglementer tant le paiement par verse
ments échelonnés stipulé dans un instrument unique, que 
l'accélération des remboursements en cas de non-paiement 
d'un ou plusieurs effets si plusieurs effets sont souscrits. Il 
importe également que le Groupe de travail ait conscience des 
diverses possibilités existant à cet égard lors de ses travaux sur 
la question. 

14. M. VOLKEN (Observateur de la Suisse) souscrit au 
point de vue du représentant du Royaume-Uni selon lequel le 
projet devrait autoriser certains arrangements qui n'ont cours 
que dans certains pays ou régions. Cependant, des délégations 
ont exprimé la crainte que s'ils sont retenus dans le projet, les 
arrangements utilisés dans les pays de common law puissent 
être appliqués aux lettres de change comme aux billets à 
ordre. L'observateur de la Suisse suggère donc d'établir une 
distinction claire entre les deux catégories d'effets. 

15. M. SEVON (Observateur de la Finlande) dit que, bien 
que le droit Scandinave ne contienne aucune disposition rela
tive au paiement par versements échelonnés, une proposition 
en ce sens pourrait constituer un progrès. Par ailleurs, il ne 
semble pas réaliste d'éluder la question de l'instabilité des 
taux d'intérêt qui prévaut à l'heure actuelle. Si les taux d'inté
rêt flottants ne sont pas autorisés, le taux d'intérêt pourrait 
servir à compenser les fluctuations des taux de change, ce qui 

pourrait aboutir à des taux d'intérêt encore plus élevés. En 
conséquence, l'observateur de la Finlande appuie la proposi
tion relative aux billets à ordre à taux flottant. 

16. M. OLIVENCIA (Espagne) estime qu'il faut réglementer 
les lettres de change et les billets à ordre avec une grande 
précision, car les pratiques internationales existant en la 
matière sont insatisfaisantes. La délégation espagnole n'est 
préoccupée ni par la fréquence des remboursements ni par les 
conséquences possibles des taux d'intérêt flottants et du paie
ment par versements échelonnés sur l'économie des Etats; son 
principal souci est que les lettres de change soient régies par 
des règles claires. Il ne faut pas étendre la portée du projet au 
point d'altérer la nature des lettres de change et de compli
quer des questions aussi fondamentales que leur circulation et 
la responsabilité qui en découlent. Si les alinéas d et c doivent 
s'appliquer aux lettres de change, tous les problèmes connexes 
doivent être envisagés et pleinement réglementés. 

17. La délégation espagnole formule également des réserves 
concernant la réglementation juridique des billets à ordre à 
taux flottant, qui continueront de circuler même s'ils ne sont 
pas réglementés. A cet égard, le représentant de l'Espagne 
demande si la responsabilité des endosseurs successifs peut 
aller de pair avec des taux d'intérêt flottants, étant donné que 
la suppression de cette responsabilité affecterait le montant de 
l'intérêt fixé et donc la circulation de cette catégorie de billets 
à ordre. 

18. En conclusion, tout en réaffirmant l'opposition de sa 
délégation aux alinéas b et c, le représentant de l'Espagne 
suggère, à titre de compromis, de les conserver uniquement 
pour les billets à ordre. Il souligne que si ces dispositions sont 
étendues aux lettres de change, elles devront être formulées de 
façon extrêmement claire et précise. 

19. M. DIXIT (Inde) dit que si les taux d'intérêt flottants 
peuvent continuer d'être utilisés même s'ils ne sont pas régle
mentés, les Etats doivent néanmoins être en mesure de connaî
tre à l'avance les obligations financières que leur imposent les 
effets qu'ils signent. Par ailleurs, il faut tenir compte de la 
législation sur le contrôle des changes en vigueur dans de 
nombreux pays. En conséquence, l'Inde s'oppose à ce que les 
taux d'intérêt flottants soient autorisés. Une distinction pour
rait à cet égard être établie entre les lettres de change et les 
billets à ordre, mais elle compromettrait la cohérence de la 
convention. 

20. M. CRAWFORD (Observateur du Canada) appuie la 
proposition tendant à ce que les dispositions relatives aux ver
sements échelonnés ne s'appliquent qu'aux billets à ordre. Il 
fait observer que les objections qu'on oppose à ces disposi
tions sont similaires à celles qu'a formulées la délégation 
canadienne à l'encontre du paragraphe 3 de l'article 39, aux 
termes duquel une lettre de change peut être acceptée pour 
partie et pour partie refusée, ce qui est source d'incertitude. 

La séance est suspendue à II h 20 et la partie de la séance 
couverte par le compte rendu analytique est reprise à 12 h 5. 

21. M. SHU Xianli (Chine) note que, en raison de l'évolu
tion constante des taux d'intérêt sur le marché international, 
les créanciers exigent souvent, lors des transactions financières 
internationales, que l'intérêt sur les effets internationaux soit 
payé au taux du marché international prévalant à la date du 
paiement. Il propose donc d'ajouter un membre de phrase au 
projet de façon à ce que les intérêts soient payés au taux du 
marché international à un moment et en un lieu définis. Une 
telle clause devrait être insérée dans le texte de la lettre de 
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change en termes précis et non ambigus. En ce cas, bien évi
demment, le porteur de l'effet n'en connaîtrait pas le montant 
exact d'avance, ce qui pourrait constituer un problème. La 
délégation chinoise n'insistera pas pour que sa proposition 
soit retenue si la Commission estime qu'elle serait trop diffi
cile à mettre en œuvre. 

22. M. DUCHEK (Autriche) dit que le paiement par verse
ments échelonnés et l'utilisation de taux d'intérêt flottants est, 
dans les pays de common law, une pratique courante, à 
laquelle il convient de faire référence dans la convention, il 
préférerait donc que les alinéas b et c soient conservés, mais 
que leur portée soit limitée aux billets à ordre, conformément 
à la solution de compromis qui a été proposée. 

23. Le champ d'application de la convention devrait égale
ment être élargi de façon à autoriser l'utilisation des taux d'in
térêt flottants, mais uniquement pour les billets à ordre. Pour 
l'instant, le représentant de l'Autriche réserve la position de sa 
délégation en ce qui concerne la proposition précise qu'a for
mulée le représentant de la Chine à propos des taux d'intérêt 
flottants, car il ne sait pas ce que l'on entend par "taux du 
marché international" ni à quelles règles de droit ces mots se 
réfèrent. Il convient d'étudier cette question, et si l'existence 
d'un tel taux était avérée, l'Autriche l'accepterait. 

24. M. ANGELICI (Italie) estime que les diverses disposi
tions de l'article 6 doivent être améliorées. Toutefois, il 
réserve la position de sa délégation sur cet article jusqu'à ce 
que le Gouvernement italien et les autres gouvernements aient 
eu l'occasion d'examiner tous les points spécifiques qui y sont 
soulevés. 

25. M. MAEDA (Japon) appuie la proposition du représen
tant des Etats-Unis concernant les taux d'intérêt flottants, 
estimant qu'elle élargirait la portée des effets de commerce 
internationaux régis par la convention, et qu'en pratique de 
tels effets sont nécessaires sur certains marchés financiers. Il 
semble à M. Maeda qu'au paragraphe 2 de l'article 66, la 
Commission a déjà autorisé l'utilisation d'un certain type de 
taux d'intérêt flottant une fois l'effet venu à échéance. 

26. La délégation japonaise estime qu'il conviendrait de 
garder les alinéas b et c de l'article 6. 

27. M. PISEK (Tchécoslovaquie) dit que, même si en Tché
coslovaquie les effets ne peuvent être payés par versements 
échelonnés en vertu de la législation et des pratiques bancaires 
en vigueur, cette pratique existe dans d'autres pays, et les 
alinéas b et c devraient donc figurer à l'article 6 pour élargir le 
champ d'application de la convention. 

28. S'agissant des taux d'intérêt flottants, la lettre de change 
mentionne en principe un taux d'intérêt déterminé. Or, le taux 
flottant est une réalité, et la portée de la convention doit donc 
être élargie afin qu'elle régisse également les effets à taux flot
tant. Il convient ce faisant de veiller à ne pas affaiblir la certi
tude qui s'attache à l'effet : les clauses relatives aux taux d'in
térêt flottants doivent être extrêmement claires, et tant la 
personne qui paie que le porteur doivent pouvoir calculer le 
montant exact des intérêts au vu de l'effet sans qu'il y ait 
controverse ou ambiguïté. 

29. M. CHAFIK (Egypte), appuyé par M. ANKELE (Répu
blique fédérale d'Allemagne) et Mme VILUS (Yougoslavie), 
dit que la délégation égyptienne, bien qu'auparavant favora
ble à la suppression des alinéas b et c de l'article 6, accepterait 
à présent, à défaut d'une meilleure solution, le compromis 
consistant à limiter le champ d'application de ces dispositions 
aux billets à ordre et à en exclure les lettres de change. 

30. M. ANKELE (République fédérale d'Allemagne) main
tient ses réserves à rencontre des taux d'intérêt flottants, mais 
accepterait la solution de compromis proposée par l'Espagne 
qui consiste à en limiter l'application aux billets à ordre. 

31. Mme VILUS (Yougoslavie) maintient lés réserves qu'elle 
a exprimées précédemment à rencontre des taux d'intérêt 
flottants. 

32. M. CHAFIK (Egypte) dit que l'Egypte est favorable à 
une réglementation des taux d'intérêt flottants dans le cadre 
de la future convention, car ils sont couramment utilisés dans 
toutes les opérations bancaires. Cependant, du fait que cette 
pratique va à rencontre des intérêts des pays en développe
ment, l'Egypte se rangera à l'opinion de la majorité sur le 
point de savoir s'il convient ou non d'incorporer une disposi
tion relative à ces taux dans la convention. 

33. M. MATHANJUKI (Kenya) dit que la délégation 
kényenne entretient des réserves au sujet de l'inclusion à 
l'article 6 d'une disposition sur les taux d'intérêt flottants, car 
elle estime qu'il en résulterait une certaine incertitude sur le 
caractère négociable des lettres de change. Cependant, si un 
mécanisme précis peut être mis au point pour calculer ces 
taux et si le montant à payer peut être indiqué avec précision 
dans le texte de la lettre de change, la délégation kényenne ne 
s'opposera pas à l'adoption d'une telle disposition. 

34. Le PRÉSIDENT, tirant les conclusions du débat sur 
l'article 6, croit comprendre que la Commission considère la 
question de savoir comment lier l'alinéa a de l'article 6 au 
paragraphe 4 de l'article 7 essentiellement comme une ques
tion de forme. 

35. S'agissant des alinéas b et c de l'article 6, le Président 
croit comprendre que nombre des représentants qui sont 
opposés à ces deux alinéas pourraient accepter un compromis 
qui limiterait leur application aux billets à ordre. Le Président 
propose donc que la Commission demande au groupe de tra
vail d'élaborer des textes en ce sens. 

36. Il en est ainsi décidé. 

37. Le PRÉSIDENT, se référant à la discussion sur les taux 
d'intérêt flottants, fait observer que si certaines délégations 
formulent encore de sérieuses réserves à ce sujet, la majorité 
d'entre elles semble être favorable à l'inclusion dans la 
convention d'une disposition relative à ces taux, bien que 
dans de nombreux cas, cette approbation soit subordonnée au 
degré de certitude pouvant être garanti aux signataires de 
l'effet. Une solution moyenne qui consiste à limiter les taux 
d'intérêt flottants aux billets à ordre a recueilli un large appui. 

38. Il reste essentiellement à déterminer comment la prati
que des taux d'intérêt flottants peut être conciliée avec l'opti
que dans laquelle la convention envisage les effets internatio
naux, et comment un effet international peut jouer son rôle 
d'instrument juridique offrant des garanties adéquates dans le 
cadre d'un tel système. Le Président propose donc que sur 
cette question le Groupe de travail élabore, compte tenu des 
réserves formulées et des approbations conditionnelles qui ont 
été données, un projet approprié qui fera l'objet d'un examen 
approfondi. 

39. // en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 12 h 50. 
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Compte rendu analytique de la 294e séance 
Vendredi 29 juin 1984, à 15 heures 

[A/CN.9/SR.294] 

Président : M. SZASZ 

La séance est ouverte à 15 h 15. 

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commission à 
présenter leurs observations concernant l'article 9 du projet de 
convention sur les lettres de change internationales et les bil
lets à ordre internationaux (A/CN.9/211) et le paragraphe 16 
du document A/CN.9/249/Add.l. 

2. M. VOLKEN (Observateur de la Suisse) dit que l'on peut 
douter de l'utilité de la procédure envisagée au paragraphe 1 
de l'article 9, car la pluralité de tireurs ou de bénéficiaires ne 
se rencontre presque jamais dans la pratique. La suppression 
des alinéas b et c de ce paragraphe simplifierait le texte. Une 
autre solution consisterait à modifier le paragraphe 3 en stipu
lant que l'effet n'est payable qu'à un seul des bénéficiaires, 
sauf indication contraire portée sur l'effet. 

3. M. ANKELE (République fédérale d'Allemagne) partage 
l'avis exprimé par l'observateur de la Suisse au sujet du para
graphe 1 de l'article 9. Toutefois, compte tenu de l'observa
tion faite précédemment par le représentant du Royaume-Uni 
selon laquelle la procédure envisagée dans cet article est suivie 
dans certains pays, il est favorable à la proposition tendant à 
modifier le paragraphe 3. 

4. M. OLIVENCIA (Espagne) estime qu'il y aurait lieu de 
renverser la présomption du paragraphe 3. La responsabilité 
conjointe et solidaire devrait être prévue lorsque, par exemple, 
il y a deux ou plusieurs tireurs. Bien que les autres disposi
tions de l'article 9 visent des situations qui sont rares dans la 
pratique, il préférerait cependant qu'on les conserve. 

5. M. CH AFIK (Egypte) souhaite que l'on conserve l'article 9 
sous sa forme actuelle. A son avis, les paragraphes 1 et 2 ne 
présentent pas d'avantages particuliers, ni d'ailleurs d'incon
vénients réels. La présomption énoncée au paragraphe 3 est 
logique et il n'y a pas vraiment de raison de la modifier. 

6. M. PISEK (Tchécoslovaquie) réitère le point de vue de 
son gouvernement, à savoir que payer simultanément tous les 
porteurs serait difficile d'un point de vue juridique, à moins 
qu'un montant divisible soit réparti en fractions égales entre 
tous (A/CN.9/248, p. 37). 

7. M. VIS (Observateur des Pays-Bas) appuie le libellé actuel 
de l'article 9. 

8. M. DUCHEK (Autriche) pense également qu'il faut 
conserver l'article 9. S'agissant du paragraphe 3, il appuie la 
proposition faite par l'observateur de la Suisse. 

9. M. ANGELICI (Italie) dit qu'il appuie également cette 
proposition. 

10. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commission à 
présenter leurs observations sur l'article 10 du projet de 
convention et sur le paragraphe 27 du document A/CN.9/249. 

11. M. SHU Xianli (Chine) se réfère à la proposition de son 
gouvernement selon laquelle l'article 10, alinéa a, devrait être 
complété par les mots : "et être considérée par le porteur 

comme un billet à ordre international;" (A/CN.9/249, par. 27). 
Il s'agit simplement d'une modification de forme et non d'une 
question de politique ou de principe; une lettre de change tirée 
par le tireur sur lui-même est par nature un billet à ordre. 

12. M. MACCARONE (Observateur de la Fédération ban
caire de la CEE) dit que ce n'est pas simplement une question 
de rédaction. Lorsqu'une lettre de change est tirée par le 
tireur sur lui-même, il faut établir si la lettre de change doit 
être présentée pour acceptation, si le tireur devient responsa
ble à titre principal en acceptant la lettre de change ou en la 
tirant sur lui-même, et si la situation est différente selon que le 
tireur accepte la lettre de change ou la refuse. 

13. Il ne suffit pas de dire que la lettre de change peut être 
considérée par le porteur comme un billet à ordre. Si la 
Commission souhaite accepter la proposition chinoise, elle 
doit veiller à ce que le texte du projet de convention indique 
expressément que l'effet est un billet à ordre. 

14. M. OLIVENCIA (Espagne) approuve totalement l'ob
servation qui vient d'être faite. La question est d'autant plus 
importante qu'il existe des différences entre les systèmes juri
diques nationaux. 

15. M. GRIFFITH (Australie) partage lui aussi l'avis de 
l'observateur de la Fédération bancaire de la CEE. 

16. M. VIS (Observateur des Pays-Bas) dit que si l'on 
conserve la disposition de l'article 10, le texte proposé par la 
Chine, qui s'inspire de l'article 5 du Bills of Exchange Act du 
Royaume-Uni, lui paraît préférable. Cette proposition s'appuie 
donc sur un précédent, et elle mérite d'être examinée plus à 
fond. 

17. Le PRÉSIDENT appelle l'attention de la Commission 
sur la proposition chinoise concernant l'article 11 du projet de 
convention qui figure à la page 39 du document A/CN.9/248. 

18. M. SHU Xianli (Chine) indique que son gouvernement 
est favorable à la suppression de l'article 11 pour les raisons 
indiquées à la page 39 du document A/CN.9/248. 

19. M. PISEK (Tchécoslovaquie) et M. WAGNER (Répu
blique démocratique allemande) estiment absolument néces
saire de conserver l'article 11 car les transactions internatio
nales s'effectuent souvent avec des effets incomplets. 

20. M. OLIVENCIA (Espagne) propose de garder l'article 11 
en le remaniant afin d'éliminer toute divergence dans l'inter
prétation de l'alinéa e, du paragraphe 2 de l'article premier. Il 
faut indiquer explicitement quelles sont les mentions essen
tielles ainsi que le délai dans lequel l'effet doit être complété. 
En l'absence de certaines de ces mentions, le billet à ordre 
serait défectueux et des moyens de défense in rem lui seraient 
opposables. 

21. M. VOLKEN (Observateur de la Suisse) fait observer 
qu'en vertu du paragraphe 2 de l'article 11 — et en particulier 
de l'alinéa b —, une partie qui signe un billet à ordre complété 
autrement qu'il n'a été convenu ne peut plus opposer de 
moyens de défense au porteur même si ce dernier a agi de 
mauvaise foi. Le porteur qui a agi de mauvaise foi ne devrait 
pas être protégé par la convention, et c'est pourquoi il y 
aurait lieu de modifier cet article. 
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22. M. DUCHEK (Autriche) dit qu'il faut conserver l'arti
cle 11. Il appuie totalement la notion consacrée au para
graphe 2, alinéa a, et ajoute qu'on devrait en étendre l'effet 
aux moyens de défense prévus à l'alinéa b du paragraphe 1 de 
l'article 25 et aux droits visés au paragraphe 2 de l'article 25. 

23. M. BARRERA GRAF (Mexique) dit qu'il faut conserver 
l'article 11. Toutefois, il y aurait lieu de préciser la question 
de la simultanéité dans l'apposition des mentions manquantes 
ainsi que la notion d'"effet incomplet". 

24. Le PRESIDENT déclare qu'il considère que dans l'en
semble la Commission souhaite conserver l'article 11 quant au 
fond. Les propositions visant à en préciser le sens et à l'har
moniser avec l'article premier devraient être examinées dans le 
cadre du groupe de travail approprié. 

25. La séance est suspendue à 16 h 15 et reprend à 16 h 45. 

26. M. KOZHEVNIKOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques), se référant aux articles 30, 52, 58 et 63, dit que 
la notion d'acte implicite ou d'omission n'est pas clairement 
définie. La notion de refus implicite d'acceptation ou de 
paiement peut dans la pratique engendrer des différends entre 
les parties. Cette notion est inappropriée et d'un maniement 
difficile, et elle devrait donc être supprimée. 

27. M. GLATZ (Hongrie) partage l'avis du représentant de 
l'Union soviétique. Il conviendrait d'abandonner la notion 
d'acte implicite ou d'omission. 

28. M. WAGNER (République démocratique allemande) dit 
que sa délégation appuie la position de l'Union soviétique 
pour les raisons indiquées dans le document A/CN.9/248. 

29. M. PISEK (Tchécoslovaquie) partage l'avis des trois 
représentants qui viennent de prendre la parole. La notion 
d'acte implicite ou d'omission peut entraîner des problèmes 
d'interprétation. 

30. M. GUEST (Royaume-Uni) fait observer que les arti
cles 52, 58 et 63 tiennent tous trois compte de situations où il 
y a dispense de présentation, de protêt et d'avis de refus de 
présentation ou de paiement. Ces articles sont donc construits 
selon le même schéma. 

31. M. ROEHRICH (France) dit que la difficulté vient de ce 
qu'il existe deux écoles de pensée. La délégation française 
s'associe à la position défendue par le représentant de l'Union 
soviétique au sujet des articles 30, 52, 58 et 63. Des disposi
tions de ce genre peuvent entraîner quelque incertitude et 
provoquer des différends artificiels. 

32. M. ANGELICI (Italie) dit que la notion d'acte implicite 
risque d'être interprétée différemment par les tribunaux de 
pays différents et qu'elle ne devrait donc pas être utilisée dans 
la convention. 

33. M. VOLKEN (Observateur de la Suisse) s'associe aux 
vues exprimées par le représentant de l'Union soviétique. 

34. M. MACCARONE (Observateur de la Fédération ban
caire de la CEE) estime que la notion d'acte implicite ou 
d'omission prête à confusion et qu'il faut la supprimer. 

35. M. SAMI (Iraq) dit que les obligations contractées en 
vertu de l'effet doivent être claires et acceptées par toutes les 
parties. Des questions sans rapport avec l'effet ne sauraient 
avoir de conséquences juridiques en ce qui le concerne. Des 
transactions ou des événements qui ne sont pas liés à l'effet 

risquent d'être source de confusion et de causer des pro
blèmes. La délégation iraquienne s'oppose donc à la notion 
d'acte implicite ou d'omission. 

36. M. ANKELE (République fédérale d'Allemagne) dit que 
sa délégation s'oppose elle aussi à la notion d'acte implicite. 

37. M. GUEST (Royaume-Uni), appuyé par M. GOH (Sin
gapour), propose que l'on supprime les mots "expressément 
ou implicitement" à l'article 30. 

38. M. OLIVENCIA (Espagne) dit que cette suppression ne 
résoudrait pas complètement le problème. Il faudrait surtout 
être plus clair. 

39. Il convient de considérer l'article 30 à la lumière de 
l'article 23, et il faut reconnaître que les articles 52, 58 et 63 
soulèvent des problèmes d'une nature différente. Tous les 
articles en question doivent être réexaminés. 

40. M. CHAFIK (Egypte) estime qu'il n'y a pas lieu de sup
primer le mot "expressément". 

41. M. MAGNUSSON (Suède) dit que même si sa déléga
tion n'a pas d'opinion bien arrêtée en la matière, elle doute 
qu'il soit judicieux de supprimer purement et simplement 
l'article 30. 

42. M. SPANOGLE (Etats-Unis d'Amérique) dit que sa 
délégation n'a pas d'opinion bien arrêtée sur la question des 
refus implicites soulevée à propos des articles 52, 58 et 63, 
bien qu'elle soit satisfaite du libellé actuel de ces articles. Il est 
extrêmement regrettable que la discussion des notions qui 
seraient affectées par la suppression des mots "ou implicite
ment" à l'article 30 donne lieu à un débat sur un certain 
nombre de points relativement mineurs. La délégation des 
Etats-Unis s'élève contre la tentative qui est faite, par le biais 
de la suppression de certains mots dans le projet de conven
tion, d'éliminer les notions d'autorisation implicite et d'auto
risation apparente. 

43. M. BARRERA GRAF (Mexique) dit que le débat en 
cours est une nouvelle illustration des différences existant 
entre les deux systèmes juridiques. La proposition du Royaume-
Uni peut être considérée comme acceptable. De toute manière, il 
serait souhaitable de déterminer plus clairement les incidences 
des articles en question. 

44. M. GRIFFITH (Australie) dit que si sa délégation 
estime pouvoir se rallier à la proposition du Royaume-Uni, 
elle préférerait tout de même conserver le texte actuel des arti
cles 30, 52, 58 et 63. 

45. M. VIS (Observateur des Pays-Bas) dit que l'on devrait 
demander au Groupe de travail de mettre au point une solu
tion appropriée. 

46. M. JUMA (République-Unie de Tanzanie) dit que sa 
délégation a été quelque peu surprise de la proposition faite 
par le Royaume-Uni et qu'elle est en faveur de la suppression 
des mots "ou implicitement" et "ou tacitement" aux articles 30, 
52, 58 et 63. 

47. M. MACCARONE (Observateur de la Fédération ban
caire de la CEE) dit que le représentant des Etats-Unis a évo
qué le cas du mandant qui reconnaît la validité de la signature 
d'un représentant ayant signé l'effet alors qu'il n'avait pas le 
pouvoir de le faire. Il s'agit certes d'une question importante, 
mais ce n'est pas à propos de l'article 30 qu'il faut en traiter. 
La question du défaut de pouvoirs peut être examinée dans le 



374 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 1984, vol. XV 

cadre d'autres articles du projet de convention. Il n'y a pas de 
raison d'assimiler un endossement contrefait à une signature 
non autorisée. 

48. M. DIXIT (Inde) déclare que sa délégation est favorable 
à la suppression des mots "ou implicitement" et "ou 
tacitement". 

[A/CN.9/SR.295] 

Président : M. SZÀSZ 

La séance est ouverte à 10 h 15. 

1. Le PRÉSIDENT appelle l'attention sur le paragraphe 30 
du document A/CN.9/249 concernant la disposition relative à 
l'exclusion de l'obligation personnelle du tireur qui figure au 
paragraphe 2 de l'article 34 du projet de convention sur les 
lettres de change internationales et les billets à ordre interna
tionaux; il prie les délégations de présenter leurs observations 
sur la question. 

2. M. OLIVENCIA (Espagne) dit qu'un des éléments essen
tiels d'une lettre de change est le fait que le tireur non seule
ment émet l'ordre de paiement mais aussi assume l'obligation 
jusqu'à ce que la lettre ait été acceptée, devenant ainsi le débi
teur principal. Le paragraphe 2 de l'article 40 stipule que l'en
dosseur peut exclure ou limiter son obligation personnelle par 
une stipulation expresse portée sur l'effet, idée contre laquelle 
on n'a pas formulé d'objection. Mais, en vertu du paragraphe 2 
de l'article 35 du projet de convention, l'obligation person
nelle du souscripteur d'un billet à ordre ne peut être limitée 
ou exclue, étant donné que le souscripteur est le débiteur 
principal dans l'opération. 

3. Suivant ce raisonnement, l'Espagne ne peut accepter l'in
clusion de la disposition en question dans le projet de conven
tion en ce qui concerne les lettres de change qui n'ont pas été 
acceptées, étant donné que dans ce cas, le débiteur principal 
n'est pas le tiré. La délégation espagnole préfère l'article 9 de 
la Loi uniforme de Genève sur les lettres de change et billets à 
ordre car elle permet au tireur de s'exonérer de la garantie 
d'acceptation de l'effet mais non de la garantie du paiement 
de la lettre de change. 

4. M. ROGNLIEN (Observateur de la Norvège) est lui aussi 
contre la disposition contenue au paragraphe 2 de l'article 34. 
Si un tireur souhaite exclure son obligation personnelle, il 
peut le faire en établissant un instrument d'un type différent 
de ceux que couvre le projet de convention. Mais il serait 
troublant de découvrir que le tireur d'une lettre de change a 
exclu son obligation personnelle avant même que la lettre de 
change ait été acceptée. 

5. Le projet de convention ne devrait pas exiger des per
sonnes qui utilisent la lettre de change qu'elles examinent 
dans leurs moindres détails toutes les dispositions que l'effet 
peut contenir. Dans ces conditions, la Commission ferait 
mieux de conserver les dispositions qui se trouvent dans la 
Loi uniforme de Genève. 

6. M. CHAFIK (Egypte) pense que le rôle attribué au tireur 
dans le projet de convention doit être examiné avec beaucoup 
de soin. Le projet de convention traite le tireur comme un 

49. Le PRÉSIDENT dit qu'il ressort clairement de la discus
sion que la proposition du Royaume-Uni ne résout pas le 
problème. Le Groupe de travail devra examiner les diverses 
conséquences de la suppression des termes "ou implicite
ment" et "ou tacitement" aux articles 30, 52, 58 et 63. 

La séance est levée à 18 heures. 

simple avaliseur, et non comme le débiteur principal, avant 
même que l'effet ait été accepté par le tiré. Ainsi, l'article 34 
du projet de convention permet au tireur d'exclure ou de limi
ter son obligation personnelle sans faire de distinction entre 
garantie d'acceptation et garantie de paiement. Or, alors que 
l'on pourrait permettre à un tireur de s'exonérer de son obli-

) gation parce qu'il n'est pas sûr de l'attitude du tiré à l'égard 
i de l'ordre de paiement, il n'est pas acceptable de l'autoriser 
i également à se libérer de l'obligation de garantir le paiement 
s d'une lettre de change qu'il a souscrite en contrepartie d'une 

somme qu'il a obtenue au moment de l'émission de la lettre 
s de change. 

7. D'autres exemples de la faiblesse de l'obligation du tireur 
se rencontrent dans les articles 49, 53 et 59 du projet de 
convention qui donnent au tireur, même en cas de refus 

î d'acceptation de l'effet par le tiré, le droit de se prévaloir de la 
faute du porteur lorsqu'il y a défaut de présentation régulière 
de la lettre de change à l'acceptation ou au paiement ou lors-

r qu'elle n'est pas régulièrement protestée pour refus de paie-
; ment. D'une façon générale, la notion de l'obligation du 
2 tireur est trop faible dans le projet de convention et ne permet 

pas de promouvoir le caractère négociable des lettres de 
e change. L'ensemble du système devrait donc être réétudié 
r lorsqu'on procédera à la révision du texte. 

8. Mme VILUS (Yougoslavie) est surprise que l'on n'ait pas 
fait référence aux observations de sa délégation dans le docu-

i- ment A/CN.9/249, même si elles ont été incorporées dans le 
é document A/CN.9/248. Elle est d'accord avec les vues expri-
il mées par les intervenants précédents, mais elle souhaite souli-
e gner que, de l'avis de sa délégation, le paragraphe 2 de l'arti-
à cle 34 ne devrait viser que les lettres de change et non les 
e billets à ordre. Si la disposition s'applique aux deux types 
it d'instrument, elle est en contradiction avec le paragraphe 3 de 

l'article premier, qui définit le billet à ordre comme un ins
trument qui contient un engagement inconditionnel. Il n'est 

si pas possible qu'un engagement inconditionnel demeure tel et 
1. contienne des exonérations. Par conséquent, Mme Vilus pro-
il pose que le paragraphe 2 de l'article 34 soit supprimé ou 
ît reformulé de façon à ne s'appliquer qu'aux lettres de change. 
it 
a 9. Le PRÉSIDENT appelle l'attention de la représentante de 
le la Yougoslavie sur le paragraphe 2 de l'article 35 du projet de 

convention. 

r- 10. M. ROEHRICH (France) déclare que, bien que l'exclu-
it sion en question ne soit pas autorisée par la Loi uniforme de 
et Genève à laquelle la France a souscrit, sa délégation y serait 
it favorable, puisqu'elle permet au tireur de choisir entre un cer-
la tain nombre de possibilités, qui comprennent l'escompte à 

forfait sans recours, l'affacturage et la confirmation de com
mandes. Toutefois, ces opérations présupposent que le tireur 

ar garantisse l'existence de la créance et, par conséquent, l'accep-
ip tation du tiré. M. Roehrich propose donc que le paragraphe 2 
in de l'article 34 soit réécrit et commence par les mots : "Chaque 

Compte rendu analytique de la 295e séance 
Lundi 2 juillet 1984, à 10 heures 



Troisième partie. Comptes rendus analytiques de la CNUDCI sur les séances consacrées à l'élaboration de projets de textes juridiques 375 

fois que la lettre de change est acceptée, le tireur peut exclure 
ou limiter . . . " . 

11... M. VIS (Observateur des Pays-Bas) fait remarquer que le 
texte actuel de l'article 34 reflète une pratique qui n'est utilisée 
que dans les pays de common law. Sa délégation est donc en 
faveur d'une solution de compromis du genre de celle suggé
rée par la France. La Loi uniforme de Genève prévoit déjà 
l'exclusion de l'obligation en ce qui concerne le montant pour 
lequel la lettre a été refusée à l'acceptation, et cette disposition 
devrait donc être conservée. Il pense également que le tireur 
devrait être autorisé à exclure son obligation personnelle si la 
lettre de change a été acceptée. 

12. En outre, étant donné que l'article 43 prévoit un aval 
donné pour le tiré, le tiré devrait donc être autorisé à s'exoné
rer de son obligation en cas de refus de paiement. 

13. M. CHAFIK (Egypte) pense qu'il faut préciser que ce 
n'est pas la garantie d'acceptation mais seulement la garantie 
de paiement qui préoccupe le représentant des Pays-Bas. 

14. En ce qui concerne la proposition française de compro
mis, il faut remarquer que, selon la pratique normale, un 
tireur insère une stipulation l'exonérant de ses obligations de 
paiement au moment où la lettre est tirée ou émise, et l'accep
tation n'a lieu qu'après que la lettre de change a été tirée ou 
émise. Le compromis proposé par la France couvre seulement 
le cas très inhabituel dans lequel un tireur rajoute une stipula
tion l'exonérant de ses obligations après l'acceptation de la 
lettre de change. 

15. M. WAGNER (République démocratique allemande) 
déclare que sa délégation accepte le paragraphe 2 de l'article 34 
sous sa forme actuelle. A son avis, le tireur est un débiteur 
secondaire et devrait donc pouvoir exclure son obligation au 
même titre qu'un endosseur. 

16. M. ANKELE (République fédérale d'Allemagne) pense 
qu'il n'y a aucune raison de permettre à un tireur d'exclure 
son obligation personnelle : une lettre de change contenant 
une telle clause lui semble obscure et il s'interroge sur le sens 
d'un tel instrument dans la pratique internationale. Toutefois, 
étant donné que les remarques des autres. délégations sem
blent indiquer que de telles pratiques sont suivies dans 
d'autres Etats, il peut accepter la proposition française qui 
consiste à limiter l'application de la disposition au tiré qui a 
accepté une lettre de change. 

17. M. SAMI (Iraq) déclare que, puisque la signature du 
tireur est la seule signature qui figure sur une lettre de change 
au moment où elle est souscrite, le tireur est le signataire 
obligé au premier chef. La Loi uniforme de Genève ne permet 
pas au tireur d'exclure ses obligations car, s'il le pouvait, la 
lettre de change perdrait son sens et le porteur n'aurait pas de 
garantie. Par conséquent, la délégation iraquienne appuie sans 
réserve la proposition française. 

18. M. PERSSON (Suède) est favorable au projet de texte tel 
qu'il est mais peut accepter la proposition française. Un 
exportateur-tireur qui dispose d'une lettre de change désire 
souvent l'escompter sans recours, parce qu'il ne veut pas que 
la lettre soit inscrite en comptabilité comme garantie. Les 
banques autorisent souvent cette pratique de manière à ce que 
l'obligation du tireur n'ait pas à jouer. Ainsi, tout en compre
nant qu'en théorie, un tireur ne devrait pas être autorisé à 
invoquer l'exclusion de son obligation car il faut qu'une per
sonne au moins soit obligée par la lettre de change, M. Persson 
estime néanmoins que les raisons pratiques qu'il a mention
nées doivent prévaloir. 

19. M. JOKO-SMART (Sierra Leone) déclare que les dispo
sitions que contient le paragraphe 2 de l'article 34 sont entiè
rement acceptables. On peut supposer que les rédacteurs de 
cet article ont pensé à l'effet de complaisance dit "accommo
dation bill" qui existe dans le système de la common law. 
Dans ce type de lettre de change, le tiré prête son nom au 
tireur, qui pourrait ne pas être en mesure d'effectuer le paie
ment si la lettre était refusée. Une telle pratique est tout à fait 
légitime au Sierra Leone, et M. Joko-Smart ne voit pas pour
quoi on ne pourrait pas l'étendre au cas d'un endosseur qui 
consent cette facilité au tireur. Le porteur d'une telle lettre de 
change est bien protégé puisqu'il est libre d'accepter l'effet ou 
de le refuser. 

20. M. DIXIT (Inde) est opposé à la clause en question pour 
les raisons qui ont été données par les représentants de la 
République fédérale d'Allemagne, de l'Iraq et de l'Espagne. 
Sans doute, des exclusions de ce genre sont d'usage dans 
certains pays, mais il ne faut pas oublier que la Commission 
essaie de promouvoir des échanges commerciaux dans les
quels on se servira de lettres de change qui seront conformes à 
la Convention. En l'occurrence, le paragraphe 2 de l'article 34 
va à rencontre de l'esprit du projet de convention. 

21. M. Dixit propose que le mot "engages" dans le texte 
anglais du paragraphe 1 de l'article 34 soit remplacé par le 
mot "undertakes". 

22. M. SPANOGLE (Etats-Unis d'Amérique) pense, comme 
le représentant de l'Inde, que la Commission devrait promou
voir l'utilisation des effets visés par le projet de conventions. 
Plusieurs délégations ont indiqué que des instruments conte
nant la disposition à l'examen sont utilisés dans le système de 
common law. Si le sytème de la CNUDCI doit exclure leur 
emploi en supprimant le paragraphe 2 de l'article 34, cela 
n'empêchera pas que l'on continue de se servir de tels instru
ments en dehors du système et sans en tenir compte. Par 
conséquent, pour que les projets de conventions soient large
ment suivis, il faut maintenir la clause en question. 

23. M. BARRERA GRAF (Mexique) pense que la proposi
tion française pourrait être développée de façon à prévoir une 
autre obligation ou responsabilité conformément aux disposi
tions de l'article 42, qui prévoient que le tireur peut obtenir 
certaines garanties de l'avaliseur. Il propose que lorsque le 
tireur limite ou exclut son obligation, la lettre de change pré
cise qu'une autre personne peut être obligée. L'acceptation 
doit aussi couvrir les cas dans lesquels le tireur fait circuler 
une lettre de change sur son propre compte. Lorsqu'une lettre 
de change est émise sur le compte du tireur, la signature du 
tireur doit alors être interprétée comme signifiant une accep
tation lorsqu'elle a été transmise pour son compte. Les dispo
sitions du paragraphe 2 de l'article 34 se justifient à condition 
que la lettre de change soit acceptée. Mais, en même temps, 
une telle condition semble contredire l'alinéa b du paragraphe 4 
de l'article 42 qui dit que la simple signature du tiré au recto 
de l'effet est une acceptation. Si c'est exact, le tireur serait 
alors aussi l'accepteur de la lettre de change. On pourrait 
toutefois remédier à cette contradiction en limitant les dis
positions du paragraphe 2 de l'article 34 aux cas dans lesquels 
un autre signataire est obligé au paiement ainsi qu'aux cas 
d'acceptation. 

24. M. GUEST (Royaume-Uni) déclare qu'il appuie le texte 
tel qu'il est pour les raisons pratiques données par le représen
tant de la Suède. 

25. M. DUCHEK (Autriche) dit qu'il ne peut admettre 
l'exclusion de la responsabilité du tireur que si la lettre de 
change est acceptée; il pense qu'on peut également permettre 
cette exclusion s'il existe un avaliseur. 
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26. M. GRIFFITH (Australie) déclare qu'il appuie le projet 
de texte tel qu'il est. 

27. M. GOH Phai Cheng (Singapour) déclare que sa déléga
tion appuie également le texte actuel, mais peut accepter le 
compromis proposé par le représentant de la France. 

28. M. ANGELICI (Italie) déclare qu'il appuie la proposi
tion du représentant du Mexique. 

29. M. PAVLIK (Tchécoslovaquie) dit qu'il est difficile 
d'imaginer comment une lettre de change portant seulement 
la signature d'un tireur qui a exclu son obligation personnelle 
d'acceptation et de paiement peut être mise en circulation. 
Toutefois, si une telle lettre de change est garantie par un 
instrument bancaire, comme cela se passe souvent en prati
que, cela permettrait au tireur, qui aurait été habilité par cet 
instrument bancaire à tirer sans s'obliger, de reporter l'en
semble de la responsabilité sur la banque. En pareil cas, le 
paragraphe 2 de l'article 34, tel qu'il est rédigé, pourrait se 
révéler utile. 

30. M. CRAWFORD (Observateur du Canada) dit qu'il 
appuie le texte tel qu'il est rédigé et peut aussi accepter les 
compromis proposés par les représentants de la France et des 
Pays-Bas. 

31. Il a cependant l'impression qu'on risque d'inciter les 
parties à tourner la Convention du fait que ses dispositions 
découragent des pratiques établies telles que l'affacturage à 
forfait où les documents sont entièrement négociés sans 
recours, et qu'on encourage ainsi les signataires à utiliser un 
autre système de règles et à passer des accords marginaux 
permettant au tireur d'être indemnisé au titre des obligations 
que la Convention l'empêche de refuser. 

32. M. KOZHEVNIKOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare que l'URSS est satisfaite du texte pour les 
raisons déjà données par d'autres membres de la Commission. 

33. M. ROGNLIEN (Observateur de la Norvège) dit qu'il 
aimerait avoir un recensement des clauses d'exclusion autori
sées sur une lettre de change selon les règles de la Convention. 
Si ces clauses sont trop nombreuses, il sera difficile aux 
signataires d'utiliser l'effet parce qu'il faudra qu'ils le lisent 
avec beaucoup de soin. Autre question : ces clauses doivent-
elles être imprimées en majuscules sur l'effet pour être très 
lisibles ou peuvent-elles apparaître en petits caractères ? 

34. Le PRÉSIDENT dit que, bien que les avis soient encore 
très partagés sur la question, il a le sentiment que la Commis
sion est du moins prête à décider de la politique à suivre en ce 
qui concerne le paragraphe 2 de l'article 34, à savoir que le 
tireur devra être autorisé à exclure ou à limiter son obligation 
personnelle dans les cas où l'on pourra trouver un autre 
obligé. Le Groupe de travail approprié pourra alors procéder, 
à la lumière de cette politique, non seulement à l'étude du 
compromis proposé par la France et des exceptions citées par 
les autres délégations, mais aussi de tout autre cas que cette 
politique pourrait englober, et à la rédaction des dispositions 
appropriées. 

35. M. VIS (Observateur des Pays-Bas) déclare que sa délé
gation ne pourra accepter la politique proposée par le Prési
dent que si le tireur est autorisé à récuser son obligation en 
cas de refus de paiement. En outre, elle ne peut admettre les 
cas exceptionnels cités par les différentes délégations que si 
effectivement le tireur a établi une lettre de change acceptée 
ou une lettre contenant une garantie pour le tiré au moment 
où l'effet est souscrit et non à un stade ultérieur. 

36. Le PRÉSIDENT considère que la Commission souhaite 
que le Groupe de travail approprié suive la politique qu'il 
vient de proposer en ce qui concerne l'article 34, étant 
entendu que les implications de cette politique devront être 
aussi larges que possible. 

37. 77 en est ainsi décidé. 

La séance est ajournée à 11 h 15; elle est reprise à 11 h 50. 

38. Le PRÉSIDENT invite le Comité à examiner le para
graphe 31 du document A/CN.9/249 relatif à la notion d'aval 
qui fait l'objet de l'article 42 du projet de convention. 

39. M. WAGNER (République fédérale d'Allemagne) dit 
que la délégation de la République fédérale d'Allemagne 
s'oppose à la présomption irréfragable établie au paragraphe 5 
de l'article 42 selon laquelle, si l'avaliseur n'a pas indiqué la 
personne dont il s'est porté garant, cette personne est l'accep
teur ou le tiré s'il s'agit d'une lettre de change et le souscrip
teur s'il s'agit d'un billet à ordre. En effet, l'intention de l'ava
liseur est en général exprimée par le fait que sa signature est 
apposée à côté de celle de la personne dont il se porte garant. 
Il ne faudrait prévoir dans la convention qu'une présomption 
simple de l'intention réelle de l'avaliseur. Si tel était le cas, la 
délégation de la République fédérale d'Allemagne pourrait 
accepter plus aisément le principe suivant lequel l'aval devrait 
être donné au tiré, principe contestable car il prévoit une cau
tion liée à une obligation inexistante. 

40. Le PRÉSIDENT appelle l'attention de la Commission 
sur le fait que la Suisse a fait la même proposition. 

41. M. MAEDA (Japon) dit qu'aux termes de l'article 42 tel 
qu'il est libellé, il est difficile de savoir si un effet incomplet 
peut faire l'objet d'un aval ou non, alors qu'il est spécifié clai
rement au paragraphe 1 de l'article 38 qu'un effet incomplet 
qui satisfait aux conditions de l'alinéa a du paragraphe 2 de 
l'article premier peut être accepté par le tiré sous certaines 
conditions. On voit mal pourquoi un aval devrait être traité 
autrement qu'une acceptation. Le Japon propose donc 
d'ajouter à l'article 42 une disposition visant à ce qu'un effet 
incomplet parce qu'il n'a pas encore été signé par le tireur ou 
le souscripteur, ou pour toute autre raison, puisse faire l'objet 
d'un aval. 

42. M. OLIVENCIA (Espagne) dit que l'Espagne a des 
doutes en ce qui concerne la disposition du paragraphe 1 de 
l'article 42, suivant laquelle un aval peut être donné pour un 
tiré qui n'est pas accepteur, et qui est donc obligé en vertu de 
l'effet. Cette disposition a évidemment l'avantage de renforcer 
les obligations contractées en vertu de l'effet, et de permettre 
à une signature apposée sur un effet de commerce de produire 
tous ses effets. Le problème consiste à déterminer comment, 
du point de vue juridique, un aval — qui est normalement 
donné pour le compte d'une autre partie obligée — peut, en 
vertu du paragraphe 1 de l'article 42, être donné au tiré, dans 
le cas duquel il n'y a aucune obligation dont l'exécution est 
susceptible d'être garantie. A cet égard, il convient de faire 
remarquer que, dans le cas du paragraphe 2 de l'article 43, il 
n'a pas été prévu que la disposition faisant l'objet du para
graphe 1 de l'article 43 — suivant laquelle l'avaliseur est 
obligé dans la même mesure que le signataire dont il s'est 
porté garant — s'applique au garant du tiré, puisque, dans ce 
cas, le garant s'engage à payer la lettre à l'échéance. 

43. La question pratique qui se pose est de savoir si l'aval 
donné pour le compte du tiré constitue vraiment un aval et 
une opération de change authentiques, ou s'il s'agit plutôt 
d'une acceptation au sens du paragraphe 2 de l'article 36. S'il 
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s'agit d'une acceptation et que, par exemple, cette acceptation 
est conditionnelle, il faudra appliquer les dispositions du 
paragraphe 2 de l'article 39. L'Espagne estime que le Groupe 
de travail devrait préciser clairement et complètement dans le 
libellé de l'article 42 les conséquences juridiques d'un aval 
pour le compte du tiré. 

44. Le PRÉSIDENT fait observer que la proposition japo
naise est pertinente aux termes de la décision de principe qui 
vient d'être prise en ce qui concerne l'article 34. 

45. Les réserves de l'Espagne en ce qui concerne l'article 42 
semblent avoir pour objet, non de modifier le fond du projet, 
mais de le rendre plus clair. 

46. M. ROEHRICH (France) dit que, pour l'essentiel, la 
délégation française est favorable à l'article 42 sous sa forme 
actuelle, y compris au paragraphe 5. Cependant, cette déléga
tion estime que la Convention devrait autoriser l'utile procé
dure — prévue dans plusieurs législations nationales — qui 
consiste a donner l'aval au moyen d'un document distinct. Le 
paragraphe 2 de l'article 42, tel qu'il est libellé, semble porter 
uniquement sur l'aval écrit sur l'effet lui-même, ou sur une 
allonge. 

47. M. PISEK (Tchécoslovaquie) dit que la délégation tché
coslovaque est favorable à l'article 42 sous sa forme actuelle, 
compte tenu des pratiques commerciales internationales domi
nantes. Dans cette même perspective, cette délégation ne peut 
souscrire à la proposition de la République fédérale d'Alle
magne, qui porterait préjudice au principe de la certitude 
juridique et de l'interprétation raisonnable. M. Pisek est favo
rable à la proposition du Japon, compte tenu des pratiques 
commerciales internationales en vigueur et du fait que le droit 
civil admet la possibilité de donner des avals dans le cadre 
d'opérations commerciales non achevées. 

48. M. VIS (Observateur des Pays-Bas) dit que, dans le texte 
actuel des articles 42 et 43, on a non seulement repris les 
règles du système de Genève relatives à l'aval, mais on a été 
au-delà en y ajoutant la règle, à laquelle la délégation 
néerlandaise est favorable, suivant laquelle une personne peut 
se porter garant d'un tiré. Le Groupe de travail a procédé à 
cette addition sur base des réponses reçues des gouvernements 
au questionnaire du Groupe d'étude sur les paiements 
internationaux de la Commission, qui ont montré qu'on 
rencontre de telles stipulations relatives à des garanties de 
paiement tant dans les systèmes de droit romain que dans 
ceux de common law. 

49. La Convention contient d'autres règles impliquant que 
l'avaliseur a garanti le paiement et est donc garant du tiré, 
comme dans le cas de l'article 50 et du paragraphe 3 de l'arti
cle 53; par conséquent, la délégation néerlandaise préfère que 
la règle prévue à l'article 42 soit maintenue. 

50. M. WAGNER (République fédérale d'Allemagne) dit 
qu'il est d'usage dans les transactions internationales de don
ner un aval pour le compte du débiteur principal, à savoir, 
l'accepteur de l'effet ou le souscripteur du billet à ordre. 
Compte tenu de cette pratique internationale, la délégation de 
la République fédérale allemande considère qu'il convient 
d'indiquer expressément sur l'effet pour le compte de qui 
l'aval a été donné dans tous les cas où il faut se porter garant 
d'un signataire obligé à titre secondaire. C'est pourquoi elle 
est favorable au maintien du projet d'article sous sa forme 
actuelle. 

51. M. AKINLEYE (Nigeria) dit que la délégation nigériane 
estime que l'article 42 est tout à fait acceptable sous sa forme 

actuelle. Le Groupe de travail pourrait toutefois améliorer le 
libellé du paragraphe 5 afin de dissiper les craintes exprimées 
par la République fédérale d'Allemagne, étant donné que le 
projet d'article n'indique pas clairement si la présomption en 
question est réfutable ou non. 

52. M. SAMI (Iraq) dit que la délégation iraquienne est par
tisan de préciser le texte du paragraphe 5 de l'article 42, dans 
le sens suggéré par la République fédérale d'Allemagne, en 
indiquant que l'aval n'est pas toujours donné au bénéfice de 
l'avaliseur, mais aussi parfois au bénéfice d'un autre signa
taire, qui n'est pas un accepteur. L'obligation contractée par 
l'avaliseur est une obligation fondamentale qui ne peut être 
déclinée, comme le montre l'alinéa b du paragraphe 2 de 
l'article 50, qui dispose qu'un droit de recours peut immédia
tement être exercé contre l'avaliseur du tiré. 

53. M. PERSSON (Suède) dit que, en vertu du système de 
Genève, l'aval est presque toujours pour le compte de l'accep
teur. Des problèmes se sont posés parce que bien des gens 
n'en sont pas conscients. En ce qui concerne les lettres de 
change internationales, la Suède est favorable au texte sous sa 
forme actuelle parce qu'il établit la présomption que l'aval 
constitue une garantie liée aux obligations de l'accepteur. 

54. M. DUCHEK (Autriche) dit que la délégation autri
chienne est favorable aux projets d'article 42 et 43 sous leur 
forme actuelle. Il est exact que la présomption établie au 
paragraphe 5 de l'article 42 est embarrassante dans les cas où 
la signature de l'avaliseur est apposée à côté de la signature 
d'un signataire de l'effet. Dans de tels cas, il est cependant 
clair que l'avaliseur ne souhaite pas être garant de la personne 
sur laquelle la présomption porte, mais plutôt de la personne 
à côté de la signature de laquelle il a apposé sa propre signa
ture. Néanmoins, la première phrase du paragraphe 5 de 
l'article 42 ne dispose pas que la spécification doit être 
expresse. En vertu du système de Genève, il faut examiner la 
spécification implicite dans les situations auxquelles s'est 
référé le représentant de la République fédérale d'Allemagne. 
Par conséquent, même si le paragraphe 5 de l'article 42 n'est 
pas modifié, cette pratique se maintiendra dans le cadre de la 
convention. La présomption en question ne jouera pas dans 
les situations auxquelles s'est référé le représentant de la 
République fédérale d'Allemagne. Dans ces situations, le 
bénéficiaire de l'aval sera cependant spécifié par l'apposition 
de la signature de l'avaliseur à côté de sa signature. 

55. Le PRÉSIDENT dit qu'il est clair que la majorité des 
membres de la Commission est favorable au libellé de l'article 42 
et souhaite maintenir la présomption établie par le para
graphe 5. Les diverses propositions de libellé seront prises en 
considération. La Commission ne semble pas être favorable à 
la proposition du Japon. Néanmoins, en vertu de la décision 
de principe prise en ce qui concerne l'article 34, le Groupe de 
travail saisi du texte pourrait décider que la proposition japo
naise doit être incorporée au texte de l'article 42. 

56. M. VIS (Observateur des Pays-Bas), M. GRIFFITH 
(Australie), M. SPANOGLE (Etats-Unis d'Amérique) et 
M. KOZHEVNIKO V (Union des Républiques socialistes sovié
tiques) appuient la proposition du Japon. 

57. Le PRÉSIDENT dit que la proposition du Japon peut être 
incorporée au texte de l'article 42 si la Commission applique 
la décision de principe prise au sujet du paragraphe 2 de 
l'article 34. 

58. M. WAGNER (République démocratique allemande) 
réitère les observations du Gouvernement de la République 
démocratique allemande en ce qui concerne les articles 48 
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et 52 du projet de convention telles qu'elles figurent dans le 
document A/CN.9/248. Il faudrait modifier le texte actuel de 
ces articles afin de prévoir les possibilités d'exercice du droit 
de recours avant l'échéance fondées sur la Convention de 
Genève, qui ont prouvé leur efficacité pratique dans de nom
breux pays. 

59. M. PISEK (Tchécoslovaquie) dit que, conformément aux 
observations du Gouvernement tchécoslovaque en ce qui 
concerne l'article 55 du projet de convention, la délégation 
tchécoslovaque appuie l'opinion exprimée par le représentant 
de la République démocratique allemande. 

60. M. GLATZ (Hongrie) réaffirme la position du Gouver
nement hongrois, telle qu'elle est exposée au paragraphe 32 
du document A/CN.9/249. 

61. M. KOZHEVNIKOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) réaffirme la position du Gouvernement soviétique 
en ce qui concerne les articles examinés, et exprime son appui 
à la position de la République démocratique allemande. 

62. M. OLIVENCIA (Espagne) réaffirme la position du 
Gouvernement espagnol en ce qui concerne les articles 48 
et 52. Il faudrait rendre le texte actuel plus clair en ce qui 
concerne les cas d'insolvabilité du tiré. Il faudrait également 
spécifier dans le texte les autres principales conséquences juri
diques résultant de l'insolvabilité ou de la faillite. En vertu du 
paragraphe 2 de l'article 50, si une lettre de change est refusée 
au paiement, le porteur peut exercer immédiatement son droit 
de recours contre le tireur, les endosseurs et leurs avaliseurs. 

63. M. VIS (Observateur des Pays-Bas) pense que la propo
sition présentée par la République démocratique allemande 
fait déjà l'objet de l'article 48 du projet de convention. Le 
Groupe de travail a voulu que la non acceptation ou le non 
paiement dans les cas relevant de la faillite donnent lieu à un 
droit immédiat de recours. 

64. M. GUEST (Royaume-Uni) dit que le Groupe de travail 
a voulu que, à l'article 48, les mots "n'a plus la libre adminis
tration de ses biens en raison de son insolvabilité" portent sur 
les cas liés à la faillite et aux autres catégories d'insolvabilité. 
Les cas d'insolvabilité sont si nombreux en vertu des législa
tions nationales qu'il est nécessaire de recourir à une phrase 
générale de ce type. En vertu de la législation de certains pays 
parties au système de Genève, le délai d'exécution de l'obliga
tion est raccourci lorsque le tiré ou l'accepteur devient insol
vable avant la date d'échéance. Le projet de convention ne 
prévoit pas un tel raccourcissement du délai d'exécution. En 
cas de refus de paiement, il est nécessaire d'attendre jusqu'à la 

date d'échéance. Si à ce moment-là l'accepteur est insolvable, 
il y a dispense de présenter la lettre au paiement et il s'agit dès 
lors d'une affaire de non-paiement et d'obligation. 

65. M. ROEHRICH (France) dit que la délégation française 
se heurte à un certain nombre de difficultés en ce qui concerne 
l'article 48, tant du point de vue de la forme que du fond. Il 
est clair que, de par son libellé, l'alinéa a du paragraphe 48 
porte sur les cas de faillite. Néanmoins, la délégation française 
estime que le projet d'article prévoit de trop nombreuses pos
sibilités de recours anticipé sans acceptation. En vertu du sys
tème de Genève, on considère que ces sortes de recours sont 
exceptionnels. Le nombre de cas où il y a dispense de présen
tation à l'acceptation en vertu de l'alinéa a de l'article 48 
paraît excessif. 

66. M. ROGNLIEN (Observateur de la Norvège) dit que 
l'expression "a necessary or optional presentment for accep
t a n t " figurant dans la version anglaise du projet d'article 48 
manque de clarté. S'agissant de l'alinéa a de cet article, 
M. Rognlien souligne que, si un tireur décédé laisse une 
succession, il peut être dans l'intérêt de la succession 
d'accepter la lettre de change. C'est pourquoi, il faudrait 
nuancer le projet en y prévoyant une disposition suivant 
laquelle, si le tireur décédé laisse une succession qui, en vertu 
du droit local applicable, permet d'exercer les droits et d'exé
cuter les obligations de la personne décédée, il ne devrait pas 
alors y avoir dispense de présentation à l'acceptation, si cette 
présentation est possible en vertu du droit interne. 

67. En ce qui concerne les cas d'insolvabilité, une succession 
faillie peut être en mesure d'accepter un effet, et il peut être 
dans l'intérêt des signataires que cette acceptation ait lieu. Si 
une lettre de change n'est pas présentée à l'acceptation, elle 
sera réputée refusée au paiement même si la succession est 
incapable d'agir. 

68. M. VIS (Observateur des Pays-Bas), se référant à l'avis 
exprimé par le représentant du Royaume-Uni, dit que le rac
courcissement du délai d'exécution de l'obligation résultant 
d'un refus au paiement est prévu par le projet de convention. 
Si le tiré est failli, il existe un droit de recours immédiat du 
porteur contre les signataires antérieurs. Par conséquent, le 
porteur sera payé. Le mot "obligatoire" est nécessaire à l'arti
cle 48, parce que, en vertu de l'alinéa a de l'article 45, le tireur 
a la possibilité de stipuler que la lettre de change doit être 
présentée à l'acceptation. En vertu de l'article 48, il y a dis
pense de présenter la lettre à l'acceptation, même lorsque cette 
présentation est obligatoire, si le tiré est failli ou insolvable. 

La séance est levée à 13 h 5. 

Compte rendu analytique de la 296e séance 
Lundi 2 juillet 1984, à 15 heures 

[A/CN.9/SR.296] 

Président : M. SZASZ 

La séance est ouverte à 15 h 10. 

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commission à 
préciser leurs vues concernant les articles 48 et 52 du projet de 
convention sur les lettres de change internationales et les bil
lets à ordre internationaux (A/CN.9/211). 

2. Mme KAZAKOVA (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) appelle l'attention sur les différences existant 
entre les deux principaux systèmes juridiques en ce qui 
concerne la possibilité pour le porteur d'un effet d'exercer 
immédiatement son droit de recours contre l'accepteur déclaré 
en faillite avant l'échéance. 

3. A propos du recours immédiat, Mme Kazakova se réfère 
tout d'abord à la question de la non-acceptation. Les 
articles 48, alinéa a et 52, paragraphe 2, alinéa d envisagent 
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des situations où le tiré n'a plus la libre administration de ses 
biens en raison de son insolvabilité, en d'autres termes parce 
qu'il est en faillite. En pareil cas, il n'est pas non plus néces
saire de dresser un protêt. Selon l'article 50, paragraphe 2, 
alinéa a, en cas de refus d'acceptation le porteur peut exercer 
immédiatement son droit de recours contre le tireur, les 
endosseurs et leurs avaliseurs. C'est donc ainsi que le projet 
de convention règle le problème de l'exercice du droit de 
recours avant l'échéance en cas de non-acceptation. 

4. Toutefois, la question se ppse de savoir s'il est possible 
d'exercer immédiatement un recours dans les cas où, bien 
que l'effet ait été accepté, l'accepteur fait faillite après qu'un 
protêt a été dressé, mais avant l'échéance. A ce propos, 
Mme Kazakova se réfère aux articles 52 2) d, 58 2) det 54 1) b. 
L'article 54 n'autorise pas le porteur à exercer immédiatement 
son droit de recours en cas de non-paiement dû à une faillite 
survenant avant l'échéance. Pour des raisons pratiques, cette 
manière d'envisager la question n'est pas appropriée, particu
lièrement lorsqu'il s'agit d'effets internationaux. Les intérêts 
du porteur doivent être dûment protégés, au moyen d'une 
disposition l'autorisant à exercer immédiatement son droit de 
recours en cas de faillite de l'accepteur avant l'échéance. 

5. M. ROGNLIEN (Observateur de la Norvège) dit que le 
texte anglais du chapeau de l'article 48 devrait être aligné sur 
la version française. 

6. En ce qui concerne le fond de l'article 48, M. Rognlien 
note que souvent les affaires continuent de suivre leurs cours 
normalement après le décès du tiré et qu'il faut éviter d'en 
perturber la marche. Il y a donc deux possibilités : la première 
consiste à supprimer les mots "est décédé ou" à l'alinéa a, et 
si l'on choisit cette solution, il faut indiquer clairement que les 
dispositions en question s'appliquent également dans le cas du 
décès du tiré, l'autre possibilité consiste à envisager le cas où 
le tiré est décédé dans un alinéa disctinct de l'article 48. Cet 
alinéa pourrait se lire comme suit : "Si le tiré est décédé et n'a 
pas d'héritier qui, en vertu de la législation du lieu d'établis
sement du tiré, est habilité à accepter la lettre de change". 

7. M. VIS (Observateur des Pays-Bas), se référant à l'obser
vation qu'il avait formulée à la séance précédente à propos de 
l'interprétation du projet de convention donnée par le repré
sentant du Royaume-Uni, déclare qu'après vérification il 
considère que cette interprétation était correcte. 

8. M. OLIVENCIA (Espagne) dit que sa délégation appuie 
la proposition qui vient d'être faite en ce qui concerne le 
libellé de la première ligne de l'article 48. La portée de 
l'alinéa a de cet article est trop large et son libellé trop vague. 
La délégation espagnole appuie l'essentiel des observations 
faites par le représentant de la Norvège au sujet des cas où le 
tiré est décédé. Toutefois, elle estime que les conséquences 
juridiques de ce type de situation ne sont pas très claires. 

9. Le droit de recours immédiat prévu à l'article 50 soulève 
des problèmes d'interprétation considérables. Il y aurait lieu 
d'indiquer plus clairement si le porteur a le droit d'exercer 
immédiatement son recours en cas de décès du tiré comme en 
cas de non-paiement. 

10. M. ANGELICI (Italie) approuve, quant au fond, la sug
gestion faite à la séance précédente par le représentant de la 
France. Il faut s'efforcer de simplifier les règles en question, 
notamment en supprimant certains des nombreux renvois 
figurant dans le texte. Il est également souhaitable de limiter 
le nombre des cas dans lesquels il y a dispense de présentation 
aux fins d'acceptation, car ces cas sont exceptionnels et des 
dispositions de portée trop large ne peuvent qu'entraîner des 

difficultés dans la pratique. Par exemple, il n'est pas toujours 
aisé d'établir le moment où une société cesse d'exister, ou si 
une personne est capable de s'obliger en tant qu'accepteur 
d'un effet. En outre, le cas d'une personne imaginaire pose le 
problème du fardeau de la preuve de la non-existence de la 
personne indiquée dans l'effet. 

11. M. JOKO-SMART (Sierra Leone) fait remarquer que 
certains systèmes juridiques établissent une distinction entre 
personne imaginaire et personne non existante; le projet pour
rait être plus clair sur ce point. A d'autres égards, il approuve 
le texte tel qu'il est actuellement libellé. 

12. M. SPANOGLE (Etats-Unis d'Amérique) exprime sa 
reconnaissance à la représentante de l'URSS pour l'explica
tion qu'elle a donnée des raisons de l'amendement proposé 
aux articles 48 et 52. S'il l'a bien comprise, cet amendement se 
rapporte aux rares cas où une lettre de change a été acceptée 
et ensuite conservée pendant une période prolongée, ce qui 
crée des inquiétudes au sujet du retard. Il y a lieu, cependant, 
de considérer aussi le cas où une lettre de change acceptée est 
payable à vue ou sur présentation. Toute modification du 
texte reviendrait à insérer un amendement assorti de nom
breuses conditions. Ainsi, tout en prenant note de l'argument 
avancé par la représentante de l'URSS, M. Spanogle appuie le 
projet sous sa forme actuelle. Au cas où une lettre de change 
est utilisée en tant qu'instrument de crédit et n'est pas présen
tée pendant une période considérable, le moyen de parvenir 
au résultat souhaité par la représentante de l'URSS serait 
d'insérer une clause prévoyant un paiement accéléré. 

13. M. GUEST (Royaume-Uni) dit qu'il n'a pas d'opinion 
bien arrêtée sur la question du paiement accéléré au cas où 
l'accepteur de la lettre de change fait faillite. On peut considé
rer dans un tel cas qu'il y a une sorte de manquement anticipé 
à ses obligations par l'accepteur, ceci ayant pour résultat 
d'ouvrir immédiatement un droit de recours contre les parties 
responsables à titre secondaire. D'autre part, on peut dire que 
lorsque les avaliseurs et les endosseurs ont signé la lettre de 
change, ils comptaient que leur responsabilité, au cas où elle 
serait invoquée, ne le serait qu'à une date beaucoup plus 
éloignée. 

14. En ce qui concerne l'article 48, alinéa a, le représentant 
de l'Italie a clairement expliqué ce qui se passerait si le tiré 
était une personne imaginaire ou si une société avait cessé 
d'exister. Où, quand et à qui la lettre de change pourrait-elle 
être présentée pour acceptation ? Ce problème, de l'avis de 
M. Guest, a été résolu par le projet, une autre formule peut 
être envisagée, mais la question doit être réglée d'une manière 
ou d'une autre. 

15. Le représentant de l'Espagne a appelé l'attention sur la 
différence existant entre l'article 48, alinéa a, qui mentionne 
spécifiquement le décès du tiré, et l'article 52, paragraphe 2, 
alinéa d, qui ne le mentionne pas. Le Groupe de travail a 
établi une distinction très nette entre les deux cas, estimant 
que si le tiré est décédé il n'est pas nécessaire de présenter la 
lettre de change à ses héritiers pour acceptation. Par contre, 
dans le cas de la présentation au paiement, on a estimé qu'il 
était nécessaire et même approprié de présenter la lettre aux 
héritiers. Les avis concernant ces deux cas peuvent différer, 
mais c'est délibérément et non par accident qu'on a opéré une 
distinction entre eux. 

16. Le PRÉSIDENT croit comprendre que les diverses 
modifications proposées en ce qui concerne les articles 48 
et 52 portent sur des aspects marginaux des deux articles et 
estime que l'on pourra s'en occuper à un stade ultérieur de la 
rédaction. La majorité est favorable au texte actuel. 
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17. Le Président invite les membres de la Commission à pré
senter leurs observations sur l'article 58, paragraphe 2, alinéa d, 
du projet de convention. 

18. M. OLIVENCIA (Espagne) exprime les réserves de sa 
délégation à rencontre de la disposition concernant la dispense 
de l'obligation de dresser protêt faute d'acceptation ou de 
paiement figurant à l'article 58. Plus précisément, elle n'ap
prouve pas l'alinéa d du paragraphe 2 qui prévoit que l'obli
gation de dresser protêt faute d'acceptation ou de paiement 
cesse en cas de dispense de présentation à l'acceptation ou au 
paiement. La portée de cette disposition est trop vaste et les 
raisons d'une telle dispense, dans beaucoup de cas, ne sont 
pas claires. Le mécanisme du protêt est censé apporter la 
sécurité; toutefois, le grand nombre des cas dans lesquels le 
protêt n'est pas obligatoire ne peut qu'accroître le sentiment 
d'insécurité des obligés. C'est donc une question de principe 
qui est en jeu. La délégation espagnole estime qu'établir une 
symétrie entre la dispense de présentation d'une part et la dis
pense de protêt de l'autre n'est ni logique ni nécessaire. Le 
projet devrait prévoir davantage de restrictions en ce qui 
concerne le protêt. 

19. M. ANGELICI (Italie) fait siennes les observations du 
représentant de l'Espagne. 

20. Le PRÉSIDENT note que la majorité des membres 
approuvent le libellé actuel de l'article 58. 

21. La séance est suspendue à 16 h 15 et reprend à 16 h 55. 

22. Le PRÉSIDENT appelle l'attention de la Commission 
sur le paragraphe 34 du document A/CN.9/249 qui traite de 
la notion de "jus tertii" telle qu'elle s'applique à l'article 68, 
paragraphe 3. 

23. M. ROGNLIEN (Observateur de la Norvège) réitère 
l'argument de son gouvernement selon lequel la position d'un 
signataire obligé en vertu de l'effet risque d'être assez délicate 
si un tiers revendique un droit sur cet effet (A/CN.9/248, 
p. 100). Plusieurs pays prévoient à cet égard des règles parti
culières préservant le versement du montant au tribunal ou 
une procédure analogue. La Norvège suggère que sur ce 
point, l'article 68, paragraphe 3, renvoie au droit en vigueur 
au lieu de paiement. 

24. M. SPANOGLE (Etats-Unis d'Amérique) réitère la pro
position de son gouvernement selon laquelle l'article 68 
devrait être modifié afin qu'il prévoie que le payeur n'est pas 
libéré quand le tiers requérant l'avise de sa revendication et 

fournit une sûreté jugée suffisante par celui-ci avant qu'il paie 
l'effet (Ibid., p. 101). Cela protégerait un tiers requérant et lui 
permettrait de retarder le paiement assez longtemps pour faire 
départager en justice des revendications concurrentes. 

25. M. PELICHET (Observateur de la Conférence de La 
Haye sur le droit international privé), se référant à la proposi
tion de la Norvège, demande que l'expression "lieu du paie
ment" soit définie de manière précise. 

26. M. CRAWFORD (Observateur du Canada) estime 
qu'un signataire qui paie ne doit pas courir de risques au cas 
où il ne disposait que de renseignements partiels, et appuie 
donc la proposition des Etats-Unis. Si le droit du pays ne pré
voit pas de procédure judiciaire, l'intéressé peut alors montrer 
qu'il est disposé à s'acquitter de son obligation et avoir le 
temps de faire la lumière sur toute allégation portée contre 
lui. 

27. M. OLIVENCIA (Espagne) dit que sa délégation n'est 
pas favorable au texte actuel du paragraphe 3 de l'article 68 
parce qu'il place celui qui paie dans une situation d'insécurité. 
Des critères purement subjectifs peuvent être utilisés pour 
déterminer si le signataire qui paie avait connaissance, au 
moment du paiement, de ce qu'un tiers avait fait valoir un 
droit valable sur l'effet. Il estime donc qu'on pourrait amélio
rer cette disposition en s'inspirant de la proposition norvé
gienne ou de celle des Etats-Unis. 

28. M. VIS (Observateur des Pays-Bas) dit que sa délégation 
appuie la proposition des Etats-Unis mais souhaite que l'on 
en précise davantage les conséquences juridiques. 

29. M. PAVLIK (Tchécoslovaquie) dit que la proposition 
des Etats-Unis permettrait de résoudre un problème épineux. 
Toutefois, il estime qu'il faudrait élargir cette proposition de 
manière à prévoir un règlement judiciaire au cas où les parties 
ne parviendraient pas à s'entendre. 

30. M. GUEST (Royaume-Uni) dit que la proposition des 
Etats-Unis présuppose qu'un tribunal soit en mesure de se 
prononcer en la matière et que ce tribunal se trouve dans un 
pays partie à la Convention. La question du conflit de lois se 
pose à nouveau. 

31. Le PRÉSIDENT dit que, bien qu'ayant toutes deux 
bénéficié d'un certain appui, ni la proposition de la Norvège 
ni celle des Etats-Unis n'ont recueilli l'appui de la majorité 
des membres. 

La séance est levée à 17 h 35. 

Compte rendu analytique de la 297e séance 
Mardi 3 juillet, à 10 heures 

[A/CN.9/SR.297] 

Président : M. SZASZ 

La séance est ouverte à 10 h 20. 

1. Le PRÉSIDENT dit que, conformément à la décision 
prise à la séance précédente, la Commission examinera quant 
au fond le paragraphe 2 de l'article premier, les articles 16 

et 46, l'alinéa h de l'article 51, le paragraphe 4 de l'article 68 
et le paragraphe 1 de l'article 69. Les modifications proposées 
dans le libellé seront examinées par un groupe de travail qui 
sera constitué à cette fin. 

2. M. PISEK (Tchécoslovaquie) dit que le paragraphe 2 de 
l'article premier place le tireur d'une lettre de change ou le 
souscripteur d'un billet à ordre dans une position privilégiée, 
en ce sens que c'est à lui qu'appartient la décision initiale 



Troisième partie. Comptes rendus analytiques de la CNUDCI sur les séances consacrées à l'élaboration de projets de textes juridiques 381 

d'utiliser un effet relevant de la convention. Il faudrait prévoir 
une disposition régissant expressément ce choix initial et, en 
particulier, ses conséquences. 

3. M. ROGNLIEN (Observateur de la Norvège) voudrait 
savoir si l'intervention du représentant de la Tchécoslovaquie 
porte sur une question de forme. 

4. M. PELICHET (Observateur de la Conférence de La 
Haye de droit international privé) dit que, en vertu du régime 
envisagé, le tireur pourrait choisir le régime juridique régis
sant la lettre de change, et tirer une lettre de change sur un 
pays qui ne serait pas partie à la convention. Il est très peu 
probable qu'une telle lettre de change soit acceptée par les 
hommes d'affaires ou les banquiers qui prennent part au 
commerce international. Ce fait suscite des doutes graves en 
ce qui concerne la viabilité de la future convention. Par 
conséquent, M. Pelichet propose de limiter la portée de l'arti
cle premier en disposant que les lettres de change peuvent être 
tirées uniquement sur les pays parties à la convention. 

5. Des difficultés se poseraient également du fait d'un conflit 
de lois. Pour les pays ayant adhéré au régime de Genève, l'au
tonomie des signataires n'est pas possible. Il faudrait modifier 
le projet de convention afin de tenir compte de ce fait. Recon
naître l'autonomie des signataires, c'est se servir d'une arme à 
double tranchant. Dans un tel régime, tant le tireur que les 
signataires ultérieurs pourraient exercer leur autonomie et 
choisir un régime juridique ne relevant pas du droit interne, ce 
qui pourrait susciter de graves difficultés dans un certain 
nombre de domaines, tel que celui de l'arbitrage. Aux termes 
du texte actuel de l'article premier, il serait possible de tirer 
une lettre de change sur un pays non contractant, ce qui per
mettrait le choix du régime juridique dans un pays qui ne 
serait pas partie à la convention. En disposant que les lettres 
de change peuvent être tirées uniquement sur les pays parties 
à la convention, on ne résoudrait pas tous les problèmes, mais 
on limiterait le nombre de difficultés qui se produiraient. En 
général, c'est dans le pays du tiré ou au lieu du paiement que 
les problèmes juridiques se poseraient. Compte tenu de la 
relation entre la common law et la Convention de Genève, 
c'est le régime juridique du pays du tiré ou du lieu du paie
ment qui serait le plus approprié pour régir la question du 
régime applicable à la lettre de change. Selon M. Pelichet, le 
libellé actuel de l'article premier condamne l'ensemble du pro
jet de convention à l'échec. 

6. M. DUCHEK (Autriche) dit qu'on ne voit pas clairement 
si le représentant de la Tchécoslovaquie propose une modifi
cation de forme ou une modification de fond à l'article pre
mier. Il prie le représentant de la Tchécoslovaquie de bien 
vouloir expliquer le but de sa proposition. 

7. M. DUCHEK ne pense pas que la portée de l'article pre
mier du projet de convention doive être limitée comme l'a 
proposé l'observateur de la Conférence de La Haye. Les 
motifs avancés ne sont pas convaincants, et en limitant 
l'application du projet de convention, on n'encouragerait pas 
l'utilisation des lettres de change internationales, et l'on com
promettrait gravement l'efficacité de la future convention. On 
ne voit pas très bien comment un nouvel ensemble de disposi
tions régissant les conflits de lois pourrait être élaboré sur la 
base de l'autonomie des signataires. Par contre, M. Duchek 
partage l'opinion suivant laquelle il faudrait tenter quelque 
chose pour permettre aux Etats parties à la Convention de 
Genève, qui ne prévoit pas l'autonomie pour le choix du 
régime juridique, de s'adapter au projet de convention. Il 
faudrait élaborer un instrument accessoire afin que les deux 
conventions puissent coexister. M. Duchek partage l'opinion 
suivant laquelle il faudrait modifier le régime de Genève à cet 

égard. Enfin, on peut douter de la nécessité d'élaborer des 
dispositions régissant les conflits de lois sur la base de l'auto
nomie des signataires. Il faudrait continuer à examiner cette 
question. 

8. Le PRÉSIDENT dit que, si l'on en juge d'après les obser
vations du Gouvernement tchécoslovaque relatives à l'alinéa a 
du paragraphe 2 de l'article premier, telles qu'elles figurent 
dans le document A/CN.9/248, il semble que la proposition 
du représentant de la Tchécoslovaquie porte essentiellement 
sur une question de forme. 

i 
9. M. ROGNLIEN (Observateur de la Norvège) dit que, si 
l'on ne limite pas la portée de la convention en ce qui 
concerne les conflits de lois, la convention sera appliquée de 
façon différente suivant les pays et les systèmes juridiques. Si 
un litige se produisait dans un pays qui ne serait pas partie à 
la convention, ce seraient les règles en matière de conflits de 
lois en vigueur dans ce pays qui détermineraient si la conven
tion serait applicable. On ne peut résoudre le problème en 
limitant la portée de la convention aux parties contractantes. 
L'autonomie des signataires revêt une grande importance 
dans le domaine des lettres de change. La délégation norvé
gienne n'est pas favorable à la proposition visant à imposer 
des limites arbitraires à la portée du projet de convention. 

10. M. PISEK (Tchécoslovaquie) propose d'insérer le texte 
suivant à l'article premier : "Toute autre personne que le 
tireur ou le souscripteur se trouve liée par la convention dès 
lors qu'elle appose sa signature sur l'effet de commerce ou 
l'accepte". Cette phrase figure au paragraphe 1 du commen
taire relatif à l'article premier du projet de convention 
(A/CN.9/213). Il s'agit essentiellement d'une question de 
principe. 

11. Le PRÉSIDENT estime que la proposition du représen
tant de la Tchécoslovaquie porte essentiellement sur une ques
tion de forme car elle n'affecte pas le fond du projet de texte 
actuel. 

12. M. SEVON (Observateur de la Finlande) dit que sa dé
légation n'est pas défavorable à la disposition du projet de 
convention suivant laquelle le tireur peut choisir le régime 
juridique auquel sera soumis sa transaction. Il appelle cepen
dant l'attention sur le fait que la décision du tireur peut avoir 
des conséquences différentes suivant le pays où l'effet est éva
lué. Le projet de convention porte uniquement sur la manière 
dont un tribunal ou un autre organisme d'un pays contractant 
peut interpréter un effet qui satisfait aux dispositions du 
paragraphe 2 de l'article premier. Dans un pays qui ne serait 
pas partie à la convention, cet effet pourrait être interprété 
très différemment. Néanmoins, la Commission devrait être 
prête à accepter cette situation, car si elle limitait la portée du 
projet de convention, elle ne ferait que déplacer les difficultés 
sans les éliminer. 

13. M. Sevon est d'accord avec le représentant de l'Autriche 
sur le fait que le régime de Genève n'accorde pas aux signa
taires le même degré d'autonomie que celui proposé dans le 
projet de convention. La Convention de Genève doit elle-
même être modifiée pour permettre aux Etats parties d'adhé
rer à la convention que la CNU|DCI est chargée d'élaborer. 

14. Il ne suffit pas de modifier le texte du projet de conven
tion pour résoudre les difficiles problèmes concernant les 
conflits de lois. De plus, les problèmes mentionnés par l'ob
servateur de la Conférence de La Haye ne sont pas suffisam
ment graves pour justifier une modification de l'article pre
mier et de l'article 2. 
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15. M. SAMI (Iraq) estime, comme l'observateur de la 
Conférence de La Haye, que la convention doit spécifier le 
régime juridique à utiliser pour régler les conflits de lois en ce 
qui concerne les effets de commerce. Etant donné qu'un tireur 
ne peut émettre un effet de commerce international au sens de 
la convention s'il n'est pas établi dans un Etat partie à la 
convention, M. Sami se demande comment on peut appliquer 
cette dernière lorsque le lieu choisi pour le paiement est situé 
dans un pays qui n'est pas partie à la convention. Pour avoir 
une lettre de change internationale, une convention interna
tionale élaborée par la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international est nécessaire. Ainsi, en cas de 
conflit de lois, un juge pourra se référer au droit interne pour 
trouver une solution si nécessaire. Il est également important 
de déterminer comment les Etats non parties à la convention 
pourront accepter les effets de commerce émis conformément 
à cette dernière. 

16. M. BRÀNDT (République démocratique allemande) 
souscrit aux observations du représentant de la Tchécoslova
quie. Sa délégation voudrait également avoir l'assurance que 
la disposition en question à pour but de rendre la convention 
applicable à tous les signataires et que tous les rapports résul
tant de la transaction seront clairement définis dès l'émission 
de la lettre de change ou la souscription du billet à ordre. Il 
semble que c'ait été là l'intention du Groupe de travail, 
comme le montre le document A/CN.9/213. Cependant, il 
serait possible de résoudre le problème de l'application de la 
convention en modifiant le texte dans le sens proposé par le 
représentant de la Tchécoslovaquie. 

17. Il convient, bien sûr, de régler adéquatement la question 
des conflits entre des conventions en vigueur; cependant, la 
Commission devrait d'abord achever de mettre au point le 
texte du projet de convention et examiner la question des 
conflits à un stade ultérieur. 

18. M. VIS (Observateur des Pays-Bas) dit que l'observateur 
de la Conférence de La Haye a soulevé un certain nombre de 
questions importantes, et qu'il conviendrait d'examiner les 
réponses à leur donner. Cependant, la Conférence de La Haye 
est probablement une instance plus appropriée que la Com
mission pour discuter de ces questions. 

19. M. ROEHRICH (France) estime, comme certains ora
teurs précédents, qu'il ne faudrait pas limiter le champ 
d'application du projet de convention. Il admet qu'un 
problème pourrait se poser dans les cas où les tribunaux d'un 
pays non contractant auraient à connaître d'une plainte por
tant sur une lettre de change prétendument "internationale" 
qui satisferait aux dispositions de l'article premier du projet 
de convention; ce n'est cependant pas une raison suffisante 
pour renoncer à donner à la convention un champ d'applica
tion aussi large que possible. 

20. M. Roehrich estime, comme l'observateur des Pays-Bas, 
que la Commission ne devrait pas s'occuper des problèmes 
que pourrait poser aux Etats non contractants le large champ 
d'application de la convention. Si des problèmes de conflits de 
lois devaient se poser, la Conférence de La Haye devrait peut-
être mettre au point un nouveau système en vue de les régler, 
et réviser la Convention de Genève. 

21. M. SHU Xianli (Chine) dit que sa délégation pense qu'il 
est préférable de limiter l'application de la convention aux 
Etats parties. Ainsi, les lieux mentionnés à l'alinéa e du para
graphe 2 de l'article premier devraient tous être situés dans 
des pays contractants. Si le porteur d'un effet pouvait décider 
quel régime juridique s'appliquerait à la transaction, des pro
blèmes pourraient se poser au cas où le tireur ne serait pas 

établi dans un Etat partie à la convention, et refuserait de 
reconnaître ses obligations. Par contre, si le tireur était établi 
dans un pays contractant, il serait soumis aux dispositions de 
la convention dans l'éventualité d'un conflit de lois. 

22. M. OLIVENCIA (Espagne) dit que sa délégation approuve 
le caractère facultatif de la convention. Néanmoins, il est 
d'accord avec le représentant de la Tchécoslovaquie sur le fait 
qu'il faudrait rendre le texte de l'article premier plus clair en 
ce qui concerne ce caractère facultatif. Bien qu'on puisse 
considérer que cette question porte sur la formulation du 
texte, M. Olivencia estime qu'elle concerne un important pro
blème de fond. 

23. M. Olivencia appelle l'attention sur la référence à l'arti
cle premier figurant à l'article 11 et fait observer qu'il serait 
souhaitable que l'article premier se réfère expressément aux 
lettres de change internationales sur lesquelles figurent les 
mots "lettre de change internationale", au moment où elles 
sont émises. De cette façon, l'article premier établirait les 
conditions préalables essentielles pour qu'une lettre de change 
internationale existe. Il ne faudrait pas confondre la question 
du caractère international d'une lettre de change avec celle des 
conditions préalables à l'existence d'un tel effet. 

24. Une fois que l'on aura clairement affirmé le caractère 
facultatif de la convention, il devrait être possible, en vertu de 
celle-ci, de donner à la lettre de change la plus grande portée 
possible. Cependant, il faut rester conscient que des pro
blèmes de droit international, et en particulier des conflits de 
lois, pourraient se produire. Les milieux commerciaux espa
gnols ont souligné qu'il conviendrait d'examiner plus en 
détail les conséquences des dispositions de l'article 2. D'une 
manière générale, M. Olivencia est d'accord avec les commen
taires de l'observateur de la Conférence de La Haye sur cette 
question, tout en partageant l'avis de l'observateur des Pays-
Bas en ce qui concerne le choix de l'instance qui devrait 
l'examiner. On dispose encore de tout le temps nécessaire 
pour qu'un groupe de travail constitué par la Commission 
examine d'une manière plus approfondie les problèmes rela
tifs à la formulation du texte du projet de convention. Parallè
lement, la Conférence de La Haye pourrait élaborer un 
document qu'elle soumettrait pour examen à la Commission 
et où elle décrirait les problèmes juridiques qui se poseraient 
si le texte actuel était adopté. Bien que M. Olivencia ne 
recommande pas de limiter la portée du régime faisant l'objet 
du projet de convention, il estime qu'il faut continuer à exa
miner le texte du projet, car il est nécessaire, dans ce domaine, 
de réunir un plus grand nombre d'avis autorisés. 

25. Le PRÉSIDENT estime que la Commission pourrait 
accepter le principe d'un vaste champ d'application de la 
convention, tout en s'apprêtant à faire face aux problèmes de 
conflits de lois inhérents à cette approche. De toute évidence, 
la Commission ne peut pas au stade actuel examiner en détail 
ces problèmes; il est possible, comme l'ont suggéré plusieurs 
délégations, que ces problèmes doivent être examinés par une 
instance plus adéquate. Cependant, il subsiste un problème, à 
savoir le fait que le régime envisagé par la CNUDCI, qui a un 
caractère facultatif, ne peut être utilisé par les Etats parties à 
la Convention de Genève et que, par conséquent, il sera 
nécessaire de modifier la Convention précitée afin que les 
Etats qui en sont parties puissent participer au nouveau 
régime mis en place. 

La séance est suspendue à 11 h 40; elle est reprise à 12 h 10. 

26. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre 
l'étude de l'article premier du projet de convention et à 
aborder les problèmes liés à l'insertion dans le texte d'un effet 
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d'une mention se référant explicitement à la convention, à 
savoir, "lettre de change internationale (Convention de . . . ) " 
(article premier, paragraphe 2, alinéa a), ou "billet à ordre 
international (Convention de . . .)" (article premier, para
graphe 3, alinéa a). 

27. M. HERRMANN (Service du droit commercial interna
tional) déclare que, comme on peut le constater dans les 
observations écrites des gouvernements contenues dans le 
document A/CN.9/248 concernant ce point, certains mem
bres de la Commission ont demandé que l'on ait recours à 
une formule type pour les lettres de change et les billets à 
ordre internationaux régis par la convention, et d'autres ont 
fait valoir qu'il faudrait d'une façon ou d'une autre rendre 
bien visible la mention faisant référence à la convention dans 
le corps même de l'effet. 

28. M. MAEDA (Japon) dit qu'il faut pouvoir clairement 
distinguer entre les lettres de change et les billets à ordre 
internationaux régis par la convention et les autres effets 
internationaux existants. Il faudrait que les personnes qui 
choisissent d'émettre un effet régi par la convention utilisent 
une formule type universelle qui pourrait être jointe en annexe 
à la convention. Une autre solution utile serait de limiter les 
langues qu'on pourrait employer dans le texte d'un effet. Si 
ces idées paraissent inapplicables, il y aurait intérêt à envisa
ger d'exiger que la référence explicite à la convention figure 
dans des langues spécifiées, par exemple l'anglais ou les lan
gues officielles de l'Organisation des Nations Unies, en sus de 
la langue originale. 

29. M. SPANOGLE (Etats-Unis d'Amérique) dit que sa dé
légation a le sentiment qu'il faudrait imposer une double 
condition : que la mention faisant référence à la convention 
figure dans le texte même de l'effet pour empêcher les falsifi
cations, mais aussi qu'elle apparaisse de façon bien visible. 
Malgré les complications que cela peut entraîner, d'autres 
dispositions de l'article premier — comme l'alinéa e du para
graphe 2 et l'alinéa e du paragraphe 3 — imposent aussi plu
sieurs conditions. Une des difficultés qui se pose en l'espèce 
tient au fait que l'on n'a pas la même conception dans diffé
rents systèmes juridiques de ce qui constitue le corps d'un 
effet, mais cette question pourrait être débattue dans un 
groupe de rédaction. 

30. M. CHAFIK (Egypte) estime que toutes les propositions 
qui viennent d'être faites sont bonnes. Sa délégation aimerait 
simplement ajouter que l'effet devrait être établi sur une for
mule spéciale remplissant toutes ces conditions et qui devrait 
en outre être d'une certaine couleur. 

31. M. VIS (Observateur des Pays-Bas) déclare qu'il est 
favorable à ce que l'on impose que la référence à la conven
tion soit bien visible et à la différenciation par la couleur, 
mais il met en garde la Commission contre les entraves à la 
circulation des effets qui pourraient résulter de ces conditions. 

32. M. ROGNLIEN (Observateur de la Norvège) dit qu'une 
formule type émanant d'une source autorisée, telle que 
l'Organisation des Nations Unies, devrait être utilisée par le 
public. Cependant, reste à savoir si l'utilisation de cette 
formule type devrait être exigée pour que la convention soit 
applicable. 

33. Le PRÉSIDENT propose de renvoyer le problème à un 
groupe de travail et de le charger d'étudier la façon dont on 
pourrait faire clairement ressortir que l'intention du tireur est 
d'émettre une lettre de change régie par la convention, sans 
pour autant imposer des conditions trop strictes pour la réfé
rence à la convention. 

34. Il en est ainsi décidé. 

35. Le PRÉSIDENT fait remarquer qu'il reste un autre pro
blème concernant le paragraphe 2 de l'article premier, à 
savoir la signification des termes "effet écrit". 

36. M. SPANOGLE (Etats-Unis d'Amérique) signale que la 
proposition faite dans les observations de son gouvernement 
(document A/CN.9/248) n'était qu'une proposition de rédac
tion concernant les conditions que doit remplir un effet et ne 
portait pas vraiment sur le fond. Un groupe de rédaction 
devrait étudier la question et en reformuler les termes. 

37. 77 en est ainsi décidé. 

38. Le PRÉSIDENT invite la Commission à passer à l'étude 
de l'article 16 du projet de convention et des observations y 
relatives des gouvernements (A/CN.9/248). 

39. M. SPANOGLE (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'il y a 
deux problèmes dans l'article 16 tel qu'il est rédigé. Le pre
mier est que l'article se réfère à deux opérations différentes — 
les restrictions portées sur un effet par le tireur, et les restric
tions portées sur un effet par l'endosseur — et les traite de 
façon indifférenciée. Les deux opérations devraient être disso
ciées et, selon la délégation des Etats-Unis, le deuxième type 
de restriction serait mieux à sa place à l'article 20 du projet de 
convention. Le deuxième problème, qui est une question de 
principe et a aussi été relevé par le Gouvernement danois, est 
de savoir s'il faut prévoir dans une convention sur les effets 
internationaux négociables l'émission d'un effet non négo
ciable. 

40. M. PAVLIK (Tchécoslovaquie) convient de ce que l'on a 
affaire à deux types d'endossement différents, l'un interdisant 
une transmission ultérieure de l'effet, et l'autre le transfor
mant en effet pour encaissement. Il est aussi d'accord avec le 
représentant des Etats-Unis qu'il y a là une autre question de 
principe, bien qu'en commerce international, évidemment, les 
effets en question soient très rares. 

41. M. CHAFIK (Egypte) déclare au sujet de la nature juri
dique des présomptions de l'article 16 qu'il faudrait préciser 
que vis-à-vis du porteur il y a une présomption juris de jure et 
vis-à-vis des relations entre l'endosseur et l'endossataire une 
présomption juris tantum. 

42. M. OLIVENCIA (Espagne) pense aussi que l'article 16 
réserve le même sort à deux questions différentes ayant cha
cune ses propres conséquences juridiques. Il aurait fallu disso
cier les conséquences de l'insertion par le tireur d'une clause 
de non-négociabilité et celles de l'insertion d'une telle clause 
par l'endosseur au lieu de prévoir une seule conséquence juri
dique — "la personne à qui l'effet est transmis ne devient 
porteur qu'aux fins de l'encaissement" — ce qui n'est d'ail
leurs en soi pas très clair. 

43. La "personne à qui l'effet est transmis" est apparem
ment un cessionnaire ultérieur en vertu du type de transmis
sion interdit; mais l'expression pourrait aussi se référer à la 
personne qui accepte l'effet du tireur, ou à l'endossataire qui 
le reçoit de l'endosseur. 

44. Le membre de phrase "ne devient porteur" est égale
ment équivoque et peut être compris comme contredisant la 
définition du porteur donnée aux articles 6 et 14. La déléga
tion espagnole le comprend ainsi : si le tireur porte sur l'effet 
une des clauses de non-négociabilité mentionnées, il n'est 
obligé vis-à-vis d'aucun cessionnaire ultérieur, mais il l'est vis-
à-vis de l'accepteur. Si, en revanche, un endosseur porte une 
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telle clause, il n'est pas obligé vis-à-vis d'un cessionnaire ulté
rieur, mais le cessionnaire en question conserve l'intégralité de 
ses droits contre le tireur et les endosseurs précédents. Ce der
nier cas pourrait tout aussi bien être traité à l'article 20. 

45. Mme KAZAKOVA (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) rejoint les orateurs précédents dans leurs observa
tions, et surtout le représentant de l'Espagne concernant 
l'ambiguïté de l'article 16. 

46. Le seul objectif de l'article 16, qui est peu commun aussi 
bien dans les systèmes de common law que dans les systèmes 
de droit romain, est de permettre au tireur (ou au souscrip
teur), ainsi qu'à l'endosseur, d'interdire la transmission d'un 
effet à toute personne autre que celle au profit de laquelle 
l'effet a été émis. Par conséquent, indépendamment du nom
bre de fois où l'effet est transmis, la première personne à qui il 
est transmis après l'insertion d'une clause de non-trans
férabilité est un porteur légitime dont les droits sont cepen
dant limités en matière de transmissions ultérieures. Tout 
autre cessionnaire ne serait qu'un porteur pour encaissement. 

47. Le Groupe de travail a décidé d'adopter une règle si 
inhabituelle à l'article 16 parce que, dans le système de droit 
romain comme dans celui de common law, seule la signature 
d'origine du tireur (ou du souscripteur) peut rendre un effet 
non négociable. C'est ce que prévoient par exemple les articles 
11 et 16 de la Convention de Genève portant loi uniforme sur la 
lettre de change et le billet à ordre, et le principe est repris dans 
toutes les législations nationales. Le Groupe de travail a décidé 

[A/CN.9/SR.298] 

Président : M. SZASZ 

La séance est ouverte à 15 h 15. 

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commission à 
examiner l'article 46 du projet de convention sur les lettres de 
change internationales et les billets à ordre internationaux 
(A/CN.9/211) et appelle leur attention sur les observations 
reproduites dans le document A/CN.9/248. 

2. M. SPANOGLE (Etats-Unis d'Amérique) dit que certains 
gouvernements ont signalé dans leurs observations que 
l'application de l'article 46 posait des problèmes, particuliè
rement dans les cas où le porteur souhaitait connaître la 
valeur d'un effet avant la date de son échéance. Il serait peut-
être préférable de supprimer purement et simplement cet arti
cle. Si on le maintient, il faudrait au moins en limiter la 
portée. 

3. M. OLIVENCIA (Espagne) dit que, bien que sa déléga
tion soit disposée à accepter les dispositions de l'article 46, 
elle estime qu'il faudrait éclaircir la question de leurs effets 
juridiques. Si une lettre de change a été présentée à l'accepta
tion malgré la stipulation autorisée au paragraphe 1 de l'arti
cle 46 et que l'acceptation est refusée, ni le tireur ni le porteur 
ne devrait être tenu responsable de cette non-acceptation. Le 
texte devrait être modifié de façon à disposer clairement que 
toutes les personnes dont la responsabilité est susceptible 
d'être engagée sont exonérées de toute responsabilité qui 
pourrait résulter d'un refus d'acceptation dans de telles 
circonstances. 

de s'éloigner du principe établi pour des raisons pratiques. La 
pratique bancaire courante veut que, même lorsqu'un créancier 
émet un effet portant une clause de non-négociabilité visant, 
dans l'esprit des signataires, à limiter à une seule transmission la 
circulation de l'effet, celui-ci reste, en vertu des lois existantes, 
librement négociable. Le Groupe de travail a cherché par consé
quent à étendre la sphère d'application juridique dans le projet 
de convention et à permettre aux signataires d'un effet d'expri
mer leurs intentions. L'Union soviétique souscrit au principe sur 
lequel repose l'article 16, bien qu'elle estime qu'il faille le 
reformuler. 

48. Si la Commission n'arrive pas à un consensus sur 
l'article 16, il ne servirait à rien de le diviser et de faire passer 
la partie concernant les endossements à l'article 20, parce que 
les endossements restrictifs prévus aux articles 16 et 20 diffè
rent. Dans les cas envisagés à l'article 20, tous les cession-
naires sans exception sont de simples porteurs pour encaisse
ment et ne sont jamais des porteurs véritables alors que 
l'article 16 n'exclut pas cette dernière possibilité. 

49. Le PRÉSIDENT fait remarquer que tous les orateurs 
conviennent que l'article 16 manque de clarté et qu'il est sur
tout ambigu au sujet des conséquences juridiques de ses dis
positions. Il propose par conséquent d'en renvoyer le texte à 
un groupe de travail pour qu'il le reformule et qu'il étudie les 
différentes possibilités proposées par la Commission. 

50. // en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 12 h 50. 

4. La délégation espagnole estime que le tireur devrait pou
voir spécifier la date à laquelle un effet peut être présenté, 
mais qu'il ne devrait pas pouvoir spécifier que cet effet ne 
peut être présenté avant la survenance d'un événement déter
miné. Il faudrait supprimer la disposition allant dans ce sens. 

5. M. CHAFIK (Egypte) est tout à fait d'accord avec le 
représentant de l'Espagne. La solution pourrait consister à 
faire commencer cet article par les mots "Nonobstant les dis
positions du paragraphe 1 de l'article 45 . . . " . 

6. Mme KAZAKOVA (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) réaffirme les observations de son gouvernement 
figurant à la page 83 du document A/CN.9/248, et marque 
son accord avec les déclarations des représentants de l'Es
pagne et de l'Egypte. Il ne faudrait pas supprimer l'article 
considéré, dont les dispositions sont conformes aux pratiques 
commerciales en vigueur. Néanmoins, il faudrait limiter la 
portée des dispositions du paragraphe 1 afin de le rendre 
compatible avec le paragraphe 1 de l'article 45. 

7. M. SAMI (Iraq) exprime son accord avec le représentant 
de l'Espagne et appuie la proposition égyptienne. 

8. M. GLATZ (Hongrie) réaffirme les observations de son 
gouvernement figurant à la page 82 du document A/CN.9/248. 

9. Le PRÉSIDENT dit que la question n'a pas fait l'objet 
d'un examen complet puisque seules quelques délégations se 
sont exprimées. Il semble qu'en général on ait le sentiment 
que la portée de l'article 46 devrait être limitée et qu'il fau
drait préciser les effets juridiques de son application. 

Compte rendu analytique de la 298e séance 
Mardi 3 juillet 1984, à 15 heures 
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10. Le Président invite les membres de la Commission à 
examiner l'alinéa h de l'article 51 du projet de convention. 

11. M. GUEST (Royaume-Uni) dit que son gouvernement 
est favorable à une disposition allant dans le sens de l'alinéa h 
de l'article 51; les observations de son gouvernement figurant 
à la page 91 du document A/CN.9/248 portent uniquement 
sur la formulation de cet article. 

12. M. CRAWFORD (Observateur du Canada) dit que son 
gouvernement est également favorable au maintien de l'alinéa h 
de l'article 51, sous réserve que les effets en question ne soient 
présentés que conformément à la réglementation des cham
bres de compensation locales car les effets internationaux et 
les effets nationaux devraient être placés sur un pied d'égalité. 

13. M. ROEHRICH (France) avoue une certaine perplexité 
face aux observations qui viennent d'être faites par l'observa
teur du Canada; cela signifierait que la disposition prévue à 
l'article en question cesserait de produire ses effets si une 
chambre de compensation locale décidait que les lettres de 
change internationales ne peuvent être présentées au paie
ment. Il se demande si la disposition prévue à l'alinéa h de 
l'article 51 est réellement nécessaire. Même si cette disposition 
n'était pas incorporée dans la convention, la communauté 
internationale pourrait prendre pour règle que les lettres de 
change peuvent être présentées au paiement auprès des cham
bres de compensation locales. Des dispositions négatives ou 
des clauses restrictives n'ont pas leur place dans la conven
tion, car elles n'auraient pour résultat que de poser des 
problèmes. 

14. M. CRAWFORD (Observateur du Canada) dit que, 
faute de la disposition qu'il propose, il doute que les effets 
internationaux puissent être présentés à des chambres de 
compensation, en tout cas certainement pas au Canada. Il est 
favorable à la disposition prévue à l'alinéa h de l'article 51, 
pourvu que le cours des activités des chambres de compensa
tion n'en soit pas perturbé. En présentant des lettres de 
change internationales à des chambres de compensation ne 
disposant pas des moyens pour les traiter correctement, on 
pourrait perturber les pratiques locales et causer des déboires 
aux porteurs. 

15. M. SPANOGLE (Etats-Unis d'Amérique) dit que sa 
délégation est disposée à accepter la proposition canadienne 
relative aux conditions dans lesquelles on pourrait recourir 
aux chambres de compensation, et qu'elle est très favorable 
au maintien de l'alinéa h de l'article 51. Cependant, les tribu
naux américains pourraient inférer du mot "peut" figurant 
dans cet alinéa qu'il existe des restrictions à l'utilisation des 
chambres de compensation. 

16. M. VIS (Observateur des Pays-Bas) est favorable au 
maintien de l'alinéa h de l'article 51, car il s'agit d'une disposi
tion traditionnelle qui est déjà incorporée dans la Loi uni
forme de Genève. Il peut accepter le raisonnement de l'obser
vateur du Canada à condition que, lorsqu'un paiement est 
refusé auprès d'une chambre de compensation, le protêt ne 
puisse être dressé à la chambre de compensation. 

17. M. BARRERA GRAF (Mexique) est favorable à la pro
position canadienne. Au Mexique, qui a adopté le système de 
Genève, les chambres de compensation sont utilisées unique
ment pour les chèques, et non pour les billets à ordre et les 
lettres de change internationales. C'est pourquoi il juge que 
l'alinéa h du paragraphe 51 devrait être complété par une dis
position prévoyant que les lettres de change et les billets à 
ordre ne doivent pas être présentés auprès des chambres de 
compensation locales lorsque ces institutions n'autorisent pas 
la présentation de tels effets. 

18. Le PRÉSIDENT dit qu'il semble que des modifications 
rédactionnelles soient nécessaires en vue d'éclaircir les disposi
tions de l'alinéa h de l'article 51; on pourrait confier cette 
tâche à un groupe de travail approprié. 

19. Le Président invite les membres de la Commission à 
examiner le paragraphe 4 de l'article 68. 

20. M. PISEK (Tchécoslovaquie) dit que son gouvernement 
a présenté la suggestion figurant à la page 101 du document 
A/CN.9/248 en vue de simplifier le libellé de l'alinéa a du 
paragraphe 4 de l'article 68. 

21. M. SAMI (Iraq), appuyé par M. SHU Xianli (Chine), dit 
qu'il n'est pas nécessaire de disposer que le protêt sera remis 
au tiré. 

22. M. OLIVENCIA (Espagne) dit que sa délégation est 
favorable au libellé actuel de l'alinéa a du paragraphe 4. Les 
seuls doutes qu'elle a sont liés aux réserves qu'elle a émises en 
ce qui concerne l'alinéa b de l'article 6. Le paragraphe 4 de 
l'article 68 devrait disposer qu'il faut indiquer sur les effets 
que le paiement a été effectué à l'échéante. 

23. M. BARRERA GRAF (Mexique) dit que la délégation 
mexicaine est favorable au libellé actuel du paragraphe 4. En 
ce qui concerne l'intervention du représentant de l'Espagne, le 
Mexique estime quant à lui qu'il faudrait inscrire sur les effets 
que le paiement a été effectué par versements successifs. 

24. Le PRÉSIDENT dit que la plupart des délégations sem
blent être favorables au libellé actuel du paragraphe 4. De 
toute évidence, le groupe de travail pertinent devrait examiner 
cette question à la lumière de l'alinéa b de l'article 6 et du 
paragraphe 1 de l'article 69. 

La séance est suspendue à 16 h 15; elle est reprise à 16 h 50. 

25. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commission à 
examiner le paragraphe 1 de l'article 69 à la lumière des 
observations reproduites dans le document A/CN.9/248. 

26. M. CHAFIK (Egypte), appuyé par M. ANKELE (Répu
blique fédérale d'Allemagne), M. SEVON (Observateur de la 
Finlande) et M. SAMI (Iraq), dit que le droit reconnu au por
teur par le paragraphe 1 de l'article 69 ne se justifie pas. Il 
faudrait disposer au paragraphe 1 que le porteur est tenu 
d'accepter un paiement partiel, et modifier en conséquence la 
suite du libellé de l'article 69. Si cette proposition n'est pas 
adoptée, il faudrait alors que l'article précité dispose que, 
lorsqu'un paiement partiel est refusé, le signataire de l'effet est 
dégagé de l'obligation de payer le montant proposé. 

27. M. SHU Xianli (Chine) dit que sa délégation est favora
ble au libellé actuel du paragraphe 1. 

28. M. GUEST (Royaume-Uni) dit qu'il n'a pas d'opinion 
bien arrêtée sur la question. Cependant, puisqu'un paiement 
partiel est rarement proposé de façon inconditionnelle, il 
penche plutôt en faveur du libellé actuel. 

29. Le PRÉSIDENT estime qu'il est préférable d'ajourner 
toute décision sur le paragraphe 1 de l'article 69 jusqu'à ce 
qu'on ait examiné comment un groupe de travail pourrait 
traiter cette question. 

Dispositions à prendre en vue de la poursuite de l'examen du 
projet de convention sur les lettres de change internationales 
et les billets à ordre internationaux 

30. M. SONO (Secrétaire de la Commission) dit que la 
Commission voudra peut-être examiner la possibilité de 
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constituer un groupe de travail composé de tous ses membres 
en vue de réviser le projet de convention dans son ensemble, 
notamment sur des points qui n'ont pas encore été discutés 
par la Commission au cours de sa dix-septième session. En 
vue d'accélérer ses travaux, la Commission voudra peut-être 
également envisager la possibilité de ne pas réexaminer de 
manière exhaustive le projet révisé. 

31. Après un débat de procédure auquel un certain nombre 
de délégations prennent part, le PRÉSIDENT dit que la 
Commission reprendra ses délibérations à la séance suivante 
en vue de décider comment il convient de continuer à exami
ner le projet de convention, quel type d'organe devrait en 
examiner le texte et quel devrait être sa composition. Suivant 
une suggestion, il faudrait maintenir le Groupe de travail des 
effets de commerce internationaux tout en l'élargissant de 
façon à permettre la participation d'Etats qui ne sont pas 
membres de la Commission, et lui confier l'examen du projet, 
ainsi que des propositions de la Commission et des observa

tions des gouvernements. D'après une autre suggestion, il 
faudrait maintenant passer à la convocation d'une conférence 
de plénipotentiaires. Cependant, il semble que la majorité 
estime qu'il serait prématuré de prendre une décision en ce 
qui concerne les perspectives d'avenir du projet complété, 
avant d'avoir élaboré et présenté aux gouvernements pour 
examen une version révisée de ce projet. Il a été suggéré que 
cette révision pourrait être accomplie, sinon par le groupe de 
travail susmentionné, du moins par un comité plénier. 

32. Le Président estime que la Commission souhaite qu'un 
groupe de travail composé de tous ses membres soit saisi du 
projet de convention et chargé de l'examiner à la lumière des 
décisions prises par la Commission. Il faudrait prendre pour 
hypothèse de travail que le Groupe de travail soumettra à la 
Commission un texte qui ne rendra pas nécessaire de procéder 
à un nouvel examen en profondeur du projet. 

La séance est levée à 18 h 10. 

Compte rendu analytique de la 299e séance 
Jeudi S juillet 1984, à 10 heures 

[A/CN.9/SR.299] 

Président : M. SZASZ (Hongrie) 

La séance est ouverte à 10 h 20. 

Mesures qui pourraient être prises en ce qui concerne le projet 
de convention sur les lettres de change internationales et les 
billets à ordre internationaux (suite) 

1. Le PRÉSIDENT déclare que la plupart des délégations 
semblent souhaiter la création d'un groupe de travail composé 
de tous les membres de la CNUDCI pour examiner le projet 
de convention, ce qui permettrait d'éviter, lors des séances 
ultérieures, un nouvel examen du projet paragraphe par para
graphe. Ce groupe de travail aurait pour mandat de mettre le 
texte au point dans les meilleurs délais raisonnablement envi
sageables, compte tenu des débats de la Commission et des 
décisions de principe adoptées par elle. Il tiendrait une session 
en 1985 et ferait rapport sur ses travaux à la dix-huitième ses
sion de la CNUDCI. 

2. Après un débat de procédure auquel prennent part plu
sieurs délégations, le Président fait observer qu'un grand 
nombre de délégations ne seront apparemment pas en mesure 
de participer aux travaux d'un groupe de travail plénier. Il 
note aussi que la plupart des membres de la Commission sont 
d'avis qu'il faudrait ajouter quatre ou cinq membres au 
Groupe de travail des effets de commerce internationaux afin 
d'y assurer un équilibre géographique convenable et la repré
sentation de tous les systèmes juridiques; le Président se pro
pose de suspendre la séance et de consulter toutes les déléga
tions intéressées au sujet de l'élargissement du Groupe de 
travail. 

La séance est suspendue à 11 h 40 et reprend à 12 h 15. 

3. Le PRÉSIDENT déclare que les consultations se poursui
vent et que la Commission reprendra la question à une date 
ultérieure et achèvera l'examen du point 4 de l'ordre du jour. 

Le débat résumé prend fin à 12 h 20. 

Compte rendu analytique de la 301e séance 
Vendredi 6 juillet 1984, à 10 heures 

[A/CN.9/SR.301] 

Président : M. SZASZ 

La séance est ouverte à 10 h 20. 

4. Le PRÉSIDENT rend compte de ses consultations avec 
les membres de la Commission en ce qui concerne la proposi
tion du Groupe de travail des effets de commerce internatio
naux élargi qui devait réviser le texte du projet de convention 
sur les lettres de change internationales et les billets à ordre 
internationaux à la lumière des débats et décisions de la 
Commission. 

5. Le Mexique remplacerait le Chili au sein du Groupe de 
travail, qui serait augmenté de six membres. En l'absence 
d'objections, le Président considérera que la Commission 
souhaite nommer les six membres additionnels suivants : 
Australie, Cuba, Espagne, Japon, Sierra Leone et Tchécoslo
vaquie. 

6. Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 10 h 30. 
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